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Conseil Municipal du 14 décembre 2023 - Liste des rapports  

Appel nominal, 
Désignation d’un secrétaire de séance, 
Approbation du procès-verbal du 23 novembre 2023. 
 
2023-111 - Démocratie locale : Référendum kremlinois annuel 2023 : arrêt de l’éclairage public entre 0h30 et 5h30  
Rapporteur : M. Jean-François DELAGE 
 
2023-112 Démocratie locale : Nomination d’un déontologue des élus  
Rapporteur : M. Jean-François DELAGE 
 
2023-113 Démocratie locale : Etat des présences des membres du conseil municipal 
Rapporteur : M. Jean-François DELAGE 
 
2023-114 Démocratie locale : Etat sur les indemnités 2023 des membres du conseil municipal 
Rapporteur : M. Jean-François DELAGE 
 
2023-115 Finances : Clôture des autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP) 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-116 Finances : Création d’autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP) pour les opérations 
suivantes : gymnases, vidéo-protection (audit sécurité) et espaces verts 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-117 Finances : Vote du budget primitif 2024 de la ville   
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-118 Finances : Budget ville – Adoption des taux de taxes directes locales pour 2024 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-119 Apurement du compte 1069 présentant un solde débiteur 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-120 Finances : Budget principal de la ville, Fongibilité des crédits 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-121 Finances : Vote du Budget Primitif 2024 – Budget annexe « marché forain » 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-122 Fongibilité des crédits pour le budget annexe du « marché forain » 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-123 Fixations des taxes et tarifs pour l’année 2024 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
 
2023-124 Stationnement : Choix du mode de gestion pour le service public du stationnement payant sur voirie  
Rapporteur : M. Sidi CHIAKH 
 
2023-125 Stationnement : Conventionnement avec l’agence nationale du traitement automatisé des infractions 
(ANTAI) pour la mise en œuvre du forfait post stationnement 
Rapporteur : M. Sidi CHIAKH 
 
2023-126 Finances : Attribution de subventions à diverses associations, établissements publics communaux et au 
budget annexe « marché forain » – Année 2024 
Rapporteur : M. Jean-Philippe EDET 
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2023-127 Culture : Attribution de subvention à l’Association de développement des activités socio-éducatives 
(ADASE) – Exercice 2024 
Rapporteur : Mme Anissa AZZOUG 
 
2023-128 Sports : Attribution de subventions aux associations sportives locales – Exercice 2024 
Rapporteur : M. Sidi CHIAKH 
 
2023-129 Vie Associative : Attributions de subventions aux diverses associations – Exercice 2024 
Rapporteur : Mme Elsa BADOC 
 
2023-130 Logement : Instauration de la procédure d’enregistrement pour la location des meublés de tourisme  
Rapporteur : Mme Christine MUSEUX 
 
2023-131 Logement : Modification du régime d’autorisation et création d’un régime de compensation pour les meublés 
de tourisme et autres changements d’usage des locaux d’habitat 
Rapporteur : Mme Christine MUSEUX 
 
2023-132 Logement : Avenant n°1  Convention pluriannuelle cadre de renouvellement urbain de l’Etablissement public 
territorial Grand Orly Seine Bièvre 
Rapporteur : Mme Christine MUSEUX 
 
2023-133 Finances : Octroi d’une garantie d’emprunt par la ville pour le rachat du patrimoine détenu par Valdevy au 
Kremlin-Bicêtre par Kremlin-Bicêtre habitat, coopérative HLM 
Rapporteur : Jean-Philippe EDET 
 
2023-134 Services publics : Adoption de la Convention Territoriale Globale avec la CAF du Val de Marne 
Rapporteur : M. Jean-François DELAGE 
 
2023-135 Petite Enfance : Approbation de la convention entre la ville et l’association Les Petits cailloux  
Rapporteur : Mme Catherine FOURCADE 
 
2023-136 Ecologie Populaire : Convention relative à la mise en œuvre d’actions et d’installation de production et de 
distribution d’énergie géothermique entre le SIPPEREC et la commune du Kremlin-Bicêtre 
Rapporteur : Mme Geneviève ETIENNE 
 
2023-137 Ecologie Populaire : Attribution d’une subvention aux Kremlinois pour l’acquisition d’un vélo classique ou à 
assistance électrique d’occasion ou d’une trottinette électrique d’occasion 
Rapporteur : Mme Geneviève ETIENNE 
 
2023-138 Projet urbain : Approbation d’une convention d’usage pour le passage entre la rue Anatole France et la place 
Victor Hugo 
Rapporteur : M. Sidi CHIAKH 
 
2023-139 Projet urbain : Autorisation de cession d’un terrain en vente notariale interactive sis 30, rue John Fitzgerald 
Kennedy 
Rapporteur : M. Frédéric RAYMOND 
 
2023-140 Projet urbain : Acceptation de toutes les copropriétés dans le protocole d’accord  
Rapporteur : M. Frédéric RAYMOND 
 
2023-141 Jeunesse : Accueil des jeunes collégiens dans le cadre du dispositif « d’exclusion temporaire » - Convention 
avec les collèges Jean Perrin et Albert Cron 
Rapporteur : M. Ibrahima TRAORE 
 
2023-142 Ressources Humaines : Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 
Rapporteur : M. Jean-Luc LAURENT 
 
2023-143 Ressources Humaines : Astreintes dans la filière police municipale 
Rapporteur : M. Jean-Luc LAURENT 
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2023-144 Ressources Humaines : Dispositif expérimental de rupture conventionnelle 
Rapporteur : M. Jean-Luc LAURENT 
 
2023-145 Communication du Rapport annuel d’activité 2022 du Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région 
Parisienne (SIFUREP)  
Rapporteur : M. Jacques HASSIN 
 
2023-146 Communication du rapport d’activité du délégataire chargé des marchés forains, la société SOMAREP – 
Rapport annuel 2022 (janvier/février) 
Rapporteur : Mme Corinne BOCABEILLE 
 
2023-147 Communication du rapport annuel d'activité 2022 du Syndicat Intercommunal du Gaz et de l’Electricité en 
Ile-de-France (SIGEIF) 
Rapporteur : Mme Catherine FOURCADE 
 
2023-148 Communication du rapport annuel d’activité 2022 du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour 
l’Electricité et les Réseaux de Communications (SIPPEREC)  
Rapporteur : Mme Geneviève ETIENNE 
 
2023-149 Communication du Rapport d’activité 2022 de l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France sur le territoire 
communal (EPFIF) 
Rapporteur : M. Frédéric RAYMOND 
 
2023-150 Communication du Rapport annuel 2022 sur la délégation de service public du stationnement payant sur 
voirie (QPARK) 
Rapporteur : M. Sidi CHIAKH 
 

 
Compte-rendu des décisions prises par le Maire, en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
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TABLEAU DES INDEMNITES DES ELUS - ANNEE 2023 

NOM-PRENOM FONCTIONS 
Indemnités brutes mensuelles 

Le Kremlin-Bicêtre 

Indemnités brutes 

mensuelles EPT GOSB 

Indemnités brutes 

mensuelles Département 

Val-de-Marne  

Indemnités 

brutes année 

2023 

LAURENT JEAN-LUC 
Maire et Vice-Président de l'EPT 

GOSB 
1 539,32 € 1 348,35 € 0,00 € 

          34 652,04 €  

DELAGE Jean-François 
1er maire-adjoint et conseiller territorial 

EPT GOSB 
1 038,90 € 245,15 € 0,00 €           15 408,60 €  

FOURCADE Catherine 2ème maire-adjointe 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  

CHIAKH Sidi 3ème maire-adjoint 1 193,49 € 0,00 € 0,00 €           14 321,88 €  

GESTIN Véronique 4ème maire-adjointe 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  

HEMERY Jonathan 5ème maire-adjoint 1 193,49 € 0,00 € 0,00 €           14 321,88 €  

MUSEUX Christine 6ème maire-adjointe 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  

AZZOUG Anissa 
7ème maire-adjointeet conseillère 

territorial EPT GOSB 
1 038,90 € 245,15 € 0,00 €           15 408,60 €  

HASSIN Jacques 8ème maire-adjoint 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  

EL MALKI GENEVIEVE 9ème maire-adjointe 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  

RAYMOND Frédéric 10ème maire-adjoint 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  

BOCABEILLE CORINNE 11ème maire-adjointe 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  

EDET Jean-Philippe 12ème maire-adjoint 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  

BADOC ELSA 13ème maire-adjointe 1 038,90 € 0,00 € 0,00 €           12 466,80 €  
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BASSEZ GHISLAINE Conseiller municipal délégué 525,32 € 0,00 € 0,00 €             6 303,84 €  

BRICOUT Brigitte Conseiller municipal délégué 525,32 € 0,00 € 0,00 €             6 303,84 €  

COURDY Corinne Conseiller municipal délégué 456,80 € 0,00 € 0,00 €             5 481,60 €  

DEFRANCE Julie Conseiller municipal délégué 525,32 € 0,00 € 0,00 €             6 303,84 €  

TAPA Vry-Narcisse Conseiller municipal délégué 525,32 € 0,00 € 0,00 €             6 303,84 €  

THIAM FATOUMATA Conseiller municipal délégué 525,32 € 0,00 € 0,00 €             6 303,84 €  

TRAORE IBRAHIMA 

Conseiller municipal délégué, 

conseiller territorial EPT GOSB et 

conseiller départemental 

456,80 € 245,15 € 2 994,84 €           44 361,48 €  

            

ALESSANDRINI ROSE Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

BANBUCK JEAN 

FRANCOIS Conseiller municipal 
178,55 € 0,00 € 0,00 € 

            2 142,60 €  

BELAINOUSSI Oidi Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

BOUFRAINE KAMAL Conseiller municipal 205,33 € 0,00 € 0,00 €             2 463,96 €  

CHAPPELLIER BERNARD Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

CHIBOUB NADIA Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

COUTO LAURENCE Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

GIBLIN JEROME Conseiller municipal 205,33 € 0,00 € 0,00 €             2 463,96 €  

HARTMANN MAEVA Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

KHIAR Toufik Conseiller municipal 205,33 € 0,00 € 0,00 €             2 463,96 €  

LAÏCHE Latifa Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-114-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



NICOLLE JEAN-MARC Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

RUGGIERI Jean-Pierre Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

ZINCIROGLU Lionel Conseiller municipal 178,55 € 0,00 € 0,00 €             2 142,60 €  

TOTAL ANNEE 2023                              257 693,28 €                       25 005,60 €                          35 938,08 €          318 636,96 €  
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dzztejd�tigw

n=o8rfthi8hi8tªfzald̀efb8�~82548·8�~82958̧8q~82958fc8gfthi8hi8tªfzald̀efb8qv82568·8qv82928̧8�v8292w
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34 5678796:;< =6:>; >9?@A; @7 AB;@A?@; 4<44 CDCC 4<44

3E FGH?@:796:; >I9:?@;79;;@J@:7 KEL 4<44 MCNCCCDCC O4 444<44

PQ RSTUVWVTXWNYTZSNSVW[Z\WN\]N̂_̀Sa\WNbcd  CDCC 4<44

3e fJgAG:7; @7 >@77@; 8;;9J9hB@; K;8G= 3eii :6:

HG>jB789A@L

k lmE emn<44 CDCC k lmE emn<44

3i og7@ >@ h989;6: p 8==@q78796: Krs<ABj9@L KOL 4<44  4<44

 t678h >@; 6gBA8796:; >uBvG9g@J@:7 k nle lk4<44  k nle lk4<44

k4 wJJ6H9h9;8796:; 9:q6Ag6A@hh@; K;8G= k4mL KEL KnL mk4 4Ok<44 CDCC mk4 4Ok<44

k4m FGH?@:796:; >IBvG9g@J@:7 ?@A;B@; KEL KnL K34L m4 444<44 CDCC cCNCCCDCC

k3 wJJ6H9h9;8796:; q6Ag6A@hh@; KEL KnL E l34 kl3<44 QQNCCCDCC E len kl3<44

kk wJJ6H9h9;8796:; A@xG@; @: 8==@q78796: KEL KnL KiL 4<44 CDCC 4<44

kE wJJ6H9h9;8796:; @: q6GA; KEL K;8G= kEkmL KnL 3 E44 444<44 CDCC PNyCCNCCCDCC

43i zFs 4<44 CDCC 4<44

ke {8A79q9g8796:; @7 qAB8:q@; A8778q|B@; 4<44 CDCC 4<44

kO sG7A@; 9JJ6H9h9;8796:; =9:8:q9}A@; KEL 3Ee nn4<44 CDCC 3Ee nn4<44

~� ��TS]VWW\�\X]N�\WNV��T�V�VẀ]VTXWNbS\YSVW\Wd  CDCC 4<44

~� ��YS�̂V̀]VTXWN�\WNV��T�V�VẀ]VTXWNbcd  CDCC 4<44

y� ��YS�̂V̀]VTXN�\WNW]T̂�WN\]N\X�̂TZSWNbcd  CDCC 4<44

y� �]T̂�WN\]N\X�̂TZSW  CDCC 4<44

P�� �\Z]S̀�VẀ]VTXN�\WǸ�TS]VWW\�\X]W  CDCC 4<44

mn o|8g97A@; >u6gBA8796:; g6GA q6Jg7@ >@ 79@A; KeL 344 444<44 CDCC 344 444<44

c�P �_̀Sa\WN�NS�Y�NWZSNY�ZWV\ZSWN\�\ŜV̂\W  CDCC 4<44

c� ��YS�̂V̀]VTXN�\WN̂T�Y]\WN�\N]V\SWNbcd  CDCC 4<44

Q� ��YS�̂V̀]VTXN�\WN̂T�Y]\WN�VX̀X̂V\SWNbcd  CDCC 4<44

�,'0/*0*�2!)/�0*.)**0&0/.���%.-1 ������������� ���������� �������������
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 �',(-.)%/*�(,0110*�"�+ �',(-.)%/*�2!%(2(0�"�+ ���

433 o|8Aj@; ¡ q8A8q7}A@ jB:BA8h KlL O iOn 343<il  O iOn 343<il

43k o|8Aj@; >@ g@A;6::@h @7 =A89; 8;;9J9hB; KlL ki 4E4 444<44  ki 4E4 444<44

43m s77B:G8796:; >@ gA6>G97; nkn 444<44  nkn 444<44

43e s{s 4<44  4<44

43O zFs ¢ zBjGh8A9;8796:; >@ z£w 4<44  4<44

¤C �̂_̀]WN\]NÙSV̀]VTXN�\WNW]T̂�W  CDCC 4<44

en sG7A@; q|8Aj@; >@ j@;796: q6GA8:7@ K;8G= enieL KlL 34 EEE 3ii<44 CDCC 34 EEE 3ii<44

enie ¥A89; =6:q796::@J@:7 >@; jA6Gg@; >IBhG; 4<44  4<44

ee o|8Aj@; =9:8:q9}A@; eek 44E<44 CDCC eek 44E<44

eO o|8Aj@; ;gBq9=9vG@; KlL 33 ii4<44 CDCC 33 ii4<44

ei 567¦ 8G§ 8J6A79;;@J@:7; @7 gA6?9;96:; KlL k4 444<44 PNc¤CNCCCDCC 3 mi4 444<44

MP RST�Ẑ]VTXNW]T̂��\NbTZN��W]T̂�̀a\d  CDCC 4<44

C~y V̈S\�\X]N�N�̀NW\̂]VTXN�©VXU\W]VWW\�\X]  cMNQ�QDCC mO nln<44

�,'0/*0*�20�ª%/$.)%//0&0/.���%.-1 ������������« ����¬������ ���«®���®���«
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K3L ̄ q6JgA9; h@; 6gBA8796:; A@h879?@; 8G A8778q|@J@:7 @7 h@; 6gBA8796:; >u6A>A@ ;@J9°HG>jB789A@;¦

KkL ±69A h8 h9;7@ >@; 6gBA8796:; >u6A>A@ >@ hu9:;7AGq796: HG>jB789A@ @7 q6Jg78Hh@ £¦ nO¦

KEL ²6A; >Bg@:;@; 9JgG7B@; 8G q|8g97A@ 43i¦

KmL o@; q|8g97A@; :@ ;6:7 ¡ A@:;@9j:@A vG@ ;9 h8 q6hh@q79?97B 8ggh9vG@ h@ ABj9J@ >@; gA6?9;96:; HG>jB789A@;< q6:=6AJBJ@:7 8G§ >9;g6;9796:; hBj9;h879?@; @7 ABjh@J@:789A@; 8ggh9q8Hh@;¦

KnL ²6A; q|8g97A@; 6gBA8796:;¦

KeL F@Gh h@ 7678h >@; 6gBA8796:; g6GA q6Jg7@ >@ 79@A; =9jGA@ ;GA q@7 B787 K?69A h@ >B789h @: w±°rnL¦
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������� !"!#$%��&!'�$($& �)*&#�"$�+*#�,-�"*�+,""$+ !.! /�$00$+ �$%*! ��&$�), * !,&�!&! !*"$�*��1%,0! �)2�&�#$%.!+$�1�3"!+�), /�)$�"*�#$�"$�*� ,&,(!$�0!&*&+!4%$5

�6����� !"!#$%��&!'�$($& �)*&#�"$�+*#�,-�"*�+,""$+ !.! /�$00$+ �$%*! �)$#�)/1$&#$#�#�%�)$#�3!$&#�*00$+ /#5

�7��8,%#�)/1$&#$#�!(1� /$#�*�9�+:*1! %$#�;<=�$ �;<�5

�<;��>$�+:*1! %$�?;@�A�B�3.$& !,&#�)2/'�!1$($& �.$%#/$#�C�$# ��&�+:*1! %$�D",3*"!#/�%$D%,�1*& �"$#�+,(1 $#�?;@�$ �?E?@5
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�������	�
�!"�#$%&'()����*

�
�������	�
 �&+',-($.)�'+/00/)�!1* �&+',-($.)�2 $'2'/�!�* ���

34 5678796:;<�=6:>;�>9?@A;�@7�AB;@A?@;�C;8D=�34EFG HIJ�E44<44 KLKK HIJ�E44<44

3M NDO?@:796:;�>P9:?@;79;;@Q@:7�CA@RD@;G�CMG 3�MM4�IFM<44 KLKK 3�MM4�IFM<44

ST UVWXYZYW[Z\]ŴV\VYZ_̂ Z̀\̀a\bcdVèZ\fgh � KLKK 4<44

3E iQjAD:7;�@7�>@77@;�8;;9Q9kB@;�C;8D=�3EFF�:6:�OD>lB789A@G H�I4M�444<44 KLKK H�I4M�444<44

3F mj7@�>@�k989;6:�n�8==@o78796:�Cpq<ABl9@G CEG 4<44 � 4<44

r4 sQQ6O9k9;8796:;�9:o6Aj6A@kk@;�C;8D=�k@�r4HG�CMG 4<44 T\KKKLKK I�444<44

r4H NDO?@:796:;�>PBtD9j@Q@:7�?@A;B@;�CMG�CJG 4<44 KLKK KLKK

r3 sQQ6O9k9;8796:;�o6Aj6A@kk@;�CMG 4<44 KLKK 4<44

rr sQQ6O9k9;8796:;�A@RD@;�@:�8==@o78796:�CMG CuG 4<44 KLKK 4<44

rM sQQ6O9k9;8796:;�@:�o6DA;C;8D=�rMrHG�CMG r44�444<44 KLKK vKK\KKKLKK

43F wNq 4<44 KLKK 4<44

rE x8A79o9j8796:;�@7�oAB8:o@;�A8778oyB@; 4<44 KLKK 4<44

ru qD7A@;�9QQ6O9k9;8796:;�=9:8:o9zA@;�CMG 344�444<44 KLKK 344�444<44

v{ |}WVaYZZ̀}̀ [a\~̀Z\Y}}W�Y�YZdaYW[Z � S\g�K\KKKLKK 3�HE4�444<44

v� ��]V�bYdaYW[Z\~̀Z\Y}}W�Y�YZdaYW[Z\fgh � KLKK 4<44

�� ��]V�bYdaYW[\~̀Z\ZaWb�Z\̀a\̀[�bŴVZ\fgh � KLKK 4<44

�� �aWb�Z\̀a\̀[�bŴVZ � KLKK 4<44

HI my8j97A@;�>�6jBA8796:;�j6DA�o6Qj7@�>@�79@A;�CIG 344�444<44 KLKK 344�444<44

g{S �cdVèZ\�\V�]�\ẐV\]�̂ZỲ̂ VZ\̀�̀VbYb̀Z � KLKK 4<44

g� ��]V�bYdaYW[\~̀Z\bW}]àZ\~̀\aỲVZ\fgh � KLKK 4<44

T� ��]V�bYdaYW[\~̀Z\bW}]àZ\�Y[d[bỲVZ\fgh � KLKK 4<44

KvS �YV̀}̀ [a\~̀\�d\Z̀baYW[\~̀\�W[baYW[[̀}̀ [a � g�\T�TLKK Hu�IJI<44

4rH xA6>D97;�>@;�o@;;96:;�>P9QQ6O9k9;8796:; M�MEE�u44<44 � M�MEE�u44<44

�/#/--/)�2 (.�/)-())/%/.-���$-,0 1������������ ������������ 11�����������
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����1�������� �¡�����
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��1�£���¢¢�����
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���	����� 11�����������
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�	�
�!"�#$%&'()����*
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�	�
 �&+',-($.)�'+/00/)�!1* �&+',-($.)�2 $'2'/�!�* ���

43M q77B:D8796:;�>@�oy8Al@;�CFG rMI�444<44 � rMI�444<44

43E qxq 4<44 � 4<44

43u wNq�¥�wBlDk8A9;8796:;�>@�w¦s 4<44 � 4<44

�K |bcdaZ\̀a\XdVYdaYW[\~̀Z\ZaWb�Z � KLKK 4<44

u4 xA6>§�;@A?9o@;<�>6Q89:@<�?@:7@;�>9?@A;@; r�IMu�r3r<44 � r�IMu�r3r<44

�S UVW~̂baYW[\ZaWb��̀\fŴ\~�ZaWb�dèh � KLKK 4<44

�v UVW~̂baYW[\Y}}W�Y�YZ�̀ � TK\KKKLKK I4�444<44

uM sQj̈7;�@7�78©@;�C;8D=�uM3G u�uH4�3I3<44 � u�uH4�3I3<44

uM3 ª9;o8k97B�k6o8k@ MM�HHJ�I44<44 � MM�HHJ�I44<44

uH 5678796:;�@7�j8A79o9j8796:;�CFG H�uHI�MM3<FJ � H�uHI�MM3<FJ

uI qD7A@;�jA6>D97;�>@�l@;796:�o6DA8:7@�CFG 3Mu�ru3<44 KLKK 3Mu�ru3<44

uE xA6>D97;�=9:8:o9@A; r<44 KLKK r<44

uu xA6>D97;�;jBo9=9tD@;�CFG M44<44 �K\KKKLKK u4�M44<44

uF w@jA9;@�;DA�8Q6A79;;@Q@:7;�@7�jA6?9;96:;�CFG 4<44 KLKK 4<44

�� «Vd[Z�̀VaZ\~̀\bcdVèZ � KLKK 4<44

�/#/--/)�2/�¬$.#-($../%/.-���$-,0 ��������£���� ���������� ����£���£����
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������� !"#$%�&'%� "(#)*$ +%�#'&)*$,'%�)-�#)**)�.'!'+*�'*�&'%� "(#)*$ +%�/0 #/#'�%'!$12-/3(*)$#'%4

�5��6 $#�&)�&$%*'�/'%� "(#)*$ +%�/0 #/#'�/'�&0$+%*#-�*$ +�2-/3(*)$#'�'*�� !"*)2&'�74�894

�:��; #%�#'�'**'%�$!"-*('%�)-��.)"$*#'�<�=4

�>��?'%��.)"$*#'%�+'�% +*�@�#'+%'$3+'#�A-'�%$�&)�� &&'�*$,$*(�)""&$A-'�&'�#(3$!'�/'%�"# ,$%$ +%�2-/3(*)$#'%B�� +C #!(!'+*�)-D�/$%" %$*$ +%�&(3$%&)*$,'%�'*�#(3&'!'+*)$#'%�)""&$�)2&'%4

�8��E'-&�&'�* *)&�/'%� "(#)*$ +%�" -#�� !"*'�/'�*$'#%�C$3-#'�%-#��'*�(*)*��, $#�&'�/(*)$&�'+�F61G8�4

�H��I�-*$&$%'#�-+$A-'!'+*�/)+%�&'��)%� J�&)�� &&'�*$,$*(�'CC'�*-'#)$*�-+'�/ *)*$ +�$+$*$)&'�)-�"# C$*�/0-+�%'#,$�'�"-2&$��/ *(�/'�&)�%'-&'�)-* + !$'�C$+)+�$K#'4

�9��I�-*$&$%'#�-+$A-'!'+*�/)+%�&'��)%� J�&)�� &&'�*$,$*(�'CC'�*-'#)$*�/'%�/("'+%'%�%-#�/'%�2$'+%�)CC'�*(%4

�=��; #%�#'�'**'%�$!"-*('%�)-D��.)"$*#'%�<�H�'*�<�94

�L��M'��.)"$*#'�5<>�N�E-2,'+*$ +%�/0(A-$"'!'+*�,'#%('%�O�'%*�-+��.)"$*#'�3& 2)&$%(�#'3# -")+*�&'%�� !"*'%�5<>�'*�5:5>4

�
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 !"""#"" !"""#"" !"""#"" !"""#""$% #""

%&"!"""#""%&"!"""#""%&"!"""#""%&"!"""#"" &'!'(&#'(

���������������)���������*��������������������������������������������������)�������

+,,-,,,.,,+,,-,,,.,,,.,,+,,-,,,.,,+,,-,,,.,,,.,,,.,,+,,-,,,.,,

*�����������*���������������*�����������*���������������������������*���

,.,,

+/0-11,.,,+/0-11,.,,,.,,+/0-11,.,,+/0-11,.,,,.,,,.,,2/0-11,.,,

,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,+11-,,,.,,

,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,

2-34/-041.,,2-34/-041.,,2-34/-041.,,2-34/-041.,,,.,,2-05,-6,5.,,

,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,4-620-651.56

,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,

���)����*���������*)*���*��������������)����*������)����*�����������)���������)�

2-130-32,.,,,.,,2-130-32,.,,2-130-32,.,,2-130-32,.,,,.,,,.,,04,.5,

+-/,,-,,,.,,2,,-,,,.,,+-+,,-,,,.,,+-/,,-,,,.,,+-/,,-,,,.,,,.,,,.,,344-,35./2

,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,

/-3+,-23+.,,/-5/1-23+.,,61-,,,.,,/-3+,-23+.,,/-3+,-23+.,,,.,,,.,,4-1+3-/1/.+4

4,-,,,.,,4,-,,,.,,,.,,4,-,,,.,,4,-,,,.,,,.,,,.,,/,-,,,.,,

42,-,62.,,42,-,62.,,,.,,42,-,62.,,42,-,62.,,,.,,,.,,6,/-,13.42

,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,,.,,

�������������������������*������������������������������������������������)�����*��*
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�7������;�
:�	����7�����
:�:�7�<��
8������:��������:�����;�=������ <

�

����
:�:

�>?@ABCD �EFC�GHGEACD�

IFJKDB

@CHLHJDMB�N�O

�<��
��

�

�

�

�

�EBD�JD

P;?QQDGIPHD�QFC

PDQ�<��PECQ�JD�P?

QH?MLD

IFJKHB?ACD�N�O

�CE@EQABAEMQ

MEFRDPPDQ

�EBD�JD

PS?QQDGIPHD

�

�

��

�EFC

AMTECG?BAEM�

JH@DMQDQ

KHCHDQ�J?MQ�PD

L?JCD�J;FMD�<�

�EFC

AMTECG?BAEM�

JH@DMQDQ

KHCHDQ�>ECQ�<�

8<�

N�<��
���U

�EBDO

�

����V���U���

8<�

,+5 WXY

2, Z[[\]̂_̂̀ab̂\c̀-̂cd\ef\eg__g̀-h̀aij-2,4k

2,4 Xi]lgcb̂\c̀-mnopîfg[gcb-lgèog̀-h3k

2+ Z[[\]̂_̂̀ab̂\c̀-d\ef\eg__g̀

22 Z[[\]̂_̂̀ab̂\c̀-egqig̀-gc-ajjgdbab̂\c

2/ Z[[\]̂_̂̀ab̂\c̀-gc-d\iè-h̀aij-2/24k

- r\ba_-mg̀-\foeab̂\c̀-msopîfg[gcb-h/k

EB?P�JDQ�JH@DMQDQ�J;HtFA@DGDMB

+, u\bab̂\c̀.-j\cm̀-m̂lgè-gb-eògelg̀ - -
+/ Xi]lgcb̂\c̀-mn̂clg̀b̂̀ g̀[gcb - -
+0 v[feicb̀-gb-mgbbg̀-à`̂[̂_og̀-h̀aij

+055-c\c-]imwobâegk
- -

+5 xfbg-mg-_̂ầ \c-y-ajjgdbab̂\c-hzY.eoŵgk - -
20 {aeb̂d̂fab̂\c̀-gb-deoacdg̀-eabbad|og̀

26 Yibeg̀-̂[[\]̂_̂̀ab̂\c̀-ĵcacd̂}eg̀

,2, uofgc̀g̀-̂[feolig̀-hmac̀-_g-dameg

msicg-Y{k
- - - - - - -

EB?P�JDQ�JH@DMQDQ�TAM?MLA~CDQ

41 x|af̂beg̀-ms\foeab̂\c̀-f\ie-d\[fbg-mg

b̂gè-h4k

EB?P�JDQ�JH@DMQDQ�CHDPPDQ

"'" ����������!�����!�������!�����

��������!� �!���
- - -

"'%! ����������!�������������!��� - - -
EB?P�JDQ�JH@DMQDQ�J;ECJCD - - -

- - - -

- �����:EPJD�J;D�HLFBAEM�MHK?BAT�CD@ECBH�EF�?MBALA@H�N�O

- - - -
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A\\W

G�@@@F@@ @F@@ G�@@@F@@ G�@@@F@@ G�@@@F@@

AB l̂ MK�QK�̀N_NPOL�m�_ffKeM_MNOL�TnEFVacNKW @F@@ @F@@ @F@@ @F@@ @F@@

Y\ o_VMNeN̂_MNOLP�KM�eVa_LeKP�V_MM_eUaKP @F@@ @F@@ @F@@ @F@@ @F@@
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Ae hTcWHLMPQKMQRKMMKPQ̂PPNTNf̀KPQUAedd[FQAeYQKMQAeeX GQ@@@F@@ @F@@ GQ@@@F@@ GQ@@@F@@ GQ@@@F@@

AeY l̀ crMPQKMQĝHMNOLLKTKLMPQWKjHP GQ@@@F@@ @F@@ GQ@@@F@@ GQ@@@F@@ GQ@@@F@@

AB ncMKQRKQfN̂NPOLQsQ̂__KgM̂MNOLQUtEFẀaNKX @F@@ @F@@ @F@@ @F@@ @F@@

Ze ûWMNgNĉMNOLPQKMQgẀ L̂gKPQŴMM̂gV̀KP @F@@ @F@@ @F@@ @F@@ @F@@

Z\ EHMWKPQNTTOINfNP̂MNOLPQ_NL̂LgNvWKP Z@@Q@@@F@@ @F@@ A@@Q@@@F@@ A@@Q@@@F@@ A@@Q@@@F@@

Z\Y l̀ crMPQKMQĝHMNOLLKTKLMPQJKWP̀P Z@@Q@@@F@@ @F@@ A@@Q@@@F@@ A@@Q@@@F@@ A@@Q@@@F@@

@Zd uWORHNMPQRKPQgKPPNOLPQRSNTTOINfNP̂MNOLP eeZQ@@@F@@ @F@@ GQGeeQ\@@F@@ GQGeeQ\@@F@@ GQGeeQ\@@F@@

*&!8�2/6�%/4/&&/6�w.5!54.x%/6 (���=����0�� �0�� ��y�y����0�� ��y�y����0�� ��y�y����0��

dY nV̂cNMWKPQRzOc̀ŴMNOLPQcOHWQgOTcMKQRKQMNKWPQUYX A@@Q@@@F@@ @F@@ A@@Q@@@F@@ A@@Q@@@F@@ A@@Q@@@F@@

*&!8�2/6�%/4/&&/6�%-/88/6 y�(?y����0?< �0�� (���=y�??�0�� (���=y�??�0�� (���=y�??�0��

{|} ~��������������������������������������� |�����|����} Q �������{{ �������{{ �������{{

{�{ ��������������������������������������������������� }�������}��� Q }���{�{{{�{{ }���{�{{{�{{ }���{�{{{�{{

|�}�� ������������������������ }�������}��� }���{�{{{�{{ }���{�{{{�{{ }���{�{{{�{{

{�}� ���������������������������� �}��{{ Q ��{{{�{{ ��{{{�{{ ��{{{�{{

|{�} �������������� {�{{ ��{{{�{{ ��{{{�{{ ��{{{�{{
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S

UVWSXYZ[\]]̂_S]̂̀ S[_Z\a]̂̀ SbZ\]\̀ỲSacdec_fYf̂ dZS[bSg][dSĥSacfgẐ̀ i

UjWSkc\_SYZ[ZSlmnSgcb_S]̂SacdẐdbShbSobhp̂ZSg_YaYĥdZi

UqWSr[beSVstuSVssŜZSVsvvwi

UvWSxyâgZ\cdd̂]]̂f̂ dZuS]̂̀ SacfgẐ̀ SjzuSjzvuSjVuSjjŜZSjqS̀cdZŜdS_̂âZẐ̀ S_Ŷ]]̂̀ ŜdSa[̀SĥS_YhbaZ\cdScbSh{[ddb][Z\cdSĥSf[dh[Z̀Shcdd[dZS]\̂bS|S_̂}̂_̀̂ f̂ dZi

UtWSkc\_S]{[dd̂ŷSlkmntSgcb_S]̂ShYZ[\]Sĥ S̀cgY_[Z\cd̀Sgcb_SacfgẐSĥSZ\̂_̀i

UsWS~eiShYe\d\Z\cdShbSa�[g\Z_̂Sĥ S̀cgY_[Z\cd̀Sh{c_h_̂SU Wi��@9�9@�@�;@9�8

U�WS�̂ S̀acfgẐ̀ SVtuSjwuSqwuSvwŜZStwSĝb}̂dZSe\pb_̂_Sh[d̀S]̂ShYZ[\]ShbSa�[g\Z_̂S̀\S][Sac]]̂aZ\}\ZYS[ScgZYSgcb_S]̂S_Yp\f̂ Sĥ S̀g_c}\̀\cd̀SobhpYZ[\_̂ ùSacdec_fYf̂ dZS[bySh\̀gc̀\Z\cd̀S]Yp\̀][Z\}̂ S̀̂ZS_Yp]̂f̂ dZ[\_̂ S̀[gg]\a[o]̂̀ i

U�WS�babd̂Sg_Y}\̀\cdSobhpYZ[\_̂Sd̂Shc\ZSe\pb_̂_S|S]{[_Z\a]̂SVwjSUaeiSa�[g\Z_̂SzjvS�Sg_chb\ZSĥ S̀â`̀\cd̀Sh{\ffco\]\̀[Z\cd̀S�Wi

UwWS~eiShYe\d\Z\cdShbSa�[g\Z_̂Sĥ S̀cgY_[Z\cd̀Sh{c_h_̂SU Wi��@9�G@�@��@9�G

UVzWS�̂Sa�[g\Z_̂SjzvS�Srbo}̂dZ\cd̀Sh{Y�b\ĝf̂ dZS}̂_̀Ŷ S̀�Ŝ̀ ZSbdSa�[g\Z_̂Sp]co[]\̀YS_̂p_cbg[dZS]̂̀ SacfgẐ̀ SjzvŜZSjqjvi
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./..

0.1.../..0.1.../..0.1.../..0.1.../..231.../..

44155./..44155./..44155./..44155./.../..62125./..

2201..6/..2201..6/..2201..6/..2201..6/.../..246160./..

�����-������������-����������������-������������-���������������� ���-������-
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SKLWHIIHV
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�KLM

FSYKMNCQFKS�
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.44 \]̂_̀ab1c1d̂_̂def_a1̀ghg_̂i1j6k

.40 \]̂_̀ab1la1ma_bnhhai1ae1o_̂pb

b̂bpqpigb1j6k
1 1

.49 reeghŝepnhb1la1m_nlspeb 1 1

.42 rtr

.48 uvr1w1ug̀sî_pb̂epnhb1la1uxy

23 rse_ab1d]̂_̀ab1la1̀abepnh

dns_̂hea1jb̂so12352k1j6k

2352 z_̂pb1onhdepnhhaqahe1lab1̀_nsmab

l{gisb
1 1

KQCI�OHV�OJDHSVHV�OH�PHVQFKS�OHV�VHMWFRHV

22 \]̂_̀ab1opĥhdpf_ab 1 1
28 \]̂_̀ab1bmgdpop|sab1j6k 1 1
25 }nêepnhb1̂s~1m_n�pbpnhb/

lgm_gdp̂epnhb1jbaqp��sl̀gêp_abk1j6k
1 1 1

.00 }gmahbab1pqm_g�sab1jl̂hb1ia1d̂l_a

l�sha1r�k
1 1 1 1 1 1 1

KQCI�OHV�OJDHSVHV�YFSCSRF�MHV 1
KQCI�OHV�OJDHSVHV�MJHIIHV ���� ��������

!+, ��������$�$��$�������

����������������
1 1 1

!%+ ����������$�����$�������$�����

��������$�%�
1 1 1

!%, ����������$�����$���������$��$��

�������
1 1 1

KQCI�OHV�OJDHSVHV�O?KMOMH 1 1 1

1 1 1 1
������JVLIQCQ�MHDKMQJ�KL�CSQFRFDJ�T U

1 1 1 1
KQCI�OHV�OJDHSVHV�OH�YKSRQFKSSHNHSQ�RLNLIJHV

�

j4k1�np_1gêe1y��1mns_1ia1dnheahs1ls1�sl̀ae1m_gdglahe�

j0k1yi1b{̂̀ pe1lab1r�1hns�aiiab1|sp1bnhe1�negab1in_b1la1î1bĝhda1l{̂lnmepnh1ls1�sl̀ae�1\aî1dnhda_ha1iab1r�1_aîep�ab1c1la1hns�âs~1ah̀^̀aqaheb1mis_p̂hhsaib1q̂ pb1g̀ îaqahe1iab1r�1qnlpop̂he1sh1bend 1l{r�1a~pbêhe�
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�7� �=�>>?�>@>.>> �.�� �?�=A��BAB.?= �?�=A��BAB.?= �?�=A��BAB.?=

CDE FGGHIJKGLMIN�OP�QRKSTPN�UVW VEC�CCCXCC CXCC VEY�CCCXCC VEY�CCCXCC VEY�CCCXCC

CDZ F[F CXCC CXCC CXCC CXCC CXCC

CD\ ]̂ F�_�]HTJ̀KSLNKGLMIN�OP�]ab CXCC CXCC CXCC CXCC CXCC

\C [SMOc�NPSdLQPNX�OMeKLIPX�dPIGPN�OLdPSNPN V�Yfg�\\ZXgC CXCC V�YE\�VDVXCC V�YE\�VDVXCC V�YE\�VDVXCC

\E behiGN�PG�GKjPN�UNKJk�\EDW \�ff\�VCfXCC CXCC \�\lC�DYDXCC \�\lC�DYDXCC \�\lC�DYDXCC

\ED mLNQK̀LGH�̀MQK̀P EV�lVE�VfEXD\ CXCC EE�llg�YCCXCC EE�llg�YCCXCC EE�llg�YCCXCC

\l nMGKGLMIN�PG�hKSGLQLhKGLMIN�UVW Y�\ZV�EYgXCC CXCC l�\lY�EEDXfg l�\lY�EEDXfg l�\lY�EEDXfg

\Y FJGSPN�hSMOJLGN�OP�TPNGLMI�QMJSKIGP�UVW DlD�lVlXCC CXCC DE\�V\DXCC DE\�V\DXCC DE\�V\DXCC

*1"(�/'8�,'2'11'8�/'�0'81%*3�/'8�8',9%2'8 �=��@���>5.�B �.�� �?�?����A>.?= �?�?����A>.?= �?�?����A>.?=

\Z [SMOJLGN�kLIKIQLPSN VXCC CXCC VXCC VXCC VXCC

\\ [SMOJLGN�NhHQLkLoJPN�UVW CXCC CXCC ECCXCC ECCXCC ECCXCC

\f ]PhSLNPN�KeMSGcX�OHhSHQLKGLMINX�hSMdc�UNPeLpqJOTHGKLSPNW�UVW CXCC � CXCC CXCC CXCC

*1"(�/'8�,'2'11'8�r%3"32%s,'8 �.�� �.�� @��.�� @��.�� @��.��

*1"(�/'8�,'2'11'8�,)'(('8 �=��@���>@.�B �.�� �?�?���BAB.?= �?�?���BAB.?= �?�?���BAB.?=

tuv wxyz{|}~���~z�z��|z{�������|z�����|}~��������u����� �vu�u�v�u� � �vt�ttt�tt �vt�ttt�tt �vt�ttt�tt

tu� wxyz{|}~���~z�z��}�|yz}��z�����{����|}~����� t�tt � t�tt t�tt t�tt

*1"(�/'8�,'2'11'8�/ *,/,' >����?�.�? � 5������.�� 5������.�� 5������.��

� � � � � � �
������)8+(1"1�,'#*,1)�*+�"31%2%#)�4B6 �.��

� � � � � � �
*1"(�/'8�,'2'11'8�/'�r*321%*33'-'31�2+-+()'8 �?�=A��BAB.?=

�

UDW��MLS�HGKG�bp��hMJS�̀P�QMIGPIJ�OJ�qJOTPG�hSHQHOPIGc

UVW��MSN�SPQPGGPN�LehJGHPN�KJj�QRKhLGSPN�CDZ�PG�CD\c

UEW��kc�OHkLILGLMI�OJ�QRKhLGSP�OPN�MhHSKGLMIN�O�MSOSP�U Wc���tuv������tut

UlW��PN�QMehGPN�\f�hPJdPIG�kLTJSPS�OKIN�̀P�OHGKL̀�OJ�QRKhLGSP�NL�̀K�QM̀̀PQGLdLGH�K�MhGH�hMJS�̀P�SHTLeP�OPN�hSMdLNLMIN�qJOTHGKLSPNX�QMIkMSeHePIG�KJj�OLNhMNLGLMIN�̀HTLǸKGLdPN�PG�SHT̀PePIGKLSPN�Khh̀LQKq̀PNc

UYW�FJQJIP�hSHdLNLMI�qJOTHGKLSP�IP�OMLG�kLTJSPS�KJj�KSGLQ̀PN�\\Y�PG�\\Z�UQkc�QRKhLGSP�CVl���hSMOJLG�OPN�QPNNLMIN�O�LeeMqL̀LNKGLMIN��Wc

UZW��RKhLGSP�OPNGLIH���SPGSKQPS�̀PN�MhHSKGLMIN�hKSGLQJ̀L�SPN�GP̀̀PN�oJP�̀PN�MhHSKGLMIN�OP�NGMQ N�MJ�̀LHPN���̀K�GPIJP�O�JI�LIdPIGKLSP�hPSeKIPIG�NLeh̀LkLHc

U\W�bINQSLSP�PI�QKN�OP�SPhSLNP�OPN�SHNJ̀GKGN�OP�̀�PjPSQLQP�hSHQHOPIG�UKhS�N�dMGP�OJ�QMehGP�KOeLILNGSKGLkW�MJ�NL�SPhSLNP�KIGLQLhHP�OPN�SHNJ̀GKGNc



������������	��
����������������������	��
�������������������

�������

������ !" ������ !"  !  ������ !" ������ !"  !  �##�$"�!$ 

��"�   !  ��"�   !   !  ��"�   !  ��"�   !   !  � #�%�"!  

#%��%#!  #%��%#!   !  #%��%#!  #%��%#!   !  �$�$�#!��

��%  !  ��%  !   !  ��%  !  ��%  !   !  ���"% !  

��#� " !  ��#� " !   !  ��#� " !  ��#� " !   !  ��%��$#!  

"$����$!$ "$����$!$  !  "$����$!$ "$����$!$  !  %����#�!��

"��"$"!" "��"$"!"  !  "��"$"!" "��"$"!"  !  ����"�!��

���$  !  ���$  !   !  ���$  !  ���$  !   !  ���$  !  

�$�   !  �$�   !   !  �$�   !  �$�   !   !  ����  !  

�"���"�!  �"���"�!   !  �"���"�!  �"���"�!   !  ������!%�

��$�$$ !����$�$$ !�� !  ��$�$$ !����$�$$ !�� !  �"��#"�!�#

���"� !  ���"� !   !  ���"� !  ���"� !   !  �#� $%!  

%�� � !  %�� � !   !  %�� � !  %�� � !   !  � $���#! "

�#%��  !  �#%��  !   !  �#%��  !  �#%��  !   !  �����  !  

%##����!  %##����!   !  %##����!  %##����!   !  %%��#"�!  

�� �"  !  �� �"  !   !  �� �"  !  �� �"  !   !  ������$!#$

����#�!  ����#�!   !  ����#�!  ����#�!   !  $ ��$�!�"

�#� % !  �#� % !   !  �#� % !  �#� % !   !  "��� "!� 

#��% #!  #��% #!   !  #��% #!  #��% #!   !  �$���#!� 

�%��" !  �%��" !   !  �%��" !  �%��" !   !  # �$�$!�#

�"�#��!  �"�#��!   !  �"�#��!  �"�#��!   !  �#��$�! #

#%�   !  #%�   !   !  #%�   !  #%�   !   !  ##��"�!��

�  ���#!%"�  ���#!%" !  �  ���#!%"�  ���#!%" !  �"��$#$!��

�"��  !  �"��  !   !  �"��  !  �"��  !   !  �$�% �!"�

%�����!" %�����!"  !  %�����!" %�����!"  !  �#�$$%!��

������"!  ������"!   !  ������"!  ������"!   !  $�$�"�%!#$

�#"�   !  �#"�   !   !  �#"�   !  �#"�   !   !  �#"�   !  

���  !  ���  !   !  ���  !  ���  !   !  ���� !  

#���� $!�##���� $!�# !  #���� $!�##���� $!�# !  ���� ��!  

$"#����!� $"#����!�  !  $"#����!� $"#����!�  !  �������!��

�"����#!#��"����#!#� !  �"����#!#��"����#!#� !  ����#�#!��

�$���  !  �$���  !   !  �$���  !  �$���  !   !  ��%�#$�!��

����"�� �!�$����"�� �!�$ !  ����"�� �!�$����"�� �!�$ !   !  ��"$$� %�!�#

�&�'(��)()*&'�&�'(��)()*&'�*���&�'(��)()*&'�&�'(��)()*&'�*���*��+��),'��''*��

����-��.��������/� ���
0���.
����1.
��.

�	�
�-�����
0�0�-���2����2��2����� �3

�

�4567�8�59:7

;3<

�=>?@@A �BC9�DADB=9?*

>CEF?:

69AGAE?H:�;�<

�2��
�3

�

�

�

�

�B:?�E?

@I5JJ?D>@A?�JC9

@?J�2��@B9J�E?�@5

JA5HG?

>CEFA:5=9?�;,<

�9B6BJ=:=BHJ

HBCK?@@?J

�B:?�E?

@L5JJ?D>@A?

�

�

��

�BC9

=HMB9D5:=BH

�9AE=:J�FA9AJ

E5HJ�@?�G5E9?

EICH?�2�

�BC9

=HMB9D5:=BH

�9AE=:J�FA9AJ

4B9J�2�

.2�

;�2��
�3�N

�B:?<

�

����O���N���

.2�

 �� PQRSTUV�W�XRSRXYZSU�T[\[SR]�̂�_

% �� X̀QRYV�aU�bSUVYRYcd\V�aU�VUSecXUV

% %�� fRg�UY�RVVRc\cVVUhU\Y

% %�� f\USTcU�i�f]UXYScXcY[

% %�# PQRgjjRTU�gSkRc\

% %�� PdhkgVYck]UV

% %�� PRSkgSR\YV

% %�# ]̀chU\YRYcd\

% %�� g̀YSUV�jdgS\cYgSUV�\d\�VYdXl[UV

% %#� mdgS\cYgSUV�anU\YSUYcU\

% %#� mdgS\cYgSUV�aU�bUYcY�[ogcbUhU\Y

% %## mdgS\cYgSUV�aU�edcScU

% %#% pRkc]]UhU\Y�UY�eqYUhU\YV�aU�YSReRc]

% %� mdgS\cYgSUV�Rahc\cVYSRYceUV

% %" rceSUV!�acVos!�XRVVs�̂kck]cds�t[acRYs_

% %� mdgS\cYgSUV�VXd]RcSUV

% %� g̀YSUV�hRYcZSUV�UY�jdgS\cYgSUV

%�� Pd\YSRYV�aU�bSUVYRYcd\V�aU�VUSecXUV

%�#� rdXRYcd\V�chhdkc]cZSUV

%�#"� tRY[ScU]�Sdg]R\Y

%�#"� g̀YSUV

%�� PQRSTUV�]dXRYceUV�UY�aU�XdbSdbSc[Y[

%�"�� f\YSUYcU\�YUSSRc\V

%�"��� f\YSUYcU\!�S[bRSRYcd\V�kuYchU\YV

bgk]cXV

%�"�#� f\YSUYcU\!�S[bRSRYcd\V�S[VURgv

%�""� f\YSUYcU\�hRY[ScU]�Sdg]R\Y

%�""� f\YSUYcU\�RgYSUV�kcU\V�hdkc]cUSV

%�"% tRc\YU\R\XU

%�%� tg]YcScVogUV

%�� fYgaUV�UY�SUXQUSXQUV

%��� wdXghU\YRYcd\�T[\[SR]U�UY�YUXQ\cogU

%��� xUSVUhU\YV�W�aUV�dSTR\cVhUV�aU

jdShRYcd\

%��� g̀YSUV�jSRcV�aceUSV
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%�#� $#! �%�#� $#! �%�#� $#! �%�#� $#! �"!""�������!$�

���� �%��!%$���� �%��!%$���� �%��!%$���� �%��!%$"!""�"�"##����!%%

 %�����!#� %�����!#� %�����!#� %�����!#�"!""�����"�!%%

# ��$�!�"# ��$�!�"# ��$�!�"# ��$�!�""!""�%�#�$!""

�#��"�"! $�#��"�"! $�#��"�"! $�#��"�"! $"!""$#����%!""

��$�#%�!% ��$�#%�!% ��$�#%�!% ��$�#%�!% "!""#����%!��

 #�"$"�"""!"" #�"$"�"""!"" #�"$"�"""!"" #�"$"�"""!"""!"" ��%�"�$%�!""

%����!""%����!"""!""%����!""%����!"""!""��#�#!#�

���#�%!""���#�%!"""!""���#�%!""���#�%!"""!""�����"!""

��#�"!""��#�"!"""!""��#�"!""��#�"!"""!"" ��"%!""

�%��%"!""�%��%"!"""!""�%��%"!""�%��%"!"""!""��"�"!""

 �$�"#�!�� �$�"#�!��"!"" �$�"#�!�� �$�"#�!��"!"" #��$"�!"�

��$��""!""��$��""!"""!""��$��""!""��$��""!"""!""���� �!�%

$� ""!""$� ""!"""!""$� ""!""$� ""!"""!""$� ""!""

"!"""!"""!"""!"""!"""!""�"#����!��

$"�"""!""$"�"""!"""!""$"�"""!""$"�"""!"""!"" ����$!$"

���$�%!""���$�%!"""!""���$�%!""���$�%!"""!""$���%�!""

���#%!""���#%!"""!""���#%!""���#%!"""!""��"�"!""

#���""!""#���""!"""!""#���""!""#���""!"""!""�� ����!"#

���"�"!""���"�"!"""!""���"�"!""���"�"!"""!""� ��#�!%�

 #��%"!"" #��%"!"""!"" #��%"!"" #��%"!"""!"" ���$#!""

 � ""!"" � ""!"""!"" � ""!"" � ""!"""!"" ��""!""

 #�$%"!"" #�$%"!"""!"" #�$%"!"" #�$%"!"""!""�#����! "

$$�!""$$�!"""!""$$�!""$$�!"""!""��#!""

%%��$$!""%%��$$!"""!""%%��$$!""%%��$$!"""!""%$�%$�!�%

�$��"$�!%"�$��"$�!%""!""�$��"$�!%"�$��"$�!%""!""� ��� $!"�

$��""!""$��""!"""!""$��""!""$��""!"""!""$� " !�"

 %#���"!"" %#���"!"""!"" %#���"!"" %#���"!"""!"" % ����!"�

���"""!""���"""!"""!""���"""!""���"""!"""!""$#����!""

�"$���$!""�"$���$!"""!""�"$���$!""�"$���$!"""!""�� ��"�!��

�"�"""!""�"�"""!"""!""�"�"""!""�"�"""!"""!""�#�"""!""

�"���""!""�"���""!"""!""�"���""!""�"���""!"""!""�$��#%�!""
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�  % GHIJKHLMNO�PQR�STKUMPVWJ�JM

XNYLOOJQXO

�  �# ZQMXJO�[THTXPLXJO!�STHOJLWO

�  � \XPLO�I]PSMJO�JM�IJ�STHMJHMLJQR

�  # L̂_JXO

� $� ZHHTHSJO�JM�LHOJXMLTHO

� $ \̀MJO�JM�SNXNKTHLJO

� $� aNSJUMLTHO

� $� bPMPWTYQJO�JM�LKUXLKNO

� $# L̂_JXO

� �� cXPHOUTXMO�IJ�VLJHO

� �� cXPHOUTXMO�STWWJSMLdO

� �# L̂_JXO

� %� eTfPYJO!�INUWPSJKJHMO�JM�KLOOLTHO

� �� \XPLO�I]PddXPHS[LOOJKJHM

� � \XPLO�IJ�MNWNSTKKQHLSPMLTHO

� � gJX_LSJO�VPHSPLXJO�JM�POOLKLWNO

� #� bTHSTQXO�IL_JXO�hSTMLOPMLTHOi

� #$ \XPLO�IJ�HJMMTfPYJ�IJO�WTSPQR

� #� aJKVj�dXPLO�VQIYJMO�PHHJRJO�JM�XNYLJO

� #�� aJKVj�dXPLO�k�QH�l\m�IJ

XPMMPS[JKJHM

� #�# aJKVj�dXPLO�k�IJO�MLJXO

� ## ZQMXJO�OJX_LSJO�JRMNXLJQXO

�$%� cPRJO�dTHSLnXJO

�$%�$ ZQMXJO�LKUoMO�WTSPQR

�$%# ZQMXJO�IXTLMO

�$� ZQMXJO�LKUoMO!�MPRJO�hPQMXJO

TXYPHLOKJOi

"� b[PXYJO�IJ�UJXOTHHJW�JM�dXPLO

POOLKLWNO�h�i�h%i
� �

� �# ZQMXJ�UJXOTHHJW�JRMNXLJQX

�$$� eJXOJKJHM�KTVLWLMN

�$$ bTMLOPMLTHO�_JXONJO�PQ�\jpjZjqj

�$$� bTMLOPMLTHO�bp\mc�JM�b̂ l\mc

����� aNKQHNXPMLTH�UXLHSLUPWJ�MLMQWPLXJO

���� g\c!�LHIJKHLMN�IJ�XNOLIJHSJ

����# ZQMXJO�LHIJKHLMNO

���$� aNKQHNXPMLTHO

���� aNKQHNXPMLTHO�IJO�PUUXJHMLO
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!� �$�����!� �$���������!� �$�����!� �$���������%#$��#����

#���������#�������������#���������#�����������������������

%��������%������������%��������%������������%��������

 "��!#���� "��!#�������� "��!#���� "��!#�������� "�� �#���

$��������$������������$��������$������������$��������

"�$�!�#%%���"�$�!�#%%�������"�$�!�#%%���"�$�!�#%%�������"�!!���$����

�# ��������# ������������# ��������# ������������!��#"%���

 !������� !����������� !������� !���������������

!"�������!"�����������!"�������!"�����������%��������

 #������� #����������� #������� #�������������������

!��������!������������!��������!������������!��������

!#$�������!#$�����������!#$�������!#$�����������!#!��!����

������������������������������������������!�����

!��!#���!��!#�������!��!#���!��!#�������%�������

 #������� #����������� #������� #����������� #�������

 ��%%%� ����� ��%%%� ��������� ��%%%� ����� ��%%%� ������������� ����"�$%����

��������������������������������

��������������������������������

 !#������� !#������� !#������� !#����������� ���������

$���������$���������$���������$�������������%���!!"���

#!#�������#!#�������#!#�������#!#�����������##��!!"���

"� �!�"� �!�"� �!�"� �!�����%�! "�� 

���������������������������������������� %��%#����

$%�  ��#�$%�  ��#�$%�  ��#�$%�  ��#�����%��%�!��!

��������������������$��$ ���

%� ##� �%� ##� �%� ##� �%� ##� �����!�"$!�"#

!"��% ���$!"��% ���$!"��% ���$!"��% ���$����!  �$$"���

%�%�%�#�"�!!%�%�%�#�"�!!%�%�%�#�"�!!%�%�%�#�"�!!����%�������%�"!
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�$# GHIJKLIJHMK�N�OPQRSRTRTRURVR

�$#% GHIJKLIJHMK�LWX�YLJKKZK�[Z�\ZI\LJIZK

�$#$ GHIJKLIJHMK�LWX�URTRTR]R̂R_RGR

�$## GHIJKLIJHMK�̀HW\�LKKW\LMYZ�[W

Z̀\KHMMZO

�$#� aZ\KZbZMI�LW�VRcRGR�KẀ ÒdbZMI

eLbJOJLO

�$#� GHIJKR�LWX�LWI\ZK�H\fLMJKbZK�KHYJLWX

�$"# gd[ZYJMZ�[W�I\LhLJO��̀iL\bLYJZ

�$�� UWI\ZK

� $ UIIdMWLIJHMK�[Z�̀\H[WJIK � �
"%�  � UWI\ZK�\ZhZ\K��\ZKIJIR�YHMI\JjR�[J\ZYIZK

"%�!!! VHM[K�̀d\dkWLIJHM�\ZKKR�YHbR�ZI

JMIZ\YHb

� � UlU

� " STU�m�SdfWOL\JKLIJHMK�[Z�Sg_

�# UWI\ZK�YiL\fZK�[Z�fZKIJHM

YHW\LMIZ�nKLWe�OZ��#��o�n$o

�# % pHW\KZK

�# %! l\JX

�# %� UWI\ZK�KZYHW\K

�#%  _M[ZbMJIdK�[Z�eHMYIJHM

�#% % GHIJKLIJHMK�[Z�\ZI\LJIZ

�#% # VH\bLIJHM

�#$ G\dLMYZK�L[bJKZK�ZM�MHMqhLOZW\

�#$! G\dLMYZK�dIZJMIZK

�##% TZ\hJYZ�[PJMYZM[JZ

�##� GHMI\Jj�eHM[K�YHb̀ ZMKR�YiR

IZ\\JIH\JLOZK

�##�� UWI\ZK�YHMI\JjWIJHMK

�##� UWI\ZK�YHMI\JjWIJHMK�HjOJfLIHJ\ZK

�#"%� TWjhR�eHMYIR�YLJKKZ�[ZK�dYHOZK

�#"%�! TWjhR�eHMYIR�GGUT

�#"%�% TWjhR�eHMYIR�dILjR�N�YL\LYIR�L[bR

�#"%�$$ TWjhR�eHMYIR�KrM[JYLI�ZX̀OHJILMI�WM

Tl_G

�#"$ TWjhR�[Z�eHMYIJHMMZbZMI�LWX

bdMLfZK

�#"$� TWjhReHMYIRLWI\ZK�̀Z\KHMMZK�[\HJI

\̀Jhd

�#�  \̂HJIK�[PPWIJOJKLIs�q�JMeH\bLIJkWZ�MWLfZ
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23555 UVWXYZ

2352 [X\]Z1̂_̀aW]_̀ ỲbỲW1cYZ1dX_VeYZ

cfghVZ
1 1

E=8C�HBN�HD9BKNBN�HB�IBN=@EK�HBN�NB<O@JBN

22 ij\XdYZ1̂]̀\̀a]kXYZ 1 1
22444 l̀WgXmWZ1XgdhgZ1n1hfgajg\̀aY

22440 l̀WgXmWZ1o1p\WW\ajYbỲW1cYZ1liqr

2s ij\XdYZ1Zega]̂]tVYZ1uvw 1 1
2s6 x]WXYZ1\̀ V̀hgZ1uZVX1YyYXa]aYZ

\̀WgX]YVXZ

25 z_W\W]_̀Z1\Vy1eX_{]Z]_̀Z/

cgeXga]\W]_̀Z1uZYb]o|VcdgW\]XYZw1uvw
1 1 1

254s z_W}1eX_{}1cgeXga}1\aW]̂Z1a]XaVh\̀WZ

.00 zgeỲZYZ1]beXg{VYZ1uc\̀Z1hY1a\cXY

c~V̀Y1Urw
1 1 1 1 1 1 1

E=8C�HBN�J78<IBN�Q@K8KJ@�<BN�B=�N9DJ@Q@�FBN 1
E=8C�HBN�HD9BKNBN�<DBCCBN

!+, ��������$�$��$�������

����������������
1 1 1

!%+ ����������$�����$�������$�����

��������$�&�$�)�$�(�
1 1 1

&(## ����$������$�����$�������������

!%, ����������$�����$���������$��$��

�������$�)�$�'�
1 1 1

E=8C�HBN�HD9BKNBN�HME<H<B 1 1 1
1

1

�D=8@C�HF�J8CJFC�HBN���
��8F�JEG9=B�  ����>��?

1 �_̀W\̀W1cYZ1liqr1cY1h~YyYXa]aY 46510../.. 1
1 �_̀W\̀W1cYZ1liqr1cY1h~YyYXa]aY1qo4 46510../.. 1
1 �1z]̂̂gXỲaY1liqr1q1�1liqr1qo4 4.1.../.. 1

1

u4w1zgW\]hhYX1hYZ1\XW]ahYZ1VW]h]ZgZ1a_̀ _̂XbgbỲW1\V1eh\̀1cY1a_beWYZ}

u0w1�_]X1gW\W1lo�1e_VX1hY1a_̀WỲV1cV1|VcdYW1eXgagcỲW}

u6w1lh1Zf\d]W1cYZ1Ur1̀_V{YhhYZ1tV]1Z_̀W1{_WgYZ1h_XZ1cY1h\1Zg\̀aY1cf\c_eW]_̀1cV1|VcdYW}1iYh\1a_̀aYX̀Y1hYZ1Ur1XYh\W]{YZ1n1cY1̀_V{Y\Vy1Ỳd\dYbỲWZ1ehVX]\̀ V̀YhZ1b\]Z1gd\hYbỲW1hYZ1Ur1b_c]̂]\̀W1V̀1ZW_a�1cfUr1Yy]ZW\̀W}

uvw1 _XZ1cgeỲZYZ1]beVWgYZ1\Vy1aj\e]WXYZ1.421YW1.4s}

u3w1¡YZ1cgeỲZYZ1cY1̂X\]Z1cY1eYXZ_̀ Ỳh1Z_̀W1YyahVYZ1cYZ1\VW_X]Z\W]_̀Z1c~Ỳd\dYbỲW}

u2w1¡YZ1a_beWYZ1251eYV{ỲW1̂]dVXYX1c\̀Z1hY1cgW\]h1cV1aj\e]WXY1Z]1h\1a_hhYaW]{]Wg1\1_eWg1e_VX1hY1Xgd]bY1cYZ1eX_{]Z]_̀Z1|VcdgW\]XYZ/1a_̀ _̂XbgbỲW1\Vy1c]Ze_Z]W]_̀Z1hgd]Zh\W]{YZ1YW1XgdhYbỲW\]XYZ1\eeh]a\|hYZ}
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BCD EFFGHIJFKLHMNOPNQRJSTPMNUDV WDBNBBBXBB BXBB WDYNBBBXBB WDYNBBBXBB WDYNBBBXBB

Z[C\ ]P̂ _LISMP̂ PHFMNSĜ IHGSJFKLHMǸPSMLHHPa C\YNBBBXBB BXBB WBBNBBBXBB WBBNBBBXBB WBBNBBBXBB

Z[Y\ ]P̂ _bQRJSTPMNMGQIbMLQKJaPNPFǸSGcLdJHQP DYNBBBXBB BXBB DYNBBBXBB DYNBBBXBB DYNBBBXBB

BCZ EeE BXBB BXBB BXBB BXBB BXBB

BCf ]gENhN]GTIaJSKMJFKLHMNOPN]ij BXBB BXBB BXBB BXBB BXBB

fB eSLObNMPScKQPMXNOL̂ JKHPXNcPHFPMNOKcPSMPM WNYk\NffZX\B BXBB WNYDfNWCWXBB WNYDfNWCWXBB WNYDfNWCWXBB

fBDCC lLHQPMMKLHMNQK̂PFKmSPMNÙSLOIKFNHPFV CWBNBBBXBB BXBB C[BNBBBXBB C[BNBBBXBB C[BNBBBXBB

fBDWC gFJFKLHHP̂ PHFNPFNaLQJFKLHNcLKPǸI_aKnIP ZfNBBBXBB BXBB fYNBBBXBB fYNBBBXBB fYNBBBXBB

fBDWD ]PObNLQQÌJFKLHNOL̂ bǸI_aKQ CBkN[\YXBB BXBB BXBB BXBB BXBB

fBDWk EIFSPMNOSLKFMNMFJFKLHHP̂ PHFNPFNaLQJFKLH fBNBBBXBB BXBB YBNBBBXBB YBNBBBXBB YBNBBBXBB

fBDk[ oLSpJKFNOPǸLMFqMFJFKLHHP̂ PHF [YBNBBBXBB BXBB [YBNBBBXBB [YBNBBBXBB [YBNBBBXBB

fBZW ]POPcJHQPMNMPScKQPMNrNQJSJQFmSPNQIaFISPa ZW[XBB BXBB WNfBBXBB WNfBBXBB WNfBBXBB

fBZDC ]POPcJHQPMNMPScKQPMNrNQJSJQFmSPNM̀LSFKp DNYBBXBB BXBB DNYBBXBB DNYBBXBB DNYBBXBB

fBZDW ]POPcJHQPMNMPScKQPMNrNQJSJQFmSPNaLKMKS [BZNBZWXBB BXBB [WfNZfYXBB [WfNZfYXBB [WfNZfYXBB

fBZZ ]POPcJHQPMNMPScKQPMNrNQJSJQFmSPNMLQKJa [[NBBBXBB BXBB YYNCWfXBB YYNCWfXBB YYNCWfXBB

fBZf ]POPcbNMPScKQPMǸGSKMQLaJKSPMNPFNPHMPKTH \ZBNBBBXBB BXBB \kYNBBBXBB \kYNBBBXBB \kYNBBBXBB

fBZkkk EIFSPM W[ZNfDfXBB BXBB WYfNZfkXBB WYfNZfkXBB WYfNZfkXBB

fBkD sLQJFKLHMNOKcPSMPMNUJIFSPMNnItK̂ P̂I_aPMV CBBXBB BXBB CBBXBB CBBXBB CBBXBB

fBkfW ]P̂ _bpSJKMǸJSN_IOTPFMNJHHPuPMNPFNSGTKPM DkNDk\X\B BXBB BXBB BXBB BXBB

fBkfZ ]P̂ _bNpSJKMǸJSNaPNvoeNOPNSJFFJQRP̂ PHF WBNBBCXBB BXBB [BNDBBXBB [BNDBBXBB [BNDBBXBB

fBkfk ]P̂ _bNpSJKMǸJSNOPMNFKPSM D[NkZkXBB BXBB DBNCDWXBB DBNCDWXBB DBNCDWXBB

fBkk eSLOIKFMNJQFKcKFGMNJHHPuPMNUJ_LHHP̂ PHFMV WBNBBBXBB BXBB WBNBBBXBB WBNBBBXBB WBNBBBXBB

fD ĵ ẁFMNPFNFJuPMNUMJIpNfDCV fNkkfNWBkXBB BXBB fNf[BNCYCXBB fNf[BNCYCXBB fNf[BNCYCXBB

fDWCC EFFSK_IFKLHNOPNQL̂ P̀HMJFKLH ZNkZfNYZ\XBB BXBB ZNkZfNYZ\XBB ZNkZfNYZ\XBB ZNkZfNYZ\XBB

fDWCW xLFJFKLHNOPNMLaKOJSKFGNQL̂ ÎHJIFJKSP C[fNBYfXBB BXBB BXBB BXBB BXBB

fDDDC lL̂ ÎHPMNUog]joV kfWNYkWXBB BXBB kfWNYkWXBB kfWNYkWXBB kfWNYkWXBB

fDC oKMQJaKFGNaLQJaP DWN[WDNWkDXCf BXBB DDN[[\NYBBXBB DDN[[\NYBBXBB DDN[[\NYBBXBB

fDCCC ĵ ẁFMNOKSPQFMNaLQJIu W\N\DDNWkDXCf BXBB DBN\Y\NYBBXBB DBN\Y\NYBBXBB DBN\Y\NYBBXBB

fDCWD yJuPNQL̂ NJOONOSLKFN̂IFNLIǸI_NpLHQKmSP CNBBBNBBBXBB BXBB CNBBBNBBBXBB CNBBBNBBBXBB CNBBBNBBBXBB

fDC[C yJuPNMISNaJNQLHMLbNpKHJaPNOtGaPQFSKQKFG DkBNBBBXBB BXBB DYBNBBBXBB DYBNBBBXBB DYBNBBBXBB

fDCfWC yJuPNOPNMGzLIS DBBNBBBXBB BXBB DYBNBBBXBB DYBNBBBXBB DYBNBBBXBB

fDCf[ yJuPNaLQJaPNMISNaJǸI_aKQKFGNPuFGSKPISP ZBNBBBXBB BXBB ZBNBBBXBB ZBNBBBXBB ZBNBBBXBB

fDCk EIFSPM fYBNBBBXBB BXBB fDBNBBBXBB fDBNBBBXBB fDBNBBBXBB

f[ xLFJFKLHMNPFǸJSFKQK̀JFKLHMNUDV YNfZWNDY\XBB BXBB [Nf[YNDDCXk\ [Nf[YNDDCXk\ [Nf[YNDDCXk\

f[CCC xLFJFKLHNpLSpJKFJKSPNOPMNQL̂ ÎHPM CNkDDNfZBXBB BXBB CNkDDNfZBXBB CNkDDNfZBXBB CNkDDNfZBXBB

f[CCWD xg{NOPMNQL̂ ÎHPM YYYNkk[XBB BXBB YkYNBBBXBB YkYNBBBXBB YkYNBBBXBB
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677 89:;< ==>76?@AA A@AA ==>AAA@AA ==>AAA@AA ==>AAA@AA

676=B <CDEFG>HIEDJKJHIDJLMG>NDID =>O77>AB=@AA A@AA PQ>AAA@AA PQ>AAA@AA PQ>AAA@AA

676O RIEDJKJHIDJLM>ESTJLMG ?AA@AA A@AA Q=7@AA Q=7@AA Q=7@AA

676U RIEDJKJHIDJLM>VSHIEDFWFMDG O=6>?A7@AA A@AA O=?>=A7@AA O=?>=A7@AA O=?>=A7@AA

676BBB <CDEFG =>6BQ>6?O@AA A@AA =>QOB>APU@BQ =>QOB>APU@BQ =>QOB>APU@BQ

67BUU NDIDX9LWHFMGYFZLMSEIDJLM>DIZFG>[LMKJ\EFG BB>7BO@AA A@AA QA>AAA@AA QA>AAA@AA QA>AAA@AA

67BP ]LDIDJLM>HLCE>̂FG>DJDEFG>GSKCEJGSG OA>6=A@AA A@AA O=>PAA@AA O=>PAA@AA O=>PAA@AA

6P <CDEFG>HELVCJDG>VF>TFGDJLM>KLCEIMDF>_Ù =7=>7O7@AA A@AA =U6>O6=@AA =U6>O6=@AA =U6>O6=@AA

6PO aFbFMCG>VFG>JWWFCĉFG 67>B67@AA A@AA ?A>O67@AA ?A>O67@AA ?A>O67@AA

6PB=U aFVFbY>[FEWJFEG>FD>KLMKFGGJLMMIJEFG ?A>AAA@AA A@AA ?A>AAA@AA ?A>AAA@AA ?A>AAA@AA

6PB7 aFKLCbEYdKESIMKFG>IVWJGFG>FM>MLM>bÎFCE UAA@AA A@AA UAA@AA UAA@AA UAA@AA

6PBB? eIJMG>VF>KfIMTF>KESIMKFG>VFDY>MLM>[JM A@AA A@AA Q>OB6@AA Q>OB6@AA Q>OB6@AA

6PBBB <CDEFG ?>OPA@AA A@AA 6>7=A@AA 6>7=A@AA 6>7=A@AA

(��&�,%1��%.%��%1�,%�-%1�#(/�,%1�1%�2#.%1 �g��h���i!+�j �+�� �k�k����li+kg �k�k����li+kg �k�k����li+kg

6? RELVCJDG>[JMIMKJFEG O@AA A@AA O@AA O@AA O@AA

6?= RELVCJDG>VF>HIEDJKJHIDJLMG O@AA A@AA O@AA O@AA O@AA

66 RELVCJDG>GHSKJ[JmCFG>_Ù A@AA A@AA UAA@AA UAA@AA UAA@AA

66P RELVCJDG>VFG>KFGGJLMG>VnJWWLcĴJGIDJLMG A@AA A@AA UAA@AA UAA@AA UAA@AA

6B aFHEJGFG>IWLEDY@>VSHESKJIDJLMG@>HELbY>_GFWJXcCVTSDIJEFG̀>_Ù A@AA > A@AA A@AA A@AA

(��&�,%1��%.%��%1��'%&&%1 �g��h���ih+�j �+�� �k�k���jlj+kg �k�k���jlj+kg �k�k���jlj+kg

opq rstuvwxyz{|yu}u~|wuvz{��|~zwu~|{~�wxyz{|�p�|���|��� �qp|p�q�p� > �qo|ooo�oo �qo|ooo�oo �qo|ooo�oo

�qq ���y�x�x{vwxyz{|�yusyu~��~{ �o|ooo�oo �o|ooo�oo �o|ooo�oo �o|ooo�oo

��� �~����|{���|xz�|wuvz{�tut~{|�sw~|ut{��w ��|����oo �o|ooo�oo �o|ooo�oo �o|ooo�oo

���� �~s�|v�yuw�|x��y{|�yusy�|~w|xz�yus� ��|�����p o�oo o�oo o�oo

���� �~s�|suy��|}tsut��|v�wx�{|�xu���vzw{ �p�|�����p o�oo o�oo o�oo

op� rstuvwxyz{|yu}u~|xzwtux~�u|}~|�v|{~�wxyz|�p�|��� o�oo > o�oo o�oo o�oo

(��&�,%1��%.%��%1�,�(�,�% i����k�+�k > !������+�� !������+�� !������+��

>

�'��#&�,)�.�&.)&�,%�&�����%�,'����%*%/��&%�,%��)$&#.#�'��(/.#��%��()��&%1�.(&&%.�#2#�'1�,#�%1���1)��#1.�&#1'%1��� .(*��%�jh!�!"� k"

> �LMDIMD>cECD A@AA >
> 9LWHFMGIDJLM A@AA >
> �LMDIMD>MFD A@AA >

>

>

�'��#&�,)�.�&.)&�,%1���
���)�.(*��%�jl��� g"

> �LMDIMD>VFG>�9�N>VF>̂�FZFEKJKF A@AA >
> �LMDIMD>VFG>�9�N>VF>̂�FZFEKJKF>�X= A@AA >
> �>]J[[SEFMKF>�9�N>�>�>�9�N>�X= A@AA >
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�� NOPQPROST��UOSVT�VRWXYT�XP�YZTXYWXT

�� [\]WXSPROST�V̂RSWXTPRTTX_XSP

�# _̀aY\SPT�XP�VXPPXT�QTTR_RbZXT

�* caPX�VX�bRQRTOS�d�QUUXePQPROS�fgh�YZiRXj

�� k__O]RbRTQPROST�RSeOYaOYXbbXT�fTQ\U��� j

�� [\]WXSPROST�V̂Zl\RaX_XSP�WXYTZXT

�� k__O]RbRTQPROST�eOYaOYXbbXT

�� k__O]RbRTQPROST�YXm\XT�XS�QUUXePQPROS

�� k__O]RbRTQPROST�XS�eO\YT�fTQ\U���� j

�# nQYPReRaQPROST�XP�eYZQSeXT�YQPPQeoZXT

�) h\PYXT�R__O]RbRTQPROST�URSQSeRpYXT

 ! qaZYQPROST�aO\Y�eO_aPX�VX�PRXYT

�����1

�� nYOV\RPT�VXT�eXTTROST�V̂R__O]RbRTQPROST

�� NOPQPROST��UOSVT�VRWXYT�XP�YZTXYWXT

�� [\]WXSPROST�V̂RSWXTPRTTX_XSP

�# _̀aY\SPT�XP�VXPPXT�QTTR_RbZXT

�* caPX�VX�bRQRTOS�d�QUUXePQPROS�fgh�YZiRXj

�� k__O]RbRTQPROST�RSeOYaOYXbbXT�fTQ\U��� j

�� [\]WXSPROST�V̂Zl\RaX_XSP�WXYTZXT

�� k__O]RbRTQPROST�eOYaOYXbbXT

�� k__O]RbRTQPROST�YXm\XT�XS�QUUXePQPROS

�� k__O]RbRTQPROST�XS�eO\YT�fTQ\U���� j

�# nQYPReRaQPROST�XP�eYZQSeXT�YQPPQeoZXT

�) h\PYXT�R__O]RbRTQPROST�URSQSeRpYXT

 ! qaZYQPROST�aO\Y�eO_aPX�VX�PRXYT
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FGH IJKLM#NOPQRNSMT#JSUVSJUVST#NPWSXYZZS[S\Q H]#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG FG#GGGTGG GTGG GTGG

FĜ _LUS\USMT#ZJYUPNPMT#NJYLQM#ML[LXKLJSM HG#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

F̀` aSJJKL\M GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG bG#GGGTGG GTGG GTGG

F̀H cY\MQJRUQLY\M deG#HedTHf GTGG #̀GGGTGG GTGG b#GGGTGG GTGG GTGG GTGG

F̀^ g\MQKXXKQhT#[KQPJLSXT#YRQLXXKiS#QSUV\Ljk F̂#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG eGGTGG GTGG GTGG

F̀e lLS\M#VLMQYJLjRSM#SQ#URXQRJSXM #̀̂GGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

F̀] mRQJSM#L[[YnLXLMKQLY\M#UYJZYJSXXSM ]df#]beT]̂ GTGG HG#GGGTGG HG#GGGTGG F̀#GGGTGG #̂̀FGTGG GTGG GTGG

FH] mWK\USM#UY[[K\NSM#L[[Y#UYJZYJSXXSM FGG#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

d̂d aJKWKRo#SppSUQRPM#NOYppLUS G̀G#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

������ ��?����<�� �<�� �<�� �<�� �<�� �<�� �<�� �<��

GFd qJYNRLQM#NSM#USMMLY\M#NOL[[YnLXLMKQLY\M FG#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

H̀̀ rRnW#L\W#JKQQKUVPSM#KRo#KUQLpM#K[YJQ F̀̂#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

FH] mWK\USM#UY[[K\NSM#L[[Y#UYJZYJSXXSM FGG#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

d̂d aJKWKRo#SppSUQRPM#NOYppLUS G̀G#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

#

s̀t#uPQKLXXSJ#XSM#UY[ZQSM#v#QJYLM#UVLppJSMk
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?@A BCDEF�GHIJKGLFM�CLNOLCNOLM�GIPLQRSSLTLUJ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?@V WENLUNLFM�SCRNIGIFM�GCREJF�FETEQDECLF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?XX YLCCDEUF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?XA ZRUFJCKNJERUF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?XV [UFJDQQDJ\M�TDJICELQM�RKJEQQD]L�JLNOUÊ_ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?X̀ aELUF�OEFJRCÊKLF�LJ�NKQJKCLQF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?Xb cKJCLF�ETTRdEQEFDJERUF�NRCSRCLQQLF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?Ab cPDUNLF�NRTTDUGLF�ETTR�NRCSRCLQQLF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

eVe YCDPDKf�LggLNJKIF�GHRggENL @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

������ �<�� �<�� �<�� �<�� �<�� �<�� �<��

@?e hCRGKEJF�GLF�NLFFERUF�GHETTRdEQEFDJERUF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

XAX iKdP�EUP�CDJJDNOILF�DKf�DNJEgF�DTRCJ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?Ab cPDUNLF�NRTTDUGLF�ETTR�NRCSRCLQQLF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

eVe YCDPDKf�LggLNJKIF�GHRggENL @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

�

jXk�lIJDEQQLC�QLF�NRTSJLF�m�JCREF�NOEggCLF_
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BCD EFGHI�JKLMNJOIP�FOQROFQROP�JLSOTUVVOWOXM CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC YZ�CCCPCC

BCY [HQOXQOIP�VFUQLJLIP�JFUHMI�IHWHTGHFOI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC DC�CCCPCC

B\\ ]OFFGHXI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC Ĉ�CCCPCC

B\D _UXIMFNQMHUXI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC àZ�DàPDb

B\Y cXIMGTTGMdP�WGMLFHOTP�UNMHTTGeO�MOQRXHfg CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC BY�aCCPCC

B\a hHOXI�RHIMUFHfNOI�OM�QNTMNFOTI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC \�YCCPCC

B\Z iNMFOI�HWWUjHTHIGMHUXI�QUFVUFOTTOI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC bBa�bbaPZY

BDZ iSGXQOI�QUWWGXJOI�HWWU�QUFVUFOTTOI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC BCC�CCCPCC

Ỳ̀ ]FGSGNk�OllOQMNLI�JKUllHQO CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC \CC�CCCPCC

������ �;�� �;�� �;�� �;�� �;�� ��m����;��

CB̀ nFUJNHMI�JOI�QOIIHUXI�JKHWWUjHTHIGMHUXI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC BC�CCCPCC

\D\ oNjS�HXS�FGMMGQRLOI�GNk�GQMHlI�GWUFM CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC \BY�CCCPCC

BDZ iSGXQOI�QUWWGXJOI�HWWU�QUFVUFOTTOI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC BCC�CCCPCC

Ỳ̀ ]FGSGNk�OllOQMNLI�JKUllHQO CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC \CC�CCCPCC

�

p\q�rLMGHTTOF�TOI�QUWVMOI�s�MFUHI�QRHllFOIg
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DEF GHIJKLLKJMN#OKJPQRSLN#TUJRLLKVS#JSWXHRYZ [N[[ \[#[[[N[[ [N[[ [N[[ [N[[ \[#[[[N[[

DE] ÛJQSI#ROOT_RLRIKJRTHI#WTQ̀TQSLLSI [N[[ F#[[[N[[ [N[[ [N[[ [N[[ F#[[[N[[

������ �8�� �8�� �8�� �8�� �8�� �8��
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aEb#cPJKRLLSQ#LSI#WTÒ JSI#d#JQTRI#WXReeQSIZ
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BCD EFGHI"JKLMNJOIP"FOQROFQROP"JLSOTUVVOWOXM CPCC CPCC BY"CCCPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

BZD [UXIMFNQMHUXI CPCC \Y"CCCPCC DDC"CCCPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

BZ] N̂MFOI"HWWU_HTHIGMHUXI"QUFVUFOTTOI CPCC YZ"ỲCPCC DZ"aCCPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

������ �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+��
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bZc"dLMGHTTOF"TOI"QUWVMOI"e"MFUHI"QRHffFOIg



������������	��
����������������������	��
�������������������

�������

�

������

���� ��
���������
���
����������������
�� �
�������	�
��������
���
��������� �!"#��

�

$�
���
������%&'()%'*'%+,�-./*0+(.%�1/.-'&&(.%%'22'�'+�011/'%+(&&0)'�3&4(+'�!5

�

�/+(62'�7

6.*1+'

%0+4/'�3!5

�(8'229

�:

�%&'()%'*'%+

&419/('4/

��

�(+9&�&6.20(/'&

�;

$./*0+(.%�1/.-'&&(.%%'22'

�<

�11/'%+(&&0)'

�=

$./*0+(.%

&0%(+0(/'�'+�&.6(02'�;!

�%&'/+(.%�&.6(02'

'+

1/.-'&&(.%%'22'

�;�

$./*0+(.%

1/.-'&&(.%%02(&0%+'

1'/&.%%'&

�;:

$./*0+(.%

6'/+(-(0%+'�>'&

1'/&.%%'&

�;�

$./*0+(.%�>'&

06+(-&�.66419&

�;;

�9*4%9/0+(.%

>'&�&+0)(0(/'&

�;<

�4+/'&

����
��� �,�� �,�� �,�� �,�� �,�� �,�� �,�� �,�� �,�� �,��

?@A BCDEF�GHIJKGLFM�CLNOLCNOLM�GIPLQRSSLTLUJ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?VA WRUFJCKNJERUF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@

?VX YKJCLF�ETTRZEQEFDJERUF�NRCSRCLQQLF @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@ @M@@
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DEF GHIJK�LMNOPLQKR�HQSTQHSTQR�LNUQVWXXQYQZO EREE EREE EREE EREE EREE EREE D[�EEEREE

D\F ]WZKOHPSOJWZK EREE EREE EREE EREE EREE EREE F̂[�EEEREE

D\_ P̀OHQK�JYYWaJVJKIOJWZK�SWHXWHQVVQK bc�EEEREE EREE EREE dEEREE EREE EREE \[E�b̂EREE
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# 

�&'(&)*

#  

�0(-,-(:.

1)(-.(!+10(-/3.�*(

613-;!0&'(!

# �

�1()-6/-3*

# #

�-9'-/(<=>&*.+

6:?-1(<=>&*.

# �

	&.:*.

# @

�*),-0*.�?A1)0<-,*.

# B

<:C()*.�*(

.4*0(10'*.�,-,13(.

# D

�-3:61.�*(�1&()*.

.1''*.�?*�.4*0(10'*.

# E

�)0<:/'/F-*

4):,*3(-,*

����
��� �+�� DB� ��+�� �+��  DE����+�� �+�� �����+��  ������+�� �+�� �+��

GHI JKLMNO$PN$QRSNTUVVPWPVNO

XPYSO

Z[ZZ \$ZZZ[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ

]G\ ÛVONXSQNTUVO Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ G_\$ZZZ[ZZ Z[ZZ Z[ZZ GZZ$ZZZ[ZZ Z[ZZ Z[ZZ

]GH T̀PVO$aTONUXTbSPO$PN$QScNSXPcO Z[ZZ ]I$ZZZ[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ ]$ZZZ[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ

]Gd eSNXPO$TWWUfTcTORNTUVO

QUXLUXPccPO

Z[ZZ gd$GZZ[ZZ Z[ZZ I$ZZZ[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ

]\G hWWUfTcTORNTUVO$QUXLUXPccPO$PV

QUSXO

Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ

������ �+�� #����+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+��

GHI JKLMNO$PN$QRSNTUVVPWPVNO

XPYSO

Z[ZZ \$ZZZ[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ Z[ZZ

$

iGj$JKNRTccPX$cPO$QUWLNPO$k$NXUTO$QaTllXPOm
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�

�)(-0'*�7

0/84(*

31(&)*�5!6

�-9*'':

$�

�4/)(.�51&()*.�;&*�.0/'1-)*.6

$�!

�1''*.�<*�.4/)(+�=>831.*.

$��

�(1<*.

$�$

�-.0-3*.

$��

�*3()*.�<*�?/)81(-/3

.4/)(-?.

$�@

�&()*.�:;&-4*8*3(.

.4/)(-?.�/&�'/-.-).

$�A

	13-?*.(1(-/3.�.4/)(-,*.

����
��� !�!�@����+�� @����+�� �+�� �+�� �+�� �+��

BCD EFGHIJ�KI�LMNIOPQQKRKQIJ�SKTNJ UVUU UVUU UVUU UVUU UVUU UVUU

WBX YPQJISNLIOPQJ WU�UUUVUU UVUU UVUU UVUU UVUU UVUU

WBC ZOKQJ�[OJIPSO\NKJ�KI�LN]INSK]J UVUU UVUU UVUU UVUU UVUU UVUU

WB̂ _NISKJ�ORRP̀O]OJMIOPQJ�LPSGPSK]]KJ WD�UUUVUU D�UUUVUU UVUU UVUU UVUU UVUU

WXB aRRP̀O]OJMIOPQJ�LPSGPSK]]KJ�KQ�LPNSJ B�BUU�UUUVUU UVUU UVUU UVUU UVUU UVUU

������ �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+��

BCD EFGHIJ�KI�LMNIOPQQKRKQIJ�SKTNJ UVUU UVUU UVUU UVUU UVUU UVUU

�

bBc�EFIMO]]KS�]KJ�LPRGIKJ�d�ISPOJ�L[OeeSKJf
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�

�)(-0'*�7�0/84(*�31(&)*�5!6 �-9*'':

$$

;*&3*..*�510(-/3�./0-/�:<&0"6�*(�'/-.-).

$�

�-*�./0-1'*�*(�0-(/=*33*

$#

�:0&)-(:

������

�>�����

$$!

�*3()*.�<*�'/-.-).

$$�

�/'/3-*.�<*�,10130*.

$$?

�&()*.�10(-,-(:.�4/&)

'*.�2*&3*.

$�!

�@1'-(:�*3()*�'*.

A*88*.�*(�'*.

B/88*.

$�?

�&()*.

����
��� ���?#C+�� �+�� !$����+�� �+�� �+�� �+�� !�C����$C+��

DEF GHIJKL�MK�NOPKQRSSMTMSKL�UMVPL WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW Y�WWWXWW

ZDY [RSLKUPNKQRSL WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW Z\Y�WWWXWW

ZDE ]QMSL�̂QLKRUQ_PML�MK�NP̀KPUM̀L WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW Za�WWWXWW

ZDb cPKUML�QTTRdQ̀QLOKQRSL�NRUIRUM̀̀ML ZZ�b\FXWW WXWW DY�ZeWXWW WXWW WXWW WXWW DD\�ZYFXWW

ZYD fTTRdQ̀QLOKQRSL�NRUIRUM̀̀ML�MS�NRPUL WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW D�DWW�WWWXWW

������ �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� $����+��

DEF GHIJKL�MK�NOPKQRSSMTMSKL�UMVPL WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW WXWW Y�WWWXWW

�

gDh�GHKOQ̀̀MU�̀ML�NRTIKML�i�KURQL�N̂QjjUMLk
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#

$�
���
������%&'(�)'�%*'+,&�-,*+%.)�/0,1-����2

#

�1'+*.)�3

*,45')

&%'61)�/ 2

�+7)..(

� 

�%&'(

� �

�)18+*)-�*,446&-

�  

�	��)'�5.%&+9+*%'+,&

9%4+.+%.)

� �

�1(8)&'+,&�)'�(:6*%'+,&

5,61�.%�-%&'(

� ;

�(*61+'(�%.+4)&'%+1)

� �

�+-5)&-%+1)-�)'�%6'1)-�('-

-%&+'%+1)-

� <

�6'1)-�%*'+,&-

����
��� =����>�� �>�� �?�>@� �>�� �>�� �>��

ABC DEFGHIJKHLEFG MNMM MNMM OPANQM MNMM MNMM MNMM

ABR SJHITG#LUUEVLWLGXHLEFG#KEIYEITWWTG Z#MMMNMM MNMM MNMM MNMM MNMM MNMM

������ �>�� �>�� �>�� �>�� �>�� �>��

#

[B\#]̂ HXLWWTI#WTG#KEUYHTG#_#HIELG#K̀LaaITGb
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&%'31)�/!2

�+7)..(
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�*'+,&�-,*+%.)

���

�)18+*)-�*,553&-

��!

$%5+..)�)'�)&9%&*)

���

�)'+')�)&9%&*)

��!!

�*'+,&-�)&�9%8)31�:)

.%�5%')1&+'(

��!�

�+:)-�;�.%�9%5+..)

��!<

�+:)-�-,*+%.)-�;

.=)&9%&*)

��!�

�:,.)-*)&*)

���!

�1>*0)-�)'�?%1:)1+)-

����

	3.'+�%**3)+.

���@

�3'1)-�%*'+,&-�6,31

.%�6)'+')�)&9%&*)

����
��� !����A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A��

BCD EFGHIJKLIMFGH NONN NONN NONN NONN NONN NONN NONN NONN

BCP QKIJRH�MSSFTMUMHVIMFGH�LFJWFJRUURH C�NNNONN NONN NONN NONN NONN NONN NONN NONN

������ �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A��

�

XCY�Z[IVMUURJ�URH�LFSWIRH�\�IJFMH�L]M̂̂JRH_
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�1'+*.)�4�*,56')�&%'31)�/!2 �+7)..(
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�*'+,&�-,*+%.)

������

�8�����

��9

�)1-,&&)-�:;()-

���

�)1-,&&)-�)&

<+==+*3.'(

��>

�)1-,&&)-

0%&<+*%6()-

��?

�3'1)-�+&')1@)&'+,&-

-,*+%.)-��9!

$,1=%+'�%3',&,5+)

��9�

�3'1)-�%*'+,&-�<)

61(@)&'+,&

��9?

�3'1)-�%*'+,&-�6,31

.)-�6)1-,&&)-�:;()-

����
��� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �9���#A!B

CDE FGHIJKLMJNGHI OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO DQ�RSRPDQ

CDS TLJKUI�NVVGWNXNIYJNGHI�MGKZGKUXXUI OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO CQ�[COPOO

������ �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A��

�

\D]�̂_JYNXXUK�XUI�MGVZJUI�̀�JKGNI�MaNbbKUIc
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#

$�
���
����������

#

�%&'()*�+�(,-.&*

/0&1%*�2 3
�'4*))5

�� 

�/6*%&',/�6,('0)*

���

�0/&5

��7

�,8*-*/&

���

�/6*%&',/

.%,9*66',//*))*

��:

�;0)10&',/�<*6

<5.*/6*6

*/8085*6

��=

�5.*/6*6�<*

6&%1(&1%*

��>

����0)),(0&',/6

��?

�1&%*6�<5.*/6*6

01�&'&%*�<1����

������

�@�����

����
��� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A��

������ �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A��

#

BCD#EFGHIJJKL#JKM#NOPQGKM#R#GLOIM#NSITTLKMU
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�#����&'()*+&+(,�-+.�,+//0,10/+.�+,�2)30,),

$

�/,045+�6�41&7,+�(),8/+

9 :
�03+55'

#�

�+/;04+.�41&&8(.

# 

�&'()*+&+(,�+,�.+/;04+.�8/3)0(.

# �

�+/;04+.�41&&8(.

#  

�.7)4+.�;+/,.

8/3)0(.

# �

�45)0/)*+�783504

# <

�/,�783504

# �

�5+4,/0=04),01(

# #

�7'/),01(.

->)&'()*+&+(,

# ?

�8,/+.�)4,01(.

->)&'()*+&+(,

8/3)0(

����
��� �@��   A��B�@�� <��<��A�?@?� �@�� �@�� �@�� �@��  �����@��

CDE FGHIJ$KLMNOKPJQ$GPRSPGRSPQ$KMTPUVWWPXPYN DQDD ZZ[$D\CQDD ZE]$DDDQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

CZZ P̂GGHIYJ DQDD DQDD E$ZC[$_CDQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

CZC àPYRPXPYNJ$PN$HXMYHaPXPYNJ$KP$NPGGHIYJ DQDD DQDD _D$DDDQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

CZE bVYJNGORNIVYJ DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

CZ] cYJNHUUHNdQ$XHNMGIPUQ$VONIUUHaP$NPRSYIef DQDD DQDD gD$\CgQgD DQDD DQDD DQDD DQDD ZD$DDDQDD

C\] hMWiNJ$PN$RHONIVYYPXPYNJ$TPGJMJ DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

������ �@�� �@��  ��""�?B?@�� �@�� �@�� �@�� �@�� <�<�A�B��@��

DCj kGVKOINJ$KPJ$RPJJIVYJ$KLIXXVlIUIJHNIVYJ DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD E$Ej[$\DDQDD

ZEC mOlT$IYT$GHNNHRSMPJ$HOn$HRNIoJ$YVY$HXVGN DQDD DQDD Z$D__$g\gQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

$

pZq$hMNHIUUPG$UPJ$RVXWNPJ$r$NGVIJ$RSIooGPJf
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�.+/67*�8

60%9+*

'(+4.*

3 5

�/2*77&

#�

�07/+/:4*�,*�7(�;/77*

#<

�))70%&.(+/0'-�*+

;/77*-�%0=*''*-

#�

�-9(6*�.4.(7�*+

(4+.*-�*-9(6*-�,*

,&;!

##

>(2/+(+�3�0)*%*'+5

## 

�(.6�9./;&�,*�7(

6077*6+/;/+&

##�

�/,*�(4�-*6+*4.

706(+/?

##<

�/,*�@�7A(66*--/0'�@

7(�9.09./&+&

##�

�/.*�,A(664*/7�,*-

)*'-�,4�;0=()*

###

�0)*%*'+�-06/(7

����
��� �B�� �B�� �B�� C� < BC� �B�� �B�� �B�� �B��

DEF GHIJK�LMNOPLQKR�HQSTQHSTQR�LNUQVWXXQYQZO EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE

D[[ \QHHIJZK EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE

D[D ]̂QZSQYQZOK�QO�IYNZÎQYQZOK�LQ�OQHHIJZK EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE

D[F _WZKOHPSOJWZK EREE EREE EREE [�̀a[RaE EREE EREE EREE EREE

D[̀ bZKOIVVIOcR�YIONHJQVR�WPOJVVÎQ�OQSTZJde EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE

Df̀ gNXhOK�QO�SIPOJWZZQYQZOK�UQHKNK EREE EREE EREE i�̀̀ EREE EREE EREE EREE EREE

������ �B�� �B�� �B�� �B�� �B�� �B�� �B�� �B��

EDj kHWLPJOK�LQK�SQKKJWZK�LMJYYWlJVJKIOJWZK EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE

[FD mPlU�JZU�HIOOISTNQK�IPn�ISOJoK�ZWZ�IYWHO EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE EREE

�

p[q�gNOIJVVQH�VQK�SWYXOQK�r�OHWJK�STJooHQKe
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�/,078+�9

71&:,+

(),5/+�4!6

�03+88'

$;

�7,01(.�+(�<)=+5/�-5

80,,1/)8

$>

+72(1"�-+�8?0(<1/&),01(

+,�-+�8)�71&&"

$@

�5,/+.�)7,01(.

$#

�'75/0,'

��������A�����$@!

�'.+/=+.�%1(70B/+.

$@@

�5,/+.�)7,01(.

-?)&'()*+&+(,

����
��� �C�� �C�� �C�� �C�� �C�� D�$;;�@$�C;�

EFG HIJKL�MNOPQMRLS�IRTURITURS�MOVRWXYYRZR[P FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF E\]�F̂ESFF

E]] _RIIJK[L FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF G�]È�aEFSFF

E]E bcR[TRZR[PL�RP�JZO[JcRZR[PL�MR�PRIIJK[L FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF aF�FFFSFF

E]G dX[LPIQTPKX[L FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF ]�\e]SeF

E]\ f[LPJWWJPgS�ZJPOIKRWS�XQPKWWJcR�PRTU[Khi FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF aF�̂EeSeF

Ê\ jOYkPL�RP�TJQPKX[[RZR[PL�VRILOL FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF �̀\\FSFF

������ �C�� �C�� �C�� �C�� �C�� ����;�$>@C��

FEl mIXMQKPL�MRL�TRLLKX[L�MNKZZXnKWKLJPKX[L FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF G�Gl̀�̂FFSFF

]GE oQnV�K[V�IJPPJTUORL�JQp�JTPKqL�[X[�JZXIP FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF ]�Faa�êeSFF

�

r]s�jOPJKWWRI�WRL�TXZYPRL�t�PIXKL�TUKqqIRLi
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�0'(&1/�2

&),3'/

*4'.0/�5 6

�(7/11+
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�/08(&/9�&),,.*9
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�*'/08/*'()*9

+&)*),(-./9

'04*98/0941/9

#�

�'0.&'.0/�:;4*(,4'()*�/'

:/�:+8!�+&)!

#<

�&'()*9�9/&')0(/11/9

#< 

�=0(&.1'.0/>�3?&@/�/'�4=0)�41(,/*'4(0/

#<�

�*:.9'0(/>�&),,/0&/�/'

40'(94*4'

#<<

�+8/1)33/,/*'

').0(9'(-./#<  

�47)04')(0/

#< �

�.'0/9

����
��� �>�� �>�� � �����>�� �>�� �>�� �A���#�>�� �>��

BCD EFGHI$JKLMNJOIP$FOQROFQROP$JLSOTUVVOWOXM CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

BCY ZN[SOXMHUXI$JKL\NHVOWOXM$SOFILOI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC YC$CCCPCC CPCC

BC] N̂MFOI$HWWU[HTHIGMHUXI$HXQUFVUFOTTOI CPCC CPCC D_$CCCPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B̀D aUXIMFNQMHUXI CPCC CPCC DbY$CCCPCC CPCC CPCC C̀C$C_CPCC CPCC

B̀c dXIMGTTGMeP$WGMLFHOTP$UNMHTTGfO$MOQRXH\g CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC C̀$CCCPCC CPCC

Bbc hLViMI$OM$QGNMHUXXOWOXMI$SOFILI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC D̀C$CCCPCC CPCC

������ �>�� �>�� �>�� �>�� �>�� �������>�� �>��

D̀B ZN[S$HXS$FGMMGQRLOI$GNj$GQMHkI$XUX$GWUFM CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC C̀C$CCCPCC CPCC

Bbc hLViMI$OM$QGNMHUXXOWOXMI$SOFILI CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC C̀C$CCCPCC CPCC

$

l̀m$hLMGHTTOF$TOI$QUWVMOI$n$MFUHI$QRHkkFOIg
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������������	��
����������������������	��
�������������������

�������

������������������������

��������������������������

������������������������

��� ���������������� �������� !"��������

# �#! ����$%��������������������

�� ##% !�������� �����������!� ������#�� ����������

� �#� �!������������������������

� !�� ������!�! ��������������� �$��������

��! ���������������"! ��������������

�&�&���'(')&*+��',����)���)��,�'����)���&*�&�+)���)��

�� ��������������������������

�� $$����� !���������������������

""� ��������������������������

������������������������

�� ��� �$$���# �����������$# #�$���� $���������

!�! ��������������������������

�$ ��� ��������# "�#�#!� !�$ %�%��$��� �"!���� �$� �"%��%����

� $�! ����$%��% $�#����" !�������" �!���"#�� �%%�������

�'��,'�+'�)&*&�*�*&&)�,+�,,,��+*)+&'&-�'�()�-+�,�'�'(&)&*�)��

�

���.�/

�0�1 ��
/�.����1�
/�2
���2�1���.�1���2
����32
��2

�	�
�.������4�
1�	����56789:; /�

�

�<=>89?:

@=97?:
�8A:BBC

���

�1/�D

�CE7B=?86=98F@�G:

�	�

,

/HC@=E:H:@9

G:6�9:??89F8?:6�:9

<=A89=9

(

/I98F@

CIF@FH8J7:

'

�@K8?F@@:H:@9

&

?=@6>F?96

*

3F@I98F@�:@

?C6:?K:
2/�

����
1�1  
��� LMNOPQR S TNONTUVOQ PWXWONY  
��� LMNOPQR ZQ [QOR\XXQY QU ]ON̂R NRR̂_̂YWR  
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EFE GHIJKL#MNM#LKNHOPL#QR#SJKTUVRL#RK#WNXVMT YFZ#[Y\]̂Z F]FF F]FF _̀#FFF]FF _Z#_E_]Ya _Z#Y[[]F\ F]FF F]FF

E__ bNMKVJKL#QR#cVRLKJKTNML#QR#LRVdTHRL [Z#\FF]FF F]FF F]FF Ê#FFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E_a eNHJKTNML aEZ#̂FZ]FF F]FF F]FF _\#FFF]FF Y#̀FF]FF F]FF F]FF F]FF

E_[ bIJVfRL#gNHJKTdRL#RK#QR#HNcVNcVTPKP Za#̀_F]FF F]FF F]FF F]FF _#EFF]FF F]FF F]FF F]FF

E_\ hMKVRKTRM#RK#VPcJVJKTNML Z[̀#_a_]\\ F]FF _#[FF]FF F]FF Z#̀YE]_[ aE#̂Y\]È _[#_EF]FF F]FF

E_E iVTSRL#QjJLLXVJMHRL _Za#F\F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E_̀ hKXQRL#RK#VRHIRVHIRL ZFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E_Y kTdRVL _EY#FZ[]FF F]FF Y#FFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

EZ_ iRVLNMMRg#RlKPVTRXV#JX#LRVdTHR aF#FFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

EZZ mPSXMPVJKTNML#TMKRVSPQTJTVRL]#INMNVJTVRL Ŷ#F̂\]FF F]FF _Y#FFF]FF #̀̀\F]FF #̀\FF]FF F]FF _FF]FF F]FF

EZa iXno]#cXngTHJKTNML]#VRgJKTNML#cXngTpXRL â#\FF]FF F]FF _YF#_aZ]FF _̀ #̀̂à]FF F]FF F]FF \FF]FF F]FF

EZ[ qVJMLcNVKL#nTRML]#KVJMLcNVKL#HNggRHKTWL _E#YFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF [FF]FF F]FF F]FF

EZ\ kPcgJHRSRMKL#RK#STLLTNML ZY#[FF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

EZE rVJTL#cNLKJXl#RK#WVJTL#KPgPHNSSXMTHJKTNM _[̂#̂FF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF a#FFF]FF F]FF

EZY kTdRVL Ya#F_\]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

Eaa sSctKL]#KJlRL]#dRVLRSRMKL#uJXKVR#NVfJov Z_̂#FE[]FF F]FF _F#FYY]_̀ #̂̀[Z][[ __#ZYa]a_ #̂[a[]̀Y _\#E\Z]â F]FF

Ea\ GXKVRL#TSctKL]#KJlRL#uGQSTM#sSctKLv \#̀Z\]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

Eà GXKVRL#TSctKL]#KJlRL#uJXKVRL#NVfJMTLSRLv _E\]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E[_ mPSXMPVJKTNML#QX#cRVLNMMRg \#__a#̂FZ]_E F]FF ZYY#̀_̂]_Z Za\#_ZY]EZ ZE_#ẐF]̀\ _̂\#_FY]Y_ aY\#_[_]̂_ F]FF

E[\ bIJVfRL#LPHXVTKP#LNHTJgR#RK#cVPdNwJMHR _#̀̂ a#aZE]Z[ F]FF Y\#F̂[]Ya Y\#[[\]̀Y _F_#Ỳ\]aZ _̂#F\Z]_Z _[\#\EZ]_F F]FF

E[̀ GXKVRL#HIJVfRL#LNHTJgRL YF#FFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E[Y GXKVRL#HIJVfRL#QR#cRVLNMMRg Z̀[]̂F F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E\a sMQRSMTKPL _\#FFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E\[ iRVKRL#LXV#HVPJMHRL#TVVPHNXdVJngRL â#FFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E\\ bNMKVTnXKTNML#NngTfJKNTVRL F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF _#\FF]FF F]FF F]FF

E\̀ bIJVfRL#TMKRVdRMKx#HcK#cVNco#y#zXndRMKx _Z_#__Z]FF F]FF F]FF F]FF [̀#FFF]FF F]FF F]FF F]FF

E\Y bIJVfRL#QTdRVLRL#QR#fRLKTNM#HNXVJMKR \_#[FF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

Èa qTKVRL#JMMXgPL#uLXV#RlRVHTHRL#JMKPVTRXVL ZFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF
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E[_ mPSXMPVJKTNML#QX#cRVLNMMRg a\#FFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

E[\ bIJVfRL#LPHXVTKP#LNHTJgR#RK#cVPdNwJMHR a\#FFF]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF

F̀a mRQRdJMHRL#XKTgTLJKTNM#QX#QNSJTMR F]FF F]FF F]FF F]FF F]FF _[F#FFF]FF F]FF F]FF
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?T] ĜEPLENLG�LE�PJVDPDENHGF @S@@ @S@@ @S@@ @S@@ @S@@ @S@@ @S@@
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BCB DEFGHI�JKJ�IHKELMI�NO�PGHQRSOI�OH�TKUSJQ CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC WXX�XYZVWC

BZZ [KJHSGHI�NO�\SOIHGHQKJI�NO�IOS]QEOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ẐW�_CCVCC

BẐ K̀EGHQKJI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ŴB�BCaVCC

BZX [FGSbOI�cKEGHQ]OI�OH�NO�EK\SK\SQMHM CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC a_�̂ZCVCC

BZ_ dJHSOHQOJ�OH�SM\GSGHQKJI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Ĉa�XB̂V̂B

BZB eSQPOI�NfGIIUSGJEOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Zâ�C_CVCC

BZg dHUNOI�OH�SOEFOSEFOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC aCCVCC

BZW hQ]OSI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ZgB�CaXVCC

BaZ eOSIKJJOc�OiHMSQOUS�GU�IOS]QEO CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Ĉ�CCCVCC

Baa jMPUJMSGHQKJI�QJHOSPMNQGQSOIV�FKJKSGQSOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Zaa�XX_VCC

Bâ eUklV�\UkcQEGHQKJIV�SOcGHQKJI�\UkcQmUOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ŶW�CBYVCC

BaX nSGJI\KSHI�kQOJIV�HSGJI\KSHI�EKccOEHQTI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Zg�aCCVCC

Ba_ hM\cGEOPOJHI�OH�PQIIQKJI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC aW�XCCVCC

BaB oSGQI�\KIHGUi�OH�TSGQI�HMcMEKPPUJQEGHQKJ CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Z_a�YCCVCC

BaW hQ]OSI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Ŵ�CZ_VCC

B̂^ pP\qHIV�HGiOIV�]OSIOPOJHI�rGUHSO�KSbGls CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ag_�Y_YVCg

B̂_ DUHSOI�QP\qHIV�HGiOI�rDNPQJ�pP\qHIs CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC _�ga_VCC

B̂g DUHSOI�QP\qHIV�HGiOI�rGUHSOI�KSbGJQIPOIs CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ZB_VCC

BXZ jMPUJMSGHQKJI�NU�\OSIKJJOc CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC B�XgY�aYZV̂g

BX_ [FGSbOI�IMEUSQHM�IKEQGcO�OH�\SM]KtGJEO CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC a�̂CY�_gXVWC

BXg DUHSOI�EFGSbOI�IKEQGcOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC WC�CCCVCC

BXW DUHSOI�EFGSbOI�NO�\OSIKJJOc CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC agXVYC

B_̂ pJNOPJQHMI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC aY_�CCCVCC

B_X eOSHOI�IUS�ESMGJEOI�QSSMEKU]SGkcOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Ŷ�CCCVCC

B__ [KJHSQkUHQKJI�KkcQbGHKQSOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC Z�_CCVCC

B_g [FGSbOI�QJHOS]OJHu�E\H�\SK\l�v�wUk]OJHu CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ZBW�ZZaVCC

B_W [FGSbOI�NQ]OSIOI�NO�bOIHQKJ�EKUSGJHO CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC _Z�XCCVCC

Bĝ nQHSOI�GJJUcMI�rIUS�OiOSEQEOI�GJHMSQOUSI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC aCCVCC

������ �;�� �;�� �;�� �;�� �;�� #A@�@x�;��

BXZ jMPUJMSGHQKJI�NU�\OSIKJJOc CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC _̂�CCCVCC

BX_ [FGSbOI�IMEUSQHM�IKEQGcO�OH�\SM]KtGJEO CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC _̂�CCCVCC

gĈ jONO]GJEOI�UHQcQIGHQKJ�NU�NKPGQJO CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ZXC�CCCVCC
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YUZB[\>LFTT@?BT@ABMDRC>@AB]B>?DFABM̂F__?@À
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DED FGHIJK$LML$KJMGNOK$PQ$RIJSTUQK$QJ$VMWULS EXEE EXEE YZ[X[E EXEE \Z$]\YXDZ \̂$__EX̀Z

D̀\ aMGIJSMLK EXEE EXEE EXEE EXEE Y_$_EEXEE Y_$_EEXEE

D̀Y bHIUcQK$dMGIJSeQK$QJ$PQ$GMfUMfUSOJO EXEE EXEE EXEE EXEE [$EEEXEE [$EEEXEE

D̀[ gLJUQJSQL$QJ$UOfIUIJSMLK EXEE EXEE ZE$̀̂ [X[E EXEE DD$ZE_X̀Y ỲD$̂̂ ]XDY

D̀Z hSeQUK EXEE EXEE EXEE EXEE _EEXEE _EEXEE

D__ iORWLOUIJSMLK$SLJQUROPSISUQKX$HMLMUISUQK EXEE EXEE EXEE EXEE _[$[EEXEE _[$[EEXEE

D_\ jWklX$fWkdSGIJSMLKX$UQdIJSMLK$fWkdSmWQK EXEE EXEE EXEE EXEE YEEXEE YEEXEE

D_Z hSeQUK EXEE EXEE $̀EEEXEE EXEE [̂$EEEXEE D̂$EEEXEE

D\\ nRfoJKX$JIpQKX$eQUKQRQLJK$qIWJUQ$MUcIlr EXEE \Z$̂_\X̂̀ EXEE EXEE EXEE \Z$̂_\X̂̀

DỲ iORWLOUIJSMLK$PW$fQUKMLLQd EXEE $̀È[$]Y_X\] EXEE EXEE EXEE $̀È[$]Y_X\]

DY[ bHIUcQK$KOGWUSJO$KMGSIdQ$QJ$fUOeMsILGQ EXEE \YY$\[̀X_\ EXEE EXEE EXEE \YY$\[̀X_\

D[[ bMLJUSkWJSMLK$MkdScIJMSUQK EXEE EXEE D[̀$EEEXEE EXEE EXEE D[̀$EEEXEE

D[Z bHIUcQK$PSeQUKQK$PQ$cQKJSML$GMWUILJQ EXEE EXEE EXEE EXEE \\$]EEXEE \\$]EEXEE

������ �8�� �8�� �8�� �8�� �8�� �8��

$

q̀r$hOJISddQU$dQK$GMRfJQK$t$JUMSK$GHSVVUQKl
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�

�5

�#$%&'#%(%#)�:3�/-%(&%-�:%'-8

��

�#$%&'#%(%#)�:3�$%1,#:�:%'-8

�55

�1,0%$�(.)%-#%00%$

�5�

�1,0%$�/-&(.&-%$

�5!

�0.$$%$�-%'-,3/8%$

��5

�,00;'%$

���

�<18%$�/370&1$

��!

�<18%$�/-&98$

����
��� �*�� ������=>!*�? 5�@?��@ =*@> ??@�! !*!� �*�� �*�� �*��

ABC DEFGHI"JKLHMJNIO"PQNIHGHRSTI"JN"INQURENI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

ABA DEFGHI"TST"IHSEVLI"JN"WGHRXQNI"NH"YSMQTR BOBB ZZ["\C]ÔZ [ZZ"[[_Ò̂ BOBB BOBB BOBB BOBB

A\\ aSTHQGHI"JN"PQNIHGHRSTI"JN"INQURENI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

A\Z bSEGHRSTI BOBB ["[BBOBB ["[BBOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

A\̀ cTHQNHRNT"NH"QLPGQGHRSTI BOBB A]"̀[ZO_C ]\"]̀\OC̀ ]"BBBOBB BOBB BOBB BOBB

A\_ dRUNQI BOBB ZBBOBB B̀BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

A[\ eNQISTTNf"NgHLQRNMQ"GM"INQUREN BOBB \"C[_ÒZ _["C[̀Ô̂ BOBB BOBB BOBB BOBB

A[[ hLWMTLQGHRSTI"RTHNQWLJRGRQNIO"FSTSQGRQNI BOBB BOBB BOBB \B"BBBOBB BOBB BOBB BOBB

A[C iQGTIPSQHI"jRNTIO"HQGTIPSQHI"ESffNEHRYI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

A[A kQGRI"PSIHGMg"NH"YQGRI"HLfLESWWMTREGHRST BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

A[_ dRUNQI BOBB ["̀BBOBB ]"̀BBOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

AZZ lWPmHIO"HGgNIO"UNQINWNTHI"nGMHQN"SQoGpq BOBB Z̀"\̂ Ô_B Z]"B_AÔZ [B"Z_]OCA BOBB BOBB BOBB

AC\ hLWMTLQGHRSTI"JM"PNQISTTNf BOBB \"[Z\"[A_OZ] _AA"̂B̂OB[ CZB"\Z]OZ[ BOBB BOBB BOBB

AC̀ aFGQoNI"ILEMQRHL"ISERGfN"NH"PQLUSrGTEN BOBB C]A"BB̂Ô̂ ZZ["ÂAO]] \Â"_A_ÒA BOBB BOBB BOBB

À\ aFGQoNI"RTHNQUp"EPH"PQSPQN"s"DRJNI"PNQIp BOBB ["B[̀OBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

À` aSTHQRjMHRSTI"SjfRoGHSRQNI BOBB C̀"[̀BOBB \[̀"BBBOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

À] aFGQoNI"RTHNQUNTHt"EPH"PQSPp"s"uMjUNTHt BOBB BOBB BOBB ZB"BBBOBB BOBB BOBB BOBB

À_ aFGQoNI"JRUNQINI"JN"oNIHRST"ESMQGTHN BOBB BOBB Z"̀BBOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

A]Z iRHQNI"GTTMfLI"nIMQ"NgNQERENI"GTHLQRNMQI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

������ �*�� �*�� �*�� �*�� �*�� !����*�� �*��

]BA eQNIHGHRSTI"JN"INQURENI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

]̀_ eQSJMRHI"JRUNQI"JN"oNIHRST"ESMQGTHN BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB Z"BBBOBB BOBB

"

n\q"dLHGRffNQ"fNI"ESWPHNI"v"HQSRI"EFRYYQNIp
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$/*3.&�245

�'8&119
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 -.)/*'-$�0.-,&%%'-$$&11&
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�00.&$*'%%/(&
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 -.)/*'-$

%/$'*/'.&�&*

%-6'/1&

�:4

�$%&.*'-$�%-6'/1&

&*

0.-,&%%'-$$&11&
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0.-,&%%'-$$/1'%/$*&
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��� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+��

>?@ ABCDEF�GHIEJGKFL�MNKFEDEOPQF�GK�FKNROBKF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>?> ABCDEF�QPQ�FEPBSIF�GK�TDEOUNKF�KE�VPJNQO ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>WW XPQENDEF�GK�MNKFEDEOPQF�GK�FKNROBKF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>WY ZPBDEOPQF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>W[ \QENKEOKQ�KE�NIMDNDEOPQF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>W] ÔRKNF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>_W K̀NFPQQKa�KbEINOKJN�DJ�FKNROBK ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>__ cITJQINDEOPQF�OQEKNTIGODONKFL�CPQPNDONKF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>_@ dNDQFMPNEF�eOKQFL�ENDQFMPNEF�BPaaKBEOVF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>_> fNDOF�MPFEDJb�KE�VNDOF�EIaIBPTTJQOBDEOPQ ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>_] ÔRKNF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>YY gTMhEFL�EDbKFL�RKNFKTKQEF�iDJENK�PNjDkl ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>@W cITJQINDEOPQF�GJ�MKNFPQQKa ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>@[ XCDNjKF�FIBJNOEI�FPBODaK�KE�MNIRPmDQBK ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>[W XCDNjKF�OQEKNRk�BME�MNPMNK�n�AOGKF�MKNFk ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>[[ XPQENOeJEOPQF�PeaOjDEPONKF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>[o XCDNjKF�OQEKNRKQEp�BME�MNPMk�n�qJeRKQEp ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>[] XCDNjKF�GORKNFKF�GK�jKFEOPQ�BPJNDQEK ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

>oY dOENKF�DQQJaIF�iFJN�KbKNBOBKF�DQEINOKJNF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

������ �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+��

o?> ǸKFEDEOPQF�GK�FKNROBKF ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

o[] ǸPGJOEF�GORKNF�GK�jKFEOPQ�BPJNDQEK ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L?? ?L??

�

iWl�̂IEDOaaKN�aKF�BPTMEKF�r�ENPOF�BCOVVNKFk
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��� ������@7A+B@ #:�BA�+�� 7�7@A+�� 7B��@#�+#B �+�� �+�� @��@���#�+�@

CDE FGHIJK�LMNJOLPKQ�RSPKJIJTUVK�LP�KPSWTGPK DQDD DQDD DQDD XYY�ZDDQDD DQDD DQDD XYY�ZDDQDD

CDC FGHIJK�VUV�KJUG[NK�LP�\IJT]SPK�PJ�̂UOSVT _C̀�XDEQDE DQDD X�X̀CQDD XC�_YYQaZ DQDD DQDD X�EZD�È_QbX

CXX cUVJSIJK�LP�RSPKJIJTUVK�LP�KPSWTGPK C�ZDDQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD C�ZDDQDD

CXa dUGIJTUVK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD E�EDDQDD

CXZ eVJSPJTPV�PJ�SNRISIJTUVK ED�_DYQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD X_̀�D̀ Q̀Yb

CX_ fTWPSK DQDD DQDD DQDD XEDQDD DQDD DQDD bEDQDD

CYX gPSKUVVPh�PiJNSTPOS�IO�KPSWTGP DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD _a�_ZEQZY

CYY jN\OVNSIJTUVK�TVJPS\NLTITSPKQ�HUVUSITSPK DQDD DQDD DQDD ZDQDD DQDD DQDD XD�DZDQDD

CYE kSIVKRUSJK�lTPVKQ�JSIVKRUSJK�GUhhPGJT̂K DQDD DQDD DQDD �̀̀DDQDD DQDD DQDD �̀̀DDQDD

CYC mSITK�RUKJIOi�PJ�̂SITK�JNhNGU\\OVTGIJTUV DQDD DQDD DQDD CDQDD DQDD DQDD CDQDD

CY_ fTWPSK DQDD DQDD DQDD �̀aCDQDD DQDD DQDD X̀�aCDQDD

Caa n\RoJKQ�JIiPKQ�WPSKP\PVJK�pIOJSP�USqIrs EE�̀̀ CQYX DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD XZZ�EZDQED

CEX jN\OVNSIJTUVK�LO�RPSKUVVPh X�DCX�̀ZCQEb DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD a�ZbD�D̀XQYD

CEZ cHISqPK�KNGOSTJN�KUGTIhP�PJ�RSNWUtIVGP EDX�̀̀ Q̀_a DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD X�a_D�aZaQXZ

CZX cHISqPK�TVJPSWr�GRJ�RSURSP�u�FTLPK�RPSKr DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD Y�DYZQDD

CZZ cUVJSTlOJTUVK�UlhTqIJUTSPK DQDD a_�ZCDQDD DQDD DQDD DQDD DQDD YX̀�_XDQDD

CZ̀ cHISqPK�TVJPSWPVJv�GRJ�RSURr�u�wOlWPVJv DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD aD�DDDQDD

CZ_ cHISqPK�LTWPSKPK�LP�qPKJTUV�GUOSIVJP DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD a�ZDDQDD

C̀a kTJSPK�IVVOhNK�pKOS�PiPSGTGPK�IVJNSTPOSK DQDD DQDD DQDD XDDQDD DQDD DQDD XDDQDD

������ :���BB"+�� �+�� �+�� 7A����7+�� �+�� �+�� "::����+��

D̀C gSPKJIJTUVK�LP�KPSWTGPK _YD�ZZbQDD DQDD DQDD XCE�EEXQDD DQDD DQDD b_Z�DDDQDD

Z̀_ gSULOTJK�LTWPSK�LP�qPKJTUV�GUOSIVJP DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD a�DDDQDD

�

pXs�fNJIThhPS�hPK�GU\RJPK�x�JSUTK�GHT̂̂SPKr
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567

�+8(%%9
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�('*+.(,�.-44$1,

"6

�$%&$'(

"66

�.&+*+&9,

/'&+,& )/.&+-1,�(&

4/1+: .$%& 

"6�

�/&'+4-+1(

"6"

�+8%+-&;<=$(,)

49>+/&;<=$(,

"6�

	$,9(,

"6?

�('*+.(,�>@/'.;+*(,

"6A

;9B&'(,�(&

,2(.&/.%(,�*+*/1&,

"6C

�+194/,�(&�/$&'(,

,/%%(,�>(�,2(.&/.%(,

"6D

�'.;9-%-E+(

2'9*(1&+*(

����
��� CC?���6)�C �6?����)A6 �)�� 6�6"!�A"6)�� �)�� C"�""6)�C �)�� �)�� �)��

FGH IJKLMN#OPQMROSNT#UVSNMLMWXYN#OS

NSVZWJSN

GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

FGF IJKLMN#YXY#NMXJ[QN#OS#\LMW]VSN

SM#̂XRVYW

_#̀FGTGG à#b̀cTHb GTGG abH#bF_THG GTGG H#aGGTGG GTGG GTGG GTGG

Faa dXYMVLMN#OS#UVSNMLMWXYN#OS

NSVZWJSN

b#GGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fab eXJLMWXYN GTGG Hb#aGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

FaH dKLVfSN#gXJLMWZSN#SM#OS

JXUVXUVWQMQ

GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fa_ hYMVSMWSY#SM#VQULVLMWXYN c#FGGTGG c_#FbHT_F GTGG bb#c̀FTHi GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fai jWZSVN k#GGGTGG GTGG GTGG a_#kk̀TGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fcc lQ\RYQVLMWXYN#WYMSV\QOWLWVSNT

KXYXVLWVSN

GTGG _#caaTGG GTGG H#H̀bTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fcb mRnoT#URngWJLMWXYNT#VSgLMWXYN

URngWpRSN

c#GGGTGG HG#kHGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

FcH qVLYNUXVMN#nWSYNT#MVLYNUXVMN

JXggSJMŴN

GTGG a_GTGG GTGG bbHTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fck rSVZWJSN#nLYJLWVSN#SM#LNNW\WgQN GTGG aGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fci jWZSVN aa#aGGTGG aH#ccGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fbb s\UtMNT#MLuSNT#ZSVNS\SYMN

vLRMVS#XVfLow

aG#aHcT__ _#FakTG̀ GTGG cF#̀a_T_k GTGG c#GFaTGF GTGG GTGG GTGG

Fb_ IRMVSN#W\UtMNT#MLuSN#vIO\WY

s\UtMNw

GTGG GTGG GTGG a#FiGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

Fbk IRMVSN#W\UtMNT#MLuSN#vLRMVSN

XVfLYWN\SNw

GTGG c#cGGTGG GTGG c#̀HFTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

FHa lQ\RYQVLMWXYN#OR#USVNXYYSg cHi#FkHTk̀ ac_#̀HFTaG GTGG FF̀#HG̀TH_ GTGG Hi#ak_TiF GTGG GTGG GTGG

FH_ dKLVfSN#NQJRVWMQ#NXJWLgS#SM

UVQZXxLYJS

ii#aabT̀b _a#kibTHb GTGG c_G#HacTac GTGG ai#̀̀ HTa_ GTGG GTGG GTGG

F_k dKLVfSN#WYMSVZSYMy#JUM#UVXUo

z#rRnZSYMy

b̀F#k_GTGG k#cGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG

F_i dKLVfSN#OWZSVNSN#OS#fSNMWXY

JXRVLYMS

GTGG c#cGGTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG GTGG
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QRSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR

�����. ��8��2�� T8�-�:2�� �2�� )8�-)�2�� �2�� �2�� �2�� �2�� �2��

@R? UEFGDIDCVJGHWFHGFEXCPFG AHYRRSRR @HYRRSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR

@Z@ UIEDCPC[IDCVJG \HRRRSRR @YHQ]?SRR RSRR \̂ZSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR

@Y] _FXFJKGHWFGHC̀ F̀KaLFG RSRR \]HRRRSRR RSRR \RHRRRSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR

@YQ UEVWKCDGHWCXFEGHWFHbFGDCVJ

PVKEIJDF

RSRR RSRR RSRR ZHZRRSRR RSRR RSRR RSRR RSRR RSRR

H

N\cHdMDICLLFEHLFGHPV̀ [DFGHeHDEVCGHPfCggEFGh
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BCD EFGHIJ�KLMINKOJP�QROJIHISTUJ�KO�JORVSFOJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

BCB EFGHIJ�UTU�JITFWMJ�KO�XHISYROJ�OI�ZTNRUS [C\�BDDP]] B̂�][_P\_ CPCC CPCC CPCC CPCC

B[[ T̀UIRHIJ�KO�QROJIHISTUJ�KO�JORVSFOJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B[̂ aTFHISTUJ bC�CCCPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B[D G̀HRcOJ�dTFHISVOJ�OI�KO�FTQRTQRSMIM CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B[b eUIROISOU�OI�RMQHRHISTUJ b̂�_D]Pf] B�_BDP[b CPCC CPCC CPCC CPCC

B[\ gSVORJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B]] hMXNUMRHISTUJ�SUIORXMKSHSROJP�GTUTRHSROJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B]̂ iNjkP�QNjdSFHISTUJP�ROdHISTUJ�QNjdSlNOJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B]D mRHUJQTRIJ�jSOUJP�IRHUJQTRIJ�FTddOFISZJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B]f nORVSFOJ�jHUFHSROJ�OI�HJJSXSdMJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B]\ gSVORJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B̂^ oXQpIJP�IHqOJP�VORJOXOUIJ�rHNIRO�TRcHks [C�[f̂PDf _�ffBP]\ CPCC CPCC CPCC CPCC

B̂b ENIROJ�SXQpIJP�IHqOJ�rEKXSU�oXQpIJs [_CPCC BbCPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

B̂f ENIROJ�SXQpIJP�IHqOJ�rHNIROJ�TRcHUSJXOJs CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

BD[ hMXNUMRHISTUJ�KN�QORJTUUOd ]DB�_bbP̂_ ]]f�DfbPBD CPCC CPCC CPCC CPCC

BDb G̀HRcOJ�JMFNRSIM�JTFSHdO�OI�QRMVTtHUFO _D�f̂BP[_ _C�]D̂PCC CPCC CPCC CPCC CPCC

Bbf G̀HRcOJ�SUIORVOUIu�FQI�QRTQk�v�nNjVOUIu CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

Bb\ G̀HRcOJ�KSVORJOJ�KO�cOJISTU�FTNRHUIO CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

Bf̂ mSIROJ�HUUNdMJ�rJNR�OqORFSFOJ�HUIMRSONRJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

������ �)�� �)�� �)�� �)�� �)�� �)��

fCB iROJIHISTUJ�KO�JORVSFOJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

fDf iHRISFSQHISTUJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

fb] hOVOUNJ�KOJ�SXXONjdOJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

fb\ iRTKNSIJ�KSVORJ�KO�cOJISTU�FTNRHUIO CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC

�

r[s�gMIHSddOR�dOJ�FTXQIOJ�w�IRTSJ�FGSZZROJk
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#�

�+(�,-.+/%(�(&�.+&-<(11(

#"

�9.$'+&9

������

�=�����

##7

�(1&'(,�;(�%-+,+',

##�

�-%-1+(,�;(

*/./1.(,

##>

�$&'(,�/.&+*+&9,

2-$'�%(,�0($1(,

#�7

�?/%+&9�(1&'(�%(,

@(66(,�(&�%(,

A-66(,

#�>

�$&'(,

����
��� #�#�B�7C>)�� �)�� DC��"#7)"D �)�� �)�� �)�� B�#�D�>�")#�

EFG HIJKLM�NOPLQNRMS�TURMLKLVWXM�NR�MRUYVIRM Z�EFFSFF FSFF GF�FFFSFF FSFF FSFF FSFF GZ�EFFSFF

EFE HIJKLM�XWX�MLWI[PM�NR�\KLV]URM�RL�̂WQUXV _F�̀EaSaZ FSFF bc�aEdSd̀ FSFF FSFF FSFF aZF�ZcaSZa

Ecc eWXLUKLM�NR�TURMLKLVWXM�NR�MRUYVIRM FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF b�FFFSFF

Ecb fWIKLVWXM bFFSFF FSFF bF�ZFFSFF FSFF FSFF FSFF cZb�EFFSFF

EcG eJKUgRM�hWIKLVYRM�RL�NR�IWTUWTUVPLP FSFF FSFF b�bFFSFF FSFF FSFF FSFF b�bFFSFF

Eca iXLURLVRX�RL�UPTKUKLVWXM d�a_ES_E FSFF ZF�b_GSÈ FSFF FSFF FSFF cbZ�GF̀SGE

Ec_ jVYRUM _�_aFSFF FSFF cc�FaaSFF FSFF FSFF FSFF GZ�E_GSFF

EZZ kP\QXPUKLVWXM�VXLRU\PNVKVURMS�JWXWUKVURM Z�FFFSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF cc�dFGSFF

EZb lQmnS�TQmhVIKLVWXMS�URhKLVWXM�TQmhVoQRM FSFF FSFF E�FFFSFF FSFF FSFF FSFF G_�dGFSFF

EZG pUKXMTWULM�mVRXMS�LUKXMTWULM�IWhhRILV̂M FSFF FSFF a�aFFSFF FSFF FSFF FSFF a�̀_GSFF

EZd qRUYVIRM�mKXIKVURM�RL�KMMV\VhPM Z�aFFSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF Z�acFSFF

EZ_ jVYRUM EE�cFFSFF FSFF a�aFFSFF FSFF FSFF FSFF È�̀ZFSFF

Ebb r\TsLMS�LKtRMS�YRUMR\RXLM�uKQLUR�WUgKnv d̀�EEESGd FSFF cZ�_cbSEd FSFF FSFF FSFF cda�cEEScE

Eba HQLURM�V\TsLMS�LKtRM�uHN\VX�r\TsLMv FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF Z�aZFSFF

Ebd HQLURM�V\TsLMS�LKtRM�uKQLURM�WUgKXVM\RMv FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF a�cGESFF

EGc kP\QXPUKLVWXM�NQ�TRUMWXXRh Z�ZbG�baESZZ FSFF bFE�dccSbd FSFF FSFF FSFF G�cFd�dFGS_Z

EGa eJKUgRM�MPIQUVLP�MWIVKhR�RL�TUPYWwKXIR _GG�ZbbSba FSFF ccE�EG̀SGG FSFF FSFF FSFF c�aaa�cEaSEc

Ead eJKUgRM�VXLRUYRXLx�ITL�TUWTn�y�qQmYRXLx FSFF FSFF Ec�ZaFSFF FSFF FSFF FSFF GEa�ZFFSFF

Ea_ eJKUgRM�NVYRUMRM�NR�gRMLVWX�IWQUKXLR FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF Z�ZFFSFF

Edb pVLURM�KXXQhPM�uMQU�RtRUIVIRM�KXLPUVRQUM FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF _FSFF

������ "�7�C"B)�� �)�� 7�#�D#7)�� �)�� �)�� �)�� 7�����#D>)��

dFE lURMLKLVWXM�NR�MRUYVIRM bad�FFFSFF FSFF ca�FFFSFF FSFF FSFF FSFF b_b�FFFSFF

dGd lKULVIVTKLVWXM a_G�Z̀dSFF FSFF cZ_�EbcSFF FSFF FSFF FSFF d̀F�EE_SFF

daZ kRYRXQM�NRM�V\\RQmhRM FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF ZZ�FFFSFF

da_ lUWNQVLM�NVYRUM�NR�gRMLVWX�IWQUKXLR bFFSFF FSFF FSFF FSFF FSFF FSFF G�dFFSFF

�

ucv�jPLKVhhRU�hRM�IW\TLRM�z�LUWVM�IJV̂̂URMn
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ABC DEFGHI#JKLHMJNIO#PQNIHGHRSTI#JN#INQURENI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

ABA DEFGHI#TST#IHSEVLI#JN#WGHRXQNI#NH#YSMQTR BOBB BOBB Z#[CZO\A BOBB BOBB BOBB

A\] ŜEGHRSTI ][#_BBOBB BOBB Z#̀BBOBB BOBB BOBB BOBB

A\C aFGQbNI#cSEGHRUNI#NH#JN#ESPQSPQRLHL C#_BBOBB BOBB C#[dBOBB BOBB BOBB BOBB

A\d eTHQNHRNT#NH#QLPGQGHRSTI BOBB BOBB \#\[̀O\C BOBB BOBB BOBB

A\[ fRUNQI BOBB BOBB C\[OBB BOBB BOBB BOBB

À` gLWMTLQGHRSTI#RTHNQWLJRGRQNIO#FSTSQGRQNI C#BBBOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

À] hMijO#PMicREGHRSTIO#QNcGHRSTI#PMicRkMNI BOBB BOBB \[BOdB BOBB BOBB BOBB

Àd fLPcGENWNTHI#NH#WRIIRSTI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

À_ lNQURENI#iGTEGRQNI#NH#GIIRWRcLI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

À[ fRUNQI ]ZdOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

A]] mWPnHIO#HGoNIO#UNQINWNTHI#pGMHQN#SQbGjq \̀BO[B BOBB [#CdBOB] BOBB BOBB BOBB

A]d DMHQNI#RWPnHIO#HGoNI#pDJWRT#mWPnHIq BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

A]_ DMHQNI#RWPnHIO#HGoNI#pGMHQNI#SQbGTRIWNIq BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

AC\ gLWMTLQGHRSTI#JM#PNQISTTNc #̀d̀BO__ BOBB B̀C#C]̀Odd BOBB BOBB BOBB

ACd aFGQbNI#ILEMQRHL#ISERGcN#NH#PQLUSrGTEN ZdBOAZ BOBB _d#AB̀O\] BOBB BOBB BOBB

AC[ DMHQNI#EFGQbNI#JN#PNQISTTNc BOBB BOBB CACO\d BOBB BOBB BOBB

Ad\ aFGQbNI#RTHNQUj#EPH#PQSPQN#s#DRJNI#PNQIj BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

Ad_ aFGQbNI#RTHNQUNTHt#EPH#PQSPj#s#lMiUNTHt BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

������ �?�� �?�� ��@�8��?�� �?�� �?�� �?��

_BA hQNIHGHRSTI#JN#INQURENI BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB BOBB

_C_ hGQHRERPGHRSTI BOBB BOBB B̀A#\BCOBB BOBB BOBB BOBB

#

p\q#fLHGRccNQ#cNI#ESWPHNI#u#HQSRI#EFRYYQNIj
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CDE FGHIJK�LMNJOLPKQ�RSPKJIJTUVK�LP�KPSWTGPK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

CDC FGHIJK�VUV�KJUGXNK�LP�YIJTZSPK�PJ�[UOSVT \D�]\̂QCE DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C\̂ _UGIJTUVK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C\E H̀ISaPK�bUGIJTWPK�PJ�LP�GURSURSTNJN DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C\c dVJSPJTPV�PJ�SNRISIJTUVK \D�]eCQC] DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C\f gTWPSK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C]] hNYOVNSIJTUVK�TVJPSYNLTITSPKQ�HUVUSITSPK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C]̂ iOjkQ�ROjbTGIJTUVKQ�SPbIJTUVK�ROjbTlOPK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C]c gNRbIGPYPVJK�PJ�YTKKTUVK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C]m nPSWTGPK�jIVGITSPK�PJ�IKKTYTbNK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

C]f gTWPSK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

Ĉ^ oYRpJKQ�JIqPKQ�WPSKPYPVJK�rIOJSP�USaIks \c�̂\̂QfE DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

Ĉc FOJSPK�TYRpJKQ�JIqPK�rFLYTV�oYRpJKs DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

Ĉm FOJSPK�TYRpJKQ�JIqPK�rIOJSPK�USaIVTKYPKs DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

CE\ hNYOVNSIJTUVK�LO�RPSKUVVPb Ĉf�̂D̂Q̂E DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

CEc H̀ISaPK�KNGOSTJN�KUGTIbP�PJ�RSNWUtIVGP \ED�eCCQf̂ DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

CEf FOJSPK�GHISaPK�LP�RPSKUVVPb DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

Cc\ H̀ISaPK�TVJPSWk�GRJ�RSURSP�u�FTLPK�RPSKk DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

Ccm H̀ISaPK�TVJPSWPVJv�GRJ�RSURk�u�nOjWPVJv ceD�DDDQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

������ w@�#@?A�@ �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A�� �A��

mDC iSPKJIJTUVK�LP�KPSWTGPK DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

mEm iISJTGTRIJTUVK Cc�̂cfQEc DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD DQDD

�

r\s�gNJITbbPS�bPK�GUYRJPK�x�JSUTK�GHT[[SPKk



������������	��
����������������������	��
�������������������

�������

�

������

���� ��
���������
���
����������������
���� �
���

�	�
��������
���
��������� ��!"#�

�

 �
���
������$%&'�(&�$)&*+%�,+)*$-(�./+0,�����(&����1�'23-$0*,$&*+%�4(��	�5�.,3*&(��5

�

�0&*)-(�1�)+67&(�%$&30(�.85 �*9(--'

��

�)&*+%�,+)*$-(

������

�:�����

��#

�(0,+%%(,�;2'(,

���

�(0,+%%(,�(%

4*<<*)3-&'

��=

�(0,+%%(,

/$%4*)$7'(,

��>

�3&0(,�*%&(0?(%&*+%,

,+)*$-(,��#8

 +0<$*&�$3&+%+6*(

��#�

�3&0(,�$)&*+%,�4(

70'?(%&*+%

��#>

�3&0(,�$)&*+%,�7+30

-(,�7(0,+%%(,�;2'(,

����
��� �@�� �@�� �@�� 8��#>�@=� �@�� 8=����@�� ��=�"�=�A@"�

BCD EFGHIJ�KLMINKOJP�QROJIHISTUJ�KO�JORVSFOJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC WX�WCCPCC

BCB EFGHIJ�UTU�JITFYMJ�KO�ZHIS[ROJ�OI�\TNRUS CPCC CPCC CPCC ]�̂C_P̀C CPCC CPCC âX�]âP̀_

B̂W bTFHISTUJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC X̂a�_CCPCC

B̂D cGHRdOJ�eTFHISVOJ�OI�KO�FTQRTQRSMIM CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC X̂�D]CPCC

B̂` fUIROISOU�OI�RMQHRHISTUJ CPCC CPCC CPCC X�XaWPCC CPCC CPCC Ẁ�B̀_PD̀

B̂] gSVORJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC X�C]CP̀C

BXX hMZNUMRHISTUJ�SUIORZMKSHSROJP�GTUTRHSROJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC ]�D̂DPCC

BXW iNjkP�QNjeSFHISTUJP�ROeHISTUJ�QNjeSlNOJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC D̀�]_̀P̀C

BX̀ gMQeHFOZOUIJ�OI�ZSJJSTUJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC C̀PCC

BXa mORVSFOJ�jHUFHSROJ�OI�HJJSZSeMJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC DàPCC

BX] gSVORJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC B�D̀XP̀C

BWW nZQoIJP�IHpOJP�VORJOZOUIJ�qHNIRO�TRdHkr CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC __�aXXP]X

BẀ ENIROJ�SZQoIJP�IHpOJ�qEKZSU�nZQoIJr CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC _]CPCC

BWa ENIROJ�SZQoIJP�IHpOJ�qHNIROJ�TRdHUSJZOJr CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC DCCPCC

BD̂ hMZNUMRHISTUJ�KN�QORJTUUOe CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC X�DWX�aXCPBC

BD̀ cGHRdOJ�JMFNRSIM�JTFSHeO�OI�QRMVTsHUFO CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC ]aD�B̀]PB]

BD] ENIROJ�FGHRdOJ�KO�QORJTUUOe CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC D]BPWC

B̀^ cGHRdOJ�SUIORVk�FQI�QRTQRO�t�ESKOJ�QORJk CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC ^̀�CCCPCC XW�CCCPCC

B̀a cGHRdOJ�SUIORVOUIu�FQI�QRTQk�t�mNjVOUIu CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC B̀ �̀CCCPCC

������ �@�� �@�� �@�� �@�� �@�� �@�� 8�v8>��>#@>"

aCB iROJIHISTUJ�KO�JORVSFOJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC WBW�B]CPCC

aDa iHRISFSQHISTUJ CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC CPCC �̂ẀD�DCWP]_

�

q̂r�gMIHSeeOR�eOJ�FTZQIOJ�w�IRTSJ�FGS\\ROJk
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����
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�%&'()*%*'+�*+�-*.;/3*-�7.2(/'-

#9�

�*.;/3*-�30%%7'-

#99

�-6(3*-�;*.+-

7.2(/'-

#9�

�34(/.()*�6724/3

#9"

�.+�6724/3

#9�

�4*3+./</3(+/0'

#9#

�6&.(+/0'-

,=(%&'()*%*'+

#9>

�7+.*-�(3+/0'-
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7.2(/'

����
��� �#9��#9?@" ">!�@9�?"A >�>�>9@?>! A�?�� �?�� �?�� �?�� ���">�?��

BCB DEFGHI$JKJ$IHKELMI$NO$PGHQRSOI$OH$TKUSJQ CVCC CVCC WC$XYWVBB CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

BZW [JHSOHQOJ$OH$SM\GSGHQKJI CVCC CVCC ZY]$̂̂ _VCY CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

BZ̀ [HUNOI$OH$SOEFOSEFOI CVCC CVCC ]$_CCVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

BZY aQbOSI CVCC Z]$CCCVCC ]$ZZWVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

B]] cMPUJMSGHQKJI$QJHOSPMNQGQSOIV$FKJKSGQSOI CVCC Ẁ$CCCVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

B]̂ dUefV$\UegQEGHQKJIV$SOgGHQKJI$\UegQhUOI CVCC _CCVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

B]Y aQbOSI CVCC _Z$WCCVCC ZX$Z̀_VXB CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

B̂^ iP\jHIV$HGkOIV$bOSIOPOJHI$lGUHSO$KSmGfn $̀Z]CVXC $̀]]WVWB ZB$]̀ V̀̂_ CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

B̂W DUHSOI$QP\jHIV$HGkOI$lDNPQJ$iP\jHIn CVCC CVCC CVCC C̀VCC CVCC CVCC CVCC ]]$̂YCVCC

B_Z cMPUJMSGHQKJI$NU$\OSIKJJOg ZYC$WC]VCW ZỲ$C_̂VCB _Ĉ$CCBV__ CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

B_W oFGSmOI$IMEUSQHM$IKEQGgO$OH$\SMbKpGJEO B̂$B]YVBY BB$__ZV̀W ZW]$W]̂V_Z CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

BẀ oFGSmOI$QJHOSbOJHq$E\H$\SK\f$r$sUebOJHq CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

������ �?�� @�����?�� �?�� �9�����?�� �?�� �?�� �?�� !��>A?��

C̀Y DUHSOI$\SKNUQHI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

`̂Z tQIEGgQHM$gKEGgO CVCC BC$CCCVCC CVCC ŴC$CCCVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

Ẁ] cObOJUI$NOI$QPPOUegOI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC

ẀY dSKNUQHI$NQbOSI$NO$mOIHQKJ$EKUSGJHO CVCC CVCC CVCC BC$CCCVCC CVCC CVCC CVCC X$]ỲVCC

$

lZn$aMHGQggOS$gOI$EKP\HOI$u$HSKQI$EFQTTSOIf
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,&<!

$$

>(2/+(+�3�0)*%*'+6

$$5

�(.7�:./<&�,*�8(

7088*7+/</+&

$$�

�/,*�(4�-*7+*4.

807(+/?

$$#

�/,*�@�8A(77*--/0'�@

8(�:.0:./&+&

$$�

�/.*�,A(774*/8�,*-

)*'-�,4�<0=()*

$$$

�0)*%*'+�-07/(8

����
��� �B�� �B�� �B�� 55�C��B�� #�C��B�� �B�� �B�� �B��

DED FGHIJK�LML�KJMGNOK�PQ�RIJSTUQK�QJ�VMWULS EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

DYZ [LJUQJSQL�QJ�UO\IUIJSMLK EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

DY] [JWPQK�QJ�UQGHQUGHQK EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

DŶ _S̀QUK EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

Daa bORWLOUIJSMLK�SLJQUROPSISUQKX�HMLMUISUQK EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

Dac dWefX�\WegSGIJSMLKX�UQgIJSMLK�\WegShWQK EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

Dâ _S̀QUK EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

Dcc iR\jJKX�JIkQKX�̀QUKQRQLJK�lIWJUQ�MUmIfn EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

DcZ FWJUQK�SR\jJKX�JIkQK�lFPRSL�iR\jJKn EXEE EXEE EXEE YY�̂oEXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

DoY bORWLOUIJSMLK�PW�\QUKMLLQg EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

DoZ pHIUmQK�KOGWUSJO�KMGSIgQ�QJ�\UÒMqILGQ EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

DZ] pHIUmQK�SLJQÙQLJr�G\J�\UM\f�s�tWèQLJr EXEE EXEE EXEE EXEE c�̂EEXEE EXEE EXEE EXEE

������ �B�� �B�� �B�� 5��$$�B�� �B�� �B�� �B�� �B��

]Ê FWJUQK�\UMPWSJK EXEE EXEE EXEE a�âEXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

]cY uSKGIgSJO�gMGIgQ EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

]Za bQ̀QLWK�PQK�SRRQWegQK EXEE EXEE EXEE �̂a]oXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

]Ẑ dUMPWSJK�PS̀QUK�PQ�mQKJSML�GMWUILJQ EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

�

lYn�_OJISggQU�gQK�GMR\JQK�v�JUMSK�GHSVVUQKf
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+72(1"�-+�8@0(=1/&),01(

+,�-+�8)�71&&"
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 �������B�����%A;
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%AA

�5,/+.�)7,01(.
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����
��� �D�� �D�� �D�� �D�� �D�� ;�%�?�?<ADA#

EFE GHIJKL�MNM�LKNHOPL�QR�SJKTUVRL�RK�WNXVMT FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF ZF�[\ZYEE

E]Z M̂KVRKTRM�RK�VP_JVJKTNML FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF ]\̀�aabYF\

E]c K̂XQRL�RK�VRHIRVHIRL FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF �̀bFFYFF

E]\ dTeRVL FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF ]b�]]ZYFF

È` fPSXMPVJKTNML�TMKRVSPQTJTVRLY�INMNVJTVRL FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF cZ�FFFYFF

Èa gXhiY�_XhjTHJKTNMLY�VRjJKTNML�_XhjTkXRL FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF bFFYFF

È\ dTeRVL FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF EF�EcbY[E

Eaa lS_mKLY�KJnRLY�eRVLRSRMKL�oJXKVR�NVpJiq FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF aF�ÈaY\F

EaZ GXKVRL�TS_mKLY�KJnRL�oGQSTM�lS_mKLq FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF ab�̀[FYFF

Eb] fPSXMPVJKTNML�QX�_RVLNMMRj FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF ccF�ZZ]YZZ

EbZ rIJVpRL�LPHXVTKP�LNHTJjR�RK�_VPeNsJMHR FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF \̀̀�Z[aY\b

EZc rIJVpRL�TMKRVeRMKt�H_K�_VN_i�u�vXheRMKt FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF a�\FFYFF

������ �D�� �D�� �D�� �D�� �D�� �A#�A�;D��

cF\ GXKVRL�_VNQXTKL FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF �̀̀\FYFF

ca] wTLHJjTKP�jNHJjR FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF b]F�FFFYFF

cZ̀ fReRMXL�QRL�TSSRXhjRL FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF \�̀cbYFF

cZ\ gVNQXTKL�QTeRVL�QR�pRLKTNM�HNXVJMKR FYFF FYFF FYFF FYFF FYFF E[�̀\cYFF

�

o]q�dPKJTjjRV�jRL�HNS_KRL�x�KVNTL�HITWWVRLi

�
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�/09(&/:�&),,.*:
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'04*:9/0:41/:

$�

�'0.&'.0/�;<4*(,4'()*�/'
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$#

�&'()*:�:/&')0(/11/:

$#6

�=0(&.1'.0/>�3?&@/�/'�4=0)�41(,/*'4(0/

$#�

�*;.:'0(/>�&),,/0&/�/'
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').0(:'(-./$#66
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����
��� �>�� �����A>B$ 6"C���">�# �>�� �>�� C�����A>�� �>��

DED FGHIJK%LML%KJMGNOK%PQ%RIJSTUQK%QJ%VMWULS EXEE Y%DEDXZD EXEE EXEE EXEE Z%[D\XEE EXEE

D]Y M̂GIJSMLK EXEE Y\%EEEXEE EXEE EXEE EXEE ]]_%EEEXEE EXEE

D]\ H̀IUaQK%bMGIJScQK%QJ%PQ%GMdUMdUSOJO EXEE \%eEEXEE EXEE EXEE EXEE ]]%fYEXEE EXEE

D]e gLJUQJSQL%QJ%UOdIUIJSMLK EXEE ]%f__XEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

D][ hScQUK EXEE EXEE YE%EEEXEE EXEE EXEE EXEE EXEE

D_[ hScQUK EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE YYEXEE EXEE

DYY iRdjJKX%JIkQKX%cQUKQRQLJK%lIWJUQ%MUaImn EXEE EXEE \%]_EXEf EXEE EXEE _%fZZXZ\ EXEE

D\] oORWLOUIJSMLK%PW%dQUKMLLQb EXEE EXEE ]_]%ZYZX_] EXEE EXEE Z[%]eeX\D EXEE

D\e H̀IUaQK%KOGWUSJO%KMGSIbQ%QJ%dUOcMpILGQ EXEE EXEE Yf%ef]XfY EXEE EXEE _D%e[_X[\ EXEE

DeZ H̀IUaQK%SLJQUcQLJq%GdJ%dUMdm%r%sWtcQLJq EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE _[\%\E[XEE EXEE

������ �>�� �>�� �>�� �>�� �>�� 6BB����>�� #C�����>��

D\] oORWLOUIJSMLK%PW%dQUKMLLQb EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE ]De%EEEXEE EXEE

ZY] uSKGIbSJO%bMGIbQ EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE YeE%EEEXEE

Ze_ oQcQLWK%PQK%SRRQWtbQK EXEE EXEE EXEE EXEE EXEE ]_%EEEXEE EXEE

%

l]n%hOJISbbQU%bQK%GMRdJQK%v%JUMSK%GHSVVUQKm
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%%

	7(*'(/*�/'�=+<"�=/1

1/3<(&/1�6.94(&1

%?

�/&@/3&@/�/'

(**)<7'()*

%A

�.'3/1�7&'()*1

 �������B�����

����
��� �;�� ������;�� �;�� �;�� �;�� ?A$�?�%;�$

CDC EFGHIJ�KLK�JILFMNJ�OP�QHIRSTPJ�PI�ULVTKR DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD XX�YZDWZC

CX[ \LFHIRLKJ DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD XYC�DDDWDD

CXY ]GHT̂PJ�_LFHIR̀PJ�PI�OP�FLaTLaTRNIN DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD XC�Y[DWDD

CXb cKITPIRPK�PI�TNaHTHIRLKJ DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD X�deeWDD

CXf gR̀PTJ DWDD eD�DDDWDD DWDD DWDD DWDD bD�DDDWDD

Cef gR̀PTJ DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD [[DWDD

C[[ hQaiIJW�IHjPJW�̀PTJPQPKIJ�kHVITP�LT̂Hlm DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD Z�DdZWf[

CYX nNQVKNTHIRLKJ�OV�aPTJLKKP_ DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD Xdd�fdeWCZ

CYb ]GHT̂PJ�JNFVTRIN�JLFRH_P�PI�aTǸLoHKFP DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD CC�XZYWZZ

CbZ ]GHT̂PJ�RKIPT̀PKIp�FaI�aTLal�q�rVs̀PKIp DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD efY�YDfWDD

������ �;�� �;�� �;�� �;�� �;�� >�?����;��

CYX nNQVKNTHIRLKJ�OV�aPTJLKKP_ DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD XCb�DDDWDD

Z[X tRJFH_RIN�_LFH_P DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD [bD�DDDWDD

Zbe nP̀PKVJ�OPJ�RQQPVs_PJ DWDD DWDD DWDD DWDD DWDD Xe�DDDWDD

�

kXm�gNIHR__PT�_PJ�FLQaIPJ�u�ITLRJ�FGRUUTPJl
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@AA BCDEFGEH%IJ%KFJHEGELCDH%IJ%HJFMLNJH OPOO OPOO AQ%ROOPOO OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO

@AR SDEFJELJD%JE%FTKGFGELCDH OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO

@UU VWKXEHP%EGYJHP%MJFHJWJDEH%ZG[EFJ%CF\G]̂ OPOO OPOO U_%RR̀PAa OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO

@̀A bTW[DTFGELCDH%I[%KJFHCDDJc OPOO OPOO A%O__%_d@P_̀ OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO

@̀R BeGF\JH%HTN[FLET%HCNLGcJ%JE%KFTMCfGDNJ OPOO OPOO UQ_%̀UaPO@ OPOO OPOO OPOO OPOO OPOO

������ �<�� �<�� �<�� �<�� �<�� �<�� �<�� �<��

%

ZÂ%gTEGLccJF%cJH%NCWKEJH%h%EFCLH%NeLiiFJH]
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:[<9\CIAVDE>9FL?HOEK9IE9FG9M>?@ABA?C9:EZEJMFEB9]9M>?@ABA?C9M?D>9FAKAUEB9GD9KAK>E9ID9M>?Q̂BX9M>?@ABA?CB9M?D>9INM>NQAGKA?C9IEB9AJJ?HAFABGKA?CB9IE9FLNVDAMEJECK<R
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JKKJFLMNO

PQRMSQS

TKKU VF WXWFRYZF[\]FQ̂_̀abc]FQ Rabd\]Fe]Z

S]̀ ỲfgỲ]Z

hUJFKiUjkT lkFhWJjUh KjTi Q [ mYǹ]fFQ JjTUK [ mYǹ]fFQ WjiTK QXJ JFUJJjkl lkFhWJjUh

JKKJFLMNO

PQRMSQS

TKKU VF WXWFRYZF[\]FQ̂_̀abc]FR Rabd\]Fe]Z

S]̀ ỲfgỲ]Z

hUlFKUhjWU lkFllWjlW Kjkl Q [ mYǹ]fFQ JjTUK [ mYǹ]fFQ WjiTK QXJ JFUKijTJ lkFllWjlW

W_F[NOMoNpqNO TKJU VF JiKFmrsNtNpSOFlF[uN

vQOSNu[

Rabd\]Fe]Z

S]̀ ỲfgỲ]Z

lFWwkFUiwjwi lFKKwFiWJjKK WljUi Q [ mYǹ]fFQ JjWlK [ mYǹ]fFQ WjhKK QXJ JllFWlWjJT WFWhkjJT

W_F[NOMoNpqNO TKJU VF JiKFmrsNtNpSOFlF[uN

vQOSNu[

Rabd\]Fe]Z

S]̀ ỲfgỲ]Z

JFwUlFWWkjTk JFkkTFUKhjlJ iljUi Q [ mYǹ]fFQ JjWlK [ mYǹ]fFQ WjhKK QXJ hUFUkijiw KjKK

W_F[NOMoNpqNO TKJU VF JiKFmrsNtNpSOFJUFQLNpuN

oNF_rpSQMpNRmNQujFlF[uN

vQOSNu[FNSFWF[uN

OQmNps[r

Rabd\]Fe]Z

S]̀ ỲfgỲ]Z

hJlFKUWjkJ ikwFklWjTk iljUi Q [ mYǹ]fFQ KjKKK [ mYǹ]fFQ ljJJK QXJ TlFTkUjlW KjKK

W_F[NOMoNpqNO TKJU VF JiKFmrsNtNpSOFJUFQLNpuN

oNF_rpSQMpNRmNQujFlF[uN

vQOSNu[FNSFWF[uN

OQmNps[r

Rabd\]Fe]Z

S]̀ ỲfgỲ]Z

kwiFhTkjiW kTlFUWKjTU WljUi Q [ mYǹ]fFQ JjkhK [ mYǹ]fFQ ljJJK QXJ WWFkwhjlJ KjKK
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@ABCA

DEFCGEAHEF

IJJJ KL MCA@AHENEABLGELOPQ

RSTENEABFL@ULVDENRCA

WCHEBDE

HXYZ[LM\]̂Z_X

Y_LMX̀]̂_

aLIIbLIbcdbO OLIcJLJeQdOQ cdOb B M B̀fg

MZg_

adQIJ M B̀fg

MZg_

adeJJ @hO bILecQdaI caJLIIPdOb

@ABCA

DEFCGEAHEF

IJOe KL HSAFBDUHBCSALOP

RSTENEABFLFSHC@UKLaie

DUELj@FBEUD

Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLcamLJbJdJJ OLIaOLObQdIe cPdJJ @ D RZnX_[L@ OdQbJ D RZnX_[L@ cdOOJ @hO cQLmOOdcc bLmQbdbc

@ABCA

DEFCGEAHEF

IJOe KL HSAFBDUHBCSALOP

RSTENEABFLFSHC@UKLaie

DUELj@FBEUD

Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLIecLJJJdJJ OLIIaLmcedPJ aPdJJ @ D RZnX_[L@ OdQbJ D RZnX_[L@ cdOOJ @hO cQLOIbdba JdJJ

@jSTECLmP IJJm KL DEHSAFBDUHBCSALCNjDS

FETUCA

Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLOImLIaJdJJ bPQLPOedbe IadJJ @ D RZnX_[L@ OdcaJ D RZnX_[L@ IdbJJ @hO ObLQaQdQb IaLaeQdIP

HGHLo@WCB@B OmQe KL pf̀X[Z_XLYfLM\X[LE Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLcQaLamcdQe beLaJcdOQ Jdbe @ D RZnX_[L@ JdJJJ D RZnX_[L@ cdaIJ @hO ILcebdOO beLaJcdOQ

HGHLo@WCB@B OmQe KL pf̀X[Z_XLYfLM\X[LH Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLImcLIJmdee bcLJJIdPO Jdbe @ D RZnX_[L@ JdJJJ D RZnX_[L@ cdaIJ @hO ILIOedbQ bcLJJIdPO

HGHLo@WCB@B OmQe KL pf̀X[Z_XLYfLM\X[LW Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

PLQPeLQeQdea IcbLOeQdIQ Jdbe @ D RZnX_[L@ JdJJJ D RZnX_[L@ cdaIJ @hO QLcOcdPQ IcbLOeQdIQ

HGHLo@WCB@B OmmJ KL pU@DBCEDLGULMSDBLM Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

bLJaPLePcdJP aeaLbmmdmb Odea @ D RZnX_[L@ IdcJJ D RZnX_[L@ cdmaJ @hO IILePJdOa IQcLPQPdeO

HGHLo@WCB@B Ommc KL q@HLTrjEDC Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

cLmcOLPOOdOJ QacLOQIdOP PdIa @ D RZnX_[L@ IdcJJ D RZnX_[L@ cdmaJ @hO ccLeJJdbm ObJLbbPdmI

HGHLo@WCB@B OmQQ KL pU@DBCEDLGULMSDBL@ Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

cLJIQLQPOdQa ImcLPbmdac OdJm @ D RZnX_[L@ OdaIJ D RZnX_[L@ cdaIJ @hO OJLccJdOc OPPLIIIdme

HGHLo@WCB@B

FSHC@R

IJOO KL OWCFLhLOOLDUELW@WEUM Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

ILbPOLaamdOm emmLOecdIa PdPI @ D RZnX_[L@ JdJJJ D RZnX_[L@ PdIJJ @hO ccLabadIQ OPbLJacdPm

HGHLo@WCB@B

FSHC@R

IJOO KL OLWCFLhLOOLDUELW@WEUM Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLOIQLJQedeQ cPOLIQmdmI PdaJ @ D RZnX_[L@ JdJJJ D RZnX_[L@ PdIJJ @hO OPLccPdOQ bILceIdbm

HGHLo@WCB@B

FSHC@R

OmmQ KL q@HLF̀s_]tX\LiLbbLjR@ Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

cLIIbLmbmdmI mJILaJbdmO bdPI @ D RZnX_[L@ JdJJJ D RZnX_[L@ PdIJJ @hO ceLmJadIm OOILcmIdOI

HGHLo@WCB@B

FSHC@R

Omme KL OuZlhOOLXf_LẀu_fvLiLmPLjR@@ Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

mOLPbmdPJ IILeJmdOe adOe @ D RZnX_[L@ JdJJJ D RZnX_[L@ PdIJJ @hO macdem cLceedmc

HGHLo@WCB@B

FSHC@R

OmmQ KL OuZlhOOLXf_LẀu_fvimPLjR@ Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLOIeLaOIdmc cOaLccQdam bdPI @ D RZnX_[L@ JdJJJ D RZnX_[L@ PdIJJ @hO OcLIPPdII cmLIeJdOP

HGHLo@WCB@B

FSHC@R

IJOQ KL HSAFBDUHBCSALaO

RSTENEABFLIOhIaLDUE

jrFEN@DG

Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

IQeLJePdJJ IeeLbcOdcO aPdaJ @ D RZnX_[L@ OdIJJ D RZnX_[L@ cdPbJ @hO mLbJbdJP JdJJ

HGHLo@WCB@B

FSHC@R

IJOQ KL HSAFBDUHBCSALaO

RSTENEABFLIOhIaLDUE

jrFEN@DG

Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLeJJLmOIdJJ OLbPPLmbPdJe aPdaJ @ D RZnX_[L@ OdIJJ D RZnX_[L@ cdPbJ @hO abLmOadeb JdJJ

HGHLo@WCB@B

FSHC@R

IJOQ KL HSAFBDUHBCSALaO

RSTENEABFLIOhIaLDUE

jrFEN@DG

Ẁ]kf_LY_l

B_XXZ[\ZX_l

OLaaaLPbOdJJ OLPaeLQJbdam cPdaJ @ D RZnX_[L@ OdcIJ D RZnX_[L@ cdbJJ @hO aILPQOdJP IOLPcbdba
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@A@BCDEFGDG

HI@FDJ

KLMN OB @IPHGQR@GFIPBSM

JITUVUPGHBKMWKSBQRU

XYHUVDQA

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

SLMBKKefLL SLMBKKefLL gfSL D Q JbhâcBD MfiLL Q JbhâcBD ifjLL DWM MNBLkkfMe LfLL

@A@BCDEFGDG

HI@FDJ

KLMN OB @IPHGQR@GFIPBSM

JITUVUPGHBKMWKSBQRU

XYHUVDQA

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

MNSBSMgfLL MeKBLKefej ikfSL D Q JbhâcBD LfSkL Q JbhâcBD KfNLL DWM kBNMjfeN KBgSefKk

@A@BCDEFGDG

HI@FDJ

KLMN OB @IPHGQR@GFIPBSM

JITUVUPGHBKMWKSBQRU

XYHUVDQA

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

jSjBgKKfLL jiSBiMifgi SkfSL D Q JbhâcBD MfKLL Q JbhâcBD ifkjL DWM KMBgNMfNj LfLL

@A@BCDEFGDG

HI@FDJ

KLLL OB MEFHWMMBQRUBEDEURlmgkBXJD EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

SSeBgjifkL MNMBLjjfLi NfNk D Q JbhâcBD KfKLL Q JbhâcBD kfLLL DWM eBKkKfjk MNBMNkfNi

@A@BCDEFGDG

HI@FDJ

KLLk OB @IPHGQR@GFIPBAUBkKBJITGH

eBQRUB@CDQJUHBQF@CUG

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

MBSiMBkkLfLL NjKBjNLfkM MSfSN D Q JbhâcBD KfKLL Q JbhâcBD kfLLL DWM ikBSLefKK igBKjkfSS

@A@BCDEFGDG

HI@FDJ

KLLk OB D@nRFHFGFIPBGUQQDFPBeBQRU

@CDQJUHBQF@CUG

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

MBSKeBggjfLL MBMkSBMMNfiK iLfSN D Q JbhâcBD KfKLL Q JbhâcBD kfLSL DWM kjBieefKg MNBikMfgj

@A@BCDEFGDG

HI@FDJ

KLMN OB @IPHGQR@GFIPBSM

JITUVUPGHBKMWKSBQRU

XYHUVDQA

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

KgkBgeLfLL KegBLjkfgL ikfSL D Q JbhâcBD MfNKL Q JbhâcBD kfLSL DWM MMBiLKfMi iBeSMfLN

@IIXUQDGFl

lIP@FUQU

lQDP@FJFUPPU

KLMg OB XIQGDTUBJIPTBlFPDP@FUQBN

QRUBAUJU@JRoU

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

NSMBLjKfLj NMkBegNfSk SSfje D Q JbhâcBD MfSNL Q JbhâcBD ifjLL DWM KgBiiKfeS kBjgSfjk

UVVDRHBCDEFGDG KLMN OB MikkjeK EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

kkeBSgNfkL ikgBeikfeS MNfSL G Q JbhâcBD LfLLL Q JbhâcBD ifNLL DWM MKBgijfSg MKBLegfgj

UVVDRHBCDEFGDG KLMN OB Mikkjei EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

KBKLMBSKefLi MBeieBeLKfKM MNfSL G Q JbhâcBD LfLLL Q JbhâcBD kfiLL DWM eKBjSkfiL SjBeggfki

UGDF KLLi @B Q[dhZcbd[B_]Bpdq̂aBrd]aBMjfBa]̂

DYlaZ[ŝ

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

KjKBkNSfLL SKBkgefLL kfgK D Q JbhâcBD MfgSL Q JbhâcBD kfKLL DWM KBKLkfNN MLBkggfkL

UGDF KLLi @B D@nRFHFGFIPBUG

DVUJFIQDGFIPBAUBJD

QUHFAUP@UB@IVVRPDRGDFQU

@a_bcBV]c]̂t KkeBKMifSL giBeeLfSL MMfLL V Q JbhâcBD ifMeL Q JbhâcBD KfiML DWM KBLeSfNS NBSKkfSj

UGDF KLLk @B @IPHGQR@GFIPBlIuUQBAU

vFUBUGBCUEUQTUVUPGBMjBQRU

DPDGIJUBlQDP@U

@a_bcBV]c]̂t KBjegBjNKfSL MBLMjBkiMfKN MMfLL V v JbhâcBD ifLiL v JbhâcBD ifKML DWM iMBKSMfLk gKBkLKfNN

CDEFGDGBw

CRVDPFHVU

KLLj OB D@nRFHFGFIPBAxRPBJITGYBij

ADPGIP

EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

MLBLLLfLL jBLeefMk MefLg D Q JbhâcBD LfLLL Q JbhâcBD ifSLL DWM KMKfeL KMkfNi

CDEFGDGBw

CRVDPFHVU

KLLN OB Zs\]b̀bcyMBtdzcBkeB{b̀Ba]̂BTYXab EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

iLBLLLfLL MjBeiSfLj MgfMj D Q JbhâcBD LfLLL Q JbhâcBD KfNLL DWM kjNfSN jiSfSN

FVVIEFJFUQUBil KLLe OB iWMSBQ]̂B|YlYB}̂[[̂_qBD EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

iBeijBieLfNg MBKgKBKkNfKL jfLL D Q JbhâcBD LfLLL Q JbhâcBD ifKLL DWM kMBiSMfgk MeLBkLSfij

FVVIEFJFUQUBil KLLe OB iWMSBQ]̂B|YlYB}̂[[̂_qBE EZ[\]̂B_̂`

Ĝaabcdbâ`

SKiBSeSfMg MejBNSSfLN jfii D Q JbhâcBD LfLLL Q JbhâcBD kfKLL DWM eBkKefgM KMBNiifjg
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@AABC@D@EFEGHI JKKL MG HKNHJGOPQIRSTUVSWXYWUZ CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

HG̀HaGKHbcdK LLdGab̀cae dcab O F DVP_WTGO KcKKK F DVP_WTGO dcJKK OǸ JfGb̀Jcea J̀LGHdecKJ

@AABC@D@EFEGHI JKKL MG aaGDRgQGhDOGiOjGkQhEF@ CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

HG̀LbGbbbcfH G̀JKJGKJec̀b Lc̀f M F @SlYUTVRS

IF

mR_]

ÛXUn

HcdaK F @SlYUTVRS

IF

mR_]

ÛXUn

ecKaK OǸ bJGaHKcff J̀dG̀KHceJ

@AABC@D@EFEGHI b̀be MG LGDRgQGhDÔ oGiOjGkQhEF@ CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

JHfGddHcfK aaGf̀ecfH Lc̀f O F DVP_WTGO KcKKK F DVP_WTGO HceKK OǸ JG̀̀ fcH̀ fGJJdc̀L

pFEAD@q

C@jÊ FEGmOC@̂Ô

JK̀a MG I@qOqjEFGFEAhDOjEAEq̂

rEGjmOsr@EFEoGÊ

@qô ODDÔ @BqoGrEGhBAhEGO

jmODEsF

DUGCUS[ZW

hR]TUYW

G̀fKKGKKKcKK dKHGHJJcdK JcKd ^ I ÛZt

IVtW

c̀HbK I ÛZt

IVtW

c̀HbK OǸ dGLeJcLK f̀fGfKKcfL

pFEAD@q

C@jÊ FEGmOC@̂Ô

b̀bL MG jBqô Fsĵ @BqGrEGbJ

DBkEAEq̂ oGhDOGiOj

DOjFB@MGkOACÊ Ô

j@D b̀KGaL̀cJf HdGb̀ c̀ef HcKK O I ÛZt

IVtW

JcaKK I ÛZt

IVtW

JcaKK OǸ efJceK `̀GHàc̀L

pFEAD@q

C@jÊ FEGmOC@̂Ô

JK̀f hG Ojus@o@̂@BqGOqj@EqGDBjOD

jhOAGJevHdGFsEGCEqB@̂

AODBq

j_\VTGOg_VnRYW G̀̀KKGKKKcKK fèGLJdcf̀ H̀cdJ ^ I ÛZt

IVtW

c̀LfK I ÛZt

IVtW

c̀LLK OǸ J̀GLàcfb aJGKbacdb

pFEAD@q

C@jÊ FEGmOC@̂Ô

JK̀e MG Ojus@o@̂@BqGrsGhOw@DDBqGOs

HfGOwEqsEGjmOFDEoGk@rE

DUGCUS[ZW

hR]TUYW

dKKGKKKcKK JffGKbdced bcbL ^ I ÛZt

IVtW

c̀LKK I ÛZt

IVtW

c̀abK OǸ dGJaJcLd JaGffHcKd

DOGoOCD@EFE b̀bb MG jRS]T_ZnTVRSG\WGJGYRgQhDÔ o CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

adGLLKc̀a L̀GfeacKe fcKK O F DVP_WTGO c̀aaK F DVP_WTGO JceKK OǸ dLbcbe G̀bHfcJL

DOGoOCD@EFE JKJ̀ MG H̀LaaJd CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

LeLGddacHL adHGKaLcdb fcKK O F DVP_WTGO KcKKK F DVP_WTGO JcbKK OǸ àGfdecLd LHGdafcK̀

DBk@FEh JKJK jG Ojus@o@̂@BqGwEIOGe

DBkEAEq̂ oG̀HGOG̀fGFsE

hOô EsF

CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

fJGKKKcKK fJGKKKcKK HLced O F ÛZt

IVtW

KcKKK F ÛZt

IVtW

KcKKK OǸ KcKK KcKK

DBk@FEh JKJK MG Ojus@o@̂@BqGwEIOGe

DBkEAEq̂ oG̀HGOG̀fGFsE

hOô EsF

CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

H̀aGLddcKK JbbGLbdcbf HLced O F DVP_WTGO KcKKK F DVP_WTGO dcKaK OǸ J̀G̀HfcLa HGLJecbd

DBk@FEh JKJK MG Ojus@o@̂@BqGwEIOGe

DBkEAEq̂ oG̀HGOG̀fGFsE

hOô EsF

CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

abbGLdacKK aebGbbLcJa fLced O F DVP_WTGO KcKKK F DVP_WTGO dcKaK OǸ JHGebdcea G̀̀fbc̀b

hOF@oGmOC@̂Ô JK̀a MG jRS]T_ZnTVRSG̀fGYRgT]GfGXY\GjQk_x CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

baKGKadcHa ffbGfafcJd H̀cae O F DVP_WTGO c̀LbK F DVP_WTGO HcbdK OǸ HKGfJJcdd LGKJ̀c̀J

hOF@oGmOC@̂Ô JK̀a MG jRS]T_ZnTVRSG̀fGYRgT]GfGXY\GjQk_x CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

H̀KGaLLc̀e JaaGdaJcH̀ H̀cae O F DVP_WTGO c̀LbK F DVP_WTGO HcbdK OǸ K̀GKLdceJ G̀eLHc̀̀

hOF@oGmOC@̂Ô JK̀L MG FyUXVYVTUTVRSGaeGYRgT]GfGXY\GjQk_x CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

G̀aaLGKadcJb G̀J̀JGLbbceb ècKK O F DVP_WTGO c̀HaK F DVP_WTGO JcLKK OǸ H̀GaHKcJK dHGfJfcHb

hOF@oGmOC@̂Ô JK̀L MG jRS]T_ZnTVRSG̀KGYRgT]GfGXY\GjQk_x CUS[ZWG\W]

Ŵ__VTRV_W]

bK̀GeaJcKK fedGL̀LceL HHcKK O F DVP_WTGO c̀HaK F DVP_WTGO JcLKK OǸ JKGdKKcKd bGbbLc̀H
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@ABCDCAE

AFGEHEIJCKEL

BFIMJNFIION@EL

PQRS TC OMUVNLNJNFICWEBOCX

AFGEHEIJLCPYZPSC@VEC[OVA

AOBO@GVE

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

XQCPRXhiX iYCYjjhiX kYhXY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO PhmQQ ODR RCXRXhmi mYRhPR

@ABCDCAE

AFGEHEIJCKEL

BFIMJNFIION@EL

PQRS TC OMUVNLNJNFICWEBOCX

AFGEHEIJLCPYZPSC@VEC[OVA

AOBO@GVE

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

mQCPmmhYi YYCYmPhXQ jYhXY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO PhmQQ ODR PCRYYhSR YmYhSR

@ABCDCAE

AFGEHEIJCKEL

BFIMJNFIION@EL

PQRS TC OMUVNLNJNFICWEBOCX

AFGEHEIJLCPYZPSC@VEC[OVA

AOBO@GVE

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

PQPCXjmhSY RSYCiPihmj jYhXY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO khXQQ ODR YCRRQhSk RCiSjhQj

@ABCDCAE

AFGEHEIJCKEL

BFIMJNFIION@EL

PQRS TC OMUVNLNJNFICWEBOCX

AFGEHEIJLCPYZPSC@VEC[OVA

AOBO@GVE

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

PQPCXjmhSY RSiCimmhiQ kYhXY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO khXQQ ODR YCQjRhRS PCjmjhkS

LEUEIL PQRQ TC PRCngoapâfcC[AOCAHCqOM

L]nâodgCpgbere

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

RCRQSCYmQhSY iYPCSXjhkS ShRY J B J]̀s

Besa

QhQQQ B J]̀s

Besa

khXRQ ODR RSCYQkhki ikCPYXhQR

LEUEIL RSSS TC @âogte]feĝC[dfCIujPZQmmPPXk \]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

jRjCimkhXQ YPCPYmhSS PhXY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO jhkQQ ODR kCQmihQS PPCmXQhQR

LEUEIL RSSS TC @âogte]feĝCb̀C[dfCIuXmZQmmPX \]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

SYkCRmihjP RXSCXXXhkQ PhXY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO jhkQQ ODR YCPjRhmY ikCXXRhRi

LEUEIL RSSS TC @âogte]feĝCb̀C[df

IuXYZQmmPPXi

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

PPkCRPjhPQ kmCmSShYj PhXY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO jhkQQ ODR RCXXQhkX RPCkQkhQQ

LEUEIL RSSS TC @âogte]feĝC[dfCIujkZQmmPPXX \]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

RYYCYQRhmP kQCSmQhYi PhXY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO jhkQQ ODR RCkPPhki SCYSmhjk

LEUEIL PQRm TC RkjXQXi \]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

RCkYmCQYQhYY RCQjiCmQQhSP RYhRY O @ AeldafCO QhQQQ @ AeldafCO jhPQQ ODR jkCSPkhXj jRCijkhki

LEUEIL PQPQ TC OMUVNLNJNFICWEBOCRP

AFGEHEIJLCRmZPQCOIOJFAE

B@OIME

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

jPQCiYihkY jRiCQRShYP imhRY O @ AeldafCO RhXSQ @ AeldafCO khXSQ ODR RiCkRjhPk QhQQ

LEUEIL PQPQ TC OMUVNLNJNFICWEBOCRP

AFGEHEIJLCRmZPQCOIOJFAE

B@OIME

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

PkCQmkhYS PPCiPXhXm kmhRY O @ AeldafCO QhmQQ @ AeldafCO PhmQQ ODR XkQhYi RPRhSP

LEUEIL PQPQ TC OMUVNLNJNFICWEBOCRP

AFGEHEIJLCRmZPQCOIOJFAE

B@OIME

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

RimCiikhXX RiXCjiShPk imhRY O @ AeldafCO RhXSQ @ AeldafCO khXSQ ODR iCYYkhki QhQQ

LEUEIL PQPQ TC OMUVNLNJNFICWEBOCRP

AFGEHEIJLCRmZPQCOIOJFAE

B@OIME

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

YQCiQXhRX XSCRkjhSS kmhRY O @ AeldafCO PhRRQ @ AeldafCO jhRRQ ODR PCmjRhji imhjj

LEUEIL PQPQ TC OMUVNLNJNFICWEBOCRP

AFGEHEIJLCRmZPQCOIOJFAE

B@OIME

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

jQSCiRShkj jQjCRQShYj imhRY O @ AeldafCO RhXSQ @ AeldafCO khXSQ ODR RjCSRRhXi QhQQ

LEUEIL PQPQ TC OUVNLNJNFICEICWEBOCKECRS

AFGEHEIJLCLNJVELCiChC@VE

MvO@AELC\NMvEJ

\]̂_̀aCbac

Jaddefgedac

PCiPYCkkjhiQ PCjRRCjYShQP RkhiS O @ AeldafCO khSPQ @ AeldafCO jhQiQ ODR SYCXXjhSQ RQQCQPjhRj
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@ABAC@ DEDE FG HBIJ@JKJLCGACGMANHGOAGPQ

RLSATACK@G@JKIA@GUGVGWIA

XYHWRA@GZJXYAK

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

PGEPfGgfUVfh QiPGiQiVgf PjVUQ H W Rckb_dGH jVQDE W Rckb_dGH gVEUE HlP jQGjUiVfE gEGjEfVUg

@ABAC@ DEDD XG HXBIJ@JKJLCGlGHTARJLWHKJLC

OAGPDGRLSATACK@G@JKIA@GD

WIAGSACAWHRGRAXRAWX

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

PEfGEEEVEE PEfGEEEVEE jfVDU H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH EVEEE HlP EVEE EVEE

MHROAMm DEEi FG WAYHZnUEGRLSKGPjUGSnoAWJ Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

gEgGfUjVEE iEGgjgVUh jViU H W Rckb_dGH PVjfE W Rckb_dGH jVhEE HlP DGUjUVhg PhGgQDVUh

MHROAMm DEEh FG WACASLXJHKJLCGXLCKWHK

CpPjgGAKGPUP

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

PGhUfGhhiVgf PPPGDggVDD PVhi H W Rckb_dGH PVUUE W Rckb_dGH jVhEE HlP gGEEgViQ UgGhjfVhD

MHROAMm DEEh FG WACASLXJHKJLCGXLCKWHK

CpPgEqPgUqPghqPgiqPgfqPgQ

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

DGEDhGjjUVPg UjfGiPjVjf UVPf H W Rckb_dGH DVhgE W Rckb_dGH gVjEE HlP DjGPhgVhf fEGEPUVQh

MHROAMm DEEh FG WACASLXJHKJLCGOA@

XLCKWHK@GCpgQGAKGfP

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

hGEgQGgQEVUh jGEDiGPDQVji PjVEi H W Rckb_dGH DVEEE W Rckb_dGH jVjEE HlP QQGfQUVDi PijGUQUVPf

MHROAMm DEEh FG WACASLXJHKJLCGXLCKWn

CpPUElPUglPUilPhjlPhglPhflPiU

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

hGjUiGhPEVDf PGQUQGfUiVUf iVEi H W Rckb_dGH PVfUE W Rckb_dGH jVDPE HlP hDGQPPVgj DPfGihPVgf

MHROAMm DEEQ FG Hrsceb[dpDhPGsetdaGPQGb̂_GT[ba

PQhD

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

DGEDEGEEEVEE iDiGhUhVDQ UVjj H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH jVDUE HlP DjGhgfVfj PPEGDPDVEU

MHROAMm DEPE FG XLC@KnUGRLSKGgiGZnTHRLC Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

DjhGDhfVEE PiDGPiiVjQ DPVEE H W Rckb_dGH PVfhE W Rckb_dGH jVPjE HlP UGjfQVPU gGjgfVUj

MHROAMm DEPE FG XLC@KnURLSKGgiGZnTHRLC Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

DhPGDDhVEE DDfGEEEVPf jhVEE H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH jVPjE HlP iGPjhVgP PGUhjVfg

MHROAMm DEPE FG HXBqHTARnDRSKGgiGZnTHRLC Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

PQEGgfPVEE PUEGEiUVjj DhVEE H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH DVhEE HlP jGQEPVQh DGfggVhj

MHROAMm DEPE FG XLC@KWnPRSKGgiGZnTHRLC Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

jfGPfhVEE DfGQDiVjQ DhVEE H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH PVfEE HlP UDEVhQ hgQVPD

MHROAMm DEPE FG HTARJnhPhGRLSKGWIA@

@AMAWJCAqSJOA

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

PGDiEGPfEVEE gjQGifDVhP hVEE H W Rckb_dGH PVjUE W Rckb_dGH DVhEE HlP PPGgjgVjU UhGhDjVUi

MHROAMm DEPE FG Wu[vcscd[dp[aw_\a_̂baGT[bdc\_da Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

PGiPPGiDfVEE fDfGiDDVhf PPVDU H W Rckb_dGH PVjUE W Rckb_dGH jVhEE HlP DQGfjgVED giGEifVQj

MHROAMm DEPj FG WIAGPQGTHW@GPQhD Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

ifhGijPVEE hjPGDPUViQ DQVEQ H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH jVhEE HlP DDGiDjVii iGPQUVjE

MHROAMm DEPj FG XLC@KWnPEGRLSATACK@ Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

fiGgPUVEE hiGiUfVUP DQVEQ H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH DVfEE HlP PGfQiVDg QiQVPf

MHROAMm DEPP FG UDqUDvcaGWIAGOAGRH

XLCMACKJLC

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

gPQGhggVEE DjUGEiDVPP PDVgD H W Rckb_dGH PVjUE W Rckb_dGH jVhEE HlP fGghDVhE PjGDfQVgi

MHROAMm DEPj FG XLC@KWnPGRLSKGWIAGOIGQ

THW@GPQhD

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

gQGjQgVEE jfGDfiVEf DQVgD H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH DVfEE HlP PGEiDVEg hEiVPh

MHROAMm DEPU FG WAYHZGPDEGRLSKGUEGWGT

@ATZHK

Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

fgiGiQUVEE UDgGjghVfP PPVDU H W Rckb_dGH EVEEE W Rckb_dGH DVUUE HlP PjGjiEVfg jPGUhPVhU

MHROAMm DEPh FG XLC@KGfjGRSK@GWIAGPQGTHW@ Z[\]̂_G̀_a

K_bbcdecb_a

iGgjEGUEgVfh hGUgfGfgfVPP jgVhi H W Rckb_dGH PVjiE W Rckb_dGH jVhEE HlP DjUGiUfVUj gUGPjjViE
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@ABCD@E FGHI JK LMNOPKQRKBSPOKTUDKHVKWATO XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

FKFdQKIQIedV FKGfRKGVIegf ffeIg A T Bah̀]bKA HefHG T Bah̀]bKA ReIGG AiH gRKddHefQ HKgHIeIG

@ABCD@E FGHI JK LMNOPKQRKBSPOKTUDKHVKWATO XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

HKRVGKIHHefd HKFGgKRfIedI RfeIg A T Bah̀]bKA GedQG T Bah̀]bKA FeQGG AiH RRKQGdegG HHKQHGegI

@ABCD@E FGHI JK LMNOPKQRKBSPOKTUDKHVKWATO XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

ffHKFHgeQg RVRKIFQeRd ffeIg A T Bah̀]bKA GedgG T Bah̀]bKA FeQGG AiH HHKGFHedV HKRQGedG

@ABCD@E FGHd JK TDjAXKQQKkATlmNSOKTUDKHV

WATOKHVIF

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

HKQggKIggeGG HKRdfKQQQeQF HFedG P T Bah̀]bKA HeRdG T Bah̀]bKA ReIGG AiF fgKHHdeRd ggKHHgefI

@ABCD@E FGHI JK ALnUKVKBMSPKRVofHKTUD

XAXDUp

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

dRKddgeGG fgKIGfeRd RFedV A T Bah̀]bKA GeGGG T Bah̀]bKA FeQGG AiH HKRRFeVF FQReQf

@ABCD@E FGHI JK ALnUKVKBMSPKRVofHKTUD

XAXDUp

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

FdKRFIeGG FRKFHVeIG fFedQ A T Bah̀]bKA GeGGG T Bah̀]bKA FeQGG AiH IdGeHd GeGG

@ABCD@E FGHI JK ALnUKVKBMSPKRVofHKTUD

XAXDUp

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

RGfKffdeGG FQRKVIgegf fFedQ A T Bah̀]bKA GeGGG T Bah̀]bKA ReIGG AiH HGKFFFeQf GeGG

@ABCD@E FGHI JK ALnUKVKBMSPKRVofHKTUD

XAXDUp

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

gdGKgdIeGG IgVKFIIefg RFedV A T Bah̀]bKA GeGGG T Bah̀]bKA ReIGG AiH FfKfdRedV HKgIGeRG

@ABCD@E FGHI JK TDjAXKRIKBMSPOKgKHG

@AmBBANPKSAWXDPPA

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

dFFKGGGeGG fHIKIFFeQF HgedV A p PY\q

paq]

GeGGG p PY\q

paq]

FegdG AiH HHKfdgeHR HRKRfIeIV

@ABCD@E FGHd JK TDjAXKRIKBMSPOKgKHG

@AmBBANPKSAWXDPPA

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

IfQKdRQeGG ddHKGIVedG FFedQ P T Bah̀]bKA HeRdG T Bah̀]bKA ReIGG AiF HVKfdgegQ VKGQfeHQ

@ABCD@E FGHQ JK TDjAXmBmPAPmMNKFd

BMSDWDNPOKQXmOKTUDKCUKHf

rUmBBDP

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

fGGKGGGeGG RdFKVQIedI HVeQf A p PY\q

paq]

GedGG p PY\q

paq]

FegdG AiH VKgGgeHR VKFVVeIR

@ABCD@E FGHQ JK TDjAXmBmPAPmMNKFd

BMSDWDNPOKQXmOKTUDKCUKHf

rUmBBDP

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

HKGIfKdGgeGG VdGKfQdeIH HVeQf A T Bah̀]bKA HeRfG T Bah̀]bKA ReIGG AiH RfKFHgefQ FHKdfGeGf

@ABCD@E FGHQ JK TDjAXmBmPAPmMNKfV

BMSDWDNPOKIXmOKQKDPKHGKkm

rDANKrAUTDO

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

gdRKHRGeGG IgFKfIGeQG HVeQf A T Bah̀]bKA HeRfG T Bah̀]bKA ReIGG AiH FfKFGQedV HdKFRVefG

@ABCD@E FGHQ JK TDjAXmBmPAPmMNKfV

BMSDWDNPOKIXmOKQKDPKHGKkm

rDANKrAUTDO

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

IIHKdGGeGG dQRKgdHedf HVeQf A p PY\q

paq]

GedGG p PY\q

paq]

FegdG AiH HIKGdReHg HdKRgVeFd

@ABMkjmO

jAXmPAP

FGHG JK LMNOPsHFBMSP

IA@spMNPAmNDXBDAU

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

fFfKfQIeGG RFHKRddeRF RGeFd A T Bah̀]bKA HeRdG T Bah̀]bKA FeIGG AiH QKRddeFf fKddgeFG

@ABMkjmO

jAXmPAP

FGHG JK LMNOPsHFBMSP

IA@spMNPAmNDXBDAU

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

QFVKFGGeGG dgfKFQQeRH FfeFd A T Bah̀]bKA HegdG T Bah̀]bKA feGGG AiH FFKVgHedR IKFHVeGQ

@ABMkjmO

jAXmPAP

FGHG JK LMNOPsHFBMSP

IA@spMNPAmNDXBDAU

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

dVHKGGGeGG fVFKQIHeII RIeFd A T Bah̀]bKA GeGGG T Bah̀]bKA feHRG AiH FGKRddeHV dKQIIeGd

@ABMkjmO

jAXmPAP

FGHG JK ALnUmOmPmMNKVKBMSPOKHHoHR

TUDKHfKrUmBBDP

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

QRFKRGfeHI IfIKHHIeGR RHegd A T Bah̀]bKA HeRVG T Bah̀]bKA FeIGG AiH HIKgVVeGF QKdGQeII

@ABMkjmO

jAXmPAP

FGHG JK ALnUmOmPmMNKVKBMSPOKTUDKHf

rUmBBDPKpMNLmDT

XYZ[\]K̂]_

P]̀ àbcà]_

FgRKGGGeGG FFFKgRHeRf RIegd A T Bah̀]bKA GeGGG T Bah̀]bKA ReIGG AiH QKGHQeRR FKVIQegR
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@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLK MN LLONPCQGINLLONBCRIGNDBAIG

SAPNBAPTCFMNRAUHVIIANOL

TWVNRXDVTF

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

JNdLeNJffgLO LNOLKNOdhgLi Lfghh A T Baj̀]bNA LgdiK T Baj̀]bNA OgKKK AkL ifNOLlgeh OJNhilghl

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKKe MN LLlfieO HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

ilhNJJKgJJ heJNOJKglf JdgeJ A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA OgJKK AkL LfNOlLgfl fNeeegli

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKKe DN LJKLKhf HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

JdeNeJhged LKiNKOLgeh igeJ I T V\̀amc̀

hNnca_

KgKKK T V\̀amc̀

hNnca_

hghdK AkJ hNhOigOi LfNJJigOK

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKKe DN LJKLLKh HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

LNhhlNeihgih flKNliOgLi egfd I T V\̀amc̀

hNnca_

KgKKK T V\̀amc̀

hNnca_

hghdK AkJ JJNJheglh fLNKidglf

@ABCDEFG

EAHFIAI

Leel MN PCQGITWPIFCQNoVNLhNBCRG

DBAIGNhJNANOlNTWVNVXTVPBWG

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

OOiNJiJgiJ LdiNKligKK Lfghh A T Baj̀]bNA LgiiK T Baj̀]bNA hglKK AkL fNfihgJh iNOKJglL

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLi MN PCQGITNLdNBCRINLlhpLliNT

RXDVTF

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

LNLKJNiKhgKK edlNlhigdL OLglO A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA hgfKK AkL hiNJhlgKe KgKK

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLi MN PCQGITNLdNBCRINLlhpLliNT

RXDVTF

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

LNKhhNiddgKK hOdNLlegiK hLglO A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA hgfKK AkL LJNOelglJ JNJJhgJl

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLi MN PCQGINLdNBCRINLlhpLliNT

RXDVTF

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

LJfNfeLgKK LKeNOdJgll OLglO A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA JglKK AkL hNKfigJO JJdgie

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLi MN PCQGINLdNBCRINLlhpLliNT

RXDVTF

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

LLlNddLgKK edNdfOgfd hLglO A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA JglKK AkL JNdhdgOL ehlgLJ

@ABCDEFG

EAHFIAI

Leel MN fNBCRIGNDBAIGNLLNHFGNTWV

VXTVPBWGNVINRAHTFVBNDVTF

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

hKdNhilgJd LLfNOhhgeL LfgLd A T Baj̀]bNA LgiiK T Baj̀]bNA hglKK AkL ONOJOgOe hNieJgeO

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKKL MN PcZ_b̀Nqcrb_NDBANSAP

BYs̀catkRYnm]bbY

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

eJdNOhhgee OiJNhfdgKf LfgLd A T Baj̀]bNA LgdOK T Baj̀]bNA hglKK AkL LdNLlegei eNldigJh

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKKL MN As[\a_abacZNb]̀ ỲaZNSAP

BYs̀catkRYnm]bbY

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

hfdNefhghd JOJNJdfgeL JdgeJ A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA hglKK AkL eNJKfgiJ hNldlglK

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLl MN PCQGITWPIFCQNLh

BCRVUVQIGNdNTWV

oVBVGPBWSV

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

OKNfOfgLf heNJeigeh ifgiK A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA hgiiK AkL LNheigKL KgKK

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLl MN PCQGITWPIFCQNLh

BCRVUVQIGNdNTWV

oVBVGPBWSV

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

JleNKLJgfi JdONKldgLh hfgiK A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA OgLLK AkL LLNJfOgel KgKK

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLl MN PCQGITWPIFCQNLh

BCRVUVQIGNdNTWV

oVBVGPBWSV

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

LLiNlLfgei LKdNeelgfK hfgiK A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA JglKK AkL hNKJhgef JlJghO

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLl MN PCQGITWPIFCQNLh

BCRVUVQIGNdNTWV

oVBVGPBWSV

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

fJNlfKglK fKNddJgfh ifgiK A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA hgiiK AkL JNLidgOh KgKK

@ABCDEFG

EAHFIAI

JKLl MN PCQGITWPIFCQNLh

BCRVUVQIGNdNTWV

oVBVGPBWSV

HYZ[\]N̂]_

I]̀ àbcà]_

iKlNOKJgii OeLNiLhgeh ifgiK A T Baj̀]bNA KgKKK T Baj̀]bNA hgiiK AkL LdNOOlgdO KgKK
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?@ABCDEF

D@GEH@H

IJKL MN OBPFHQROHEBPNKS

ABTUVUPHFNWNQRU

XUAUFOARYU

GZ[\]̂N_̂`

Ĥaabcdbâ`

ISKNeJfgeK IKLNKJWgSI SfghJ @ Q AbiâcN@ JgJJJ Q AbiâcN@ SgfJJ @jK WNLhKgLf JgJJ

1)��k�
��)� N N N N /�>���;�=;�l�� ;>�<>��<m�l;< N N N N N N N N N N ��>/>�::�l== ��=���:/<l>:

N

nKoNE[_b\]̂aNONpd]aNZqdacb̀̀ q̂̂ [cNrd[̀cZ[cgNCNpd]aNZqdacb̀̀ q̂̂ [cNpadsâ`̀btgNuNpd]aNb[Ntb[̂gNMNpd]aNZ]câ ǸnvNpawrb̀̂ aox

nIoNE[_b\]̂aNyZNpwabd_brbcwN_̂ Ǹâqzd]à̂ q̂ [c̀N@N{NZ[[]̂yŷN|NGN{Nzbq̂ c̀ab̂yŷN|NHN{Ncabq̂ c̀ab̂yŷN|NMN{NZ]câx

nSoNH}p̂N_̂NcZ]~N_�b[cwa�cN{NuN{Ntb~̂N|N?N{NiZabZzŷǸbqpŷN|NON{Nrdqpŷ~̂N|NQN{Npawtb~wNnr�̂̀ cjvj_bâN][NcZ]~NiZabZzŷN\]bN[�̂̀ cNpZ̀Ǹ̂ ]ŷq̂ [cN_wtb[bNrdqq̂ NyZǸbqpŷNZ__bcbd[N_�][NcZ]~N]̀]̂yN_̂Nawtwâ[r̂N̂cN_�][̂NqZaŝN̂~pabqŵN̂[Npdb[cN_̂Npd]ar̂[cZŝox

neoNE[_b\]̂aNŷNc}p̂N_�b[_̂~Nn̂~xNURQEGBQNSNqdb̀N�ox

nhoNHZ]~NZ[[]̂ygNcd]̀NtaZb̀Nrdqpab̀x

nfoNHZ]~N�dàNdpwaZcbd[N_̂Nrd]îac]âxNCd]aNŷ̀ N̂qpa][c̀NvNcZ]~NiZabZzŷgNb[_b\]̂aNŷN[bîZ]NvNyZN_ZĉN_̂NidĉN_]Nz]_ŝcx

nWoNOZcwsdab̂N_�̂qpa][cN�dàNdpwaZcbd[N_̂Nrd]îac]âxNU~̂qpŷN@jKNnrtxNyZNryZ̀ b̀tbrZcbd[N_̂ Ǹ̂qpa][c̀Ǹ]biZ[cNyZNc}pdydsb̂N_̂NyZNrbar]yZbâNEBOGKJKhJWWON_]NIhN�]b[NIJKJǸ]aNŷ̀ Npad_]bc̀Ntb[Z[rb̂àNdtt̂ac̀NZ]~NrdyŷrcbibcẁNĉaabcdabZŷ̀ ox

nLoNEyǸ�ZsbcN_̂ Ǹb[cwa�c̀N_]̀NZ]NcbcâN_]Nrd[caZcNb[bcbZyN̂cNrdqpcZzbyb̀ẁNvNy�ZacbrŷNffKKKN�NE[cwa�c̀NawsyẁNvNy�wr�wZ[r̂N�Nnb[cwa�c̀N_wrZb̀̀ ẁox
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�

�'(3*,�34�3*,/5
$

$ 6789:$;<=$9>>?@8A=$;ABC$D9E9>8@<=$C$AFG7@E$;9>=$:H<I<EF@F<$JKL M NONN $
$ 6789:$;<=$PE<Q@RE<=$9>>?@8A=$<>8@RE<=$;<=$>7?S<::<=$D9E9>8@<=$;<$:H<I<EF@F<$JKL T NONN $
$ M>>?@8A$><88<$;<$:9$;<88<$;<$:H<I<EF@F<$JUL V U$WXK$YZYOKW $
$ [E7S@=@7>=$P7?E$D9E9>8@<=$;H<QPE?>8= \ NONN $
$ /-'(�+35�'44*.-]5�+%3̂ _,*4-5�̀','4-.5�+3�(%3a3,).)3 ��b���c���c������ d��e��1f1g�� $
$ �3)3--35�,]3((35�+3�h/4)-./443̂ 34- �� �i�i����e"gi� $
$ $ $ $ $

$ �',-�+35�̀','4-.35�+%3̂ _,*4-�'))/,+]35�'*�-.-,3�+3�(%3a3,).)3�34�j�0�2 ��k��� "g�f $
$

JYL$l98@7$;Am@>@$9?I$9E8@F:<=$no$WKpUqY$7?$no$UKUYqW$7?$no$KKpKqY$;?$VrV6O$F7>m7EQAQ<>8$9?I$;@=P7=@8@7>=$:AD@=:98@S<=$9PP:@F9s:<=$C$:9$F7::<F8@S@8Ao

JKL$t7E=$7PAE98@7>=$S@=A<=$P9E$:H9E8@F:<$no$WKpUqK$7?$no$UKUYqWqW$7?$no$KKpKqK$;?$VrV6O$F7>m7EQAQ<>8$9?I$;@=P7=@8@7>=$:AD@=:98@S<=$9PP:@F9s:<=$C$:9$F7::<F8@S@8Ao

JUL$Vmo$;Am@>@8@7>$;<$:H9E8@F:<$\o$YpYYqUN$;?$VrV6o

JWL$n<=$D9E9>8@<=$;H<QPE?>8$9FF7E;A<=$9?$8@8E<$;H?>$<I<EF@F<$><$;7@S<>8$P9=$E<PEA=<>8<E$P:?=$;<$pN$u$;<=$E<F<88<=$EA<::<=$;<$m7>F8@7>><Q<>8$;<$F<$QvQ<$<I<EF@F<o
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&'()&*�+,-&./0*(&0/1�2)3�+)-)00)3�4+)5,)3�26*7)�&11)-0&0/87�3.,-/&()

�/')((,�9:;
�)30)3�<�)=.(8>)+

&*��:?�:?

	870&70�+)-)00)3 	870&70�2,.)73)3

�)30)3�<�)=.(8>)+

&*�@:?:�?


ABCD#ED#FGHIJK LMLL NOL#LLLMLL LMLL NOL#LLLMLL

ABCD#ED#FGHIJK LMLL LMLL PPP#QLLMLL RPPP#QLLMLL

ABCD#ED#FGHIJK LMLL LMLL SQ#TOLMLL RSQ#TOLMLL

ABCD#ED#FGHIJK LMLL LMLL QP#UOLMLL RQP#UOLMLL

ABCD#ED#FGHIJK LMLL LMLL POO#VLLMLL RPOO#VLLMLL

ABCD#ED#FGHIJK LMLL LMLL U#PVLMLL RU#PVLMLL

ABCD#ED#FGHIJK LMLL LMLL PQ#NPLMLL RPQ#NPLMLL

80&( �W�� @X�����W�� @X�����W�� �W��

�

�/')((,�2)�(&�+)-)00)�4+)5,)�2$*7)�&11)-0&0/87�3.,-/&()�9�;�Y�0&Z)�2)�3,[8*+
�)30)�<�)=.(8>)+�&*��:?�:?
 �W��

�)-)00)3

�+0/-() �/')((,�&+0/-() 	870&70

TNPTQP \BCD#ED#FGHIJK NOL#LLLMLL

80&( @X�����W��

�,.)73)3

�+0/-() �/')((,�&+0/-() 	870&70

80&( �W��

�)30)�<�)=.(8>)+�&*�@:?:�?
�9@; @X�����W��

�/')((,�2)�(&�+)-)00)�4+)5,)�2$*7)�&11)-0&0/87�3.,-/&()�9�;�Y�0&Z)�2)�3,[8*+
�)30)�<�)=.(8>)+�&*��:?�:?
 �W��

�)-)00)3

�+0/-() �/')((,�&+0/-() 	870&70

80&( �W��

�,.)73)3

�+0/-() �/')((,�&+0/-() 	870&70

UPP ]ÎAKBAF#ED#_KDFABÀÎF#ED#FDKàbDF PPP#QLLMLL

80&( :::����W��

�)30)�<�)=.(8>)+�&*�@:?:�?
�9@; �:::����W��

�/')((,�2)�(&�+)-)00)�4+)5,)�2$*7)�&11)-0&0/87�3.,-/&()�9�;�Y�0&Z)�2)�3,[8*+
�)30)�<�)=.(8>)+�&*��:?�:?
 �W��

�)-)00)3

�+0/-() �/')((,�&+0/-() 	870&70

80&( �W��

�,.)73)3
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VMWA8CGAHXHYB;H@A>CXHAZ[CY?EC\HYHE>@A>CXHAZHAF?]D9G@Â_K_̀ @AZDEFAH>A;H\FA\GHL?FAZ[9EHACaaH=>C><DE@A>D9>HFAGH=H>>HFA\GHL?HFAZb9EHACaaH=>C><DEAFB?=<C;HAH>AEDEALHE><;C:;HFAD9AGH=H>>HFALHE><;C:;HFAYC<FABD9GA;HFI9H;;HFA;CA=D;;H=><L<>?AFD9cC<>HA9EAE<LHC9AZHAZ?>C<;AB;9FAa<EAI9HAZCEFA;C

BG?FHE>C><DEA=GD<F?Hd

V5WAe9LG<GA9EA>C:;HC9ABCGAGH=H>>HA\GHL?HAZb9EHACaaH=>C><DEAFB?=<C;HAH>AGHBGDZ9<GHA;HA>C:;HC9AC9>CE>AZHAaD<FAI9HAE?=HFFC<GHABD9GAZ?=G<GHA;[HEFHY:;HAZHFAGH=H>>HFA\GHL?HFAZ[9EHACaaH=>C><DEAFB?=<C;Hd
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ABBC DEFGHIHJHKLMNOPABMQGRMSRMTUMVWGLHKL XYZY[Y\Y[ ] ^ N]BMO_̀abb N]BMO_̀abb BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLMNb̀MQGRMcUdQHRTMZWQH XYZY[Y\Y[ ] ^ AN]MAAOà] AN]MAAOà] BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLM̀MQGRMZQKeRIIRGQ

fRQgKLHWMhTKJIAPij

XYZY[Y\Y[ ] ^ NbOMCNNaAC NbOMCNNaAC BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLM̀MQGRMZQKeRIIRGQ

fRQgKLHWMhTKJINP]PbMRJMOj

XYZY[Y\Y[ ] ^ Ǹ M̀AìaCi Ǹ M̀AìaCi BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLM̀MQGRMZQKeRIIRGQ

fRQgKLHWMhTKJIM̀P_j

XYZY[Y\Y[ ] ^ N]̀MBCBaBB N]̀MBCBaBB BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLMNAOMUkRLGRMlmUQTRIMcHSR XYZY[Y\Y[ ] ^ AiNMB_AaNO AiNMB_AaNO BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLM]OPbAMQGRMSGMcWLWQUT

nRETRQEMhTKJIMNCPABPANPAAPÀPAOj

XYZY[Y\Y[ ] ^ B̀CM]]NaBA B̀CM]]NaBA BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLM]OPbAMQGRMSGMcWLWQUT

nRETRQEMhTKJMoY_Oj

XYZY[Y\Y[ ] ^ CAM_C_aBB CAM_C_aBB BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLM]OPbAMQGRMSGMcWLWQUT

nRETRQEMhTKJMoYN]j

XYZY[Y\Y[ ] ^ CNM_̀_aiA CNM_̀_aiA BaBB

ABBC DEFGHIHJHKLM]OPbAMQGRMSGMcWLWQUT
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ABNB DEFGHIHJHKLMiMQGRMZQKeRIIRGQ

fRQgKLHW

XYZY[Y\Y[ i ^ AABMBBBaBB AABMBBBaBB BaBB

ABNB DEFGHIHJHKLMNNCMUkRLGRMlmUQTRIMcHSR XYZY[Y\Y[ i ^ AOBMBBBaBB AOBMBBBaBB BaBB

ABNB DEFGHIHJHKLMǸNMUkRLGRMlmUQTRIMcHSR XYZY[Y\Y[ B ^ ABBMBBBaBB ABBMBBBaBB BaBB

ABNB DEFGHIJHKLMN]CMQGRMcYZWQHMpMA_MQGRMSR

TUMVWGLHKLMpMNA_MDkYMlmYMcHSRMpMNA]

UkYMlmYcHSR

XYZY[Y\Y[ i ^ bBBMBBBaBB bBBMBBBaBB BaBB

ABNB DEFGHIHJHKLM]AP]]MQGRMSGMcWLWQUT

nRETRQEMhTKJM̀ij

XYZY[Y\Y[ i ^ CBMBBBaBB CBMBBBaBB BaBB
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nRETRQEMhTKJIM̀CP_]j
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ABNN DEFGHIHJHKLM̀MQGRMZQKeRIIRGQ

fRQgKLHWMhTKJIMCPNBMRJMNNj

XYZY[Y\Y[ _ ^ _iMBBBaBB _iMBBBaBB BaBB

ABNN DEFGHIHJHKLMNNMQGRMSRMTqUkRLHQ XYZY[Y\Y[ _ ^ AOBMBBBaBB AOBMBBBaBB BaBB

ABNN DEFGHIHJHKLM_MQGRMSRMTUMVWGLHKL XYZY[Y\Y[ _ ^ N_BMBBBaBB N_BMBBBaBB BaBB

ABNN DEFGHIHJHKLM_MQGRMVKIIRT XYZY[Y\Y[ _ ^ _NBMBBBaBB _NBMBBBaBB BaBB

ABNN DEFGHIHJHKLMǸMQGRMfUdRGe XYZY[Y\Y[ _ ^ ACBMBBBaBB ACBMBBBaBB BaBB
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	0/$8/$�5(�'8

1,-.(/$%0/

�
�������	�
�)$0$8'+ �:��
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�)$0$8'+ *�<� ����:��
=>?@=A BCDEEFE!GFE!HIJKFE LJMINDJMMFOFMN!PF!KC!ICDEEF

PFE!QIJKFE
BRGRH HNCSKDEEFOFMN!PF!PTJDN!UVSKDI @W!WWWXWW

=>?@=Y BFMNTF!BJOOVMCK!PZ[INDJM!\JIDCKF \JVNDFM!CINDJME!EJIDCKFE BRBR[R\R HNCSKDEEFOFMN!PF!PTJDN!UVSKDI >?W!WWWXWW
=>?@=Y BFMNTF!BJOOVMCK!PZ[INDJM!\JIDCKF ]TJPVDN!PFE!IJMIFEEDJME

IDOFND̂TF
BRBR[R\R HNCSKDEEFOFMN!PF!PTJDN!UVSKDI YW!WWWXWW

=>?@=@ _̀VPaFN!CMMFbF!__OCTIcQ!dJTCDM___ eFENDJM!PV!OCTIcQ!dJTCDM _̀VPaFN!CMMFbF!__OCTIcQ
dJTCDM___

HNCSKDEEFOFMN!PF!PTJDN!UVSKDI YfA!gWfXWW

=>?gf BJODNQ!PF!eFENDJM!PFE!VhTFE!\JIDCKFE \JVNDFM!CINDhDNQE!EJIDCKFEX
IVKNVTFKKFE!FN!PF!KJDEDTE!PFE
ECKCTDQE

BRiR\ [EEJIDCNDJM AYA!AAYXWW

=>?gf BFMNTF!PZjMdJTOCNDJM!GTJDN!PFE!LFOOFE [IÎE!CV!PTJDN!PFE!dFOOFE BjGLLkBjGl [EEJIDCNDJM Ag!WWWXWW
=>?gf mFE!]FNDNE!BCDKKJVb eFENDJM!IT̂IcF!UCTFMNCKF mFE!UFNDNE!ICDKKJVb [EEJIDCNDJM =>!WWWXWW
=>?gf [EEJIDCNDJM!UJVT!KF!GTJDN!FN!KZjMdJTOCNDJM!CV!mJaFOFMN [IÎE!CV!PTJDN!PV!KJaFOFMN [Gjm [EEJIDCNDJM @!fWWXWW
=>?gf BKVS!\UJTNDd!FN![NcKQNDnVF!PV!oTFOKDMp̀DIqNTF \JVNDFM!CEEJIDCNDJM!EUJTNDhF BR\R[RoR̀R [EEJIDCNDJM Y=?!>WWXWW
=>?gf rMDJM!\UJTNDd!PV!oTFOKDMp̀DIqNTF \JVNDFM!CEEJIDCNDJM!EUJTNDhF rR\RoR̀R [EEJIDCNDJM >=!WWWXWW
=>?gf iddDIF!sVMDIDUCK!PFE!\UJTNE \JVNDFM!CEEJIDCNDJM!EUJTNDhF iRsR\R [EEJIDCNDJM Y!WWWXWW
=>?gf oTFOKDMp̀DIqNTF!dVNECK \JVNDFM!CEEJIDCNDJM!EUJTNDhF oTFOKDMp̀DIqNTF!LVNECK [EEJIDCNDJM =A!?>WXWW
=>?gf BDNJtFMMFNQ!CINDhF \JVNDFM!CINDhDNQE

EJIDJIVKNVTFKKFE
BDNJtFMMFNQ!CINDhF [EEJIDCNDJM ?!WWWXWW

=>?gf [EEJIDCNDJM!UJVT!KF!PQhFKJUUFOFM!PFE![INDhDNQE

\JIDJpQPVICNDhFE

\JVNDFM!CINDhDNQE
EJIDJIVKNVTFKKFE

[G[\H [EEJIDCNDJM =A!Y>WXWW

=>?gf uQPDaF![EEDENCMIF ]FTOCMFMIF!HITDhCDM!]VSKDI
BFMNTF!\JIDCK

uQPDaF![EEDENCMIF [EEJIDCNDJM A!YWWXWW

=>?gf \VShFMNDJME!PDhFTEFE!CEEJIDCNDJME \JVNDFM!CINDhDNQE
EJIDJIVKNVTFKKFE

GDhFTEFE!CEEJIDCNDJME [EEJIDCNDJM @@!WWWXWW

=>?gf \FIJVTE!UJUVKCDTF!dTCMvCDE \JVNDFM!QUDIFTDF!EJIDCKF!FN
EJKDPCDTF

\FIJVTE!UJUVKCDTF!dTCMvCDE [EEJIDCNDJM @!WWWXWW

=>?gf GDEUJEDNDd!GHsi\ \JVNDFM!w!KC!UTCNDnVF!OVEDICKF ]cDKcCTOJMDF!PF!]CTDE [EEJIDCNDJM =!WWWXWW
=>?gf \VShFMNDJME!hQKJE!FN!NTJNDMFNNFE LCIDKDNF!KFE!OJSDKDNQE

CKNFTMCNDhFE!w!KC!hJDNVTF!FN!KFE
IDTIVKCNDJME!PJVIFE

]FTEJMMFE!UctEDnVFE ]FTEJMMF!UctEDnVF g!WWWXWW

!

xAy!jMPDnVFT!KzCTNDIKF!PzDOUVNCNDJM!PF!KC!EVShFMNDJMR

xYy!GQMJODMCNDJM!JV!MVOQTJ!QhFMNVFK!PF!KC!EVShFMNDJMR

x@y!iS{FN!UJVT!KFnVFK!FEN!hFTEQF!KC!EVShFMNDJMR
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����%*& # �+�� �+�� �+�� '+�� �+�� '+��

,-./01/2.#3454.67#8/9#9/.:-0/9 ; <=>> >=>> <=>> >=>> >=>> >=>>

,-./01/2.#3454.67#68?@-51#8/9#9/.:-0/9 ; A=>> >=>> A=>> A=>> >=>> A=>>

,-./01/2.#3454.67#8/9#9/.:-0/9#1/0B5-C2/9 ; <=>> >=>> <=>> <=>> >=>> <=>>

,-./01/2.#84D6.1/E/5167#F#G,HG >=>> >=>> >=>> >=>> >=>> >=>>

,-./01/2.#84D6.1/E/5167#68?@-51#F#G,HG >=>> >=>> >=>> >=>> >=>> >=>>

IED7@-9#0.449#62#1-1./#8/#7J6.1-07/#KL#M<MF<#82#NOPQ >=>> >=>> >=>> >=>> >=>> >=>>

(���������	�
��������%R& #  ' +��  '+��  ��+�� "�+�� � +��  ' +��

;8?@-51#68E-5-91.61-S#1/..-1@.-67 N M>=>> T=>> MT=>> AA=>> <>=>> MA=>>

;8?@-51#68E-5-91.61-S#1/..-1@.-67#D.-50-D67#8/#<U./#07699/ N AA=>> A=>> AV=>> AA=>> A=>> AV=>>

;8?@-51#68E-5-91.61-S#1/..-1@.-67#D.-50-D67#8/#AUE/#07699/ N <W=>> X=>> AA=>> <Y=>> <=>> A>=>>

;1160B4 ; A<=>> >=>> A<=>> <>=>> <M=>> AM=>>

;1160B4#B@.9#07699/ ; A=>> >=>> A=>> <=>> >=>> <=>>

;1160B4#D.-50-D67 ; Z=>> >=>> Z=>> X=>> <=>> T=>>

[48601/2. \ A<=>> >=>> A<=>> X=>> <<=>> <T=>>

[48601/2.#D.-50-D67#8/#<U./#07699/ \ T=>> >=>> T=>> V=>> <=>> X=>>

[48601/2.#D.-50-D67#8/#AUE/#07699/ \ V=>> >=>> V=>> A=>> A=>> V=>>

(���������]
�̂���%_& # �̀a+�� �+�� �"�+��  ̀"+�� b̀+�� �ba+��

;8?@-51#1/0B5-C2/#1/..-1@.-67 N <VX=>> A=>> <VW=>> TW=>> WZ=>> <VX=>>

;8?@-51#1/0B5-C2/#1/..-1@.-67#D.-50-D67#8/#<U./#07699/ N MM=>> >=>> MM=>> MA=>> <=>> MM=>>

;8?@-51#1/0B5-C2/#1/..-1@.-67#D.-50-D67#8/#AUE/#07699/ N XY=>> <=>> T>=>> XV=>> V=>> XZ=>>

;3/51#8/#E6c1.-9/ N <T=>> >=>> <T=>> <X=>> >=>> <X=>>

;3/51#8/#E6c1.-9/#D.-50-D67 N <M=>> >=>> <M=>> <A=>> >=>> <A=>>

H5345-/2. ; M=>> >=>> M=>> <=>> A=>> M=>>

H5345-/2.#B@.9#07699/ ; <=>> >=>> <=>> <=>> >=>> <=>>

H5345-/2.#D.-50-D67 ; >=>> <=>> <=>> <=>> >=>> <=>>

d/0B5-0-/5 \ V=>> >=>> V=>> A=>> >=>> A=>>

d/0B5-0-/5#D.-50-D67#8/#<U./#07699/ \ V=>> >=>> V=>> <=>> A=>> M=>>

d/0B5-0-/5#D.-50-D67#8/#AUE/#07699/ \ Z=>> >=>> Z=>> M=>> >=>> M=>>

(���������������%e& # �+�� �+�� �+�� �+�� �+�� �+��

(�������	��������������%f& # g̀+�� �+�� a�+�� � +�� �a+�� �b+��

;3/51#9D40-67-94#D.-50-D67#8/#<U./#07699/#8/9#40@7/9#E61/.5/77/9 N T=>> >=>> T=>> T=>> >=>> T=>>

;3/51#9D40-67-94#D.-50-D67#8/#AUE/#07699/#8/9#40@7/9#E61/.5/77/9 N M=>> >=>> M=>> >=>> M=>> M=>>

;99-91651#9@0-@F482061-S ; A=>> >=>> A=>> <=>> >=>> <=>>

;99-91651/#E61/.5/77/ A>=>> >=>> A>=>> >=>> <>=>> <>=>>

;2h-7-6-./#8/#D24.-02712./#07699/#5@.E67/ \ <>=>> >=>> <>=>> M=>> W=>> <>=>>

;2h-7-6-./#8/#D24.-02712./#07699/#92D4.-/2./ \ T=>> <=>> W=>> V=>> <=>> X=>>

������

���� ��
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%&'()*+',�*+,,-*.,-)/�&+�0+'1+2�+13)1*2 4 5677 8677 9677 :677 :677 5677

%&'()*+',�*+,,-*.,-)/�&+�0+'1+2�+13)1*2�&+�(/)22+�+;(+<*-.11+//+ 4 =677 7677 =677 =677 7677 =677

>13-,?-+,�&+�(/)22+�2'<@,-+',+ A 8677 7677 8677 8677 7677 8677

>13-,?-+,�+1�2.-12�B@1@,)';�&+�(/)22+�1.,?)/+ 4 7677 8677 8677 8677 8677 =677

C2D(E./.B'+�E.,2�(/)22+ 4 7677 8677 8677 7677 7677 7677

C'@,-('/*,-(+�&+�(/)22+�1.,?)/+ 4 8677 7677 8677 7677 7677 7677

C@&-(',+2F<.&6+,B.*E@,)<+'*+26<2D(E.?.*,-(-+16.,*E.<*-2*+6*+(EG/)H.G6?)1-<G6<,@< 4 8677 7677 8677 7677 8677 8677

#�������	��������I
�J����K! � �L�� �L�� �L�� �L�� �L�� �L��

#����������������M! � �L�� �L�� �L�� "L�� �L�� "L��

%&'()*+',�*+,,-*.,-)/�&+2�4GCGN�<,-1(-<)/�&+�8O,+�(/)22+ A 8677 =677 :677 :677 7677 :677

%&'()*+',�*+,,-*.,-)/�&+2�4GCGN�<,-1(-<)/�&+�=O?+�(/)22+ A 8677 7677 8677 7677 7677 7677

#������������������P! �  �L�� �L��  QL��  �L�� "L��  "L��

4&0.-1*�*+,,-*.,-)/�&'�<)*,-?.-1+ R 8677 7677 8677 8677 7677 8677

4&0.-1*�*+,,-*.,-)/�&'�<)*,-?.-1+�<,-1(-<)/�&+�8O,+�(/)22+ R =677 7677 =677 =677 7677 =677

4&0.-1*�*+,,-*.,-)/�&'�<)*,-?.-1+�<,-1(-<)/�&+�=O?+�(/)22+ R =677 7677 =677 8677 7677 8677

422-2*)1*�&+�(.12+,S)*-.1 A 9677 8677 T677 :677 :677 5677

422-2*)1*�&+�(.12+,S)*-.1�<,-1(-<)/�&+�8O,+�(/)22+ A 8677 8677 =677 =677 7677 =677

A-H/-.*E@()-,+�*+,,-*.,-)/�<,-1(-<)/ 4 8677 7677 8677 7677 7677 7677

R.12+,S)*+',�&+�H-H/-.*EOU'+�&+�8O,+�(/)22+ 4 7677 7677 7677 8677 7677 8677

#��������
�	���
��V! � W�L�� QL�� X�L�� Y�L��  WL�� W L��

4&0.-1*�*+,,-*.,-)/�&Z)1-?)*-.1 R =T677 :677 :8677 =8677 [677 :7677

4&0.-1*�*+,,-*.,-)/�&Z)1-?)*-.1�<,-1(-<)/�&+�8O,+�(/)22+ R 8:677 7677 8:677 8:677 7677 8:677

4&0.-1*�*+,,-*.,-)/�&Z)1-?)*-.1�<,-1(-<)/�&+�=O?+�(/)22+ R [677 8677 87677 5677 7677 5677

41-?)*+', A 8T677 7677 8T677 5677 T677 8\677

41-?)*+',�<,-1(-<)/�&+�8O,+�(/)22+ A :677 =677 ]677 ]677 7677 ]677

41-?)*+',�<,-1(-<)/�&+�=O?+�(/)22+ A :677 7677 :677 :677 7677 :677

#���������������̂! �  QL�� �L��  QL�� �L�� �L�� �L��

A,-B)&-+,F(E+3�<,-1(-<)/ �  L�� �L��  L��  L�� �L��  L��
_),&+�(E)?<̀*,+�(E+3�<,-1(-<)/ �  L�� �L��  L��  L�� �L��  L��
_),&-+1FH,-B)&-+, �  �L�� �L��  �L�� �L�� �L�� �L��

#�����������������	�������a! � �L�� �L�� �L�� �L�� �L�� �L��

�	������
�
�������b!��Y! � �L�� �L�� �L�� �L�� �L�� �L��

R.//)H.,)*+',�&+�()H-1+* 4 8677 7677 8677 7677 8677 8677

c-,+(*+',�()H-1+* 4 8677 7677 8677 7677 8677 8677

������
������d�e�f�e�g�e�h�e�K�e�M�e�P�e�V�e�̂�e�a�e�b! � YX"L�� " L�� Q �L�� "W L��  WQL�� Y�WL��

�

i8j�k+2�B,)&+2�.'�+?</.-2�2.1*�&@2-B1@2�(.13.,?@?+1*�l�/)�(-,('/)-,+�1m�nop�q�>nrA[]7787=R�&'�=:�?),2�8[[]G�k+2�+?</.-2�3.1(*-.11+/2�2.1*�@B)/+?+1*�(.?<*)H-/-2@2�&)12�/+',�3-/-O,+�&s.,-B-1+G

i=j�R)*@B.,-+2�q�46�A�.'�RG

i:j�%?</.-2�H'&B@*)-,+2�(,@@2�<),�/Z)22+?H/@+�&@/-H@,)1*+G�k+2�+?</.-2�<+,?)1+1*2�l�*+?<2�(.?</+*�2.1*�(.?<*)H-/-2@2�<.',�'1+�'1-*@6�/+2�+?</.-2�l�*+?<2�1.1�(.?</+*�2.1*�(.?<*)H-/-2@2�l�E)'*+',�&+�/)�U'.*-*@�&+�*,)S)-/�<,@S'+�<),�/)�&@/-H@,)*-.1�(,@)1*�/s+?</.-G

i\j�%U'-S)/+1*�*+?<2�</+-1�)11'+/�*,)S)-//@�i%rCrjG�k+�&@(.?<*+�+2*�<,.<.,*-.11+/�l�/s)(*-S-*@�&+2�)B+1*26�?+2',@+�<),�/+',�U'.*-*@�&+�*+?<2�&+�*,)S)-/�+*�<),�/+',�<@,-.&+�&s)(*-S-*@�2',�/s)11@+�q



������������	��
����������������������	��
�������������������

��������

��������  !"#$ %�&'(%$)*!%�+�)*,#$#-�.!�#!/&%�.!�#0121$3�+�&-0$,.!�.41"#$2$#-�.15%�34155-!

�6!/&3!�7�*5�18!5#�9�#!/&%�&3!$5�:)*,#$#-�.!�#0121$3���;<<�=>�&0-%!5#�#,*#!�34155-!�",00!%&,5.�9�;������?�*5�18!5#�9�#!/&%�&10#$!3@�9�A<�=�:)*,#$#-�.!�#0121$3���A<�=>�&0-%!5#�#,*#!�34155-!�",00!%&,5.�9�<@A������?�*5�18!5#�9�#!/&%�&10#$!3@�9�A<�=�:)*,#$#-�.!�#0121$3���A<

=>�&0-%!5#�31�/,$#$-�.!�34155-!�:!6�7�BCC�.!�D�/,$%@�0!"0*#!/!5#�9�/$E155-!>�",00!%&,5.�9�<@F������:<@A�+�D�G�;H>I

:J>��/&3,$%�.,5#�3!%�/$%%$,5%�5!�",00!%&,5.!5#�&1%�9�*5�"1.0!�.4!/&3,$�!6$%#15#I
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�/0(1*�%2+ �'34& -4/0*5*/)�0'�14/)36)�%�+ 
6)'3*�0'�14/)36)�%7+

�8*/)&�411'96/)�'/�*59:4(�9*356/*/)�%;+ � � � �<�� � �
�8*/)&�411'96/)�'/�*59:4(�/4/�9*356/*/)�%=+ � � � �<�� � �

����,�
���� � � � �<�� � �
�

>?@�ABCDEFGHDIJ�BK�L�MN�AO
�
>P@�IDACDQG�BRS�J�BTUVWVXNYZNV[O

CDA\J�CM]̂WV_̀MO�
QGL�J�QYaZWVXUM�>TbWN�ZUcWZdMUMWN�̀YaZVW@O
IJ�Ib]VZeO�
SI�J�ScTV]bfXb]VZeO
SC�J�ScTV]bfNM]̂WV_̀MO
IgJ�IhbYNV[O�
AQiCJ�À eǸYMe�
BjHS�J�BWVUZNVbWO
gFi�J�gbeV]MO
gFSg�J�IZhM̀YXfhbUhVMYXO
k�J�DUhebVX�WbW�]VNcXO

�
>l@�GDSQjDGBCHFj��Gc[cYMW]M�m�̀W�VWTV]M�aỲN�>VWTV_̀MY�eM�WVnMZ̀�TM�eoVWTV]M�aỲN@�TM�eZ�[bW]NVbW�h̀aeV_̀M�b̀�MW�M̀YbX�ZWẀMeX�aỲNX�>VWTV_̀MY�eoMWXMUaeM�TMX�cecUMWNX�TM�eZ�YcÙ WcYZNVbW�aỲNM�ZWẀMeeM@OJ
�
>p@�AFjCGBC�J�SbNV[�T̀�]bWNYZN�>]bTM�dcWcYZe�TM�eZ�[bW]NVbW�h̀aeV_̀M�f�AEqg@�J

llPfPlf?r�J�B]]YbVXXMUMWN�NMUhbYZVYM�TsZ]NVnVNc�hb̀Y�̀WM�T̀YcM�UZtVUZeM�TM�Tb̀uM�UbVXO
llPfPlfPr�J�B]]YbVXXMUMWN�XZVXbWWVMY�TsZ]NVnVNc�hb̀Y�̀WM�T̀YcM�UZtVUZeM�TM�XVt�UbVXO
llPfPp�J�AbWNYZN�TM�hYbvMN�hb̀Y�̀WM�T̀YcM�UVWVUZeM�Ts̀W�ZW�MN�̀WM�T̀YcM�UZtVUZeM�[VtcM�hZY�eMX�hZYNVMX�TZWX�eZ�eVUVNM�TM�XVt�ZWX
llPf?l�J�GMUheZ]MUMWN�TòW�[bW]NVbWWZVYM�Z̀NbYVXc�m�XMYnVY�m�NMUhX�hZYNVMe�b̀�VWTVXhbWVaeMO
llPf?p�J�wZ]ZW]M�NMUhbYZVYM�TòW�MUhebVO
llPfxf?r�J�BaXMW]M�TM�]ZTYM�TsMUhebVX�TM�[bW]NVbWWZVYMX�X̀X]MhNVaeMX�TsZXX̀YMY�eMX�[bW]NVbWX�]bYYMXhbWTZWNMXO
llPfxfPr�J�ỳXNV[Vc�hZY�eMX�aMXbVWX�TMX�XMYnV]MX�b̀�eZ�WZǸYM�TMX�[bW]NVbWXK�Xb̀X�YcXMYnM�_̀sZ̀]̀W�[bW]NVbWWZVYM�NMYYVNbYVZe�WsZ�h̀�zNYM�YM]ỲNc�TZWX�eMX�]bWTVNVbWX�hYcǹMX�hZY�eM�AEqgO
llPfxflr�J�AbUÙ WMX�TM�UbVWX�TM�?�{{{�̂ZaVNZWNX�MN�dYb̀hMUMWNX�TM�]bUÙ WMX�YMdYb̀hZWN�UbVWX�TM�?|�{{{�̂ZaVNZWNXO
llPfxfpr�J�AbUÙ WMX�Wb̀nMeeMX�VXX̀MX�TM�[̀XVbW�TM�]bUÙ WMX�TM�UbVWX�TM�?�{{{�̂ZaVNZWNXK�hMWTZWN�NYbVX�ZWX�X̀VnZWN�eZ�]YcZNVbWK�MN�eM�]ZX�c]̂cZWNK�v̀X_̀sZ̀�hYMUVMY�YMWb̀nMeeMUMWN�T̀�]bWXMVe�Ù WV]VhZeO
llPfxf|r�J�B̀NYMX�]beeM]NVnVNcX�NMYYVNbYVZeMX�b̀�cNZaeVXXMUMWNX�UMWNVbWWcX�m�esZYNV]eM�iO�pK�hb̀Y�eMX�MUhebVX�TbWN�eZ�_̀bNVNc�TM�NMUhX�TM�NYZnZVe�MXN�VW[cYVM̀YM�m�|{�}O
llPfxf~r�J�DUhebVX�TMX�]bUÙ WMX�>f�P�{{{�̂ZaO@�MN�TMX�dYb̀hMUMWNX�TM�]bUÙ WMX�>f?{�{{{�̂ZaO@�TbWN�eZ�]YcZNVbW�b̀�X̀hhYMXXVbW�TchMWT�TM�eZ�Tc]VXVbW�TòWM�Z̀NbYVNcO
lP�f|�J�AbWNYZ]ǸMe�NMYYVNbYVZe�X̀Y�MUhebV�hMYUZWMWN�f�hM̀N�zNYM�WbUUc�MW�_̀ZeVNc�TM�[bW]NVbWWZVYM�XNZdVZVYM�hZY�esZ̀NbYVNc�NMYYVNbYVZeMO
llPf?{�J�AbWNYZN�m�T̀YcM�VWTcNMYUVWcM�MW�ZhheV]ZNVbW�TM�esZYNV]eM�iO�llPfx�ZnM]�̀W�ZdMWN�]bWNYZ]ǸMe�NMYYVNbYVZe�_̀V�v̀XNV[VM�Ts̀WM�T̀YcM�TM�XMYnV]MX�h̀aeV]X�TM�XVt�ZWX�Z̀�UbVWXO
llPf??�J�AbWNYZN�m�T̀YcM�VWTcNMYUVWcM�ebYX_̀M�esZdMWN�]bWNYZ]ǸMe�NMYYVNbYVZe�]bW]MYWc�YMUheVN�ZnZWN�esc]̂cZW]M�TM�XbW�]bWNYZN�eMX�]bWTVNVbWX�TsZW]VMWWMNc�UMWNVbWWcMX�m�esZYNV]eM�iO�llPf?{O
lP~fl|P�J�SbTZeVNcX�hZYNV]̀eV�YMX�J�YM]ỲNMUMWN�XZWX�]bW]b̀YXK�hZY]b̀YX�TsZ]]�X�m�eZ�[bW]NVbW�h̀aeV_̀MK�hMYXbWWMX�MW�XVǸZNVbW�TM�̂ZWTV]Zh�>AEqg�ZYNO�ilP~�MN�iOl|P@O
lplf?flplfl�J�DUhebVX�X̀hcYVM̀YX�TM�eZ�[bW]NVbW�h̀aeV_̀M�NMYYVNbYVZeM�>MUhebVX�[bW]NVbWWMeX�TM�TVYM]NVbW@O
lllf?flllf?{�J�AbeeZabYZNM̀YX�TM�]ZaVWMNO
lllf?P�J�AbeeZabYZNM̀YX�TM�dYb̀hMX�TscèXO
B�J�B̀NYMX

�
>|@�HWTV_̀MY�XV�eoZdMWN�]bWNYZ]ǸMe�MXN�NVǸeZVYM�TòW�]bWNYZN�m�T̀YcM�TcNMYUVWcM�>ARR@�b̀�TòW�]bWNYZN�m�T̀YcM�VWTcNMYUVWcM�>ARH@O�iMX�]bWNYZNX�hZYNV]̀eVMYX�TMnYbWN�zNYM�eZaMeeVXcX���B���Z̀NYMX���MN�[MYbWN�esbavMN�Ts̀WM�hYc]VXVbW�>Mt�J���]bWNYZNX�ZVTcX��@O
�
>~@�F]]̀hMWN�̀W�MUhebV�hMYUZWMWN�TM�eZ�[bW]NVbW�h̀aeV_̀M�NMYYVNbYVZeMK�eMX�ZdMWNX�WbW�NVǸeZVYMX�YM]ỲNcX�X̀Y�eM�[bWTMUMWN�TMX�ZYNV]eMX�llPfxK�llPf?lK�llPf?pK�lP~K�l|P�T̀�AEqg�K�ZVWXV�_̀M�eMX�ZdMWNX�_̀V�XbWN�NVǸeZVYMX�TòW�]bWNYZN�m�T̀YcM�VWTcNMYUVWcM�hYVX�X̀Y�eM�[bWTMUMWN�TMX�ZYNV]eMX
lP�f|K�llPf?{�MN�llPf??�T̀�AEqgO
�
>�@�F]]̀hMWN�̀W�MUhebV�WbW�hMYUZWMWN�TM�eZ�[bW]NVbW�h̀aeV_̀M�NMYYVNbYVZeMK�eMX�ZdMWNX�WbW�NVǸeZVYMX�YM]ỲNcX�X̀Y�eM�[bWTMUMWN�TMX�ZYNV]eMX�llPfPlK�llPfPpK�lllf?�m�lllf?{�MN�lllf?PO
�
>x@�IV�̀W�]bWNYZN�[VtM�]bUUM�Yc[cYMW]M�TM�YcÙ WcYZNVbW�̀W�NYZVNMUMWN�̂bYX�c]̂MeeMK�Ve�]bWnVMWN�TM�UMWNVbWWMY�eM�]̂MnYbW�]bW[bYUcUMWN�m�eoZYNV]eM�~�Tc]YMN�x|f??px�T̀�P{�b]NbaYM�?�x|O
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#$%&'()*+$,-%&./,0,)/$1%&$-&)(+2-034$%&'$&)$%&(150,/%+$%&%(,-&+/%&6&40&'/%2(%/-/(,&'*&2*34/)&6&&789:

;(*-$&2$1%(,,$&0&4$&'1(/-&'$&'$+0,'$1&)(++*,/)0-/(,&6&%$%&.10/%:

�


<=>?@�A@�BC@DE<E@F@D=�G�H 
IF�A@�BCI?E<DJKF@ �<JKID�KILJ<B@�A@�BCI?E<DJKF@

<=>?@�M>?JAJN>@�A@

BCI?E<DJKF@

	ID=<D=�A@

BC@DE<E@F@D=

�OBOE<=JID�A@�K@?PJL@�Q>RBJL�GSH�G�H

�O=@D=JID�AC>D@�Q<?=�A>�L<QJ=<B

�<?<D=J@�I>�L<>=JIDD@F@D=�AC>D�@FQ?>D=

T8UTVU8VWX&Y&Z*01-/$1&'*&[(1-&\ ]̂ ]&_̀ ab;̀ ; \c_ d1/e 8&fWg&gVfhWX

T8UTVU8VWX&Y&Z*01-/$1&'*&[(1-&] ]̂ ]&_̀ ab;̀ ; \c_ d1/e 8&iVf&iTVhXX

T8UTVU8VWX&Y&Z*01-/$1&'*&[(1-&a ]̂ ]&_̀ ab;̀ ; \c_ d1/e j&WjX&WXWhXg

T8UTiU8VWW&Y&Zk̀ l;b\l&̂k&[ml;&̀ ]̂ ]&_̀ ab;̀ ; \c_ d1/e f&TiW&Wj8hWg

T8U8TU8VVT&Y&Zk̀ l;b\l&̂k&[ml;&[ ]̂ ]&_̀ ab;̀ ; \c_ d1/e n&Tgj&XjfhTj

T8UTjU8VVf&Y&ò ]&p:d\lb ]̂ ]&_̀ ab;̀ ; \c_ d1/e f&Vf8&j88h8T

8VU8iU8VVn&Y&]mqc;lk];bmq&̂\&Vi&#mp\r\q;c&d#̀&ò ]&#̀]lmbs

p̀ ra\;;̀

tl\r#bq&ab]\;l\&_̀ ab;̀ ; md_ d*34/) 8VT&gn8hiX

T8UTfU8VVX&Y&83/%Y88&1*$&a03$*.&U&Vj&d#̀` ]̂ ]&_̀ ab;̀ ;&cm]b̀# \c_ d1/e V8&jnVhjT

T8UTfU8VVW&Y&n&#(5:&d#̀;c&ò ]&p:d\lb brrmab#b\l\&f[ \c_ d1/e ifX&jjfhXT

T8UTfU8VVW&Y&n&#mp;c&d#̀;c&88&abc&lk\&\:l\]#kc&\;&p̀ alb\#

d\lb

ù #md_bc&_̀ ab;̀ ; md_ d*34/) fTX&fgWhiX

T8UTgU8VVW&Y&]mqc;lk];bmq&̂\&8f&#mpc&d#̀;c&fi&̀&jW&lk\

\:l\]#kc

ù #md_bc&_̀ ab;̀ ; md_ d*34/) jjg&igihgi

T8UTnU8VVW&Y&ò ]&c04$,51(&U&nn&d#̀ ]̂ ]&_̀ ab;̀ ;&cm]b̀# \c_ d1/e f&iin&VnVhVi

T8UTnU8VVW&Y&83/%Y88&1*$&a03$*.UVj&d#̀ ]̂ ]&_̀ ab;̀ ;&cm]b̀# \c_ d1/e 8&8iX&g8ihVf

T8UT8U8VVV&Y&](,%-1*)-/(,&'$&i&4(5:d#̀;c #̀&c̀ a#b\l\ k̀;l\c d1/e gj&nnTh8g

T8UTVU8VVV&Y&l$,5()/0-/(,&d1-&q:jiUTWWiinf c\Z\qc \c_ d1/e j8j&gWfhnT

T8UTVU8VVV&Y&l$,5()/0-/(,&'*&d1-&q:nWUTWWin c\Z\qc \c_ d1/e VXf&8Wghji

T8UTVU8VVV&Y&l$,5()/0-/(,&'*&d1-&q:nXUTWWiing c\Z\qc \c_ d1/e iif&8ijhiT

T8UTVU8VVV&Y&l$,5()/0-/(,&d1-&q:jfUTWWiinn c\Z\qc \c_ d1/e 8XX&XT8hWi

i8UTfUiTTT&Y&[bq̀ q]\r\q;&̂\&8jW&#mp\r\q;c&̀k&tl\r#bq

ab]\;l\

q̀;bq&l\cb̂\q]\c \c_ d1/e g&iin&infhn8

T8U88UiTTT&Y&8abcY88&lk\&à a\k[UVj&d#̀ ]̂ ]&_̀ ab;̀ ;&cm]b̀# \c_ d1/e ggX&VnfhjT

T8U8iUiTT8&Y&](,%-1&4(5-%&d#̀&ò ]&#0)1(/vYp0+3$--0 ù #md_bc&_̀ ab;̀ ; md_ d*34/) ViX&jffhVV

T8U8iUiTT8&Y&̀)w*/%/-/(,&-$110/,&ò ]&#0)1(/vYp0+3$--0 ù #md_bc&_̀ ab;̀ ; md_ d*34/) fnX&VnfhfX

T8U8iUiTTf&Y&l,(e0-/(,&'*&.(x$1&y(*1&8nh&1*$&̀:[10,)$ \;̀ b c̀cm]b̀;bmq d*34/) ini&jWghTT

8WU8iUiTTf&Y&̀]Zkbcb;bmq&\;&̀r\#bml̀ ;bmq&̂\&#̀&l\cb̂\q]\

]mrrkq̀ k;̀ bl\

\;̀ b c̀cm]b̀;bmq d*34/) ijX&i8fhgT

TnUT8UiTTj&Y&]mqc;lk];bmq&[mz\l&̂\&ub\&\;&_\a\lp\r\q;&8n

lk\&̀q̀ ;m#\&[l̀ q]\

\;̀ b c̀cm]b̀;bmq d*34/) i&nXV&nWihgT

T8UTWUiTTj&Y&]mqc;lk];bmq&̂\&ji&#mp;c&X&lk\&]_̀ l#\c

lb]_\;

]̂ ]&_̀ ab;̀ ;&cm]b̀# \c_ d1/e 8&gf8&jjThTT

T8UTWUiTTj&Y&̀]Zkbcb;bmq&;\ll̀ bq&X&lk\&]_̀ l#\c&lb]_\; ]̂ ]&_̀ ab;̀ ;&cm]b̀# \c_ d1/e 8&giX&VVnhTT

igUT8UiTTn&Y&l\q\pm]b̀;bmq&̂\c&]mq;l̀ ;c&q{jV&\;&W8 ù #̂ \uz md_ d*34/) n&TjV&jVThgn



������������	��
����������������������	��
�������������������

��������


������ ��!"�#$�$�%�#��&�' 
(%� ��!"(�$�#)*%� ��)*(#�*(+)�!�� ��!"(�$�#)*%�

������,��) )-��� �

!"(�$�#)*%�

	(#��#�� �

!"�#$�$�%�#�

./0120.11345467879:;<=><:84;:8>6?

8@2/152/A52/B523C523A523D52B/

E=FG7EH :IJ IKLMNO 34C/B4321P.D

1201.0.113454=;QR<S<><:84GTR84F:9>?4C34G=8>:8 J=U<>=>4V4JRW=8<SW7 =SS:;<=><:8 IXNY 214111P11

1/01C0.11345467879:;<=><:84;:8>6=>48@2A102A/02A302AB02AD02AZ E=FG7EH :IJ IKLMNO .41.34CC/P2A

1201D0.113454C15C.4=Y?[\]̂_N]̀LM̀_K <WW:U<F<7674C[ 7SJ IXNY C42C/41CZPA1

1201Z0.11345467879:;<=><:84;:8>6=>48@2CA47>42/2 E=FG7EH :IJ IKLMNO 243/D433BPAD

1201Z0.113454//4F\a?4IF=4b=;49?I76< <WW:U<F<7674C[ 7SJ IXNY C423Z4ZZZPBC

120120.11B454C52/46K̀4c?[?4d̀]]̀ef4= <WW:U<F<7674C[ 7SJ IXNY C4BC34CB1PDZ

1201A0.11B454C5C4UNg46K̀4=?[X_]Ò4= 21124E<7S4J=U<>=> 7SJ IXNY 3B241/BPD.

1201/0.11B454C52/46K̀4c?[?4d̀]]̀ef4U <WW:U<F<7674C[ 7SJ IXNY /.C4/B/P2Z

120210.11B45467J=U?/14F:9>42C/49?I76< E=FG7EH :IJ IKLMNO A1A4D/CP11

120220.11B454C5C4UNg46K̀4=?[X_]Ò4U 21124E<7S4J=U<>=> 7SJ IXNY 3BA41B3PCB

1201C0.11D454_OhKNgN̂@24M\â4AB4LNg4XK̀49?IXN J=U<>=>4V4JRW=8<SW7 =SS:;<=><:8 IXNY C14111P11

120120.11Z45467;:8S>6R;><:84<WI6:4S79R<8 =I:97<4ZA =SS:;<=><:8 IXNY 242.Z4./1P11

1201/0.11Z454=iMN\X_̂@.324M\âg42Z4XK̀4W_Xg42Z3. E=FG7EH :IJ IKLMNO .41.14111P11

1202.0.11Z45422D3/ZA E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO /DC4..1P..

1202.0.11Z4542.121C3 E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO .BZ4Z.CPZB

1202.0.11Z4542.1221C E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO 24CCD4Z/CP/C

120120.121454;:8S>?/4F:9>4AB4U?W=F:8 E=FG7EH :IJ IKLMNO .C34.3DP11

120120.121454;:8S>?/F:9>4AB4U?W=F:8 E=FG7EH :IJ IKLMNO .324..3P11

120120.121454=;Q0=W7F?.F9>4AB4U?W=F:8 E=FG7EH :IJ IKLMNO 2Z14AD2P11

120120.121454;:8S>6?2F9>4AB4U?W=F:8 E=FG7EH :IJ IKLMNO CD42D3P11

120120.121454=W7F<?3234F:9>46R7S4S7E76<8709<G7 E=FG7EH :IJ IKLMNO 24.B142D1P11

1201A0.121454;:8S>?2.F:9>43=E?[:8>=<87UF7=R E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO A.A4AD3P11

1201A0.121454;:8S>?2.F:9>43=E?[:8>=<87UF7=R E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO D.Z4.11P11

1201A0.121454;:8S>?2.F:9>43=E?[:8>=<87UF7=R E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO /Z24111P11

1201A0.1214546j_LNMN̂_̂@_gÒ]g̀KXg4W_X̂N]̀ ĝ E=FG7EH :IJ IKLMNO 24B224B.DP11

1201/0.12145422A4;:8S>422A4F:9>S4IF=>S4b=;4F=;6:<k

9=WU7>>=4A246R749?I76<

E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO .4B2Z4.33P2A

120130.121454.24M\àì ]̂g4IF=4FW4b=;4S_M̀]aX\4i\eNlN S7Q78S 7SJ IXNY 2421Z4BD1PZB

120210.121454=;QR<S<><:84Z4F:9>S42202C46R742A4cR<FF7> E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO DC.4C1AP23

120210.121454=;QR<S<><:84Z4F:9>S46R742A4cR<FF7>4[:8;<76 E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO .BC4111P11

120130.122454/.0/.LNg46R74G74F=4;:8E78><:8 E=FG7EH :IJ IKLMNO A2Z43AAP11

120130.1224542U<S4542246R74U=U7R[ ;G;4J=U<>=>4S:;<=F 7SJ IXNY .43A24//ZP2Z

1201B0.12245424U<S4542246R74U=U7R[ ;G;4J=U<>=>4S:;<=F 7SJ IXNY 242.D41DBPBD

1201.0.12C4546R742Z4W=6S42Z3. E=FG7EH :IJ IKLMNO BD34BC2P11

1201.0.12C454;:8S>6?214F:97W78>S E=FG7EH :IJ IKLMNO DB4A2/P11

120130.12C454;:8S>6?24F:9>46R74GR4Z4W=6S42Z3. E=FG7EH :IJ IKLMNO AZ4CZAP11

1201A0.12/45467J=U42.14F:9>4/1464W4S7WU=> E=FG7EH :IJ IKLMNO DAB4BZ/P11

1201D0.12/454;\]ĝXKÔN\]42B4M\âg4B4LMe4;?9Xf I=6<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO Z/141/APC/

1201D0.12/454;\]ĝXKÔN\]42B4M\âg4B4LMe4;?9Xf I=6<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO C214/33P2D

120210.12/45467J=U4DD4I=6d<89S46R742Z4W=6S42Z3. E=FG7EH :IJ IKLMNO 24DBB43BBP11

120220.12/454;:8S>642B4F:9>42DC02D/4649?I76< E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO 2421.4/1CP11

120220.12/454;:8S>642B4F:9>42DC02D/4649?I76< E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO 241CC4/BBP11

120220.12/454;:8S>42B4F:9>42DC02D/4649?I76< E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO 2.343Z2P11

120220.12/454;:8S>42B4F:9>42DC02D/4649?I76< E=F:IJ<S4J=U<>=> :IJ IKLMNO 22D4BB2P11

120220.12/45467J=U4C34F:9>S4B4214E=<FF=8>49=WU7>>= E=FG7EH :IJ IKLMNO 3AD4/CDP11

2B02.0.12/454[<8=8;76467WIF=;7W78>4G74;J=RG<767S47>

<8S>=FF=><:8S4G74I:WI74=4;J=F7R6

d67WF<84U<;7>674J=U<>=> :IJ IKLMNO 24B114111P11

1201D0.123454=;QR4Z4F:9>4CZ0A246R74U=U7R[ E=FG7EH :IJ IKLMNO /C4//BP11
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������,��) )-��� �

!"(�$�#)*%�

	(#��#�� �

!"�#$�$�%�#�

./0.102./345467894:4;<=>4?:0@/4A9B4C6CB9D E6;FBEG <HI HJKLMN 2O4?23P..

./0.102./345467894:4;<=>4?:0@/4A9B4C6CB9D E6;FBEG <HI HJKLMN ?.@4@@OP..

./0.102./345467894:4;<=>4?:0@/4A9B4C6CB9D E6;FBEG <HI HJKLMN QO.4QO3P..

./0.102./3454ABI6C4?34;<=>R4Q4/.4E6S;;6T>4=6UCB>>6 E6;FBEG <HI HJKLMN O224...P..

./0.:02./34547<TR>41?4;=>R4A9B4/:4U6AR E6;FBEG <HI HJKLMN Q4@?.4O.@P13

?/0/202./3454AVWKMLMXWXMYZ4O14LY[X\4Q4KL]47̂=_̀ H6ASR4I6CS>6> <HI HJKLMN /4OO34.O@P2:

?/0/202./34547YZ\X_JNXMYZ4/.4LY[X\4Q4KL]47̂=_̀ H6ASR4I6CS>6> <HI HJKLMN :./41O2P..

?/0/202./34547<TR>41?4;=>R4A9B4/:4U6AR E6;FBEG <HI HJKLMN 242O14313PO:
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./0.Q02./14547<TR>A97>S<T4O/4;<=BUBT>R42/52O4A9B4ĤRBU6AF 7F74I6CS>6>4R<7S6; BRI H_Mb 3O34:22P..
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�Q�G�DUK�CNBGJNG@HDEMDEĜHBBNFAHDUMDEGYKLCBMDEGNDG��G�G�BXFNDEMEKHDGLXDXBMJNGUCGICULNEG�GVCNGU�NDFN@IJN�



������������	��
����������������������	��
�������������������

��������

������

���� ��
�

���������������

� ��������������������������
�
�!"�

�

����#��������#����

�$%"�&!' �()*++,�&!' �$-.-/(%(-0/�0-12*++*/ �-%*�&�'

�������&����#��������#����'�3�4�5�) 6��77�896:�� ��� 6��77�896:��

�*//-1$;*/�.$-.$*/�*<%*$0*/�=*�+>400,*�&4' 669�?��:�� 669�?��:��

@ABB@ CDE AFAA AFAA

@ABBB GHCIJ KLMNOAAFAA KLMNOAAFAA

@ABBO CPQRNSTPUVWPXRURWYNZK[ @AANAAAFAA @AANAAAFAA
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@KBdO JYŶbe]YbaW_NfaUgRW_PYbaWNbWcR_Yb__RURWY AFAA AFAA
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òc.hX.]jiWX\W\,.fW.mzdiZYaW.kk.aWYadmW.fW\.YadVdTr.]�ZXVW\YZ\\W_WXY.ajdfZ\j\.\Ta.fW\.UZWX\.aWbT\.WX.deeWmYdYZ[Xs.hX.aWmWYYW,.Zf.aWYadmW,.fW.md\.jmzjdXY,.f�dXXTfdYZ[X.]W.YWf\.YadVdTr.WeeWmYTj\.\Ta.TX

WrWamZmW.dXYjaZWTas

g̀c.®W.m[_iYW.N+gO.X�W\Y.id\.TX.mzdiZYaW._dZ\.TX.daYZmfW.]T.mzdiZYaW.N+s

t̀c.®W.m[_iYW.NSO.X�W\Y.id\.TX.mzdiZYaW._dZ\.TXW.\TU]ZVZ\Z[X.]T.mzdiZYaW.NSs
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.01 npn

.0q rsn2t2rc\oeZ[l̂Zaljd̂2h]2ruv

16 noa[]̂2̀YZ[\]̂2h]2\]̂aljd

j̀o[Zda]2f̂Zok21671g2f5g

1671 w[Zl̂2kjd̀aljdd]m]da2h]̂2\[joi]̂

hxceô
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R� my:j;9CB=!@�8jDC:9;8<=!j8FC!o8Pj9B!@B!9;BC=!E�I 6>66 JKJJ 6>66
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*&x ŷ g]YZVT[X'̂Ta]'\TŜ Z_'e_
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YACcC ZOǸMKPPHgIEJKGMNKb̀MgHh]JP cdCMAAAVAA AVAA cefMAAAVAA cefMAAAVAA cefMAAAVAA

YC _bgiELMOEMEIjOLMTLIHkMYCBU AVAA AVAA AVAA AVAA AVAA

YCB lJLPI]JEFM]KPI]O AVAA AVAA AVAA AVAA AVAA

Ym nKEIEJKGLMOEMgIREJPJgIEJKGLMTCU CfmMefAVAA AVAA ceBMmAeVAA ceBMmAeVAA ceBMmAeVAA

YmYme XIREJPJgIEJKGMIHEROLMPKbbHGOL CfmMefAVAA AVAA ceBMmAeVAA ceBMmAeVAA ceBMmAeVAA

Yf DHEROLMgRKNHJELMNOMSOLEJKGMPKHRIGEOMTCU AVAA AVAA AVAA AVAA AVAA

0&".�4-8�%-6-&&-8�4-�5-8&+07�4-8�8-%9+6-8 =�>�?@�3�� �3�� @==���?3�� @==���?3�� @==���?3��

YW XRKNHJELMkJGIGPJORL AVAA AVAA AVAA AVAA AVAA

YY XRKNHJELMLgFPJkJoHOLMTCU AVAA AVAA AVAA AVAA AVAA
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CDC EFGHIJ%KLK%JILFMNJ%OP%QHIRSTPJ%PI%ULVTKR DWDD DWDD XY%CZ[WDD DWDD DWDD C%XDDWDD DWDD

CXY \LFHIRLKJ DWDD DWDD X]]%ĈDWDD DWDD DWDD DWDD DWDD

CX̂ _R̀PTJ DWDD DWDD X[]%DDDWDD DWDD DWDD DWDD DWDD

C]X aPTJLKKPb%PcINTRPVT%HV%JPT̀RFP DWDD DWDD XCd%DDDWDD DWDD DWDD DWDD DWDD

C]Y aVefW%gVebRFHIRLKJW%TPbHIRLKJ%gVebRhVPJ DWDD DWDD X̂%ZDDWDD DWDD DWDD DWDD DWDD

C]i jPT̀RFPJ%eHKFHRTPJ%PI%HJJRQRbNJ DWDD DWDD Y[WDD DWDD DWDD DWDD DWDD

Cdi kGHTlPJ%RKIPT̀PKIm%FgI%gTLgf%n%jVèPKIm DWDD DWDD XY%dDDWDD DWDD DWDD DWDD DWDD

Cd̂ kGHTlPJ%OR̀PTJPJ%OP%lPJIRLK%FLVTHKIP DWDD DWDD Y%[DDWDD DWDD DWDD DWDD DWDD
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iDY pPOP̀HKFPJ%VIRbRJHIRLK%OV%OLQHRKP DWDD DWDD ]̂d%DDDWDD DWDD DWDD DWDD DWDD

i[i aHTIRFRgHIRLKJ DWDD DWDD ]̂X%[D̂WDD DWDD DWDD DWDD DWDD
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BCB DEFGHI�JKJ�IHKELMI�NO�PGHQRSOI�OH�TKUSJQ CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC WX�YXZVCC

BW[ \KEGHQKJI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC W]]�B̂CVCC

BŴ _Q̀OSI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC WZ]�CCCVCC

B]W aOSIKJJOb�OcHMSQOUS�GU�IOS̀QEO CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC WBd�CCCVCC
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YC[ nONÒGJEOI�UHQbQIGHQKJ�NU�NKPGQJO CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ]̂d�CCCVCC

YZY aGSHQEQgGHQKJI CVCC CVCC CVCC CVCC CVCC ]̂W�ZĈVCC
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U SRTO!8!]A@<F!B\X?;B:F!_>H>!F;<K<F!B:!AX@=<F@?<H>̀ Y OPQORQSRST

U SRTS!8!]A@<F!B:!A:̂a:Âa:!:?!B:!BXK:=HJJ:G:>? Y OPQORQSRST

U SRTT!8!]A@<F!B\<>F:A?<H>!_>H>!F;<K<F!B:!AX@=<F@?<H>̀ Y OPQORQSRST

U SRYb!8![H>̂:FF<H>F!:?!BAH<?F!F<G<=@<A:F S OPQORQSRST

U SRcb!8!d;?A:F!<GGHI<=<F@?<H>F!<>̂HAJHA:==:F Y OPQORQSRST

U SRebbb!8!9;IK:>?<H>F!B\XE;<J:G:>?!K:AFX:F Y OPQORQSRST

U SOSOf!SOgSO!8!h=@>?@?<H>F!B\@AIA:F!:?!B\@AI;F?:F SR OPQORQSRST

U SOScf!SOgSc!8!d;?A:F!@i:>̂:G:>?F!:?!@GX>@i:G:>?F SR OPQORQSRST

U SOTSbf!SOgTSb!8![H>F?A;̂?<H>F!8!Vj?<G:>?F!JA<KXF TR OPQORQSRST

U SOTYbf!SOgTY!8!k>F?@==@?<H>F!iX>XA@=:Ff!@i:>̂:G:>?Ff!@GX>@i:G:>?F!B:F!̂H>F?A;̂?<H>F TR OPQORQSRST

U SOYSf!SOgYS!8!k>F?@==@?<H>F!B:!KH<A<: TR OPQORQSRST

U SOYTb!8!AXF:@;b!B<K:AF TR OPQORQSRST

U SOYlcf!SOgYlc!8!d;?A:!G@?XA<:=!:?!H;?<==@i:!B\<>̂:>B<:!:?!B:!BXW:>F:!̂<K<=: OR OPQORQSRST

U SOYgbf!SOgYgb!8!m@?XA<:=!:?!H;?<==@i:!?:̂a><E;: OR OPQORQSRST

U SOYcf!SOgYc!8!d;?A:F!<>F?@==@?<H>Ff!G@?XA<:=!:?!H;?<==@i:!?:̂a><E;: OR OPQORQSRST

U SOcO!8!k>F?@==@?<H>F!iX>XA@=:Ff!@i:>̂:G:>?F!:?!@GX>@i:G:>?F!B<K:AF OY OPQORQSRST

U SOcScf!SOgcSc!8!nXa<̂;=:F!=Xi:AF!:?!@;?Ĥ@AF c OPQORQSRST
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Convention relative à la mise en œuvre du forfait post-stationnement 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données ; 

Vu le décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l’Agence nationale de traitement 
automatisé des infractions ; 

Vu l’arrêté du 6 novembre 2015 modifié fixant les caractéristiques du numéro des avis de paiement et 
les spécifications techniques mentionnées à l'article R. 2333-120-10 du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2016 relatif aux mentions et modalités de délivrance du titre exécutoire et 
de l'avertissement émis en cas de forfait de post-stationnement impayé ; 

Vu l’arrêté du 14 mai 2018 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel 
dénommé « Service FPS-ANTAI ». 

Entre, 
 
L’Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI), représentée par 

 , agissant en qualité de Directeur, 
D’une part, 
Et 

                                                                                                                
, sis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
représentée par, 
 
agissant en qualité de personne, dûment habilitée à cet effet par la délibération n° 
 
du                                                         en date du  
 
Ci-après désigné « la collectivité » 
 
D’autre part, 
Ci-après désigné « les Parties » 
Il a été convenu ce qui suit. 

jjj

Le Préfet Laurent FISCUS

4 Place Jean Jaures 94270 Le Kremlin Bicetre

Conseil Municpal

Jean - Luc Laurent 

La commune du Kremlin Bicetre 

2020-088

13 Juillet 2020

contact
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 1. Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles l’ANTAI 
s’engage au nom et pour le compte de la collectivité à notifier par voie postale ou par voie dématérialisée 
l’avis de paiement du forfait de post-stationnement (FPS) initial ou rectificatif au domicile du titulaire 
du certificat d’immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire de longue durée ou de 
l’acquéreur du véhicule, dans le cadre de l’article L. 2333-87 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
La convention a également pour objet de régir l’accès au système informatique du Service du forfait de 
post-stationnement de l’ANTAI (SWA-PART FPS) et d’en définir les modalités et conditions 
d’utilisation. 
 
La présente convention a également pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles 
l’ANTAI s’engage au nom et pour le compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les FPS 
impayés. 
 
 
 2. Liste des documents conventionnels 
 
Les documents conventionnels comprennent la présente convention et ses annexes. 
 
Sont annexés à la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe 1 : Conditions financières ; 
- Annexe 2 : Conditions Générales d’Utilisation (CGU) ; 
- Annexe 3 : Confidentialité et données personnelles. 

 
Les annexes font partie intégrante de la convention et ont une valeur conventionnelle. Les annexes 
précisent et complètent la convention. Toute référence à la convention inclut ses annexes. 
 
A titre informatif, les modèles de documents envoyés par l’ANTAI sont joints à la présente convention.  
  
 
 2.1 Législation et normes applicables 
 
Il appartient à chacune des Parties de prendre connaissance et de respecter l'ensemble de la législation 
en vigueur relative à la présente convention et de suivre ses évolutions tout au long de la durée 
d'exécution de la convention. 
 
 2.2 Article réputé non écrit 
 
Si une ou plusieurs stipulations conventionnelles sont considérées non valides en application d’une 
disposition de la législation ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, elle(s) 
est/(sont) réputée(s) non écrite(s) sans entraîner pour autant la nullité de la convention. 
 
 3. Absence de renonciation 
 
Le fait qu’une partie n’exige pas l’exécution d’une condition de la présente convention ou renonce à 
exercer un droit ou un privilège conventionnel n’est pas réputé constituer une renonciation définitive à 
cette condition ou à l’exercice de ce droit ou de ce privilège ou toute autre disposition en relation avec 
ces derniers. 
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 4. Engagements des parties 
 
 4.1 Engagements de la collectivité 
 
La collectivité s’engage à : 

- Transmettre à l’ANTAI par voie électronique sécurisée tous les FPS n’ayant pas fait l’objet 
d’un règlement dans le délai de 5 jours calendaires consécutifs à la constatation de l’absence ou 
de l’insuffisance de paiement immédiat de la redevance de stationnement ; 
 
- Transmettre à l’ANTAI par voie électronique sécurisée, dès qu’elle en a connaissance, tous 
les éléments nouveaux susceptibles d’avoir une incidence sur l’exécution de la présente 
convention, notamment s’agissant des données issues des Recours Administratifs Préalables 
Obligatoires (RAPO) et des décisions de la Commission du Contentieux du Stationnement 
Payant (CCSP) ; 
 
- Assumer la responsabilité pleine et entière du contenu de l’ensemble des éléments transmis à 
l’ANTAI en particulier ceux nécessaires à l’établissement des avis de paiement initiaux et 
rectificatifs des FPS ; 
 
- Utiliser exclusivement les canaux de paiement mis en place par l’ANTAI une fois le FPS 
transmis à l’agence ; 
 
- Informer l’ANTAI dans les meilleurs délais en cas de suspension, d’interruption ou de reprise 
de son activité en matière de stationnement payant ;      
 
- Appliquer les Conditions Générales d’Utilisations décrites à l’annexe 2 et en particulier 
respecter la politique de sécurité des échanges qui y est précisée ; 
 
- Déposer un symbole/logotype de la collectivité au format TIFF qui sera présent en haut au 
centre de la première page de l’APA ; 

- Envoyer, si elle le souhaite, le texte ou infographie libre prévu au dos de la première page de 
l’APA au format TIFF, étant entendu que toutes les informations y figurant sont de son entière 
responsabilité ; 

- Si la collectivité adopte le paiement minoré des FPS, la page sus-mentionnée devra 
obligatoirement être présente et préciser les modalités de mise en œuvre de celui-ci ; 

- Renseigner rigoureusement toutes les informations présentes au paragraphe « Comment 
envoyer votre recours ? » du feuillet intitulé : « Comment contester cet avis de paiement », qui 
sont entièrement de la responsabilité de la collectivité.  

 
 4.2 Engagements de l’ANTAI 
 
L’ANTAI s’engage à : 
 

- Traiter l’ensemble des informations nécessaires à l’émission des avis de paiement initiaux et 
rectificatifs des FPS reçus par voie électronique conformes aux spécifications définies avec 
l’ANTAI ; 

 
- Editer les avis de paiement initiaux et rectificatifs des FPS ainsi que tous les documents prévus 
dans le cadre du traitement d’un avis de paiement par l’ANTAI ; 
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- Affranchir les avis de paiement et procéder à leur expédition au domicile du titulaire du 
certificat d’immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire ou de l’acquéreur 
du véhicule ; 

 
- Assurer, à la demande de la collectivité, la personnalisation des avis de paiement initiaux et 
rectificatifs à envoyer en y faisant figurer, aux emplacements prévus, les éléments de 
personnalisation transmis par la collectivité (symbole/logotype de la collectivité et texte libre 
pour personnaliser l’avis de paiement) ; 

 
- Assurer un service de centre d’appels téléphonique auprès de la collectivité et/ou de son ou 
ses tiers-contractant(s) dans le déploiement de certificat(s) de chiffrement ; 

 
- Assurer un service de centre d’appels téléphonique auprès des redevables des avis de 
paiement leur permettant d’avoir une information générale et d’identifier leurs différents 
interlocuteurs ; 

 
- Mettre à disposition de la collectivité et/ou de son ou ses tiers-contractant(s) un environnement 
de tests de ses échanges avec l’ANTAI et délivrer un rapport de tests ; 

 
- Mettre à disposition de manière informatique toutes les informations permettant aux 
collectivités de faire le suivi quantitatif relatif au traitement par l’ANTAI des FPS, y compris 
l’imminence d’un titre exécutoire suite à la fin du délai de paiement ; 
 
- Informer la collectivité des évolutions majeures de ses règles de traitement ;  
 
- Informer la collectivité en cas d’incident technique majeur, et lui communiquer un calendrier 
indicatif de mise en œuvre d’actions adaptées pour y répondre ; 
 
- Présenter à une échéance régulière, au moins annuelle, une synthèse de son activité en matière 
de stationnement payant ; 

 
- Utiliser les coordonnées d’un locataire de longue durée du véhicule lorsqu’il est ainsi déclaré 
dans le système d’information des véhicules pour envoyer le FPS ; 

 
- Rechercher une adresse alternative des usagers concernés pour les avis de paiement de FPS 
retournés par La Poste au CNT avec la mention « pli non distribué » (PND) ; 

 
- Fournir les canaux de paiement permettant aux usagers de régler leur FPS ; 

 
- Fournir à un redevable qui le demande un justificatif de paiement ; 

 
- Assurer, pendant trois ans, l’archivage électronique de l’ensemble des données des avis de 
paiement initiaux, rectificatifs et majorés, des justificatifs de paiement des FPS dont la gestion 
lui a été confiée, sauf en cas de recours à la CCSP ou en cas de force majeure. 

 
 5. Mise en place d’un paiement minoré 
  
La collectivité qui souhaite proposer aux redevables de payer leur FPS à un montant minoré dans un 
délai qu’elle détermine à deux possibilités : 

 
- Le notifier par ses propres moyens aux usagers avant la transmission par voie électronique des 

FPS à l’ANTAI ; 
 

- L’indiquer à l’ANTAI pour mettre en place cette fonctionnalité. Les informations de minoration 
seront alors transmises informatiquement à l’ANTAI afin qu’elles soient prises en compte dans 
les traitements de l’ANTAI, en particulier sur les canaux de paiement de l’Agence. 
L’information sur la minoration devra obligatoirement être portée à la connaissance des 
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redevables par la page de personnalisation fournie par la Collectivité, figurant au verso de la 
première page de l’avis de paiement. Le FPS minoré doit alors obligatoirement et exclusivement 
être payé par le redevable sur les canaux de paiement fournis par l’ANTAI. Lorsque la 
collectivité sollicite l’ANTAI à cette fin, elle doit également lui faire parvenir la délibération 
autorisant la mise en place d’un paiement minoré.  
 

 
 6. Durée de la convention - renouvellement  
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2024 ou, si elle est signée postérieurement, 
à partir de la date de sa signature par les deux parties. Elle est conclue pour une durée se terminant le 31 
décembre 2026. Une nouvelle convention est nécessaire pour prolonger l’adhésion au service. 
 
 7. Droit applicable - Règlement amiable - Juridiction compétente 
 
 7.1 Droit applicable 
 
La présente convention est régie par le droit français. 
 
 7.2 Règlement amiable 
 
La présente convention est conclue et exécutée de bonne foi par les parties qui s’engagent à examiner 
ensemble dans le plus grand esprit de concertation les éventuelles difficultés qui peuvent survenir lors 
de son exécution. 
 
En cas de différend entre les parties, celles-ci s’engagent à se réunir aux fins de conciliation dans un 
délai de quinze (15) jours suivant l’exposé du différend, lequel aura été porté par l’une des parties à la 
connaissance de l’autre au moyen d’une lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Dans les cas où les parties n’arrivent pas à trouver un accord, elles ont la possibilité de désigner un 
expert d’un commun accord. 
 
L’expert propose une solution au litige. A défaut d’accord intervenu entre les parties sur cette solution 
dans un délai de quinze (15) jours calendaires à compter de la communication du rapport de l’expert aux 
parties, celles-ci peuvent saisir les tribunaux. 
 
 7.3 Juridiction compétente 
 
A défaut de règlement amiable, tout litige portant sur la conclusion, l’entrée en vigueur, l’interprétation, 
l’application, la résiliation et les suites de la convention est porté devant le tribunal administratif de Paris 
même en cas de référé, de demande incidente, de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie. 

8. Force majeure 

Est entendue par force majeure les événements de guerre déclarés ou non déclarés, de grève 
générale de travail, de maladies épidémiques, de mise en quarantaine, d'incendie, de crues 
exceptionnelles, d'accidents ou d'autres événements indépendants de la volonté des deux 
Parties. Aucune des deux Parties ne peut être tenue responsable du retard constaté en raison des 
événements de force majeure. 

En cas de force majeure, constatée par l'une des Parties, celle-ci en informe l'autre par écrit dans 
les meilleurs délais.  

Les délais prévus pour la livraison sont décalés en fonction des circonstances et de la durée de 
la force majeure. Si une Partie constate un cas de force majeur, elle en informe l’autre et lui 
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communique toute information utile sur l’évolution envisagée de son activité et les délais de 
mise en œuvre des actions prévues pour y faire face. 
   

 
Fait à                                                                                                                   , le                                          
 
 
en                  exemplaires originaux 
 
 

Pour l’ANTAI, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date, cachet, signature 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Collectivité, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date, cachet, signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Préfet Laurent FISCUS, 
Directeur,

A Paris, 
Le 17/10/2023

22 /12/2023

22 /12/2023

1

le Kremlin Bicetre 
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Annexe 1 : Conditions financières 
 
 

1. Prix des prestations réalisées par l’ANTAI 
 

a) La collectivité verse pour les prestations réalisées par l’ANTAI les montants suivants : 
 

Prestations Prix unitaire pour l’année 2024 

1. Traitement, impression et mise sous pli d’un avis de paiement  

1.1 Traitement, impression et mise sous pli d’un avis de paiement initial 0,98 € par pli envoyé 

1.2 Traitement, impression et mise sous pli d’un avis de paiement rectificatif 0,98 € par pli envoyé 

2. Traitement d’un avis de paiement dématérialisé  

2.1 Traitement d’un avis de paiement initial dématérialisé 0,83 € par envoi dématérialisé 

2.2 Traitement d’un avis de paiement rectificatif dématérialisé 0,83 € par envoi dématérialisé 

 
b) L’affranchissement est refacturé pour chaque courrier envoyé : 

 
Les courriers envoyés sont : 

- Un avis de paiement initial ; 
- Un avis de paiement rectificatif ; 
- Un nouvel envoi d’un avis de paiement lorsqu’une adresse alternative a été retrouvée ; 
- Un justificatif de paiement ; 
- Tout autre envoi dans le cadre du traitement d’un avis de paiement par l’ANTAI. 

 
L’affranchissement est refacturé pour chaque courrier envoyé selon le tarif en vigueur à La Poste. 
 
A titre indicatif, le coût d’affranchissement est au 1er janvier 2023 de 0,65 € par courrier envoyé. Ce prix 
peut être réévalué selon les évolutions tarifaires de La Poste. Par exemple, pour l’année 2024, le coût de 
l’affranchissement peut être réévalué sous réserve d’éventuelles évolutions tarifaires de La Poste d’ici 
le 1er janvier 2024.  

 
2. Révision annuelle des prix unitaires 

 
Les prix unitaires des prestations réalisées par l’ANTAI et exposées dans le paragraphe 1. a) de cette 
annexe 1, sont révisés annuellement pour une entrée en vigueur au 1er janvier de chaque année (N) en 
application de la formule exposée ci-après : 
 
 

𝑃 = 𝑃0 × ൬0,30 + 0,40 ×
𝐶𝑃𝐹

𝐶𝑃𝐹0
+ 0,30 ×

𝑆

𝑆0
൰ 

 
Dans laquelle : 

- P : prix révisé ; 
- P0 : prix contractuel d’origine ; 
- CPF0 : valeur de l’indice arrêté CPF18 « travaux d’impression et de reproduction » base 2015, 
identifiant INSEE 010534151 publié au 30 septembre 2023 ; 
- CPF : valeur de l’indice arrêté CPF18 « travaux d’impression et de reproduction » base 2015, 
identifiant INSEE 010534151 publié au 30 septembre N-1 ; 
- S0 : dernier indice SYNTEC publié au 30 septembre 2023 ; 

dhochardc@ville-kremlin-bicetre.fr
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- S : dernier indice SYNTEC publié au 30 septembre N-1 ; 
 
Où : 

- Si le dernier indice connu à la date de la révision est un indice provisoire, on utilisera le dernier 
indice arrêté ;   
- La valeur des indices SYNTEC, correspond aux valeurs initiales telles que publiées à la date 
concernée sur le site de la Fédération SYNTEC. A titre d’exemple, le dernier indice SYNTEC 
publié le 30 septembre 2022 est celui d’août 2022 pour un total de 286,4. 

 
Dans le cadre de la révision annuelle des prix, l’augmentation annuelle ne peut pas être supérieure à 
3 %. 
 
De nouvelles prestations peuvent être ajoutées lors de la révision annuelle des prix dans le cas où un 
besoin nouveau apparaîtrait. Un avenant à la présente convention est alors conclu. 
 
L’ANTAI communique sur l’espace internet dédié (SWA-PART) aux collectivités au plus tard le 30 
novembre N-1 les prix unitaires applicables à compter du 1er janvier N. 
 
Afin de respecter les conditions de révision de prix exposées ci-avant, la révision des prix est effectuée 
entre le 1er octobre N-1 et le 30 novembre N-1 pour une entrée en vigueur au 1er janvier N. 
 
 

3. Modalités de facturation 
 
Les prestations réalisées par l’ANTAI sont payables mensuellement. 
 
Les avis des sommes à payer sont transmis mensuellement aux collectivités via le portail Chorus Pro. 
 
L’avis des sommes à payer comporte les mentions suivantes : 

 L’indication exacte du nom ou de la raison sociale de l’ANTAI ; 

 Le nom et le numéro SIRET de la collectivité locale ; 

 Le code service et /ou le numéro d’engagement juridique transmis par la collectivité ; 

 Les quantités pour chaque prestation ; 

 Les frais d’affranchissement pour chaque prestation. 
 
Le paiement est effectué par virement net à trente (30) jours calendaires à compter du statut de mise à 
disposition du destinataire de l’avis des sommes à payer sur le portail Chorus Pro.  
 
Concernant le(s) changement(s) de code service et/ou de numéro d’engagement juridique, il convient de 
transmettre cette(s) demande(s) avant le cinq (5) du mois suivant à facturer. Exemple : pour une 
facturation au titre du mois de janvier 2023, les changements doivent être communiqué à l’ANTAI avant 
le 5 février 2023. Ces données doivent être complété dans le SWA-PART, rubrique Facturation. 
 
Par ailleurs, si la collectivité territoriale souhaite être facturée sur un SIRET annexe ou secondaire, cette 
option est possible. Dans ce cas, la collectivité devra renseigner sur le SWA-PART (rubrique 
Facturation) son SIRET secondaire sur lequel elle souhaite être facturée. 
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Annexe 2 : Conditions Générales d’Utilisation (CGU) 
 

1. Objet 

Les présentes CGU régissent l’accès du SWA-PART FPS et ont pour objet d’en définir les modalités et 
conditions d’utilisation. Tout accès et toute utilisation du SWA-PART FPS sont subordonnés au respect 
des présentes CGU. 

  2. Mentions légales 

Le SWA-PART FPS est géré par l’ANTAI. Les droits de propriété intellectuelle et autres droits de 
propriété relatifs aux informations proposées sur le SWA-PART FPS appartiennent à l'ANTAI. 
L'ensemble des éléments graphiques du SWA-PART FPS est la propriété de l'ANTAI, exception faite 
des symboles/logotypes des Utilisateurs qui restent leur propriété. 

  3. Définitions 
 
Les termes présents dans les CGU et définis ci-dessous auront la signification suivante : 
Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) : Établissement public 
administratif chargé d’envoyer les avis de paiement des FPS au domicile des titulaires du certificat 
d’immatriculation quand la collectivité a fait le choix de recourir à cette prestation. L’ANTAI agit 
également en tant qu’ordonnateur de l’État pour l’émission des titres exécutoires permettant le 
recouvrement forcé des FPS impayés. 
 
Avis de Paiement ou APA d’un forfait de post-stationnement : document initial ou rectificatif adressé 
à tout usager redevable d’un forfait de post-stationnement. 
 
CNT : Centre National de Traitement des infractions, basé à Rennes. 
 
Cycle complet : ce cycle correspond au cas d’une collectivité qui a fait le choix de l’ANTAI pour assurer 
le traitement des messages FPS et l’édition des APA. Les conditions et engagements respectifs de la 
collectivité et de l’ANTAI pour le cycle complet sont décrits dans une convention FPS ad hoc. 
 
Cycle partiel : ce cycle correspond au cas d’une collectivité qui n’a pas fait le choix de l’ANTAI pour 
assurer le traitement des messages FPS. La collectivité a ainsi choisi de gérer elle-même la phase amiable 
(3 mois). Ses messages FPS (mFPS) impayés au terme de la phase amiable ne seront transmis à l’ANTAI 
que pour leur traitement en phase exécutoire. 
 
eAPA : avis de paiement électronique, envoyé de manière dématérialisé.  
 
FPS : Forfait de post-stationnement. 
 
FPS minoré : une collectivité peut décider de minorer le montant d’un FPS s’il est réglé dans un délai 
qu’elle détermine.   
 
mFPS : messages FPS (données informatiques nécessaires à l’édition d’un FPS). 
 
SWA-PART FPS: Interface mise à la disposition des collectivités leur permettant d’accéder à un onglet 
Convention, Facturation, Messagerie. L’onglet messagerie remplace l’adresse mail service-fps@antai.fr 
et antai-facturation-fps@interieur.gouv.fr.  
 
Utilisateur : est considéré comme Utilisateur toute collectivité signataire de la convention qui gère du 
stationnement payant. Sont également considérés comme Utilisateurs les tiers contractants éventuels de 
ces collectivités. 
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  4. Acceptation 

L'accès et l’utilisation du SWA-PART FPS sont soumis à l’acceptation et au respect des présentes CGU. 
En adhérant au SWA-PART FPS, quels que soient les moyens techniques d’accès et les terminaux 
utilisés, l’Utilisateur, personne dûment habilitée à cet effet par la collectivité, est présumé connaître les 
présentes CGU et en accepter les termes sans réserve. 
Les CGU peuvent faire l’objet d’évolutions sous réserve d’un préavis de 3 mois, notamment par la mise 
à disposition de nouvelles fonctionnalités, ou en supprimant ou modifiant certaines fonctionnalités. Les 
CGU modifiées se substituent de facto à l’annexe. En cas de désaccord avec les CGU, aucun usage du 
SWA-PART FPS ne saurait être effectué par l’Utilisateur. 

  5. Accès aux services 

Les CGU du SWA-PART FPS concernent toute collectivité qui gère du stationnement payant dans le 
cadre de la réforme de la dépénalisation du stationnement payant entrée en vigueur le 1er janvier 2018. 
Elles s’appliquent tant aux collectivités ayant choisi le cycle complet qu’aux collectivités ayant choisi 
le cycle partiel. 
Pour accéder au SWA-PART FPS, l’Utilisateur doit créer un compte en s’enregistrant sur le portail de 
l’ANTAI dans l’espace dédié aux collectivités et entrer les informations suivantes : 

- nom de compte (ou login) ; 
- mot de passe ; 
- adresse e-mail. 

Le nom de compte (ou login) et le mot de passe permettent à l’Utilisateur d'accéder au SWA-PART 
FPS. L’adresse e-mail permet à l’ANTAI de communiquer avec l’Utilisateur dans le cadre de la gestion 
et du suivi du compte et d’envoyer des informations relatives au SWA-PART FPS. A ce titre, l’ANTAI 
recommande que cette adresse soit la plus pérenne possible et consultée régulièrement afin d’éviter toute 
perte de contact due à des changements de poste ou absence plus ou moins prolongée. 

L’adresse courriel de contact de la collectivité est la suivante :   

 
 

 

L’utilisation de serveurs mandataires (également appelés proxy), autres que ceux éventuellement mis en 
place par la collectivité dans son infrastructure, tant pour la création de compte que pour la connexion 
au compte est interdite. La création de compte de façon automatisée et/ou avec une identité fausse ou 
frauduleuse est interdite. 

 

 5.1. Communications 

La communication entre l’Agence et la Collectivité se fera par la messagerie du SWA-PART FPS sauf 
exception. En cas de dysfonctionnement de ce dernier, l’adresse de messagerie fournie à l’inscription 
sera utilisée. 

 

  6. Obligations et engagements de l’Utilisateur 

L’Utilisateur du SWA-PART FPS s'engage à : 

- Faire appel exclusivement à des agents assermentés pour l’établissement des FPS. En cas de 
marché(s) confié(s) à des tiers-contractants pour l’établissement des FPS, l’Utilisateur s’engage 
à veiller à ce que les personnels de ces tiers-contractants soient assermentés pour être conforme 
aux textes réglementaires ; 

 

contact@ville-kremlin-bicetre.fr
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- Utiliser la connexion sécurisée vers le CNT dédiée aux seules fins de transmission des 
messages FPS vers l’ANTAI ; 

 
- Veiller à la transmission sécurisée des messages FPS destinés à l’ANTAI en utilisant les 
certificats de chiffrement obtenus auprès de Prestataires de Services de Confiance référencés 
par l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d'Information (http://www.ssi.gouv.fr/) ; 
 
- Ne pas tenter de modifier ou d’extraire les éléments de sécurité relatifs à l’authentification 
d’origine de la connexion entre la collectivité et le CNT de l’ANTAI ou relatifs à l’émission des 
messages FPS vers l’ANTAI. En particulier, ne pas altérer ni modifier ni tenter d’extraire les 
certificats ou les clés d’authentification fournis par le CNT et utilisés pour authentifier l’origine 
des messages FPS ainsi que l’origine de la connexion ; 
 
- Utiliser une solution logicielle de gestion des FPS conforme aux spécifications techniques pour 
les échanges de données entre une solution logicielle de gestion de FPS et l’ANTAI ; 
 
- S’assurer que la solution logicielle retenue par la collectivité, ou par chacun de ses tiers-
contractants FPS, a passé avec succès l’ensemble des tests de conventionnement avec l’ANTAI 
(la solution logicielle est attestée par un rapport de tests) ; 

 
- Communiquer à l’ANTAI, dès qu’elle en a connaissance, toute modification relative à 
l’identité de la collectivité ou à l’organisation de son stationnement payant (fusion de 
collectivités, modification de l’entité en charge du stationnement, etc.) susceptibles d’avoir une 
incidence sur les prestations en cours auprès du SWA-PART FPS. 
 

 7. Disponibilité et évolution 

Tous les frais supportés par l'Utilisateur pour accéder au SWA-PART FPS (matériel informatique, 
logiciels, connexion Internet, certificats, etc.) sont à sa charge. Le SWA-PART FPS est disponible 7 
jours sur 7, 24h sur 24h. En cas de force majeure ayant pour conséquence un dysfonctionnement du 
SWA-PART FPS, celui-ci peut être interrompu sans délai. L’ANTAI peut faire évoluer, modifier pour 
tout motif nécessaire au bon fonctionnement du SWA-PART FPS, ou suspendre, pour des raisons de 
maintenance, le SWA-PART FPS. En ce cas il lui appartient d'en informer l'Utilisateur en respectant un 
délai de prévenance d'au moins quinze (15) jours franc. L’ANTAI s’engage également à mettre en œuvre 
tous les moyens nécessaires au rétablissement du service dans les meilleurs délais. L'Utilisateur s'oblige 
à ne réclamer aucune indemnisation suite à l'interruption, à la suspension ou à la modification des 
présentes CGU. 
 

  8. Responsabilité 
 
L’Utilisateur s’engage à ne fournir que des informations exactes, vérifiables, à jour et complètes. Dans 
l'hypothèse où l’utilisateur ne s’acquitterait pas de cet engagement, l’ANTAI se réserve le droit de 
suspendre ou supprimer son compte dans le SWA-PART FPS, sans préjudice des éventuelles actions en 
responsabilité pénale et civile qui pourraient être engagées à son encontre. 
 

  9. Propriété intellectuelle et données 
 
Les marques, logos, et créations du SWA-PART FPS font l'objet d'une protection par le code de la 
propriété intellectuelle et plus particulièrement par le droit d'auteur et le droit des marques. L'Utilisateur 
sollicite l'autorisation préalable du SWA-PART FPS pour toute reproduction, publication ou copie de 
ces éléments. 
L'ANTAI et l’Utilisateur s'engagent à une utilisation des données du SWA-PART FPS détenues, 
produites ou fournies par l'ANTAI ou par l’Utilisateur) conformément au cadre strictement limité de la 
mise en œuvre du FPS. Une utilisation des données à des fins commerciales est interdite. 

  10. Droit applicable 
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Les CGU sont soumises au droit français. En cas de contestation éventuelle, et après l’échec de toute 
tentative de recherche d’une solution amiable, les tribunaux français seront seuls compétents pour 
connaître de ce litige. Pour toute question relative aux présentes CGU du SWA-PART FPS de l’ANTAI, 
l'Utilisateur a la possibilité de contacter le SWA-PART FPS à l’onglet « messagerie » ou par messagerie 
électronique à l’adresse service-fps@antai.fr. 
 
 
 

Annexe 3 : Confidentialité et données personnelles 
 
La présente annexe à la convention a pour objectif de préciser les règles de confidentialité ainsi que les 
conditions d’utilisation des données personnelles. 
 
   1. Règles de confidentialité 
 
L’ANTAI est tenue de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que les informations, documents 
ou éléments qui lui sont communiqués ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. 

 
Dans le cadre de son obligation de confidentialité, l’ANTAI s’engage à n’utiliser les documents transmis 
que pour la seule exécution de la présente convention. L’ANTAI s’engage à ne pas divulguer les 
documents, informations et données détenus à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées ou 
publiques, après l’échéance ou la résiliation de la présente convention.  
 
Les données confidentielles sont : 

- L’ensemble des données transmises pour la notification par voie postale ou par voie 
dématérialisée des avis de paiement initiaux et rectificatifs ; 
- Les coordonnées des titulaires des certificats d’immatriculation (identité, à savoir, nom, 
prénom, date et lieu de naissance, adresse, type de pièce d’identité) ; 
- Les données sur le paiement des FPS. 

 
L’ANTAI s’engage à : 

- Prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver la sécurité notamment matérielle, et 
assurer la conservation et l’intégrité des données et informations traitées pendant la durée du 
présent contrat et pendant la durée d’archivage des données ; 
- Prendre toutes les mesures permettant d’éviter l’accès et l’utilisation détournée ou frauduleuse 
par des tiers des informations confidentielles et toutes précautions utiles afin que celles-ci ne 
soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées ; 
- Avertir immédiatement par écrit la collectivité de tout élément pouvant laisser présumer une 
violation des obligations découlant du présent paragraphe. 

 
Les dispositions de la présente convention sont valables pendant toute la durée de celle-ci ainsi que les 
cinq années qui suivent son expiration. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 6 novembre 2015 fixant les caractéristiques 
du numéro des avis de paiement et les spécifications techniques mentionnées à l’article R. 2333-120-10 
du code général des collectivités territoriales, les données des avis de paiement du forfait post-
stationnement, initiaux ou rectificatifs délivrés par l’ANTAI sont conservées par l’Agence de manière 
à garantir l’intégrité, l’intelligibilité et l’accessibilité des données pendant une durée de trois (3) ans. 
Les données sont enregistrées dans un format pérenne et répliquées sur un site distant. 
 
L’ANTAI s’engage à ne pas conserver ces données au-delà de la durée citée et procède à leur élimination 
en fin de période. 
 



 
Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
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L’obligation de confidentialité est une obligation essentielle de la présente convention et sa violation est 
de nature à entraîner la résiliation de la présente convention pour faute grave. Il est rappelé que la 
révélation intentionnelle d’une information à caractère secret par une personne qui en est le dépositaire 
à titre professionnel est passible de poursuites pénales, conformément à l’article 226-13 du code pénal. 
 
   2. Conditions d’utilisation des données personnelles 

 
L’ANTAI s’engage à traiter les données à caractère personnel confiées par la collectivité aux seules fins 
mentionnées en objet de la présente convention et à respecter ses obligations au regard de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, et, de son décret 
d’application n° 2005-1309 du 20 octobre 2005, ainsi qu’au regard du règlement européen du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données.  
 
L’ANTAI s’engage à informer la collectivité en cas de : 

- Violation des données personnelles identifiées dans le cadre du traitement, et concernant la 
collectivité ; 

- Demande de droit d’accès, de rectification ou de limitation, qui lui seraient adressée. 
 
L’ANTAI atteste qu’elle dispose des moyens techniques présentant les garanties suffisantes pour assurer 
la sécurité et la confidentialité des données, pour empêcher toute destruction fortuite ou illicite, perte 
fortuite, divulgation ou accès non autorisé d’un tiers, toute forme illicite de traitement, et pour empêcher 
que les données ne soient déformées ou endommagées. 
 
L’ANTAI s’assure que l’ensemble de ses sous-traitants ou prestataires pouvant intervenir dans le cadre 
de la convention présentent les mêmes garanties et obligations sur les données personnelles traitées. 
 
 
La collectivité s’engage à mener les analyses d’impact nécessaires et mener pour son traitement 
l’ensemble des mesures nécessaires à garantir la sécurité des données personnelles. 
 
 
Les points de contacts de la collectivité pour la gestion des données personnelles sont les suivants : 

 
 

 

Le point de contact de l’ANTAI pour la gestion des données personnelles est le suivant :  

donnees-personnelles-antai@interieur.gouv.fr 

L’ANTAI déclare tenir un registre des données personnelles qui précise l’encadrement du traitement et 
les moyens mis en œuvre pour protéger ces données 

  

dhochard@ville-kremlin-bicetre.fr
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Modèles de documents envoyés par l’ANTAI 

Les modèles de documents envoyés par l’ANTAI sont l’avis de paiement de FPS, l’avis de paiement 
rectificatif de FPS et le justificatif de paiement de FPS. Ces modèles de documents pourront faire l’objet 
de modifications.   
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AVENANT N°1 

À LA CONVENTION PLURIANNUELLE 
CADRE 

DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

TERRITORIAL GRAND-ORLY SEINE 
BIEVRE 

 
 

COFINANCÉ PAR L’ANRU 
DANS LE CADRE DES NPNRU 
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Vu le règlement général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au nouveau 
programme national de la renouvellement urbain (RGA NPNRU), en vigueur au jour de la signature 
du présent avenant, 
 
Vu le règlement financier (RF) de l’ANRU relatif au NPNRU en vigueur au jour de la signature du 
présent avenant, 
 
 
Il est convenu entre : 

 
L’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, désignée ci-après « l’Agence » ou « 

l’ANRU », représentée par sa Directrice Générale, ou par délégation, par son Délégué 

Territorial dans le département. 
 

L’État, représenté par la Préfète de département du Val-de-Marne et le Préfet du Département 

de l’Essonne, responsables de la mise en œuvre du renouvellement urbain dans leur 

département. 
 

L’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre représenté par   son 

Président, ci-après désigné « le porteur de projet » 
 

Les communes d’Ivry-sur-Seine, Choisy-le-Roi, Orly, Le Kremlin-Bicêtre, Villejuif, L’Haÿ-les-

Roses, Savigny-sur-Orge, Viry Chatillon, Valenton, Vitry-sur-Seine comprenant au moins un 

quartier inscrit à l’article 1 de la présente convention pluriannuelle, représentées par leurs 

Maires. 
 

Les maîtres d’ouvrage des opérations programmées dans la présente convention, soit l’EPT et 

les communes précitées ainsi que les organismes de logement social, Immobilière 3F, La COOP 

Ivry habitat, Valophis Habitat, 1001 Vies habitat, Seqens, Batigère Habitats Solidaires, Les 

Résidences Yvelines Essonne, Batigère en Ile-de-France, Antin Résidences, Emmaüs habitat, 

Valdevy, CDC Habitat, La Semise, représentés par leurs Directeurs Généraux. 
 

Action Logement Service, représentée par son Directeur des Financements Bailleurs et 

Collectivités, dûment habilité aux   fins des présentes. 

 
Foncière Logement, représentée par sa Présidente. 

 
Ci-après désignés les « Parties prenantes ». 

 

------------------- 

 
La Caisse des Dépôts, représentée par sa directrice territoriale 

 
Le Conseil départemental du Val-de-Marne, représenté par son Président. 

 Le Conseil Départemental de l’Essonne, représenté par son Président. 

Ci-après désignés les « Partenaires associés ». 
Ce qui suit : 
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Article 1 : IDENTIFICATION DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE 

 
La convention pluriannuelle des projets de renouvellement urbain de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre (n°C0717), 
portant sur les quartiers NPNRU de son territoire, et dont les dossiers ont été examinés : 

• Pour les projets d’intérêt national, par les comités d’engagement de l’ANRU : 
- NPNRU Orly – Quartier Est en date du 3 décembre 2018 et du 6 mars 2023 ; 
- NPNRU Choisy-le-Roi - Choisy Sud en date du 8 avril 2019 ; 
- NPNRU Viry-Châtillon – Grande-Borne/Plateau en date du 17 décembre 2019 et 30 juin 2021 ; 
- NPNRU Villejuif/L’Haÿ-les-Roses – Lallier/Lebon-Lamartine/Hochart/Lozaits en date du 24 juin 2019 et 

du 6 décembre 2021 ; 
- NPNRU Vitry-sur-Seine – Centre-Ville/Mario Capra/Robespierre en date du 14 février 2022 et du 28 juin 

2023 ; 
- NPNRU Valenton – Lutèce Bergerie en date du 3 mars 2022 ; 
- NPNRU Savigny-sur-Orge – Grand Vaux en date du 29 novembre 2018, 11 mai 2020, 16 juin 2020, 27 

septembre 2021 et du 4 mai 2022. 
 

• Pour les projets d’intérêt régional, par la déléguée territoriale de l’ANRU dans le Val-de-Marne : 
- PRIR Ivry-sur-Seine – Quartier Gagarine Truillot en date du 3 avril 2019 ; 
- PRIR Kremlin-Bicêtre – Péri/Schumann/Bergonié en date du 20 juin 2022. 

 

• Pour les projets d’intérêt national, par les comités d’engagement OPPC du 25/10/2021, du 21/02/2022, du 
15/06/2022, du 15/11/2022 et du 19/06/2023. 

  
Cette convention a été signée le 19 avril 2022. 
 
Cette convention pluriannuelle peut faire l’objet de modifications au cours de son exécution conformément à l’article 
7.2 du titre III du RGA NPNRU. 
 
A ce jour, les avenants et ajustements mineurs déjà contractualisés sont les suivants : 
 

N° de l’avenant ou 
de l’ajustement 

mineur 

Nature de l’avenant 
(ajustement mineur 

ou avenant) 

Date du Comité 
d’Engagement 

Date signature de 
l’ajustement mineur 

et de l’avenant 
Description des modifications 

Ajustement 
n°1 

Ajustement 
mineur 

/ 07/12/2022 

 -Création de l’opération n° C0717-31-
0060, « Ivry/Seine –ZAC Confluences –
Lot 4E (32 PLAI) », sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat ». 
 
-Création de l’opération n° C0717-31-0066 
« Ivry-Sur-Seine–ZAC Confluences –Lot 
4G-4G1B(13PLAI) », sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat ». 
 
-Création de l’opération n°C0717-31-0067, 
« Ivry-Sur-Seine –ZAC Confluences –Lot 
4G-1C(12PLAI) », sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat ». 
 
-Création de l’opération n° C0717-31-
0068, « Ivry-Sur-Seine –ZAC Confluences 
–Lot 4G-4G4(14PLAI) », sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat ». 
 
-Modification du nombre de logement pour 
l’opération n° C0717-31-0036, initialement 
« 99 LLS à identifier sur EPT12 / hors 
QPV » sous maîtrise d’ouvrage « Valophis 
Habitat », avec l’intitulé suivant « Reste à 
identifier 28 LLS hors QPV (5 PLUS et 23 
PLAI), sous maîtrise d’ouvrage « Valophis 
Habitat ». 
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Ajustement 
n°2 

Ajustement 
mineur 

 25/05/2023 

Ventilation de la programmation de 
l’opération de reconstitution de l’offre sur 
site « Lopofa 8D » en trois lots :  
o Modification du nombre de logements 
pour l’opération n° C0717-31-0031, 
initialement « ORLY - Lopofa 8D - 65 LLS 
(dont 30% PLAI) » sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat », avec 
l’intitulé suivant « Orly ZAC Aurore lot 8D 
– en QPV – 19 PLUS / 9 PLAI » sous 
maîtrise d’ouvrage « Valophis Habitat ».  
o Création de l’opération n° C0717-31-
0130, « Orly ZAC Aurore lot 8A – en QPV 
– 14 PLUS / 6 PLAI » sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat ».  
o Création de l’opération n° C0717-31-
0139, « ORLY ZAC Aurore 8E – en QPV – 
12 PLUS et 5 PLAI » sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat 
 
Ventilation de la programmation de 
l’opération de reconstitution de l’offre hors 
site en deux lots :  
o Modification du nombre de logement 
pour l’opération et du libellé de l’opération 
n° C0717-31-0033, initialement « ORLY – 
VEFA Carrières – 20 LLS dont 60% PLAI 
» sous maîtrise d’ouvrage « Valophis 
Habitat », avec l’intitulé suivant « ORLY – 
ZAC Carrières lot 2 – Hors QPV - 6 PLAI / 
4 PLUS » sous maîtrise d’ouvrage « 
Valophis Habitat », et comportant 10 LLS  
o Création de l’opération n° C0717-31-
0138, « ORLY – ZAC des Carrières – lot 1 
– Hors QPV – 4 PLUS/6PLAI » sous 
maîtrise d’ouvrage « Valophis Habitat » et 
comportant 10 LLS. 
 
- Identification de 8 logements 
supplémentaires : 
o Modification du nombre de logement 
pour l’opération n° C0717-31-0036, 
initialement « Reste à identifier 28 LLS 
hors QPV dont 93% PLAI » sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat », avec 
l’intitulé suivant « Reste à identifier 20 LLS 
hors QPV dont 15 PLAI » sous maîtrise 
d’ouvrage « Valophis Habitat ».  
o Création de l’opération n° C0717-31-
0137, « VITRY-SUR-SEINE - ZAC Seine 
Gare – Lot GA41- Hors QPV - 8 PLAI » 
sous maîtrise d’ouvrage « Valophis 
Habitat ». 

 

Article 2 : OBJET DE L’AVENANT 

 
 
L’objet du présent avenant consiste en l’intégration des évolutions suivantes :  

• Mise en conformité de la convention initiale signée le 19 avril 2022 avec la convention type en vigueur et le RGA 
en vigueur ; 

• Intégration des amendements demandés par les Départements du Val de Marne et de l’Essonne ; 

• Intégration des évolutions prises en compte par voie d’ajustements mineurs ; 

• Intégration d’une annexe unique de description des contreparties en droits de réservation de logements locatifs 
sociaux pour action logement services  

• Intégrations des opérations d’ingénierie, de relogement des ménages avec minoration de loyer et de 
reconstitution de l’offre des NPNRU de Viry-Châtillon, de Savigny-sur-Orge, de Villejuif/L’Haÿ-les-Roses, de 
Valenton, du Kremlin-Bicêtre et de Vitry-sur-Seine. 

 
Cet avenant conduit à l’intégration de 71 opérations. 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



 

 
Avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 

6  

 

Article 3 :  MODIFICATIONS DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE 

 
La convention mentionnée à l’article 1 du présent avenant et modifiée par les avenants successifs listés dans ce 

même article est modifiée dans les conditions ci- après. Les passages en rouge sont modifiés par le présent 

avenant. 

 
 
Article 3.1- Modification du préambule de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain 
 

Le PREAMBULE de la convention pluriannuelle est modifié et rédigé comme suit : 
 
Les pièces constitutives de la convention pluriannuelle sont les suivantes :   

• La présente convention ;  

• Les annexes, répertoriées comme suit :   
o A – Plan de situation des quartiers,  
o B – La convention habitat,  
o B-2 – Description des contreparties en droit de réservation de logements locatifs sociaux 
pour action logement,  
o C – Tableau de suivi de la programmation logement,  
o C-3 – Fiches descriptives des opérations,  
o C-4 – tableau financier prévisionnel global de l’ensemble des opérations,  
o D – Schéma d’organisation des équipes projets NPNRU,  
o E – Les exigences du projet de territoire.  

L’absence d’annexe(s) répertoriée(s) en A et D ne fait pas obstacle à la bonne exécution de la présente conven-
tion.    

 

La présente convention pluriannuelle appelée également « convention-cadre » pourra être modifiée par avenant au 
fur et à mesure de la validation des projets par site, afin de mettre à jour les lignes financières d’ingénierie, de 
reconstitutions de l’offre en logements sociaux, de relogement avec minorations de loyer, de programmation et 
stratégie habitat, dont les volumes de démolition/reconstitution et de l’avancement de la CIL.  

 

La présente convention pluriannuelle s’appuie sur les dossiers, élaborés à la suite des protocoles de préfigura-
tion :  

  

• n° 540 Protocole EPT 12 - Gd Orly/Choisy-Le-Roi,  
• n° 582 Protocole EPT 12 - Gentilly/Le Kremlin-Bicêtre/Arcueil,  
• n° 530 Protocole EPT 12 - Savigny-sur-Orge,  
• n° 593 Protocole EPT12 - Ivry.  
• n° 532 Protocole EPT12 – Viry-Chatillon/Grigny 
• n° 541 Protocole Villejuif/L’Haÿ-les-Roses 
• n° 581 Protocole Vitry-sur-Seine  
• n° 582 Protocole EPT 12 – Gentilly / Le Kremlin-Bicêtre / Arcueil 
• n° 583 Protocole EPT12 – Villeneuve-Saint-Georges/Valenton 

  
cofinancés par l’ANRU, conformément au dossier type prévu à l’annexe II du RGA relatif au NPNRU, examiné :  

• Pour les projets d’intérêt national, par les comités d’engagement de l’ANRU : 
- NPNRU Orly – Quartier Est en date du 3 décembre 2018 et du 6 mars 2023 ; 
- NPNRU Choisy-le-Roi - Choisy Sud en date du 8 avril 2019 ; 
- NPNRU Viry-Châtillon – Grande-Borne/Plateau en date du 17 décembre 2019 et 30 juin 2021 ; 
- NPNRU Villejuif/L’Haÿ-les-Roses – Lallier/Lebon-Lamartine/Hochart/Lozaits en date du 24 juin 2019 et 

du 6 décembre 2021 ; 
- NPNRU Vitry-sur-Seine – Centre-Ville/Mario Capra/Robespierre en date du 14 février 2022 et du 28 juin 

2023 ; 
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- NPNRU Valenton – Lutèce Bergerie en date du 3 mars 2022 ; 
- NPNRU Savigny-sur-Orge – Grand Vaux en date du 29 novembre 2018, 11 mai 2020, 16 juin 2020, 27 

septembre 2021 et du 4 mai 2022. 
 

• Pour les projets d’intérêt régional, par la déléguée territoriale de l’ANRU dans le Val-de-Marne : 
- PRIR Ivry-sur-Seine – Quartier Gagarine Truillot en date du 3 avril 2019 ; 
- PRIR Kremlin-Bicêtre – Péri/Schumann/Bergonié en date du 20 juin 2022. 

 

• Pour les projets d’intérêt national, par les comités d’engagement OPPC du 25/10/2021, du 21/02/2022, du 
15/06/2022, du 15/11/2022 et du 19/06/2023. 

 
  

La présente convention pluriannuelle, sur lesquelles s’engagent les parties prenantes, en reprend les principales 
caractéristiques.  
La présente convention cadre a été examinée en comité d’engagement le 11 mars 2020. 
 
 
 
 
Article 3.2- Modification du titre I – Les quartiers 
 
 
Le titre I « LES QUARTIERS » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
La présente convention porte sur les quartiers suivants :  

  
- Les quartiers d’intérêt national, identifiés dans l’arrêté du 29 avril 2015 relatif à la liste des quartiers priori-

taires de la politique de la ville présentant les dysfonctionnements urbains les plus importants et visés en 
priorité par le nouveau programme national de renouvellement urbain :  

  

• Val-de-Marne, Orly, Choisy-le-Roi ; quartier Est (QP 094031),  

• Val-de-Marne, Choisy-le-Roi, Orly ; quartier Sud (QP 094032),  

• Val-de-Marne, Valenton ; quartier Lutèce Bergerie (QP 094036). Ce QPV a été intégré, avec l’appui 
du Préfet du Val-de-Marne en date du 2 juillet 2015, au périmètre de projet du Quartier Nord (QP 
094038), situé à Villeneuve-Saint-Georges, Département du Val-de-Marne ; 

• Val-de-Marne, Villejuif et L’Haÿ-les-Roses ; quartiers Lallier (QP 094018) et quartier Lebon-Hochart 
(QP 094021) 

• Val-de Marne, Vitry-sur-Seine ; quartiers Centre-ville : Defresne – Vilmorin – Robespierre (QP 
094012) et Quartier Commune de Paris – 8 mai 1945 (QP 094013) ; 

• Essonne, Savigny-sur-Orge ; quartier Grand-Vaux (QP 091030) ;  
• Essonne, Viry-Châtillon ; Quartier Grande-Borne et Plateau (QP 091026). 

  
- Les quartiers d’intérêt régional :  

  

• Val-de-Marne, Ivry-sur-Seine : quartier Gagarine (QP 094008), 

• Val-de-Marne, Le Kremlin Bicêtre, Gentilly ; Péri/Schumann/Bergonié (QP 094015).  
  
Elle sera complétée par avenant pour intégrer les projets et les opérations relatifs aux quartiers qui n’ont pas 
encore fait l’objet d’une validation et seront intégrés ultérieurement par avenant à la présente convention. Ces 
quartiers sont les suivants : 
 

- Quartiers d’intérêt national : 

o Val-de-Marne, Vitry-sur-Seine ; quartier Centre-ville : Defresne-Vilmorin-Robespierre (QP 
094012), 

o Val-de-Marne, Vitry-sur-Seine ; quartier commune de Paris-8 mai 1945 (QP 094013), 
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o Val-de-Marne, L’Haÿ-les-Roses ; quartier Lallier (QP 094018), 

o Val-de-Marne, Villejuif, L’Haÿ-les-Roses ; quartier Lebon-Hochart-Mermoz (Lozaits sud) 
(QP 094021), 

o Essonne, Grigny, Viry-Châtillon ; quartier La Grande Borne-le plateau (QP 091026), 

o Essonne, Savigny-sur-Orge ; quartier Grand-Vaux (QP 091030), 

o Val-de-Marne, Valenton, Villeneuve-Saint-Georges-Limeil-Brevannes ; quartiers Polognes- 
centre-ville-le plateau-Saint Martin (QP 094035), 

o Val-de-Marne, Villejuif ; quartier Mermoz Lozaits Sud (QP 094021). 

o Val-de-Marne, Villeneuve-Saint-Georges ; quartier Nord (QP 094038). 

 

- Les quartiers Quartier(s) d’intérêt régional : 

 

o Val-de-Marne, Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly ; quartier Peri-Schuman-Bergonié (QP 094021). 

 
Cet avenant permettra par ailleurs de préciser et d’actualiser la stratégie habitat, l’ensemble des projets et des 

conventions de sites validés. 

 

A noter que parmi ces 11 quartiers en politique de la ville visés par le Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain sur le territoire, un donne lieu à un travail intercommunal pour des raisons urbaines 

(projet de Villejuif-L’Haÿ-les-Roses), aboutissant ainsi à 10 projets potentiels pour 11 villes concernées. 

 

 

Un plan de situation de l’ensemble des quartiers d’intérêts national et régional de l’intercommunalité est présenté 

en annexe A. 

  
 
Article 3.2- Modification de l’article 1er du titre II 
 

 

L’article 1er « Les éléments de contexte » du titre II est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Le contexte institutionnel de la création de l’EPT 

 

Créé le 1er janvier 2016, dans le cadre de la réforme territoriale du Grand Paris, l’Établissement public territorial 

Grand-Orly Seine Bièvre rassemble 24 communes et s’étend sur les 2 départements du Val-de-Marne et 

l’Essonne. Au sein de son périmètre, l’organisation territoriale du bloc local préexistante était diversifiée : 16 

communes ayant déjà intégré une des 4 communautés d’agglomération avec des historiques de transferts de 

compétences différents ; 8 communes n’étaient pas membres d’un établissement public de coopération 

intercommunale. Pour autant, au fil de leur histoire et convaincues que certains enjeux gagnaient à être pensés 

et/ou mis en œuvre à une échelle plus grande, l’ensemble de ces communes se sont saisies chacune à leur 

manière des différentes formes d’organisation de coopération intercommunale, pour favoriser ces dynamiques 

de projets et la mobilisation de fonds publics pour leur mise en œuvre. C’est cette conception et cette participation 

à la construction de coopérations intercommunales - qui n’ont pas toujours pris la forme d’intercommunalité 

intégrée - reposant sur le volontariat et des décisions librement consenties, en y associant les habitants et les 

acteurs socio-économiques, qui ont permis de connaître jusqu’ici la réussite des projets qu’elles ont portés. 
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Afin d’assurer une mise en œuvre de la réforme territoriale la plus utile possible pour leurs 700 000 habitants, les 

communes de Grand-Orly Seine Bièvre ont décidé de fonctionner en « coopérative de villes ». Ce principe 

innovant relève de l’attachement profond à la commune : l’échelon intercommunal ne se surimpose pas à la 

volonté des élus locaux, mais les accompagne afin de renforcer le poids de leurs projets en respectant chaque 

commune. C’est une condition essentielle pour organiser une gestion de proximité la plus démocratique et 

s’appuyant sur la relation directe entre les élus locaux et les citoyens. Dans cet esprit, l’Établissement public 

territorial poursuit ainsi les dynamiques et politiques publiques existantes, et crée également les conditions de 

projets territoriaux. En cette période de réduction massive des fonds publics et alors que les inégalités sociales 

et territoriales sont encore grandissantes au sein de la zone dense francilienne, le travail commun doit plus que 

jamais veiller à générer des effets de développement, préserver un haut niveau de services publics locaux 

adaptés aux enjeux de chacun, la prise en compte des objectifs visant à une transition vers des territoires post 

carbone issus de la COP 21, dans un esprit d’efficacité et de proximité, au bénéfice de tous les citoyens. Ces 

derniers sont la richesse de ce territoire : son développement ne peut se faire que par et pour eux. En cette 

période où les inégalités sociales et territoriales continuent de se creuser au sein de la zone dense francilienne, 

et où chacun des acteurs de la Ville est attendu par les habitants, il est essentiel que le travail commun génère 

des effets de développement et maintienne un niveau élevé de services publics adaptés aux besoins de tous. Il 

est également important de prendre en compte les objectifs de transition vers des territoires post-carbone, tels 

que définis dans la COP21. Dans un esprit d'efficacité et de proximité, il convient de veiller à ce que ces actions 

bénéficient à l'ensemble des citoyens, qui constituent la richesse de ce territoire. En effet, leur implication et leur 

bien-être sont essentiels pour son développement. 

 

Ainsi, avec des histoires diversifiées, les 24 villes de Grand-Orly Seine Bièvre partagent des marqueurs 

identitaires forts tels que leur topographie, leur accessibilité tous modes, leur place stratégique dans l’écosystème 

économique métropolitain et des points d’appui au développement tels que le dynamisme de leur population, la 

création d’entreprises, leur attractivité résidentielle, les projets de développement d’envergure. Elles accueillent 

également une dynamique d’innovation très riche et diversifiée au service du territoire, des habitants et des 

usagers que ce soit au travers de lieux ou de réseaux d’acteurs hybrides. 

 
Car des révolutions profondes au niveau social, sociétal, environnemental, énergétique ou encore numérique 

sont en cours. Elles ont un impact sur toutes les politiques publiques : les besoins exprimés se modifient. Grand- 

Orly Seine Bièvre entend y répondre. 

 

Le projet de territoire 

 

Sans objet 

 
La situation financière 

 

Sans objet 

 
L’enjeu des projets de renouvellement urbain 

Avec 8 contrats de ville couvrant 18 de ses 24 villes et 65 quartiers identifiés représentant 200 000 habitants 

situés dans un territoire en transformation avec de nombreux atouts et le développement de pôles d’excellence, 

il apparaît indispensable de trouver des leviers pour permettre un développement harmonieux du territoire et 

éviter le développement d’une ville à deux vitesses. 

 
Les sites des 10 projets de renouvellement urbain, couvrant 11 villes, font partie de ces leviers.
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L’historique du territoire sur le renouvellement urbain
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Le territoire et les communes ont une expérience avancée du pilotage de projet de renouvellement urbain, 

notamment avec les projets de première génération sur Choisy-Le-Roi, Viry-Châtillon, Arcueil, Gentilly, Orly 

et Vitry-sur-Seine. 

 
Toutefois, pour une partie des villes l’expérience de la contractualisation avec l’ANRU est nouvelle. 
 
C’est le cas de Valenton, Villeneuve-Saint-Georges, Savigny-sur-Orge, Villejuif, Ivry-sur-Seine, L’Haÿ-les-

Roses et du Kremlin Bicêtre. 

 
A ce stade, 9 NPNRU ont été conventionnés sur 10. Le NPNRU de Villeneuve-Saint-Georges devrait être 
conventionné au 2e semestre 2023. 
 
 
Article 3.3- Modification de l’article 2.1 du titre II – « La vocation du ou des quartier(s) et les orienta-
tions stratégiques prioritaires du projet en cohérence avec le contrat de ville » 
 
 
L’article 2.1 « La vocation du ou des quartier(s) et les orientations stratégiques prioritaires du projet 
en cohérence avec le contrat de ville »de la convention pluriannuelle est modifié et dorénavant rédigé 
comme suit : 
 

Les projets de renouvellement urbain sont considérés comme des projets de développement durable qui 

traitent donc des dimensions : 

• Humaine ; 

• Economique ; 

• Environnementale. 

 

Ils sont des projets de développement social urbain et sont rattachés tout à la fois à la compétence 

aménagement et à la compétence politique de la ville portées par l’EPT en relation étroite avec les villes. 

Les compétences et politiques menées par l’EPT en matière d’aménagement, de transport, de traitement 

de l’espace public, d’environnement, d’habitat, d’observation et d’évaluation, de développement 

économique, d’économie sociale et solidaire sont ainsi mobilisées. 

Une attention particulière est portée à l’intégration des quartiers politiques de la ville dans les dynamiques  

urbaines et à la desserte en transport en commun. 

 

La direction de l’habitat est mobilisée sur les problématiques liées au parc social mais aussi sur le parc privé. 

Elle pilote notamment en relation étroite avec la direction de projet les études et traitement des copropriétés 

dégradées sur les sites de Savigny-sur-Orge et Villeneuve-Saint-Georges où ces problématiques sont très 

présentes. 

L’évaluation qui a été faite des projets urbains de première génération a montré toute l’importance de 

l’accompagnement social de ces projets ; c’est pourquoi, les projets de renouvellement urbain sont intégrés 

au travail de bilan/perspectives des contrats de ville. 

 

Des axes de travail sont posés entre les équipes en charge du renouvellement urbain et les chefs de projets 

des 8 contrats de ville sur de nombreux sujets, dont : 

 

• Projet de gestion urbaine et sociale (notamment l’abattement TFPB) ; 
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• Participation des habitants ; 

• Travail sur la mémoire des quartiers ; 

• Évaluation et observation ; 

• Mobilisation des crédits spécifique de la politique de la ville (BOP 147) et du droit 

commun dans le cadre du contrat de ville ; 

• Accompagnement de l’innovation sociale. 

 

La stratégie habitat de l'EPT 

 

La conférence intercommunale du logement 

 

La stratégie habitat de l’EPT, en conformité avec la loi, doit être définie dans le cadre de la Conférence 

Intercommunale du Logement (CIL). 

 

En préparation de cette dernière, le territoire s’est appuyé sur deux Assistances à Maîtrise d’Ouvrage afin 

de consolider le diagnostic territorial de l’APUR et des services territoriaux. Il s’agissait de mettre en lumière 

les dynamiques socio-démographiques en cours et l’état des lieux de l’offre existante mais aussi le volet 

qualitatif des conditions de logement. 

 

La CIL est coprésidée par la Préfète du Val-de-Marne et le Président de l’EPT et se compose de 3 collèges 

: 

- Représentants des collectivités territoriales, 

- Professionnels d’attribution de logements, 

- Usagers et associations de défense des personnes en situation d’exclusion par le logement. 

 

La CIL constituée le 25 novembre 2019, via un travail partenarial a réalisé un diagnostic partagé préalable 

à toute orientation stratégique. Ce diagnostic a été présenté aux différents membres lors de la séance 

plénière du 16 décembre 2020. Afin de répondre aux enjeux de l’habitat et de la demande de logement 

social, la CIL devra aboutir à : Le Document-cadre d’orientation de la CIL qui comporte les objectifs généraux 

en matière d’équilibre territorial et d’attribution de logements a été validé lors de la CIL de juillet 2021. 

 

• Elaboration du Document Cadre d’Orientations Stratégiques (DCOS) 

• Élaboration du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d’In-
formation des Demandeurs (PPGDID), 

 

Dans un second temps il s’agira également de : 

• Élaboration de la convention intercommunale d’attribution (CIA) portant sur la mixité 
sociale et l’équilibre entre les quartiers de la politique de la ville et autres secteurs de 
l’EPT. La déclinaison opérationnelle de la convention-cadre sera signée avec chacun 
des bailleurs sociaux, 

• Un suivi de la mise en œuvre et de l’évaluation de la CIA et du PPGDID avec les outils 
et selon les modalités qu’elle aura préalablement définis. 
 

Les orientations du document-cadre sont les suivantes : 

• Orientation 1. Fixer des objectifs d’attribution en faveur d’une plus grande mixité sociale et 
territoriale  

• Orientation 2. Favoriser une meilleure prise en charge des publics prioritaires 
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• Orientation 3. Définir une stratégie de mutations pour faciliter les parcours résidentiels des 
ménages 

• Orientation 4. Définir une stratégie de relogement dans le cadre des opérations NPNRU 

• Orientation 5. Observer et évaluer les effets de la politique d’attribution de logement sociaux  

 

Les modalités de mise en œuvre opérationnelle de ces orientations doivent être précisées dans : 

- la Convention intercommunale d’attribution précisant, entre autres, les actions mises en œuvre pour 

promouvoir la mixité sociale au sein de l’EPT. 

- le Plan partenarial de gestion de la demande et de l’information du demandeur définissant les moda-

lités d’accueil et d’information des demandeurs HLM et de traitement de la demande. 

Plusieurs ateliers et groupes de travail ont été organisés entre 2021 et 2023 pour élaborer ces documents. La 

concertation avec les communes et les partenaires est en cours. 

Ces documents devraient être présentés, pour adoption, dans les instances territoriales du dernier trimestre 

2023. 

 

Cette démarche partenariale aboutira après la définition de certains projets urbains et leur contractualisation. 

En revanche, le relogement dans le cadre des NPRU est déjà amorcé sur certains sites. 

 

Afin de répondre aux enjeux liés à ces relogements, une instance partenariale, émanation de la CIL, sera 

mise en place dans le but de répondre aux besoins de relogements qui supposeraient l’intervention d’acteurs 

non présents localement ou un partenariat supra communal. 

 

Dans le cadre de la présente convention et des différents NPNRU, des dispositions ont été prises dès 
maintenant afin de poser des éléments de connaissance et de stratégie en matière d’habitat avec l’adoption 
d’une convention habitat à l’échelle de l’EPT, des études en régie et avec des prestataires et enfin la mise 
en place prochaine d’une coordination inter-bailleur. 

 

La convention habitat (Cf annexes D) 

 

• En l’absence de CIA finalisée, elle permet de poser un cadre commun en matière d’habitat. Elle 

vise à montrer l’articulation entre une stratégie générale de l’EPT et des communes en matière 

d’habitat et à énoncer des principes d’action partagés par les élus du territoire, en particulier les 

maires porteurs de projets dans le cadre du NPNRU. 

• Elle est vouée à évoluer dans le temps, pour tenir compte des différentes temporalités d’éla-

boration et de conventionnement des projets du NPNRU et de l’affinement, dans le temps, de 

la stratégie territoriale en matière d’habitat, en particulier dans le cadre de la CIL. 

• Elle a été travaillée avec l’ensemble des villes de l’EPT et en relation étroite avec l’Etat. 

 

La convention habitat comprend un préambule et trois parties. 

 

Dans le préambule, un modèle de développement urbain partagé à l’échelle de l’EPT est présenté. Il repose 

sur l’objectif de diversification du logement et du peuplement dans les quartiers en renouvellement urbain 

tout en évitant l’exclusion sociale des populations présentes. 
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Dans la première partie les NPNRU sont abordés comme moyen d’agir sur la structure du parc de 

logement et sur le peuplement des quartiers. 

 

Dans la deuxième partie il est fait part d’orientations de projets adaptées à la diversité des contextes locaux 

mais sous tendue par une vision partagée du territoire. 

 

Enfin, dans la troisième partie il est fait état d’outils à construire et conforter pour maximiser l’efficacité et la 

cohérence à l’échelle du territoire. Il est à noter que des tableaux destinés à suivre la programmation 

logements et la reconstitution de l’offre sont déjà mis en œuvre et joints en annexe. 

 

Les études menées dans le cadre des projets de renouvellement urbain 

 

Chacun des projets urbains a fait l’objet d’études propres en matière de programmation habitat en tenant 

compte de l’environnement dans lequel se situaient les quartiers concernés. 

 

Ces études ont alimenté la réflexion à l’échelle du territoire et les réflexions à l’échelle du territoire sont 

venues en appui de ces études. 

 

La mise en place d’une coordination inter bailleur 

 

Des contacts ont été réalisés pour commencer à mettre en place une coordination sous maîtrise d’ouvrage 

EPT entre les bailleurs à l’échelle du territoire selon des modalités et avec des objectifs à définir avec eux 

et en relation avec les maires. 

 

Le sujet du relogement apparaît de prime abord pertinent. En effet, les résultats des enquêtes MOUS 

montrent sur plusieurs sites le souhait d’une partie des ménages d’être relogés en dehors du quartier et de 

la commune ; d’où l’intérêt d’un traitement à une échelle intercommunale et d’une mobilisation de 

l’intercommunalité en cohérence avec la création de la CIL. 

 

A noter la réalisation d’une charte inter bailleurs fixant les modalités de partenariat et la solidarité inter 

bailleurs à Savigny sur Orge. 

 
 
Article 3.4- Modification de l’article 2.3 du titre II – « Orientations stratégiques du projet d’innovation 
et/ou d’agriculture urbaine » 
 
 
L’article 2.3 « Orientations stratégiques du projet d’innovation et/ou d’agriculture urbaine » de la 
convention pluriannuelle est modifié et dorénavant rédigé comme suit : 
 
Article 2.3 Orientations stratégiques du projet d’innovation et/ou d’agriculture urbaine  
 
L’innovation fait partie des valeurs de l’EPT et elle est l’un des axes de travail transversal aux contrats de 
villes.   

 

L’EPT Grand-Orly Seine Bièvre met en œuvre depuis 2018 un dispositif d’accompagnement d’actions inno-
vantes sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville : le Label « Actions Innovantes » (un 
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accompagnement financier - une mobilisation des ressources et des partenaires - un réseau d’acteurs de 
l’innovation). 13 projets ont été labellisés, projets impactant les quartiers en renouvellement urbain.   
   
L’EPT Grand Orly seine Bièvre, les villes d’Orly et de Choisy-le-Roi ont été retenus dans le cadre de l’appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) du 16 avril 2015 de l’axe 1 de l’action Ville durable et solidaire (VDS) du pro-
gramme d’investissement d’avenir (PIA) ou au titre du volet « Innover dans les quartiers » de l’AMI du 14 mars 
2017 « ANRU+ ».   
   
Pour Choisy-le-Roi comme pour Orly, cet Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) ANRU+ est l’opportunité de 
bâtir des projets intégrés et communs en mobilisant tous les leviers d’innovation de la ville durable au service 
d’une amélioration du cadre de vie général de ses habitants.    
La volonté des deux villes de garantir une cohérence urbaine à l’échelle des deux projets de renouvellement 
est l’élément moteur de cet AMI.    
   
Le Programme d’Investissement d’Avenir « ANRU+/Innover et investir dans les quartiers », en encourageant 
des actions particulièrement innovantes sur le plan environnemental, socio-économique, énergétique mais 
aussi pédagogique ou architectural, permettra aux Villes de concevoir et mettre en œuvre des projets traitant 
de manière intégrée la rénovation des équipements publics, la gestion de l’énergie ainsi que la question de la 
concertation citoyenne et de la co-construction des projets par le biais du numérique tout en prenant en compte 
l’évolution des usages et des pratiques.   
 
La ville de Vitry-sur-Seine a également été lauréate de l’AMI PIA “ville durable et solidaire”. Le projet d’inno-
vation porté dans le cadre du PIA est construit autour de 4 actions : résurgence d’une source en milieu urbain 
dense, extension du réseau de collecte pneumatique, réhabilitation du patrimoine social avec l’aide du BIM, 
diversification fonctionnelle d’un IGH urbanisme transitoire.  
 
Les Villes de Viry-Châtillon et de Grigny (GPS) ont été lauréates de l’AMI Démonstrateurs de la Ville Durable 
pour le Quartier de la Grande-Borne. Les actions envisagées dans le cadre du démonstrateur urbain ont pour 
ambition de démontrer l’efficacité de l’action publique pour redresser et réintégrer des secteurs urbains en 
déshérence à travers 3 axes majeurs : « La Ville -2°C : adapter l’urbanisme et les constructions des années 
1960 et 1970 aux enjeux du changement climatique, et créer la ville résiliente du XXIème siècle », « favoriser 
et faciliter l’économie circulaire en maximisant l’utilisation des produits issus des déconstructions des bâti-
ments », « contribuer à l’objectif recherché pour l’ensemble du NPNRU de mise en valeur du patrimoine hu-
main, architectural et artistique de la Grande Borne, et réinvestir cette question du patrimoine ». 
 
 
 
Article 3.5- Modification de l’article 3 du titre II « Les facteurs clés de réussite et les objectifs 
d’excellence du projet » est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
Article 3. Les facteurs clés de réussite et les objectifs d’excellence du projet 
 
L’excellence, recherchée dans chacun des projets en fonction des caractéristiques du site et des stratégies 
d’intervention, est décrite dans chacune des conventions de site.  
   
L’excellence sera notamment recherchée dans les domaines du développement économique, du numérique 
et de l’environnement.  A ce titre deux projets, celui de Valenton et celui de Savigny sur Orge font partie des 
projets présélectionnés au titre de « quartiers résilients ». 

 

  
Les projets d’Orly, de Vitry-Sur-Seine et de Choisy-le-Roi visent également l’excellence en matière d’éduca-
tion/enfance et de prise en compte des enjeux de santé.  
   
Le travail de mise en réseau des équipes projet permet de conforter l’excellence des projets à travers des 
échanges d’expertises et la résolution concertée de problématiques communes.   
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Article 3.6- Modification de l’article 4.3 du titre II « La description de la reconstitution de l’offre en 
logements locatifs sociaux » 
 
 
L’article 4.3 « La description de la reconstitution de l’offre en logements locatifs sociaux » est modifié 

et désormais rédigé comme suit : 

 
Article 4.3 La description de la reconstitution de l’offre en logements locatifs sociaux 
 
L'Établissement Public Territorial, par le biais de sa vision en matière d'habitat au sein de son territoire, privi-
légie la reconstitution de l'offre des projets de renouvellement urbain dans les zones autour des nouveaux 
pôles de gare du Grand Paris, ainsi que dans les communes les moins pourvues en logements sociaux. La 
reconstitution dans les Villes ne portant pas de projet de renouvellement urbain sera par ailleurs privilégiée. Il 
est néanmoins important de souligner que la majorité des communes du territoire dépasse le taux de logement 
social de 25 % fixé par la loi SRU. 
 
Pour atteindre ces objectifs, sans remettre en question la responsabilité des porteurs de projet dans l’identifi-
cation de la reconstitution de l’offre, un accompagnement actif de la part des services de la DRIHL 94 (Direction 
Régionale et Interdépartementale de l'Hébergement et du Logement) et de la DDT de l'Essonne (Direction 
Départementale des Territoires) est sollicité par l’EPT dans le but de rendre ces ambitions réalisables grâce à 
une collaboration étroite permettant d’identifier au mieux l’ensemble des opérations envisagées par les bail-
leurs sociaux et pouvant constituer de la reconstitution de l’offre.   
 
Il convient de rappeler que le volume de démolitions validées dans le cadre des projets ANRU à la date de la 
signature de l’avenant à la convention-cadre représente 3 640 logements (376 à Ivry, 267 à Choisy, 543 à 
Orly, 583 à Savigny, 120 au Kremlin Bicêtre, 375 à L’Haÿ-les-Roses, 296 à Valenton, 263 à Villejuif, 327 à 
Viry-Châtillon et 490 à Vitry-sur-Seine) et 300 chambres (équivalents de 130 logements sur Choisy-le-Roi) 
dont l’ensemble a été validé en CNE.  
 
Est également envisagée la démolition de 694 LLS supplémentaires : 194 logements sur Orly et 500 loge-
ments sur Villeneuve-Saint-Georges.  
 
La reconstitution de l’offre fait l’objet d’un repérage en amont dans le but de répondre à l’enjeu d’une recons-
titution de 1 pour 1 mais également de pouvoir proposer une offre neuve pour satisfaire une partie des reloge-
ments (Cf. annexe A1 présentation de la reconstitution de l’offre des NPNRU et PRIR de l’EPT Grand-Orly 
Seine Bièvre en mars 2023). 
 
La démolition des 3 640 logements validée implique la reconstitution de l’offre au 1 pour 1. 3 271 logements 
sont financés par l’Anru dans la présente convention, soit un taux légèrement inférieur au 1 pour 1. En effet, 
pour le projet d’Ivry-sur-Seine, 267 LLS ont été financés par anticipation lors du premier programme de renou-
vellement urbain ; pour le projet NPRU de L’Haÿ-les-Roses, 87 LLS sont financés en droit commun dans le 
cadre de la reconstitution du foyer Coallia et 15 logements créés par scindements de logements en requalifi-
cation sont comptabilisés comme reconstitution de l’offre démolie pour le NPRU Grande-Borne/Plateau. A ces 
logements s’ajoutent 127 logements pré-conventionnés (via le protocole de préfiguration et une OPPC) pour 
Villeneuve-Saint-Georges sur les 500 logements à démolir qui devraient être validés prochainement dans la 
convention de site. 
 
À ce jour, 2 909 logements (y compris Villeneuve-Saint-Georges) ont été identifiés et ont été contractualisés au 
sein : 

-  des protocoles pour 491 logements 
- de la convention cadre et de son avenant pour 2 418 logements. 

 
489 logements restant à identifier sont également contractualisés dans la convention cadre. 
Des projets sont en cours d’identification, voire validés pour : la totalité du reste à reconstituer de Villejuif et 
d’Ivry-sur-Seine et 30 logements pour le projet de L’Haÿ-les-Roses. Ils feront l’objet de l’avenant 2 à la con-
vention. 
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Site   Nombre de 
logements 
à démolir 

Nombre de 
logements à 
reconstituer 

Nombre de lo-
gements iden-
tifiés dans les 

protocoles 

Nombre total 
de logements 

identifiés 

Nombre de loge-
ments contrac-
tualisés restant 

à identifier  

Choisy-le-Roi   267 267 93 214 53 

Ivry-sur-Seine   376 109 0 41 68 

Kremlin-Bicêtre  120 120 0 120 0 

L'Haÿ-les-Roses  375 288 0 238 50 

Orly   543 543 206 523 20 

Savigny-sur-Orge  583 583 0 581 2 

Valenton   296 296 0 226 70 

Villejuif   263 263 32 202 61 

Villeneuve-St-Georges 127 127 97 127 0 

Viry-Châtillon   327 312 0 147 165 

Vitry-sur-Seine  490 490 63 490 0 

   3 767 3 398 491 2 909 489 

 
 
Article 3.7- Modification de l’article 5.2 du titre II « La mobilisation des contreparties pour le Groupe 
Action Logement : des apports en faveur de la mixité » 
 
L’article 5.2 « La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des apports en 
faveur de la mixité » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

 

Article 5.2 La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des apports en faveur 
de la mixité 

 

Les contreparties données à Action Logement dans le cadre des projets   
Les contreparties pour le groupe Action Logement visent à favoriser la mixité et la diversité de l’habitat en 
amenant une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville visés par le NPNRU. 

 

Sur le territoire de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre, il est convenu de la répartition suivante entre convention-
cadre et conventions quartiers :  

 

1. Pour les opérations dont le financement est inscrit dans la convention-cadre : les contreparties 
qui en découlent et leurs modalités de mise en œuvre sont suivies dans la convention-cadre. Il s’agit 
des contreparties en droits de réservation sur la reconstitution de l’offre (sur site et hors site). Elles 
sont détaillées en annexe B2 de la présente convention-cadre pluriannuelle.  
2. Pour les opérations dont le financement est inscrit dans les conventions quartiers : les contre-
parties qui en découlent et leurs modalités de mise en œuvre sont suivies dans chaque convention 
quartier. Il s’agit des contreparties en droits de réservation sur la requalification et des contreparties 
foncières. Elles sont détaillées en annexe B1 et B2 de chaque convention de quartier.   
 

Les contreparties foncières  
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Pour chaque convention de quartier, les contreparties foncières mises à disposition du groupe Action Loge-
ment en lien avec le taux pivot prendront la forme de terrains cédés à l’euro symbolique et transférés en 
pleine propriété à Foncière Logement ou à un ou plusieurs opérateur(s) auxquels Foncière Logement aura 
transféré ses droits. Sur ces fonciers aménagés, tous types et gammes de produits pourront être développés 
à l’exception de logements locatifs sociaux.   
  
Les droits de réservation  
Les modalités de mise en œuvre en matière de contreparties sous forme de droits de réservation de loge-
ments locatifs sociaux seront précisées par la circulaire du ministère chargé du logement, conformément à la 
convention tripartite et tiennent compte de la stratégie d’attribution définie à l’article 6 de la présente conven-
tion.  
En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés à 
Action Logement Services sont formalisés dans une convention ad hoc entre Action Logement Services et le 
ou les réservataires et organismes HLM concernés. Ces droits de réservation doivent être cohérents avec la 
stratégie de relogement et d’attribution mentionnée à l’article 6 de la présente convention.  

 

Les contreparties mises à disposition du groupe Action Logement au titre de la présente convention-cadre 
pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent aux droits de réservation de logements locatifs sociaux 
issus de la reconstitution de l'offre sociale démolie :   

  
168 droits de réservation de logements locatifs sociaux pour 30 ans, correspondant à 14,30 % du nombre de 
logements locatifs sociaux dont la construction est financée par l’Agence, ou le cas échéant par d’autres 
financeurs (notamment FEDER et LBU), dans le cadre de la présente convention pluriannuelle. Ces droits se 
répartissent en :  

- 105 droits de réservation correspondant à 13,29 % du nombre de logements locatifs sociaux construits 
hors QPV,  
- 63 droits de réservation correspondant à 16,41 % du nombre de logements locatifs sociaux construits 
en QPV.  

Au total, les contreparties cédées représentent 974 droits de réservation de logements locatifs sociaux, 
correspondant à 29 % du nombre de logements locatifs sociaux dont la construction et la requalification sont 
financées par l’Agence dans le cadre de la présente convention pluriannuelle (et le cas échéant dans le cadre 
du protocole de préfiguration).  

• Le nombre global de droits de réservation en droits uniques est calculé sur les bases sui-
vantes :  

  
Calcul du nombre de droits de réservation en droits 

uniques selon la catégorie d'opération 

Zones géographiques/Type 
d'opérations 

% sur nombre 
total de loge-
ments cons-
truits hors 

QPV 

% sur nombre 
total de loge-
ments cons-
truits en QPV 

1 - Grand pôle IDF 25,0% soit 
545 droits 

35,0% soit 
429 droits 

  

• Parmi ce volume global de réservations en droits uniques, pour les premières mises en loca-
tion des opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant, Action Logement Ser-
vices bénéficiera d’un droit de réservation à hauteur de :  

o 12,5% du nombre total de logements reconstitués hors QPV soit 272 droits ;  
o 17,5 % du nombre total de logements reconstitués en QPV soit 214 droits ;  

  
Ces pourcentages s'appliquent pour les logements mis en location au titre de l'ensemble des opérations d'un 
organisme de logement social financées dans le cadre d'une même convention pluriannuelle.  

 

  
Un partenariat plus global entre l’EPT et Action Logement   
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Le 22 juin 2017, Grand-Orly Seine Bièvre et Action Logement ont signé une convention de partenariat pour 

l’année 2017-2018, applicable jusqu’au 22 juin 2018 et prolongée par voie d’avenant.   
   

Cette convention a pour objectif de positionner le Groupe Action Logement comme acteur-partenaire des dy-
namiques territoriales afin de mieux répondre aux besoins en logement des salariés du territoire et accompa-
gner le développement économique du territoire de l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine 
Bièvre.   
  
L’engagement réciproque des partenaires est construit autour de trois axes prioritaires :    

1. Analyser les besoins des salariés du territoire et partager ses conclusions,   
2. Accompagner le développement économique,  
3. Informer les entreprises sur les produits et services Action Logement, par des démarches 
individuelles et collectives.    

   
Pour répondre à ces objectifs, les actions consistent à :    

• La mise en œuvre d’une étude thématique relative aux besoins des salariés du territoire afin 
de renforcer le lien emploi-logement,  
• Contribuer au développement de la production de logements et favoriser la mixité dans 
l’offre,   
• Promouvoir des échanges prospectifs sur le développement économique et territorial, en 
structurant une offre de service aux entreprises, valorisant l’attractivité du territoire et les services 
d’Action logement auprès de ces dernières   

   
Une restitution de l’étude thématique relative aux besoins des salariés du Territoire a été réalisée en novembre 
2019 et a vocation à alimenter les stratégies sur les NPNRU.  
Les principaux enjeux révélés par cette étude sont :  

 
• Un manque d’offre de logement « abordable » sur le territoire, compte tenu d’une majorité de 
salariés au pouvoir d’achat contraint : un besoin d’offre locative sociale qui reste fort, mais aussi 
d’accession sociale / innovante à la propriété 

• Des salariés en recherche d’un nouveau logement plutôt jeunes, et en recherche d’aménités 
(transport, services) : un enjeu particulier autour de la qualité de l’offre urbaine et de services 
autour des futures gares du GPE, 1ère vitrine de l’attractivité résidentielle et économique du terri-
toire à l’avenir 

• Des enjeux d’adressage de la demande différents par sous-secteurs du territoire (Nord, 
Centre, Sud), avec des actions à décliner à une échelle infra-territoriale (programmation de l’offre, 
et notamment formes urbaines attendues) 

 
 
Article 3.8 – Modification de l’article 6 du titre II « La stratégie de relogement et d’attributions » est 
modifié et désormais rédigé comme suit   
 
Comme indiqué dans l’article 21, la stratégie de relogement et d’attribution à l’échelle de l’EPT sera définie 
principalement dans le cadre des travaux de la CIL. Ces sujets font l’objet d’une approche par site en intégrant 
le contexte local au sein du bassin de vie.    
  
Cette approche est notamment traduite dans les protocoles relogement.  
  
Les protocoles relogements  
  
Ils fixent des éléments de stratégie en donnant notamment des objectifs de relogements dans le patrimoine 
neuf et existant, de droit au retour dans le quartier, de critérisation des demandes dans l’instruction des relo-
gements.  
  
Ils comprennent aussi des dispositions sur l’accompagnement des ménages et la maîtrise des dépenses du 
logement avec des minorations de loyers prévues.  
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La protection des ménages va parfois jusqu’à la garantie d’un reste à charge constant au m² pour les locataires 
sous plafond PLAI et PLUS.  
  
Des éléments de gouvernance et d’engagement sont également fixés, notamment sur la mobilisation des 
contingents.  
   
Il est à noter que les protocoles relogements d’Orly, Choisy-Le-Roi, Villejuif/L’Haÿ-Les-Roses, Savigny-sur-
Orge, Viry-Châtillon, Vitry-sur-Seine, Valenton, Ivry-sur-Seine, Kremlin Bicêtre et Villeneuve-Saint-Georges 
sont validés.  
  
  
Des outils de suivi  
  
Des outils de suivi sont déjà mis en œuvre (cf. convention habitat) et dans le cadre des protocoles reloge-
ments.   
   
 
Le travail sur les protocoles relogements s’est fait en relation étroite entre les équipes de renouvellement 
urbain de l’EPT, ce qui a permis d’établir des tableaux de suivi similaires, permettant ainsi une consolidation 
d’une partie des données à l’échelle territoriale.  
 
De même, les services de l’État assurent un suivi des relogements liés aux projets du NPNRU. Par ailleurs, 
l’ANRU a lancé fin 2023 une mission d’appui au relogement qui : 
- dans un premier, effectuera un bilan qualitatif des opérations de relogements déjà achevées ou très avan-
cées, de manière à en extraire les bonnes pratiques, 
- dans un second temps, viendra en appui des porteurs des projets de Valenton et Villeneuve-Saint-Georges 
pour optimiser les relogements liés à ces deux projets du NPNRU. 

 

  
La coordination inter bailleur  
  
 La mise en place progressive d’une coordination inter bailleur, décrite à l’article 2.2, devrait faciliter les relo-
gements   
Certains protocoles de relogements engagent déjà de l’inter-bailleurs, notamment sur les NPNRU de Viry-
Châtillon, Villejuif-L’HaÿHay-les-Roses et Savigny-sur-Orge. D’autres conventions partenariales sont en cours de 
réalisation sur les projets de Villejuif, Valenton, Villeneuve Saint Georges. 
 
 
Article 3.9 – Modification de l’article 7 du titre II « La gouvernance et la conduite du projet » 
 
L’article 7 « La gouvernance et la conduite du projet » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

 
Article 7.1 La gouvernance 
 
L’EPT GOSB assure la compétence renouvellement urbain dans le cadre du projet politique de coopérative 
des villes. Il est co-porteur des projets de renouvellement urbain dont le pilotage politique de chaque projet de 
renouvellement urbain est assuré par le ou les maire(s) du projet concerné.  
   
L’importance des projets de renouvellement urbain et plus globalement de la politique de la ville à l’échelle du 
territoire a conduit à désigner un vice-président à la cohésion territoriale et à la politique de la ville, dont fait 
partie le renouvellement urbain.   
   
Le vice-président a notamment pour fonction de représenter l’EPT dans les différentes instances, animer des 
réflexions politiques relatives à la politique de la ville, faire le lien avec les différents élus et partenaires con-
cernés par le renouvellement urbain.   
   
L’EPT est représenté dans les dispositifs de conduite de projet à l’échelle de chaque site.   
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Une réunion annuelle et autant que nécessaire est prévue entre l’EPT, les délégations territoriales (DRIHL94 
et DDT91) et l’ANRU pour faire le point sur la mise en œuvre des projets à l’échelle du territoire.  
   
L’organisation du renouvellement urbain à l’échelle de l’EPT s’appuie sur deux principes, le développement 
de nouvelles fonctions à l’échelle territoriale et l’identification d’une équipe ou d’un agent pour chaque projet.   

   
Le développement de nouvelles fonctions à l’échelle territoriale.  
   
Une mobilisation des compétences transférées   
  

L’ensemble des compétences transférées sont mobilisées au service des projets : aménagement, politique de 
la ville, développement économique, voirie, traitement des déchets, assainissement, habitat.   
  
Un travail étroit entre le secteur la direction renouvellement urbain et la direction de l’aménagement est assuré 
sur le suivi des procédures et la mutualisation de l’expertise.   
Un accord cadre permet d’accompagner les villes et l’EPT en matière de suivi, conseil et négociation dans les 
procédures de désignation d’un aménageur ou d’un mandataire et dans les négociations avec les promoteurs 
pour la contractualisation de projets urbains partenariaux.   
Des modalités de travail ont été définies avec la DGA espace public sur les sujets liés aux voiries, espaces 
publics, éclairage, ordures ménagères. 
  
La direction du développement économique vient en appui sur de nombreux projets et des réflexions sont 
menées à l’échelle de plusieurs PRU ; c’est le cas par exemple sur le projet de création d’une SEM pieds 
d’immeuble (par exemple sur les thématiques d’économie circulaire ou d’économie sociale et solidaire).    
  
Une mise en réseau des équipes   
   
Une coordination bimestrielle- a été mise en place avec l’ensemble des équipes en charge des projets de 
renouvellement urbain.   
Cette coordination est l’occasion d’échanger sur les pratiques, de développer de l’expertise et d’avoir des 
productions communes ou partagées.   
   
Des groupes de travail spécifiques peuvent aussi être mis en place en fonction des besoins.   
   
Cinq postes pour intervenir sur des thématiques transversales à l’échelle de l’EPT    
   

• Une directrice déléguée au renouvellement urbain qui assure l’animation globale, développe 
le travail transversal à l’échelle de l’EPT et vient en appui des équipes en fonction des besoins, 
de manière différenciée selon les sites.   

   

• Un chef de mission habitat qui doit assurer le lien entre la définition d’une stratégie habitat à 
l’échelle de l’EPT, notamment dans le cadre de la CIL, et les NPNRU. Il doit également venir en 
appui des équipes locales sur la dimension habitat.   

   

• Un chef de mission ingénierie financière pour consolider la sécurité financière des PRU, per-
mettre un suivi financier global des PRU à l’échelle de l’EPT et venir en appui aux équipes.  

   

• Un chargé de mission développement économique pour faire le lien entre les équipes du dé-
veloppement économique et des PRU, renforcer les expertises et capitaliser les expériences.  
 
• Un chef de projet concertation - volet social et développement de maisons du projet sur le 
territoire. 

 
   
Une équipe identifiée pour chaque NPNRU   
   
Pour chaque projet une équipe ou un agent est identifié(e). Elle est dimensionnée pour répondre aux ambitions 
et à la complexité du projet.   
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Les projets sont en effet très différents dans leur nombre de quartiers d’intervention (1 à 5 quartiers), modalités 
opérationnelles (ZAC ou régie) et volume financier (de 150 millions à 450 millions).   
   
La direction de projet, sa composition et le rattachement de ses membres sont précisés au moment du passage 
en CNE du projet considéré.  
  
Un schéma de l’organisation actuelle du renouvellement urbain et des fonctions transversales au sein de la 
DGA du Développement et de la transition écologique est joint en annexe D. Il sera amené à évoluer au fil de 
la construction de l’EPT et de la configuration des équipes définie dans chaque convention de site.  
 
 
Article 7.2 La conduite de projet 

 

Sans objet 
 
Article 7.3 La participation des habitants et la mise en place des maisons du projet 
 

 
Le porteur de projet, en lien avec les maîtres d’ouvrage, s’engage à mener une démarche de co-construction 
avec les habitants tout au long du projet de renouvellement urbain.  

 

La participation des habitants fait partie des objectifs politiques de l’EPT. Ses modalités sont définies dans le 
cadre de chacune des conventions de site.  

 

Des réflexions sont cependant conduites à ce sujet dans le cadre de l’animation des contrats de ville afin 
notamment de renforcer la capacité d’agir des conseils citoyens fortement mobilisés dans les quartiers en 
renouvellement urbain. Des points d’étapes et d’échanges spécifiques sont d’ailleurs organisés entre les 
équipes projet des PRU et les conseillers citoyens.  
4 enjeux se dessinent : l’accompagnement des conseils citoyens (accompagnement administratif, technique 
et financier), la formation des conseillers citoyens et le renouvellement des conseillers et leur participation à la 
gouvernance des contrats de ville et particulièrement des projets de renouvellement urbain.  
L’EPT s’est positionné auprès de l’État pour expérimenter une nouvelle forme d’accompagnement des conseils 
citoyens mis en place dans le cadre des contrats de ville.  

Une maison des projets est prévue pour chacun des PRU, elles prennent des formes variables en fonction des 
projets. 
 
Article 7.4 L’organisation des maîtres d’ouvrage 

 

L’organisation politique   
L’instance décisionnaire est le Conseil territorial, lequel s’appuie sur le travail des commissions et du bureau 
territorial.    

 

Un vice-président chargé du renouvellement urbain et de la politique de la ville assure avec le Président la 
représentation de l’EPT.   

 

Il anime le travail politique en lien avec les élus communaux.   

 

L’organisation technique   
Une direction déléguée du renouvellement urbain a été créée au sein du pôle projet urbain. 
Elle est composée :   

• D’une directrice déléguée renouvellement urbain ;  
• De chefs de missions transversaux : chef de mission ingénierie financière, chef de mission 
habitat, chef de mission développement économique et emploi, et un chef de projet concertation 
- volet social et développement de maisons du projet sur le territoire. 

• Des équipes EPT chargées de projets territoriaux ;  

• Une assistante sur le suivi administratif et financier.  
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Les équipes sont installées dans des antennes territorialisées (Cachan, Choisy-Le-Roi) avec d’autres services 
(développement économique, politique de la ville) afin de favoriser la transversalité et la proximité ou au sein 
des villes (Savigny-sur-Orge, Vitry-sur-Seine, Ivry-sur-Seine, Orly) ou encore au siège de l’EPT à Orly.    
Le secteur renouvellement urbain est rattaché au pôle projets urbains pour assurer au mieux le lien entre les 
équipes aménagement et renouvellement urbain.  
Le chef de mission développement économique/renouvellement urbain est rattaché à la direction du dévelop-
pement économique pour faciliter la coordination et mobilisation de cette dernière.   
Le chef de mission habitat est rattaché à la direction de l’habitat pour faciliter la coordination et mobilisation de 
cette dernière.   
Concernant les maîtres d’ouvrage bailleur et aménageur, leur organisation est inscrite dans les différentes 
conventions de site.  
 
Article 7.5 Le dispositif local d’évaluation 

 
En lien avec les dispositions du contrat de ville, le porteur de projet s’engage à mettre en place un dispositif 
local d’évaluation comme outil de pilotage du projet de renouvellement urbain. Ce dispositif intègre le suivi 
physique et financier du projet (reporting), le suivi des objectifs urbains du projet (cf. article 2.2) et la mesure 
des impacts du projet à moyen/long terme. Il contribue ainsi au suivi du projet tel que prévu à l’article 12 de la 
présente convention.  
  
Ce dispositif local d’évaluation peut contribuer à nourrir également l’évaluation nationale du NPNRU. À cet 
effet, les signataires s’engagent à faciliter le travail des instances en charge de l’évaluation du programme.  
  
Chaque projet de renouvellement urbain a son dispositif d’évaluation tel que prévu par le RGA de l’ANRU.   
   
En relation avec l’évaluation des contrats de ville, une réflexion est en cours avec les chefs de projets des 
contrats de ville et des équipes de renouvellement urbain pour disposer avant la fin de l’année d’un cadre 
évaluatif qui puissent en partie être commun à l’ensemble des NPNRU.   
 
 
Article 3.10 – Modification de l’article 8 du titre II « L’accompagnement du changement » 
 
L’article 8 « L’accompagnement du changement » est modifié et désormais rédigé comme suit : 

 
Article 8.1 Le projet de gestion 

 
Sans objet 
 
Article 8.2 Les mesures d’insertion par l’activité économique des habitants 

 

Les maîtres d’ouvrage financés par l’ANRU s’engagent à appliquer les dispositions de la charte nationale 
d’insertion relative au NPNRU qui vise à mettre la clause d’insertion au service de réels parcours vers l’emploi 
des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, en l’inscrivant dans la politique locale d’accès 
à l’emploi et à la formation et dans le volet développement économique et emploi du contrat de ville. Pour ce 
faire, le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage financés par l’ANRU fixent à travers la présente convention 
des objectifs quantitatifs et qualitatifs en matière d’insertion. Ils s’accordent également sur les marchés et les 
publics cibles de la clause et en définissent les modalités de pilotage, suivi et évaluation, en étant particuliè-
rement vigilants aux modalités de détection, d’accompagnement et de formation des bénéficiaires en amont 
et tout au long de leurs parcours, mais aussi au partenariat avec les entreprises et à la mobilisation de l’en-
semble des acteurs locaux de l’insertion par l’activité économique.  

 

• Objectifs quantitatifs sur les opérations d’investissements  
  

Les objectifs d’heures d’insertion de chaque maître d’ouvrage sont calculés dès la contractualisation des pro-
jets et inscrits dans les conventions de site pour l’ensemble des opérations d’investissement. Ils sont actualisés 
dès que le tableau financier de la convention cadre et/ou de site auquel ils se rapportent est modifié, et con-
solidés à l’échelle des territoires concernés lors des instances de pilotage dédiées à l’insertion tout au long de 
la vie des projets.  
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En fonction des spécificités des projets, pourront également être prises en compte des opérations program-
mées dans le cadre des conventions de sites pluriannuelles, non financées par l’ANRU, mais partic ipant à la 
cohérence globale du projet de renouvellement urbain. Elles seront décrites dans chacune des conventions 
de site et soutenues par l’EPT et feront l’objet à chaque fois d’une charte.  
  
Un secteur emploi est structuré au sein de l’EPT pour pouvoir accompagner les dispositifs et permettre de 
véritables parcours d’insertion pour les opérations du Val-de-Marne. Le PLIE Intercommunal Nord Essonne 
accompagne les projets essonniens. 
  
Ainsi l’ensemble des prescripteurs peut ainsi être mobilisé et les offres d’insertion peuvent être regroupées, 
notamment celles en relation avec les travaux du Grand Paris express.  
  
Un travail partenarial est fait sur la mise en place ou mobilisation des formations nécessaire pour accompagner 
les personnes en insertion.  
  
Les chartes sont mises en œuvre par les structures locales du territoire les plus appropriées, telles le service 
clauses d’insertion (SERCI) du GIP de Vitry Ivry, le PLIE Nord Essonne, ou du personnel directement rattaché 
à la collectivité ou EPCI.  
  
Il est à noter aussi que la mise en œuvre s’appuie sur les missions locales qui sont d’intérêt territorial.   
  
Enfin des permanences sur les clauses d’insertion sont faites dans les maisons du projet.  
 
Article 8.3 La valorisation de la mémoire des quartiers 

 
 
Elle est travaillée dans chacun des projets en relation avec les équipes de la politique de la ville et les contrats 
de ville. 
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Article 3.11 – Modification de l’article 9 du titre III « Les opérations programmées dans la présente convention et leur calendrier opérationnel » est 
inchangé. 
 
Sans objet 

 
Article 3.11.1 – Modification de l’article 9.1 « Les opérations cofinancées par l’ANRU dans le cadre de la convention pluriannuelle » 
 
Sans objet 
 
Article 3.11.1.1- Modification de l’article 9.1.1 « La présentation des opérations cofinancées par l’ANRU dans la présente convention au titre du NPNRU »  

 

Sans objet 

 

 
Article 3.11.1.1.1 – Modification de l’article 9.1.1.1 – « Les opérations d’ingénierie cofinancées par l’ANRU » 

Les actions d’ingénierie cofinancées par l’ANRU, à l’exception du relogement des ménages avec minoration de loyer, peuvent être regroupées en tout 

ou partie au sein de la même opération d’ingénierie. La fiche descriptive en annexe C3 détaille ces actions. 

 

▪ Les opérations « Les études, expertises et moyens d’accompagnement du projet / l’accompagnement des ménages / la conduite du projet 

de renouvellement urbain » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

La présente convention-cadre intègre les études relatives au niveau intercommunal et transversal des projets de renouvellement urbain. Les études 

directement liées au projet ou au quartier sont intégrées dans les conventions-quartiers visées au titre I de la présente convention. 

Les postes de personnels sont en revanche intégrés dans la convention cadre.  

Études liées au NPRIR du Kremlin-Bicêtre 

Le protocole de préfiguration du projet de renouvellement urbain du Kremlin-Bicêtre, signé le 26 novembre 2016, devait s’achever en novembre 2018. 

Les études étant toujours en cours à cette date, un avenant a été signé par l’ensemble des partenaires en juin 2019. Toutefois, la signature de l’avenant 

ayant été postérieure à la date de fin du protocole de préfiguration, l’avenant n’a pu être validé et pris en compte par l’ANRU. De fait, l’ensemble des 

demandes de subventions qui ont été réalisées postérieurement à novembre 2018 ne sont plus valables. 

 

Afin que les maîtres d’ouvrages puissent malgré tout solliciter les subventions initialement prévues au protocole, le présent article présente les opérations 

du protocole de préfiguration ainsi que le taux de subvention ANRU tels que prévus dans l’avenant. 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



 

 
Avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 

27  
 

 

 

Ainsi, le tableau ci-dessous présente les opérations concernées, leurs coûts et le niveau des subventions ANRU : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Etude diagnostic et faisabilité concer-

nant la résidence Bergonié 
C0717-14-0101 QP094015 OPALY 24 200,00 € 25,38% 6 141,96 € 26/11/2016 00:00:00 S1 2018 4 

Diagnostic préalable à la démolition de 

la Cité Schuman 
C0717-14-0103 QP094015 OPALY 18 905,00 € 37,00% 6 994,85 € 26/11/2016 00:00:00 S1 2017 2 

ETUDE DE PROGRAMMATION URBAINE C0717-14-0041 QP094015 SIVOM - EPT 12 160 900,00 € 35,00% 56 315,00 € 26/11/2016 00:00:00 S2 2017 6 

ETUDE SURETE ET SECURITE PUBLIQUE C0717-14-0042 QP094015 SIVOM - EPT 12 19 100,00 € 50,00% 9 550,00 € 26/11/2016 00:00:00 S2 2017 3 

 

Etudes liées au NPNRU de Valenton : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

AMO architecture-urbaniste coordonna-

teur - NPNRU Valenton 
C0717-14-0118 QP094038 SIVOM - EPT 12 150 000,00 € 50,00% 75 000,00 € 03/03/2022 00:00:00 S2 2022 16 

AMO Environnemental - NPNRU Valen-

ton 
C0717-14-0121 QP094038 SIVOM - EPT 12 30 000,00 € 0,00% 0,00 € 03/03/2022 00:00:00 S2 2022 16 

AMO OPCU - NPNRU Valenton C0717-14-0122 QP094038 SIVOM - EPT 12 250 000,00 € 0,00% 0,00 € 03/03/2022 00:00:00 S1 2022 16 

Concertation et co-construction - 

NPNRU Lutèce-Bergerie - Valenton 
C0717-14-0124 QP094038 VALENTON 107 856,00 € 35,00% 37 749,60 € 03/03/2022 00:00:00 S1 2022 16 

Histoire et mémoire - NPNRU Lutèce-

Bergerie - Valenton 
C0717-14-0125 QP094038 VALENTON 132 000,00 € 35,00% 46 200,00 € 03/03/2022 00:00:00 S1 2022 16 

 
 

La conduite du projet de renouvellement urbain 

 
• Les moyens internes (internes à l’EPT et aux villes de Valenton, Villejuif, L’Haÿ-les-Roses, Viry-Châtillon, Vitry-sur-Seine, Choisy et d’Orly) à la 

conduite du projet de renouvellement urbain : 
 

La conduite de projet de l’EPT est décrite à l’article 7.2 de la présente convention, la conduite de projets des villes dans l’article 7.2 des 

conventions de site. La répartition des ETP financés par l’ANRU et l’organigramme sont précisés en annexe C3. Une conduite de projet est à 

conforter, à l’échelle territoriale, par des postes thématiques, en lien avec les transferts de compétence réalisés ou en cours, aménagement et 

habitat notamment. Des besoins ont également été identifiés au regard des procédures opérationnelles retenues pour la mise en œuvre des projets 

de renouvellement urbain. 
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Cette organisation pourra évoluer en fonction des projets et montages retenus et des besoins relevés dans les 

conventions sites. Pour mémoire, le Territoire coordonne 9 projets d’intérêt national, et 2 projets d’intérêt régional. 

Moyens internes transversaux EPT GOSB 

 
Pour rappel la conduite de projet de l’EPT est composée de 5 postes : 

 
- un poste de directeur du renouvellement urbain, 
- un poste de chef de projet communication – volet social accompagnement des maisons du projet, 
- un poste de chef de mission ingénierie financière, 
- un poste de chef de projet habitat, 
- un poste de chef de projet développement économique. 

 
Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Chargé.e de mission RU-Habitat- EPT C0717-14-0027 QP094031 SIVOM - EPT 12 609 583,33 € 50,00% 304 791,67 € 03/12/2018 00:00:00 S1 2020 13 

Conduite de projet transversale EPT12 C0717-14-0051 QP094032 SIVOM - EPT 12 1 050 000,00 € 50,00% 525 000,00 € 24/02/2020 00:00:00 S1 2020 10 

 

Moyens internes - NPNRU quartier Sud de Choisy-Le-Roi : 

 
Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Chargé d'opération Bâtiment C0717-14-0047 QP094032 CHOISY LE ROI 760 000,00 € 50,00% 380 000,00 € 08/04/2019 00:00:00 S1 2020 16 

Chef de projet RU  C0717-14-0046 QP094032 SIVOM - EPT 12 920 000,00 € 50,00% 460 000,00 € 08/04/2019 00:00:00 S1 2020 16 

 

Moyens internes - Quartier Est d'Orly : 

 
Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Ingénieur.e aménagement durable C0717-14-0025 QP094031 ORLY 380 000,00 € 50,00% 190 000,00 € 03/12/2018 00:00:00 S1 2020 16 

Chef.fe de projet Renouvellement Urbain C0717-14-0026 QP094031 ORLY 920 000,00 € 50,00% 460 000,00 € 03/12/2018 00:00:00 S2 2018 16 

Chargé.e de communication-concerta-

tion 
C0717-14-0028 QP094031 ORLY 380 000,00 € 50,00% 190 000,00 € 03/12/2018 00:00:00 S1 2020 16 

Chargé.e de mission GUP-RU- ville C0717-14-0039 QP094031 ORLY 150 416,67 € 50,00% 75 208,34 € 03/12/2018 00:00:00 S2 2018 4 
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Moyens internes – NPNRU : Grande Borne – Plateau Viry-Châtillon : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

1 Poste de chef de projet Grande Borne 

– Plateau 
C0717-14-0110 QP091026 SIVOM - EPT 12 1 150 000,00 € 50,00% 575 000,00 € 01/01/2019 00:00:00 S1 2019 20 

 

Moyens internes – NPNRU –Valenton : 
 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Poste de Chef de projet NPNRU Lutèce-

Bergerie - Valenton 
C0717-14-0123 QP094038 SIVOM - EPT 12 920 000,00 € 50,00% 460 000,00 € 01/07/2020 00:00:00 S2 2020 16 

Poste de Chargé(e) d'opération - 

NPNRU Lutèce-Bergerie - Valenton 
C0717-14-0126 QP094038 VALENTON 760 000,00 € 50,00% 380 000,00 € 03/03/2022 00:00:00 S1 2022 16 

 

Moyens internes – NPNRU –Vitry sur Seine : 
 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Chef de projet EPT - NPRU de Vitry-sur-

Seine 
C0717-14-0131 QP999100 SIVOM - EPT 12 1 025 416,67 € 50,00% 512 708,34 € 14/02/2022 00:00:00 S1 2022 17 

Conduite de projet Ville de Vitry-sur-

Seine 
C0717-14-0134 QP999100 VITRY SUR SEINE 1 025 416,67 € 50,00% 512 708,34 € 14/02/2022 00:00:00 S1 2022 17 

 

Moyens internes – NPNRU –Villejuif : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Chef de projet Villejuif C0717-14-0070 QP094021 VILLEJUIF 920 000,00 € 50,00% 460 000,00 € 01/01/2019 00:00:00 S1 2019 20 

 

Moyens internes – NPNRU –L’Haÿ-les-Roses : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Chef de Projet renouvellement urbain 

L'Hay-Les-Roses  
C0717-14-0076 QP094018 L’HAY LES ROSES 920 000,00 € 50,00% 460 000,00 € 01/01/2019 00:00:00 S1 2019 16 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Moyens internes – NPNRU –Villejuif - L’Haÿ-les-Roses : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Chef de projet EPT12 VILLEJUIF- L'HAY 

LES ROSES 
C0717-14-0072 QP999100 SIVOM - EPT 12 920 000,00 € 50,00% 460 000,00 € 01/01/2019 00:00:00 S1 2019 16 

 

Moyens internes – NPNRU – Grand Vaux - Savigny : 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation (QPV 

ou EPCI de ratta-

chement) 

Maître d’ouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette subvention-

nable prévisionnelle 

(HT) 

 Taux de subven-

tion Anru 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en se-

mestre 

Pilotage du projet - Grand Vaux - Savi-

gny / EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
C0717-14-0019 QP091030 SIVOM - EPT 12 2 100 000,00 € 50,00% 1 050 000,00 € 29/11/2018 00:00:00 S1 2019 20 

 
 

⚫ Les moyens d’appui au pilotage opérationnel du projet de renouvellement urbain Ils sont détaillés dans les conventions sites. 

 
▪ Les opérations « Le relogement des ménages avec minoration de loyer » sont modifiées et désormais présentées comme suit : 

Minoration de loyer - NPNRU Orly 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 

(QPV ou EPCI de 

rattachement) 

Maître d’ouvrage (in-

titulé exact) 

Nombre prévisionnel de ménages à reloger et par 

typologie 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en 

semestre 

        
T1/T2 28 

          

Indemnités de 100 minorations de loyers C0717-15-0045 QP094031 VALOPHIS HABITAT- T3 41 550 000,00 € 19/04/2022 00:00:00 S2 2016 11 

        
T4/T5 et + 31 

          

 

Minoration de loyer - NPNRU Choisy-le-Roi 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 

(QPV ou EPCI de 

rattachement) 

Maître d’ouvrage (in-

titulé exact) 

Nombre prévisionnel de ménages à reloger et par 

typologie 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en 

semestre 

        
T1/T2 8 

          

Indemnités de 34 minorations de loyers C0717-15-0050 QP094032 VALOPHIS HABITAT- T3 12 200 000,00 € 19/04/2022 00:00:00 S2 2016 11 

        
T4/T5 et + 14 

          

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Minoration de loyer - NPNRU Vitry-sur-Seine 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 

(QPV ou EPCI de 

rattachement) 

Maître d’ouvrage (in-

titulé exact) 

Nombre prévisionnel de ménages à reloger et par 

typologie 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en 

semestre 

        
T1/T2 11 

          

Vitry_ Minoration de loyer pour les opé-

rations Defresne Les Maisons  
C0717-15-0112 QP094012 VALDEVY T3 2 168 000,00 € 14/02/2022 00:00:00 S2 2019 12 

        
T4/T5 et + 12 

          

        
T1/T2 10 

          

Relogement avec minoration de loyer 

pour la résidence Robespierre (R10) et 

Ampère (AB)  

C0717-15-0128 QP999100 SEMISE T3 6 168 000,00 € 14/02/2022 00:00:00 S1 2025 6 

        
T4/T5 et + 10 

          

 

Minoration de loyer - NPNRU Viry-Châtillon 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 

(QPV ou EPCI de 

rattachement) 

Maître d’ouvrage (in-

titulé exact) 

Nombre prévisionnel de ménages à reloger et 

par typologie 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en 

semestre 

        
T1/T2 0 

          

Minorations de loyer Viry-Plateau Viry 

- CDC HABITAT 
C0717-15-0132 QP091026 CDC HABITAT SOCIAL T3 0 10 000,00 € 17/12/2019 00:00:00 S2 2022 4 

        
T4/T5 et + 1 

          

        
T1/T2 2 

          

Minorations de loyer Viry-Plateau - I3F C0717-15-0117 QP091026 IMMOBILIERE 3F T3 10 278 000,00 € 17/12/2019 00:00:00 S2 2021 12 

        
T4/T5 et + 18 

          

        
T1/T2 2 

          

Minorations de loyer Viry - Grande 

Borne / EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
C0717-15-0111 QP091026 SIVOM - EPT 12 T3 2 84 000,00 € 17/12/2019 00:00:00 S2 2023 8 

        
T4/T5 et + 6 

          

        
T1/T2 1 

          

Minorations de loyer Viry-Plateau / EPT 

Grand-Orly Seine Bièvre 
C0717-15-0113 QP091026 SIVOM - EPT 12 T3 7 61 000,00 € 17/12/2019 00:00:00 S2 2023 12 

        
T4/T5 et + 1 

          

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Minoration de loyer - NPNRU Villejuif / L’Haÿ-les-Roses 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 

(QPV ou EPCI de 

rattachement) 

Maître d’ouvrage (in-

titulé exact) 

Nombre prévisionnel de ménages à reloger et par 

typologie 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en 

semestre 

        
T1/T2 7 

          

Minoration de loyer 3F - Démolitions 

Lallier 
C0717-15-0077 QP094018 IMMOBILIERE 3F T3 4 78 000,00 € 30/12/2016 00:00:00 S1 2017 15 

        
T4/T5 et + 3 

          

 

Minoration de loyer - NPNRU Savigny-sur-Orge 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 

(QPV ou EPCI de 

rattachement) 

Maître d’ouvrage (in-

titulé exact) 

Nombre prévisionnel de ménages à reloger et par 

typologie 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en 

semestre 

        
T1/T2 39 

          

Minoration de loyer - Grand Vaux / sous 

réserve de MOA EPT Grand-Orly Seine 

Bièvre 

C0717-15-0127 QP091030 SIVOM - EPT 12 T3 30 500 000,00 € 29/11/2018 00:00:00 S1 2020 10 

        
T4/T5 et + 20 

          

 

Minoration de loyer - NPNRU Valenton 

Libellé de l'opération IDTOP Localisation 

(QPV ou EPCI de 

rattachement) 

Maître d’ouvrage (in-

titulé exact) 

Nombre prévisionnel de ménages à reloger et par 

typologie 

Montant prévision-

nel de subvention 

Anru 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année Durée en 

semestre 

        
T1/T2 167 

          

Relogement de 228 LLS à loyer minoré 

sur site de la Lutèce-Bergerie 
C0717-15-0104 QP094038 SEQENS T3 48 800 000,00 € 15/09/2021 00:00:00 S1 2022 10 

        
T4/T5 et + 13 

          

 

Une convention spécifique de mise à disposition par l’ANRU devra être signée entre l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre, le ou les maître(s) d’ouvrage à 

l’origine du relogement des ménages, le ou les organisme(s) HLM accueillant les ménages concernés, et l’ANRU, en amont de la demande de 

décision attributive de subventions.   

 

 
Article 3.9.1.1.2 – Modification de l’article 9.1.1.2 « Les opérations d’aménagement cofinancées par l’ANRU » 
 
Sans objet 
 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Article 3.9.1.1.3 – Modification de l’article 9.1.1.3 « les programmes immobiliers cofinancés par l’ANRU » 
 

▪ Les opérations « La reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux (LLS) » sont modifiées et présentées comme suit : 

La présente convention-cadre intègre les opérations de reconstitution de logements locatifs sociaux financées par l’ANRU. D’autres opérations, financées 
selon le droit commun et relevant de programmes immobiliers relatifs aux projets urbains précisés à l’échelle des quartiers, sont programmées dans les 
conventions de sites visées au titre I de la présente convention. 

 

Les opérations financées dans le cadre des protocoles de préfigurations sont ici rappelées dans le décompte de la reconstitution de l’offre (elles sont précisées 
à l’article 4.3), sans faire l’objet d’une nouvelle demande, excepté les opérations déprogrammées et réinscrites dans la présente convention. 

De même les opérations pré-conventionnées (OPPC) sont inscrites dans la présente convention. 

 

La répartition de la programmation de la reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux s’établit de la façon suivante : 

 
 

  

Nombre total de LLS re-
constitués et cofinancés par 

l’ANRU 

Dont hors-QPV 

et dans la com-
mune 

Dont hors-QPV et 
hors commune 

Cas dérogatoire : 

en QPV 

Zone géo-
graphique 

de reconsti-
tution (de 1 

à 5) 

PLUS neuf 1348 605 66 677 1 

% PLUS sur le total programmation 39,67% 31,98% 15,53% 55,22% 1 

PLAI neuf 2050 1142 359 549 1 

% PLAI sur le total programmation 60,33% 60,36% 84,47% 44,78% 1 

Total programmation 3398 1892 425 1226   

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Ce tableau inclut les 3271 LLS conventionnés au titre des projets validés ainsi que 127 LLS pré-conventionnés au titre du projet de Villeneuve-Saint-Georges.  

 

Reconstitution de l’offre - NPNRU Ivry-sur -Seine : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

Ivry - Opération à identifier Re-

constitution de 68 LLS (10 PLUS + 

58 PLAI) - périmètre du QPV 

C0717-31-0037 QP094008 SIVOM - EPT 12 

PLUS 10 80 000,00 €   80 000,00 € 

19/04/2022 S1 2024 4 PLAI 58 
870 000,00 € 696 000,00 € 1 566 000,00 

€ 

Total 68 
950 000,00 € 696 000,00 € 1 646 000,00 

€ 

Ivry - OPERATION Pioline 41 LLS 

(34 PLUS + 7 PLAI) - QPV 
C0717-31-0038 QP094008 COOP IVRY HABITAT 

PLUS 34 272 000,00 €   272 000,00 € 

04/12/2019 S2 2019 3 PLAI 7 
105 000,00 € 84 000,00 € 189 000,00 € 

Total 41 377 000,00 € 84 000,00 € 461 000,00 € 

 

Reconstitution de l’offre - NPNRU Savigny-sur-Orge : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 

Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total concours fi-

nanciers 

18 Rue Vigier Savigny-sur-

Orge - 4 PLUS - 6 PLAI 

C0717-31-0001 QP091030 SEQENS PLUS 4 112 000,00 €   112 000,00 € 10/10/2017  S2 2017 6 

PLAI 6 130 800,00 € 104 400,00 € 235 200,00 € 

Total 10 242 800,00 € 104 400,00 € 347 200,00 € 

Sentier de la Montagne Pa-

vée/Avenue des Belles Fon-

taines Savigny-sur-Orge - 8 

PLUS - 11 PLAI 

C0717-31-0002 QP091030 SAHLM LES RESI-

DENCES 
PLUS 8 224 000,00 €   224 000,00 € 10/10/2017  S2 2017 8 

PLAI 11 239 800,00 € 191 400,00 € 431 200,00 € 

Total 19 463 800,00 € 191 400,00 € 655 200,00 € 

14-16 Rue Chamberlain Sa-

vigny-sur-Orge - 2 PLUS - 3 

PLAI 

C0717-31-0003 QP091030 SEQENS PLUS 2 56 000,00 €   56 000,00 € 10/10/2017  S2 2017 6 

PLAI 3 65 400,00 € 52 200,00 € 117 600,00 € 

Total 5 121 400,00 € 52 200,00 € 173 600,00 € 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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16 Rue Alfred De Musset 

Savigny-sur-Orge - 4 PLUS - 

5 PLAI 

C0717-31-0004 QP091030 SEQENS PLUS 4 112 000,00 €   112 000,00 € 10/10/2017  S2 2017 6 

PLAI 5 109 000,00 € 87 000,00 € 196 000,00 € 

Total 9 221 000,00 € 87 000,00 € 308 000,00 € 

279 Bd Aristide Briand Savi-

gny-sur-Orge - 2 PLUS - 3 

PLAI 

C0717-31-0005 QP091030 SEQENS PLUS 2 56 000,00 €   56 000,00 € 10/10/2017  S2 2017 6 

PLAI 3 65 400,00 € 52 200,00 € 117 600,00 € 

Total 5 121 400,00 € 52 200,00 € 173 600,00 € 

8-10 Bd Aristide Briand Sa-

vigny-sur-Orge - 8 PLUS - 

12 PLAI 

C0717-31-0006 QP091030 BATIGERE IDF PLUS 8 224 000,00 €   224 000,00 € 29/11/2018  S1 2019 6 

PLAI 12 261 600,00 € 208 800,00 € 470 400,00 € 

Total 20 485 600,00 € 208 800,00 € 694 400,00 € 

91 Rue du Billoir Savigny-

sur-Orge - 6 PLAI 

C0717-31-0007 QP091030 SEQENS PLUS 0 0,00 €   0,00 € 12/07/2018  S2 2018 6 

PLAI 6 130 800,00 € 104 400,00 € 235 200,00 € 

Total 6 130 800,00 € 104 400,00 € 235 200,00 € 

Moulin de Grais Verrières-

le-Buisson - Tranche 1 - 18 

PLAI 

C0717-31-0008 QP091030 EMMAUS HABITAT PLUS 0       29/11/2018 

00:00:00 

S2 2021 12 

PLAI 18 392 400,00 € 313 200,00 € 705 600,00 € 

Total 18 392 400,00 € 313 200,00 € 705 600,00 € 

Moulin de Grais Verrières-

le-Buisson - Tranche 2 - 17 

PLAI 

C0717-31-0009 QP091030 EMMAUS HABITAT PLUS 0       29/11/2018  S1 2020 20 

PLAI 17 370 600,00 € 295 800,00 € 666 400,00 € 

Total 17 370 600,00 € 295 800,00 € 666 400,00 € 

11 Rue Chateaubriand Savi-

gny-sur-Orge - 6 PLUS - 9 

PLAI 

C0717-31-0010 QP091030 IMMOBILIERE 3F PLUS 6 168 000,00 €   168 000,00 € 28/12/2017  S2 2017 14 

PLAI 9 196 200,00 € 156 600,00 € 352 800,00 € 

Total 15 364 200,00 € 156 600,00 € 520 800,00 € 

66 - 68 Avenue des Marron-

niers Savigny-sur-Orge - 22 

PLUS - 32 PLAI 

C0717-31-0011 QP091030 1001 VIES HABITAT PLUS 22 616 000,00 €   616 000,00 € 24/11/2018  S2 2023 5 

PLAI 32 697 600,00 € 556 800,00 € 1 254 400,00 € 

Total 54 
1 313 600,00 

€ 

556 800,00 € 1 870 400,00 € 

10-12 rue de Giroflées - Sa-

vigny-sur-Orge - 4 PLUS 

C0717-31-0012 QP091030 SEQENS PLUS 4 112 000,00 €   112 000,00 € 09/07/2018  S2 2018 8 

PLAI 0 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total 4 112 000,00 € 0,00 € 112 000,00 € 

55-57 Boulavard Aristide 

Briand - Savigny-sur-Orge - 

7 PLAI 

C0717-31-0013 QP091030 SEQENS PLUS 0 0,00 €   0,00 € 29/11/2018  S2 2019 12 

PLAI 7 152 600,00 € 121 800,00 € 274 400,00 € 

Total 7 152 600,00 € 121 800,00 € 274 400,00 € 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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72-74 Boulevard Aristide 

Briand - Savigny-sur-Orge - 

8 PLAI 

C0717-31-0014 QP091030 SEQENS PLUS 0 0,00 €   0,00 € 29/11/2018  S2 2019 12 

PLAI 8 174 400,00 € 139 200,00 € 313 600,00 € 

Total 8 174 400,00 € 139 200,00 € 313 600,00 € 

239-243 Boulevard Aristide 

Briand - Savigny-sur-Orge - 

6 PLAI 

C0717-31-0015 QP091030 1001 VIES HABITAT PLUS 0 0,00 €   0,00 € 29/11/2018  S2 2020 10 

PLAI 6 130 800,00 € 104 400,00 € 235 200,00 € 

Total 6 130 800,00 € 104 400,00 € 235 200,00 € 

5 rue Henri Dunant - Savi-

gny-sur-Orge - 20 PLAI 

C0717-31-0018 QP091030 ANTIN RESIDENCES PLUS 0 0,00 €   0,00 € 12/11/2019  S2 2019 14 

PLAI 20 436 000,00 € 348 000,00 € 784 000,00 € 

Total 20 436 000,00 € 348 000,00 € 784 000,00 € 

39 Avenue de Champagne 

Morangis - 3 PLUS - 7 PLAI 

(neuf) 

C0717-31-0021 QP091030 SEQENS PLUS 3 84 000,00 €   84 000,00 € 25/10/2018  S2 2018 6 

PLAI 7 152 600,00 € 121 800,00 € 274 400,00 € 

Total 10 236 600,00 € 121 800,00 € 358 400,00 € 

34 Route de Longpont Ville-

moisson-sur-Orge - 8 PLUS 

- 12 PLAI 

C0717-31-0022 QP091030 ICF LA SABLIERE PLUS 8 224 000,00 €   224 000,00 € 27/09/2021  S2 2021 10 

PLAI 12 261 600,00 € 208 800,00 € 470 400,00 € 

Total 20 485 600,00 € 208 800,00 € 694 400,00 € 

Reconstitution de 220 loge-

ments sur site - 75 PLAI - 

145 PLUS 

C0717-31-0024 QP091030 1001 VIES HABITAT 
PLUS 145 

1 160 000,00 

€ 

  1 160 000,00 € 29/11/2018  S1 2024 17 

PLAI 75 
1 125 000,00 

€ 

900 000,00 € 2 025 000,00 € 

Total 220 
2 285 000,00 

€ 

900 000,00 € 3 185 000,00 € 

14 rue Henri Dunant - Savi-

gny-sur-Orge - 9 PLAI (neuf) 

C0717-31-0040 QP091030 SEQENS PLUS 0 0,00 €   0,00 € 12/12/2019  S2 2019 6 

PLAI 9 196 200,00 € 156 600,00 € 352 800,00 € 

Total 9 196 200,00 € 156 600,00 € 352 800,00 € 

45-47 Boulevard Aristide 

Briand -Savigny-sur-Orge - 

4 PLUS - 7 PLAI (neuf) 

C0717-31-0056 QP091030 SEQENS PLUS 4 112 000,00 €   112 000,00 € 29/10/2020  S2 2020 6 

PLAI 7 152 600,00 € 121 800,00 € 274 400,00 € 

Total 11 264 600,00 € 121 800,00 € 386 400,00 € 

1-5 rue de Viry -Savigny-

sur-Orge - 10 PLAI (neuf) 

C0717-31-0058 QP091030 SEQENS PLUS         28/05/2021 

00:00:00 

S1 2021 6 

PLAI 10 218 000,00 € 174 000,00 € 392 000,00 € 

Total 10 218 000,00 € 174 000,00 € 392 000,00 € 

19-27 rue de CHATEAU-

BRIAND - SAVIGNY/ORGE - 

34 PLAI / 13 PLUS (NEUF) 

C0717-31-0059 QP091030 IMMOBILIERE 3F PLUS 13 364 000,00 €   364 000,00 € 08/09/2021 

00:00:00 

S2 2021 8 

PLAI 34 741 200,00 € 591 600,00 € 1 332 800,00 € 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Total 47 1 105 200,00€ 591 600,00 € 1 696 800,00 € 

20 logements 13-21 avenue 

Gambetta - Savigny-sur-

Orge 

C0717-31-0099 QP091030 1001 VIES HABITAT PLUS 0       18/11/2022 

20:02:05 

S2 2022 5 

PLAI 20 436 000,00 € 348 000,00 € 784 000,00 € 

Total 20 436 000,00 € 348 000,00 € 784 000,00 € 

11 logements PLA-I  rue du 

Billoir - SAVIGNY SUR ORGE 

C0717-31-0133 QP091030 1001 VIES HABITAT PLUS         06/07/2023 

20:46:26 

S2 2023 5 

PLAI 11 239 800,00 € 191 400,00 € 431 200,00 € 

Total 11 239 800,00 € 191 400,00 € 431 200,00 € 

Reconstitution restant à 

identifier (2 PLAI) pour la 

ROL - quartier Grand Vaux 

(sous réserve MO EPT) 

C0717-31-0140 QP091030 SIVOM - EPT 12 PLUS           S2 2023 14 

PLAI 2 43 600,00 € 34 800,00 € 78 400,00 € 

Total 2 43 600,00 € 34 800,00 € 78 400,00 € 

 

 

Reconstitution de l’offre - NPNRU Vitry-sur-Seine : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

Vitry - Zac Rouget de Lisle Ilot G - 

hors QPV - 8 PLUS / 12 PLAI 
C0717-31-0079 QP094012 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 8 224 000,00 €   224 000,00 € 

20/02/2017 S1 2021 4 PLAI 12 261 600,00 € 208 800,00 € 470 400,00 € 

Total 20 485 600,00 € 208 800,00 € 694 400,00 € 

Vitry - ZAC Ardoines Ilot DE1b - 

hors QPV - 48 PLAI 
C0717-31-0082 QP094012 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS        

20/02/2017 S2 2022 4 PLAI 48 
1 046 400,00 

€ 

835 200,00 € 1 881 600,00 

€ 

Total 48 
1 046 400,00 

€ 

835 200,00 € 1 881 600,00 

€ 

Vitry - ZAC Ardoines Ilot DE4a - 

25 PLAI 
C0717-31-0093 QP094012 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS        

20/02/2017 S2 2022 4 PLAI 25 545 000,00 € 435 000,00 € 980 000,00 € 

Total 25 545 000,00 € 435 000,00 € 980 000,00 € 

Vitry -Secteur Defresne Ilot 1 - en  

QPV - 20 PLAI 36 PLUS 
C0717-31-0095 QP094012 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 36 288 000,00 €   288 000,00 € 

14/02/2022 S2 2025 5 
PLAI 20 

300 000,00 € 240 000,00 € 540 000,00 € 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Total 56 588 000,00 € 240 000,00 € 828 000,00 € 

Vitry -Secteur Defresne Ilot 4 - en  

QPV - 5 PLAI 22 PLUS 
C0717-31-0096 QP094012 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 22 176 000,00 €   176 000,00 € 

14/02/2022 S2 2025 5 PLAI 5 75 000,00 € 60 000,00 € 135 000,00 € 

Total 27 251 000,00 € 60 000,00 € 311 000,00 € 

Vitry - ZAC Ardoines Ilot Bas3b - 

hors QPV - 24 PLAI 
C0717-31-0097 QP094012 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 0       

14/02/2022 S2 2023 5 PLAI 24 523 200,00 € 417 600,00 € 940 800,00 € 

Total 24 523 200,00 € 417 600,00 € 940 800,00 € 

Vitry - hors site - ZAC Seine Gare 

CA61 - 13 PLAI / 32 PLUS 
C0717-31-0098 QP094012 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 32 896 000,00 €   896 000,00 € 

14/02/2022 S2 2024 5 PLAI 13 283 400,00 € 226 200,00 € 509 600,00 € 

Total 45 
1 179 400,00 

€ 

226 200,00 € 1 405 600,00 

€ 

Vitry-sur-Seine/ ZAC Gare Ar-

doines 77 rue Léon Geoffroy/ 30 

PLAI -18 PLUS 

C0717-31-0102 QP094012 SEMISE 

PLUS 18 504 000,00 €   504 000,00 € 

25/11/2021 S1 2023 4 PLAI 30 
654 000,00 € 522 000,00 € 1 176 000,00 

€ 

Total 48 
1 158 000,00 

€ 

522 000,00 € 1 680 000,00 

€ 

Vitry - hors site - Zac Seine Gare 

CA22 - 20 PLAI / 20PLUS 
C0717-31-0108 QP094012 SEMISE 

PLUS 20 560 000,00 €   560 000,00 € 

14/02/2022 S2 2024 5 PLAI 20 436 000,00 € 348 000,00 € 784 000,00 € 

Total 40 
996 000,00 € 348 000,00 € 1 344 000,00 

€ 

Vitry - hors site - Zac Seine Gare 

CA73 - 17 PLAI/13 PLUS 
C0717-31-0109 QP094012 SEMISE 

PLUS 13 364 000,00 €   364 000,00 € 

14/02/2022 S2 2024 5 PLAI 17 
370 600,00 € 295 800,00 € 666 400,00 € 

Total 30 734 600,00 € 295 800,00 € 1 030 400,00€ 

Vitry-sur-Seine/ Rue Germain De-

fresne / 18 PLAI - 27 PLUS 
C0717-31-0120 QP094012 SEMISE 

PLUS 27 216 000,00 €   216 000,00 € 

14/02/2022 S2 

  

PLAI 18 270 000,00 € 216 000,00 € 486 000,00 € 2022 5 

Total 45 486 000,00 € 216 000,00 € 702 000,00 €   

Vitry - hors site - 42-54 av J.Jau-

rès - 7PLAI /12 PLUS 
C0717-31-0107 QP094012 SEMISE 

PLUS 12 336 000,00 €   336 000,00 € 

14/02/2022 S2 
 

2023  

 

5  
PLAI 7 152 600,00 € 121 800,00 € 274 400,00 € 

Total 19 488 600,00 € 121 800,00 € 610 400,00 € 

 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Reconstitution de l’offre - NPNRU Villejuif / L’Haÿ-Les-Roses : 

L’Haÿ-Les-Roses1 : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

L'Haÿ-les-Roses - Reconstitution 

de 100 LLS (70 PLAI - 30 PLUS) - 

QPV Lallier 

C0717-31-0073 QP094018 IMMOBILIERE 3F 

PLUS 30 240 000,00 €   240 000,00 € 

24/06/2019 S2 2023 10 PLAI 70 
1 050 000,00 

€ 

840 000,00 € 1 890 000,00 

€ 

Total 100 
1 290 000,00€ 840 000,00 € 2 130 000,00 

€ 

Opération à identifier 50 PLAI à 

l'Haÿ-les-Roses hors QPV 
C0717-31-0074 QP094018 IMMOBILIERE 3F 

PLUS 0       

24/06/2019 S2 2025 8 PLAI 50 
1 090 000,00€ 870 000,00 € 1 960 000,00 

€ 

Total 50 
1 090 000,00€ 870 000,00 € 1 960 000,00 

€ 

L'Haÿ-les-Roses - Reconstitution 

3F - 50 PLUS - QPV Hochart 
C0717-31-0075 QP094018 IMMOBILIERE 3F 

PLUS 50 400 000,00 €   400 000,00 € 

24/06/2019 S2 2022 8 PLAI    0,00 € 0,00 € 

Total 50 400 000,00 € 0,00 € 400 000,00 € 

      

COALLIA HABITAT 

PLUS         

24/06/2019 S2 2022 7 
Construction d'une résidence 

sociale de 175 logements 
C0717-31-0071 QP094021 PLAI 88 

1 320 000,00 

€ 

1 056 000,00 

€ 

2 376 000,00 

€ 

      Total 88 
1 320 000,00 

€ 

1 056 000,00 

€ 

2 376 000,00 

€ 

 

Villejuif : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre 
Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

      
VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 37 296 000,00 €   296 000,00 € 

06/12/2021 S2 2025 10 Lot B sur site Villejuif -24 PLAI ET 

37 PLUS 
C0717-31-0081 QP094021 PLAI 24 

360 000,00 € 288 000,00 € 648 000,00 € 

 
1 Une opération de 30 logements sur le secteur Locarno a été identifiée et validée par la Ville de L’Haÿ-les-Roses pour la reconstitution d’Immobilière 3F, celle-ci sera 

contractualisée dans un futur avenant à la convention. Cela ramène le nombre de logements restant à identifier à 20. 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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      Total 61 656 000,00 € 288 000,00 € 944 000,00 € 

      

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 5 40 000,00 €   40 000,00 € 

06/12/2021 S2 2025 10 
Lot A sur site Villejuif 3 PLAI et 5 

PLUS 
C0717-31-0083 QP094021 PLAI 3 

45 000,00 € 36 000,00 € 81 000,00 € 

      Total 8 85 000,00 € 36 000,00 € 121 000,00 € 

      

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 4 32 000,00 €   32 000,00 € 

06/12/2021 S1 2025 10 
Lot Frange nord sur site Villejuif -

7 PLAI et 4 PLUS 
C0717-31-0084 QP094021 PLAI 7 

105 000,00 € 84 000,00 € 189 000,00 € 

      Total 11 137 000,00 € 84 000,00 € 221 000,00 € 

 Hors site 42-58 STALINGRAD -19 

PLAI/7 PLUS - VEFA 

    

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 7 196 000,00 €   196 000,00 € 

06/12/2021 S1 2022 6 C0717-31-0085 QP094021 PLAI 19 414 200,00 € 330 600,00 € 744 800,00 € 

    Total 26 610 200,00 € 330 600,00 € 940 800,00 € 

ZAC Campus Grand Parc - 32 

PLAI/12 PLUS - VEFA  
C0717-31-0086 QP094021 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 12 336 000,00 €   336 000,00 € 

06/12/2021 S1 2022 6 PLAI 32 
697 600,00 € 556 800,00 € 1 254 400,00 

€ 

Total 44 
1 033 600,00€ 556 800,00 € 1 590 400,00 

€ 

      

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 14 392 000,00 €   392 000,00 € 

06/12/2021 S1 2024 16 
Opération hors site non identifié 

47 PLAI et 14 PLUS 
C0717-31-0087 QP094021 PLAI 47 

1 024 600,00€ 817 800,00 € 1 842 400,00 

€ 

      Total 61 
1 416 600,00€ 817 800,00 € 2 234 400,00 

€ 

      

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 12 96 000,00 €   96 000,00 € 

12/10/2016 S1 2022 6 
Villejuif - sur site - Eugène Can-

don - 8 PLAI / 12 PLUS 
C0717-31-0088 QP094021 PLAI 8 

120 000,00 € 96 000,00 € 216 000,00 € 

      Total 20 216 000,00 € 96 000,00 € 312 000,00 € 

 

Reconstitution de l’offre - NPNRU Le Kremlin Bicêtre : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

Ilot Cbis - hors site Kremlin Bi-

cêtre - 23 PLAI et 14 PLUS 
C0717-31-0089 QP094015 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 14 392 000,00 €   392 000,00 € 

20/06/2022 S1 2024 5 PLAI 23 501 400,00 € 400 200,00 € 901 600,00 € 

Total 37 
893 400,00 € 400 200,00 € 1 293 600,00 

€ 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Ilot C - hors site -Kremlin Bicêtre 

18 PLAI et 11 PLUS 
C0717-31-0090 QP094015 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 11 308 000,00 €   308 000,00 € 

20/06/2022 S1 2025 11 PLAI 18 392 400,00 € 313 200,00 € 705 600,00 € 

Total 29 
700 400,00 € 313 200,00 € 1 013 600,00 

€ 

KREMLIM BICÊTRE - Ilot Rossel 

Leclerc - hors QPV - 15 PLAI et 13 

PLUS 

C0717-31-0091 QP094015 
VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 13 364 000,00 €   364 000,00 € 

20/06/2022 S1 2025 5 PLAI 15 327 000,00 € 261 000,00 € 588 000,00 € 

Total 28 691 000,00 € 261 000,00 € 952 000,00 € 

KREMLIN BICÊTRE - Ilot D - hors 

QPV - 16 PLAI et 10 PLUS 
C0717-31-0092 QP094015 

VALDEVY OFFICE PU-

BLIC DE L'HABITAT 

PLUS 10 280 000,00 €   280 000,00 € 

20/06/2022 S1 2025 5 PLAI 16 348 800,00 € 278 400,00 € 627 200,00 € 

Total 26 628 800,00 € 278 400,00 € 907 200,00 € 

 

Reconstitution de l’offre - NPNRU Valenton : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

Valenton_ Résidence InterG_8-10 

Rue du Colonel Fabien_27 

PLAI+27 PLUS 

C0717-31-0061 QP094038 SEQENS 

PLUS 27 756 000,00 €   756 000,00 € 

21/02/2022 S2 2019 4 PLAI 27 
588 600,00 € 469 800,00 € 1 058 400,00 

€ 

Total 54 
1 344 600,00 

€ 

469 800,00 € 1 814 400,00 

€ 

Valenton_Joliot-Curie_39 Rue Ju-

liot-Curie_15 PLAI +14 PLUS  
C0717-31-0062 QP094038 SEQENS 

PLUS 14 392 000,00 €   392 000,00 € 

21/02/2022 S2 2022 5 PLAI 15 327 000,00 € 261 000,00 € 588 000,00 € 

Total 29 719 000,00 € 261 000,00 € 980 000,00 € 

Reconstitution de 69 PLUS-PLAI 

sur site pour la T1P1 - Lutèce 
C0717-31-0105 QP094038 SEQENS 

PLUS 39 312 000,00 €   312 000,00 € 

03/03/2022 S2 2024 4 PLAI 30 450 000,00 € 360 000,00 € 810 000,00 € 

Total 69 
762 000,00 € 360 000,00 € 1 122 000,00 

€ 

Reconstitution de 47 PLUS-PLAI 

sur site pour la T1P2 - Lutèce 
C0717-31-0106 QP094038 SEQENS 

PLUS 27 216 000,00 €   216 000,00 € 

03/03/2022 S2 2025 4 PLAI 20 300 000,00 € 240 000,00 € 540 000,00 € 

Total 47 516 000,00 € 240 000,00 € 756 000,00 € 

C0717-31-0136 QP094038 SEQENS PLUS 0 308 000,00 €   308 000,00 € 01/10/2023 S2 2025 8 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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FAT macro ligne - reconstitution 

de 70 PLAI - NPRU Lutèce-Berge-

rie Valenton 

PLAI 70 
1 874 800,00 

€ 

1 496 400,00 

€ 

3 371 200,00 

€ 

Total 70 
2 182 800,00 

€ 

1 496 400,00 

€ 

3 679 200,00 

€ 

    PLUS 11 308 000,00 €       

rue Olympe de Gouges - Ivry sur 

Seine-16PLAI 
C0717-31-0143 QP094038 SEQENS PLAI 16 

348 800,00 € 278 400,00 € 627 200,00 € 
01/10/2023 S2 2023 4 

    Total 27 656 800,00 € 278 400,00 € 935 200,00 €     

 

Reconstitution de l’offre - NPNRU Villeneuve-Saint-Georges : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

VSG / hors site en QPV / Carnot 1 

/ 6 PLAI et 24 PLUS 
C0717-31-0145 QP094038 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 24 192 000,00 €   192 000,00 € 

19/06/2023 S2 2023 5 PLAI 6 90 000,00 € 72 000,00 € 162 000,00 € 

Total 30 282 000,00 € 72 000,00 € 354 000,00 € 

 

Reconstitution de l’offre - NPNRU Viry-Châtillon : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

155 Route de Fleury - Viry-Châtil-

lon - 5 PLUS / 9 PLAI (neuf) 
C0717-31-0054 QP091026 SEQENS 

PLUS 5 140 000,00 €   140 000,00 € 

01/04/2019 S1 2019 8 PLAI 9 196 200,00 € 156 600,00 € 352 800,00 € 

Total 14 336 200,00 € 156 600,00 € 492 800,00 € 

ZAC Centre ville Grigny - Lot D6 - 

10 PLAI (neuf) 
C0717-31-0055 QP091026 IMMOBILIERE 3F 

PLUS 0 0,00 €   0,00 € 

26/07/2017 S2 2020 6 PLAI 10 
218 000,00 € 174 000,00 € 392 000,00 € 

Total 10 218 000,00 € 174 000,00 € 392 000,00 € 

VIRY QUAIS DE SEINE_14 PLAI / 

60 PLUS (neuf) 
C0717-31-0094 QP091026 IMMOBILIERE 3F 

PLUS 60 
1 680 000,00 

€ 

  1 680 000,00 

€ 
17/12/2019 S2 2022 8 

PLAI 14 
305 200,00 € 243 600,00 € 548 800,00 € 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Total 74 
1 985 200,00 

€ 

243 600,00 € 2 228 800,00 

€ 

Reconstitution restant à identifier 

56 logements locatifs sociaux de 

la Grande Borne Viry-Chatillon 

C0717-31-0114 QP091026 SIVOM - EPT 12 

PLUS 29 812 000,00 €   812 000,00 € 

  S2 2023 14 PLAI 27 
588 600,00 € 469 800,00 € 1 058 400,00 

€ 

Total 56 
1 400 600,00 

€ 

469 800,00 € 1 870 400,00 

€ 

Reconstitution de l'offre restant à 

identifier du Plateau Viry-Chatil-

lon 

C0717-31-0115 QP091026 SIVOM - EPT 12 

PLUS 17 476 000,00 €   476 000,00 € 

  S2 2023 14 PLAI 92 
2 005 600,00 

€ 

1 600 800,00 

€ 

3 606 400,00 

€ 

Total 109 
2 481 600,00 

€ 

1 600 800,00 

€ 

4 082 400,00 

€ 

Orly / hors Ville / Parcs en scène 

Lot 4.1 /29 PLAI / 20 PLUS 
C0717-31-0116 QP091026 IMMOBILIERE 3F 

PLUS 20 560 000,00 €   560 000,00 € 

17/12/2019 S1 2023 10 PLAI 29 
632 200,00 € 504 600,00 € 1 136 800,00 

€ 

Total 49 
1 192 200,00 

€ 

504 600,00 € 1 696 800,00 

€ 

 

Reconstitution de l’offre – NPNRU Choisy-le-Roi : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

Choisy - Reconstitution de 70 LLS 

sur site, Quartier Navigateurs 
C0717-31-0048 QP094032 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 42 336 000,00 €   336 000,00 € 

19/04/2022 S1 2023 5 PLAI 28 420 000,00 € 336 000,00 € 756 000,00 € 

Total 70 
756 000,00 € 336 000,00 € 1 092 000,00 

€ 

Choisy - Reconstitution sur site 

de 25 LLS (15 PLUS + 10 PLAI  site 

ADEF) 

C0717-31-0049 QP094032 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 15 120 000,00 €   120 000,00 € 

19/04/2022 S1 2023 5 PLAI 10 150 000,00 € 120 000,00 € 270 000,00 € 

Total 25 270 000,00 € 120 000,00 € 390 000,00 € 

Choisy - Reconstitution de 26 LLS 

Chevreul, Gondoles Sud-hors 

QPV 

C0717-31-0052 QP094032 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 4 112 000,00 €   112 000,00 € 

19/04/2022 S2 2024 5 PLAI 22 479 600,00 € 382 800,00 € 862 400,00 € 

Total 26 591 600,00 € 382 800,00 € 974 400,00 € 

Choisy - Reconstitution de 53 LLS 

restant à identifier hors QPV 
C0717-31-0053 QP094032 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 9 252 000,00 €   252 000,00 € 

19/04/2022 S2 2024 5 
PLAI 44 

959 200,00 € 765 600,00 € 1 724 800,00 

€ 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023
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Total 53 
1 211 200,00 

€ 

765 600,00 € 1 976 800,00 

€ 

 

Reconstitution de l’offre – NPNRU Orly : 

Libellé de l'opération IDTOP 

Localisation 

(QPV ou EPCI 

de rattache-

ment) 

Maître d’ouvrage (inti-

tulé exact) 
Nombre de logements 

Montant prévisionnel des concours financiers 
Date de prise en 

compte des dé-

penses 

Semestre Année 
Durée en 

semestre Volume de 

prêt bonifié 
Subvention 

Total con-

cours finan-

ciers 

ORLY - Opération à identifier sur 

secteur Carrières - 28 LLS dont 

60% PLAI 

C0717-31-0029 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 11 308 000,00 €   308 000,00 € 

19/04/2022 S1 2023 3 PLAI 17 370 600,00 € 295 800,00 € 666 400,00 € 

Total 28 678 600,00 € 295 800,00 € 974 400,00 € 

ORLY - Navigateurs C5 - 66 LLS 

(dont 30% PLAI) + 1350 m² SdP 

activité / équipement 

C0717-31-0030 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 46 368 000,00 €   368 000,00 € 

19/04/2022 S2 2022 3 PLAI 20 300 000,00 € 240 000,00 € 540 000,00 € 

Total 66 668 000,00 € 240 000,00 € 908 000,00 € 

Orly zac aurore lot 8D - en QPV - 

19 PLUS / 9 PLAI 
C0717-31-0031 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 19 152 000,00 €   152 000,00 € 

01/09/2022 S2 2023 5 PLAI 9 
135 000,00 € 108 000,00 € 243 000,00 € 

Total 28 287 000,00 € 108 000,00 € 395 000,00 € 

ORLY - Sénia (Pk Air France) - 40 

LLS dont 60% PLAI 
C0717-31-0032 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 16 448 000,00 €   448 000,00 € 

19/04/2022 S2 2023 3 PLAI 24 
523 200,00 € 417 600,00 € 940 800,00 € 

Total 40 
971 200,00 € 417 600,00 € 1 388 800,00 

€ 

ORLY - ZAC Carrières - lot 2 - 

Hors QPV - 6 PLAI / 4 PLUS 
C0717-31-0033 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 4 112 000,00 €   112 000,00 € 

30/06/2022 S2 2022 5 PLAI 6 
130 800,00 € 104 400,00 € 235 200,00 € 

Total 10 242 800,00 € 104 400,00 € 347 200,00 € 

Vitry Zac Rouget de Lisle Lot H 

10/16 Rue Watteau 1PLUS, 4PLAI, 

VEFA Construction Neuve 

C0717-31-0034 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 1 28 000,00 €   28 000,00 € 

20/06/2019 S2 2019 8 PLAI 4 87 200,00 € 69 600,00 € 156 800,00 € 

Total 5 115 200,00 € 69 600,00 € 184 800,00 € 

IVRY SUR SEINE Lot 3H Zac Con-

fluences, Tour 4 
C0717-31-0035 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 2 56 000,00 €   56 000,00 € 

20/06/2019 S2 2019 9 PLAI 12 
261 600,00 € 208 800,00 € 470 400,00 € 

Total 14 317 600,00 € 208 800,00 € 526 400,00 € 
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Reste à identifier 20 LLS hors QPV 

dont 15 PLAI 
C0717-31-0036 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 5 140 000,00 €   140 000,00 € 

09/06/2022 S2 2024 5 PLAI 15 
327 000,00 € 261 000,00 € 588 000,00 € 

Total 20 467 000,00 € 261 000,00 € 728 000,00 € 

Ivry s/ Seine -ZAC Confluences - 

Lot 4E 
C0717-31-0060 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS         

15/10/2021 S2 2021 8 PLAI 32 
697 600,00 € 556 800,00 € 1 254 400,00 

€ 

Total 32 
697 600,00 € 556 800,00 € 1 254 400,00 

€ 

IVRY SUR SEINE-ZAC CON-

FLUENCES-LOT 4G-4G1B - 13 lo-

gements NPNRU 

C0717-31-0066 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 0       

29/04/2022 S2 2022 6 PLAI 13 

283 400,00 € 226 200,00 € 509 600,00 € 

Total 13 283 400,00 € 226 200,00 € 509 600,00 € 

IVRY SUR SEINE-ZAC CON-

FLUENCES-LOT 4G-4G1C - 12 lo-

gements NPNRU 

C0717-31-0067 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS         

29/04/2022 S2 2022 6 PLAI 12 

261 600,00 € 208 800,00 € 470 400,00 € 

Total 12 261 600,00 € 208 800,00 € 470 400,00 € 

IVRY SUR SEINE-ZAC CON-

FLUENCES-LOT 4G-4G4 - 14 LO-

GEMENTS NPNRU 

C0717-31-0068 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS         

29/04/2022 S2 2022 6 PLAI 14 

305 200,00 € 243 600,00 € 548 800,00 € 

Total 14 305 200,00 € 243 600,00 € 548 800,00 € 

Orly Zac Aurore lot 8A - en QPV - 

14 PLUS / 6 PLAI 
C0717-31-0130 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 14 112 000,00 €   112 000,00 € 

03/12/2018 S2 2022 5 PLAI 6 
90 000,00 € 72 000,00 € 162 000,00 € 

Total 20 202 000,00 € 72 000,00 € 274 000,00 € 

VITRY-SUR-SEINE - ZAC Seine-

Gare - Lot GA41 - Hors QPV - 8 

PLAI 

C0717-31-0137 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS         

03/01/2022 S2 2023 6 PLAI 8 174 400,00 € 139 200,00 € 313 600,00 € 

Total 8 174 400,00 € 139 200,00 € 313 600,00 € 

ORLY - ZAC des Carrières - lot 1 - 

Hors QPV - 4 PLUS/6PLAI 
C0717-31-0138 QP094031 VALOPHIS HABITAT- 

PLUS 4 112 000,00 €   112 000,00 € 

18/05/2022 S1 2023 6 PLAI 6 130 800,00 € 104 400,00 € 235 200,00 € 

Total 10 242 800,00 € 104 400,00 € 347 200,00 € 

C0717-31-0139 QP094031 VALOPHIS HABITAT- PLUS 12 96 000,00 €   96 000,00 € 03/12/2018 S2 2024 5 
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Orly ZAC Aurore 8E - en QPV - 12 

PLUS et 5 PLAI 

PLAI 5 
75 000,00 € 60 000,00 € 135 000,00 € 

Total 17 171 000,00 € 60 000,00 € 231 000,00 € 

 

▪ Les opérations « La production d’une offre de relogement temporaire » sont inchangées : 

Sans objet 
 

▪ Les opérations « La requalification de logements locatifs sociaux » sont inchangées : 

Sans objet 
 

▪ Les opérations « La résidentialisation de logements locatifs sociaux / de copropriétés dégradées » sont sont inchangées : 

Sans objet 
 

▪ Les opérations « Les actions de portage massif en copropriétés dégradées » sont inchangées : 

Sans objet 
 

▪ Les opérations « La diversification de l’habitat dans le quartier par l’accession à la propriété » sont inchangées : 

Sans objet 
 

▪ Les opérations « La diversification fonctionnelle dans le quartier : les équipements publics et collectifs de proximité » sont inchangées : 

Les équipements publics et collectifs de proximité sont traités dans les conventions sites. 

 

▪ Les opérations « La diversification fonctionnelle dans le quartier : l’immobilier à vocation économique » sont inchangées : 

L’immobiliser à vocation économique est sont traités dans les conventions sites. 

 

▪ Les opérations « Autres investissements concourant au renouvellement urbain » sont inchangées : 

Les autres investissements concourants au renouvellement urbain sont traités dans les conventions sites.
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Article 3.9.1.2- [le cas échéant] Modification de l’article 9.1.2 « Les conditions de modulation des aides 
accordées au projet de renouvellement urbain au regard des objectifs d’excellence au titre du NPNRU » 
 
L’article est inchangé. 
 

Ce sujet est traité dans les conventions de site. 

 
 
Article 3.9.2 – Modification de l’article 9.2 « Les opérations du programme non financées par l’ANRU » 
 
L’article est inchangé 
 

En complément des opérations co-financées à la fois par l’ANRU et le cas échéant par les Partenaires 

associés décrites dans l’article 9.1, certaines opérations du programme urbain sont financées uniquement 

par les Partenaires associés. Ces opérations sont listées ci-après. 

 
 
Article 3.9.2.1- Modification de l’article 9.2.1 « Les opérations bénéficiant des financements de la région 
(ou du département) notamment dans le cadre d’une convention de partenariat territorial signé par 
l’ANRU et la région (ou le département) » 
 
L’article est modifié et désormais rédigé comme suit : 

 
 

✓ Les opérations bénéficiant des financements du Conseil Régional d'Île-de-France 

 

Par délibérations n° CR 2017-06 du 26 janvier 2017 et modifiée en CP 2018-276 du 4 juillet 2018 et en CP 
2019-286 du 3 juillet 2019, la Région a adopté les modalités de son action spécifique en faveur du Nouveau 
programme national de renouvellement urbain (NPNRU). 

 

Dans ce cadre, la Région Île-de-France participe au financement du projet de renouvellement urbain du 
territoire de l’Établissement Public Grand Orly Seine Bièvre. 

 

Au total et jusqu’en 2026, la Région a réservé 21 650 000 21 812 500 € de crédits prévisionnels au titre du 
soutien régional au NPNRU pour les projets faisant l’objet d’un conventionnement avec l’ANRU- l’État. Ils 
sont répartis comme suit pour les projets de la présente convention : 

- Grands ensemble Navigateurs (Orly) – PRIN : 2 231 250 2 312 500 € 
- Grands ensemble Navigateurs (Choisy-le-Roi) – PRIN : 2 231 250 € 2 312 500 € 
- Grand Vaux (Savigny-sur-Orge) – PRIN : 2 137 500 € 
- Gagarine (Ivry-sur-Seine) – PRIR : 950 000 € 
- Hochart (L’Haÿ-Les-Roses) – PRIN : 2 025 000 € 
- Lebon- Lamartine (Villejuif) – PRIN : 2 025 000 € 
- Vitry-sur-Seine – PRIN : 2 250 000 € 
- Schuman (Kremlin Bicêtre) – PRIR : 900 000 € 
- Bois Matar/Plateau/Pologne (Valenton/ Villeneuve-Saint-Georges) – PRIN : 3 737 500 € 

- Cité Sellier/Quartier Nord (Villeneuve-Saint-Georges) – PRIN : 3 162 500 € 
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Une convention de développement urbain (CRDU) signée le 5 septembre 2020 liant la Région Île-de- France 
et l’Établissement Public Grand Orly Seine bièvre précise les engagements contractuels des parties. 

Une convention de développement urbain (CRDU) signée le 14 février 2020 liant la Région Île-de- France, 
l’Établissement Public Grand Orly Seine bièvre et la Collectivité d’Agglomération Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart précise un financement de 4 687 500 € pour le NPNRU Grande Borne/Plateau (Grigny Viry) 
avec une participation de 1 640 625 € pour le secteur Castelvirois. 

  

Trois thématiques prioritaires sont ciblées : 

- la sécurisation des quartiers, 
- le développement des services et commerces de proximité, 
- l’enfance et la jeunesse. 

 

Les financements régionaux envisagés au titre du développement urbain sont présentés soit dans le 
tableau financier de la présente convention cadre opérationnelle soit dans le tableau financier des 
conventions opérationnelles prévues par quartier. 

 

Chaque opération retenue devra faire l’objet d’un dépôt de dossier de demande de subvention selon les 
modalités fixées par la Région dans sa délibération CR n° 2017-06 du 26 janvier 2017 et via la plateforme 
des aides régionales « Mes démarches ». 

 

Au-delà de ces crédits spécifiques, la Région Île-de-France pourra être sollicitée au titre de ses 
interventions de droit commun, notamment en faveur : 

 des transports, au regard des enjeux de desserte et de mobilité ; 
 du logement, au regard des enjeux de mixité et de reconstitution de l’offre ; 
 de densification et de requalification du parc privé dégradé ; 
 de formation professionnelle et d’apprentissage pour favoriser des parcours d’insertion pro-

fessionnelle réussis ; 
 du développement économique au regard des enjeux liés à l’emploi et à l’attractivité ; 
 de l’aménagement au regard des enjeux de désenclavement et d’équipement. 

 

Les dotations de la Région peuvent être mobilisées sous réserve de l’éligibilité des opérations présentées 
au moment des demandes de subvention, des crédits disponibles et du vote de la commission 
permanente du Conseil régional. 

 

✓ Les opérations bénéficiant des financements du Département du Val-de-Marne 
 

Le Département accompagne, depuis de nombreuses années, le renouvellement urbain des quartiers 
d’habitat social val-de-marnais. Dans le cadre du premier Programme National de Renouvellement urbain 
(PNRU), il a été l’un des seuls Conseils départementaux à conclure en 2006 une convention cadre avec 
l’Etat et l’ANRU pour le cofinancement de 25 projets, consacrant ainsi plus de 255 millions d’euros 
d’investissements dans les quartiers.  

Mobilisation potentielle des politiques départementales en faveur du NPRU  

La convention cadre territoriale du territoire du GOSB concerne le volet habitat des projets de 
renouvellement urbain : reconstitution des logements locatifs sociaux (LLS), relogements et attributions, 
pilotage stratégique et opérationnel. Ne sont donc valorisées ici que les subventions du Département 
relatives à la reconstitution de l’offre de logements sociaux pour les conventions signées par le 
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Département soit Orly, Ivry-sur-Seine, Choisy-le-Roi, le Kremlin-Bicêtre, Villejuif-L ’Hay-les Roses, 
Valenton.  

La convention cadre intègre également les opérations de reconstitution de l’offre de logements sociaux 
du NPRU de Vitry-sur- seine, sachant que la convention de site de ce NPRU n’est pas signée par les 
partenaires dont le Département.  

 

La participation financière du Département du Val-de-Marne aux NPRU dans cette convention cadre se 
traduira donc uniquement par la mobilisation potentielle de la politique départementale faveur de l’habitat 
au titre de la reconstitution des logements locatifs sociaux. 

« Sachant que compte-tenu de contraintes techniques liées à l’outil IODA, il n’est pas possible d’actualiser 
la participation départementale en cohérence avec l’évolution des aides à l’habitat, pour des opérations 
déjà engagées. Ainsi, il convient de prendre en compte un montant de contribution Départementale à 0€ 
pour l’opération C0717-31-0060, lancé en 2021, de reconstitution de 32 logements sociaux du NPRU 
d’Orly sur la ville d’Ivry-sur-Seine par Valophis Habitat, en lieu et place des 5 700 919 € affichés ».  

Le montant prévisionnel estimé par les porteurs de projet s’élève donc à un maximum de 15 889 384 € 
sous réserve du niveau de performance environnementale et d’évolutions du cadre d’intervention 
départemental en matière d’aides à l’habitat.  

Sachant qu’au titre du règlement des aides à l’habitat en vigueur, les contreparties suivantes seront 
exigées par le Département :  

Pour les opérations de construction : création d’un contingent départemental à hauteur de 5% du nombre 
de logements réalisés avec : 3% pour les ménages hébergés à l’hôtel au titre de la protection de l’enfance 
(femme avec enfant de moins de 3 ans) et 2% au bénéfice du personnel départemental ; 

Les porteurs de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation du Département 
du Val-de-Marne sur toute la signalétique, panneaux et documents relatifs à toutes les opérations 
financées par le Département dans le cadre de la présente convention, en y faisant notamment figurer le 
logotype du Département. 

 

Le Département accompagne, depuis de nombreuses années, le renouvellement urbain des quartiers 

d’habitat social val-de-marnais. Partenaire de longue date de l’amélioration du cadre de vie des val-de- 

Marnais, le Département s’est fortement mobilisé dans le cadre de l’ANRU1, par la signature notamment 

d’une première convention cadre avec l’Etat et l’ANRU et par un investissement de plus de 255 M € en 

faveur des 25 quartiers concernés par l’ANRU1. 

 

Pour mémoire, dans le cadre de l’ANRU1, et sur le territoire de Grand-Orly Seine Bièvre, le Département 

a accompagné la rénovation urbaine de 10 Projets de Renouvellement Urbain, et de 6 opérations de 

priorité 3, en mobilisant ses politiques départementales volontaristes en faveur de l’habitat, du soutien 

aux équipements et espaces verts de proximité, et des investissements conséquents sur les 

équipements et infrastructures départementales en cœur et/ou à proximité des quartiers en 

renouvellement urbain, consacrant ainsi au total plus de 130 millions d'euros d'investissements 

dans ces quartiers. 

 

 

Participation départementale dans les projets ANRU 1 
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Projet de Renouvellement Urbain (PRU) 

 

Arcueil - Vache Noire 5.73 M€ 

Arcueil Gentilly - Chaperon Vert 15.73 M€ 

Choisy - Centre-ville quartiers sud 19.01 M€ 

Choisy - Navigateurs avenant appelé 1.18 M€ 

Orly Aviateurs - Pierre au prêtre 31.96 M€ 

Orly - Navigateurs avenant appelé 2.99 M€ 

Thiais - Grands champs 6.09 M€ 

Villeneuve-le-Roi - Paul Bert 3.34 M€ 

Vitry - Balzac - Touraine - Marronniers 16.48 M€ 

Ivry-sur-Seine - Gagarine Truillot 25.26 M€ 

Total PRU 127.70 M€ 

 

Opération isolées priorité 3 

 

 

Quartier Pierre et Marie Curie à Ivry-sur-Seine 75 114 € 

Quartier Marat Robespierre à Ivry-sur-Seine 452 400 € 

Quartier Clos Langlois à Vitry-sur-Seine 176 850 € 

Quartier les Blondeaux à Vitry-sur-Seine 701 750 € 

Quartier George Sand à Villeneuve-Saint-Georges 153 665 € 

Quartier du Bois Matar de Villeneuve-Saint-Georges 1 028 665 € 

Total opération isolées priorité 3 2 588 444 € 

 
⚫ Le Nouveau Programme de Renouvellement Urbain dans le Val-de-Marne (NPNRU) 

 

Contrairement à l’ANRU 1, le Département a fait le choix de s’inscrire dans la gouvernance des NPNRU 

val-de-marnais en participant aux comités techniques et aux comités de pilotage, et en signant les 

documents contractuels. Le Département travaille de façon encore plus approfondie au cœur des projets, 

et son expertise contribue à mieux accompagner les opérations. 

Durant la phase de protocole de préfiguration, ce partenariat s’est traduit par la mobilisation de 

l’ensemble des directions départementales concernées, afin de mettre leur expertise au service de la 

réussite des projets (voirie, foncier, collège, EDS, crèche, PMI, espaces verts, assainissement, habitat, 

…), et par la participation financière aux études, avec le soutien du Département à hauteur de 154 185 

€ pour les projets NPNRU du territoire GOSB : 

 

Soutien à l'étude de diversification fonctionnelle, NPNRU de Choisy-le-Roi 10 000 € 

Soutien à l'étude économique, NPNRU Gagarine-Truillot d’Ivry-sur-Seine 10 000 € 

Soutien à l'étude de circulation, NPNRU Schuman-Bergonié - Le Kremlin-Bicêtre 12 500 € 

Soutien à l'étude de requalification de la RD5, NPNRU d’Orly et Choisy-Le-Roi 62 500 € 

Soutien à l'étude de diversification fonctionnelle, NPNRU Quartiers de l'Arc Nord d’Orly 10 000 € 

Soutien à l'étude de circulation, NPNRU Villejuif L’Haÿ-les-Roses - Lallier, Hochart 6 250 € 

Soutien à l'étude développement économique, NPNRU Villejuif - L’Haÿ-les-Roses 9 445 € 

Soutien à l'étude économique, NPNRU Villeneuve-Saint-Georges, quartiers Nord 20 000 € 
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Soutien à l'étude de développement économique, NPNRU Vitry-sur-Seine 13 490 € 

 

Partenaire à part entière, et signataire de la présente convention Etat-ANRU-Territoire GOSB, le 

Département souhaite partager ses enjeux en matière de développement territorial équilibré et solidaire. 

Les projets devront permettre de rendre ces quartiers attractifs et durables, intégrés à leur environnement, 

avec une réelle mixité fonctionnelle, une forte production de logements abordables de qualité, une 

desserte efficace, une présence de la nature en ville, mais aussi une prise en compte effective des 

besoins et demandes des habitants et usagers du territoire en termes de services, d’équipements, 

d’emploi-formation et de participation. 

 

⚫ Les moyens mobilisés par le Département pour les projets de renouvellement urbain du territoire GOSB 

 

Trois types d’aides départementales potentiellement mobilisables pour les projets de renouvellement 

urbain peuvent être schématiquement identifiés : 

- les politiques départementales spécifiques (politique de l’habitat, de soutien aux équipements 

de proximité, de nature en ville, de soutien aux itinéraires cyclables,….), 

- les investissements sur les infrastructures départementales (voiries, transport, foncier, as-

sainissement, …), 

- les investissements liés aux équipements départementaux (crèches, PMI, EDS, collèges, …). 

 

Ainsi, au regard de la mobilisation possible des dispositifs départementaux sur chaque projet NPNRU du 
territoire GOSB, l’intervention potentielle du Département est estimée, selon les opérations connues à 
ce jour, à une hauteur prévisionnelle de 54.2 M € (hors projets en cours de préfiguration, potentielles 
interventions sur les infrastructures départementales, valorisation possible des investissements 
structurants en matière de transports et des cessions de foncier départemental, ainsi que les potentielles 
interventions sur les réseaux d’assainissements). 

 

Mobilisation potentielle des politiques départementales dans le cadre des NPNRU du 

territoire GOSB 

 

 
Projet NPNRU Potentielle participation financière du 

Département au projet NPNRU 

Choisy-le-Roi - Navigateurs 6.60 M€ 

Ivry-sur-Seine - Gagarine-Truillot 6.44M€ 

Orly - Quartiers de l'Arc Nord 19.66 M€ 

 

 

⚫ Les politiques départementales spécifiques 

Mobilisation du volet renouvellement urbain de la politique départementale de l’habitat du Val de Marne 
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Dans le cadre de la présente convention Etat-ANRU-Territoire GOSB, le Département réaffirme son rôle 

dans l’accompagnement de l’amélioration durable des conditions de vie des habitants des quartiers 

d’habitat social val-de-marnais. 

 

Le Conseil départemental du Val-de-Marne, mène de longue date une politique historique et volontariste, 

et ce au-delà de ses compétences propres en faveur de l'habitat. A travers sa nouvelle politique 

départementale de l’habitat adopté en 2017, le Conseil départemental réaffirme ses ambitions et son 

engagement fort en faveur du logement locatif social afin de : 

 

 

• Promouvoir et favoriser un habitat durable, de qualité, accessible à tous et sur tout le territoire, 

• Favoriser l’accès et le maintien dans le logement, 

• Réduire les factures énergétiques des habitants en contribuant à la réhabilitation du parc social, 

• Favoriser la participation des locataires aux prises de décisions concernant leur logement. 

Dans le cadre du NPNRU, le Département confirme sa volonté d'offrir à tous un habitat solidaire et 

équilibré sur l’ensemble du territoire val-de-marnais, et participera financièrement à la reconstitution et 

à la réhabilitation de logements sociaux en Val-de-Marne dans le cadre du volet « rénovation urbaine » 

de la politique départementale de l’habitat, et de la Convention d'Objectifs et de Moyens (COM) entre 

Valophis Habitat et le Département. 

 

Dans ce cadre, le Conseil départemental du Val-de-Marne pourra accorder des subventions aux 

organismes de logements sociaux pour : 

- les opérations de reconstitution de l’offre. Cette subvention est composée d’une aide de base par 

logement (PLAI : 9000 €, PLUS : 7000 €, PLS 3400 €) et d’une prime complémentaire s’ajoutant 

à l’aide de base selon le niveau de certification CERQUAL obtenue (500 à 700 

€/logement). 

- la construction de logements locatifs sociaux thématiques (offres nouvelles ou reconstitution de 

l’offre). Cette subvention est composée d’une aide de base par logement PLAI construit (T1 et 

T1’ : 3 400 €, T1bis et au-delà : 4000 €) et d’une prime complémentaire s’ajoutant à l’aide de 

base selon le niveau de certification CERQUAL obtenue (500 à 700 €/logement). 

- les opérations de réhabilitation des logements. Cette subvention est composée d’une aide de 
base de 1500 € par logement et d’une prime complémentaire s’ajoutant à l’aide de base selon le 
niveau de certification CERQUAL obtenue (500 à 700 €/logement). 

 

Ainsi, au regard de la mobilisation possible et connue à ce jour de la politique départementale de l’habitat 

sur chaque projet NPNRU du territoire GOSB, l’intervention potentielle du Département sur les 

maquettes financières ANRU, pour les opérations de reconstitution de l’offre, est estimée, selon les 

opérations connues à ce jour, à 24.01 M € dont : 

- 3.04 M € inscrits à la maquette de la convention cadre GOSB au titre des opérations de recons-
titution de l’offre pour les NPNRU de Choisy-le-Roi, d’Ivry-sur-Seine et d’Orly, sachant que la par-
ticipation du Département au titre de la COM, entre Valophis Habitat et le Département sera 
connue dans un deuxième temps, pour les opérations débutant après 2020 (objet d’une future 
COM). 
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- 2.85 M € au titre des opérations pré-conventionnées dans les protocoles. 

 

Le soutien du Département aux opérations de réhabilitation des logements figurera dans les maquettes 

financières des conventions pluriannuelles de renouvellement urbain établies site par site. 

Les montants inscrits sur la maquette financière de la présente convention sont prévisionnels et seront 

soumis à la validation des instances décisionnaires du Conseil départemental du Val- de-Marne, au 

regard de l'interpellation des organismes de logements sociaux au titre des opérations concernées dans 

le cadre des NPNRU du territoire GOSB, et de l'application du volet renouvellement urbain du règlement 

de la politique départementale de l'habitat, et de la valorisation de la COM avec Valophis Habitat. 

Les porteurs de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation du Département 

du Val-de-Marne sur toute la signalétique, les panneaux et les documents relatifs à toutes les opérations 

financées dans le cadre de la présente convention, en y faisant notamment figurer le logotype du 

Département. 

 

 

 

Les dispositifs spécifiques, fléchés politique de la ville ou de proximité 

 

Les dispositifs départementaux ci-dessous, même s’ils ne sont pas exclusivement destinés aux NPNRU, 

pourront être mobilisés dans les projets de renouvellement urbain val-de-marnais. 

Avec le dispositif « soutien aux équipements de proximité », le Département pourra accompagner les 

projets de construction ou la requalification de nouveaux équipements de proximité, favorisant 

notamment le lien social et l’émergence de projets associatifs réunissant la population dans sa diversité 

culturelle, d’âge et de centres d’intérêts. Le nouveau règlement du dispositif adopté en 2017, permet 

d’accompagner encore mieux toutes les villes et notamment celles qui en ont le plus besoin avec une 

modulation du niveau de subvention au regard du contexte socio-économique des villes et quartiers 

d’habitat social val-de-marnais, sachant que chaque demande de subvention sera soumise à 

validation de la Commission permanente du Conseil Départemental, et instruite au regard des 

capacités budgétaires de la ligne d'une part, et de l'investissement total du Département dans les 

NPNRU d'autre part. 

 

Quartiers 
Opérations concernées et 

éligibles 
Budget mobilisable 

Choisy-le-Roi 

Navigateurs 

Nouveau 

équipement 

Centre 

socio 

social- 

culturel 

Interpellation dans la convention à 

hauteur de 1 M €. 

La subvention au projet pourrait être 

d’une hauteur maximale de 80 % du 

coût du projet HT dans la limite d’1 M 

€. 
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Ivry-sur-Seine 

Gagarine-Truillot 

Soutien à la nouvelle maison 

de quartier 

Interpellation dans la convention à 

hauteur de 558 624 € (sachant que 

dans la première phase du projet, le 

Département a investi 232 896 € au 

titre de la relocalisation de la maison 

de quartier provisoire). 

Orly Création d’une Médiathèque Interpellation à hauteur de 490 880 €, 

Quartiers de l'Arc Nord Centre social avec restaurant Interpellation à hauteur de 800 000 €, 

 senior 

Construction d'une Halle aux 

Participation du Département actée à 
hauteur de 89 856 € en 2019 

 talents Interpellation à hauteur de 472 000 €. 

  

 
Construction d'un pôle de 

service public 

Le soutien du Département à la réha-
bilitation du plateau multisports du 
Parc Mermoz a été acté pour un mon-
tant de 200 000 € en 2019. 

 

Le dispositif « Nature en ville » adopté par l’Assemblée Départementale le 24 juin 2019, permettra 

d’accompagner la création ou la requalification d’espaces verts, répondant aux enjeux de lien social, de 

nature en ville, de biodiversité, de gestion raisonnée, de faisabilité économique et d’intégration urbaine 

et paysagère. A ce jour, sont connus les projets suivants : 

- Réaménagement du parc Marcel Cachin, NPNRU d’Orly : soutien du Département acté à hauteur 

de 300 000 € (Commission permanente du 04.11.2019), 

- Aménagement des espaces verts en cœur de quartier des Navigateurs à Choisy-le-Roi. 

 

 

 

Afin de garantir un accès au sport pour tous, le Département pourra accompagner les projets de 

rénovation lourde d’équipements et d’infrastructures sportives, et de proximité. Le dispositif de 

« soutien aux équipements sportifs couverts » pourrait être mobilisé pour des projets de création ou 

de réhabilitation de gymnases dans les quartiers, à condition qu’ils soient fréquentés par les collégiens 

du secteur et qu’ils y bénéficient de créneaux réguliers. A ce jour sont connus les projets suivants : 

- Réhabilitation et extension du gymnase Desnos, NPNRU des quartiers de l’Arc Nord d’Orly (in-

terpellation dans la convention de renouvellement urbain à hauteur de 500 000 €), 

- Reconstruction du gymnase Marcel Cachin, NPNRU des quartiers de l’Arc Nord d’Orly, (interpel-

lation dans la convention de renouvellement urbain à hauteur de 500 000 €). 

 

Par ailleurs, le Département pourra soutenir des projets « d'équipements sportifs de proximité » de 

type « city-stade, skate-park, plateau multisports », destinés à favoriser des activités multisports, en 

accès libre pour les Val-de-Marnais et particulièrement les jeunes : 

- Construction d’un city stade, dans le quartier NPNRU des Navigateurs à Choisy-le-Roi (interpel-

lation à hauteur de 100 000 € dans la convention de renouvellement urbain), 

- Construction d’un parcours sportif, NPNRU Gagarine-Truillot d’Ivry-sur-Seine (interpellation à 
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hauteur de 100 000 € dans la convention de renouvellement urbain), 

Le Département encourage également la pratique du vélo en investissant dans la création de pistes 

cyclables. Dans le cadre des NPNRU, un soutien à des pistes et bandes cyclables pourrait être envisagé 

si celles-ci permettent un raccordement au Schéma Départemental des Itinéraires Cyclables (SDIC) ou 

une desserte notamment des collèges, lycées, parcs départementaux ou stations de transports en 

commun. Enfin, une aide départementale serait également possible pour soutenir la création de 

stationnements vélos sur l’espace public et pour l’aménagement de zones 30 ou de zones de rencontres. 

A ce jour, sont connus les projets suivants : 

- Demande de soutien à la passerelle piétons-cycles des Navigateurs de Choisy-le-Roi (interpel-

lation à hauteur de 222 800 € dans la convention de renouvellement urbain), 

- Projets de pistes cyclables dans les quartiers NPNRU Gagarine-Truillot (Ivry-sur-Seine), et Schu-

man-Bergonié (Kremlin-Bicêtre), sachant que ces projets restent à finaliser et budgéter. 

 

Enfin, le Département se mobilise pour maintenir sur son territoire une activité agricole qui favorise des 

pratiques intégrant les nouvelles problématiques environnementales. Le « plan d'actions pour une 

agriculture en transition », adopté le 17 décembre 2018 par l’Assemblée départementale, pourrait être 

mobilisé en soutien aux projets d’agriculture urbaine sur les quartiers NPNRU val-de-marnais, 

notamment sur le projet d'agro-cité du NPNRU Gagarine Truillot d'Ivry-sur-Seine, et sur les 

réflexions en cours d’agriculture urbaine sur le NPNRU de Choisy-le-Roi. Par ailleurs, à proximité du 

quartier NPNRU de Vitry-sur-Seine, le Département a fait le choix de mobiliser le Parc départemental 

des Lilas pour accueillir et développer des démarches innovantes alliant production agricole, activités 

pédagogiques et insertion professionnelle. 

 

Les modalités précises de la mobilisation de ces aides départementales, ainsi que leurs traductions 

financières, seront précisées dans les conventions pluriannuelles de renouvellement urbain établies site 

par site. 

Chaque subvention sera soumise à l'approbation par la Commission permanente ou le Conseil 

Départemental. Les montants inscrits sur les maquettes financières des conventions de site ne 

sont donc que prévisionnels et seront soumis à la validation des instances décisionnaires du 

Conseil départemental du Val-de-Marne, selon les règlements propres à chaque dispositif 

sollicité. 

⚫ La valorisation des investissements départementaux structurants Voirie 

Le Département mène des projets de voirie structurants pour l’amélioration du cadre de vie des Val-de- 
Marnais. Dans le cadre du NPNRU, le Département maintiendra son haut niveau d’investissement en 
faveur des espaces publics, notamment au travers de nombreuses interventions projetées sur les voiries 
départementales en secteur de renouvellement urbain, afin d’agir pour le désenclavement des quartiers. 
De la même manière, la mobilisation possible du foncier départemental - notamment les cessions de 
délaissés de voiries départementales - afin d’accompagner les projets, sera également valorisée. 

 

⚫ Requalification de la RD5, NPNRU Orly et de Choisy-le-Roi 

Dans le cadre du protocole de préfiguration, les communes d’Orly et de Choisy-le-Roi ont formulé auprès 
du Département une demande de restructuration du tronçon de la RD5 non concerné par l’arrivée du T9 
en « boulevard urbain ». Afin d’accompagner le renouvellement urbain du quartier, le Département a 
accepté d’étudier la demande des villes pour une restructuration de la RD5 et, au regard de son 
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référentiel voirie, s’est engagé à une intervention à hauteur de 8 M€ HT sur la totalité du tronçon Choisy-
Orly, permettant un aménagement très qualitatif. Ce montant se ventile de la manière suivante au regard 
du linéaire concerné : 6,5 M € HT à Orly et 1,5 M € HT à Choisy-le-Roi. 

Enfin, pour mémoire, le Département investit massivement dans le secteur dans le cadre de l’arrivée 
du tramway T9, avec une charge nette pour le Département estimée, à l'échelle des quartiers NPNRU, 
à 12,4 M € sur le tronçon d’Orly, et 5,32 M € sur le tronçon de Choisy. 

Par ailleurs, le Département a actualisé son Plan de Déplacement du Val-de-Marne (PDVM) en début 

d’année 2019. Avec le PDVM, le Conseil départemental est engagé dans l’amélioration et le 

développement des transports afin notamment de désenclaver les territoires et de desservir les 

populations mal reliées aux réseaux de transports. 

 

Avec 313 millions d’€uros d’investissements réalisés dans le cadre de son PDVM entre 2009 et 2017, le 

Conseil Départemental a contribué à l’amélioration de l’offre de transports permettant une meilleure 

circulation des bus et de créer des pôles de transports structurants comme les gares de Choisy-le-Roi, 

Pointe du Lac et Pompadour. Le tramway T7 inauguré en 2013 dessert le quartier NPNRU Lebon- 

Lamartine-Hochart à Villejuif- l'Haÿ-les-Roses, permettant les correspondances avec la ligne 7 du métro, 

le TVM, le RER C, Orlyval et de nombreuses lignes de bus. 

Le Conseil Départemental contribue à l’amélioration de l’offre de transports qui permettra de faciliter 

les mobilités et l'accès aux grands pôles d’emploi notamment pour les habitants des quartiers NPNRU. 

D’ici 2024, de nombreuses nouvelles lignes de transport en commun desserviront les quartiers NPNRU 

(quartiers Lebon, Hochart, Lallier à Villejuif et L'Haÿ-les-Roses, centre-ville à Vitry-sur-Seine, 

Schuman-Bergonié/Péri au Kremlin-Bicêtre, Larris/La Redoute à Fontenay-sous-Bois). Ces quartiers 

situés à proximité d'une future gare du GPE vont bénéficier d’une nouvelle desserte de qualité efficace 

et structurante permettant ainsi aux habitants de ces quartiers de vivre dans des territoires dynamiques 

et pleinement intégrés à leur environnement 

 

Depuis 2021, la ligne de tramway n° 9 (T9) relie Paris en traversant notamment les quartiers NPNRU 

de Vitry-sur-Seine, de Choisy-le-Roi et d’Orly permettant ainsi de mieux desservir ces territoires et de 

favoriser l’intermodalité (Métro 7 et Tramway T3a, RER C, Grand Paris Express (ligne 15), ainsi que de 

nombreuses lignes de bus (TVM, 393, 183, etc.). Le Département a investi massivement sur ce projet 

extrêmement structurant. La participation du Département aux travaux du T9 sur les quartiers NPNRU 

de Choisy-le-Roi, de Vitry-sur-Seine et d’Orly est estimée à 25,6 M € de charge nette. 

Le projet de téléphérique Câble A - Téléval doit relier les communes de Villeneuve-Saint-Georges, 

Valenton, Limeil-Brévannes et Créteil à l'horizon 2021. Le projet permettra de contribuer au 

désenclavement des quartiers NPNRU de Villeneuve-Saint-Georges et Valenton, Il désenclavera 

également les quartiers de Saint-Martin à Limeil-Brévannes et du Bois Matar à Villeneuve-Saint- 

Georges. 

Par ailleurs, certains projets NPNRU du territoire GOSB, intègrent dans leurs secteurs d’études des 

parcs départementaux potentiellement structurants pour le projet : 

- Les parcs départementaux du Champ Saint-Julien, de la Saussaie Pidoux et de la Plage Bleue 

à Valenton et Villeneuve-Saint-Georges, 

- Le Parc des Lilas à Vitry-sur-Seine, 

- La Coulée Verte Bièvre Lilas (CVBL) à Villejuif et L’Haÿ-les-Roses, 

- Le Parc du Coteau au Kremlin-Bicêtre-Arcueil-Gentilly 
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Le Département sera particulièrement vigilant quant à la préservation de la trame verte et naturelle 

départementale, qui représente un atout indispensable pour garantir un équilibre satisfaisant entre 

espaces fortement urbanisés et espaces de nature afin notamment de faire face aux enjeux de 

l’adaptation au dérèglement climatique. 

Toutefois, les projets de renouvellement urbain pourraient permettre d’engager une réflexion sur les 

conditions d’une meilleure prise en compte des parcs et espaces verts départementaux situés en cœur 

ou à proximité des quartiers en renouvellement urbain. L’articulation des NPNRU avec la volonté 

départementale de renforcer le rôle social de ses parcs sera donc également un enjeu majeur pour le 

Département. 

Enfin, les investissements départementaux en matière d’assainissement seront également 

comptabilisés, au regard de la compétence du Département dans ce domaine et des impacts des 

nouveaux projets de renouvellement urbain sur les réseaux. A ce titre, le Département sera 

particulièrement vigilant à être associé le plus en amont possible des projets pour anticiper leurs impacts 

sur les réseaux d’assainissement relevant de sa compétence. 

 

⚫ La valorisation des investissements liés aux équipements départementaux 

Le Département accompagnera le renouvellement urbain des quartiers en intervenant sur les 

équipements dont il a la compétence : collèges, crèches départementales, Centre de Protection 

Maternelle et Infantile (PMI), et Espaces Départementaux des Solidarités (EDS). 

Dans le cadre de son plan départemental « 500 places en crèches », le Département investira pour la 

construction d’une nouvelle crèche en cœur de quartier Gagarine-Truillot d’Ivry sur Seine. La 

relocalisation dans un cadre de vie renouvelé de la crèche départementale Spinoza (60 berceaux) ainsi 

que son extension à hauteur de 30 berceaux au cœur du quartier NPNRU viendra renforcer l’offre 

d’accueil petite enfance pour les habitants du quartier. La charge nette pour le Département est estimée 

4,12 M € HT. 

 

Les Espaces Départementaux des Solidarités (EDS) ont pour mission d’accueillir, d’écouter et 

d’informer les personnes sur leurs droits et les aides auxquelles elles pourraient prétendre. Suite à 

l’aménagement de l’arrivée de la ligne de tramway T9 à Orly, le Département relocalisera l’EDS 

actuellement situé 35 rue des Hautes Bornes. La charge nette pour le CD est estimée à 3,42 M €. 

- Enfin, le Département investira potentiellement également pour la construction, l’extension 

et/ou la rénovation de collèges, en prévision notamment des évolutions démographiques à 

prévoir sur les secteurs NPNRU. 

 

 

✓ Les opérations bénéficiant des financements du Département de l'Essonne 

 

Le Conseil départemental de l’Essonne en tant que partenaire financier privilégié des collectivités, 
accompagne les territoires dans leur projet de renouvellement urbain. 
Son intervention se déroule dans le cadre de ses compétences obligatoires et optionnelles. 

 

1. Politique de la ville 
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Pour mémoire, le Conseil départemental dans le cadre de son Fonds de Cohésion Sociale et Urbaine 
avait participé financièrement à hauteur de 4 367 372 millions d’euros aux premiers projets de 
renouvellement urbain sur le territoire de l’actuel Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre: 

-   Athis-Mons : 2 326 325 € 
- Viry-Châtillon : 2 041 047€ 

 

Afin d’accompagner les Nouveaux Projets de Renouvellement Urbain, le Conseil départemental de 
l’Essonne s’est doté d’un fonds de 30 millions d’euros, qui viendra compléter ses politiques dites de       droit 
commun. 

Le projet de Grand Vaux s’est vu affecté une enveloppe de 2 518 199 € et celui de la Grande Borne / 
Plateau de 4 902 900 € (dont 1 716 015 € à destination du territoire de Viry-Châtillon – clefs de répartition 
calculée au prorata du nombre d’habitants, proposée par les quatre collectivités concernées). 

Ainsi, dans le cadre du Fonds Départemental de Renouvellement Urbain (FDRU), le Département établira 
une convention tripartite entre l’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre et la commune 
concernée qui indiquera les opérations soutenues et les modalités d’attribution des subventions. Les 
opérations retenues devront au préalable avoir été inscrites dans la convention pluriannuelle de 
renouvellement urbain conclue entre le territoire et l’ANRU. 

Les opérations subventionnables par le Département de l’Essonne sont précisées dans le règlement du 

Fonds Départemental de Renouvellement Urbain, adopté le 25 septembre 2017, et doivent répondre à 

l’un des trois objectifs suivants : 

- Créer et/ou réhabiliter des équipements de proximité et service public en cohérence avec les 

priorités départementales 

- Désenclaver le quartier et améliorer la qualité de l’espace public 

- Sécuriser les espaces publics 
 

Enfin, le 25 janvier 2019, l’Etat, le Département de l’Essonne et l’ANRU ont également signé une 

convention de partenariat pour affirmer leur ambition partagée en matière de renouvellement urbain. 

 

2. Politique de l’habitat 
 

Au travers de sa Politique Départementale de la Ville et de l’Habitat approuvée en novembre 2022, le 

Département a réaffirmé son ambition de proposer à tous un habitat durable et de qualité et de favoriser 

l’attractivité et le développement équilibré, équitable du territoire.  

Trois orientations fortes sont affichées par le Département :  

- permettre des parcours résidentiels en Essonne, dans des logements de qualité et adaptés aux be-

soins, notamment des ménages modestes, des jeunes en insertion, des seniors et personnes en 

situation de handicap, mais aussi des personnes souhaitant accéder à la propriété en Essonne ;  

- soutenir l’attractivité des territoires en dévitalisation, avec des actions ciblées sur les zones moins 

tendues de l’Essonne et les quartiers prioritaires de la politique de la ville ;  

- répondre aux défis environnementaux et énergétiques, avec une action départementale déjà avan-

cée (Prime écol-Logis, SARE) qui va se poursuivre dans plusieurs directions (parc social des bail-

leurs, quartier pavillonnaire).  

 

Le soutien apporté par le Département dans le cadre de ses politiques de droit commun prendra en compte 

dans ses critères d’attribution, les enjeux primordiaux de la transition énergétique. Aussi, les projets seront 

analysés au regard de critères précisés dans les règlements (approbations prévues en 2023-2024) de taille 
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des opérations, de taux d’artificialisation, d’usage de matériaux bio-sourcés, de prise en compte de la 

dimension thermiques et des économies de charge. 

 

Fort de son Plan départemental logement et habitat (PDLH) 2018-2021, le Conseil départemental de 
l’Essonne déploie une politique volontaire et volontariste portant sur le développement et la diversification 
de l’offre de logements sociaux ainsi que sur la rénovation énergétique de l’habitat privé et la lutte contre 
la précarité énergétique liée au logement. Dans ce contexte, le Département a recentré son action sur 
plusieurs priorités, à savoir : 

 

• Une concentration des aides départementales pour la construction de logements 
sociaux sur les communes déficitaires au titre de la loi SRU 

Afin de participer au rééquilibrage territorial et à la diversification de l’offre de logements en Essonne, le  
Conseil départemental soutient la création de logements sociaux sur les territoires des communes 
déficitaires au titre de l’article 55 de la loi SRU. 

 

Dans le cadre d’un appel à projets ciblé sur ces territoires, le Département soutient les opérations de 
bailleurs sociaux réalisées en réponse à des besoins locaux, dans une logique d’insertion urbaine du 
logement social, de proximité de transports, d’activités et de services ainsi que de mixité sociale et 
fonctionnelle. 

 

L’appel à projets favorise par ailleurs les opérations qui participent à la reconstitution de l’offre de 
logements sociaux dans le cadre du Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU). 

 

Sur les territoires dépassant le taux de 25% de logements sociaux, le Département soutient, dans le 
cadre d’un appel à projets dédié, la réalisation d’opérations de logements sociaux en réponse aux besoins 
des publics prioritaires du Département (logement innovant, abordable et adapté aux jeunes en insertion, 
personnes âgées en perte d’autonomie, personnes en situation de handicap ou encore aux familles 
monoparentales). 

 

• Un effort pour la construction ou la réhabilitation de petites unités de logements 
(inférieures à 20 logements) dans les centres bourgs ruraux et les centres urbains 
anciens fragiles ou dégradés 

L’Essonne dispose, en dehors du territoire dense de l’agglomération parisienne, d’un maillage de pôles 
intermédiaires qui, au cours de la dernière décennie, ont participé pleinement à la construction de 
logements (parc privé majoritairement). 

Une action renforcée pour les jeunes en insertion et les jeunes travailleurs afin que le logement ne constitue 

pas un frein à l’emploi et à l’insertion. Afin de faire du logement autonome des jeunes un vecteur d’insertion, 

le Département apporte son soutien dans le développement de solutions de logement abordables et adaptés 

aux besoins spécifiques des jeunes du territoire et favorise le dispositif d’accompagnement des jeunes dans 

leurs parcours résidentiels porté par le Comité local pour le logement autonome des jeunes (CLLAJ) lui-

même fortement articulé à l’ensemble des missions locales du territoire et des acteurs de l’habitat. porté par 

la Mission Locale Nord Essonne (Juvisy) qui, au travers d’une offre de services globale et intégrée (logement, 

emploi, santé …), oriente et accompagne les jeunes dans leurs parcours d’insertion. 
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Une attention particulière est portée aux personnes vieillissantes sur le territoire, avec le développement de 

solutions alternatives aux établissements, comme les petites unités d’habitat inclusif et de renforcement de 

l’accompagnement au sein du domicile, avec des dispositifs d’adaptation des logements renforcés.  

 

 

 

Afin de renforcer ce maillage de centres villes et centres bourgs et de favoriser la requalification du 
patrimoine existant dans les centres urbains anciens, le Département y soutient, dans le cadre d’un appel 
à projets spécifique, la réalisation d’opérations de logements sociaux de petites tailles (moins de 20 
logements) et bien insérées dans leur environnement. 

 

• Une action renforcée pour les jeunes en insertion et les jeunes travailleurs afin que le 
logement ne constitue pas un frein à l’emploi et à l’insertion 

Afin de faire du logement autonome des jeunes un vecteur d’insertion, le Département soutient : 

 

(1) Le développement de solutions de logement spécifiques dans le cadre de l’appel à projets portant sur 
le développement du logement innovant, abordable et adapté (logement dans le diffus, résidence inter-
générationnelle, logement temporaire sous forme de résidence sociale « FJT » …) ; 
(2) La généralisation à l’échelle départementale, en partenariat avec les Missions Locales esson-
niennes, le projet expérimental de Comité local pour le logement autonome des jeunes (CCLAJ) porté 
par la Mission Locale Nord Essonne (Juvisy) qui, au travers d’une offre de services globale et intégrée 
(logement, emploi, santé …), oriente et accompagne les jeunes dans leurs parcours d’insertion. 

 
 

• Un effort considérable pour la rénovation énergétique du parc privé existant et en faveur 
de la prévention et la lutte contre la précarité énergétique 

 

Afin d’améliorer la qualité du parc de logements existant et de contribuer à la réduction de la 
consommation d’énergie, le Conseil départemental soutient les particuliers, en complémentarité 
notamment des aides de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) et des autres collectivités, dans le 
montage et la réalisation de leurs projets de rénovation énergétique de l’habitat. 

Cette action participe ainsi à la réalisation de travaux de rénovation énergétique en Essonne. Alors que 
l’accompagnement des propriétaires occupants à revenus (très) modestes et des copropriétés fragiles ou 
en difficulté demeure une de ses priorités, le Département réaffirme, dans le cadre de la mise en place 

de la Prime éco-logis 91 au 1er avril 2019, son soutien aux propriétaires occupants sans conditions de 
ressources engagés dans la réalisation de travaux de rénovation énergétique. 

• Des engagements pris par les organismes d’HLM en matière de qualité de service auprès 
des locataires et de sureté dans les quartiers d’habitat social 

Considérant le grand nombre d’organismes d’HLM en Essonne, le Conseil départemental renforce le 
partenariat stratégique avec les bailleurs sociaux afin de favoriser la prise en compte des enjeux 
territoriaux du département dans les stratégies patrimoniales. 

Dans ce contexte, le Département veille en particulier au respect des engagements pris par les bailleurs 
sociaux en matière de qualité de services et de gestion urbaine de proximité, dans le cadre des 
conventions conclues avec le Département (aides à la pierre, garanties d’emprunt, le cas échéant : 
conventions d’utilité sociale). 
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Dans le cadre des deux projets de NPNRU (Grand Vaux à Savigny sur Orge, Grande Borne / Le Plateau 

/ Grigny 2 à Viry-Châtillon et à Grigny) localisés sur le territoire essonnien de l’établissement territorial 

public Grand Orly Seine Bièvre (ETP GOSB), le Conseil départemental de l’Essonne : 

- Soutient les opérations de reconstitution de l’offre de logements sociaux démolis sous condition 

que la reconstruction soit réalisée sur une commune déficitaire au titre de l’article 55 de la loi 

SRU ; 

- Soutient les opérations de diversification de l’offre de logements dans les quartiers Politique de 

la Ville sous condition qu’elles participent : 

o Au développement de solutions de logement innovant, abordable et adapté aux publics 

prioritaires du Département (résidence intergénérationnelle, habitat inclusif pour per-

sonnes en perte d’autonomie ou en situation de handicap …) ; 

o A l’accompagnement des parcours résidentiels des locataires du parc social dans 

le cadre de projets d’accession sociale à la propriété (produits PSLA, BRS …) ; 

- Participe, en sa qualité de réservataire de logements sociaux, à la mise en œuvre des chartes 

partenariales de relogement (ménages concernés par les démolitions de logements, copro-

priétaires (sur) endettés dans le cadre opération publique …) ; 

- Contribue, en sa qualité de copilote du Plan départemental d’action pour le logement et l’hé-

bergement des personne défavorisées (PDALHPD), aux travaux de la Conférence intercom-

munale du logement (CIL) et, plus particulièrement, à l’élaboration de la Convention inter-

communale d’attribution (CIA), en articulation avec la mise en œuvre de l’Accord collectif dé-

partemental (ACD) de l’Essonne ; 

- Soutient les opérations de rénovation énergétique engagées par les copropriétés en difficulté 

(OPAH copropriétés Grand Vaux, Plan de sauvegarde et ORCOD IN Grigny 2). Dans ce con-

texte, le Département attribue des aides aux syndicats des copropriétaires calculées au regard 

du nombre de copropriétaires occupants y compris le nombre de lots faisant l’objet d’un por-

tage par un opérateur public (EPFIF, organisme bailleur). Le cofinancement du Département 

permet ainsi de déclencher la bonification des aides de l’Anah dans le cadre du plan national 

Initiative Copropriétés, versée sous condition que la part de financement des collectivités at-

teigne au moins 5% du prix de revient des travaux ; 

- Veille, en sa qualité d’un des actionnaires de référence de la SA d’HLM Les Résidences Yve-

lines Essonne, sur les capacités de cet organisme à mener à terme le projet ambitieux de re-

nouvellement urbain du quartier de la Grande Borne (Grigny/Viry-Châtillon), dans le cadre du 

NPNRU ; 

- Accompagne plus globalement, dans le cadre de son action sociale (services territorialisés du 

développement social, Fonds de solidarité pour le logement – FSL), les personnes rencontrant 

des difficultés particulières en matière d’accès et de maintien au logement. 

 

3. Politique du domaine et des patrimoines 

 

Comme l’indique la délibération du 02 juillet 2019, le Département a désormais pour objectif prioritaire 

d’investir directement pour assurer l’implantation pérenne de ses actions sur le territoire, et privilégie 

l’acquisition de locaux ou de terrains en vue de construire, sur des sites correspondant effectivement aux 

besoins à long terme de services dont il convient ainsi d’assurer l’installation. 

Le schéma directeur du domaine et du patrimoine départemental pour la période 2018-2023, adopté à 
l’assemblée départementale du 02 juillet 2018, s’articule autour de 4 axes : 

• Axe 1 : Définir des doctrines immobilières, foncières et procédures en matière de gestion 
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quotidienne afin de garantir au Département, sécurité et optimisation. 

• Axe 2 : Mettre en place une stratégie foncière et patrimoniale dans les projets structurants de la 
collectivité. 

• Axe 3 : Faire du patrimoine départemental un outil d’attractivité et de services en lien avec le 
territoire. 

• Axe transversal : Renforcer la connaissance et le suivi du patrimoine foncier. 

 

Le Département possède ou loue un patrimoine de toutes natures. Les composantes de ce patrimoine 
foncier et immobilier, sont riches et variés (espaces d’accueil pour les politiques sociales, bureaux 
administratifs, centre d’hébergement, installations sportives ou culturelles, centres techniques, délaissés 
de voiries, Espaces Naturels Sensibles, quatre grands domaines avec château (Chamarande, Etiolles, 
Méréville, Montauger). 

Le Département a désormais pour objectif prioritaire d’investir directement pour assurer l’implantation 
pérenne de ses actions sur le territoire, et privilégie l’acquisition de locaux ou de terrains en vue de 
construire, sur des sites correspondant effectivement aux besoins à long terme de services dont il 
convient ainsi d’assurer l’installation. 

La réimplantation du centre de PMI de Savigny-sur-Orge, sera ainsi étudiée dans le cadre de ce 
schéma directeur et dans la volonté d’acquisition en VEFA des locaux. 

 

4. Politique de mobilité et des infrastructures et de la voirie 
 

Les Directions des Infrastructures et de la Voirie (DIV) et des Transports et de la Mobilité (DTM) mettent 
en œuvre la politique routière et contribuent à la politique des déplacements du Département. 

Pour cela, elles assurent, sous différents modes d'intervention, la conservation et le développement de 
l'ensemble du patrimoine routier départemental et de l'ensemble de ses infrastructures et équipements, 
tout en concourant à une meilleure sécurité dans les déplacements sur les routes départementales de 
l'Essonne. 

Ces actions interviennent également en application du schéma cadre des mobilités 2017-2021 (animé 
par la Direction des Transports et de la Mobilité), adopté le 27 mars 2017, et notamment des objectifs 
d’optimisation du fonctionnement du réseau routier départemental, avec des actions permettant de traiter 
les points durs de trafic et de faire évoluer le réseau en accompagnement des besoins des territoires. 
Elles peuvent également relever d’objectifs de développement des transports en commun, en application 
du plan bus Essonne et des mobilités douces, en application du plan vélo départemental. 

Dans le cadre des projets de renouvellement urbain, le Département accompagne les collectivités dans 
leurs études sur les éventuelles modifications des tracés des voiries départementales et en fonction des 
besoins, participe directement en assurant la maîtrise d’ouvrage d’aménagements sur son réseau routier, 
au titre d’un programme d’accompagnement de projets locaux, dès lors qu’ils présentent   également un 
intérêt pour la voirie départementale. 

Sur le territoire de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre, deux routes départementales sont ainsi concernées : 

▪ la RD 25 à Savigny-sur-Orge 
▪ la RD 445 à Viry-Châtillon 

Sur le territoire de Savigny-sur-Orge, le projet consiste à améliorer l’accès au quartier de Grand Vaux 
depuis la RD25 en faisant évoluer l’échange existant, pour participer à son désenclavement. Les 
études sont en cours, à un stade préliminaire. 

S’agissant de la RD445, après une étude préliminaire, le Département a établi, sur l’ensemble de l’axe, 
un programme de résorption de points durs de circulation au profit des transports en commun et des 
véhicules particuliers, afin de résorber les principales difficultés de circulation. Au droit du quartier de la 
Grande Borne, au regard des interfaces avec les transports lourds (T12, Tzen 4) en instance d’arrivée 
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et des perspectives de renouvellement urbain, les modalités de ce programme restent encore à 
compléter. 

 
Article 3.9.2.2- Modification de l’article 9.2.2 « Les opérations bénéficiant de l’Anah » 
 
Sans objet 
 
 
Article 3.9.2.3 – Modification de l’article 9.2.3 « les opérations bénéficiant de financements de la 
Caisse des dépôts et consignations » 
 
L’article est modifié et désormais rédigé comme suit : 
 
L’ensemble des opérations du programme financées par la Caisse des Dépôts est récapitulé en annexe 
C5. Les opérations bénéficiant des aides de l’ANRU sont détaillées dans l’article 9.1. 

 

Les modalités d’intervention seront précisées dans des conventions à signer entre la Caisse des dépôts 
et les différents maîtres d’ouvrage sous réserve de l’accord des comités d’engagement compétents. 

 

La Caisse des Dépôts intervient en ingénierie dans le cadre de cette convention cadre comme suit : 

 

- Etude de programmation urbaine du Kremlin-Bicêtre à hauteur de 23 250€ représentant 14% du coût 

total de l’étude. 

 

En sus, la Caisse des Dépôts intervient en ingénierie pour l’ensemble des projets de renouvellement 

urbain, les montants figurent dans les protocoles de préfiguration signés (le cofinancement d’études 

inscrits dans les protocoles de préfiguration NPNRU s’élèvent à 779 324€) ainsi que dans les 

conventions NPNRU et avenants signés (cf annexe C6) ou à signer. 

Concernant la reconstitution de l’offre de logements locatifs sociaux, il est prévu que la CDC intervienne 

en prêts, dans le cadre de cette convention cadre, comme suit : 

 

Les Résidences Yvelines Essonnes : 2 514 788,85 € 

SEQENS : 8 311 110,78 € 9 324 234.11 € 

VALOPHIS Habitat : 8 934 600 € dont opérations à identifier : 20 770 610 €   1 145 600€ 

BATIGERE île de France : 2 066 068 € 485 600 € 

OPHLM Ivry sur Seine : 4 769 631 € 

BATIGERE HABITATS SOLIDAIRES :   1 320 000 € 

EMMAUS Habitat : 2 514 653 € 763 000 € 

I3F : 911 244 € 7 644 800 € 

ANTIN Résidences : 1 533 000 € 436 000 € 

VALDEVY : 11 686 600 € 

1001 vies habitat : 4 405200 € 
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COOP IVRY HABITAT : 377 000 € 

ICF LA SABLIERE : 485 600 € 

Immobilière Paris Sud Est : 3 872 200 € 

EPT Grand-Orly Seine Bièvre (RO restant à identifier) : 4 875 800 € 

 

A identifier reconstitution d’Ivry (ligne MO GOSB) : 5 556 976 € 

 

 

Les décisions d’octroi des financements de la Caisse des Dépôts seront prises par les comités d’engagement 

compétents de la CDC et sous réserve de la disponibilité des enveloppes de prêts notamment PRU. Par 

ailleurs, les caractéristiques des prêts, y compris le taux d’intérêt, seront celles en vigueur au jour de l’émission 

de chaque contrat de prêts. 

 

Enfin, la Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts peut intervenir en investisseur avisé et se positionner 

en actionnaire minoritaire dans des structures dédiées pour des projets qui participent au développement 

territorial, permettent une création de valeur mobilière et comprennent une exigence élevée en termes 

d’exemplarité environnementale. 

 
 
Article 3.9.2.4 – Modification de l’article 9.2.4 « les opérations bénéficiant des financements d’autres 
Partenaires associés » 

 
Sans objet 
 
 
Article 3.9.3 – Modification de l’article 9.3 « Les opérations financées par le PIA au titre de l’axe 1 de 
l’action VDS et/ou du volet « quartiers » de l’action TI » et/ou de l’action « Démonstrateurs de la ville 
durable » 
 
L’article est inchangé. 
Sans objet 

 
 

Article 3.9.4 –Modification de l’article 9.4 « Les opérations financées au titre de l’appel à projets « Les 
Quartiers Fertiles » » 
 
L’article est inchangé. 
Sans objet  
 
Article 3.10 – Modification de l’article 10 relatif au plan de financement des opérations programmées 

L’article est modifié et désormais rédigé comme suit : 

Les participations financières prévisionnelles au titre de la présente convention pluriannuelle sont précisées 

dans les tableaux figurant en annexe C2 : 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 

65 
 

 
  

- Un plan de financement prévisionnel global faisant apparaître les co-financements envisagés pour 

chaque opération du projet, y compris celles non financées par l’ANRU ou, à titre informatif, celles du 

projet d’innovation financées par les PIA ou du projet d’agriculture urbaine soutenu au titre de l’appel à 

projet « Les Quartier Fertiles ». Les financements ANRU au titre du PIA, validés par le premier ministre, 

figurent dans la convention-cadre de mise en œuvre du projet ou la convention de financement du projet 

spécifique annexée, le cas échéant, à la présente convention. 

 

- Le tableau financier par le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage reprenant, en les classant par nature 

d’intervention, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, l’ensemble des plans de financement prévision-

nels des opérations pour lesquelles un soutien financier de l’ANRU, au titre du NPNRU, est sollicité dans 

la présente convention pluriannuelle. Il fait ainsi apparaître les concours financiers ANRU prévisionnels, 

déclinés entre montant de subventions ANRU prévisionnels et les volumes de prêts bonifiés prévision-

nels. L’ensemble des co-financements prévisionnels sont précisés : commune, EPCI, conseil départe-

mental, conseil régional, organisme HLM, Caisse des Dépôts, Europe, … 

 

Ce tableau financier est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, qui, au sens du 

règlement financier, programme des crédits sur les ressources financières du nouveau programme natio-

nal de renouvellement urbain. Les participations financières prévisionnelles y sont détaillées. Sont égale-

ment indiquées des participations financières prévisionnelles de tiers non-signataires dont l’obtention est 

de la responsabilité de chaque maître d’ouvrage. 

 

Au titre de la présente convention pluriannuelle : 

 

- La participation financière de l’ANRU au titre du NPNRU s’entend pour un montant global maximal de 

concours financiers prévisionnels de de 29 109 065,01 €, 92 234 168,10 € comprenant 12 529 265,01 € 

38 178 968,10€ de subventions, et 16 579 800 € 54 055 200,00 € de volume de prêts distribués par 

Action Logement Services. 

 

- La participation financière de l’ANAH s’entend pour un montant global maximal de 0€ dans le cadre des 

interventions d’ores et déjà contractualisées avec l’ANAH et des études préalables. Cette participation 

financière pourra être revue lors des avenants après la contractualisation d’opérations afférentes finan-

cées par l’ANAH. 

 

- La participation financière de la Caisse des Dépôts s’entend pour un montant global maximal, non ac-

tualisable, de 23 250 € 7 997 231,48 €. La mise en œuvre du programme s’appuie par ailleurs sur le 

financement en prêts de la Caisse des dépôts pour un montant prévisionnel de 325 300 754,10 €. 91 

634 872,63 € €. Les modalités d’interventions seront précisées dans des conventions à signer entre la 

Caisse des Dépôts et les différents maîtres d’ouvrage concernés. Les décisions d’octroi des finance-

ments de la Caisse des Dépôts seront prises par les comités d’engagement compétents. Les caractéris-

tiques des prêts, y compris le taux d’intérêt, sont celles en vigueur au jour de l’émission de chaque contrat 

de prêt. 

 

- La participation financière de la CDC au titre du volet « quartiers » de l’action TI du PIA s’entend pour un 

montant global maximal de 0 € et au titre de l’appel à projets « Les Quartiers Fertiles » s’entend pour un 

montant global maximal de 0 €. 

 

- La participation financière de l’ADEME s’entend pour un montant global maximal de 0 €. 
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- La participation financière de l’ANRU au titre de l’axe 1 de l’action VDS du PIA et/ou du volet « quartiers » 
de l’action TI, s’entend pour un montant global maximal de 0 € (hors appel à projets « Les Quartiers Fer-
tiles »). 

 
- La participation financière de l’ANRU au titre du PIA relatif à l’appel à projets « Les Quartiers Fertiles » 

s’entend pour un montant global maximal de 0 €. 

 

- La participation financière de l’ANRU au titre du Plan France Relance relatif à l’appel à projets « Les 

Quartiers Fertiles » s’entend pour un montant global maximal de 0 €. 

 

- La participation financière des Conseil Départementaux du Val de Marne et de l’Essonne est de 3 753 

196 19 603 025,14€ et du  Conseil Régional est de 1 518 000 € 5 267 550,00 € pour toutes les opérations 

financières décrites à l’article 9,  y compris pour le financement « décroisé » des opérations au titre de la 

convention de partenariat avec la région. 
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Pour rappel, le tableau financier des opérations physiques relatif au protocole de préfiguration portant 

sur les quartiers concernés par la présente convention pluriannuelle figure en annexe C7. 

 

Le tableau ci-dessous récapitule les concours financiers NPNRU totaux programmés (protocole et 
convention) par quartier concerné par la présente convention : 

Quartier concerné (nom et numéro du QPV) Subvention NPNRU Prêt bonifié NPNRU Totaux 

Grand Vaux, QP091030 à Savigny-sur-Orge 41 017 974,14 € 15 331 860,16 € 56 349 834,30 € 

dont protocole 530 Savigny 362 095,61 € - € 362 095,61 € 

dont convention "quartier"  33 420 878,53 € 4 587 860,16 € 38 008 738,69 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 7 235 000,00 € 10 744 000,00 € 17 979 000,00 € 

Quartier Est, QP094054 à Orly 59 199 355,56 € 14 931 340,00 € 74 130 695,56 € 

dont protocole 540 Orly 2 432 789,00 € 4 289 700,00 € 6 722 489,00 € 

Dont convention "quartier" A04 avenantée 51 985 158,22 € 4 556 240,00 € 56 541 398,22 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 4 781 408,34 € 6 085 400,00 € 10 866 808,34 € 

Quartier Sud, QP094022 à Choisy-le-Roi 26 381 018,00 € 7 721 800,00 € 34 102 818,00 € 

dont protocole 540 Choisy 1 611 418,00 € 2 085 000,00 € 3 696 418,00 € 

dont convention "quartier" A03 22 125 200,00 € 2 808 000,00 € 24 933 200,00 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 2 644 400,00 € 2 828 800,00 € 5 473 200,00 € 

Lebon, Hochart, Lozaits QP094021 à Villejuif/ 
L’Haÿ-les-Roses 

11 646 668 € 12 633 600 € 26 656 268 € 

Dont protocole"  259 000 € 655 200 € 914 200,00 € 

Dont convention quartier"  8 258 468 € 7 824 000 € 16 082 468,46 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 3 129 200 € 4 154 400 € 9 659 600,00 € 

Lallier , QP094018, L’Haÿ-les-Roses 10 904 769 € 4 100 000 € 12 628 769 € 

Dont protocole"  1 154 520 € - €  1 154 520,00 € 

Dont convention quartier"  6 446 249 € - €  6 446 249,02 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 3 304 000 € 4 100 000 € 5 028 000,00 € 

Péri – Schuman Bergonié QP094015 au 
Kremlin Bicêtre 

4 165 402 € 2 913 600 € 7 079 002 € 

Dont protocole"  123 015 € 0 € 123 015,00 € 

Dont convention quartier"  2 710 585 € 0 € 2 710 585,00 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 1 331 802 € 2 913 600 € 4 245 401,81 € 

Grande Borne/Plateau QP091026 Viry-
Châtillon 

130 449 278,85 € 14 167 711,00 € 144 616 989,85 € 

Dont protocole"  1 462 081,76 € 0 € 1 462 081,76 € 

Dont convention quartier"  124 829 797,09 € 6 553 911,00 € 131 383 708,09 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 4 157 400,00 € 7 613 800,00 € 11 771 200,00 € 

Gagarine-Truillot, QP094041 à Ivry-sur-Seine 5 919 000,52 € 1 327 000,00 € 7 246 000,52 € 

Dont protocole"  123 000,00 € 0,00 € 123 000,00 € 

Dont convention quartier"  5 016 000,52 € - € 5 016 000,52 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 780 000,00 € 1 327 000,00 € 2 107 000,00 € 

QP094012 - Centre-Ville Vitry-Sur-Seine 42 911 406,81 € 27 335 000,00 € 70 246 406,81 € 

dont reconstitution de l’offre protocole de préfigura-
tion (C0581) 

787 600,00 € 1 188 200,00 € 1 975 800,00 € 
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dont convention de site/quartier (C1041) 36 835 990,13 € 17 665 000,00 € 54 500 990,13 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717) 5 287 816,68 € 8 481 800,00 € 13 769 616,68 € 

QP094078 Villeneuve-Saint-Georges, Valenton 31 657 566 € 10 569 400 € 42 226 966 € 

Dont protocole"  403 475 € - € 403 475,00 € 

Dont convention quartier Valenton  26 555 941,64 €                   4 762 999,99 €  31 318 941,63 € 

Dont convention cadre RU EPT (C0717)                       4 698 149,60 €                    5 806 400,00 €  
                                         10 
504 549,60 €  

Pilotage territorial - convention cadre A 829 791,67 €   829 791,67 € 

Total convention cadre 38 178 968,10 € 54 055 200,00 € 92 234 168,10 € 

 

Pour rappel le pilotage stratégique comprend les subventions ANRU pour le financement : 

• des prestations externes pour des études, expertises et accompagnement du projet du Kremlin- 

Bicêtre (65 865 €),des moyens internes du territoire Grand Orly Seine Bièvre. répartis entre la 

conduite de projet transversale (525 000 €) et le pilotage de chaque projet de renouvellement 

urbain Quartier Est d’Orly (328 542€), Quartier Sud de Choisy-le-Roi (460 000 €). 

 

La participation financière du Conseil départemental 

 

La participation financière du Conseil Départemental du Val-de-Marne, dans la maquette financière 

de la présente convention s’élève à 3 041 000 € au titre des opérations mentionnées dans le tableau 

financier ci-dessous. 

La participation du Département au titre de la valorisation de la Convention d’Objectif et de Moyen 

(COM) entre Valophis Habitat et le Département reste à affiner pour les opérations de reconstitution 

de l’offre par Valophis Habitat programmées après 2020 (objet d’une future COM). 

 

RECONSTITUTION DE L'OFFRE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 

OPERATIONS 
Conseil Départemental 

Du Val-de-Marne 

Ivry - Opération à identifier Reconstitution de 68 LLS (10 
PLUS + 58 PLAI) - périmètre de la ZAC 

592 000 € 

Orly - Opération à identifier sur secteur Carrières - 28 LLS 
dont 60% PLAI 

168 000 € 

 
Orly - Navigateurs C5 - 66 LLS (dont 30% PLAI) + 1350 
m² SdP activité/équipement 

Opération prévue après 2020. 

La valorisation de la COM 

entre Valophis Habitat et le 

Département reste à affiner. 

 

Orly - Lopofa 8D - 65 LLS (dont 30% PLAI) 

Opération prévue après 2020. 

La valorisation de la COM 

entre Valophis Habitat et le 

Département reste à affiner. 

Orly - Sénia (Pk Air France) - 40 LLS dont 60% PLAI 240 000 € 

Orly - VEFA Carrières- 20 LLS dont 60% PLAI 120 000 € 

 
Vitry-sur-Seine Zac Rouget de Lisle Lot H 10/16 Rue 
Watteau 1PLUS, 4PLAI, VEFA Construction Neuve 

Opération prévue après 2020. 

La valorisation de la COM 

entre Valophis Habitat et le 

Département reste à affiner. 

Ivry-sur-Seine Lot 3H Zac Confluences, Tour 4 84 000 € 
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Opérations restant à identifier hors Orly 99 LLS - 5 PLUS et 94 
PLAI 

594 000 € 

Choisy-le-Roi - Reconstitution de 70 LLS sur site, 
Quartier Navigateurs 

420 000 € 

Choisy-le-Roi - Reconstitution sur site de 25 LLS (15 
PLUS + 10 PLAI site ADEF) 

150 000 € 

Choisy-le-Roi – Opération à Identifier reconstitution 53 LLS (9 
PLUS 
+ 44 PLAI) 

318 000 € 

Ivry - Opération Pioline Reconstitution de 41 LLS (34 PLUS + 7 
PLAI) 
- QPV 

355 000 € 

Total reconstitution de l'offre de logements locatifs sociaux 

Conseil départemental du Val-de-Marne 
3 041 000 € 

 
 
Les articles 11 à 14.4 restent inchangés 
 
 
Un sous-article 14.5.3 « Conditions d’entrée de nouveaux maîtres d’ouvrage en cours 
d’exécution de la convention » est introduit à la convention pluriannuelle et rédigé comme suit : 
 
Lorsque l’ANRU considère que l’(les) opération(s) d’un nouveau maître d’ouvrage n’a(ont) pas d’impact 
sur les droits et obligations des maîtres d’ouvrage déjà parties prenantes à la convention, le(s) 
nouveau(x) maître(s) d’ouvrage peut(vent) devenir partie(s) prenante(s) à la convention par ajustement 
mineur signé par l’ANRU, le porteur de projet, le (s) nouveau(x) maître d’ouvrage, et le cas échéant, 
Action Logement Services.  
 
Dans ce cas, la participation de ces maîtres d’ouvrage aux instances de suivi du projet relève de 
l’appréciation du porteur de projet.  
 
Un sous-article 14.5.4 « Stipulations relatives aux maîtres d’ouvrage titulaires d’opérations 
soldées en cours d’exécution de la convention » est introduit à la convention pluriannuelle et 
rédigé comme suit :  
 
Ne sont plus parties prenantes à la convention les maîtres d’ouvrage remplissant les conditions 
cumulatives suivantes :  

- Ils ont perçu tous les soldes des subventions ANRU programmées à la présente 
convention ;  

- Ils ont rempli l’intégralité des engagements contractuels leur incombant au titre de la 
présente convention.  

 
L’appréciation du respect de ces conditions appartient à l’ANRU. Lorsque l’ANRU considère que les 
conditions sont remplies, elle notifie au maître d’ouvrage concerné qu’il n’est plus partie prenante à la 
convention et en informe le porteur de projet.  
 
A compter de la réception de la notification par le maître d’ouvrage, ce dernier :  

- N’est plus inclus dans le cercle des signataires des avenants à la convention pluriannuelle 
ultérieurs ;  

- N’est plus invité à participer aux instances de suivi du projet.  
 
Toutefois, le maître d’ouvrage concerné demeure tenu par les obligations mentionnées à l’article 14-3 
relatifs aux contrôles et audits jusqu’au terme du délai de prescription mentionné à l’article 2.7.2 du 
règlement financier de l’agence nationale pour la rénovation urbaine relatif au NPNRU. 
 
 
Les articles 14 à 17 restent inchangés 
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ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET MESURE D’ORDRE 

 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par la dernière partie prenante signataire. 
 
Les clauses de la convention pluriannuelle non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées 
et applicables conformément aux dispositions prévues dans la Convention pluriannuelle. 
 
La convention pluriannuelle et ses avenants successifs, en ce compris le présent avenant, forment un 
tout indivisible. Une version actualisée de la convention pluriannuelle consolidant l’ensemble des 
modifications sera remise à l’ANRU par le porteur de projet. 
 
 
 
ANNEXES 

 

B2 Contreparties Action Logement en droit de réservation 

C2 Tableau financier  

C3 Fiches descriptives des opérations 
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Annexe B2 – DESCRIPTION DES CONTREPARTIES EN DROITS DE 
RÉSERVATION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX POUR ACTION 
LOGEMENT SERVICES (des apports en faveur de la mixité) 
 

 

Conformément à l’article 5.2, les contreparties mises à disposition d’Action Logement Services au titre de la 

présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalités de mise en œuvre sont les 

suivantes. 

 

Au total, les contreparties cédées représentent 974 droits de réservation de logements locatifs sociaux, 

correspondant à 29 % du nombre de logements locatifs sociaux dont la construction et la requalification sont 

financées par l’Agence dans le cadre de la présente convention pluriannuelle (et le cas échéant dans le cadre du 

protocole de préfiguration). 

– Le nombre global de droits de réservation en droits uniques est calculé sur les bases suivantes : 
 

Calcul du nombre de droits de réservation en droits 
uniques selon la catégorie d'opération 

Zones 
géographiques/Type 

d'opérations 

% sur 
nombre total 

de 
logements 
construits 
hors QPV 

% sur 
nombre total 

de 
logements 

construits en 
QPV 

1 - Grand pôle IDF 
25,0% soit 
545 droits 

35,0% soit 
429 droits 

 

– Parmi ce volume global de réservations en droits uniques, pour les premières mises en location des 
opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant, Action Logement Services bénéficiera 
d’un droit de réservation à hauteur de : 

o 12,5% du nombre total de logements reconstitués hors QPV soit 272 droits ; 
o 17,5 % du nombre total de logements reconstitués en QPV soit 214 droits ; 

 

Ces pourcentages s'appliquent pour les logements mis en location au titre de l'ensemble des opérations d'un 

organisme de logement social financées dans le cadre d'une même convention pluriannuelle. 
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Le volume global de droit de réservation se répartit entre organisme de logement social comme suit  : 

Organisme de logement social 
Nombre de droits de 

réservation (droits uniques) 

BATIGERE HABITATS SOLIDAIRES 31 

VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 180 

IMMOBILIERE PARIS SUD EST 61 

GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 66 

VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU 

VAL DE MARNE 
268 

COOP IVRY HABITAT 14 

SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A 

LOYER MODERE 
113 

LES RESIDENCES SOCIETE ANONYME 

D'HABITATIONS A LOYER MODERE 
4 

BATIGERE EN ILE DE FRANCE 5 

EMMAUS HABITAT 9 

1001 VIES HABITAT 100 

ANTIN RESIDENCES SA HABITAT LOYER MODERE 5 

ICF LA SABLIERE SA D'HLM 5 

IMMOBILIERE 3F 113 

 

 

Dans le cas où les opérations de reconstitution et de requalification de logements locatifs sociaux du projet de 

renouvellement urbain sont financées par d’autres financeurs que l’ANRU (notamment FEDER et LBU), des 

contreparties en droits de réservation peuvent s’appliquer selon les mêmes modalités de calcul, après accord 

entre Action Logement Services, le porteur de projet et le titulaire du droit. 

 

Le porteur de projet, en lien avec les organismes de logement social du territoire concerné, est responsable de 

l’identification du volume de contreparties en faveur d’Action Logement Services en matière de droits de 

réservation de logements locatifs sociaux, en cohérence avec la stratégie d’attribution et de relogement décrite 

dans le document cadre des orientations de la CIL prévue à l’article L 441-1-5 et la Convention Intercommunale 

d’Attribution qui prend notamment en compte les besoins des ménages salariés. 

 

Ces droits de réservation devront être mis à la disposition d’Action Logement Services dans un délai maximum de 

30 ans à compter de la date de signature de la convention de financement et de réservation entre Action Logement 

Services et les organismes de logement social concernés. Ils sont convertis en flux annuel dans les conventions 

de réservation, prévues par le décret n°2020-145 du 20 février 2020. 

 

 
A – Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution et de requalification en milieu vacant : 

 

A.1. Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution hors quartier prioritaire de la 

politique de la ville (QPV) : 

 

Au titre des logements locatifs sociaux reconstitués hors-site, 545 droits de réservation en droits uniques sont mis 

à disposition d’Action Logement Services (dont 272 droits aux premières mises en location). 

Ces droits de réservation sont mobilisés sur les flux de logements non réservés de l’organisme de logement social. 
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Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou, sur d’autres opérations 

équivalentes situées également hors quartier prioritaire de la politique de la ville. 

 

Pour les premières mises en location, Action Logement Services bénéficiera de 272 droits de réservation hors 

QPV selon la répartition suivante envisagée* : 

ID-TOP  Localisation visée** 
Organisme de 

logement social 

Date 

prévisionnelle 

de mise à 

disposition 

DU dans le 

programme 

DU sur parc 

hors QPV 

C0540-31-0014 

Orly- quartier Calmette 87 LLS 

34 PLUS/53 PLAI - 

reconstitution hors site - 

VALOPHIS HABITAT 2021 11 11 

C0540-31-0015 

Choisy-le-Roi-opération hors 

QPV Fonderie Fine 17 

PLUS+26 PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2018 5 6 

C0540-31-0016 

Choisy-le-Roi opérationTroènes 

ilôt 3A hors QPV 

30LLS/12PLUS et 18PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2022 4 4 

C0540-31-0033 

Orly- hors ville/hors QPV-

Fresnes/ ilôt B2 la Cerisaie: 30 

LLS-12 PLUS et 18 PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2019 4 4 

C0540-31-0034 

Choisy-102, rue de Villeneuve-

St-Georges/hors QPV 

12LLS:5PLUS+7PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2020 2 1 

C0540-31-0035 
Orly-extension Méliès 20 LLS 

8PLUS/12 PLAI - hors QPV 
VALOPHIS HABITAT 2020 3*** 3 

C0540-31-0036 

Orly - Reconstitution hors site - 

hors QPV / Rungis Lot A4 

Agroquartier Montjean 15 LLS 

dont 2 PLUS + 13 PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2024 2 2 

C0540-31-0037 

Choisy-transformation Hôpital 

Giraud 8LLS 3 PLUS/5PLAI - 

hors QPV 

VALOPHIS HABITAT 2022 1 1 

C0540-31-0038 

Orly - Reconstitution hors site - 

hors QPV / Rungis Lot A6 

Agroquartier Montjean 15 LLS 

dont 2 PLUS + 13 PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2024 2 2 

C0541-31-0025 
Construction de 32 logements 

hors site (Paul Guiraud) 
VALDEVY 2020 4 4 

C0581-31-0033 
ZAC Rouget de Lisle - Lot Ba et 

Bc (44 PLAI) 

IMMOBILIERE 

PARIS SUD EST 
2019 6 5 
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C0581-31-0036 
ZAC Rouget de Lisle - Lot Hb 

(19 logements) 
VALDEVY 2018 2 3 

C0583-31-0029 

Reconstitution Secteur Village 

en Seine (secteur SADEV94) : 

57 logements (23 PLUS et 34 

PLAI) 

VALOPHIS HABITAT 2025 7 7 

C0717-31-0001 
18 Rue Vigier Savigny-sur-Orge 

- 4 PLUS - 6 PLAI 
SEQENS  2019 1 1 

C0717-31-0002 

Sentier de la Montagne 

Pavée/Avenue des Belles 

Fontaines Savigny-sur-Orge - 8 

PLUS - 11 PLAI 

LES RESIDENCES  2019 2 2 

C0717-31-0003 

14-16 Rue Chamberlain 

Savigny-sur-Orge - 2 PLUS - 3 

PLAI 

SEQENS  2019 1 1 

C0717-31-0004 

16 Rue Alfred De Musset 

Savigny-sur-Orge - 4 PLUS - 5 

PLAI 

SEQENS  2019 1 1 

C0717-31-0005 
279 Bd Aristide Briand Savigny-

sur-Orge - 2 PLUS - 3 PLAI 
SEQENS  2019 1 1 

C0717-31-0006 
8-10 Bd Aristide Briand Savigny-

sur-Orge - 8 PLUS - 12 PLAI 

BATIGERE EN ILE 

DE FRANCE 
2021 3 2 

C0717-31-0007 
91 Rue du Billoir Savigny-sur-

Orge - 6 PLAI 
SEQENS  2020 1 1 

C0717-31-0008 
Moulin de Grais Verrières-le-

Buisson - Tranche 1 - 18 PLAI 
EMMAUS HABITAT 2023 2 3 

C0717-31-0009 
Moulin de Grais Verrières-le-

Buisson - Tranche 2 - 25 PLAI 
EMMAUS HABITAT 2022 2 2 

C0717-31-0010 
11 Rue Chateaubriand Savigny-

sur-Orge - 6 PLUS - 9 PLAI 
IMMOBILIERE 3F 2022 2 2 

C0717-31-0011 

66 avenue des Maronniers 

Savigny-sur-Orge - 22 PLUS - 

32 PLAI 

1001 VIES HABITAT 2021 7 7 

C0717-31-0012 
10-12 rue de Giroflées - 

Savigny-sur-Orge - 4 PLUS 
SEQENS  2020 1 1 
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C0717-31-0013 
55-57 Boulavard Aristide Briand 

- Savigny-sur-Orge - 7 PLAI 
SEQENS  2021 1 1 

C0717-31-0014 
72-74 Boulevard Aristide Briand 

- Savigny-sur-Orge - 8 PLAI 
SEQENS  2021 1 1 

C0717-31-0015 

239-243 Boulevard Aristide 

Briand - Savigny-sur-Orge - 6 

PLAI 

1001 VIES HABITAT 2022 1 1 

C0717-31-0018 
5 rue Henri Dunant - Savigny-

sur-Orge - 20 PLAI 

ANTIN 

RESIDENCES 
2021 3 2 

C0717-31-0021 

39 Avenue de Champagne 

Morangis - 3 PLUS - 7 PLAI 

(neuf) 

SEQENS  2020 1 1 

C0717-31-0022 

34 Route de Longpont 

Villemoisson-sur-Orge - 8 PLUS 

- 12 PLAI 

ICF LA SABLIERE 2023 2 3 

C0717-31-0029 

ORLY - Opération à identifier 

sur secteur Carrières - 28 LLS 

dont 60% PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2025 4 3 

C0717-31-0032 
ORLY - Sénia (Pk Air France) - 

40 LLS dont 60% PLAI 
VALOPHIS HABITAT 2025 5 5 

C0717-31-0033 
ORLY - ZAC Carrières lot 2 - 6 

PLAI / 4 PLUS 
VALOPHIS HABITAT 2025 2 2 

C0717-31-0034 

Vitry Zac Rouget de Lisle Lot H 

10/16 Rue Watteau 1PLUS, 

4PLAI, VEFA Construction 

Neuve 

VALOPHIS HABITAT 2022 1 1 

C0717-31-0035 
IVRY SUR SEINE Lot 3H Zac 

Confluences, Tour 4 
VALOPHIS HABITAT 2023 2 2 

C0717-31-0036 
Reste à identifier 20 LLS hors 

QPV dont 15 PLAI 
VALOPHIS HABITAT 2026 1 1 

C0717-31-0040 
14 rue Henri Dunant - Savigny-

sur-Orge - 9 PLAI (neuf) 
SEQENS  2026 1 1 

C0717-31-0052 

Choisy - Reconstitution de 26 

LLS Chevreul, Gondoles Sud-

hors QPV 

VALOPHIS HABITAT 2026 3 3 
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C0717-31-0053 

Choisy - Reconstitution de 53 

LLS restant à identifier hors 

QPV 

VALOPHIS HABITAT 2026 7 7 

C0717-31-0054 

155 Route de Fleury - Viry-

Châtillon - 5 PLUS / 9 PLAI 

(neuf) 

SEQENS  2021 2 2 

C0717-31-0055 
ZAC Centre ville Grigny - Lot D6 

- 10 PLAI (neuf) 
IMMOBILIERE 3F 2022 1 1 

C0717-31-0056 

45-47 Boulevard Aristide Briand 

-Savigny-sur-Orge - 4 PLUS - 7 

PLAI (neuf) 

SEQENS  2022 1 1 

C0717-31-0058 
1-5 rue de Viry -Savigny-sur-

Orge - 10 PLAI (neuf) 
SEQENS  2023 1 1 

C0717-31-0059 

19-27 rue de 

CHATEAUBRIAND - 

SAVIGNY/ORGE - 34 PLAI / 13 

PLUS (NEUF) 

IMMOBILIERE 3F 2024 6 6 

C0717-31-0060 
Ivry s/ Seine -ZAC Confluences 

- Lot 4E 
VALOPHIS HABITAT 2026 2 2 

C0717-31-0061 

Valenton_ Résidence InterG_8-

10 Rue du Colonel Fabien_27 

PLAI+27 PLUS 

SEQENS  2021 6 7 

C0717-31-0062 
Valenton_Joliot-Curie_39 Rue 

Juliot-Curie_15 PLAI +14 PLUS  
SEQENS  2024 4 3 

C0717-31-0066 

IVRY SUR SEINE-ZAC 

CONFLUENCES-LOT 4G-4G1B 

- 13 logements NPNRU 

VALOPHIS HABITAT 2025 2 2 

C0717-31-0067 

IVRY SUR SEINE-ZAC 

CONFLUENCES-LOT 4G-4G1C 

- 12 logements NPNRU 

VALOPHIS HABITAT 2025 2 2 

C0717-31-0068 

IVRY SUR SEINE-ZAC 

CONFLUENCES-LOT 4G-4G4 - 

14 LOGEMENTS NPNRU 

VALOPHIS HABITAT 2025 2 2 

C0717-31-0074 
Opération à identifier 50 PLAI à 

l'Haÿ-les-Roses hors QPV 
IMMOBILIERE 3F 2025 7 6 

C0717-31-0079 
Vitry - Zac Rouget de Lisle Ilot G 

- hors QPV - 8 PLUS / 12 PLAI 
VALDEVY 2023 2 3 
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C0717-31-0082 
Vitry - ZAC Ardoines Ilot DE1b - 

hors QPV - 48 PLAI  
VALDEVY 2024 6 6 

C0717-31-0085 
Hors site 42-58 STALINGRAD -

19 PLAI/7 PLUS - VEFA 
VALDEVY 2024 3 3 

C0717-31-0086 

ZAC Campus Grand Parc - 32 

PLAI/12 PLUS - VEFA ZAC 

Campus Grand Parc - 32 

PLAI/12 PLUS - VEFA ZAC 

Campus Grand Parc - 32 

PLAI/12 PLUS -VEFA 

VALDEVY 2024 6 5 

C0717-31-0087 
Opération hors site non identifié 

47 PLAI et 14 PLUS 
VALDEVY 2027 8 8 

C0717-31-0089 
Ilot Cbis - hors site Kremlin 

Bicêtre - 23 PLAI et 14 PLUS  
VALDEVY 2026 5 4 

C0717-31-0090 
Ilot C - hors site -Kremlin Bicêtre 

18 PLAI et 11 PLUS  
VALDEVY 2026 4 3 

C0717-31-0091 

KREMLIM BICÊTRE - Ilot 

Rossel Leclerc - hors QPV - 15 

PLAI et 13 PLUS  

VALDEVY 2023 3 4 

C0717-31-0092 
KREMLIN BICÊTRE - Ilot D - 

hors QPV - 16 PLAI et 10 PLUS  
VALDEVY 2027 3 4 

C0717-31-0093 
Vitry - ZAC Ardoines Ilot DE4a - 

25 PLAI 
VALDEVY 2024 3 3 

C0717-31-0094 
VIRY QUAIS DE SEINE_14 

PLAI / 60 PLUS (neuf) 
IMMOBILIERE 3F 2025 9 9 

C0717-31-0097 
Vitry - ZAC Ardoines Ilot Bas3b - 

hors QPV - 24 PLAI  
VALDEVY 2025 3 3 

C0717-31-0098 
Vitry - hors site - ZAC Seine 

Gare CA61 - 13 PLAI / 32 PLUS 
VALDEVY 2026 6 5 

C0717-31-0099 
20 logements 13-21 avenue 

Gambetta - Savigny-sur-Orge 
1001 VIES HABITAT 2024 2 2 

C0717-31-0102 

Vitry-sur-Seine/ ZAC Gare 

Ardoines 77 rue Léon Geoffroy/ 

30 PLAI -18 PLUS 

IMMOBILIERE 

PARIS SUD EST  
2025 6 6 
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C0717-31-0107 
Vitry - hors site - 42-54 av 

J.Jaurès - 7PLAI /12 PLUS 

IMMOBILIERE 

PARIS SUD EST 
2025 3 2 

C0717-31-0108 
Vitry - hors site - Zac Seine 

Gare CA22 - 20 PLAI / 20PLUS 

IMMOBILIERE 

PARIS SUD EST 
2026 4 6 

C0717-31-0109 
Vitry - hors site - Zac Seine 

Gare CA73 - 17 PLAI/13 PLUS 

IMMOBILIERE 

PARIS SUD EST 
2026 3 4 

C0717-31-0114 Macro GB VIRY 
GRAND-ORLY 

SEINE BIEVRE 
2025 7 7 

C0717-31-0115 Macro Plateau VIRY 
GRAND-ORLY 

SEINE BIEVRE 
2025 12 15 

C0717-31-0116 
Orly / hors Ville / Parcs en 

scène Lot 4.1  
IMMOBILIERE 3F 2026 6 6 

C0717-31-0133 
11 logements PLA-I  rue du 

Billoir - SAVIGNY SUR ORGE 
1001 VIES HABITAT 2025 1 2 

C0717-31-0136 

FAT macro ligne - reconstitution 

de 70 LLS - NPRU Lutèce-

Bergerie Valenton 

SEQENS  2027 9 9 

C0717-31-0137 

VITRY-SUR-SEINE - ZAC 

Seine-Gare - Lot GA41 - Hors 

QPV - 8 PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2026 1 1 

C0717-31-0138 
ORLY - ZAC des Carrières - lot 

1 - Hors QPV - 4 PLUS/6PLAI 
VALOPHIS HABITAT 2026 1 1 

C0717-31-0140 

Reconstitution restant à 

identifier (2 PLAI) pour la ROL - 

quartier Grand Vaux (sous 

réserve MO EPT) 

GRAND-ORLY 

SEINE BIEVRE 
2025 1 0 

C0717-31-0143 
rue Olympe de Gouges Ivry-sur-

Seine - 16 PLAI 11 PLUS 
SEQENS  2025 3 3 

C0717-31-0145 
VSG / hors site en QPV / Carnot 

1 / 6 PLAI et 24 PLUS 
VALOPHIS HABITAT 2027 4 3 

 

* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux 

bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action Logement Services et le ou les 

contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible. 
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***Contreparties délocalisées 1 ZAC pierre au Pretre Ilot G 2 ZAC Calmette ilot 7B 
 

 

A.2. Pour les droits de réservation des opérations de reconstitution en QPV 

 

Au total, 429 droits de réservation en droits uniques sont mis à disposition d’Action Logement Services au titre des 

logements locatifs sociaux reconstitués par dérogation dans un quartier prioritaire de la politique de ville financés 

dans le cadre de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain (dont 214 droits aux premières mises en 

location). 

 

Ces droits de réservation sont mobilisés sur les flux de logements non réservés de l’organisme de logement social. 

Ces droits pourront porter sur les opérations spécifiquement financées par l’ANRU ou sur d’autres opérations 

équivalentes situées également dans le quartier prioritaire de la politique de la ville. 

Pour les premières mises en location, Action Logement Services bénéficiera de 214 droits de réservation en 

QPV selon, la répartition suivante envisagée* : 

 

ID-TOP Localisation visée** 
Organisme de 

logement social 

Date 
prévisionnelle 

de mise à 
disposition 

DU dans le 
programme 

DU sur parc 
en QPV 

C0540-31-0013 

Orly-opération 
Zackelly/îlotG Pierre-
au-Prêtre/QPV 35 
PLUS+14PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2019 6 11 

C0583-31-0028 

Reconstitution Secteur 
Coeur de Ville : 40 
logements (16 PLUS et 
24 PLAI) 

VALOPHIS HABITAT 2027 7 7 

C0717-31-0024 
Reconstitution de 220 
logements sur site - 75 
PLAI - 145 PLUS 

1001 VIES HABITAT 2028 39 38 

C0717-31-0030 

ORLY - Navigateurs C5 - 
66 LLS (dont 30% PLAI) 
+ 1350 m² SdP activité / 
équipement 

VALOPHIS HABITAT 2025 12 11 

C0717-31-0031 
Orly zac aurore lot 8D - 
en QPV - 19 PLUS / 9 
PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2025 4 6 

C0717-31-0037 

Ivry - Opération à 
identifier 
Reconstitution de 68 
LLS (10 PLUS + 58 PLAI) 
- périmètre du QPV 

GRAND-ORLY SEINE 
BIEVRE 

2026 12 12 

C0717-31-0038 
Ivry - OPERATION 
Pioline 41 LLS (34 PLUS 
+ 7 PLAI) - QPV 

COOP IVRY HABITAT,  2021 7 7 

C0717-31-0048 
Choisy - Reconstitution 
de 70 LLS sur site, 
Quartier Navigateurs 

VALOPHIS HABITAT 2026 12 12 
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C0717-31-0049 

Choisy - Reconstitution 
sur site de 25 LLS (15 
PLUS + 10 PLAI  site 
ADEF) 

VALOPHIS HABITAT 2025 4 5 

C0717-31-0071 
construction d'une 
résidence sociale de 
175 logements 

BATIGERE HABITATS 
SOLIDAIRES 

2024 16*** 15*** 

C0717-31-0073 

L'Haÿ-les-Roses - 
Reconstitution de 100 
LLS (70 PLAI - 30 PLUS) - 
QPV Lallier 

IMMOBILIERE 3F 2025 18 17 

C0717-31-0075 
L'Haÿ-les-Roses - 
Reconstitution 3F - 50 
PLUS - QPV Hochart 

IMMOBILIERE 3F 2024 9 8 

C0717-31-0081 
Lot B sur site Villejuif -
24 PLAI ET 37 PLUS 

VALDEVY  2026 10 11 

C0717-31-0083 
Lot A sur site Villejuif 3 
PLAI et 5 PLUS 

VALDEVY  2028 2 1 

C0717-31-0084 
Lot Frange nord sur site 
Villejuif -7 PLAI et 4 
PLUS 

VALDEVY  2028 2 2 

C0717-31-0088 Candon VALDEVY  2024 4 3 

C0717-31-0095 
Vitry -Secteur Defresne 
Ilot 1 - en  QPV - 20 
PLAI 36 PLUS  

VALDEVY  2027 10 10 

C0717-31-0096 
Vitry -Secteur Defresne 
Ilot 4 - en  QPV - 5 PLAI 
22 PLUS 

VALDEVY  2027 5 4 

C0717-31-0105 
Reconstitution de 69 
PLUS-PLAI sur site pour 
la T1P1 - Lutèce 

SEQENS 2026 13 12 

C0717-31-0106 
Reconstitution de 47 
PLUS-PLAI sur site pour 
la T1P2 - Lutèce 

SEQENS 2027 8 8 

C0717-31-0120 
Vitry-sur-Seine/ Rue 
Germain Defresne / 18 
PLAI - 27 PLUS 

IMMOBILIERE PARIS 
SUD EST 

2024 8 8 

C0717-31-0130 
Orly Zac Aurore lot 8A - 
en QPV - 14 PLUS / 6 
PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2025 3 4 

C0717-31-0139 
Orly ZAC Aurore 8E - en 
QPV - 12 PLUS et 5 PLAI 

VALOPHIS HABITAT 2026 3 3 
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 * Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements locatifs 

sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence dans des conventions ad-hoc entre Action Logement Services et le ou 

les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible. 

***Cette opération d’une résidence sociale reste en droit de suite (stock) dans le cadre de l’avenant 1, correspondant à 15 droits 

de suite. 

 

 

A.3. Pour les droits de réservation des opérations de requalification réalisées en milieu vacant en 

QPV 

 

Sans objet 

 

 

B - Pour les droits de réservation des opérations de requalification de logements locatifs sociaux en milieu 

occupé en QPV 

 

Sans objet 

 

C - Dispositions communes 

Chaque organisme de logement social identifié ci-dessus s’engage, en amont de la mise à disposition des 

logements locatifs sociaux bénéficiant des concours financiers de l’Agence, à formaliser les droits de réservation 

accordés à Action Logement Services, dans une convention de financement et de réservation entre Action 

Logement Services et l’organisme de logement social concerné. 

 

Un bilan de la mise en œuvre de ces contreparties est adressé par le porteur de projet chaque année au délégué 

territorial de l’ANRU. Pour cela les organismes de logement social désignés ci-dessus s’engagent à transmettre au 

porteur de projet toutes les informations nécessaires à l’élaboration de ce bilan de l’année N-1 au plus tard le 15 

janvier de l’année N, pour que celui-ci puisse être adressé par le porteur de projet au délégué territorial de l’ANRU 

au plus tard le 30 janvier de l’année N. 

 

En cas de non-respect par les porteurs de projet ou les organismes de logement social des engagements 

contractualisés au titre des contreparties en faveur d’Action Logement Services, le règlement général de l’Agence 

relatif au NPNRU prévoit un système de sanctions graduées et proportionnées mobilisable par la directrice générale 

de l’Agence. La Directrice générale pourra être saisie à cet effet par le délégué territorial de l’Agence, le directeur 

régional d’Action Logement Services ou tout signataire de la convention. 

 

Le cas échéant, les modifications apportées aux contreparties Action Logement Services seront actées via le 

prochain avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant différentes évolutions au 

projet.
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Contrat : C0717 Convention EPT 12 - GD ORLY VAL DE BIEVRE SEINE AMONTQPV :

Porteur de projet : 1775 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE
Localisation :

Localisation (QPV,

commune de réalisation)

Maitre d'ouvrage
Dépenses à financer Dépenses à financer

Détail ANRU

SIRET MO Coûts HT Coûts TTC

Subv ANRU
%

Etat
%

Commune
%

EPCI
%

Département

%

Région

%

Bailleur social
%

CDC
%

 

Europe
%

ANAH
%

Subv ANRU PIA
%

Autres contributeurs
 - Maitre d'ouvrage

%

Valorisation foncière

et autres recettes
%

Assiette subv ANRU
%

Prêts

%

Dont prêt CDC

%

Dont total prêt bonifié

AL NPNRU %

Dont prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
%

Dont prêt bonifié AL

NPNRU PLUS
%

Lanceme
nt

(année,
semestre

Durée

en
semestr

e

14 Etudes et conduite de projet

C0717-14-0019 Pilotage du projet - Grand Vaux - Savigny / NPN QP091030 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 2 100 000,00 € 2 100 000,00 € 1 050 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 050 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 100 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 20
SAVIGNY SUR ORGE 20005801400016 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0025 Ingénieur.e aménagement durable NPN QP094031 0 0 0 COMMUNE D'ORLY 380 000,00 € 380 000,00 € 190 000,00 € 0,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 380 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 16
ORLY 94054 21940054600269 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0026 Chef.fe de projet Renouvellement Urbain NPN QP094031 0 0 0 COMMUNE D'ORLY 920 000,00 € 920 000,00 € 460 000,00 € 0,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 920 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2018 16
ORLY 94054 21940054600269 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-14-0027 Chargé.e de mission RU-Habitat- EPT NPN QP094031 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 609 583,33 € 609 583,33 € 304 791,67 € 0,00 € 0,00 € 304 791,66 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 609 583,33 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 13
ORLY 94054 20005801400016 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0028 Chargé.e de communication-concertation NPN QP094031 0 0 0 COMMUNE D'ORLY 380 000,00 € 380 000,00 € 190 000,00 € 0,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 380 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 16
ORLY 94054 21940054600269 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0039 Chargé.e de mission GUP-RU- ville NPN QP094031 0 0 0 COMMUNE D'ORLY 150 416,67 € 150 416,67 € 75 208,34 € 0,00 € 75 208,33 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 150 416,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2018 4
ORLY 94054 21940054600269 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-14-0041 ETUDE DE PROGRAMMATION URBAINE NPR QP094015 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 160 900,00 € 193 080,00 € 56 315,00 € 0,00 € 0,00 € 113 515,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 23 250,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 160 900,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2017 6
LE KREMLIN 20005801400016 29,17 % 0,00 % 0,00 % 58,79 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 12,04 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-14-0042 ETUDE SURETE ET SECURITE NPR QP094015 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 19 100,00 € 22 920,00 € 9 550,00 € 0,00 € 0,00 € 13 370,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 19 100,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2017 3
LE KREMLIN 20005801400016 41,67 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-14-0046 Chef de projet RU NPN QP094032 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 920 000,00 € 920 000,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 920 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 16
CHOISY LE ROI 94022 20005801400016 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0047 Chargé d'opération Bâtiment NPN QP094032 0 0 0 COMMUNE DE CHOISY LE ROI 760 000,00 € 760 000,00 € 380 000,00 € 0,00 € 380 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 760 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 16
CHOISY LE ROI 94022 21940022300018 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0051 conduite de projet transversale EPT12 NPN QP094032 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 1 050 000,00 € 1 050 000,00 € 525 000,00 € 0,00 € 0,00 € 525 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 050 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 10
CHOISY LE ROI 94022 20005801400016 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0070 Chef de projet Villejuif NPN QP094021 0 0 0 COMMUNE DE VILLEJUIF 920 000,00 € 920 000,00 € 460 000,00 € 0,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 920 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 20
VILLEJUIF 94076 21940076900010 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0072 Chef de projet EPT12 VILLEJUIF- L'HAY NPN QP999100 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 920 000,00 € 920 000,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 920 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 16
20005801400016 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0076 Chef de Projet renouvellement urbain NPN QP094018 0 0 0 COMMUNE DE L'HAY LES ROSES 920 000,00 € 920 000,00 € 460 000,00 € 0,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 920 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 16
L HAY LES ROSES 21940038900017 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0101 Etude diagnostic et faisabilité concernant la NPR QP094015 0 0 0 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT24 200,00 € 29 040,00 € 6 141,96 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 22 898,04 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 24 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2018 4
LE KREMLIN 27940007100015 21,15 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 78,85 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 25,38 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0103 Diagnostic préalable à la démolition de la NPR QP094015 0 0 0 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT18 905,00 € 22 686,00 € 6 994,85 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 15 691,15 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 18 905,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2017 2
LE KREMLIN 27940007100015 30,83 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 69,17 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 37,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0110 1 Poste de chef de projet Grande Borne – NPN QP091026 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 1 150 000,00 € 1 150 000,00 € 575 000,00 € 0,00 € 0,00 € 575 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 20
VIRY CHATILLON 20005801400016 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0118 AMO architecture-urbaniste coordonnateur - NPN QP094038 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 150 000,00 € 180 000,00 € 75 000,00 € 0,00 € 0,00 € 105 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 16
VALENTON 94074 20005801400016 41,67 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-14-0121 AMO Environnemental - NPNRU Valenton NPN QP094038 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 30 000,00 € 36 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 21 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 15 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 30 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 16
VALENTON 94074 20005801400016 0,00 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 41,67 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-14-0122 AMO OPCU - NPNRU Valenton NPN QP094038 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 250 000,00 € 300 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 175 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 125 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 250 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 16
VALENTON 94074 20005801400016 0,00 % 0,00 % 0,00 % 58,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 41,67 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0123 Poste de Chef de projet NPNRU NPN QP094038 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 920 000,00 € 920 000,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 460 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 920 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 16
VALENTON 94074 20005801400016 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-14-0124 Concertation et co-construction - NPNRU NPN QP094038 0 0 0 COMMUNE DE VALENTON 107 856,00 € 129 427,20 € 37 749,60 € 0,00 € 91 677,60 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 107 856,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 16
VALENTON 94074 21940074400013 29,17 % 0,00 % 70,83 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0125 Histoire et mémoire - NPNRU NPN QP094038 0 0 0 COMMUNE DE VALENTON 132 000,00 € 158 400,00 € 46 200,00 € 0,00 € 112 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 132 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 16
VALENTON 94074 21940074400013 29,17 % 0,00 % 70,83 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0126 Poste de Chargé(e) d'opération - NPNRU NPN QP094038 0 0 0 COMMUNE DE VALENTON 760 000,00 € 760 000,00 € 380 000,00 € 0,00 € 380 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 760 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 16
VALENTON 94074 21940074400013 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0131 Chef de projet EPT - NPRU de NPN QP999100 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 1 025 416,67 € 1 025 416,67 € 512 708,34 € 0,00 € 0,00 € 512 708,33 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 025 416,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 18
VITRY SUR SEINE 20005801400016 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-14-0134 Conduite de projet Ville de Vitry-sur-Seine NPN QP999100 0 0 0 COMMUNE DE VITRY SUR SEINE 1 025 416,67 € 1 025 416,67 € 512 708,34 € 0,00 € 512 708,33 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 025 416,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 17
VITRY SUR SEINE 21940081900575 50,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

Sous total 0 0 0 15 803 794,33 € 15 982 386,53 € 7 693 368,09 € 0,00 € 3 311 794,26 € 4 775 384,99 € 0,00 € 0,00 € 38 589,19 € 163 250,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

48,14 % 0,00 % 20,72 % 29,88 % 0,00 % 0,00 % 0,24 % 1,02 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

15 Relogement des ménages avec minoration de loyer

C0717-15-0045 Indemnités de 100 minorations de loyers NPN QP094031 0 0 0 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE550 000,00 € 550 000,00 € 550 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 550 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2016 11
ORLY 94054 78576955500042 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-15-0050 Indemnités de 34 minorations de loyers NPN QP094032 0 0 0 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE200 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 200 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2016 11
CHOISY LE ROI 94022 78576955500042 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-15-0077 Minoration de loyer 3F - Démolitions Lallier NPN QP094018 0 0 0 IMMOBILIERE 3F 78 000,00 € 78 000,00 € 78 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2017 15
L HAY LES ROSES 55214153300018 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-15-0104 Relogement de 228 LLS à loyer minoré sur NPN QP094038 0 0 0 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE800 000,00 € 800 000,00 € 800 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 10
VALENTON 94074 58214281600310 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-15-0111 Minorations de loyer Viry - Grande Borne / NPN QP091026 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 84 000,00 € 84 000,00 € 84 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2023 8
VIRY CHATILLON 20005801400016 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-15-0112 Vitry_ Minoration de loyer pour les NPN QP094012 0 0 0 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT168 000,00 € 168 000,00 € 168 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2019 12
VITRY SUR SEINE 27940007100015 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-15-0113 Minorations de loyer Viry-Plateau / EPT NPN QP091026 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 61 000,00 € 61 000,00 € 61 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2023 12
VIRY CHATILLON 20005801400016 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-15-0117 Minorations de loyer Viry-Plateau - I3F NPN QP091026 0 0 0 IMMOBILIERE 3F 278 000,00 € 278 000,00 € 278 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2021 12
VIRY CHATILLON 55214153300018 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

C0717-15-0127 Minoration de loyer - Grand Vaux / sous NPN QP091030 0 0 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 500 000,00 € 500 000,00 € 500 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2020 10
SAVIGNY SUR ORGE 20005801400016 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-15-0128 Relogement avec minoration de loyer pour la NPN QP999100 0 0 0 IMMOBILIERE PARIS SUD EST 168 000,00 € 168 000,00 € 168 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2025 6
VITRY SUR SEINE 60206113700033 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0717-15-0132 Minorations de loyer Viry-Plateau Viry - CDC NPN QP091026 0 0 0 CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE20 000,00 € 20 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2022 4
GRIGNY 91286 55204648400325 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

Sous total 0 0 0 2 907 000,00 € 2 907 000,00 € 2 897 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

99,66 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,34 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

21 Démolition de logements locatifs sociaux

Sous total

22 Recyclage de copropriétés dégradées

Sous total

23 Recyclage de l'habitat ancien dégradé

Sous total

24 Aménagement d'ensemble

Sous total

31 Reconstitution de l'offre de logements locatif sociaux
C0717-31-0001 18 Rue Vigier Savigny-sur-Orge - 4 PLUS - NPN QP091030 10 6 4 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 692 960,70 € 1 863 727,23 € 104 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 424 710,64 € 1 094 616,59 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 240 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 337 416,59 € 1 094 616,59 € 242 800,00 € 130 800,00 € 112 000,00 € 2017 6

SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 5,60 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 22,79 % 58,73 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 71,76 % 58,73 % 13,03 % 7,02 % 6,01 % S2 /

C0717-31-0002 Sentier de la Montagne Pavée/Avenue des NPN QP091030 19 11 8 LES RESIDENCES SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE3 064 650,32 € 3 371 115,36 € 191 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 179 715,36 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 978 588,85 € 2 514 788,85 € 463 800,00 € 239 800,00 € 224 000,00 € 2017 8
SAVIGNY SUR ORGE 30843546000115 5,68 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 94,32 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 88,36 % 74,60 % 13,76 % 7,11 % 6,64 % S2 /

C0717-31-0003 14-16 Rue Chamberlain Savigny-sur-Orge - NPN QP091030 5 3 2 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE858 259,44 € 948 182,78 € 52 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 218 662,26 € 617 320,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 738 720,52 € 617 320,52 € 121 400,00 € 65 400,00 € 56 000,00 € 2017 6

TABLEAU FINANCIER - Boite d'instruction Signature nationale-Signature Avenant N°1 [Convention Cadre] 06/11/2023 17:56:01

QP091030 Grand Vaux, QP094031 Quartier Est, QP094008 Gagarine, QP094015 Péri-Schuman Bergonié, QP094032 Quartier Sud, QP091026 La Grande Borne-Le Plateau, QP094038
Le Quartier Nord, QP094021 Lebon-Hochart-Mermoz (Lozaits Sud), QP999100 Quartier multisite National, QP094018 Lallier, QP094012 Centre Ville : defresne-Vilmorin-Robespierre,

SAVIGNY SUR ORGE 91589, VERRIERES LE BUISSON 91645, VILLEMOISSON SUR ORGE 91667, ORLY 94054, VITRY SUR SEINE 94081, IVRY SUR SEINE 94041, LE KREMLIN
BICETRE 94043, CHOISY LE ROI 94022, GRIGNY 91286, VALENTON 94074, , VILLEJUIF 94076, L HAY LES ROSES 94038, VIRY CHATILLON 91687, VILLENEUVE ST GEORGES
94078

Numéro Libellé opération Envelo
ppe de
finance

ment

Logements (nombre,
PLAI, PLUS) RESSOURCES FINANCIERES DONT PRETS ET RESTE A CHARGE DU MAITRE D'OUVRAGE

Dont détail des prêts et reste à charge du maitre d'ouvrage
Calendrier

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 5,51 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 23,06 % 65,11 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 77,91 % 65,11 % 12,80 % 6,90 % 5,91 % S2 /

C0717-31-0004 16 Rue Alfred De Musset Savigny-sur-Orge - NPN QP091030 9 5 4 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 440 126,00 € 1 524 070,20 € 87 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 299 963,10 € 957 107,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 180 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 178 107,10 € 957 107,10 € 221 000,00 € 109 000,00 € 112 000,00 € 2017 6
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 5,71 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 19,68 % 62,80 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 77,30 % 62,80 % 14,50 % 7,15 % 7,35 % S2 /

C0717-31-0005 279 Bd Aristide Briand Savigny-sur-Orge - 2 NPN QP091030 5 3 2 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 406 917,00 € 1 550 060,00 € 52 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 354 180,55 € 1 083 679,45 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 205 079,45 € 1 083 679,45 € 121 400,00 € 65 400,00 € 56 000,00 € 2017 6
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 3,37 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 22,85 % 69,91 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 77,74 % 69,91 % 7,83 % 4,22 % 3,61 % S2 /

C0717-31-0006 8-10 Bd Aristide Briand Savigny-sur-Orge - 8 NPN QP091030 20 12 8 BATIGERE EN ILE DE FRANCE 3 201 607,56 € 3 511 516,19 € 208 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 124 000,00 € 3 178 716,19 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 551 668,00 € 2 066 068,00 € 485 600,00 € 261 600,00 € 224 000,00 € 2019 6
SAVIGNY SUR ORGE 58200010500160 5,95 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,53 % 90,52 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 72,67 % 58,84 % 13,83 % 7,45 % 6,38 % S1 /

C0717-31-0007 91 Rue du Billoir Savigny-sur-Orge - 6 PLAI NPN QP091030 6 6 0 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE975 621,50 € 1 077 835,40 € 104 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 72 000,00 € 0,00 € 248 557,13 € 532 878,27 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 663 678,27 € 532 878,27 € 130 800,00 € 130 800,00 € 0,00 € 2018 6
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 9,69 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 6,68 % 0,00 % 23,06 % 49,44 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 61,58 % 49,44 % 12,14 % 12,14 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0008 Moulin de Grais Verrières-le-Buisson - NPN QP091030 18 18 0 EMMAUS HABITAT 2 734 018,68 € 2 884 389,70 € 313 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 216 000,00 € 90 000,00 € 2 265 189,70 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 733 261,00 € 1 340 861,00 € 392 400,00 € 392 400,00 € 0,00 € 2021 12
VERRIERES LE 54210157100066 10,86 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 7,49 % 3,12 % 78,53 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 60,09 % 46,49 % 13,60 % 13,60 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0009 Moulin de Grais Verrières-le-Buisson - NPN QP091030 17 17 0 EMMAUS HABITAT 2 831 856,34 € 2 987 608,43 € 295 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 204 000,00 € 85 000,00 € 2 402 808,43 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 544 392,00 € 1 173 792,00 € 370 600,00 € 370 600,00 € 0,00 € 2020 20
VERRIERES LE 54210157100066 9,90 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 6,83 % 2,85 % 80,43 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 51,69 % 39,29 % 12,40 % 12,40 % 0,00 % S1 /

C0717-31-0010 11 Rue Chateaubriand Savigny-sur-Orge - 6 NPN QP091030 15 9 6 IMMOBILIERE 3F 2 701 441,00 € 2 971 585,10 € 156 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 814 985,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 364 200,00 € 0,00 € 364 200,00 € 196 200,00 € 168 000,00 € 2017 14
SAVIGNY SUR ORGE 55214153300018 5,27 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 94,73 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 12,26 % 0,00 % 12,26 % 6,60 % 5,65 % S2 /

C0717-31-0011 66 - 68 Avenue des Marronniers NPN QP091030 54 32 22 1001 VIES HABITAT 9 753 024,00 € 10 289 440,00 € 556 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 394 640,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 338 000,00 € 0,00 € 7 774 640,00 € 6 461 040,00 € 1 313 600,00 € 697 600,00 € 616 000,00 € 2023 5
SAVIGNY SUR ORGE 57201545100287 5,41 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 91,30 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,28 % 0,00 % 75,56 % 62,79 % 12,77 % 6,78 % 5,99 % S2 /

C0717-31-0012 10-12 rue de Giroflées - Savigny-sur-Orge - NPN QP091030 4 0 4 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE599 422,29 € 658 509,31 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 500,00 € 0,00 € 149 000,36 € 385 008,95 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 497 008,95 € 385 008,95 € 112 000,00 € 0,00 € 112 000,00 € 2018 8
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,68 % 0,00 % 22,63 % 58,47 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 75,47 % 58,47 % 17,01 % 0,00 % 17,01 % S2 /

C0717-31-0013 55-57 Boulavard Aristide Briand - NPN QP091030 7 7 0 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 275 635,00 € 1 401 358,00 € 121 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 84 000,00 € 0,00 € 317 068,25 € 815 489,75 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 63 000,00 € 0,00 € 0,00 € 968 079,75 € 815 479,75 € 152 600,00 € 152 600,00 € 0,00 € 2019 12
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 8,69 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,99 % 0,00 % 22,63 % 58,19 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 69,08 % 58,19 % 10,89 % 10,89 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0014 72-74 Boulevard Aristide Briand - NPN QP091030 8 8 0 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 344 801,00 € 1 477 341,00 € 139 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 96 000,00 € 0,00 € 334 260,15 € 814 880,85 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 93 000,00 € 0,00 € 0,00 € 989 280,25 € 814 880,25 € 174 400,00 € 174 400,00 € 0,00 € 2019 12
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 9,42 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 6,50 % 0,00 % 22,63 % 55,16 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 66,96 % 55,16 % 11,80 % 11,80 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0015 239-243 Boulevard Aristide Briand - NPN QP091030 6 6 0 1001 VIES HABITAT 1 122 200,00 € 1 234 420,00 € 104 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 262 220,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 867 800,00 € 0,00 € 0,00 € 130 800,00 € 0,00 € 130 800,00 € 130 800,00 € 0,00 € 2020 10
SAVIGNY SUR ORGE 57201545100287 8,46 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 21,24 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 10,60 % 0,00 % 10,60 % 10,60 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0018 5 rue Henri Dunant - Savigny-sur-Orge - 20 NPN QP091030 20 20 0 ANTIN RESIDENCES SA HABITAT LOYER MODERE3 191 836,73 € 3 367 387,76 € 348 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100 000,00 € 950 387,76 € 1 533 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 436 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 969 000,00 € 1 533 000,00 € 436 000,00 € 436 000,00 € 0,00 € 2019 14
SAVIGNY SUR ORGE 31551880300046 10,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 2,97 % 28,22 % 45,52 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 58,47 % 45,52 % 12,95 % 12,95 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0021 39 Avenue de Champagne Morangis - 3 NPN QP091030 10 7 3 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 869 452,09 € 2 053 682,38 € 121 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 75 222,14 € 0,00 € 1 856 660,24 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 708 966,56 € 1 472 366,56 € 236 600,00 € 152 600,00 € 84 000,00 € 2018 6
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 5,93 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,66 % 0,00 % 90,41 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 83,21 % 71,69 % 11,52 % 7,43 % 4,09 % S2 /

C0717-31-0022 34 Route de Longpont NPN QP091030 20 12 8 ICF LA SABLIERE SA D'HLM 2 904 490,43 € 3 194 939,48 € 208 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 124 000,00 € 2 792 139,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 70 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 792 139,48 € 2 306 539,48 € 485 600,00 € 261 600,00 € 224 000,00 € 2021 10
VILLEMOISSON SUR 55202210500357 6,54 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,88 % 87,39 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 87,39 % 72,19 % 15,20 % 8,19 % 7,01 % S2 /

C0717-31-0024 Reconstitution de 220 logements sur site - NPN QP091030 220 75 145 1001 VIES HABITAT 33 332 500,00 € 36 665 750,00 € 900 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 35 765 750,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 34 750 750,00 € 32 465 750,00 € 2 285 000,00 € 1 125 000,00 € 1 160 000,00 € 2024 17
SAVIGNY SUR ORGE 57201545100287 2,45 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 97,55 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 94,78 % 88,55 % 6,23 % 3,07 % 3,16 % S1 /

C0717-31-0029 ORLY - Opération à identifier sur secteur NPN QP094031 28 17 11 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE4 448 453,00 € 5 152 960,00 € 295 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 168 000,00 € 56 000,00 € 4 633 160,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 928 653,00 € 3 250 053,00 € 678 600,00 € 370 600,00 € 308 000,00 € 2023 3
ORLY 94054 78576955500042 5,74 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,26 % 1,09 % 89,91 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,24 % 63,07 % 13,17 % 7,19 % 5,98 % S1 /

C0717-31-0030 ORLY - Navigateurs C5 - 66 LLS (dont 30% NPN QP094031 66 20 46 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE10 797 337,00 € 11 701 776,00 € 240 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 132 000,00 € 11 329 776,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10 425 337,00 € 9 757 337,00 € 668 000,00 € 300 000,00 € 368 000,00 € 2022 3
ORLY 94054 78576955500042 2,05 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,13 % 96,82 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 89,09 % 83,38 % 5,71 % 2,56 % 3,14 % S2 /

C0717-31-0031 Orly zac aurore lot 8D - en QPV - 19 PLUS / NPN QP094031 28 9 19 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE5 257 821,66 € 5 563 471,91 € 108 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 191 800,00 € 56 000,00 € 5 207 671,91 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 947 672,00 € 3 660 672,00 € 287 000,00 € 135 000,00 € 152 000,00 € 2023 5
ORLY 94054 78576955500042 1,94 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,45 % 1,01 % 93,60 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,96 % 65,80 % 5,16 % 2,43 % 2,73 % S2 /

C0717-31-0032 ORLY - Sénia (Pk Air France) - 40 LLS dont NPN QP094031 40 24 16 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE6 216 990,00 € 7 202 091,00 € 417 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 240 000,00 € 80 000,00 € 6 464 491,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 479 390,00 € 4 508 190,00 € 971 200,00 € 523 200,00 € 448 000,00 € 2023 3
ORLY 94054 78576955500042 5,80 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,33 % 1,11 % 89,76 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,08 % 62,60 % 13,48 % 7,26 % 6,22 % S2 /

C0717-31-0033 ORLY - ZAC Carrières - lot 2 - Hors QPV - 6 NPN QP094031 10 6 4 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE1 961 968,00 € 2 069 875,00 € 104 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 919 475,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 46 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 789 399,00 € 1 546 599,00 € 242 800,00 € 130 800,00 € 112 000,00 € 2022 5
ORLY 94054 78576955500042 5,04 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 92,73 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 86,45 % 74,72 % 11,73 % 6,32 % 5,41 % S2 /

C0717-31-0034 Vitry Zac Rouget de Lisle Lot H 10/16 Rue NPN QP094031 5 4 1 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE719 596,00 € 761 743,33 € 69 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 682 143,33 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 532 143,00 € 416 943,00 € 115 200,00 € 87 200,00 € 28 000,00 € 2019 8
VITRY SUR SEINE 78576955500042 9,14 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,31 % 89,55 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 69,86 % 54,74 % 15,12 % 11,45 % 3,68 % S2 /

C0717-31-0035 IVRY SUR SEINE Lot 3H Zac Confluences, NPN QP094031 14 12 2 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE2 230 651,00 € 2 361 094,30 € 208 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 84 000,00 € 28 000,00 € 2 040 294,30 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 648 294,00 € 1 330 694,00 € 317 600,00 € 261 600,00 € 56 000,00 € 2019 9
IVRY SUR SEINE 78576955500042 8,84 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,56 % 1,19 % 86,41 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 69,81 % 56,36 % 13,45 % 11,08 % 2,37 % S2 /

C0717-31-0036 Reste à identifier 20 LLS hors QPV dont 15 NPN QP094031 20 15 5 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE4 190 181,00 € 4 420 641,00 € 261 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 137 000,00 € 40 000,00 € 3 982 641,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 166 641,00 € 2 699 641,00 € 467 000,00 € 327 000,00 € 140 000,00 € 2024 5
78576955500042 5,90 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,10 % 0,90 % 90,09 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 71,63 % 61,07 % 10,56 % 7,40 % 3,17 % S2 /

C0717-31-0037 Ivry - Opération à identifier Reconstitution de NPR QP094008 68 58 10 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 7 221 976,00 € 7 944 162,18 € 696 000,00 € 0,00 € 0,00 € 6 656 162,18 € 592 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 506 976,00 € 5 556 976,00 € 950 000,00 € 870 000,00 € 80 000,00 € 2024 4
IVRY SUR SEINE 20005801400016 8,76 % 0,00 % 0,00 % 83,79 % 7,45 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 81,91 % 69,95 % 11,96 % 10,95 % 1,01 % S1 /

C0717-31-0038 Ivry - OPERATION Pioline 41 LLS (34 PLUS NPR QP094008 41 7 34 COOP IVRY HABITAT, SOCIETE ANONYME COOPERATIVE D'INTERET COLLECTIF D'HABITATIONS A LOYER MODERE, SOCIETE A CAPITAL VARIA6 402 487,00 € 7 006 014,00 € 84 000,00 € 0,00 € 307 500,00 € 0,00 € 355 000,00 € 82 000,00 € 6 177 514,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 146 631,00 € 4 769 631,00 € 377 000,00 € 105 000,00 € 272 000,00 € 2019 3
IVRY SUR SEINE 30405017200044 1,20 % 0,00 % 4,39 % 0,00 % 5,07 % 1,17 % 88,17 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 73,46 % 68,08 % 5,38 % 1,50 % 3,88 % S2 /

C0717-31-0040 14 rue Henri Dunant - Savigny-sur-Orge - 9 NPN QP091030 9 9 0 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 272 100,66 € 1 340 227,01 € 156 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 183 627,01 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 138 463,00 € 942 263,00 € 196 200,00 € 196 200,00 € 0,00 € 2019 6
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 11,68 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 88,32 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 84,95 % 70,31 % 14,64 % 14,64 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0048 Choisy - Reconstitution de 70 LLS sur site, NPN QP094032 70 28 42 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE10 201 667,00 € 10 978 913,00 € 336 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 420 000,00 € 140 000,00 € 10 082 913,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 275 833,00 € 8 519 833,00 € 756 000,00 € 420 000,00 € 336 000,00 € 2023 5
CHOISY LE ROI 94022 78576955500042 3,06 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,83 % 1,28 % 91,84 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 84,49 % 77,60 % 6,89 % 3,83 % 3,06 % S1 /

C0717-31-0049 Choisy - Reconstitution sur site de 25 LLS NPN QP094032 25 10 15 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE3 883 098,00 € 4 173 561,00 € 120 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 150 000,00 € 50 000,00 € 3 853 561,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 576 408,00 € 3 306 408,00 € 270 000,00 € 150 000,00 € 120 000,00 € 2023 5
CHOISY LE ROI 94022 78576955500042 2,88 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,59 % 1,20 % 92,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 85,69 % 79,22 % 6,47 % 3,59 % 2,88 % S1 /

C0717-31-0052 Choisy - Reconstitution de 26 LLS Chevreul, NPN QP094032 26 22 4 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE3 982 799,00 € 4 287 739,01 € 382 800,00 € 0,00 € 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 52 000,00 € 3 662 939,01 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 236 278,00 € 2 644 678,00 € 591 600,00 € 479 600,00 € 112 000,00 € 2024 5
CHOISY LE ROI 94022 78576955500042 8,93 % 0,00 % 4,43 % 0,00 % 0,00 % 1,21 % 85,43 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 75,48 % 61,68 % 13,80 % 11,19 % 2,61 % S2 /

C0717-31-0053 Choisy - Reconstitution de 53 LLS restant à NPN QP094032 53 44 9 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE8 509 368,00 € 9 185 488,00 € 765 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 318 000,00 € 106 000,00 € 7 995 888,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 375 705,00 € 6 164 505,00 € 1 211 200,00 € 959 200,00 € 252 000,00 € 2024 5
CHOISY LE ROI 94022 78576955500042 8,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,46 % 1,15 % 87,05 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 80,30 % 67,11 % 13,19 % 10,44 % 2,74 % S2 /

C0717-31-0054 155 Route de Fleury - Viry-Châtillon - 5 NPN QP091026 14 9 5 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE2 953 414,00 € 3 244 494,00 € 156 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 787 894,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 300 000,00 € 0,00 € 0,00 € 2 346 339,90 € 2 010 139,90 € 336 200,00 € 196 200,00 € 140 000,00 € 2019 8
GRIGNY 91286 58214281600310 4,83 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 85,93 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 72,32 % 61,96 % 10,36 % 6,05 % 4,32 % S1 /

C0717-31-0055 ZAC Centre ville Grigny - Lot D6 - 10 PLAI NPN QP091026 10 10 0 IMMOBILIERE 3F 1 445 278,00 € 1 589 805,80 € 174 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 273 771,80 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 142 034,00 € 0,00 € 0,00 € 1 129 244,00 € 911 244,00 € 218 000,00 € 218 000,00 € 0,00 € 2020 6
GRIGNY 91286 55214153300018 10,94 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 80,12 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 71,03 % 57,32 % 13,71 % 13,71 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0056 45-47 Boulevard Aristide Briand NPN QP091030 11 7 4 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 924 963,98 € 2 027 976,38 € 121 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 906 176,38 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 609 328,42 € 1 344 728,42 € 264 600,00 € 152 600,00 € 112 000,00 € 2020 6
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 6,01 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 93,99 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 79,36 % 66,31 % 13,05 % 7,52 % 5,52 % S2 /

C0717-31-0058 1-5 rue de Viry -Savigny-sur-Orge - 10 PLAI NPN QP091030 10 10 0 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE1 722 891,75 € 1 815 230,62 € 174 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 641 230,62 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 522 185,33 € 1 304 185,33 € 218 000,00 € 218 000,00 € 0,00 € 2021 6
SAVIGNY SUR ORGE 58214281600310 9,59 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 90,41 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 83,86 % 71,85 % 12,01 % 12,01 % 0,00 % S1 /

C0717-31-0059 19-27 rue de CHATEAUBRIAND - NPN QP091030 47 34 13 IMMOBILIERE 3F 10 239 138,00 € 10 792 187,00 € 591 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 222 000,00 € 9 978 587,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 899 368,30 € 7 794 168,30 € 1 105 200,00 € 741 200,00 € 364 000,00 € 2021 8
SAVIGNY SUR ORGE 55214153300018 5,48 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 2,06 % 92,46 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 82,46 % 72,22 % 10,24 % 6,87 % 3,37 % S2 /

C0717-31-0060 Ivry s/ Seine -ZAC Confluences - Lot 4E NPN QP094031 32 32 0 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE5 995 903,00 € 6 337 719,00 € 556 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 700 919,00 € 80 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 060 919,00 € 4 363 319,00 € 697 600,00 € 697 600,00 € 0,00 € 2021 8
IVRY SUR SEINE 78576955500042 8,79 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 89,95 % 1,26 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 79,85 % 68,85 % 11,01 % 11,01 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0061 Valenton_ Résidence InterG_8-10 Rue du NPN QP094038 54 27 27 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE8 496 442,00 € 8 957 958,77 € 469 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 488 158,77 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 144 464,96 € 5 799 864,96 € 1 344 600,00 € 588 600,00 € 756 000,00 € 2019 4
VALENTON 94074 58214281600310 5,24 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 94,76 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 79,76 % 64,75 % 15,01 % 6,57 % 8,44 % S2 /

C0717-31-0062 Valenton_Joliot-Curie_39 Rue NPN QP094038 29 15 14 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE5 467 382,00 € 5 764 477,87 € 261 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 267 800,00 € 0,00 € 5 235 677,87 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 371 006,20 € 3 652 006,20 € 719 000,00 € 327 000,00 € 392 000,00 € 2022 5
VALENTON 94074 58214281600310 4,53 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 4,65 % 0,00 % 90,83 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 75,83 % 63,35 % 12,47 % 5,67 % 6,80 % S2 /

C0717-31-0066 IVRY SUR SEINE-ZAC NPN QP094031 13 13 0 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE2 603 382,00 € 2 746 567,00 € 226 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 26 000,00 € 2 494 367,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 909 368,00 € 1 625 968,00 € 283 400,00 € 283 400,00 € 0,00 € 2022 6
78576955500042 8,24 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,95 % 90,82 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 69,52 % 59,20 % 10,32 % 10,32 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0067 IVRY SUR SEINE-ZAC NPN QP094031 12 12 0 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE2 280 634,00 € 2 406 068,00 € 208 800,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 2 173 268,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 633 268,00 € 1 371 668,00 € 261 600,00 € 261 600,00 € 0,00 € 2022 6
IVRY SUR SEINE 78576955500042 8,68 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,00 % 90,32 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 67,88 % 57,01 % 10,87 % 10,87 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0068 IVRY SUR SEINE-ZAC NPN QP094031 14 14 0 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE2 877 399,00 € 3 035 657,00 € 243 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 35 000,00 € 2 757 057,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 127 057,00 € 1 821 857,00 € 305 200,00 € 305 200,00 € 0,00 € 2022 6
IVRY SUR SEINE 78576955500042 8,02 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 1,15 % 90,82 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,07 % 60,02 % 10,05 % 10,05 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0071 construction d'une résidence sociale de 175 NPN QP094021 88 88 0 BATIGERE HABITATS SOLIDAIRES 6 077 668,00 € 7 192 046,00 € 1 056 000,00 € 0,00 € 405 000,00 € 0,00 € 595 000,00 € 0,00 € 5 136 046,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 443 604,00 € 1 123 604,00 € 1 320 000,00 € 1 320 000,00 € 0,00 € 2022 7
L HAY LES ROSES 51046966100035 14,68 % 0,00 % 5,63 % 0,00 % 8,27 % 0,00 % 71,41 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 33,98 % 15,62 % 18,35 % 18,35 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0073 L'Haÿ-les-Roses - Reconstitution de 100 LLS NPN QP094018 100 70 30 IMMOBILIERE 3F 15 140 000,00 € 15 908 350,00 € 840 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 940 667,00 € 0,00 € 14 127 683,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 13 359 333,00 € 12 069 333,00 € 1 290 000,00 € 1 050 000,00 € 240 000,00 € 2023 10
L HAY LES ROSES 55214153300018 5,28 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,91 % 0,00 % 88,81 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 83,98 % 75,87 % 8,11 % 6,60 % 1,51 % S2 /

C0717-31-0074 Opération à identifier 50 PLAI à NPN QP094018 50 50 0 IMMOBILIERE 3F 7 570 000,00 € 7 986 350,00 € 870 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 515 667,00 € 0,00 € 6 600 683,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 184 333,00 € 5 094 333,00 € 1 090 000,00 € 1 090 000,00 € 0,00 € 2025 8
L HAY LES ROSES 55214153300018 10,89 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 6,46 % 0,00 % 82,65 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 77,44 % 63,79 % 13,65 % 13,65 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0075 L'Haÿ-les-Roses - Reconstitution 3F - 50 NPN QP094018 50 0 50 IMMOBILIERE 3F 9 198 000,00 € 9 703 890,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 703 890,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 400 000,00 € 0,00 € 400 000,00 € 0,00 € 400 000,00 € 2022 8
L HAY LES ROSES 55214153300018 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 100,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 4,12 % 0,00 % 4,12 % 0,00 % 4,12 % S2 /

C0717-31-0079 Vitry - Zac Rouget de Lisle Ilot G - hors QPV NPN QP094012 20 12 8 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT3 873 654,00 € 4 261 019,40 € 208 800,00 € 0,00 € 84 000,00 € 0,00 € 174 000,00 € 40 000,00 € 3 754 219,40 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 250 644,38 € 2 765 044,38 € 485 600,00 € 261 600,00 € 224 000,00 € 2021 4
VITRY SUR SEINE 27940007100015 4,90 % 0,00 % 1,97 % 0,00 % 4,08 % 0,94 % 88,11 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,29 % 64,89 % 11,40 % 6,14 % 5,26 % S1 /

C0717-31-0081 Lot B sur site Villejuif -24 PLAI ET 37 PLUS NPN QP094021 61 24 37 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT8 906 638,93 € 9 396 504,07 € 288 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 475 000,00 € 0,00 € 8 633 504,07 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 545 354,07 € 6 889 354,07 € 656 000,00 € 360 000,00 € 296 000,00 € 2025 10
VILLEJUIF 94076 27940007100015 3,06 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,06 % 0,00 % 91,88 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 80,30 % 73,32 % 6,98 % 3,83 % 3,15 % S2 /

C0717-31-0082 Vitry - ZAC Ardoines Ilot DE1b - hors QPV - NPN QP094012 48 48 0 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT8 394 418,00 € 9 233 859,80 € 835 200,00 € 0,00 € 201 600,00 € 0,00 € 456 000,00 € 96 000,00 € 7 645 059,80 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 637 729,64 € 5 591 329,64 € 1 046 400,00 € 1 046 400,00 € 0,00 € 2022 4
VITRY SUR SEINE 27940007100015 9,04 % 0,00 % 2,18 % 0,00 % 4,94 % 1,04 % 82,79 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 71,88 % 60,55 % 11,33 % 11,33 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0083 Lot A sur site Villejuif 3 PLAI et 5 PLUS NPN QP094021 8 3 5 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT1 512 791,00 € 1 595 994,52 € 36 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 62 000,00 € 0,00 € 1 497 994,52 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 293 868,52 € 1 208 868,52 € 85 000,00 € 45 000,00 € 40 000,00 € 2025 10
VILLEJUIF 94076 27940007100015 2,26 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,88 % 0,00 % 93,86 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 81,07 % 75,74 % 5,33 % 2,82 % 2,51 % S2 /

C0717-31-0084 Lot Frange nord sur site Villejuif -7 PLAI et 4 NPN QP094021 11 7 4 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT1 697 396,73 € 1 790 753,54 € 84 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 91 000,00 € 0,00 € 1 615 753,54 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 342 789,54 € 1 205 789,54 € 137 000,00 € 105 000,00 € 32 000,00 € 2025 10
VILLEJUIF 94076 27940007100015 4,69 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,08 % 0,00 % 90,23 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 74,98 % 67,33 % 7,65 % 5,86 % 1,79 % S1 /

C0717-31-0085  Hors site 42-58 STALINGRAD -19 PLAI/7 NPN QP094021 26 19 7 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT4 836 973,00 € 5 103 006,51 € 330 600,00 € 0,00 € 213 484,42 € 0,00 € 233 000,00 € 0,00 € 4 325 922,09 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 011 853,08 € 3 401 653,08 € 610 200,00 € 414 200,00 € 196 000,00 € 2022 6
VILLEJUIF 94076 27940007100015 6,48 % 0,00 % 4,18 % 0,00 % 4,57 % 0,00 % 84,77 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 78,62 % 66,66 % 11,96 % 8,12 % 3,84 % S1 /

C0717-31-0086 ZAC Campus Grand Parc - 32 PLAI/12 NPN QP094021 44 32 12 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT8 999 070,45 € 9 494 019,32 € 556 800,00 € 0,00 € 400 146,96 € 0,00 € 372 000,00 € 0,00 € 8 165 072,36 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 542 496,01 € 6 508 896,01 € 1 033 600,00 € 697 600,00 € 336 000,00 € 2022 6
VILLEJUIF 94076 27940007100015 5,86 % 0,00 % 4,21 % 0,00 % 3,92 % 0,00 % 86,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 79,44 % 68,56 % 10,89 % 7,35 % 3,54 % S1 /

C0717-31-0087 Opération hors site non identifié 47 PLAI et NPN QP094021 61 47 14 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT10 470 638,07 € 11 046 523,17 € 817 800,00 € 0,00 € 376 420,96 € 0,00 € 521 000,00 € 0,00 € 9 331 302,21 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 503 381,21 € 7 086 781,21 € 1 416 600,00 € 1 024 600,00 € 392 000,00 € 2024 16
VILLEJUIF 94076 27940007100015 7,40 % 0,00 % 3,41 % 0,00 % 4,72 % 0,00 % 84,47 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,98 % 64,15 % 12,82 % 9,28 % 3,55 % S1 /

C0717-31-0088 Villejuif - sur site - Eugène Candon - 8 PLAI / NPN QP094021 20 8 12 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT3 722 371,00 € 3 927 101,41 € 96 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 170 000,00 € 128 806,00 € 3 532 295,41 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 999 275,41 € 2 783 275,41 € 216 000,00 € 120 000,00 € 96 000,00 € 2022 6
VILLEJUIF 94076 27940007100015 2,44 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 4,33 % 3,28 % 89,95 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,37 % 70,87 % 5,50 % 3,06 % 2,44 % S1 /

C0717-31-0089 Ilot Cbis - hors site Kremlin Bicêtre - 23 PLAI NPR QP094015 37 23 14 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT7 302 063,09 € 7 703 676,54 € 400 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 323 500,00 € 0,00 € 6 979 976,54 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 439 873,39 € 5 546 473,39 € 893 400,00 € 501 400,00 € 392 000,00 € 2024 5
LE KREMLIN 27940007100015 5,19 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 4,20 % 0,00 % 90,61 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 83,59 % 72,00 % 11,60 % 6,51 % 5,09 % S1 /

C0717-31-0090 Ilot C - hors site -Kremlin Bicêtre 18 PLAI et NPR QP094015 29 18 11 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT6 065 882,61 € 6 399 506,16 € 313 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 253 500,00 € 0,00 € 5 832 806,16 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 354 512,03 € 4 654 112,03 € 700 400,00 € 392 400,00 € 308 000,00 € 2025 11
LE KREMLIN 27940007100015 4,89 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,96 % 0,00 % 91,14 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 83,67 % 72,73 % 10,94 % 6,13 % 4,81 % S1 /

C0717-31-0091 KREMLIM BICÊTRE - Ilot Rossel Leclerc - NPR QP094015 28 15 13 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT4 910 677,77 € 5 180 765,05 € 261 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 240 000,00 € 0,00 € 4 679 765,05 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 259 231,16 € 3 568 231,16 € 691 000,00 € 327 000,00 € 364 000,00 € 2025 5
LE KREMLIN 27940007100015 5,04 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 4,63 % 0,00 % 90,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 82,21 % 68,87 % 13,34 % 6,31 % 7,03 % S1 /

C0717-31-0092 KREMLIN BICÊTRE - Ilot D - hors QPV - 16 NPR QP094015 26 16 10 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT4 228 560,23 € 4 461 131,03 € 278 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 227 000,00 € 0,00 € 3 955 731,03 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 569 303,02 € 2 940 503,02 € 628 800,00 € 348 800,00 € 280 000,00 € 2025 5
LE KREMLIN 27940007100015 6,24 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,09 % 0,00 % 88,67 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 80,01 % 65,91 % 14,10 % 7,82 % 6,28 % S1 /

C0717-31-0093 Vitry - ZAC Ardoines Ilot DE4a - 25 PLAI NPN QP094012 25 25 0 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT4 309 856,00 € 4 740 841,60 € 435 000,00 € 0,00 € 105 000,00 € 0,00 € 237 500,00 € 50 000,00 € 3 913 341,60 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 396 158,88 € 2 851 158,88 € 545 000,00 € 545 000,00 € 0,00 € 2022 4
VITRY SUR SEINE 27940007100015 9,18 % 0,00 % 2,21 % 0,00 % 5,01 % 1,05 % 82,55 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 71,64 % 60,14 % 11,50 % 11,50 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0094 VIRY QUAIS DE SEINE_14 PLAI / 60 PLUS NPN QP091026 74 14 60 IMMOBILIERE 3F 14 306 212,00 € 15 093 054,00 € 243 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 148 000,00 € 14 701 454,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 13 192 148,00 € 11 206 948,00 € 1 985 200,00 € 305 200,00 € 1 680 000,00 € 2022 8
VIRY CHATILLON 55214153300018 1,61 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,98 % 97,41 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 87,41 % 74,25 % 13,15 % 2,02 % 11,13 % S2 /

C0717-31-0095 Vitry -Secteur Defresne Ilot 1 - en  QPV - 20 NPN QP094012 56 20 36 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT8 981 818,19 € 9 880 000,00 € 240 000,00 € 0,00 € 235 200,00 € 0,00 € 0,00 € 583 200,00 € 8 821 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 019 381,82 € 7 431 381,82 € 588 000,00 € 300 000,00 € 288 000,00 € 2025 5
VITRY SUR SEINE 27940007100015 2,43 % 0,00 % 2,38 % 0,00 % 0,00 % 5,90 % 89,29 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 81,17 % 75,22 % 5,95 % 3,04 % 2,91 % S2 /

C0717-31-0096 Vitry -Secteur Defresne Ilot 4 - en  QPV - 5 NPN QP094012 27 5 22 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT5 354 545,46 € 5 890 000,00 € 60 000,00 € 0,00 € 113 400,00 € 0,00 € 217 900,00 € 54 000,00 € 5 444 700,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 692 554,54 € 4 441 554,54 € 251 000,00 € 75 000,00 € 176 000,00 € 2025 5
VITRY SUR SEINE 27940007100015 1,02 % 0,00 % 1,93 % 0,00 % 3,70 % 0,92 % 92,44 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 79,67 % 75,41 % 4,26 % 1,27 % 2,99 % S2 /

C0717-31-0097 Vitry - ZAC Ardoines Ilot Bas3b - hors QPV - NPN QP094012 24 24 0 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT4 145 455,00 € 4 560 000,50 € 417 600,00 € 0,00 € 100 800,00 € 0,00 € 232 800,00 € 48 000,00 € 3 760 800,50 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 268 145,50 € 2 744 945,50 € 523 200,00 € 523 200,00 € 0,00 € 2023 5
VITRY SUR SEINE 27940007100015 9,16 % 0,00 % 2,21 % 0,00 % 5,11 % 1,05 % 82,47 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 71,67 % 60,20 % 11,47 % 11,47 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0098 Vitry - hors site - ZAC Seine Gare CA61 - 13 NPN QP094012 45 13 32 VALDEVY OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT8 887 491,00 € 9 776 240,10 € 226 200,00 € 0,00 € 189 000,00 € 0,00 € 372 500,00 € 90 000,00 € 8 898 540,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 428 616,45 € 6 249 216,45 € 1 179 400,00 € 283 400,00 € 896 000,00 € 2024 5
VITRY SUR SEINE 27940007100015 2,31 % 0,00 % 1,93 % 0,00 % 3,81 % 0,92 % 91,02 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 75,99 % 63,92 % 12,06 % 2,90 % 9,17 % S2 /

C0717-31-0099 20 logements 13-21 avenue Gambetta - NPN QP091030 20 20 0 1001 VIES HABITAT 4 444 622,50 € 4 889 084,75 € 348 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 180 000,00 € 4 361 084,75 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 539 813,00 € 3 103 813,00 € 436 000,00 € 436 000,00 € 0,00 € 2022 5
SAVIGNY SUR ORGE 57201545100287 7,12 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,68 % 89,20 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 72,40 % 63,48 % 8,92 % 8,92 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0102 Vitry-sur-Seine/ ZAC Gare Ardoines 77 rue NPN QP094012 48 30 18 IMMOBILIERE PARIS SUD EST 10 249 732,07 € 10 813 467,34 € 522 000,00 € 0,00 € 361 011,00 € 0,00 € 429 600,00 € 530 718,00 € 8 970 138,34 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 842 085,56 € 6 684 085,56 € 1 158 000,00 € 654 000,00 € 504 000,00 € 2023 4
VITRY SUR SEINE 60206113700033 4,83 % 0,00 % 3,34 % 0,00 % 3,97 % 4,91 % 82,95 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 72,52 % 61,81 % 10,71 % 6,05 % 4,66 % S1 /

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



C0717-31-0105 Reconstitution de 69 PLUS-PLAI sur site NPN QP094038 69 30 39 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE10 350 000,00 € 10 919 250,00 € 360 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 591 300,00 € 0,00 € 9 967 950,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 330 062,50 € 7 568 062,50 € 762 000,00 € 450 000,00 € 312 000,00 € 2024 4
VALENTON 94074 58214281600310 3,30 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,42 % 0,00 % 91,29 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,29 % 69,31 % 6,98 % 4,12 % 2,86 % S2 /

C0717-31-0106 Reconstitution de 47 PLUS-PLAI sur site NPN QP094038 47 20 27 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE7 050 000,00 € 7 437 750,00 € 240 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 401 900,00 € 0,00 € 6 795 850,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 680 187,50 € 5 164 187,50 € 516 000,00 € 300 000,00 € 216 000,00 € 2025 4
VALENTON 94074 58214281600310 3,23 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 5,40 % 0,00 % 91,37 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,37 % 69,43 % 6,94 % 4,03 % 2,90 % S2 /

C0717-31-0107 Vitry - hors site - 42-54 av J.Jaurès - 7PLAI NPN QP094012 19 7 12 IMMOBILIERE PARIS SUD EST 4 464 093,02 € 4 709 618,14 € 121 800,00 € 0,00 € 79 800,00 € 0,00 € 160 300,00 € 222 990,00 € 4 124 728,14 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 559 575,00 € 3 070 975,00 € 488 600,00 € 152 600,00 € 336 000,00 € 2023 5
VITRY SUR SEINE 60206113700033 2,59 % 0,00 % 1,69 % 0,00 % 3,40 % 4,73 % 87,58 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 75,58 % 65,21 % 10,37 % 3,24 % 7,13 % S2 /

C0717-31-0108 Vitry - hors site - Zac Seine Gare CA22 - 20 NPN QP094012 40 20 20 IMMOBILIERE PARIS SUD EST 10 502 385,51 € 11 080 016,72 € 348 000,00 € 0,00 € 168 000,00 € 0,00 € 348 000,00 € 458 990,00 € 9 757 026,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 427 424,00 € 7 431 424,00 € 996 000,00 € 436 000,00 € 560 000,00 € 2024 5
VITRY SUR SEINE 60206113700033 3,14 % 0,00 % 1,52 % 0,00 % 3,14 % 4,14 % 88,06 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,06 % 67,07 % 8,99 % 3,94 % 5,05 % S2 /

C0717-31-0109 Vitry - hors site - Zac Seine Gare CA73 - 17 NPN QP094012 30 17 13 IMMOBILIERE PARIS SUD EST 8 041 343,14 € 8 483 617,00 € 295 800,00 € 0,00 € 126 000,00 € 0,00 € 265 000,00 € 352 990,00 € 7 443 827,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 425 793,00 € 5 691 193,00 € 734 600,00 € 370 600,00 € 364 000,00 € 2024 5
VITRY SUR SEINE 60206113700033 3,49 % 0,00 % 1,49 % 0,00 % 3,12 % 4,16 % 87,74 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 75,74 % 67,08 % 8,66 % 4,37 % 4,29 % S2 /

C0717-31-0114 Reconstitution restant à identifier 56 NPN QP091026 56 27 29 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 9 723 785,13 € 11 668 542,14 € 469 800,00 € 0,00 € 0,00 € 11 198 742,14 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 400 600,00 € 0,00 € 1 400 600,00 € 588 600,00 € 812 000,00 € 2023 14
VIRY CHATILLON 20005801400016 4,03 % 0,00 % 0,00 % 95,97 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 12,00 % 0,00 % 12,00 % 5,04 % 6,96 % S2 /

C0717-31-0115 Reconstitution de l'offre restant à identifier NPN QP091026 109 92 17 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 18 926 653,19 € 20 147 713,69 € 1 600 800,00 € 0,00 € 0,00 € 18 546 913,69 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 481 600,00 € 0,00 € 2 481 600,00 € 2 005 600,00 € 476 000,00 € 2023 14
VIRY CHATILLON 20005801400016 7,95 % 0,00 % 0,00 % 92,05 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 12,32 % 0,00 % 12,32 % 9,95 % 2,36 % S2 /

C0717-31-0116 Orly / hors Ville / Parcs en scène Lot 4.1 /29 NPN QP091026 49 29 20 IMMOBILIERE 3F 10 360 123,00 € 10 919 650,00 € 504 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 412 900,00 € 0,00 € 10 002 150,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 205 635,00 € 7 013 435,00 € 1 192 200,00 € 632 200,00 € 560 000,00 € 2023 10
ORLY 94054 55214153300018 4,62 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,78 % 0,00 % 91,60 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 75,15 % 64,23 % 10,92 % 5,79 % 5,13 % S1 /

C0717-31-0120 Vitry-sur-Seine/ Rue Germain Defresne / 18 NPN QP094012 45 18 27 IMMOBILIERE PARIS SUD EST 8 034 524,14 € 8 476 422,97 € 216 000,00 € 0,00 € 189 000,00 € 0,00 € 351 000,00 € 332 856,00 € 7 387 566,97 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 370 372,00 € 5 884 372,00 € 486 000,00 € 270 000,00 € 216 000,00 € 2022 5
VITRY SUR SEINE 60206113700033 2,55 % 0,00 % 2,23 % 0,00 % 4,14 % 3,93 % 87,15 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 75,15 % 69,42 % 5,73 % 3,19 % 2,55 % S2 /

C0717-31-0130 Orly Zac Aurore lot 8A - en QPV - 14 PLUS / NPN QP094031 20 6 14 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE3 621 386,35 € 3 834 164,10 € 72 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 137 000,00 € 40 000,00 € 3 585 164,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 685 164,00 € 2 483 164,00 € 202 000,00 € 90 000,00 € 112 000,00 € 2022 5
ORLY 94054 78576955500042 1,88 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,57 % 1,04 % 93,51 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,03 % 64,76 % 5,27 % 2,35 % 2,92 % S2 /

C0717-31-0133 11 logements PLA-I  rue du Billoir - NPN QP091030 11 11 0 1001 VIES HABITAT 1 609 861,00 € 1 770 847,10 € 191 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 55 000,00 € 1 524 447,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 249 447,00 € 1 009 647,00 € 239 800,00 € 239 800,00 € 0,00 € 2023 5
SAVIGNY SUR ORGE 57201545100287 10,81 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,11 % 86,09 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,56 % 57,01 % 13,54 % 13,54 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0136 FAT macro ligne - reconstitution de 70 PLAI NPN QP094038 70 70 0 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE11 200 000,00 € 12 100 000,00 € 1 218 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10 882 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 6 526 000,00 € 5 000 000,00 € 1 526 000,00 € 1 526 000,00 € 0,00 € 2025 8
VALENTON 94074 58214281600310 10,07 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 89,93 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 53,93 % 41,32 % 12,61 % 12,61 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0137 VITRY-SUR-SEINE - ZAC Seine-Gare - Lot NPN QP094031 8 8 0 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE1 757 534,00 € 1 854 199,00 € 139 200,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 54 800,00 € 0,00 € 1 660 199,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 277 956,00 € 1 103 556,00 € 174 400,00 € 174 400,00 € 0,00 € 2023 6
VITRY SUR SEINE 78576955500042 7,51 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 2,96 % 0,00 % 89,54 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 68,92 % 59,52 % 9,41 % 9,41 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0138 ORLY - ZAC des Carrières - lot 1 - Hors NPN QP094031 10 6 4 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE1 922 812,00 € 2 028 566,00 € 104 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 68 500,00 € 20 000,00 € 1 835 666,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 666 612,00 € 1 423 812,00 € 242 800,00 € 130 800,00 € 112 000,00 € 2023 6
ORLY 94054 78576955500042 5,15 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,38 % 0,99 % 90,49 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 82,16 % 70,19 % 11,97 % 6,45 % 5,52 % S1 /

C0717-31-0139 Orly ZAC Aurore 8E - en QPV - 12 PLUS et NPN QP094031 17 5 12 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE3 144 719,00 € 3 328 329,00 € 60 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 116 450,00 € 34 000,00 € 3 117 879,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 346 942,00 € 2 175 942,00 € 171 000,00 € 75 000,00 € 96 000,00 € 2024 5
78576955500042 1,80 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,50 % 1,02 % 93,68 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,51 % 65,38 % 5,14 % 2,25 % 2,88 % S2 /

C0717-31-0140 Reconstitution restant à identifier (2 PLAI) NPN QP091030 2 2 0 GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 262 893,29 € 277 140,67 € 34 800,00 € 0,00 € 0,00 € 242 340,67 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 43 600,00 € 0,00 € 43 600,00 € 43 600,00 € 0,00 € 2023 14
SAVIGNY SUR ORGE 20005801400016 12,56 % 0,00 % 0,00 % 87,44 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 15,73 % 0,00 % 15,73 % 15,73 % 0,00 % S2 /

C0717-31-0143 rue Olympe de Gouges Ivry-sur-Seine - 16 NPN QP094035 27 16 11 SEQENS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE8 811 727,00 € 9 417 219,00 € 278 400,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 138 819,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 237 667,00 € 580 867,00 € 656 800,00 € 348 800,00 € 308 000,00 € 2023 4
IVRY SUR SEINE 58214281600310 2,96 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 97,04 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 13,14 % 6,17 % 6,97 % 3,70 % 3,27 % S2 /

C0717-31-0145 VSG / hors site en QPV / Carnot 1 / 6 PLAI NPN QP094038 30 6 24 VALOPHIS HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU VAL DE MARNE4 905 569,00 € 5 407 883,00 € 72 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 180 000,00 € 60 000,00 € 5 095 883,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 122 683,00 € 3 840 683,00 € 282 000,00 € 90 000,00 € 192 000,00 € 2023 5
VILLENEUVE ST 78576955500042 1,33 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 3,33 % 1,11 % 94,23 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 76,23 % 71,02 % 5,21 % 1,66 % 3,55 % S2 /

Sous total 2907 1746 1161 497 880 085,00 € 535 788 929,84 € 27 588 600,00 € 0,00 € 3 845 363,34 € 36 644 158,68 € 19 603 025,14 € 5 267 550,00 € 431 870 417,20 € 7 833 981,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 797 834,00 € 338 000,00 € 379 355 954,09 € 325 300 754,09 € 54 055 200,00 € 34 547 200,00 € 19 508 000,00 €

5,15 % 0,00 % 0,72 % 6,84 % 3,66 % 0,98 % 80,60 % 1,46 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,52 % 0,06 % 70,80 % 60,71 % 10,09 % 6,45 % 3,64 %

32 Production d'une offre de logement temporaire

Sous total

33 Requalification de logements locatifs sociaux

Sous total

34 Résidentialisation de logements

Sous total

35 Actions de portage massif en copropriétés dégradées

Sous total

36 Accession à la propriété

Sous total

37 Equipements publics de proximité

Sous total

38 Immobilier à vocation économique

Sous total

39 Autres investissements

Sous total

41 QUARTIER FERTILE - OPÉRATIONS D'INGÉNIERIE

Sous total

42 QUARTIER FERTILE - OPÉRATIONS D'INVESTISSEMENTS

Sous total

Total général 2907 1746 1161 516 590 879,33 € 554 678 316,37 € 38 178 968,09 € 0,00 € 7 157 157,60 € 41 419 543,67 € 19 603 025,14 € 5 267 550,00 € 431 919 006,39 € 7 997 231,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 797 834,00 € 338 000,00 € 379 355 954,09 € 325 300 754,09 € 54 055 200,00 € 34 547 200,00 € 19 508 000,00 €

6,88 % 0,00 % 1,29 % 7,47 % 3,53 % 0,95 % 77,87 % 1,44 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,50 % 0,06 % 68,39 % 58,65 % 9,75 % 6,23 % 3,52 %

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



Coûts HT Coût TTC Subv ANRU Etat
 

Commune
 

EPCI
 

Département

 

Région

 

Bailleur social
 

CDC Europe
 

ANAH Subv ANRU PIA Autres contributeurs
 -

Maitre d'ouvrage

Valorisation foncière
et autres recettes

Prêts

%

Dont prêt CDC

%

Dont total prêt bonifié

AL NPNRU %

Dont prêt bonifié AL

NPNRU PLAI
%

Dont prêt bonifié AL

NPNRU PLUS
%

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

516 590 879,33 € 554 678 316,37 € 38 178 968,09 € 0,00 € 7 157 157,60 € 41 419 543,67 € 19 603 025,14 € 5 267 550,00 € 431 919 006,39 € 7 997 231,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 2 797 834,00 € 338 000,00 € 379 355 954,09 € 325 300 754,09 € 54 055 200,00 € 34 547 200,00 € 19 508 000,00 €

0,00 % 0,50 % 0,06 % 68,39 % 58,65 % 9,75 % 6,23 % 3,52 %

480 236 127,63 € 515 715 335,41 € 36 067 166,28 € 0,00 € 6 849 657,60 € 34 636 496,49 € 17 612 025,14 € 5 185 550,00 € 404 254 624,42 € 7 973 981,48 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 338 000,00 € 348 079 427,49 € 298 264 827,49 € 49 814 600,00 € 32 002 600,00 € 17 812 000,00 €

0,00 % 0,07 % 67,49 % 57,84 % 9,66 % 6,21 % 3,45 %

36 354 751,70 € 38 962 980,96 € 2 111 801,81 € 0,00 € 307 500,00 € 6 783 047,18 € 1 991 000,00 € 82 000,00 € 27 664 381,97 € 23 250,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 31 276 526,60 € 27 035 926,60 € 4 240 600,00 € 2 544 600,00 € 1 696 000,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 80,27 % 69,39 % 10,88 % 6,53 % 4,35 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

Dépenses à financer
RESSOUCES FINANCIERES

DONT PRETS ET RESTE A CHARGE DU MAITRE D'OUVRAGE
DONT DETAIL DES PRETS ET RESTE A CHARGE DU MAITRE D'OUVRAGE

TOTAL HORS NPNRU

TOTAL NPNRU

DONT NATIONALE
2 797 834,00 €

DONT REGIONALE

TOTAL QUARTIER FERTILE

DONT PLAN DE RELANCE

DONT PIA

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-132b-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



 

 
 
 
 
 
 
 

Caisse des dépôts et consignations 
Direction régionale Ile-de-France 
2, avenue Pierre Mendès-France - CS 41342 - 75648 Paris cedex 13 - Tél. 01 49 55 68 95 

banquedesterritoires.fr     | @BanqueDesTerr 
 

Dossier n° : U129 989 

Suivi par : Nina FEVRES / Noémie SIVILAY 

Tél : 06 07 18 18 71 

Montant du prêt : 5 382 000 euros 

 Paris, le 17 novembre 2023 

 
Objet : Lettre d’intention dans le cadre d’un transfert de patrimoine / acquisition de 1 960 

logements sociaux détenus par l’OPH VALDEVY par la SCIC KREMLIN BICETRE HABITAT  

 

Monsieur le Directeur Général, 

 

J’ai le plaisir de vous confirmer notre intention de poursuivre l’instruction de votre demande de 

financement pour votre projet d’acquisition de 1 960 logements sociaux situés sur la commune de 

LE KREMLIN BICETRE (94) rachetés à l’OPH VALDEVY.  

 

L’opération pour laquelle vous demandez un financement est détaillée selon les caractéristiques 

financières ci-après :  
 

 

La présente lettre ne constitue pas un engagement ferme ou irrévocable, notre financement étant 

conditionné à l’obtention de l’accord du comité d’engagement de la Banque des Territoires. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée. 

                                                                   
                                                                          Anne MCQUEEN 

                                                                                           Directrice Territoriale Val de Marne / Seine et Marne 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE 
 

Monsieur le Directeur Général – Marc Chastagnol 
SCIC KREMLIN BICETRE HABITAT 
1 Place Jean Jaurès 
94 270 Le Kremlin Bicêtre 
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1 

         Logo collectivité 
 

 
 
 

CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 
 
Entre : 
 
- La caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne représentée par le président de son conseil 

d’administration, Monsieur Aurélien Julien et par son Directeur, Monsieur Robert Ligier, dûment 
autorisés à signer la présente convention, 

 
ci-après dénommée « la caf », 

 
et 
 
- La commune de Le Kremlin-Bicêtre représentée par son maire, Monsieur Jean-Luc Laurent, 

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son assemblée générale, 
 

ci-après dénommé « la commune». 
 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’action sociale des caisses d’allocations familiales (caf) ; 

Vu la convention d'objectifs et de gestion (cog) arrêtée entre l'Etat et la caisse nationale des 
allocations familiales (cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil d’administration de la caf du Val-de-Marne en date du 21 novembre 
2023  concernant la stratégie de déploiement des ctg ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Le Kremlin-Bicêtre en date du 14 décembre 
2023. 
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PREAMBULE 
 
 
 
Les caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il 
prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services, 
l’investissement des caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, 
pour accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par une présence 
et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans 
la difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque 
parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie 
professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines 
prioritaires de l’intervention des caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  
 
Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vu progressivement confier des missions pour le 
compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la Branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier : 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes. 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle. 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 
Pour accompagner le développement de celles-ci, les caf collaborent depuis l’origine avec leurs 
partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur 
regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et 
sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de répondre aux besoins 
du quotidien des citoyens.  
 
Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de 
nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et la 
réponse à celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la caf entend poursuivre 
son soutien aux collectivités locales qui s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné. 
 
Dans ce cadre, la convention territoriale globale (ctg) est une démarche stratégique partenariale 
qui a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des 
services aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur 
ensemble. Elle s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les 
priorités et les moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
 
Véritable démarche d’investissement social et territorial, la ctg favorise ainsi le développement et 
l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des 
interventions des différents acteurs. 
 
La ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : 
petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion 
numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 
 
Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents 
schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, schéma 
départemental de l’animation de la vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté… 
En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses 
partagées à l’échelon départemental permettent de situer le territoire de la façon suivante :  
 
- Les caractéristiques territoriales suivantes : (… Situer le territoire concerné par la ctg locale par 
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- L’offre de structures de proximité, d’équipements et de services aux familles suivantes : … 

(Situer le niveau de l’offre sur le territoire concerné par la ctg locale) ; 
 
- Les territoires (bassins de vie) et les champs d’intervention prioritaires suivants : (…Situer la 

commune ou le territoire concerné par la ctg locale dans le classement d’ensemble) ; 
 
- Les objectifs communs de développement et de coordination des actions concernent : 

l’accès aux droits et aux services, l’accueil des jeunes enfants, la jeunesse, le cadre de vie, 
l’accès et le maintien dans le logement, l’aide à domicile des familles, la médiation familiale, 
la lutte contre l’exclusion, l’accompagnement des familles en difficulté, (…Préciser les 
thématiques à privilégier en fonction des territoires ainsi que sur le territoire concerné par la ctg 
locale) ; 

 
- Les degrés d’intervention de chaque partenaire sur les champs d’intervention communs 

(…Préciser le niveau d’intervention des partenaires selon les champs d’intervention partagés). 
 

C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la caf du Val-de-Marne 
et la commune souhaitent conclure une convention territoriale globale (ctg) pour renforcer leurs 
actions sur les champs d’intervention partagés.  
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 
La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles 
ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 
 
Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des 
problématiques du territoire.  
 
Elle a pour objet : 
 
- d’identifier les besoins prioritaires sur la commune ou communauté de communes (figurant en 

annexe 1 de la présente convention) ; 

- de définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 

- de pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 
cofinancements (annexe 2) ; 

- de développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par 
les services existants (Annexe 3). 

 
ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF 
 
Les interventions de la caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement d'offres 
nouvelles, sur le territoire de la commune  concernent : 
 
 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes. 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle. 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
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ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNE  
 

 
La commune met en place des actions au niveau local pour répondre à des besoins repérés. 
 
Celles-ci concernent tous les champs de compétence de la commune. 
 
 
ARTICLE 4 - LES OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 
 
Les champs d’intervention conjoints sont :  
 
 

 Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 
 

- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance ; 

- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants.  
 

 Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 

- Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle ; 

- Contribuer à l’égalité des chances en matière de réussite scolaire et renforcer le lien entre 
les familles et l’école ; 

- Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte. 
 

 Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement : 

- Favoriser, pour les familles, des conditions de logement et un cadre de vie de 
qualité ; 

- Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne ; 
 

 Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle : 
 

- Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap ; 

- Aider les familles confrontées à des événements ou des difficultés fragilisant la vie 
familiale ; 

- Accompagner le parcours d’insertion et le retour (et maintien) dans l’emploi des 
personnes et des familles en situation de pauvreté. 

 
Les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé sont : (Lister les principaux enjeux en 
fonction des négociations locales qui seront développés dans le plan d’actions …) 
 
Les annexes 2 et 3 à la présente convention précisent les moyens mobilisés par chacun des 
partenaires dans le cadre des champs d’intervention conjoint. Ces annexes font apparaître le 
soutien des co-financeurs pour le maintien de l’offre existante et les axes de développement 
d’offres nouvelles. 
 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 
La Caf du Val-de-Marne et la commune de Le Kremlin-Bicêtre s’engagent à mettre en œuvre les 
moyens nécessaires pour atteindre les objectifs qu’ils se sont assignés dans le plan d’actions de la 
présente convention.  
 
La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la convention d’objectifs et 
de gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et 
des outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de 
s’engager avec leurs partenaires habituels ou d’engager toute action ou toute intervention 
qu’elles jugeront nécessaire et utile. 
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La ctg matérialise également l’engagement conjoint de la caf et de la collectivité à poursuivre 
leur appui financier aux services aux familles du territoire.  
 
A l’issue du contrat  enfance et jeunesse passé avec la commune signataire, la caf du Val-de-
Marne s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et à les 
répartir directement entre les structures du territoire soutenues par la collectivité locale 
compétente, sous la forme de « bonus territoire ctg ».  
 
De son côté, la commune s’engage à poursuivre son soutien financier en ajustant en 
conséquence la répartition de sa contribution pour les équipements et services listés en annexe 2. 
Cet engagement pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences détenues. 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE COLLABORATION 
 
 
Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et 
matériels (données, statistiques, etc ...) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la 
présente convention. 
 
Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de 
mettre en place un comité de pilotage. 

 
Ce comité est composé, à parité, de représentants de la caf et de la commune. 
 
Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 
thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 
Cette instance : 

- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 

- Contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs interventions 
respectives et au sein des différents comités de pilotage thématiques existants ; 

- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le 
territoire concerné ; 

- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 
 

- Le comité de pilotage sera copiloté par la caf et la commune  
 

Le secrétariat permanent est assuré par la commune.  
 
Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la mise 
en œuvre de la ctg, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente convention, 
figurent en annexe 4 de la présente convention. 
 
ARTICLE 7 - ECHANGES DE DONNEES 
 
Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le 
cadre de l’exécution de la présente convention. 
 
Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par 
l’une des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de 
conformité au RGPD par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette 
dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au délégué à la protection 
des données de la partie qui détient les données personnelles demandées. Le délégué à la 
protection des données pourra être amené à formuler des recommandations spécifiques à 
chaque échange de données. 
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Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles 
respecteront strictement le règlement général sur la protection des données (Rgpd), la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les 
décisions, avis ou préconisations de la commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). 
La présente convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de traitement 
concernés, d’ajouter le traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il 
doit tenir au titre de l’article 30 du Rgpd. 
 
ARTICLE 8 - COMMUNICATION 
 
 
Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à 
la présente convention. 
 
Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
 
Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 
convention, chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à valoriser 
ce partenariat. 
 
ARTICLE 9 - EVALUATION 
 
Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre de 
la ctg, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation sont déclinés dans le plan, 
constituant l’annexe 4 de la présente convention. Ils permettent de mesurer l’efficacité des actions 
mises en œuvre.  
 
A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des effets de 
celle-ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions 
constatées. 
 
Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être intégrés 
dans le cadre de l’annexe 5. 
 
ARTICLE 10 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue à compter du 1  janvier 2023  jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  
 
ARTICLE 11 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 
 
Toute modification peut faire l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 
d’origine ainsi qu’à ses annexes. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de 
droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais 
les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une quelconque 
des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
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ARTICLE 12 : LA FIN DE LA CONVENTION 
 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration d'un 
délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la 
résiliation de plein droit de la présente convention par la caf, à l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la caf, sans qu'il soit besoin de procéder à 
une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des 
termes de la présente convention sans la signature d'un avenant.  
 
- Résiliation par consentement mutuel   
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai 
de prévenance de six mois. 
 
- Effets de la résiliation 
 
La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des parties. 
 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 
 
 
ARTICLE 13 : LES RECOURS 
 
- Recours contentieux 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 
dont relève la caf. 
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ARTICLE 14 : CONFIDENTIALITE 
 
Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 
l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, 
informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la 
présente convention et après son expiration. 
 
 
Fait à Créteil, le ………………………. 
 
En deux exemplaires originaux  
 
 

 
 
 
 
  

 
La caf du Val-de-Marne 

 

La commune de Le Kremlin-Bicêtre 

 
Le Directeur 

 
 
 
 

Robert Ligier 

 
Le Président 

 
 
 
 

Aurélien julien 
 

 
 
 
 
 
 

Jean-Luc Laurent 
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ANNEXE 1 – DIAGNOSTIC PARTAGE 

ANNEXE 1 – Diagnostic partagé 

 
I)  PREDIAGNOSTIC CTRAD  
II)  PRESENTATION DU TERRITOIRE 
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I)  PREDIAGNOSTIC CTRAD 
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II)  PRESENTATION DU TERRITOIRE 
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ANNEXE 2 : Liste des équipements et services soutenus par la collectivité locale 

 
 NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE  

TYPE de STRUCTURE NOM et ADRESSE de la STRUCTURE 

EAJE  
 crèche familiale Antoine de Saint-Exupéry 

18-20, avenue Eugène-Thomas 
 crèche collective multi-accueil Françoise-

Dolto, 30 r Pasteur 
 halte-garderie Marie-Claude Vaillant-

Couturier 
13, rue de la Convention 

 halte-garderie Madeleine Brès 
29, avenue Charles Gide 

LAEP Relais Petite Enfance  
35, rue Séverine  

RPE Relais Petite Enfance  
35, rue Séverine 

  

ALSH  

  Aimé Césaire  
3 bd Chastenet de Géry  

 Pierre Brossolette  
3 rue Pierre Brossolette  

 Mohamed Mégrez 
49 rue Benoit Malon 

 Pauline Kergomard 
10 rue Benoit Malon  

 Suzanne Buisson 
31/35 rue Anatole France 

 Robert Desnos 
3/7 rue Paul Lafargue 

 Jean Zay 
27 rue de la Convention  

 Benoit Malon  
2  rue Jean Mermoz 

  
LUDOTHEQUE   
  
  
  
Centres sociaux/EVS/MPT Centre social Germaine Tillion 

27 Av. Charles Gide  
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ANNEXE 3 : Plan d’actions 2023-2027- Moyens mobilisés par chaque signataire 

dans le cadre des objectifs partagés 

 

Axe 1 : Développer l’offre d’accueil pour la Petite Enfance (0-3 ans) 
Action 1 : Favoriser une démarche qualité des modes d’accueil des EAJE 

Action 2 : Favoriser l’inclusion des enfants porteurs de handicap 

Action 3 : Favoriser la mixité sociale dans l’ensemble des structures municipales 
Action 4 : Développer l’aide communale pour l’emploi d’une assistante maternelle 
(ACAM) 
Action 5 : Développer l’accueil individuel en mobilisant le Relais Petite Enfance 
(REP) – Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 
Action 6 : Créer une garderie éphémère 

 
Axe 2 : Diversifier les activités proposées aux enfants sur la commune (4-11 ans) 

Action 7 : Organiser des mini-séjours l’été  
Action 8 : Développer un parcours d’éducation artistique et culturelle (EAC) en 
partenariat avec les acteurs locaux et une institution nationale 
Action 9 : Développer les partenariats avec des institutions nationales dans le cadre 
du parcours EAC 

Action 10 : Mettre en place un orchestre DEMOS 

Action 11 : Développer des ateliers de pratique artistique en périscolaire organisés 
par la  ville du Kremlin-Bicêtre et menés par les professeurs du conservatoire 
intercommunal 
Action 12 : Développer et promouvoir la communication non violente et la 
médiation par les pairs 
Action 13 : Créer et aménager des espaces adaptés à l’accueil des enfants à 
besoins éducatifs particuliers 
Action 14 : Favoriser la réussite éducative 

 
Axe 3 : Diversifier les activités proposées aux enfants sur la commune (12-17 ans) 

Action 15 : Promouvoir et développer les actions autour des valeurs de la 
République et de la laïcité 

Action 16 : Proposer des activités pendant les vacances permettant de lutter 
contre l’isolement et retisser le lien social 
Action 17 : Accompagner les jeunes dans leurs usages du numérique pour lutter 
contre la désinformation et l’addiction aux écrans 

Action 18 : Développer la bourse pour l’émancipation des jeunes 
Action 19 : Développer le fonctionnement du Conseil des jeunes 
Action 20 : Renforcer les aides aux projets des jeunes (Formation BAFA, BSB BNSSA, 
PSC-1) 
Action 21 : Renforcer la maîtrise de la langue française 

Action 22 : Lutter contre le décrochage scolaire en accueillant et remobilisant les 
exclus temporaires 
Action 23 : Lutter contre le harcèlement scolaire 

 
Axe 4 : Développer et accompagner la parentalité en favorisant le lien social et en luttant 
contre l’isolement des familles 

Action 24 : Créer une ludothèque itinérante 

Action 25 : Mieux accompagner les familles en matière d’orientation scolaire 
Action 26 : Coordonner l’ensemble des actions autour de la parentalité en un plan 
d’action local, à destination des parents, de la petite enfance à l’adolescence 

Action 27 : Renforcer les actions de prévention en santé auprès des femmes 
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Action 28 : Renforcer les actions de prévention en santé auprès des publics dits 
vulnérables 

Action 29 : Renforcer les actions de prévention en santé auprès du public jeunes de 
la ville du Kremlin-Bicêtre 

Action 30 : Développer l’accompagnement des familles monoparentales 

 
 
Axe 5 : Développer l’accessibilité aux droits et contribuer au développement de la vie 
sociale en favorisant la participation des habitants 

Action 31 : Favoriser le départ en vacances des Kremlinois 

Action 32 : Proposer des séjours pour les jeunes 

Action 33 : Créer une épicerie solidaire 
Action 34 : Promouvoir le sport pour tous 
Action 35 : Développer les événements sportifs 
Action 36 : Renforcer le rôle et les périmètres d’action du centre social en agissant 
hors les murs 
Action 37 : Renforcer le rôle et les périmètres d’action du centre social en favorisant 
les sorties estivales 
Action 38 : Développer un fonds de participation des habitants (FPH) 
Action 39 : Renforcer l’accès au droit commun 

 
Axe 6 : Accompagner et développer l’habitat et le cadre de vie 

Action 40 : Accompagner les résidents dans le cadre du projet ANRU, cité Schuman 

Action 41 : Accompagner le développement des jardins collectifs, promenade 
Jean Moulin 
Action 42 : Développer un lieu ressource (recyclerie, tiers-lieu, etc.) 
Action 43 : Créer une conférence locale inter -bailleurs 
Action 44 : Créer une régie de quartier 

 
Axe 7 : Mettre en place une animation du réseau 

Action 45 : Créer un observatoire permanent des besoins sociaux 

Action 46 : Évaluer régulièrement la CTG et sa mise en œuvre 

Action 47 : Développer la communication autour des actions entreprises 
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Axe 1 : Développer l’offre d’accueil pour la Petite Enfance  
(0-3 ans) 
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 Action 1 : Favoriser une démarche qualité des modes d’accueil des EAJE  

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le Kremlin-Bicêtre propose une offre de place de crèche de 

• 130 places communales réparties sur un multi-accueil, deux haltes 
garderies, une crèche familiale 

• 95 places de crèches départementales sur deux multi-accueils 
• un déploiement en partenariat avec le relais petite-enfance de 80 

assistantes maternelles sur le territoire  
soit environ 240 places. 
 
L’offre de places est également complétée par l’existence d’une crèche 
parentale subventionnée par la Ville et de crèches privées autonomes ainsi 
que des crèches hospitalières qui offrent des places d’accueil aux 
Kremlinois. 
Ces demandes de places d’accueil du jeune enfant pour la commune sont 
accueillies au guichet unique du relais petite-enfance (RPE)-LAEP, qui a 
aussi une mission d’accompagnement pour mettre en relais assistantes 
maternelles et parents dans l’offre et la demande du mode d’accueil du 
jeune enfant.  Cela contribue à la réponse à la population sur le territoire 
dans l’accompagnement des mille premiers jours de vie de l’enfant par 
l’accueil des missions de la PMI en partenariat avec les missions 
départementales. 
 

 
Les parents en recherche de mode de garde pour leur enfant. 
Enfants de zéro à 3-4 ans 
Enfants porteurs de handicap 
Familles fragilisées 
Parents et familles Kremlinois en recherche de réponses adaptées à leurs 
situations dans l’accompagnement des 1000 premiers jours de vie. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
-Répondre aux demandes des 1000 premiers jours de vie par des 
réponses adaptés 
-Répondre aux besoins des modes de garde des familles en tenant compte 
le plus possible de leur projet initial. 
-Répondre aux besoins des enfants dans une démarche qualité 
-Offrir une aide supplémentaire aux familles qui sollicitent les assistantes 
maternelles par une aide complémentaire de la caf donnée par la 
commune : l’ACAM. 
-Répondre à l’accompagnement à la parentalité dans les établissements 
EAJE et dans l’accueil des 1000 premiers jours, via le LAEP notamment. 
-Favoriser la mixité sociale dans les structures accueillant des enfants 
 

 
2023-2027 
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Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
-Service petite enfance de la Ville du Kremlin-Bicêtre 
-Crèche parentale subventionné par la Ville - les petits cailloux. 
 
Service départemental : 
-Multi accueil- CHARLES GIDE 
-Multi accueil- LACROIX 
 

 
-Satisfaction des familles 
 
-Qualité d’accueil et du suivi des besoins de l’enfant. 
 
-Mise en place de la réglementation des EAJE avec démarches qualité 
 
-Réponse à la demande de place de crèches et de la demande parentale et 
des demandes d’assistantes maternelles dans la relation parents enfants 
ou enfants parents. 
 
-Amélioration des pratiques professionnelles 
 
-Amélioration de l’équipement des EAJE par la modernisation en sollicitant 
notre partenaire CAF dans les dossiers de fonds de modernisation des 
établissements. 
 
-Supervision des relais petite enfance pour répondre aux différentes 
missions. 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
-La CAF 
-La PMI-communale 
-La PMI-départementale 
-les autres structures d’accueil du territoire 

 
Une satisfaction des réponses données aux familles 
Une satisfaction des usagers- 
Un budget en réponse aux besoins du territoire en terme humains 
fonctionnement et investissement en réponse à la qualité et à la 
réglementation. 
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Action 2 : Favoriser l’inclusion des enfants porteurs de handicap 

 
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le Kremlin-Bicêtre propose des modes de garde diversifiés pour les 
enfants de moins de 3 ans : structures communales, départementales, 
associative parentale, privées, crèches hospitalières. 
 
80 assistantes maternelles complètent l’offre d’accueil sur le territoire. 
 
L’accueil d’enfants porteurs de handicap suppose une adaptation de l’offre. 
 

 
Enfants porteurs de handicap de 0 à 4 ans 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Répondre aux demandes des 1000 premiers jours de vie par des réponses 
adaptées aux enfants porteurs de handicap 
 
Répondre aux besoins des enfants dans une démarche qualité 
 

 
2023-2027  
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Les structures municipales de la Petite Enfance 

 
Satisfaction des familles 
Qualité d’accueil et du suivi des besoins de l’enfant 
Amélioration des pratiques professionnelles 
Amélioration de l’équipement des EAJE  
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
La CAF 
 
La PMI-communale 
 
La PMI-départementale 
 
 

 
Une satisfaction des réponses données aux familles 
Nombre d’enfants accueillis porteurs de handicap 
Evolution/adaptation des pratiques des professionnelles 
Adaptation des locaux aux besoins spécifiques des enfants porteurs de 
handicap. 
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 Action 3: Favoriser la mixité sociale dans l’ensemble des structures municipales 

 
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le Kremlin-Bicêtre propose des modes de garde diversifiés pour les 
enfants de moins de 3 ans : structures communales, départementales, 
associative parentale, privées, crèches hospitalières. 
 
80 assistantes maternelles complètent l’offre d’accueil sur le territoire. 
 

 
Les parents en recherche de mode de garde pour leur enfant. 
 
Enfants de zéro à 3 ans 
 
Familles fragilisées 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Favoriser la mixité sociale dans les structures accueillant des enfants : 
application du principe du tiers d’enfants accueillis par tranches de revenus 
établies (3 tranches de revenus) 
 
Répondre aux besoins des modes de garde des familles en tenant compte 
le plus possible de leur projet initial 
 
Répondre aux besoins des enfants dans une démarche qualité 
 
Répondre à l’accompagnement à la parentalité dans les établissements 
EAJE et dans l’accueil des 1000 premiers jours, via le LAEP notamment. 
 

 
2023-2027 
 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Les structures municipales Petite Enfance 

 
Constat chiffré d’une mixité sociale dans les structures Petite Enfance 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
RPE communal 

 
Nombre d’enfants accueillis par catégories socio-professionnelles 
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Action 4 : Développer l’aide communale pour l’emploi d’une assistante maternelle (ACAM) 

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le Kremlin-Bicêtre propose des modes de garde diversifiés pour les 
enfants de moins de 3 ans : structures communales, départementales, 
associative parentale, privées, crèches hospitalières. 
 
80 assistantes maternelles complètent l’offre d’accueil sur le territoire. 
 

 
Les familles ayant recours à l’emploi d’une assistante maternelle. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Offrir une aide financière supplémentaire aux familles qui emploient une 
assistante maternelle. 
 
Réviser annuellement les montants versés, les seuils et plafonds des 
ressources des familles pour l’éligibilité au dispositif. 
 

 
2024 - 2027 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service Petite enfance de la Ville du Kremlin-Bicêtre via le RPE qui 
centralise les demandes et étudie les dossiers  
 

 
Recours à l’emploi d’une assistante maternelle facilité pour les familles 
Diversification des modes de garde 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
RPE et tout partenaire pouvant relayer l’information de l’existence de 
l’ACAM 

 
- évolution des montants versés aux familles 
- évolution du nombre de familles éligibles à l’ACAM 
- satisfaction des familles 
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Action 5 : Développer l’accueil individuel en mobilisant le Relais Petite Enfance (RPE) – Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP)  
 
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le Relais Petite Enfance accueille les familles pour fournir les informations 
sur les différents modes de gardes existants sur la Ville. 
  
Le Relais Petite Enfance anime le réseau des 80 assistantes maternelles 
exerçant sur le territoire.  
 
Le RPE anime 1 fois par semaine un Lieu d’Accueil Enfants Parents. 
 

 
Les 80 assistantes maternelles du Kremlin-Bicêtre. 
 
Les parents en recherche d’un lieu ressources pour partager leur 
expérience. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Répondre aux besoins des modes de garde des familles en tenant compte 
le plus possible de leur projet initial. 
 
Répondre au besoin d’accompagnement des assistantes maternelles et 
lutter contre leur isolement. 
 

 
Ouverture d’un second créneau du LAEP à partir d’octobre 2023. 
2023 - 2027 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
RPE du service Petite-Enfance 

 
Amélioration des pratiques professionnelles des assistantes maternelles 
 
Lutte contre l’isolement des assistantes maternelles 
 
Satisfaction des familles 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
CAF 
 

 
Indice de fréquentation du LAEP (ancien et nouveau créneaux) 
Niveau de satisfaction des assistantes maternelles 
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Action 6 : Créer une garderie éphémère 

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Un manque de place dans les différents modes de garde proposés dans 
les structures de la ville compte tenu de la demande apparaît. 
Par conséquent, de nombreuses familles ne peuvent pas effectuer des 
démarches, activités ou loisirs faute d’un mode de garde ponctuel. 
 

 
familles précaires 
familles monoparentales 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Libérer du temps pour les parents afin de consacrer du temps pour leurs 
démarches, activités, cours…  
Participer au développement et à l’éveil de l’enfant 
Rompre l’isolement des familles vulnérables 
Développer un service de garde collective ponctuel et gratuit pour enfant 
 

 
octobre 2023 à décembre 2024 : préparation du projet  
janvier 2025 : lancement de la garderie  
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Centre social 
Service Petite Enfance (halte-garderie du centre social) 
 

 
Renforcement des modes de garde  existant 
un meilleur accompagnement des familles vulnérable  
compléter l’offre existante au niveau de la petite enfance 
  

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Relais Petit Enfance 
CCAS 
PMI 
La CAF 
 

 
Nombre d’enfants accueillis 
Nombre de familles concernées 
Nombre de séances de garderie 
Retour des parents 
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Axe 2 : Diversifier les activités proposées aux enfants sur la 
commune (4-11 ans) 
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Action 7 : Organiser des mini-séjours l’été  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le constat a été fait que certains enfants partent peu ou pas en vacances 
durant la période estivale et sont parfois inscrits les deux mois au centre de 
loisirs.  
Certains enfants vivent des situations familiales complexes. 
Certaines familles ne souhaitent pas laisser partir leur enfant avec des 
prestataires et des encadrants inconnus et préfèrent des séjours de courte 
durée. 
 

 
Ces séjours s’adressent à des enfants de 7 à 12 ans (Enfants passant en 
CE1 jusqu’au CM2) issus prioritairement des quartiers relevant de la 
politique de la ville (QPV). 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Organiser des séjours de courte durée encadrés par des animateurs 
référents de la ville 
- Identifier les enfants devant être prioritairement inscrits aux séjours  
- Répondre aux objectifs de l’analyse des besoins sociaux 
- Mise en place d’une communication particulièrement ciblée en direction 
de ces familles par les directions des ACM 
 

 
2023 – 2027  
Les séjours sont positionnés en juillet et août. 
3 séjours de 5 jours/ 4 nuits envisagés pour chaque mois 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service périscolaire (administratif, directions des accueils collectifs de 
mineurs). 
Diététicienne de la ville 
Service Logistique 

 
Permettre aux enfants de découvrir un nouvel environnement  
Développer l’autonomie et l’émancipation de l’enfant 
Renforcer la notion de vivre ensemble, entre enfant 
Pratiquer des activités culturelles et environnementales 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 

Direction des écoles élémentaires 
Services de la CAF  
Services référents du SDJES 
 

Nombre d’enfants partis 
Satisfaction des enfants et des familles (questionnaire) 
Bilan de l’équipe d’animation 
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Action 8 : Développer un parcours d’éducation artistique et culturelle (EAC) en partenariat avec les acteurs locaux et une 
institution nationale  

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Construire de façon partenariale un Parcours d’éducation artistique et 
culturelle (EAC) pour tous les enfants de la ville. 
 
Beaucoup de projets artistiques et culturels sont développés en milieu 
scolaire. Cependant pour 55 % de leur temps, les jeunes vivent en dehors 
de l'école, c'est pourquoi la prise en compte et la valorisation de l'éducation 
artistique et culturelle sur tous les temps de la vie est essentielle. 
 
Il existe donc des temps et des lieux multiples pour l'EAC : 
L’émancipation par les arts et la culture suppose en effet que tous les 
enfants et adolescents, quelle que soit leur situation, puissent profiter 
d’offres de qualité sur tous leurs temps de vie, et ceci dès la 
naissance. 

 l'éveil artistique et culturel du jeune enfant ; 
 les pratiques des enfants et des jeunes dans le cadre scolaire, 

périscolaire, extra-scolaire et familial ; 
 le rôle de l'éducation artistique et culturelle dans l'articulation des 

différents temps de vie des enfants et des jeunes. 

Au printemps 2023, les interventions d’une association locale en milieu 
scolaire, pour préparer le carnaval des familles en musique, ont rencontré 
un franc succès tant auprès des familles que des professeurs. 

 
Créer un parcours d’EAC permet sur le territoire de recenser et de valoriser 
les différents projets et d’équilibrer l’offre artistique et culturelle sur tous les 
temps de la vie entre 0 et 18 ans. 
 

 
Du jeune enfant à l’adolescent : l'EAC sur tous les temps de la vie des 
jeunes kremlinois. 
 
Le parcours est ponctué par des actions culturelles et artistiques, de la 
naissance jusqu’à l’âge adulte, que sont les actions d’éveil artistique dès la 
petite enfance, les actions en direction des enfants et des jeunes d’âge 
scolaire, les temps de loisirs extra-scolaires, l'adolescence et le temps des 
jeunes adultes avec l’inscription individuelle au Pass Culture à l’âge de 18 
ans. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
L’éducation artistique et culturelle (EAC) a pour objectif d’encourager 
la participation de tous les enfants et les jeunes kremlinois à la vie 
artistique et culturelle, en répondant à trois objectifs : 
 
 

 
-Etat des lieux actions portées par les différents services de la ville 
-Etat des lieux des équipements culturels locaux (conservatoire, Ecam) 
-Etat des lieux des établissements scolaires (maternelles, primaires, 
collèges, lycées) 
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- permettre à tous les enfants/jeunes de se constituer une culture 
personnelle riche et cohérente tout au long de leur parcours scolaire, 
périscolaire et extra-scolaire 
- développer et renforcer leur pratique artistique 
- permettre la rencontre des artistes et des œuvres, la fréquentation de 
lieux culturels 
La généralisation de l’EAC sur le territoire (objectif ministériel 100 %) 
implique la mobilisation de l’ensemble des acteurs locaux concernés par 
une offre culturelle pour coordonner les actions proposées sur les différents 
temps de la vie et sur tous les âges de l’enfant. 
 
Le parcours d’éducation artistique et culturelle 
(PEAC) met en cohérence la formation des élèves sur l’ensemble des 
temps éducatifs : scolaire, périscolaire et extra-scolaire. Il doit permettre à 
chaque enfant-élève d’aborder, dans leur diversité, les grands domaines 
des arts et de la culture, et de valoriser les activités auxquelles il prend 
part, y compris en dehors de l’école. Il favorise également la cohésion au 
sein de l’école ou de l’établissement en mobilisant élèves, enseignants et 
parents autour de projets artistiques et culturels. 
 

Faisant apparaître forces et faiblesses de l’existant sur le territoire. 
 
Deuxième phase année scolaire 2024/2025 : Phase de mise en place du 
parcours EAC, coordination. 
Troisième phase année scolaire 2025/2026 : valorisation du PEAC 
(création d’un support, type livret compilant les expériences artistiques et 
culturelles). Et candidater au Label 100 % EAC du Ministère de la culture. 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Coordination : Service action culturelle 
Services mobilisés : tous les services municipaux menant des projets à 
vocation culturelle et artistique et touchant des Kremlinois de 0 à 18 ans 
(action culturelle, médiathèque, petite enfance, jeunesse, scolaire et 
périscolaire, centre social, etc.) 

 
-Recenser et harmoniser l’offre culturelle auprès des jeunes kremlinois de 
0 à 18 ans 
-Opérer un équilibrage des projets en terme d’âges, de discipline et sur 
tous les temps de la vie (0/18 ans) 
-Valoriser les acquis et expériences culturelles au travers d’un parcours, 
et d’un livret par exemple qui reconstitue les différentes expériences 
menées. 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Etablissements culturels de la ville (Conservatoire, Ecam) 
Education nationale : écoles et établissements scolaires. 
Associations locales développant une offre culturelle sur le territoire. 
 

 
-Pourcentage des enfants touchés par des projets culturels et artistiques 
sur tous les temps de la vie (en moyenne nationale 75 %, objectif 100 %) 
-Diversité des disciplines abordées 
-Trois piliers de l’EAC à généraliser sur le territoire (fréquentation des 
œuvres et des lieux, apprentissage des connaissances, pratique artistique) 
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Action 9 : Développer les partenariats avec des institutions nationales dans le cadre du parcours EAC  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Il apparaît que les jeunes kremlinois fréquentent peu les institutions 
culturelles nationales situées à Paris intra-muros, empêchés pour partie par 
une barrière sociale qui se transforme en barrière géographique, malgré la 
proximité des acteurs culturels parisiens. 
 
Ainsi, la Ville se fixe pour objectif de construire un partenariat avec une 
institution nationale (philharmonie de Paris, Comédie français, Opéra de 
Paris, Musée d’Orsay, etc.) qui permette un échange entre les jeunes 
kremlinois et les professionnels de cette structure. 
 

 
Du jeune enfant à l’adolescent : dans le cadre du parcours EAC sur 
tous les temps de la vie des jeunes kremlinois. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Faire découvrir une institution culturelle aux jeunes kremlinois 
Contribuer à rapprocher cette institution d’un public qui en est éloigné 
Permettre un échange à la fois physique (visites réciproques, ateliers au 
Kremlin-Bicêtre et au sein de l’institution, etc.) et pratique (découverte du 
fonctionnement de l’institution et des œuvres qui y sont présentées) 
 

 
A partir de 2025 dans le cadre d’une montée en puissance du parcours 
EAC 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Coordination : Service action culturelle 
Services mobilisés : tous les services municipaux menant des projets à 
vocation culturelle et artistique et touchant des Kremlinois de 0 à 18 ans 
(action culturelle, médiathèque, petite enfance, jeunesse, scolaire et 
périscolaire, centre social, etc.) 
 

 
Rapprocher les jeunes kremlinois de la vie culturelle riche à Paris 
intramuros 
Permettre de découvrir un autre univers grâce aux professionnels qui y 
évoluent 
Donner le goût et l’envie aux jeunes kremlinois de continuer à fréquenter ce 
type de lieu 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Etablissements culturels de la ville (Conservatoire, Ecam) 
Education nationale : écoles et établissements scolaires. 
Associations locales développant une offre culturelle sur le territoire. 
 

 
Nombre d’enfants/de jeunes impliqués 
Nombre d’ateliers/échange avec l’institution partenaire 
Satisfaction des jeunes impliqués (questionnaire qualitatif et retours 
d’expérience) 
Pérennité du partenariat 
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Action 10 : Mettre en place un orchestre DEMOS  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Démocratiser l’accès à la pratique instrumentale pour des enfants 
kremlinois n’ayant pas un accès facile au milieu musical. 
Démos (Dispositif d’éducation musicale et orchestrale à vocation 
sociale) est en effet un projet de démocratisation culturelle centré sur la 
pratique musicale en orchestre.  
Ce projet à dimension nationale, initié en 2010 et coordonné par la Cité de 
la musique - Philharmonie de Paris, s'adresse à des enfants de 7 à 12 ans 
habitant des quartiers relevant de la politique de la ville (QPV), ou dans des 
zones de revitalisation rurale (ZRR). Il agit là où l’accès à l’éducation 
artistique et culturelle est rendu difficile en raison de facteurs économiques 
et sociaux, ou de l’éloignement géographique des structures 
d’enseignement.  
 

 
Il s’adresse à des enfants de 7 à 12 ans habitant principalement des 
quartiers relevant de la politique de la ville (QPV). Les familles des enfants 
sont aussi partie prenante de ce projet, qui s’inscrit dans la durée sur 3 ans 
et requiert un certain investissement. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
-Démos a pour but d’enrichir le parcours éducatif des enfants, de 
favoriser la transmission du patrimoine classique et de contribuer à leur 
bonne insertion sociale. Il est bâti sur une coopération professionnelle forte 
entre acteurs de la culture et du champ social. 
 
 -Chaque enfant se voit confier un instrument de musique pendant trois 
ans. Encadrés par des professionnels de la musique et du champ social, 
les différents groupes d’enfants qui constituent un orchestre suivent des 
ateliers hebdomadaires de 3 h 30 en moyenne, répartis en familles 
d’instruments, et se retrouvent régulièrement pour une répétition en tutti.  
-Un grand concert est organisé en fin de saison à la Philharmonie de 
Paris ou dans un lieu emblématique de la région.  
 
-À l’issue des trois ans, l’enfant peut bénéficier d’un accompagnement 
vers le conservatoire ou l’école de musique de son territoire. Il conserve 
alors son instrument de musique. Il peut aussi parfois intégrer un orchestre 
Démos de niveau avancé. 
-DEMOS s’inscrit enfin dans le souhait de la Ville de proposer un parcours 
d’Education artistique et culturelle (PEAC) pour tous les enfants kremlinois, 
particulièrement ceux éloignés de l’accès à la culture. 

 
-Mise en place de DEMOS courant 2024 pour une reprise à l’automne 
2024 (octobre) pour 3 années (octobre 2024-juin 2027) 
-Cette échéance s’inscrit dans une approche intercommunale à l’échelle du 
bassin de vie avec une répartition encore inconnue du nombre de villes 
volontaires. 
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Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Coordination globale du projet par le service de l’action culturelle, en lien 
avec les référents sociaux recrutés à l’occasion (1 par groupe), les 
structures scolaires et périscolaires associées, les services de la Ville et le 
conservatoire intercommunal pour les passerelles pédagogiques qui 
jalonnent le projet. 

 
Découverte de la pratique instrumentale : les études qualitatives 
passées montrent l’efficacité du dispositif dans le développement du 

goût et des compétences musicales des enfants. Le désir de poursuivre 
la pratique est clairement exprimé par la moitié des enfants interviewés et 
ce désir est relayé par les familles qui, grâce au projet, ont pris conscience 
que l’école de musique leur était accessible.  
Bienfaits de la pratique : cette étude pointait également des effets 

éducatifs et sociaux positifs sur l’attitude, la concentration, la 

confiance et l’estime de soi, qui sont mis en en avant par les travailleurs 
sociaux, les musiciens, les familles et parfois par les enfants eux-mêmes. 
Sortie de dispositif : cette observation se trouve confirmée par la réalité 
des chiffres des inscriptions en septembre dans les conservatoires : 
environ 50 % des enfants qui sont allés jusqu’au bout de la première phase 
de Démos.  

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Au niveau local :  
Collaboration Ville du Kremlin-Bicêtre – Philharmonie de Paris, EPT Grand 
Orly Seine Bièvre, Conservatoire intercommunal et la Caf 
 
Au niveau national : 
Le projet Démos est soutenu par le ministère de la Culture, le ministère de 
la Transition écologique et de la Cohésion des territoires (via l'Agence 
Nationale de Cohésion des Territoires), le ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse, le ministère des Outre-mer, et les caisses 
d'allocations familiales. 
La Région Île-de-France finance les instruments des orchestres Démos sur 
son territoire. 
Le projet est d'autre part soutenu par de nombreux mécènes (entreprises, 
fondations, donateurs individuels).  
 
 

 
Evaluation nationale DEMOS : 
Le projet Démos s’inscrit dans la lignée des dispositifs expérimentaux qui 
visent à impulser de nouvelles dynamiques dans le champ de l’éducation 
artistique et culturelle. Démos accorde depuis ses débuts une grande 
importance aux travaux de recherche et d’évaluation qui permettent de 
questionner sans cesse son objet, sa démarche et ses objectifs et de 
mesurer en temps réel les effets du projet. 
 
Démos confie régulièrement à des équipes de chercheurs de laboratoires 
français et européens des études accompagnant les évolutions du 
dispositif. Plus récemment, Démos a également mis en place un cadre 
d’évaluation interne permettant de rendre compte de l’impact social du 
projet. Un comité́ d’orientation scientifique composé d’experts de renom a 
été réuni pour analyser la dynamique de recherche qui entoure le projet et 
formuler des recommandations sur ses futures orientations. 
 
Les études qui en découlent sont de deux natures : 
-des études descriptives, qui documentent des situations particulières et 
permettent de mettre en évidence les processus mobilisés et leurs 
dynamiques. 
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-des études d’impact qui permettent de mesurer quantitativement 
l’influence de Démos, et ce, principalement sur les bénéficiaires directs. 
Dans Démos, on distingue ensuite deux grandes catégories d’études : 
-les études "nationales", qui tendent vers une représentativité du projet et 
sont essentiellement impulsées par la Cité de la musique - Philharmonie de 
Paris. 
-les études "locales", qui se présentent sous la forme de monographie 
d'un orchestre, sur un territoire donné. Ces études peuvent être impulsées 
par les opérateurs locaux dans le cadre du programme de recherche 
associé à Démos, ou par un partenaire de l’opérateur local (collectivité, 
CAF, etc.) 
 
Evaluation locale DEMOS :  
- Cible atteint : nombre d’enfants issus de QPV inscrits au projet 
- Assiduité des enfants aux ateliers DEMOS et aux répétitions et concerts  
- Jauger si l’enfant adhère à la pratique musicale et évaluer les bienfaits qui  
découlent de cette pratique orchestrale 
- Participation des familles au projet pendant 3 ans 
- Synergie du projet sur le territoire en lien avec les structures locales 
partenaires 
- Nombre d’inscrits au conservatoire ou dans des écoles de musique en 
sortie de dispositif  (moyenne = 50 %) 
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Action 11 : Développer des ateliers de pratique artistique en périscolaire organisés par la ville du Kremlin-Bicêtre et menés par les 
professeurs du conservatoire intercommunal  

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Démocratiser l’accès des enfants kremlinois à la pratique artistique et 
culturelle (enfants de 3 à 11 ans), avec des initiations de qualité, gratuite, 
sur tous les temps périscolaires et sur le tout le territoire. 
 

 
Enfants kremlinois de 3 à 11 ans 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Organisation d’ateliers de pratique artistique en périscolaire par la 
ville du Kremlin-Bicêtre, sur toutes les structures d’accueil de la ville 
(maternelle et primaire), déjà en place en 2023. Un partenariat soutenu 
avec le conservatoire intercommunal s’est engagé pour permettre à un 
grand nombre d’enfants d’expérimenter une pratique artistique en théâtre, 
chant, musique et danse dans le cadre du périscolaire, de manière gratuite. 
 
Les objectifs visés : 
• Développer l’appétence pour les pratiques artistiques 
• Découvrir différentes formes d’expression artistique 
• Vivre et exprimer des émotions, formuler des choix 
 
La ville propose ce cycle d’ateliers de pratique artistique, comme l’un des 
trois piliers fondateurs du parcours d’Education Artistique et culturel (EAC). 
- Ateliers de pratique hebdomadaire dans les centres de loisirs primaires 
sur la pause méridienne en théâtre, chant et danse. 
- « Le mercredi c’est arty ! », ateliers de pratique impliquant les 
animateurs des centres de loisirs primaires : 
Il s’agirait ici d’impliquer l’équipe d’animation des centres de loisirs dans 
ces ateliers d’initiation pluridisciplinaires (danse, théâtre et musique) 
- Stages artistiques pendant les vacances scolaires (primaires) : Deux 
journées de stage au conservatoire pendant les vacances scolaires autour 
d’une initiation musique ou danse. 
- Eveil musical pour les maternelles : Pour toucher les enfants dès le 
plus jeune âge, le conservatoire propose aussi des ateliers d’éveil musical 
aux enfants des maternelles, le mercredi au conservatoire ou dans les 
centres de loisirs. 
 

 
Cycle d’ateliers déjà en place sur 2022/2023.  
L’action tend à se poursuivre sur 23/24, de novembre 2023 à fin juin 2024. 
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Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Le service action culturelle et le service périscolaire comme coordinateurs 
des ateliers, en lien avec l’ensemble des structures périscolaires 
concernées (direction et équipes d’animateurs). 
 
L’équipe administrative du Conservatoire intercommunal et les professeurs 
du Conservatoire menant les ateliers via une convention Ville-
Conservatoire (6 professeurs différents) 
 

 
Sensibiliser les enfants dès le plus jeune âge aux pratiques 
artistiques, en lien avec des professeurs aguerris.  
Les ateliers sont très accessibles et sont un excellent moyen de familiariser 
l’enfant avec le monde de l’art. C’est un temps de découverte et 
d’expérimentation, qui lui permettra de développer autant ses capacités 
artistiques que son imaginaire. Il découvrira un panel d’activités ludiques, 
adaptées à son âge : la découverte des instruments, le chant, l’expression 
corporelle, la sensibilisation de l’oreille à travers des jeux d’écoute, mais 
aussi des percussions instrumentales et corporelles, des jeux vocaux ou 
chorégraphiques. Les jeunes enfants sont invités à reproduire, 
accompagner, inventer, danser et coder. 
 
Contenus pédagogiques :  
• Aborder des pratiques qui offrent l'opportunité d'entrer dans la globalité du 
phénomène artistique 
• Favoriser une éducation artistique interdisciplinaire abordant musique, 
danse, théâtre 
• Faire connaissance avec les pratiques artistiques dont le spectacle vivant 
• Eduquer et affiner les perceptions sensorielles  
• Développer des aptitudes et des techniques artistiques 
• Reconnaître et expérimenter de façon ludique des éléments artistiques 
simples 
• Mettre en relation le corps avec le monde sonore, avec le mouvement et 
l'espace 
• Explorer les notions de temporalité 
• Apprendre à se situer dans un contexte collectif, développer la relation 
aux autres  
• Solliciter l’expression personnelle de l'enfant - individuelle et collective - 
comme point de départ de l’exploration de sa personnalité en devenir 
• Profiter d’approches globales et inventives sans obligation de résultat 
technique immédiat 
• Mettre en situation artistique en fonction du contexte culturel local et de la 
découverte du spectacle vivant 
• Commencer à construire ses perceptions et un vocabulaire artistique 
• Découvrir la sensibilité artistique et la créativité 
• Découvrir le plaisir des histoires racontées à l’enfant et celles qu’il se 
raconte 
• Aiguiser la curiosité et le goût 
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• Développer la concentration et l’attention 
• Favoriser les écritures personnelles, individuelles et collectives, sollicitées 
par l’art en mettant en œuvre un processus de création 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
- Partenariat soutenu Ville du Kremlin-Bicêtre et Conservatoire 
intercommunal (EPT GOSB) 
- Subvention CAF sollicitée au titre du projet 2022/2023. 
 

 
- Nombre d’enfants bénéficiant du projet 
- Bilan des animateurs et des professeurs sur les ateliers 
- Qualité des initiations et des projets artistiques développés 
- Implication des parents : communication via les équipes des 

centres de loisirs 
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Action 12 : Développer et promouvoir la communication non violente et la médiation par les pairs  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Depuis quelques années, et la mise en place du projet Politique de la Ville, 
une attention particulière est portée sur l’importance d’évoluer au sein d’un 
environnement respectueux et bienveillant ainsi que sur la  violence au sein 
des structures. 
En effet, un accroissement de la violence avait été constaté et constituait 
une réalité de terrain à laquelle ni les enfants ni les animateurs ne 
pouvaient échapper, elle est donc devenue une préoccupation majeure 
dans l’enceinte de la structure.  
 
Le constat était que les enfants utilisaient la violence comme moyen de 
communication. 
La violence se manifeste sous différentes formes : physiques, morales et 
verbales. Elle entraine des torts tant pour les victimes que pour ces 
auteurs. 
Ce comportement différent selon l’âge et le sexe de l’enfant et également 
selon certaines caractéristiques familiales et environnementales.  
 
Il est prouvé par de multiples expertises que l’environnement joue un rôle 
crucial sur le développement et cela dès le plus jeune âge.  
En étant fondé sur la bienveillance et la confiance, l’environnement peut 
permettre à l’enfant de grandir et d’apprendre sereinement. L’enfant doit 
pouvoir se sentir écouté et encouragé pour créer ses propres interactions 
sociales avec confiance.  

Dans la continuité des années précédentes, les efforts fournis au 
quotidien par les équipes d’animation et enseignante, combinés aux 
actions menées dans le cadre du projet Politique de la Ville, permettent 
d’endiguer ce phénomène d’interactions violentes. Nous notons en effet, 
depuis  plusieurs années, une nette amélioration dans la manifestation de 
cette violence. 

Autrefois omniprésente, celle-ci se manifeste aujourd’hui par des actes 
plus isolés, moins systématiques. Le travail mené auprès du public, dès 
l’arrivée en CP, a permis de faire évoluer les modes de communication des 
enfants de manière efficace. Il est important d’avoir conscience que ces 
progrès ne sont pas pour autant acquis, et que seule une poursuite des 
efforts et des actions de sensibilisation permettra de conserver cette 
dynamique d’apaisement. 

 
Ces actions s’adressent principalement aux enfants d’âge élémentaire 
scolarisés à l’école Benoit-Malon. 
 
Le public accueilli au sein de l’accueil collectif de mineurs est défini par 
secteur géographique d’habitation. 
Les enfants accueillis sont issus d’une mixité sociale et culturelle très 
diversifiée. Les enfants habitent à proximité de l'école dans des logements 
variés (zones pavillonnaires, immeubles résidentiels, bâtiments HLM, 
habitations militaires). Certains sont issus du QPV Schuman-Péri-Bergonié. 
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Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Favoriser l’épanouissement de l’enfant à travers les notions de vivre 
ensemble et de citoyenneté. 
- Développer  le bien-être et la bienveillance envers le public accueilli 
- Faire diminuer le nombre d’actes d’incivilités 
- Faire évoluer le partenariat avec la famille au vu d’établir et de pérenniser 
un climat de confiance et de co-éducation  
- Accompagner l’équipe de professionnels dans la gestion du quotidien et 
dans la mise en œuvre du projet  
- Promouvoir l’intérêt et la participation citoyenne des enfants 
- S’engager dans une démarche éco-citoyenne 
 

 
Dispositif mis en œuvre pour une durée de 3 ans renouvelable en année 
scolaire, durant les temps péri et extrascolaires et scolaires également 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service périscolaire (administratif, directions des accueils collectifs de 
mineurs). 

 
Le but de ce projet est de permettre au public d’être accueilli dans un 
environnement sain, apaisé et sécurisant, propice à l’épanouissement et à 
la construction citoyenne. 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Atteindre ces objectifs nécessite un travail conjoint entre tous les acteurs 
intervenant dans le développement et la construction du public enfant : 
enseignants, équipe d’animation et familles. 
Les partenaires de l’action sont : les professionnels du secteur animation, 
les professionnels de l’Education Nationale, les familles, les intervenants 
extérieurs (Francas, Olympio, associations locales, etc.) et les enfants. 
 
Cependant, le partenariat entre l’Education nationale et les équipes 
périscolaires est essentiel afin de garantir une cohérence éducative pour 
l’enfant, une bonne transmission des informations et une meilleure 
efficacité dans les réponses apportées aux problématiques de terrain. 

 

 
- Nombre d’actions mises en place autour du vivre ensemble et de la 

citoyenneté 
- Mesurer le bien-être des enfants pendant les temps périscolaires 

lors de temps d’échange 
- Nombre de sollicitations liées à des incivilités  
- Qualité et régularité des échanges avec les familles concernées 
- Nombre de jours de formation mis en place à destination de 

l’équipe d’animation  
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Action 13 : Créer et aménager des espaces adaptés à l’accueil des enfants à besoins éducatifs particuliers  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le service public de l'éducation veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants sans aucune 
distinction. Quels que soient les besoins particuliers de l'élève, c'est à l'école de s'assurer que 
l'environnement est adapté à sa scolarité. 
Tous les élèves scolarisés peuvent donc être amenés à fréquenter les accueils collectifs de 
mineurs. 
De ce fait, un nombre grandissant de familles sollicite la Ville afin que leurs enfants (à besoins 
éducatifs particuliers) soient également accueillis dans ces structures. 
En fonction du handicap et des particularités de l’enfant, il peut s’avérer nécessaire de 
pouvoir l’isoler du groupe dans un espace adapté ou il peut se ressourcer et s’apaiser, 
accompagné par un animateur référent. 
 
Chaque enfant est accompagné selon ses besoins et capacités dans un environnement 
sécurisant et maternant pour lui. 
 

 
Les enfants à besoins éducatifs particuliers reconnus ou non par la Maison 
Départementale pour les Personnes Handicapées ; 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Il s'agit de trouver le juste équilibre entre stimulation et relaxation, dans une relation 
respectueuse de chacun. 
- Définir les besoins pour chaque enfant à besoins éducatifs particuliers 
- Construire un espace sécurisant et sécurisé 
- Respecter la personne et ses rythmes en lui permettant d'être actrice dans une présence 
empathique et attentive de la part des encadrants 
- Proposer des expériences adaptées autour des différentes modalités sensorielles, visuelles, 
sonores, tactiles. 
- Proposer d'expériences autour du relâchement et de la réduction des tensions  
 

 
2023-2027 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service périscolaire (administratif, directions des accueils collectifs de mineurs). 

 
Permettre aux enfants concernés de vivre la collectivité de manière plus 
sereine  
Suite à une crise, l’enfant retrouve un comportement lui permettant de vivre 
les temps collectifs de manière plus apaisée  
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Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Francas du Val de Marne 
Caisse d’Allocations Familiale 
ETAI (Kremlin-Bicêtre) 
Psychologue scolaire 
MDPH 
 

 
Nombre d’enfants à besoins éducatifs particuliers accueillis 
Nombre d’animateurs référents 
Qualité de l’accueil 
Echanges réguliers avec les familles 
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Action 14 : Favoriser la réussite éducative  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
La Ville est particulièrement mobilisée pour favoriser la réussite éducative de 
tous les élèves. En 2023, le budget pour l’éducation est le premier budget de 
la Ville avec 28 % des dépenses qui y sont consacrées. 
A ce titre, plusieurs dispositifs permettent de favoriser la réussite éducative 
des élèves : 
- Les clubs coup de pouce en maternelle et en élémentaire 
- L’aide aux devoirs proposée par le centre social, avec des bénévoles 
- L’ouverture des écoles dans le cadre du programme « Ecole ouverte » de 
l’Education nationale 
La Ville souhaite donc pérenniser ces dispositifs et en assurer un large 
accès. 
 

 
Les élèves qui connaissent des difficultés à l’école et ont besoin d’un 
accompagnement renforcé 
 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Développer les clubs coup de pouce pour augmenter le nombre d’enfants 
accueillis 
Proposer de l’aide aux devoirs au sein des structures du service jeunesse, 
pour toucher d’autres enfants 
Renforcer l’aide aux devoirs proposée par le centre social en trouvant de 
nouveaux bénévoles 
 

 
2024-2027 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 

- Service scolaire 
- Centre social 
- Service jeunesse 
- Direction de la démocratie locale 

 
Développer les connaissances et les compétences des enfants accueillis 
Renforcer l’accompagnement proposé par la Ville, en dehors du temps 
scolaire 
Mieux accompagner les parents dans le soutien à la scolarité de leurs 
enfants 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 

- Association coup de pouce 
- Bénévoles du centre social 
- Associations locales 
- Education nationale 

 
Nombre de séances d’aide au devoir 
Qualité de l’accueil 
Echanges réguliers avec les familles 
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Axe 3 : Diversifier les activités proposées aux enfants sur la 
commune (12-17 ans)   
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Action 15 : Promouvoir et développer les actions autour des valeurs de la République et de la laïcité 

 
Diagnostic initial Public cible 
 
La société française connaît une période de tension dans les rapports 
complexes entre République et religions. Plus précisément le principe de 
laïcité est mal maîtrisé par la très grande majorité de la population. De 
nombreuses interprétations erronées se diffusent et engendrent de 
l’incompréhension, et encouragent parfois des postures inadaptées. 
 
Par ailleurs, l’environnement institutionnel français n’est pas toujours très 
intelligible, et le fonctionnement de la société française repose sur des 
valeurs qu’il convient de connaître pour assurer une vie sociale apaisée.  

 
La mission d’étude sur le pacte républicain communal conduite par la Ville 
en 2021 a par ailleurs mis en lumière la richesse du tissu local pour 
contribuer au lien social, mais qui agit souvent sans réelle coordination. Il 
s’agit aussi de mettre en œuvre l’optimisme des acteurs locaux quant aux 
valeurs de la République et à la meilleure manière de les faire vivre et de 
les incarner au quotidien. 
 
Il s’agit également, en lien avec le CLSPD, de prévenir la radicalisation et 
les dérives sectaires, en mobilisant également les moyens mis à disposition 
par l’Etat (FIPD, etc.) 
 

 
11/17 ans, 16/25 ans 
Parents (familles) 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Sensibiliser au principe de laïcité et aux valeurs de la République : festival 
de la laïcité en décembre, ateliers tout au long de l’année, etc. 
Faire vivre les valeurs de la République et construire une citoyenneté 
partagée. 
 
Inculquer les valeurs républicaines et le mode de fonctionnement des 
institutions française. Faciliter aux usagers l’accès à leurs droits.  
Lutter contre la radicalisation et les dérives sectaires 
 
 
 
 

 
Actions pluriannuelles 2023 - 2027 
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Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service jeunesse 
Centre social 
Médiathèque municipale 
Police municipale de proximité 

 
• Nombre de personnes bénéficiaires des  réalisations avec des indications 
sur l’âge et le genre  
• Apprentissage du respect des règles de vie en société 
• Découverte du fonctionnement associatif et engagement des jeunes et 
des habitants 
• Organisation spécifique d’activités diverses sur des temps décalés (soir, 
week-end et périodes de vacances scolaires) pour 
les jeunes de 14 à 25 ans, en veillant à un équilibre de 
participation des femmes et des hommes 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
SDJES 
CAF 
Associations locales, établissements scolaires 
CLSPD 
Conseil des jeunes 
 

 
• Nombre d’ateliers ou d’activités en fonction de la thématique,  
• Nombre de participants (genre et âge),  
• Nombre et proportion d’habitants des QPV  
• Mieux vivre ensemble et respect mutuel sur les espaces publics de la 
ville. 
• Lutter contre le sentiment de relégation 
• Ouvrir des perspectives culturelles et citoyennes pour les jeunes des 
quartiers 
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Action 16 : Proposer des activités pendant les vacances permettant de lutter contre l’isolement et retisser le lien social 
 
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Chaque année, 1 enfant sur 4 ne peut pas partir en vacances. Cette 
situation est particulièrement significative dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville (QPV). La mobilisation exceptionnelle de l’État aux 
côtés des communes et des associations vise à proposer des activités aux 
habitants des QPV pendant la période estivale.  
 
Outre les actions festives, sportives et culturelles organisées en pied 
d’immeuble, la programmation soutenue par l’Etat des Quartiers d’été 
favorise les sorties hors des quartiers dans un but touristique, culturel ou 
tout simplement de détente en famille. Elle s’appuie également sur le 
dispositif des vacances apprenantes permettant de consolider les 
apprentissages à travers des activités culturelles, sportives et artistiques. 
 

 
Jeunes de 12 à 17 ans 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Les activités sportives sont majoritaires dans les programmations estivales 
avec la mise en place d’ateliers sportifs, ou d’initiations au sport et des 
parcours initiatiques au code de la route en vélo. Les activités artistiques et 
culturelles sont également nombreuses, avec des séances de cinéma, des 
spectacles, des ateliers manuels et artistiques, des espaces de lecture, des 
quizz culturels, des initiations, des ateliers, du théâtre, des jeux de 
sociétés, des concerts, etc.  
 
À ces activités s’ajoutent des moments de convivialité et de sorties dans le 
cadre d’événements intergénérationnels festifs.  
Des activités inter-quartiers, telles que des tournois sportifs ainsi que des 
ateliers socio-culturels, sont prévues chaque été afin de retisser le lien 
social. 
 
Celles-ci font la part belle à la relation enfant-parent et le soutien à la 
parentalité (à travers, par exemple,  des activités en famille, des sorties ou 
encore des repas) ainsi qu’à la lutte contre l’isolement et la précarité des 
personnes âgées, aggravés par la crise sanitaire 
 

 
2023-2027 
Périodes de vacances scolaires Période estivale dans le cadre 
des « Estivales Kremlinoises » 
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Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service Jeunesse, service Logistique, service Enfance Enseignement, 
Garage municipal, Club Lacroix, Centre social/PIJ, Direction de la 
démocratie locale. 
 

 
Permettre aux jeunes et aux familles kremlinoises de bénéficier de séjours, 
sorties à la mer, sorties en bases de loisirs durant les vacances scolaires.  
Proposer des ateliers culinaires, sportifs, culturels … .  
Favoriser le lien entre les différents acteurs pédagogiques et co-éducatifs 
(jeunes, parents, animateurs, enseignants… 
 
Proposer des activités, des sorties pouvant déboucher sur des ateliers 
initiatiques et de découvertes, ouvrir le « champs des possibles ».  
Accompagner les jeunes vers l’autonomie et la sociabilisation.  
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Parents, SDJES, CAF, Education nationale, Département, Région, 
organisateurs de séjours vacances (VVL…).  

 
Nombre d’ateliers proposés, nombre de séances et nombre de jeunes 
inscrits.  
Relation avec les familles et activités conjointes. 
Diversifier l’offre des séjours et des sorties, nombre  d’inscrits.  
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Action 17 : Accompagner les jeunes dans leurs usages du numérique pour lutter contre la désinformation et l’addiction aux écrans 

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Selon Les Chiffres clés de la jeunesse – 2023 publiés par l’INJEP, un quart 
des jeunes de 18 à 30 ans déclare « passer du temps sur Internet » pour 
occuper son temps libre. 
De fait, les jeunes apparaissent comme une génération ultra-connectée, qui 
a grandi avec Internet et l’explosion des réseaux sociaux dans leur quotidien. 
 
Cela conduit à plusieurs conséquences dont certaines sont négatives pour 
les jeunes : 

• Une forte demande d’activités en lien avec le numérique, qui 
rencontrent du succès (e-sport, vidéo, etc.) 

• Une addiction grandissante aux écrans et ce, dès le plus jeune âge, 
ce qui peut conduire à des troubles de l’attention et de la 
concentration, voire à une dépendance 

• Le harcèlement en ligne, qui fait régulièrement des victimes, 
lesquelles n’alertent pas toujours quand elles subissent ce type de 
harcèlement 

• Une information qui passe en grande partie par les réseaux sociaux 
et non plus les médias plus traditionnels, qui renforce la 
mésinformation et la désinformation des jeunes. Une étude IFOP de 
janvier 2023 souligne ainsi qu’un jeune sur six partage l’idée que la 
Terre est plate (29 % des utilisateurs réguliers de Tik tok partagent 
ce point de vue) ou encore que 36 % des jeunes utilisateurs de 
réseaux sociaux partagent l’idée qu’on peut « avorter sans risque 
avec des plantes ». 

 
Si on se réfère à l’étude réalisée par Médiamétrie pour le compte du SELL en 
2020, la France compte par ailleurs près de 37 millions de joueurs de jeux 
vidéo, soit 71 % des 10 ans et plus.  
L’étude met en évidence de grandes tendances : 

 Les femmes jouent autant que les hommes pour une parité presque 
parfaite 
 9 enfants sur 10 âgés de 10 à 18 ans déclarent jouer au moins 
occasionnellement   
 68 % des parents sont attentifs à la pratique du jeu vidéo de leurs 
enfants. 

 
Jeunes de 11/18 ans  
Parents 
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Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Sensibiliser les élèves aux enjeux du numérique, favoriser la sociabilité et 

améliorer le climat social et scolaire. 
Prévenir les comportements addictifs en travaillant sur la déconnexion 
Sensibiliser les jeunes sur la mésinformation et la désinformation, en 

conduisant des ateliers sur l’actualité, l’écriture d’articles pour le journal 
municipal ou encore en travaillant en partenariat avec des journalistes ou 
des associations spécialisées sur ces questions. Construire, avec les 
services municipaux concernés, un parcours d’Education aux médias et à 
l’information (EMI) 

Développer de façon encadrée la pratique du jeu vidéo au sein du service 
jeunesse, par une expérimentation autour de l’e-sport 

Agir sur la parentalité : des temps destinés aux parents seront proposés afin 
de créer des liens entre la structure et la maison. Quelles est la place du 
jeu vidéo à la maison ? Comment gérer les usages au sein de la famille ? 
Comment prendre en compte les émotions ou les frustrations relatives à la 
pratique du jeu tout en développant d’autres compétences ? 

Sensibiliser les jeunes et les familles au harcèlement et cyber-harcèlement 
que les jeunes peuvent subir via les réseaux sociaux, les téléphones 
portables, les jeux vidéo… 

 

 
2024-2027 
Mise en œuvre à partir de 2024 et de façon pluriannuelle 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service Jeunesse, Education, Périscolaire, Médiathèque, service médiation, 
Direction des systèmes d’information et des réseaux, Direction de la 
démocratie locale, Direction de la police municipale de proximité 

 
Prise de conscience à la fois des possibilités, mais aussi des dangers du 
numérique et des réseaux sociaux 
Parcours EMI formalisés entre la Ville et les partenaires 
Organisation de rencontres avec les enfants des ALSH du service 
périscolaire (passerelle CM2). 
Ateliers de sensibilisation pour un public de collégiens : cyber-
harcèlement, réseaux sociaux, addictions, etc.  
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
CAF, SDJES, Education nationale (établissements scolaires, CLEMI, etc.), 
associations partenaires.  
 
 

 
Nombre de jeunes inscrits aux ateliers (genre) 
Nombre de rencontre avec les Parents 
Nombre d’ateliers organisés pour sensibiliser aux éventuels dangers et 
addictions liés au numérique 
Retour qualitatif des participants 
Analyse sur d’éventuels changements de comportement 
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Action 18 : Développer la bourse pour l’émancipation des jeunes 

 
Diagnostic initial Public cible 
 
De nombreux jeunes sollicitent fréquemment les services municipaux quant 
aux difficultés financières qu’ils rencontrent lors de l’élaboration de leurs 
différents projets. La Ville a donc décidé de soutenir ces initiatives et projets 
des jeunes via un accompagnement technique financier et méthodologique en 
contrepartie d’une action citoyenne au bénéfice des Kremlinois 
(habitants/association) 
 

 
La bourse pour I ’émancipation s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans 
habitant le Kremlin-Bicêtre, dans la limite d’une demande par an. 
 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Soutenir les projets des jeunes kremlinois en lien avec la  formation,  la 
scolarité, l’engagement citoyen et des séjours 

 
A compter de 2024 : 2 commissions par an 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction de la Cohésion Sociale : Point information jeunesse 

 
- Développement de la prise d’initiative 
- Responsabilisation et autonomie des jeunes 
- Développement de l’implication citoyenne des jeunes  
- Aboutissement des projets d’émancipation des jeunes  
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
 Services de la ville/ associations du territoire (contrepartie citoyenne) 
 

 
- Implication du jeune dans la finalisation de son projet 
-Nombre de jeunes engagés dans une action citoyenne et implication 
- Montant des aides attribuées 
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Action 19 : Développer le fonctionnement du Conseil des jeunes  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
La jeunesse kremlinoise évoque souvent le fait de se sentir déconnectée 
des instances et du paysage politique français. Elle estime ne pas être 
assez entendue et ajoute même ne pas pouvoir influer sur les décisions 
prises au niveau local. Le conseil des jeunes proposé par la collectivité a 
ainsi pour objectif de donner la parole aux jeunes et de leur permettre 
d’être acteurs de leur environnement en développant des projets d’intérêt 
général pour la jeunesse kremlinoise tout en les familiarisant au 
fonctionnement de la démocratie locale 
. 

Un maximum de 25 jeunes âgés de 16 à 25 ans désignés par tirage au sort 
sur la base de candidatures spontanées. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
-Permettre aux jeunes d’exprimer leurs idées et accompagner le 
développement de politiques publiques en lien avec les besoins des 
Kremlinois 
-Enrichir la politique jeunesse avec les propositions des jeunes 
-Exercer les jeunes à une citoyenneté active et leur permettre l’accès à la 
responsabilité et à l’autonomie  
-Permettre au CDJ d’épauler le Conseil municipal dans la mise en œuvre 
de ses politiques liées à la jeunesse sur sollicitation de ce dernier. 
 

 
Le conseil de jeunes est renouvelé tous les 3 ans et est présidé par le 
maire ou son représentant. Il est actif depuis 2023. L’année scolaire 
2023/2024 doit permettre son développement. 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction de l’émancipation/ Direction de la Cohésion Sociale  

 
- Connaissance des institutions 
-Connaissance des droits et devoirs du citoyen 
- Amélioration de l’estime de soi, mise en place de projets à vocation 
citoyenne 
- Développement d’une citoyenneté active 
 

Direction de l’émancipation/ Direction de la Cohésion Sociale  Indicateurs d’évaluation 
 
Acteurs associatifs et services municipaux (en fonction des projets 
développés) 
 
 

 
- Nombre d’initiatives et de projets développés. 
- Nombre de réunions 
- Implication des jeunes dans la réalisation de projets 
- Type de compétences sociales et civiques développées 
 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-134-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



 

 

164 

Action 20 : Renforcer les aides aux projets des jeunes (formations BAFA, BSB, BNSSA PSC-1)  
 
Diagnostic initial Public cible 
 

L’accès aux formations professionnalisantes, que sont le BAFA, le BSB, le 
BNSSA ou le PSC-1, peut être coûteux pour un jeune. 

Cette jeunesse a pleinement conscience qu’il s‘agit d’une porte d’entrée 
privilégiée pour faire ses premiers pas dans le monde du travail, raison pour 
laquelle, ils nous sollicitent régulièrement pour connaître les aides existantes. 

L’objectif de l’aide aux projets est de soutenir les initiatives et les projets des 
jeunes. 

 
Les jeunes âgés de 16 à 25 ans habitant le Kremlin-Bicêtre 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Soutenir les initiatives des jeunes kremlinois dans le domaine de la formation, 
de la scolarité, et de l’insertion professionnelle 
- Favoriser l'exercice de I’apprentissage d'une citoyenneté active (BAFA 
citoyen) 
 

 
2023-2027 
Pluriannuel à compter de 2023 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Point Information Jeunesse de la Direction de la Cohésion Sociale 
 

 
- Obtention des certifications passées (Ex : BAFA, PSC-1…) 
- Mise en place d’un projet à vocation citoyenne 
- Participation à la vie du quartier et de la ville 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Association de la ville et services municipaux dans le cadre de la 
contrepartie citoyenne à effectuer 
La CAF  
 

 
Assiduité et obtention des certifications passées (Ex : BAFA, PSC) 
Implication des bénéficiaires dans un acte citoyen : nombre et typologie 
Type de compétences sociales et civiques développées 
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Action 21 : Renforcer la maîtrise de la langue française  

 
Diagnostic initial Public cible 
 
La maîtrise de la langue française est un élément d’appartenance à la 
communauté des citoyens, dans le sens où une langue commune est un 
des éléments nécessaires à l’appartenance à un peuple commun. 
Les usages numériques ont conduit à un paradoxe : les plus jeunes vivent 
dans un monde où l’écrit domine particulièrement les rapports sociaux 
(textos, courriels, etc.), mais semblent maîtriser avec certaines difficultés la 
langue française et notamment ses règles de syntaxes, de grammaire et 
d’orthographe. 
Or, la langue n’est en rien une matière figée, mais connaît des évolutions 
auxquelles les usages courants contribuent largement. Il est donc 
également pertinent de s’interroger collectivement sur ce qui constitue une 
langue commune et comment elle se pratique et évolue de façon plus 
quotidienne. 
 

 
Jeunes kremlinois 11/17 ans. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
-Permettre de mieux maîtriser la langue française 
-Faire vivre la langue française à travers des ateliers : journalisme écrit, 
ateliers d’écriture, approche par le hip-hop et/ou le rap, etc. 
-Contribuer à une approche historique et sociologique de la langue 
française 
-Participer aux résidences d’auteurs de la médiathèque par le prisme de la 
langue française et de ses usages 
 

 
2024 - 2027 
Ateliers pluri-annuels à partir de 2024 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
Direction de l’émancipation – service jeunesse 
Médiathèque 
Service communication 
 

 
- Meilleure maîtrise de la langue française 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Acteurs associatifs  
Intervenants extérieurs 

- Type et nombre d’ateliers. 
- Nombre de jeunes touchés 
- Type et nombre de supports produits 
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Action 22 : Lutter contre le décrochage scolaire en accueillant et remobilisant les exclus temporaires 

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le projet éducatif de territoire (PEDT) de la Ville a identifié la lutte contre le 
décrochage scolaire parmi ses priorités. Le décrochage scolaire est  
également considéré comme une « priorité nationale » et un enjeu dans le 
cadre de la Stratégie Europe 2020  portée par l’Education Nationale. La 
crise sanitaire a eu un fort impact sur le décrochage scolaire des jeunes. 
Ce dispositif consiste à proposer aux familles et aux jeunes exclus des 
établissements d’enseignement secondaire de la ville (collèges), un 
programme d’accompagnement pendant la période d’exclusion en 
partenariat avec différentes structures de la ville et du territoire. 
 

 
Elèves et familles des établissements du second degré de la ville  

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Soutenir la parentalité 
- Agir pour prévenir le décrochage scolaire de l’élève 
- Réfléchir autour de la sanction 
- Remobiliser scolairement l’élève 
- Travailler avec l’élève et sa famille  sa réintégration au collège 
- Accompagner les familles en échangeant avec les parents autour de 
questions concrètes (organisation du quotidien, 
alimentation, rythme de vie...) 
 

 
Pluriannuel à compter de 2024 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Pilotage : Direction de la cohésion sociale/service médiation 
Partenaires associés : centre social, service seniors, Point information 
jeunesse, Police municipale de proximité 

 
-Réintégration réussie de l'élève exclu 
-Remobilisation du jeune 
-Amélioration  de l’estime de soi et du comportement dans le cadre scolaire 
- Valorisation des compétences du jeune 
-Définition d’un projet scolaire et/ou professionnel 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Services municipaux 
Association parents d’élèves 
Education nationale 
 

- Nombre d’élèves exclus par établissement scolaire 
- Implication et accompagnement des familles 
- Nombre d’enfants pris en charge 
- Amélioration du comportement et des résultats scolaires 
 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-134-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



 

 

167 

Action 23 : Lutter contre le harcèlement scolaire  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
La prévention et la lutte contre le harcèlement dans les écoles et les 
établissements du premier et second degré constituent un enjeu majeur 
pour la réussite éducative  
En France, les chiffres révèlent que 800 000 à un million d'élèves seraient 
victimes de harcèlement, soit entre 6 à 10 % d'entre eux. Ces violences 
perdurent bien souvent en dehors du cadre éducatif avec le développement 
des nouvelles technologies et des réseaux sociaux. 
Les parents sont également  des acteurs de premier plan de l’éducation au 
numérique des mineurs. Afin de mener à bien cette mission, ils doivent être 
capables de les accompagner dans la protection de leurs droits, dans le 
respect de leur intérêt et l’autonomisation progressive des mineurs. 
 

 
Elèves des établissements du premier et second degré de la ville du 
Kremlin-Bicêtre, et leurs parents. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Développement d’un projet pédagogique et de parcours éducatifs sur le 
harcèlement scolaire 
- Développement d’ateliers de prévention sur l’utilisation des réseaux 
sociaux à destination des parents 

 
Pluriannuel, avec la volonté d’inscrire cette action dans les projets éducatifs 
des écoles dès 2024. 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction de la cohésion sociale : service médiation locale 
Direction de la police municipale de proximité 

 
-Amélioration des comportements des jeunes dans le cadre scolaire 
- Amélioration du climat scolaire 
- Accroissement de l’implication des parents dans leur rôle éducatif 
- Prise en compte des parents des dangers des réseaux sociaux 
- Baisse des actes du harcèlement scolaire 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Services municipaux. 
Association parents d’élèves. 
Etablissements scolaires 
Education nationale 
 

 
Nombre de jeunes touchés 
Nombre de parents touchés 
Nombre d’enfants pris en charge 
Nombre et type d’action développée 
Répercussion sur le parcours des bénéficiaires 
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Axe 4 : Développer et accompagner la parentalité, en favorisant 
le lien social et en luttant contre l’isolement des familles 
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Action 24 : Créer une ludothèque itinérante  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Certains quartiers de la ville proposent peu d’offre ou d’espace pour 
favoriser les interactions entre adultes et enfants, mais aussi entre enfants. 
De plus, on constate un certain éloignement des familles d’un accès à des 
médias sociaux et culturels. 
La ludothèque, en favorisant le jeu, permet de renforcer la dimension 
collective de la découverte, notamment pour les enfants. 
 
Les périodes de confinement ont également remis au goût du jour les jeux 
de société, y compris entre adultes, comme vecteur de lien social et de 
partage. 
 

 
Enfants de 4 ans à 12 ans et parents 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Permettre la socialisation des enfants 
Renforcer les liens familiaux 
Favoriser la pratique du jeu libre 
Développer un lieu qui participe au développement éducatif, social et 
culturel 
 

 
Janvier 2024 préparation de l’action 
A partir de septembre 2024 : mise en place de la ludothèque 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Centre social 
Service périscolaire 
Service petit enfance 
Médiathèque 
 

 
Développement cognitif et socioaffectif des enfants 
Développement de la personnalité des enfants 
Développement des relations parents/enfants et entre enfants 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Centre de loisirs 
Le Relais petit enfance 
Les associations des parents d’élèves 
Les établissements scolaires 
CAF 
 

 
Nombre de participants 
Nombre de partenariat 
Ages des participants 
Type et nombre de jeux utilisés 
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Action 25 : Mieux accompagner les familles en matière d’orientation scolaire  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
L’orientation scolaire est un enjeu majeur pour les élèves, notamment au 
lycée au moment des choix à faire sur la plateforme ParcourSup. 
 
De nombreuses familles, notamment les ménages populaires et modestes, 
maîtrisent difficilement les enjeux de l’orientation scolaire et les « codes » 
pour obtenir les vœux souhaités par les candidats. De plus, la plateforme 
ParcourSup est pour certains difficile d’accès et complexe à renseigner. 
 
L’enjeu est donc de proposer un accompagnement tant des lycéens que de 
leurs parents, qui ont un rôle important à jouer dans le processus qui 
s’étale de la fin de la classe de 1re jusqu’au Baccalauréat. 
 

 
Jeunes scolarisés au lycée et leurs parents  

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Travailler chaque année entre décembre et avril, dates d’ouverture et de 
fermeture de la plateforme ParcourSup selon différentes temporalités 
Organiser un évènement à destination des lycéens et de leurs familles pour 
constituer un lieu d’échanges privilégiés entre des publics jeunes, des 
professionnels qui ne se rencontrent pas habituellement et pour faire 
tomber les a priori sur des métiers, parcours, choix d’orientation à travers 
des conseils et échanges entre pairs 
 
Accompagner les parents pour les sensibiliser à l’importance 
d’accompagner eux-mêmes leur enfant et pour les aider à appréhender un 
parcours d’orientation de façon claire et compréhensible 
Travailler avec les associations locales pour favoriser les témoignages 
entre pairs et des anciens élèves des établissements de la Ville 
Pérenniser l’atelier « orientation » organisé dans un collège de la Ville 
depuis septembre 2022 
 
Réduire, en anticipant les enjeux d’orientations, le nombre de dossier 
traités dans le cadre du dispositif « SOS rentrée » 
 
 
 

 
2024-2027 
De façon annuelle à partir de janvier 2024 
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Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Point information jeunesse (pilote) 
Direction de la cohésion sociale 
Service médiation 
Service Education 

 
Permettre à un maximum de lycéens d’obtenir les choix qu’ils souhaitent en 
matière d’orientation 
Accompagner les lycéens et leurs familles dans un parcours d’orientation 
qui tienne compte des souhaits du lycéen, de ses capacités et de ses 
résultats scolaires 
Permettre une bonne maîtrise du parcours d’orientation et des différentes 
plateformes en ligne 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Associations partenaires  
Structures institutionnelles et publiques partenaires : établissements 
scolaires, Education nationale, ONISEP 

Conseil des jeunes 

 

 
Nombre de jeunes accompagnés 

Fréquence et modalités de l’accompagnement 
Nombre de participants à l’événement annuel 
Adéquation entre choix envisagés et obtenus pour chaque lycée 
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Action 26 : Coordonner l’ensemble des actions autour de la parentalité en un plan d’action local, à destination des parents, de la 
petite enfance à l’adolescence  

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Forte demande des familles dans les démarches administratives 
Manque d’informations sur les droits et dispositifs familiales 
Difficultés des familles dans les démarches administratives 
 

 
Familles de la ville Kremlin-Bicêtre 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Informer les familles sur les droits familiaux et prestations familiales 
Accompagner les familles vulnérables dans les démarches administratives 
Créer un espace d’information, de sensibilisation sur les sujets en lien avec 
la famille (point infos familles) 
Donner de la visibilité à un parcours d’accompagnement à la parentalité, à 
tous les âges de l’enfance 
Créer un événement annuel autour de la parentalité 
 

 
Premier semestre 2024 : préparation et temps de travail collectif 
A partir de septembre 2024 : mise en œuvre pluri-annuelle du plan d’action 
local 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Centre social 
PIJ 
La médiation 
Service Petite-enfance et PMI municipale 
CCAS 
 

 
Une meilleure connaissance des droits et prestations en lien avec la famille 
Un service d’accompagnement pour les familles vulnérables 
Amélioration de la maîtrise d’usage de l’outil numérique pour les familles 
Un parcours pour les familles qui soit cohérent et réponde aux besoins des 
enfants 
Une plus grande implication des parents dans la vie des structures 
(conseils de crèches, portes-ouvertes, conseils d’écoles, etc.) 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
CAF 
PMI départementale 
Les associations des parents d’élèves 

 
Nombre d’informations diffusées 
Nombre de familles accompagnées 
Nombre de partenaires sollicités 
Différents outils proposés (affichage, ateliers, permanence, animations, 
rencontres) 
Fréquentation de l’événement annuel 
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Action 27 : Renforcer les actions de prévention en santé auprès des femmes  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Un diagnostic territorial de santé a été effectué par la médiatrice 
prévention-santé de la ville du Kremlin-Bicêtre pour évaluer les besoins de 
la population habitant sur la ville. 
 
Plusieurs constats ont été dressés, parmi eux la conclusion que la santé 
des femmes est un des axes prioritaires de la lutte contre les inégalités 
sociales de santé. Les femmes sont en effet touchées par des 
problématiques spécifiques tels que les violences sexistes et sexuelles, la 
précarité menstruelle, le dépistage de certaines maladies, la santé mentale, 
etc.  

 
Les femmes/jeunes filles et leur entourage 
Les professionnels de l’action sociale, de l’action jeunesse et de l’accueil 
en structures  

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Lutter contre la précarité menstruelle et monter un groupe de travail à 
l’échelle communale 
Sensibiliser au dépistage du cancer du col de l’utérus, du cancer du sein 
Participer aux semaines thématiques portées par la Ville sur les droits des 
femmes et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles 
Mettre en place un Atelier Santé Ville  
 
Nourrir et décliner un futur Contrat local de santé et l’installation d’un 
Conseil local de santé mentale (CLSM) en partenariat avec l’ARS et l’AP-
HP 

 
Précarité menstruelle : lancement du projet prévu de juin à décembre 2023. 
Pérennité du projet sur les trois prochaines années, jusqu’en 2025. 
Dépistage des cancers : renouvellement des actions de sensibilisation tous 
les ans à l’occasion des dates symboliques : Octobre Rose, 8 mars, 25 
novembre 
 
Organisation du projet Atelier Santé Ville et travail partenarial sur l’année 
2024-2025 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction des Solidarités et de la Santé  
Structures municipales accueillant du public : PMI, CCAS, PIJ, RPE, 
Centre Social, Médiathèque, Maison de la Jeunesse, Espace Jeunesse, 
Club Lacroix 
Direction de la Démocratie Locale 
Direction de la Police municipale de proximité 

 
Précarité menstruelle : distribution de protections périodiques, formation 
des agents municipaux, mise en place d’ateliers à destination des publics 
bénéficiaires 
Un public mieux informé sur les enjeux du dépistage, de la précarité 
menstruelle, des violences sexistes et sexuelles 
Une meilleure connaissance des services proposés par la Ville du Kremlin-
Bicêtre concernant la prévention-santé 
Une coordination de tous les services à la population de la Ville autour de 
thématiques phares 
Signature d’un contrat local de santé et installation d’un CLSM 
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Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
-   Associations partenaires : Règles Elémentaires, Dans le Genre Egal(e)s 
- Structures institutionnelles et publiques partenaires : établissements 
scolaires, CPAM du Val de Marne, Hôpital du Kremlin-Bicêtre, Université 
de médecine Paris-Saclay, Centre de Dépistage des Cancers Ile-de-France 
 

 
Nombre de protections périodiques distribuées  
Nombre de professionnels formés  
Nombre de participants aux ateliers à destination du public cible  
Augmentation du nombre de dépistages 
Fréquence des permanences et nombre de personnes les ayant 
fréquentées 
Périodicité des réunions et des actions du CLS et du CLSM 
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Action 28 : Renforcer les actions de prévention en santé auprès des publics dits vulnérables  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Un diagnostic territorial de santé a été effectué par la médiatrice 
prévention-santé de la ville du Kremlin-Bicêtre pour évaluer les besoins de 
la population habitant sur la ville. 
 
Plusieurs constats ont été dressés, parmi eux la conclusion que la santé 
des publics dits vulnérables (personnes âgées, ménages précaires, 
minorités de genre, personnes isolées, etc…) est un des axes prioritaires 
de la lutte contre les inégalités sociales de santé. Ces publics sont en effet 
sujets à des problématiques spécifiques l’insécurité alimentaire, le 
dépistage de certaines maladies, la santé mentale, l’accès aux droits etc. 
 

 
Les habitants et habitantes en situation de vulnérabilité : personnes 
isolées, personnes âgées, ménages précaires, personnes sans domicile 
fixe, minorités de genre, personnes en situation de handicap… 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 

- Sensibiliser au dépistage du cancer de la prostate 
- Sensibiliser au dépistage du VIH/Sida 
- Mettre en place des permanences d’accès aux droits de santé  

 
Dépistage des cancers : renouvellement des actions de sensibilisation tous 
les ans à l’occasion des dates symboliques : novembre, 1er décembre 
Permanences de santé : lancement en 2024 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 

- Service de Médiation prévention-santé  
- Direction des Solidarités et de la Santé  
- Structures municipales accueillant du public : PMI, CCAS, PIJ, 

RPE, Centre Social, Médiathèque, Maison de la Jeunesse, Espace 
Jeunesse, Club Lacroix 

- Direction de la Démocratie Locale 

 
- Un public mieux informé sur les enjeux du dépistage, de la 

précarité menstruelle, des violences sexistes et sexuelles 
- Une meilleure prise en charge et un accompagnement renforcé 

des publics avec des problématiques spécifiques 
- Une meilleure connaissance des services proposés par la Ville du 

Kremlin-Bicêtre concernant la prévention-santé 
- Une coordination de tous les services à la population de ville 

autour de thématiques phares 
Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Structures institutionnelles et publiques partenaires : établissements 
scolaires, CPAM du Val de Marne, Hôpital du Kremlin-Bicêtre, Université 
de médecine Paris-Saclay, Centre de Dépistage des Cancers Ile-de-France 
 

 
- Nombre de participants aux ateliers/stands de sensibilisation à 

destination du public  
- Augmentation du nombre de dépistages 
- La rapidité de prise en charge des personnes vulnérables 
- La fréquentation des services municipaux 
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Action 29 : Renforcer les actions de prévention en santé auprès des jeunes de la ville du Kremlin-Bicêtre 

  
Diagnostic initial Public cible 
 
Un diagnostic territorial de santé a été effectué par la médiatrice 
prévention-santé de la ville du Kremlin-Bicêtre pour évaluer les besoins de 
la population habitant sur la ville. 
Plusieurs constats ont été dressés, y compris par les professionnels qui 
travaillent avec les 2-25 ans, qu’ils soient animateurs, personnel éducatif 
dans les établissements scolaires ou encore parents d’élèves. le public 12-
25 ans est soumis à des problématiques spécifiques de santé qui 
nécessitent des actions ciblées. 
Le Covid-19 ayant eu un impact important sur la santé mentale des jeunes 
par exemple, on compte parmi les autres sujets prioritaires à traiter avec ce 
public : les addictions (particulièrement celles qui touchent aux réseaux 
sociaux ainsi qu’au vapotage), la vie affective et sexuelle, l’alimentation et 
la santé mentale. Des problématiques liées à l’hygiène et à la santé ont 
également été relevées par les équipes d’animation des ACM maternels et 
élémentaires.  
Les thématiques suivantes sont ressorties : équilibre alimentaire (éveil au 
goût, diversité alimentaire, commission des menus, surpoids, activités 
physique, …) ; sommeil (endormissement, rythmes, cycles…) ; soins 
bucco-dentaire 
 

 
- 2-25 ans  
- Les parents d’élèves 
- Les équipes éducatives  

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 

- Organiser et conduire des séances d’éducation à la vie affective et 
sexuelle dans les établissements scolaires et les ACM de la ville 

- Mettre en place des Points Ecoute Jeunes pluridisciplinaires et 
réguliers dans les établissements scolaires 

- Mettre en place des ateliers de sensibilisation aux addictions 
- Construire un groupe de travail sur la santé des 12-25 ans avec le 

Conseil des Jeunes de la ville du Kremlin-Bicêtre 
- Mettre en place un Atelier Santé Ville qui intégrera les 

problématiques spécifiques aux jeunes 
- Mettre en place des ateliers de prévention-santé sur des 

thématiques diverses avec des groupes d’étudiants en médecine 
de l’université Paris-Saclay 

 
 

 
Le calendrier des interventions dans les établissements scolaires, sur 
l’année scolaire 2023-2024 puis pérennité du projet sur les années 
suivantes  
Concernant les actions qui toucheraient plutôt les bénéficiaires des 
espaces jeunesse de la ville 
Atelier Santé Ville : mise en place en 2024. 
Groupe de travail sur la santé au sein du Conseil des Jeunes : mise en 
place en 2024 
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Développer des actions de prévention dans les ACM en lien avec la 
Médiatrice Prévention Santé (DCS) et la diététicienne en direction des 
enfants et de leurs familles. 

• Permettre aux enfants de faire des propositions de 
menus équilibrés réalisés par les UPC  

• S’impliquer dans des évènements nationaux autour de 
l’alimentation : semaine du goût  etc… 

• Mise en œuvre d’ateliers cuisine dans les ACM favorisant 
la découverte des goûts et des produits  

• Garantir la diversité des activités physiques et sportives 
au sein des ACM 

• Garantir le respect du rythme des enfants (sieste, temps 
calmes, transition) 

• Sensibiliser les enfants à l’hygiène bucco-dentaire, plus 
particulièrement durant les périodes de vacances  

• Mettre en place des actions de sensibilisation et de 
prévention autour de l’utilisation des écrans, d’internet et 
des réseaux sociaux  en y associant les familles  

• Participation aux événements nationaux (ex : 10 jours 
sans écran) 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 

- Le Point Information Jeunesse  
- Le service médiation  
- Les services de la Protection Maternelle et Infantile 
- La Maison de la Jeunesse et l’Espace Jeunesse 
- Service Périscolaire et service restauration 
- Police municipale de proximité 

 
- Un public mieux informé sur les enjeux de vie affective, relationnelle et 
sexuelle, de dépistage, de la précarité menstruelle, des violences sexistes 
et sexuelles, des addictions… 
- Une meilleure connaissance de l’offre territoriale existante pour les jeunes 
de 12 à 15 ans (services proposés par la Ville du Kremlin-Bicêtre, hôpital, 
réseau associatif…) 
- Une meilleure connaissance de leurs droits  
- Une coordination de tous les services à la population de ville autour de 
thématiques phares qui concernent la jeunesse  
- Un lien renforcé entre les structures municipales et les établissements 
scolaires du territoire  
- Intégration progressive de ces thématiques dans les projets 
pédagogiques des ACM suivant le diagnostic établi de chaque structure 
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Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 

- Les établissements scolaires 
- L’AEF 94 
- La Mission Locale 
- Le CRIPS d’Ile de France  
- Les associations de parents d’élèves 
- Autre associations prestataires 
-  

 
Nombre d’ateliers organisés et nombres de personnes ayant participé 
Nombre de jeunes ayant fréquenté les Points Ecoute Jeunes 
Nombre de 12-25 ans fréquentant les structures municipales 
Baisse de la consommation de certaines substances comme le tabac, la 
chicha et le protoxyde d’azote 
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Action 30 : Développer l’accompagnement des familles monoparentales  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le Kremlin-Bicêtre compte 1 312 familles monoparentales en 2019. 
Certains quartiers de la ville comptent jusqu’à + de 25 % de familles 
monoparentales parmi le total des familles. 
 
Aussi, la Ville souhaite développer des dispositifs renforcés pour ces 
familles, qui connaissent souvent de multiples difficultés. 
 

 
Familles monoparentales résidant au Kremlin-Bicêtre 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Informer les familles monoparentales sur les droits familiaux et prestations 
familiales 
Renforcer l’accompagnement spécifique de ces familles 
Permettre aux familles monoparentales d’être « soulagées » d’un certain 
nombre de contraintes : mode de garde, tarification applicable pour les 
prestations municipales, etc. 
 

 
2024-2027 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction de la cohésion sociale 
Direction de l’action éducative 
 

 
Une meilleure connaissance des droits et prestations en lien avec la famille 
Une offre de service d’accompagnement pour les familles monoparentales 
Une augmentation du bonheur des familles monoparentales 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
CAF 
PMI  
Les associations des parents d’élèves 
Education nationale 
 

 
Nombre de familles accompagnées 
Nombre d’enfants accompagnées 
Nombre de partenaires sollicités 
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Axe 5 : Développer l’accessibilité aux droits et contribuer au 
développement de la vie sociale en favorisant la participation 

des habitants 
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Action 31 : Favoriser le départ en vacances des Kremlinois  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Faute de moyens financiers suffisants, il est impossible de partir en 
vacances pour bon nombre de familles. L’inflation continue a accentué ce 
phénomène. Afin de permettre aux ménages populaires et modestes de 
partir en vacances, la Ville souhaite favoriser et accompagner le départ en 
vacances de Kremlinois à travers un dispositif global à l’échelle de la Ville. 
Le départ en vacances est en effet empêché par plusieurs freins : 
psychologique, financiers, sociaux notamment. 
 
Or, il apparaît que les vacances (envisagées comme au moins 4 nuitées en 
dehors de son domicile) sont un vecteur de lien social, de mieux vivre et 
contribuent au bonheur des ménages. 
 

 
- Familles, adultes isolées et jeunes de 16 à 25 ans qui ne partiraient pas 
sans aide et accompagnement 

 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Faciliter l’accès aux vacances des publics fragiles 
- Construire des projets de départ en vacances pour les Kremlinois en lien 
avec les professionnels de l’animation et du travail social du territoire 
- Favoriser l’autonomie des publics 
- Soutenir la parentalité 
- Favoriser le lien social 
 

 
2024 - 2027 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
- 
 Centre social 
- CCAS 
- PIJ 
- Service jeunesse 
- Service séniors 
 

 
-  Départs en vacances de publics précaires 
- Enrichissement personnel et collectif des publics 
- Mixité sociale 
- Réduction des exclusions 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
- Association « Vacances Ouvertes » 
- CAF 
- AEF 
 

 
- Nombre de familles accompagnées 
- Nombre d’acteurs mobilisés 
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Action 32 : Proposer des séjours pour les jeunes  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
De moins en moins de familles partent en vacances. Ce phénomène 
s'accentue particulièrement depuis la crise économique et financière de 
2008 et la crise COVID de 2020. Les familles sont ainsi de plus en plus 
nombreuses à ne pas pouvoir s'inscrire aux séjours proposées par la ville.  
Le coût d’un séjour étant difficilement supportable pour une famille, les 
familles aux revenus modestes rencontrent énormément de difficultés pour 
faire partir leurs enfants en séjours. Ces mêmes coûts représentent 
également un frein pour les finances des collectivités qui doivent parfois 
faire face à des coupes budgétaires importantes dans les budgets de 
fonctionnement de services.  
Les séjours de jeunes sont par ailleurs un outil de renforcement du lien 
social et d’apprentissage de la vie en collectivité utile. 
 

 
Jeunes de 10 à 17 ans 
Familles 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Permettre au plus grand nombre de bénéficier de séjours vacances en 
étoffant l’offre éducative.  
Proposer des séjours linguistiques, sportifs et culturels dans le cadre des 
« colos apprenantes ».  
Proposer des séjours adaptés aux familles et aux jeunes. 
Répondre aux dispositifs mis en place par les partenaires institutionnels 
(SDJES, CAF) afin de bénéficier de financements permettant l’accessibilité 
des séjours aux plus grand nombre.  
Développer la socialisation des enfants et renforcer la confiance entre les 
enfants et les animateurs et entre les parents et les animateurs.  
Favoriser l'ouverture des esprits avec la découverte d'autres milieu et de 
nouvelles personnes. 
Favoriser la prise d'autonomie en les incitants à 
co-construire leurs séjours 

 
Une offre de séjours chaque année à partir de 2024 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Services jeunesse, éducation, périscolaire Garage municipal 

 
Développer l’offre éducative des séjours.  
Répondre aux différents dispositifs permettant l’octroi de subventions à 
destination des familles aux revenus modeste ou répondant aux QPV.  
Favoriser l’inclusion d’enfants porteurs de handicap sur les séjours. 
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Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
SDJES, CAF, IME, Département, Organisme de séjours (VVL …). 
 

 
Nombre de jeunes ayant construit leur séjour 
Nombre de jeunes partis en séjours 
Nombre de séjours sur l’année scolaire 
Nombre de séjours ayant bénéficié de subventions 
Retour qualitatif des jeunes bénéficiaires 
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Action 33 : Créer une épicerie solidaire 

 
Diagnostic initial Public cible 
 
La loi du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans 
le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous, couramment appelée « loi EGalim », préconise le 
respect de la dignité des personnes, leur participation sans une perspective 
d’inclusion sociale. Ainsi, permettant de donner accès à une « alimentation 
sûre, diversifiée, de bonne qualité, en quantité suffisante aux personnes en 
situation de vulnérabilité économique », si le soutien aux épiceries 
solidaires est notamment préconisé, le développement des circuits courts 
est également présent dans la Loi.   
 
En décembre 2019, l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) a 
rendu un rapport intitulé « La lutte contre la précarité alimentaire. Évolution 
du soutien public à une politique sociale, agricole et de santé publique » 
témoignant du caractère  multidimensionnel  de  la  lutte  contre  la  
précarité alimentaire notamment par les enjeux : 

- social  et  économique : Selon les prévisions de l’INSEE pour 
l’année 2019, 9,1 millions de personnes vivraient au-dessous du 
seuil de pauvreté monétaire (14,5 % de la population vivraient avec 
moins de 1 094 € par mois), l’accès à l’alimentation est alors au 
cœur de la lutte contre les inégalités sociales.   

- sanitaire : la part de mortalité attribuable à l’alimentation est 
évaluée à 15 %, notamment par son  influence  sur  certaines  
pathologies  telles  que  le  cancer  ou  sur  des  maladies 
métaboliques dites de surcharge (obésité, diabète de type 2) et 
cardio-vasculaires.  

 
Au niveau local, l’aide alimentaire constitue donc un des leviers permettant 
de lutter contre la pauvreté et la précarité alimentaire.   
17 % de la population fiscale kremlinoise se situe sous le seuil de pauvreté.  
 
Deux associations (les Restos du cœur et l’Un et l’autre) sont implantées et 
permettent, sous condition d’éligibilité, un accès à une distribution 
alimentaire aux Kremlinois inscrits. Ces structures souffrent actuellement 
d’une demande croissante d’aide en alimentation, hygiène et produits 
bébés. 
 

 
Kremlinois rencontrant des difficultés financières ponctuelles. 
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Le CCAS assume également un effort important en termes d’aide 
alimentaire par l’octroi, sous conditions, de chèques d’accompagnement 
personnalisé aux Kremlinois qui en font la demande. Cependant, si pour la 
majorité des bénéficiaires le dispositif correspond aux attentes, il ne 
satisfait pas toujours aux exigences des situations individuelles. 
 
En parallèle, lorsque le contexte le permet, une CESF de l’action sociale du 
CCAS anime des ateliers pédagogiques et créateurs de lien social dans la 
cuisine pédagogique du centre social Germaine Tillion. Des bénéficiaires 
de l’aide alimentaire et autres Kremlinois s’y côtoient, pour autant qu’ils 
aient un projet d’insertion définis avec l’animateur. 
 
Compte tenu de ces éléments de contexte, et parce que la solidarité est un 
principe fondamental de la politique municipale au Kremlin-Bicêtre, une 
solution d’amélioration de l’aide alimentaire existante consiste en la 
création d’une épicerie solidaire. 
 
Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Répondre aux demandes d’aide alimentaire et d’hygiène des personnes 
rencontrant ponctuellement des difficultés sociale et financière. 
Permettre aux clients bénéficiaires de réaliser un projet pré-établi avec eux. 
Lutter contre les inégalités. 
Proposer un lieu  d’accueil, d’échanges et de lien social. 
Proposer des produits à tarifs modulés. 
Proposer notamment des produits issus des circuits courts et locaux. 
Optimiser l’articulation avec les acteurs de droit commun. 
Prévenir la rupture des droits et lutter contre le phénomène de non recours. 
 

 
En 2024 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Pilotage : service action sociale 
 
Direction des services techniques : comité technique, recherche de local 
adapté, prise en charge des travaux des locaux 
Direction de la Cohésion Sociale : comité technique 
 
 
 
 

 
Permettre aux Kremlinois rencontrant des difficultés de bénéficier de 
produits de première nécessité 
Renforcer l’accompagnement social des Kremlinois 
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Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Secours populaire français 
ANDES : aide à l’acquisition du matériel de fonctionnement, formations 
Partenaires sociaux : orientation des publics, animation thématique, 
participation à l’instance 
Associations Kremlinoises : animations thématiques, soutien à 
l’achalandage  
Commerces locaux : soutien à l’achalandage 
 

 

Quantitative : nombre de Kremlinois fréquentant l’épicerie solidaire, nombre 
de projets individuels aboutis, nombre de participants aux actions 
collectives... 
Qualitative : retour des utilisateurs et des travailleurs sociaux, qualité des 
partenariats, achalandage et stock suffisant, complémentarité avec les 
autres dispositifs d’aide alimentaire... 
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Action 34 : Promouvoir le sport pour tous  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le sport est un facteur d’émancipation pour les jeunes et les adultes. Ses 
bienfaits pour la santé du corps et de l’esprit sont essentiels à tous les âges 
de la vie. 
Selon le dernier Baromètre national des pratiques sportives 2022 de 
l'INJEP, la pratique sportive des Français augmente et se démocratise. 
 
En 2022, 60 % des Français de quinze ans et plus pratiquaient une activité 
physique et sportive (APS) régulière (en moyenne au moins une fois par 
semaine au cours des douze derniers mois), soit une hausse de 6 points 
par rapport à 2018. En termes géographiques, on note encore un taux de 
pratique sportive en progression partout à l’exception de 
l’agglomération parisienne, où l'on est passé de 69 % en 2018 à 67 % en 
2022. 
 
Cela se traduit au Kremlin-Bicêtre par un taux de licenciés sportifs 
inférieurs à celui de villes voisines et très inférieur à la moyenne du Val-de-
Marne : en 2019, le nombre de licenciés sportifs de la commune pour 100 
habitants était de 12,3 contre 20,4 en moyenne dans le département 
(source : INJEP, 2019). Le nombre de licenciés est également en 
diminution pour toutes les classes d’âges (excepté les 15-19 ans) entre 
2014 et 2019. 
 
La ville du Kremlin-Bicêtre souhaite donc mettre en place des actions 
permettant de promouvoir l'accès au sport pour tous les habitants de la 
commune, en favorisant la pratique sportive, l'inclusion et la diversification 
des activités sportives disponibles. 
 

 
Tout public 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Faciliter l’accès à la pratique sportive pour tous les publics en veillant à 
l’égalité entre les femmes et les hommes :  

- Développer les cycles d’activités physiques et sportives dès le CP 
en partenariat avec les associations sportives de la ville 

- Développer les stages sportifs pendant les vacances pour les 8/12 
ans en proposant de nouvelles activités 

- Proposer des activités sportives douces pour les séniors au sein du 

 
2023 - 2027 
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Club Lacroix, la structure de la Ville dédiée aux séniors 
- Rendre plus accessible financièrement la pratique sportive en 

développant la « bourse aux sports », une aide financière qui 
permet aux parents d’enfants de 4 à 17 ans de réduire le coût 
d’inscription aux clubs sportifs 

- Favoriser le handi’sport en intégrant ces pratiques dans le projet de 
Cité sportive (réhabilitation de deux équipements sportifs de la 
ville) 

- Augmenter les espaces dédiés à la pratique sportive avec la 
création d’un terrain supplémentaire au gymnase Ducasse dans le 
cadre du projet de Cité sportive 

- Poursuivre et mieux communiquer autour du dispositif « Sport en 
liberté » qui permet aux Kremlinois d’accéder librement le 
dimanche matin à deux structures sportives de la ville (stade et 
halle des sports) 

 
Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Pilotage par le service des sports 
Contribution des services suivants : services scolaire, séniors, jeunesse 

 
Augmentation du nombre de licenciés profitant du dispositif communal 
« Bourse aux sports »  
Augmentation du nombre de licenciés dans les clubs sportifs de la ville 
Augmentation de la fréquentation des équipements sportifs dans le cadre 
du dispositif « Sport en liberté » 
Augmentation du nombre de créneaux disponibles dans les équipements 
sportifs de la ville en lien avec le projet de Cité sportive 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 

- Office Municipal des Sports du Kremlin-Bicêtre 
- Associations sportives de la ville 
- Etablissements scolaires de la ville 
- Grand Orly Seine Bièvre (gestionnaire de la piscine 

intercommunale du Kremlin-Bicêtre) 

 
Licenciés sportifs pour 100 habitants 
Suivi du nombre de licenciés profitant du dispositif municipal « Bourse aux 
sports » 
Nombre de Kremlinois profitant du dispositif « sport en liberté » 
Taux de satisfaction des habitants concernant l'accès au sport. 
Diversification des sports proposés et des publics ciblés. 
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Action 35 : Développer les événements sportifs  

 
Diagnostic initial Public cible 
 
Le sport est un facteur d’émancipation pour les jeunes et les adultes. Ses 
bienfaits pour la santé du corps et de l’esprit sont essentiels à tous les âges 
de la vie. 
 
Selon le dernier Baromètre national des pratiques sportives 2022 de 
l'INJEP, la pratique sportive des Français augmente et se démocratise. 
 
En 2022, 60% des Français de quinze ans et plus pratiquaient une activité 
physique et sportive (APS) régulière (en moyenne au moins une fois par 
semaine au cours des douze derniers mois), soit une hausse de 6 points 
par rapport à 2018. En termes géographiques, on note encore un taux de 
pratique sportive en progression partout à l’exception de 
l’agglomération parisienne, où l'on est passé de 69 % en 2018 à 67 % en 
2022. 
 
Cela se traduit au Kremlin-Bicêtre par un taux de licenciés sportifs 
inférieurs à celui de villes voisines et très inférieur à la moyenne du Val-de-
Marne : en 2019, le nombre de licenciés sportifs de la commune pour 100 
habitants était de 12,3 contre 20,4 en moyenne dans le département 
(source : INJEP, 2019). Le nombre de licenciés est également en 
diminution pour toutes les classes d’âges (excepté les 15-19 ans) entre 
2014 et 2019. 
 
La ville du Kremlin-Bicêtre met en place des actions permettant de 
promouvoir l'accès au sport pour tous les habitants de la commune, en 
favorisant la pratique sportive, l'inclusion et la diversification des activités 
sportives disponibles. 
 

 
Tout public 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Promouvoir la pratique sportive grâce à des événements grands publics et 
rassembleurs : 

- Organisation avec l’OMS et les associations de la ville d’un 
événement sportif grand public pour  soutenir la cause « Octobre 

 
Olympiade culturelle : programmation sur l’année 2024 
 
Cité sportive : évènement durant les travaux entre 2024 et 2026 
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rose ».  
- Développer l’offre de loisirs sportifs dans la programmation des 

Estivales kremlinoises (programmation gratuite de la ville en juillet 
et août) 

- Organiser des temps forts évènementiels autour du projet de Cité 
sportive (réhabilitation de deux équipements sportifs de la ville) 

- Proposition d’une programmation dans le cadre de l’Olympiade 
Culturelle mêlant sport et culture  

- Développer des activités sportives en plein-air à destination des 
Kremlinois, gratuites et sans inscriptions, notamment pendant la 
période estivale 

 

Programmation loisirs sportifs pendant l’été : pluriannuel 
 
Evènement pour faire la promotion du sport et soutenir la cause « Octobre 
rose » : pluriannuel 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 

• Pilotage par le service des sports 
• Contribution des services suivants : Direction de la démocratie 

locale, action culturelle, médiathèque l’Echo, services périscolaire, 
séniors, jeunesse 

 

 
• Augmentation de la pratique sportive de loisirs 
• Promotion de l’offre sportive kremlinoise et donc augmentation du 

nombre de licenciés dans les clubs sportifs de la ville 
• Diffusion des valeurs du sport et de l’olympisme 
• Toucher de nouveaux publics 

 
Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

 
- Office municipal des sports du Kremlin-Bicêtre 
- Associations sportives de la ville 
- Etablissements scolaires de la ville 
- La CAF 
- Grand Orly Seine Bièvre (gestionnaire de la piscine intercommunal 

du Kremlin-Bicêtre) 
 

 
Fréquentation et satisfaction des participants aux évènements organisés 
par la ville 
Suivi du nombre de licenciés dans les clubs sportifs de la ville 
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Action 36 : Renforcer le rôle et les périmètres d’action du centre social en proposant en agissant hors les murs  
 
Diagnostic initial Public cible 

 
Isolement des habitants et l’éloignement des lieux culturels, de loisirs 
Absence de vie de quartier 
Manque de communication entre voisin 
Manque d’information et de communication sur l’offre de service existante 
Augmentation de la précarité dépendance liée à l’âge 
 

 
Adhérents du centre social  
Habitants de la ville du Kremlin- Bicêtre 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Proposer des temps conviviaux, ouverts à l’ensemble de la population au 
pied d’immeuble 
Faciliter les échanges et favoriser les liens intra et interfamiliaux 
Valoriser le travail des participants des activités du centre 
Renforcer la cohésion sociale, lien social et intergénérationnels 
Impliquer les habitants dans la vie de leur quartier 
Editer un « guide des solidarités » pour rendre plus visibles les actions et 
dispositifs accessibles aux Kremlinois 
 

 
1 fois par mois en moyenne à compter de 2024 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Centre social Germaine-Tillion 
En interne : bénévoles, salariés, réseau 
En externe : services de la ville selon thématique 

 
Implication active des habitants 
Création d’espace de rencontre et intergénérationnel 
Amélioration de l’image du quartier  
Développement d’actions extérieures ponctuelles à portée sociale, 
informative et préventive  
Reconnaissance de l’action comme support de communication (par les 
habitants et par les porteurs) 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Fédération des Centres Sociaux 
Associations partenaires au projet social  
 

- Nombre d’habitants et de partenaires impliqués/ type et degré 
d’implication 

- Nombre de sessions proposées 
- Nombre de personnes inscrites à des activités suite à l’action 
- Connaissance par les bénéficiaires des nouvelles activités 
- Echanges intergénérationnels et culturels 
- Contribution pour le cadre de vie 
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Action 37 : Renforcer le rôle et les périmètres d’action du centre social en favorisant les sorties estivales  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Faute de moyens financiers suffisants, il est parfois impossible pour de 
nombreuses familles de profiter de sorties et d’activités culturelles. 
L’inflation continue a accentué ce phénomène. La Ville, via notamment son 
centre social, souhaite favoriser l'insertion des familles les  plus précaires 
par l'accès à la culture, aux sports et aux loisirs. 
 

 
Familles éloignées de l’offre culturelle, sportive et de loisirs  

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 - 
- Découvrir le patrimoine culturel, historique, artisanal et environnemental 
du territoire 
- Favoriser l’accès aux sorties culturelles, piscine et bord de mer pour les 
familles et les personne seules    
- Proposer des activités visant le développement culturel & sportif durant 
les périodes d’été,  
- Favoriser l’insertion par l’accès à la culture 
-Faciliter l’accès à l’offre et aux équipements culturels des publics éloignés 
- Permettre les échanges et la rencontre entre les habitants  
-  Lutter contre l’isolement et l’exclusion 
 

 
Programmation pluriannuelle pendant les vacances scolaire 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Centre social  
Service seniors  
Service jeunesse 

 
Répondre aux besoins des familles 
Développer l’autonomie 
Augmenter la participation des usagers 
Développer les valeurs liées à l’entraide et la solidarité  
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Association Culture du cœur 
CAF 
 

 
- Nombre et diversité des sorties  
- Ressentis  et satisfaction des participants et qualités des échanges 
- Nombre de participants 
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Action 38 : Développer un fonds de participation des habitants (FPH)  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Les différents échanges avec les habitants dans le cadre du 
renouvellement du projet du centre social ont mis en exergue l’importance 
d’améliorer le lien social et la vie locale des quartiers en soutenant les 
initiatives collectives d’habitants. 
Aussi, afin de soutenir de manière souple ces initiatives d’habitants par le 
financement de micro- projets à l’échelle d’un quartier et ainsi améliorer le 
lien social et la vie locale, la Ville souhaite développer un fonds de 
participation habitants. 
Ce  Fonds de Participation des Habitants permettrait de financer de façon 
souple et rapide des projets élaborés par des habitants ou des 
associations, qui ne pourraient pas voir le jour sans cette aide et qui ne 
pourraient trouver d’autres financements. 
  

 
- Tout public désireux de développer des actions pour le quartier 

 
  

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
- 
 Mobiliser et impliquer les habitants dans la vie de leur quartier 
- Créer des moments de convivialité favorisant les liens 
intergénérationnels, la mixité des populations, la rencontre des autres 
- Développer l’initiative habitante 
- Développer des dynamiques collectives autour de la mise en place 
d’évènements ponctuels 
 

 
2024 à 2027 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
- Responsable de l’action : Centre social 
- Services mobilisés : services techniques 

- Amélioration du lien social et de la vie des quartiers 
-Participation et valorisation de publics habituellement peu présents dans la 
vie locale 
- Echange sociaux et culturels 
- Amélioration de l’image du quartier pour ses habitants 
- Implication active des habitants 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
- Associations de la ville 
- Bailleurs 

- Nombre et type d’initiatives développées pour la vie locale 
- Nombre de projets déposés 
- Nombre de projets Validés 
- Nombre d’habitants mobilisés et touchés sur les actions proposées 
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Action 39 : Renforcer l’accès au droit commun  
 
Diagnostic initial Public cible 
 

Face à la complexité des procédures et du fonctionnement des 
administrations, les usagers sont parfois démunis ou découragés. Certains 
peuvent aller jusqu’à renoncer à faire valoir leurs droits, quand ce n’est pas 
l’absence d’information qui les maintient éloignés. 

Constatant que : 

•toute personne doit pouvoir bénéficier de l’ensemble des droits 
sociaux qui correspondent à sa situation sociale, familiale ou 
économique ; 
•85 % des démarches considérées comme essentielles à la vie 
quotidienne des Français peuvent désormais se faire 
complètement en ligne (Caisse de retraite, impôts, CAF, Pôle 
emploi…); 
•la numérisation constitue un gain en temps, notamment en 
déplacement, et permet d’éviter les contraintes horaires des 
guichets ou les envois de pièces justificatives. 

Cependant, comme 35 % des Français, certains Kremlinois éprouvent au 
moins une forme de difficulté qui les empêche d’utiliser pleinement les 
outils numériques et internet : 

- équipés et ayant les compétences pour recourir aux services 
numériques ils ne les utilisent pas toujours de manière 
optimale (18 % de la population française); 

- d’autres Kremlinois sont totalement exclus : 

- outil d’écrit pour lequel l’illettrisme ou l’analphabétisme sont des 
freins évidents 

- mauvaise compréhension d’une démarche, échec d’une demande 

- outil d’écrit pour lequel l’illettrisme ou l’analphabétisme sont des 
freins évidents 

- mauvaise compréhension d’une démarche, échec d’une demande 

 

 
Tout public 
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Force est donc de constater que pour un certain nombre de personnes plus 
éloignés de l’administration et des nouvelles technologies, la fracture est 
réelle et l’outil numérique constitue un énième facteur d’exclusion. 

Par ailleurs, le bilan 2022 du CCAS indique que les agents d’accueil et 
d’instruction ont accompagné 51 utilisateurs dans leurs démarches de 
consultations de compte et des impressions d’attestation via la borne Point 
numérique CAF. 

Enfin, depuis la crise sanitaire de 2020, l’augmentation de la 
dématérialisation entraine un recours conséquent aux travailleurs sociaux 
et écrivains publics, dépassant, ou ne pouvant alors entrer dans le cadre 
de leurs missions.   

La charge de ce travail socio administratif incombe plus particulièrement au 
pôle accueil et instruction de l’Actions sociale du CCAS. 

 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 

1/ Mise à disposition de postes informatiques et d’une imprimante 
multifonction au CCAS pour effectuer des démarches administratives. 

Accueil sans rendez-vous pour l’accès libre aux heures d’ouvertures du 
service Actions sociales ; ou sur rendez-vous avec un agent du pôle 
accueil et instruction. 

Selon la situation, ce service permet aux utilisateurs de : 

-s’informer (rechercher un droit, une prestation, un organisme) 

- simuler ses droits (simulateurs des organismes en ligne) 

- télécharger et imprimer des formulaires (cerfa…) 

- réaliser directement ses démarches (comptes en ligne) 

L’accompagnement à l’utilisation pour les publics moins à l’aise avec l’outil, 
permet à chacun d’avoir un soutien aux démarches administratives (CAF, 
CPAM, Caisse de retraites, DALO, Complémentaire Santé Solidaire …), de 
créer une adresse mail et un espace personnel, d’imprimer et scanner des 
documents… Protection des données : 

- Les paramètres du navigateur seront réglés afin d’éviter la saisie 
automatique des données (pour ne pas enregistrer les données 

 
2023 - 2027 
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personnelles des différents utilisateurs). 
- L’animateur de l’espace effacera l’historique de navigation après 

chaque utilisation. 

 

2/ Permanences partenariales. 

Face à l’éloignement des services institutionnels, le service se place 
comme relais permettant aux Kremlinois de rencontrer notamment les 
travailleurs sociaux de la CAF. Ces permanences offre la possibilité d’un 
service de proximité. 

3/ Déploiement du service Actions sociales du CCAS en dehors de 
ses murs. 

Aller au-devant des habitants pour détecter des situations de non recours. 
Améliorer l’information en direction des publics sur des lieux ciblés (Hôtel 
de ville, service Séniors, Médiathèque…) et lors d’activités partenariales 
(Estivales Kremlinoises, ...) 
 
Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Pilotage : service action sociale 
 
Service communication : identification du point d’accès aux droits et 
communication (plaquette, kakemono) 
Service informatique : achat et maintenance du matériel ; paramétrage des 
données 
Médiathèque et centre social : travail transversal avec la conseillère 
numérique et le médiateur numérique  

 
Améliorer l’information et l’accessibilité des services rendus aux publics en 
s’engageant dans l’accès à l’E-administration et numérique 
S’adapter aux besoins des Kremlinois et proposer de nouveaux services  
Lutter contre le non-recours 
Permettre l’autonomie des usagers 
Prendre en compte les situations individuelles dans leur globalité,  
Faciliter le parcours des Kremlinois dans l’accès aux droits communs  
Assurer une médiation entre les usagers et les administrations / 
organismes 
Former les Kremlinois aux démarches administratives 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Caisse d’allocations familiales : point numérique CAF, permanences des 
travailleurs sociaux  
 

 
Quantitative : nombre de Kremlinois fréquentant le point d’accès aux droits 
en autonomie, accompagnés ; nombre de droits ouverts ; nombre de 
personnes orientées par les partenaires ; nombre de Kremlinois revenant 
pour une autre démarche; répartition de la fréquentation 
Qualitative : retour des Kremlinois ; retour des partenaires ; satisfaction et 
réponse aux attentes des usagers. 
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Axe 6 : Accompagner et développer l’habitat et le cadre de vie 
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Action 40 : Accompagner les résidents dans le cadre du projet ANRU, cité Schuman  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Par décret du 30 décembre 2014, relatif à la nouvelle géographie 
prioritaire, deux quartiers du Kremlin-Bicêtre ont été classés quartiers 
prioritaires de la politique de la ville : la cité « Bergonié », au cœur de l’IRIS 
«  Closeaux-Martinets » et la cité «  Schuman », IRIS des «  Barnufles ». 
Situé sur les communes de Gentilly et du Kremlin-Bicêtre, le secteur 
«  Péri/Schuman/Bergonié » compte environ 2200 habitants et se 
caractérise par un certain isolement et éloignement des centralités 
communales et une forte dégradation du bâti. 
 
Les éléments de diagnostic social concernant le quartier pointent un 
« décrochage » comparativement aux dynamiques communales et/ou 
communautaire avec une paupérisation croissante des habitants qui 
cumulent des difficultés économiques et sociales. 
 
Au sein de ce périmètre, la «  cité Schuman » constitue le cœur du projet 
de rénovation inscrit dans le programme d’intérêt régional du Programme 
National pour le Renouvellement Urbain. Construite en 1957 dans le cadre 
du programme de logements «  Million », la résidence regroupe 120 
logements répartis en deux bâtiments et présente aujourd’hui, malgré les 
deux réhabilitations (1999, 2014/2015) un état vétuste très avancé, comme 
l’atteste un audit mené fin 2014 qui juge son déclin irrémédiable, 
réhabilitations qui n’ont pas permis de répondre à l’objectif d’amélioration 
du confort des logements. 
 
Le profil des locataires se distingue également par une surreprésentation 
de personnes vieillissantes – 55 % des résidents ont plus de  60 ans, et 
seuls 8 % ont moins de 30 ans. Généralement arrivés en famille dans les 
années 1960, ces ménages ouvriers faiblement qualifiés ont connu une 
importante baisse de leurs ressources lors d’une période de chômage et/ou 
du passage à la retraite. Ce phénomène explique, pour partie, le faible taux 
de rotation à l‘intérieur de la cité Schumann. L’enjeu dans le cadre de 
l’accompagnement dans ce projet de renouvellement urbain étant de 
reloger l’ensemble des locataires dans des logements qui correspondent à 
leurs besoins/souhaits. 
 
 

 
Locataires du parc social de la « cité » Schuman 
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Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 

- Concertation avec les habitants 
- Réalisation d’enquête sociale 
- Elaboration d’un protocole et d’une charte de relogement 
- Mise en place d’une MOUS 
- Construction d’un partenariat avec les intervenants de l’action 

sociale pour accompagner des personnes ayant des difficultés 
qu’elles soient sociales, économiques ou comportementales 

-  

 
2023 - 2027 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service habitat  
Direction des solidarités et de la santé 

 
Accompagner les locataires de Schuman dans le cadre du PRIR 
- Améliorer l’accompagnement des ménages dans leur projet de recherche 
d’un nouveau lieu de vie 
- Mobiliser l’offre de logements ou d’hébergements adaptés à leur situation 
- Favoriser les parcours ascendants de relogement 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
DRIHL 
Bailleurs sociaux présents au Kremlin-Bicêtre et sur le bassin territorial 
Etablissement public Grand-Orly Seine Bièvre 
 

 
- Nombre de démarches de concertation avec les locataires 
- Nombre d’actions mise en œuvre par la MOUS 
- Résultats de l’enquête sociale 
- Nombre d’accompagnements effectués 
- Qualité de l’accompagnement mis en œuvre 
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Action 41 : Accompagner le développement des jardins collectifs, promenade Jean Moulin   
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Afin de répondre à différentes attentes et enjeux exprimés par les habitants 
en termes d’aménagement durable du territoire, de lien social par le 
développement d’activités collectives dont les bienfaits sur la santé 
physique et la santé mentale seraient établis, la collectivité a accompagné 
le développement de différents jardins familiaux sur son territoire.  
 
Aujourd’hui en partie délaissés, il est souhaitable de repenser un projet 
collectif autour de ces parcelles, dans un souci d’écologie populaire, qui 
accorde une place importante à l’agriculture urbaine. 
 

 
Public intergénérationnel 
- Habitants de la ville 
- Enfants  

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Renforcer le lien social et l’initiative habitante 
- Favoriser les rencontres entre les habitants et la convivialité 
- Favoriser l’émancipation 
- Contribuer à la biodiversité en milieu urbain 
 

 
2024 - 2027 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
- Centre social 
- Service jeunesse 
- Direction des services techniques : espaces verts, propreté urbaine, régie 
bâtiments, etc…  

 
- Développement d’échanges et de savoirs-faire 
- Education à l’environnement et la biodiversité 
- Amélioration du cadre de vie et de la vie du quartier 
- Education des publics jeunes aux alimentations saines 
- Favoriser les rencontres entre les habitants 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
- Association « la Ruche » 
- Association les petits débrouillards 
- Bailleurs sociaux 
 

 
Nombre de personnes mobilisés 
- Nombre de parcelles cultivées 
- Temps d’échanges organisés 
- Temps de sensibilisation proposées 
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Action 42 : Développer un lieu ressource (recyclerie, tiers-lieu, etc.)  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Afin de favoriser l’émergence de comportements éco-citoyens, améliorer la 
qualité de vie sur son territoire et fédérer les acteurs du territoire autour 
d’une action sociale et environnementale concertée, la Ville souhaite 
élaborer une réponse innovante et efficace aux objectifs des politiques 
publiques dans le domaine de la prévention des déchets à travers la 
création d’une ressourcerie. 
 

 
- Habitants de la ville 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Développement d’un lieu de collecte de réemploi et de revente d’objets 
usagers ou d’occasion 
-Sensibiliser les citoyens à la protection de l’environnement, au recyclage 
et à l’économie circulaire 
- Créer du lien social et insuffler une dynamique positive dans la ville 
- Préserver les ressources et les milieux naturels, faire évoluer les 
comportements vers l'éco-citoyenneté active ; 
- Agir pour le développement durable dans l'esprit d'une économie solidaire 
 

 
2025 - 2027 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
- Direction de la cohésion sociale 
- Direction des services techniques 
- Direction de l’émancipation 

 
- Tri et réduction des déchets 
- Valorisation du réemploi et de la réutilisation 
- Permettre aux familles précaires de s’équiper 
- Développement de  comportements « eco-responsables » 
- Promotion de comportements permettant de protéger l'environnement et 
la diminution de la production des déchets et la consommation d'énergie. 
- Valorisation de l'ensemble du gisement des déchets encombrants issus 
des ménages et des collectivités 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Centre social – CCAS – AEF– Mission Locale – Association du territoire 
EPT – Bailleurs sociaux 
 
 

 
- Nombre d’ateliers de sensibilisation et d’information sur  la réparation, le 
tri ou encore la réduction des déchets 
- Fréquentation et nombre de public touché 
- Nombre de partenaires et d’acteurs mobilisés sur le projet 
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Action 43 : Créer une conférence locale inter-bailleurs  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Dans le cadre des travaux de la Conférence Intercommunale du Logement 
(CIL), l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre mène une 
réflexion pour mettre en place une instance inter-bailleurs sociaux qui sera 
chargée de traiter exclusivement des relogements issus des projets de 
renouvellement urbain (NPNRU) présents à l’échelle territoriale, en 
réunissant des bailleurs démolisseurs et non démolisseurs.  
 
L’objectif attendu de cette nouvelle instance intercommunale, obligatoire au 
regard du corpus législatif, notamment la loi ELAN, vise à trouver des 
solutions de relogement pour des situations complexes, en favorisant un 
parcours résidentiel positif avec la mise à disposition de logements de 
qualité. 
 
A l’échelle territoriale, on dénombre plusieurs projets de renouvellement 
urbain. 
 
Dans ce contexte, la ville du Kremlin-Bicêtre est partie prenante à ces 
réflexions au regard du projet de PRIR Schuman qui conduira au 
relogement de 120 familles kremlinoises. Elle l’est d’autant mobilisée, dans 
la perspective de reprise du patrimoine du parc social ex-KBH qui a été 
transféré à l’OPH intercommunal, VALDEVY, et de son transfert à Kremlin-
Bicêtre Habitat Coopérative HLM à compter du 1er janvier 2024.  
 
Pour répondre à cet enjeu local fort aux multiples dynamiques à mobiliser 
et à croiser, la Ville souhaite se doter de sa propre instance à l’échelon 
municipal en mettant en place une Conférence Locale Inter- bailleurs (CLI). 
 
L’anticipation d’une démarche de la réunion des principaux bailleurs 
sociaux présents sur la ville, en vue de créer une dynamique réelle pour 
garantir un relogement de qualité des locataires de Schuman, a été saluée 
en COTECH par les services de la DRIHL : il s’agit d’un élément saillant à 
intégrer dans le projet de gestion ANRU lié au quartier prioritaire de la 
politique de la ville. 
 
 

 
Bailleurs sociaux de la Ville 
Acteurs institutionnels du logement 
Services de l’Etat 
 
In fine : locataires du parc social 
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Cette démarche constitue également une opportunité à saisir pour 
enclencher une dynamique plus large d’échanges et de modalités de travail 
partenarial entre tous les acteurs, notamment pour accompagner le 
développement social des locataires du parc social de la Ville, qui 
représente 38 % des logements kremlinois. En d’autres termes, la CLI 
constitue une réponse coordonnée à des enjeux de gestion locale de 
proximité. 
 
Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Créer une instance partenariale rassemblant les bailleurs sociaux 
présents sur le territoire communal 
- Favoriser les échanges entre les bailleurs sociaux, les services 
municipaux et les partenaires institutionnels 
- Renforcer l’accompagnement des locataires : lien social, accès aux droits, 
loisirs, etc. 
- Agir de façon partenariale et coordonnée dans le cadre du PRIR 
Schuman 
- Permettre le pilotage de la coordination des inter-acteurs au sein du parc 
social de la Ville 
- Assurer l’animation et le suivi d’actions de proximité permettant de 
répondre aux besoins spécifiques des quartiers 
 

 
 
Installation de la CIL en 2024 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Service habitat (pilote) 
Direction de la cohésion sociale 
Direction des solidarités et de la santé 

 
- Améliorer l’accompagnement des locataires 
- Favoriser la vie sociale dans les ensembles locatifs sociaux 
- Accompagner les locataires de Schuman dans le cadre du PRIR 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
CAF 
DRIHL 
Bailleurs sociaux présents au Kremlin-Bicêtre 
 

 
- Nombre de réunions 
- Nombre d’actions mise en œuvre par la CIL 
- Qualité de l’accompagnement mis en œuvre 
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Action 44 : Créer une régie de quartier  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
La Régie de Quartier se fixe pour objectif de favoriser l’implication des 
habitants dans l’amélioration de leur cadre de vie. Elle a vocation à 
développer des activités économiques et sociales afin de mettre en place 
des services de proximité qui répondent aux besoins des habitants et des 
partenaires publics, par l’insertion professionnelle et de participer à la 
dynamique de développement local. 
 
La régie de quartier est née à Roubaix, par et autour des habitants. Ces 
derniers ont voulu participer à la réflexion collective, en s’appuyant sur leur 
légitimité en tant qu’habitants, mais sans être seuls. Il s’agit dès lors pour 
eux de reprendre la main sur la manière dont est géré le quartier. L’enjeu 
est donc celui de la cogestion entre habitants, élus et techniciens. 
 
Depuis le début de l’année 2023, un groupe projet rassemblant de 
nombreux partenaires institutionnels et locaux se réunit pour définir le 
modèle de la régie de quartier du Kremlin-Bicêtre, avec l’objectif qu’elle 
voie le jour en 2024. 
 
La régie de quartier a trois finalités :  
• Economique : elle repose d’abord sur un modèle économique solide qui 
assure ses capacités d’actions ; 
• Sociale : elle dépend des enjeux locaux et joue le rôle d’une éponge 
locale, capable de s’adapter aux spécificités du territoire où elle agit ; 
• Politique : la régie de quartier favorise la participation des habitants à la 
vie de la cité. 
 

 
Habitants du QPV Schuman-Péri-Bergonié 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
- 
Créer des emplois qui favorisent l’insertion des personnes en difficultés 
- Mettre en place une structure qui participe au lien social à l’intérieur du 
QPV 
- Favoriser une dynamique locale autour de l’emploi et de la citoyenneté 
 
 
 
 

 
Lancement de la régie de quartier en 2024 
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Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction de la cohésion sociale 

 
 Contribuer au retour à l’emploi de publics précaires 
 
- Renforcer la participation des habitants à la vie de leur quartier et de leur 
ville 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
Le Mouvement des régies 
Bailleurs sociaux présents au Kremlin-Bicêtre 
Tissu associatif intervenant au sein du QPV 
EPT grand-Orly-Seine-Bièvre 
 

 
Modèle économique de la régie de quartier 
- Nombre d’emplois créés 
- A moyen terme : activités de lien social mises en place par la régie de 
quartier 
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Axe 7 : Mettre en place une animation du réseau 
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Action 45 : Créer un observatoire permanent des besoins sociaux  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Document cadre, la Convention territoriale globale fixe le cadre d’action 
pluri-annuel du partenariat entre la Ville du Kremlin-Bicêtre et la CAF. 
Alimentée par un diagnostic réalisé au printemps 2023, la CTG a aussi 
vocation à être un cadre qui évolue en fonction des besoins des Kremlinois. 
A ce titre, l’Analyse des besoins sociaux conduite par la Ville en 2023 sera 
un support utile pour mieux répondre encore aux constats et préconisations 
qui seront formulés. 
Un observatoire permanent des besoins sociaux, sous la forme d’un COPIL 
des acteurs institutionnels concernés, permettrait d’assurer une veille utile 
pour les Kremlinois. 
Il serait à ce titre l’instance la mieux placée pour évaluer la CTG (cf. fiche-
action 47). 
 

 
Acteurs de la mise en œuvre de la CTG : 

 Ville du Kremlin-Bicêtre et ses services 
 CAF 
 Partenaires sollicités 
 Services de l’Etat 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
- Assurer une veille constante des besoins des Kremlinois et des réponses 
apportées par les services publics 
- Inscrire cet objectif dans la fiche de poste du chargé de mission CTG 
cofinancé par la CAF 
- S’assurer de la bonne coordination des différents contrats pluri-annuels 
dans lesquels s’inscrit la Ville 
- Veiller à la bonne articulation des objectifs mis en œuvre par chacun : 
fiches action du CLSPD, fiches action du PEDT, Contrat local de santé, 
Comité local de santé mental, etc. 
 

 
2023 - 2027 
 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction générale adjointe des services à la population et l’ensemble de 
ses services 
Pilotage : chargé de mission CTG dans le cadre du cofinancement CAF 

 
Capacité à adapter les réponses apportées aux besoins des Kremlinois 
Faire vivre un réseau autour de l’action sociale municipale, en lien avec les 
acteurs institutionnels et les partenaires 
 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 

CAF 
Partenaires ponctuels afin de bénéficier de leurs retours d’expérience 

 
Mise en œuvre des préconisations de l’ABS et des fiche-action de la CTG 
Nombre de réunion et participation des acteurs sollicités 
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Action 46 : Évaluer régulièrement la CTG et sa mise en œuvre  
 
Diagnostic initial Public cible 
 
Document cadre, la Convention territoriale globale fixe le cadre d’action 
pluri-annuel du partenariat entre la Ville du Kremlin-Bicêtre et la CAF. 
Il nécessite à ce titre de pouvoir être évalué de façon régulière afin de 
mesurer les impacts de la mise en œuvre des fiche action arrêtées 
conjointement entre la CAF et la Ville du Kremlin-Bicêtre. 
 
La Ville du Kremlin-Bicêtre dispose par ailleurs de plusieurs instances et 
documents cadres qui fixent les partenariats qu’elle noue, notamment avec 
les services de l’Etat. 
 
Ces instances et documents cadres supposent d’être coordonnées entre 
eux, soit parce que des objectifs similaires peuvent s’en dégager, soit 
parce qu’ils ont vocation à accompagner des publics bénéficiant de 
plusieurs dispositifs municipaux. 
 

 
Acteurs de la mise en œuvre de la CTG : 
Ville du Kremlin-Bicêtre et ses services 
CAF 
Partenaires sollicités 
Services de l’Etat 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Mesurer l’impact des actions conduites dans le cadre de la CTG dans le 
cadre d’un « comité de suivi » interne à la Ville 
Evaluer conjointement le financement apporté par la CAF 
Préparer le bilan de la CTG en vue de son renouvellement 
Inscrire cet objectif dans la fiche de poste du chargé de mission CTG 
cofinancé par la CAF 
S’assurer de la bonne coordination des différents contrats pluri-annuels 
dans lesquels s’inscrit la Ville 
Veiller à la bonne articulation des objectifs mis en œuvre par chacun : 
fiches action du CLSPD, fiches action du PEDT, Contrat local de santé, 
Comité local de santé mental, etc. 
 

 
2023 – 2027 Dispositif tout au long de la CTG, avec l’objectif d’un bilan à 
l’échéance de la CTG 
 
 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction générale adjointe des services à la population et l’ensemble de 
ses services 
Pilotage : chargé de mission CTG dans le cadre du cofinancement CAF 

 
Le but de cette évaluation est de mesurer la pertinence des actions 
conduites dans le cadre de la CTG et leur bonne articulation avec d’autres 
actions conduites par la Ville. 
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Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
CAF 
Partenaires ponctuels afin de bénéficier de leurs retours d’expérience 

 
Nombre de fiches action mises en œuvre 
Pertinence des critères d’évaluation des fiches action 
Points éventuels de blocage ou de retard 
Nombre de réunion du comité de suivi 

 
  

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-134-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



 

 

210 

 
Action 47 : Développer la communication autour des actions entreprises  

 
Diagnostic initial Public cible 
 
L’accompagnement permis par la CTG, dans le cadre du partenariat entre 
la Ville et la CAF, suppose une bonne connaissance de la part des 
Kremlinois des dispositifs proposés et de « l’offre de services ». 
 
Pour ce faire, une communication régulière et large est donc nécessaire. 
Elle permet également de rendre compte de façon publique des actions 
engagées. 
 

 
Tout public. 
Publics cibles en fonction des actions : jeunes, parents, habitants de QPV, 
etc. 

Objectifs opérationnels Echéances de réalisation 
 
Faire connaître les actions entreprises et financées par la CTG 
Editer un « guide des solidarités » qui regroupe l’ensemble des dispositifs 
auxquels peuvent prétendre les Kremlinois 

 
Dispositif tout au long de la CTG 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 
 
Direction générale adjointe des services à la population et l’ensemble de 
ses services 
Direction de la démocratie locale (pilote) 
 

 
Réduction du taux de non-recours aux aides grâce à une meilleure 
connaissance des dispositifs existants 
Rendre compte des actions entreprises dans un souci de transparence 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 
 
CAF 
Acteurs locaux de la mise en œuvre de la CTG 

 
Edition d’un guide des solidarités 
Nombre de campagnes et de supports édités 
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ANNEXE 4 : Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la Ctg 

  
 
 
 
Ce comité est composé, à parité, de représentants de la caf et de la commune. 
 
Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 
thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 
Cette instance : 

- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 

- Contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs interventions 
respectives et au sein des différents comités de pilotage thématiques existants ; 

- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le 
territoire concerné ; 

- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 
 
 
 

Le comité de pilotage sera copiloté par la caf et la commune  
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ANNEXE 5 : Evaluation 

 
 
 
La démarche d’évaluation a pour vocation de mettre en lumière la plus-value de la convention 
territoriale globale (ctg), outil des politiques sociales familiales. Elle vise à mesurer les impacts de la 
ctg sur les pratiques des acteurs,  en repérant les changements occasionnés avec l’intervention 
publique sur le territoire. L’évaluation a la finalité d’aider à la décision, d’encourager la 
convergence des points de vue par une mobilisation des acteurs et d’utiliser au mieux les 
ressources engagée.  
 
Evaluer c’est se poser la question suivante : dans quelle mesure la ctg permet-elle d’interroger les 
dispositifs segmentés et de faire émerger de nouvelles réponses ? 
 
 
 
Méthodologie proposée 
 

- Mise en place d’une instance d’évaluation (caf /commune)  
- Elaboration des outils d’évaluation (indicateurs, critères)  
- Mise en œuvre et suivi des résultats  

 
En fin de convention une analyse accompagnée de conclusions et de préconisations seront 
réalisées quant à la plus-value de la ctg avec restitution des résultats.  
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ANNEXE 6 : Coordonnateur de la convention territoriale globale 

 
 
Préambule : 
 
Le coordonnateur devra être capable d’utiliser un ensemble de technique et de savoir- 
faire qui permettront l’élaboration du diagnostic, la mise en œuvre, la coordination et 
l’évaluation de la Ctg. 
 
Domaines d’activités : 
 
- Expertise sur le champ de l’action sociale (enfance, loisirs, logement/habitat, vie 

locale…). 
- Développement d’une dynamique partenariale. 
- Elaboration et mise en place de dispositifs spécifiques. 
- Mise en place et suivi d’une coordination transversale en interne et en externe. 
 

Principales missions du coordonnateur Technicité 

 
 
 
Promeut et participe à la définition d’objectifs 
et à la stratégie de la mise en place d’une 
politique globale d’action sociale. 

 

- Etre en  capacité de rédiger des supports, projets, 
évaluations, … 

- Analyser l’existant, recenser les besoins et conduire 
des enquêtes, en liaison avec un bureau d’étude  
ou le service communal concerné. 

- Savoir gérer et coordonner une équipe de travail. 
- Savoir relayer l’information entre les différents 

partenaires.  
 

 
 
 
Met en œuvre, avec le concours de 
l’ensemble des signataires ou partenaires, les 
orientations ou actions de la Ctg. 

 

- Savoir définir un plan d’action et un schéma de 
développement. 

- Favoriser la création de réseaux d’informations  et 
le regroupement des partenaires. 

- Savoir mobiliser et maintenir la motivation des 
équipes et savoir donner un feed-back positif ou 
négatif. 

- Elaborer, en liaison avec le responsable adjoint 
d’antenne/Caf, les supports de communication, 

  les réunions de suivi, d’évaluation et de bilan. 
 

 
 
Participe à la gestion des actions mises en 
place dans le cadre de la CTG, assure leur 
évaluation et diffuse les bilans aux 
partenaires. 

 

- Animer et coordonner les équipes de travail. 
- Analyser le rapport d’activité des différents 

signataires et participer aux suivis de projet (comité 
technique et comité de pilotage). 

- Connaître les éléments de l’analyse financière et 
comptable. 

- Connaître les méthodes d’évaluation quantitative 
et qualitative. 
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Convention d’objectifs et de partenariat entre la Ville du 

Kremlin-Bicêtre et l’association « Les Petits Cailloux » 

 

 

Entre 

La Ville du Kremlin-Bicêtre, représentée par son maire, Monsieur Jean-Luc LAURENT, et désignée sous 

le terme de « Collectivité » d’une part, 

Et 

L’Association « Les Petits Cailloux », régie par la loi de 1901, représentée par son Président, Monsieur 

Adam BRUNEAU, désignée sous le terme l’ « Association », d’autre part. 

Il a été exposé ce qui suit : 

La « Collectivité » définit une politique Petite Enfance en matière d’accueil. 

Dans ce cadre, elle met à disposition de l’ « Association » des locaux adaptés à l’accueil des enfants 

de trois mois à quatre ans et apporte, entre autre, une aide sous forme de subvention. En contrepartie 

de cette aide, l’ « Association », gestionnaire de la crèche parentale, s’engage à poursuivre et à réaliser 

les objectifs négociés avec la « Collectivité ». 

Il est donc convenu ce qui suit : 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Dispositions générales 

Considérant que l’ « Association » participe à l’accueil des enfants de moins de quatre ans et permet 

une diversification de l’offre sur la commune, la « Collectivité » décide d’encourager ce mode d’accueil 

en élaborant une convention dans laquelle sont précisés les engagements réciproques des parties. 

Article 2 : Durée et reconduction de la convention 

La présente convention est souscrite du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. 

Article 3 : Avenant 

Toute modification des conditions aux modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 

commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant qui précise les éléments modifiés de la 

convention, sans que celui-ci ne remettre en cause les objectifs généraux. 

Article 4 : Evaluation 

Chaque année d’exécution de la présente convention donne lieu à une évaluation par les deux parties 

signataires, du degré de réalisation fixé à l’article 8. A ce titre, sont notamment communiqués : le rapport 

d’activité, le nombre d’enfants inscrits, le taux d’occupation annuel et le nombre d’heures réelles et 

facturées, le tout certifié conforme par le président de l’ « Association ». Cette évaluation détermine les 

conditions d’engagement des deux parties pour l’année suivante. 

Article 5 : Sanctions 

En cas de non-exécution, de dépassement du délai prévu à l’article 19 pour la production des pièces 

comptables, ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la « Collectivité » des conditions 

d’exécution de la convention par l’  « Association », la « Collectivité » peut suspendre ou diminuer le 

montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de 

tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
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Article 6 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration 

d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure. 

Article 7 : Assurances 

L’ « Association » souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité 

civile. Elle paie les primes et les cotisations de ces assurances sans que la « Collectivité » puisse être 

mise en cause. 

 

TITRE II / OBJECTIFS 

Article 8 : les objectifs 

L’ « Association » gère depuis plusieurs années la crèche parentale qui permet de répondre à un certain 

nombre de demandes d’accueil sur la ville. La « Collectivité », pour sa part, consciente du service rendu 

à la population, souhaite encourager cette action en déterminant des objectifs dont la réalisation est 

évaluée en fin de chaque exercice : 

A. Veiller à l’épanouissement et au bien-être des enfants qui sont confiés ; 

B. Embaucher du personnel qualifié conformément à la réglementation en vigueur ; 

C. Etre attentif à ce que les familles inscrites en crèche parentale soient représentatives de la 

diversité de la population de la ville tout en adhérant aux principes fondamentaux de toute 

crèche parentale, à savoir : investissement personnel, disponibilité en temps et adhésion au 

projet pédagogique de la structure ; 

D. Participer aux manifestations organisées par la ville et en particulier à la fête de la ville. 

TITRE III / ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE 

Article 9 : Apporter une aide financière 

Pendant les 3 années de la convention, la « Collectivité » s’engage à verser chaque année 65 000 € à 

l’« Association ». La subvention est créditée au compte de l’ « Association » selon les procédures 

comptables en vigueur au début de chaque trimestre. Le comptable assignataire est la trésorerie d’Ivry-

sur-Seine. 

Le versement est lié à l’agrément du Service Départemental de Protection Maternelle et Infantile (PMI). 

En cas de retrait de cet agrément, la « Collectivité » suspendra toute aide de quelque nature que ce 

soit. 

Article 10 : Concertation 

Cette convention a pour fondement le développement d’une collaboration entre la « Collectivité » et 

l’  « Association ». A cet effet, une réunion a lieu chaque année à l’initiative de la « Collectivité » ; 

d’autres réunions peuvent être organisées à l’initiative de l’une et l’autre des parties selon les besoins. 

Article 11 : Locaux et espaces extérieurs 

La « Collectivité » met à disposition de l’ « Association » des locaux. Le loyer est pris en charge en 

totalité par la « Collectivité ». 

La « Collectivité » s’engage à fournir à l’ « Association » des locaux adaptés permettant le bon 

fonctionnement de la crèche et le maintien de l’agrément accordé par la PMI, et à effectuer les travaux 

nécessaires à l’entretien ou la mise en conformité des locaux. La « Collectivité » s’engage également à 

entretenir les plantations et les pelouses de l’espace extérieur mis à la disposition de la crèche 

parentale. 
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A ce titre, la Collectivité effectue les opérations suivantes : 
- tonte de la pelouse de mars à octobre 1 à 2 fois par mois selon la météo, 
- taille de la haie de charmille en mars et septembre soit 2 fois par an, 
- remontage des cotonéasters, arbustes en talus, 2 fois par an, 
- remontage des couronnes et suppressions des rejets des acacias boule et taille une fois par an, 
- évacuation au fur et à mesure, des déchets produits par ces opérations d’entretien des espaces verts.  

Ces interventions se déroulent les jours ouvrés, le matin entre 8 heures et midi pour respecter le rythme 

de vie des enfants. 

L’entretien des jeux pour enfants, des revêtements des sols amortissant et des clôtures est géré par le 

service Patrimoine et Bâtiments de la « Collectivité ».  

TITRE IV : INSCRIPTION ET ADMISSION DES ENFANTS 

Article 12 : Inscriptions des enfants 

L’ « Association » veille à ce que le nombre d’enfants inscrits corresponde à l’agrément délivré par le 

service Départemental de Protection Maternelle et Infantile. 

La crèche parentale accueille exclusivement des familles domiciliées sur la commune du Kremlin-

Bicêtre, tout en veillant à l’équilibre du groupe : harmonisation des âges et du sexe des enfants. En cas 

de nécessité, l’accueil d’une famille hors commune est possible après concertation avec la 

« Collectivité ». 

L’ « Association » se réserve la décision finale quant à l’entrée d’une famille dans la structure, même si 

celle-ci est pressentie par la « Collectivité ». 

Article 13 : Situations exceptionnelles 

L’ « Association » s’engage à œuvrer dans une optique de pérennité et de respect des textes de loi qui 

régissent le fonctionnement de ce type de structure. 

Cependant, en cas de : 

- fermeture temporaire prolongée de la crèche (pour des raisons sanitaires, réglementaire…), 

- fermeture définitive de la crèche (pour des raisons principalement financière),  

la « Collectivité » s’engage à examiner prioritairement les demandes d’accueil des enfants touchés par 

cette fermeture au fur et à mesure de la disponibilité de places dans ses propres structures, en tenant 

compte des autres demandes de familles kremlinoises. 

 

TITRE V : ENGAGEMENT DE L’ASSOCIATION 

Article 14 : Cadre réglementaire 

L’ « Association » s’engage à respecter les dispositions législatives et réglementaires pour les structures 

de la Petite Enfance, ainsi que les lois et règlement relatifs aux relations employeurs/employés. L’ 

« Association » informe la « Collectivité » en cas de difficultés majeures dans l’application desdites 

dispositions. 

Article 15 : Respect des objectifs 

Par la présente convention, l’ « Association » dans le cadre des accords passés avec la « Collectivité », 

s’engage à mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour atteindre les objectifs définis à 

l’article 8. 

Article 16 : Dispositions contractuelles avec la Caisse d’Allocations Familiale 
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L’ « Association » s’engage à mettre en œuvre les dispositions contractuelles de la CAF et à répondre 

aux obligations de la prestation de service unique et de la convention territoriale de gestion. 

Article 17 : Participation des parents 

Le temps de participation des parents à l’accueil des enfants doit être stipulé dans le règlement intérieur 

de la crèche parentale. 

Article 18 : Communication 

Lors de manifestations exceptionnelles et sur l’ensemble des documents informatifs ou promotionnels 

l’ « Association » s’engage à mentionner la participation de la « Collectivité ». Cette clause ne constitue 

pas une obligation au sens de l’article 5 de la présente convention. 

Article 19 : Obligations comptables 

L’association fournit chaque année, au plus tard le 1er juillet : 

 le bilan comptable de l’année précédente, certifié conforme par le comptable, 

 l’état nominatif des personnes salariées ou qui sont sur un dispositif de qualification, 

 le bilan d’activité comprenant les statistiques de fréquentation (taux de remplissage) et la liste 

des familles inscrites dans l’établissement, 

 le compte de résultats accompagné d’un budget prévisionnel détaillé. 

Article 20 : Contrôle financier de la collectivité 

L’ « Association » s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la « Collectivité » ou par ses 

représentant dûment habilités, de la réalisation des objectifs par l’accès à toute pièce justificative des 

dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile (notamment les bulletins de 

salaire, documents bancaires, etc. ), tout en respectant la confidentialité de certains documents. 

 

Fait au Kremlin-Bicêtre, le  

 

Le Président de la crèche « Les Petits Cailloux »,               Le Maire,  

Adam BRUNEAU                       Jean-Luc LAURENT  
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS ET D’INSTALLATIONS  
DE PRODUCTION ET DE DISTRIBUTION D’ENERGIE GEOTHERMIQUE  

SUR LA COMMUNE DU KREMLIN-BICETRE 
 
 

 
 
Entre les soussignés :  
 
 
- Le Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les Réseaux de 
Communication (SIPPEREC), dont le siège est situé Tour Lyon Bercy, 173-175, rue de Bercy – 75012 Paris, 
 
Représenté par Monsieur Jacques J.P. MARTIN, agissant en vertu de la délibération n°2020-09-37 du comité 
syndical du 23 septembre 2020, 
 
Ci-après désigné par “ le SIPPEREC” ; 
 
 
- La commune du Kremlin-Bicêtre, dont le siège est situé à l’Hôtel de ville, Place Jean Jaurès, 94270 Le 
Kremlin-Bicêtre, 
 
Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Luc LAURENT, agissant en vertu de la délibération n°2022-078 de 
son assemblée délibérante en date du 30 juin 2022, 
 
Ci-après désignée par “la commune du Kremlin-Bicêtre” ; 
 
 
Les deux parties ci-après collectivement désignées « les Parties ». 
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PREAMBULE 
 

 
Dans le cadre de sa compétence « Développement des énergies renouvelables » et dès lors que les 
communes ou EPCI l'ont sollicité, le SIPPEREC peut mettre notamment en œuvre des actions et opérations de 
production et de distribution d’énergie géothermique. 
 
Ainsi, le SIPPEREC, tant en raison de son expérience en matière d’énergies renouvelables que de son 
expérience des procédures pour la réalisation et la gestion de projets complexes, peut : 

 engager, à la demande expresse des communes ou EPCI adhérents, toutes les pré-études, les études 
de faisabilité tenant à l’implantation d’un site de production géothermique, toutes démarches et études 
permettant de rechercher, sur le territoire de la commune ou de l’EPCI, les entités intéressées par 
l’achat d’énergie géothermique, toutes démarches administratives permettant l’obtention des 
autorisations réglementaires d’exploiter un site géothermique, toutes démarches permettant l’obtention 
de subventions ; 

 lancer toute consultation devant aboutir à la réalisation et à l’exploitation  d’installations de production et 
de distribution d’énergie géothermique, notamment, par la mise en œuvre d’un réseau de distribution de 
chaleur géothermique ; 

 suivre et contrôler les travaux de l’installation jusqu’à la réception des travaux ; 

 suivre et contrôler l’exploitation des installations de production et de distribution d’énergie 
géothermique. 

 
C’est dans ces conditions que, eu égard à l’intérêt que présente pour la commune du Kremlin-Bicêtre la 
réalisation d’une installation de production et de distribution d’énergie géothermique sur son territoire, celle-ci a, 
par délibération n°2022-078 du 30 juin 2022, décidé d’adhérer à l’ensemble de la compétence 
« Développement des énergies renouvelables » prévue à l’article 6 bis des statuts du SIPPEREC, notamment 
pour la mise en œuvre d’actions et d’installations de production et de distribution d’énergie renouvelables. 
 
Une première étude intitulée « Etude de faisabilité d’un réseau de chaleur sur la commune du Kremlin-Bicêtre » 
réalisée en 2022-2023 par le SIPPEREC a démontré qu’un potentiel intéressant existe pour l’implantation d’un 
site de production et de distribution d’énergie géothermique sur le territoire de la ville (phase 1a).  
 
Aussi, il convient de poursuivre cette étude de faisabilité, en vue de déterminer le permis minier nécessaire 
(phase 1b) et la mise en œuvre de la phase 2, toutes les démarches devant aboutir à la désignation d’une 
entreprise ayant pour mission de réaliser et exploiter les installations de production et de distribution d’énergie 
géothermique. Il est précisé que le SIPPEREC fera son affaire du remboursement des frais avancés au titre de 
la phase 1 auprès du futur délégataire de service public. 
 
Dès lors, en application de l’article 3 de la délibération n° 2010-04-56 du 1er avril 2010 du Comité syndical du 
SIPPEREC relative aux modalités de transfert et de participation financière pour la mise en œuvre d’actions et 
d’installations de production et de distribution d’énergie géothermique, il appartient aux parties de fixer le 
montant de la contribution financière de la commune du Kremlin-Bicêtre pour la mise en œuvre de cette 
opération, ainsi que les conditions de reversement des éventuelles subventions. 
 

CECI RAPPELÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Pour permettre le financement des études, et le cas échéant, des différentes démarches administratives et 
procédures préalables à la mise en service de l’installation de production et de distribution d’énergie 
géothermique, la commune du Kremlin-Bicêtre s’engage à verser au SIPPEREC une contribution financière 
selon les conditions et modalités suivantes. 
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ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION / PRISE EN COMPTE DES 
SUBVENTIONS OBTENUES PAR LE SIPPEREC  
 
Il est distingué trois phases dans le financement du projet : 

- Phase 1a (section d’investissement) : Frais d’études relatifs à la faisabilité du projet  
- Phase 1b (section d’investissement) : Frais d’étude relatifs à la réalisation du permis minier et 

retraitement de données sismiques (le retraitement des données sismiques est une prestation 
optionnelle : selon la connaissance locale de la ressource géothermique, des études dites de 
« dérisking » peuvent être exigées par les services de l’Etat qui instruisent le permis minier) 

- Phase 2 (section de fonctionnement) : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement de l’opération 
(mise en œuvre du mode de portage retenu par la commune du Kremlin-Bicêtre et réalisation du contrat 
de la DSP et attribution) 

 
L’avancement de l’opération est fonction des résultats des études et des décisions du « Comité de pilotage de 
l’opération géothermique de la commune du Kremlin-Bicêtre », dont la composition et les modalités de 
fonctionnement sont précisées à l’article 4 et qui peut décider de l’abandon du projet selon les modalités de 
l’article 6 de la présente convention. 
 
A la date de la présente convention, le Comité de pilotage mentionné à l’article 4 a décidé à l’issue de la phase 
1a de poursuivre le projet et de lancer les phases 1b et 2 qui se déroulent en parallèle. 
 
La commune du Kremlin-Bicêtre s’engage à verser au SIPPEREC sa contribution, selon les modalités 
suivantes :  
 

 Phase 1a et 1b : le SIPPEREC fait son affaire du remboursement des frais d’études qui seront pris en 
charge par le futur Délégataire dans le cadre du contrat de DSP ; 
 

 Phase 2 : les frais sont avancés par le SIPPEREC et remboursés par la commune du Kremlin-Bicêtre 
sous la forme d’un versement unique au terme de la phase 2, dans les 2 ans après l’attribution du 
contrat de DSP, correspondant au montant dû conformément aux articles 1er et 2, déduction faite le 
cas échéant des subventions perçues par le SIPPEREC. 

 
Le coût total prévisionnel du programme de réalisation des études, démarches administratives et procédures 
préalables à la mise en service de l’installation de production et de distribution d’énergie géothermique, visés à 
l’article 1er de la présente convention est détaillé en annexe 1. 
 
Pour la commune du Kremlin-Bicêtre, le coût total prévisionnel pour la mise en œuvre de la phase 2 du projet 
(assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement de l’opération) est précisé à l’article 3 au regard du mode de 
portage retenu par la ville, à savoir la mise en œuvre d’une délégation de service public avec un délégataire 
privé ou semi-privé.  
 
Les versements visés à l’article 3 de la présente convention doivent être effectués par la commune du Kremlin-
Bicêtre, dans un délai de 30 jours maximum suivant la date de réception de l’avis des sommes à payer émis par 
le SIPPEREC. En cas de retard de paiement des intérêts moratoires sont appliqués au taux légal en vigueur. 
 
L’avis des sommes à payer non réglées à l’issue de ce délai de 30 jours pourra faire l’objet d’une compensation 
en trésorerie par le SIPPEREC, sur tous mandats de paiement dont la Ville pourrait par ailleurs être bénéficiaire 
dans le cadre des compétences qu’elle a confiées au SIPPEREC. 
 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA CONTRIBUTION  
 
La contribution due par la commune du Kremlin-Bicêtre au SIPPEREC pour le financement de l’opération visée 
à l’article 1er et 2 ci-avant est équivalente aux coûts y afférents et supportés par le SIPPEREC, ainsi qu’aux 
éventuels frais de contentieux et à la quote-part des dépenses d’administration générale du SIPPEREC 
afférentes à cette opération, déduction faite des subventions et du remboursement éventuel des frais d‘études 
prévus dans le contrat de délégation de service public, versés par le délégataire au SIPPEREC. 
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Pour la commune du Kremlin-Bicêtre, les frais relatifs à la phase 2 du projet sont estimés au maximum à 
176 000 € correspondants au cas d’un montage d’une Délégation de Service Publique (DSP) avec un 
délégataire privé ou semi privé. 
 

ARTICLE 4 : COMITE DE PILOTAGE DE L’OPERATION GEOTHERMIQUE DE LA COMMUNE DU 
KREMLIN-BICETRE 
 
Le Comité de pilotage de l’opération géothermique de la commune du Kremlin-Bicêtre a pour fonction de piloter 
la phase 1 d’études relatives à la faisabilité du projet et la phase 2 d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le 
lancement de l’opération.   
 
Ce comité est composé d’agents de la commune du Kremlin-Bicêtre, d’agents du SIPPEREC et au minimum 
d’un élu du Kremlin-Bicêtre. 
 
Il se réunit autant que de besoin, à la demande de la commune du Kremlin-Bicêtre ou du SIPPEREC. Un 
procès-verbal est établi par le SIPPEREC au terme de chaque réunion. 
 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par le SIPPEREC à la commune du 
Kremlin-Bicêtre, après signature et accomplissement des formalités de transmission aux services en charge du 
contrôle de légalité. 
 
Elle prend fin par le versement intégral au SIPPEREC du montant des contributions de la commune du Kremlin-
Bicêtre telles que visées aux articles 2 et 3 ci-avant de la présente convention.  
 

ARTICLE 6 : ABANDON DU PROJET 
 
Dans le cas où le comité de pilotage de l’opération citée à l’article 4 décide de ne pas mener le projet à son 
terme, le SIPPEREC appelle auprès de la commune la totalité des fonds correspondants aux prestations déjà 
effectuées par les différents intervenants avant la date d’arrêt du projet, déduction faite, le cas échéant des 
subventions. 
 

ARTICLE 7 : LITIGES 
 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif compétent. 
 
Fait le  à 
En deux exemplaires 
 
 
  
Pour le SIPPEREC, 
 
Le Président 
Jacques JP MARTIN 
Maire de Nogent-sur-Marne 
1er vice-président du Territoire 
ParisEstMarne&Bois 
 
 
 

Pour le Kremlin-Bicêtre, 
 
Le Maire 
Jean-Luc LAURENT 
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ANNEXE  1 : MONTANT ET MODALITES DE CALCUL DE  
LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE DU KREMLIN-BICETRE  

AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
La présente annexe précise la répartition entre les parties du financement de l’opération de production 
et de distribution d’énergie géothermique sur la commune du Kremlin-Bicêtre. 
 
Le montant de la participation financière de la commune du Kremlin-Bicêtre porte sur la phase 2 du 
projet de mise en œuvre d’un réseau de chaleur géothermique. 
 
Rappel des différentes phases :  

– Phase 1 : Frais d’études relatifs à la faisabilité du projet (section d’investissement) 
– Phase 2 : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement de l’opération (section de fonctionnement) 

 
1° - Phase 1 :  
 
Les frais d’études et de suivi du projet sont estimés à 181 000 € TTC et décomposés comme suit : 
 

a- Frais d’études relatifs à la faisabilité du projet 
 
Les montants maximaux estimés pour les principaux coûts externes à prendre en compte sont les suivants : 

– Etudes de faisabilité (surface, sous-sol et simulations financières, couvert à 70% par des subventions) 
: 82 000 Euros TTC  

 
Il convient d’intégrer également une estimation des ressources internes du Syndicat mises à disposition pour le 
suivi du projet. A cette phase du projet, celles-ci sont évaluées à 36 jours répartis entre 32,5 jours de travail 
d’un ingénieur, de 3 jours de services supports (juridique et finance) et de 0,5 jour d’un cadre de direction 
générale. Le coût correspondant (intégrant l’ensemble des charges indirectes) est de 27 500 Euros1. 
 
Au total les frais à prendre en compte au titre de la phase 1a du projet s’élèvent au maximum à 109 500 Euros 
en cas de décision de poursuite du projet par le comité de pilotage. 
 
Les subventions sont sollicitées par le SIPPEREC auprès de l’ADEME et de la Région Ile-de-France. Le 
SIPPEREC déduit du montant à rembourser par le délégataire les subventions perçues. 
 
Le SIPPEREC fait son affaire du remboursement des frais d’études de cette phase qui seront pris en 
charge par le futur Délégataire dans le cadre du contrat de DSP. 
 

b- Frais d’études relatifs à la réalisation du permis minier  
 
Les montants maximaux estimés pour les principaux coûts externes à prendre en compte sont les suivants : 
 

– Retraitement de données sismiques (optionnel) : 36 000 € TTC 
– Réalisation du permis minier (en cas de décision de poursuite du projet par le comité de pilotage) : 

31 000 Euros TTC  
 
 
Il convient d’intégrer également une estimation des ressources internes du Syndicat mises à disposition pour le 
suivi du projet. A cette phase du projet, celles-ci sont évaluées à 6 jours répartis entre 3,5 jours de travail d’un 
ingénieur, de 2 jours de services supports (juridique et finance) et de 0,5 jour d’un cadre de direction générale. 
Le coût correspondant (intégrant l’ensemble des charges indirectes) est de 4 500 Euros2. 
 
 
 
 

                                                 
1 Il est précisé que les frais internes du SIPPEREC ne sont pas assujettis à la TVA 

2 Il est précisé que les frais internes du SIPPEREC ne sont pas assujettis à la TVA 
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Au total les frais à prendre en compte au titre de la phase 1b du projet s’élèvent au maximum à 71 500 Euros 
en cas de décision de poursuite du projet par le comité de pilotage. 
 
Les subventions sont sollicitées par le SIPPEREC auprès de l’ADEME et de la Région Ile-de-France. Le 
SIPPEREC déduit du montant dû à rembourser par le délégataire les subventions perçues. 
 
Le SIPPEREC fait son affaire du remboursement des frais d’études de cette phase qui seront pris en 
charge par le futur Délégataire dans le cadre du contrat de DSP. 
 
 
2° - Phase 2 : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement de l’opération  
 
Les montants maximaux estimés pour les principaux coûts externes à prendre en compte sont différenciés 
selon le mode de portage retenu pour la conduite de l’opération : 
 

a- Cas du montage d’une Délégation de Service Publique (DSP) avec un délégataire privé ou semi 
privé :  

 
- Mise en œuvre du portage : rédaction du contrat de DSP, constitution du Dossier de Consultation des 

Entreprises (DCE), réalisation de l’analyse des offres et des négociations, de l’attribution. 
o Etudes techniques : 48 000 € TTC 
o Etudes et simulations financières : 35 000€ 
o Etudes et analyses juridiques : 30 000 € 

 
Il convient d’intégrer également une estimation des ressources internes du Syndicat mises à disposition pour le 
suivi du projet. A cette phase du projet, celles-ci sont évaluées à 65 jours répartis entre 47 jours de travail d’un 
ingénieur, de 15 jours de services supports (juridique et finance) et de 3 jours d’un cadre de direction générale. 
Le coût correspondant (intégrant l’ensemble des charges indirectes) est de 50 000 Euros3. 
 
Enfin, s'ajoutent à ces montants les frais d'insertion de la publicité. Leur montant est estimé à 13 000 Euros 
TTC. 
 
Au total les frais à prendre en compte au titre de la phase 2 du projet s’élèvent à 176 000 Euros TTC. 
 
 
 
 

 

                                                 
3 Il est précisé que les frais internes du SIPPEREC ne sont pas assujettis à la TVA 
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FORMULAIRE POUR L'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION 

POUR L'ACHAT D'UN VELO CLASSIQUE D’OCCASION, OU VELO A 

ASSISTANCE ELECTRIQUE (VAE) D’OCCASION  

OU TROTTINETTE ELECTRIQUE D’OCCASION 

AUX PERSONNES PHYSIQUES DOMICILIEES AU KREMLIN-BICETRE 

 

 

Bénéficiaire : 

Nom : ..................................................................................... 

Prénom : ................................................................................ 

Adresse complète : ..................................................................................... 

Rue, avenue, boulevard, 

Numéro : .......... 

Étage : ............... 

Tél :………………………………………………………………….. 

Mail : …………………………………………………………………… 

 

La Ville du Kremlin-Bicêtre octroie une aide financière par foyer pour l’achat d’un vélo 

d’occasion, à assistance électrique ou non, ou pour l’achat d’une trottinette électrique 

d’occasion auprès d’un vendeur professionnel. Les vélos achetés à partir du 1er janvier 2024 

pourront bénéficier de cette offre. Si le foyer est composé de membres ne portant pas 

forcément le même nom, mais habitant à la même adresse au moment de l’offre, toutes les 

personnes seront mentionnées sur le tableau ci-dessus. 

 

Le soutien de la Ville du Kremlin-Bicêtre intervient dans les limites suivantes : 

- 50 % du prix d'achat TTC du vélo classique, sans système à pédalage assisté, 
d’occasion sur la base d’une facture détaillée d’un revendeur agréé (et à ses 
accessoires) dans la limite d’un montant plafond de 200 euros ; 

- 15 % du prix d'achat TTC du vélo à assistance électrique d’occasion (et à ses 
accessoires) dans la limite d’un montant de 150 euros ; 

- 50 % du prix d'achat TTC de la trottinette électrique d’occasion (et à ses accessoires) 
dans la limite d’un montant de 150 euros ; 

 

Les demandes doivent être réalisées dans une période maximale de 6 mois après l'acquisition 

du vélo ou de la trottinette, et de leurs accessoires. À cet égard, la date indiquée sur la facture 

fait foi.  
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Le montant total des subventions allouées aux bénéficiaires personnes physiques sera versé 

dans la limite de l'enveloppe budgétaire annuelle votée pour cette opération par le Conseil 

municipal. Cette opération sera comptabilisée en section fonctionnement du budget 

communal.  

 

Pièces justificatives pour bénéficier de l’offre : 

 Fournir un justificatif de domicile (avec 1 copie) 

 

○ Gaz 

○ Téléphone fixe 

○ Électricité 

○ Internet 

○ Eau 

○ Autre 

 

 

 Fournir un relevé d’identité bancaire établi au même nom que celui de la facture du 

vélo. 

 Fournir la facture nominative originale (avec 1 copie) du vélo (pas de ticket de 

caisse) correspondant à une personne du foyer ainsi qu’au porteur du relevé 

d’identité bancaire. 

 La copie du certificat d'homologation ou du certificat de conformité du vélo électrique 
ou de la trottinette électrique, indiquant le bridage à 25 km/h. 

 La copie du justificatif de domicile datant de moins de trois mois (taxe d'habitation, 
taxe foncière, facture de téléphone fixe, d'abonnement internet, facture d'eau ou 
facture d'électricité). 

 La convention d'engagement dûment complétée et signée 

 La copie d'une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou titre de 

séjour) 

 

 

 

Date 

Signature du bénéficiaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés et au règlement général sur la protection des données (RGPD) notamment 
ses articles 6 et 7, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou 
effacement des informations la concernant, en s’adressant au service communication@ville-kremlin-
bicetre.fr 
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RÈGLEMENT D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION POUR L'ACHAT D'UN VÉLO 
CLASSIQUE D’OCCASION, OU VÉLO À ASSISTANCE ÉLÉCTRIQUE (VAE) 

D’OCCASION OU TROTTINETTE ÉLÉCTRIQUE D’OCCASION AUX PERSONNES 
PHYSIQUES DOMICILIÉES AU KREMLIN-BICETRE 

 

Préambule 

La Ville du Kremlin-Bicêtre souhaite développer sa stratégie en faveur des mobilités alternatives à la voiture 
et, en particulier, en faveur des circulations douces. 
Plusieurs actions en ce sens sont mises en œuvre. La réalisation du Ruban vert qui répond à plusieurs objectifs 
essentiels à l’environnement et au cadre de vie des habitants a notamment pour effet d’encourager les 
circulations douces. 
Le maillage des voies cyclables se développe dans le cadre d’un schéma d’aménagement pour l’amélioration 

de la circulation et le stationnement des cycles sur la ville et sera poursuivi pour être pleinement efficace et au 

plus près des habitations. 

La crise sanitaire a également pour conséquence de modifier considérablement les habitudes de déplacement 
des Kremlinois qui se tournent désormais de plus en plus vers l’utilisation de vélos, avec ou sans assistance 
électrique, ou de trottinettes électriques. 
Aussi, la ville souhaite encourager, soutenir et accompagner les habitants dans cette démarche. Considérant 
que de nombreux organismes publics participent dorénavant au financement de l’acquisition de vélo VAE et 
de trottinettes électriques, le dispositif de subvention permettra d’apporter une aide financière à l’acquisition 
d’un vélo classique d’occasion, d’un vélo à assistance électrique d’occasion ou d’une trottinette électrique 
d’occasion pour l’année 2024. 
 
Il existe d’autres dispositifs d’aide à l’acquisition de ces équipements. Le dispositif municipal mis en place tient 
compte des dispositifs existants dans l’intérêt des Kremlinois. 
Citons en particulier l’aide financière apportée par Ile de France Mobilités (IdFM) pour l’acquisition de vélo à 
assistance électrique. Cette aide est calculée en fonction de l’aide apportée par les collectivités locales et est 
plafonné à 500 € ou 600 € selon le modèle de vélo. 
 
Un autre dispositif a été mis en place par le gouvernement pour encourager la pratique du vélo par les 
Français, avec le développement des pistes cyclables temporaires et le lancement d’un plan de 20 millions 
d’euros par le ministère de la Transition écologique et solidaire qui se traduit comme suit : 

- Une aide de 150 € pour l’achat d’un vélo neuf traditionnel, fixée à 40 % du prix, plafonnée à 150 € 
(soit 375 € de coût total et sous condition de ressources) 

- Un bonus écologique (sous condition de ressources), jusqu’à 400 € pour l’achat d’un vélo neuf à 
assistance électrique (VAE) et jusqu’à 2000 € dans certains cas, (handicap, entreprise, association…). 
 

L’aide financière apportée par la ville s’élève à maximum 200 € pour les vélos classiques d’occasion, et 
maximum 150 € pour les vélos à assistance électrique d’occasion ou trottinettes électriques d’occasion. 
Pour un vélo classique, sans système à pédalage assisté d’occasion sur la base d’une facture détaillée chez 
un vendeur agréé (et ses accessoires), l’aide maximum de 200 euros sera attribuée dans la limite de 50 % du 
prix d'achat TTC du vélo. 
Pour un vélo à assistance électrique d’occasion (et ses accessoires), l’aide maximum de 150 euros sera 
attribuée dans la limite de 15 % du prix d'achat TTC du vélo. Elle pourra être cumulée avec l’aide d’autres 
collectivités ou organismes (dont celui d’IdFM). 
 
Pour une trottinette électrique d’occasion (et ses accessoires), l’aide maximum de 150 euros sera attribuée 
dans la limite de 50 % du prix d'achat TTC. 
 
Sont éligibles au versement de cette subvention les personnes physiques, dont la résidence principale est 
située sur la commune du Kremlin-Bicêtre, à la date de demande de subvention. 
Une seule subvention pourra être demandée par foyer fiscal. Les personnes morales sont exclues du dispositif. 
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Article 1 - Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d'octroi d’une subvention aux personnes physiques 

domiciliées au Kremlin-Bicêtre, pour l'acquisition d'un vélo classique d’occasion ou à assistance électrique 

(VAE) d’occasion ou d’une trottinette électrique d’occasion. 

 

Article 2 - Equipements éligibles 

Les équipements concernés par ce dispositif de subvention sont : 

 Les vélos classiques d’occasions, qui ne sont pas équipés d'un système à pédalage assisté. 
 

 Les vélos à assistance électrique (VAE) d’occasion, conformes à la réglementation en vigueur selon 
laquelle le terme « vélo à assistance électrique » s'entend au sens de la directive européenne 
N° 2002/24/CE du 18 mars 2002 : « cycle à pédalage assisté, équipé d'un moteur auxiliaire électrique 
d'une puissance nominale continue maximale de 0,25 Kilowatt dont l'alimentation est réduite 
progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 Km/h, ou plus 
tôt, si le cycliste arrête de pédaler» (NF EN 15194). 
Les vélos doivent également, afin d’être éligibles à la subvention, respecter le décret n°2016- 364 du 

29 mars 2016 fixant les exigences de sécurité concernant les bicyclettes. Les moteurs doivent être 

compatibles, sur le plan électromagnétique au décret n°2015-1084 du 27 août 2015, relatif à la 

compatibilité électromagnétique des équipements électriques et électroniques. La sécurité des 

chargeurs doit être assurée conformément au décret n°2015-1083 du 27 août 2015, relatif à la mise à 

disposition sur le marché du matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de 

tension. Le certificat d'homologation correspondant au vélo acheté sera demandé et devra ainsi être 

fourni à l'acheteur par le revendeur au moment de la vente. 

 Les trottinettes électriques d’occasion, conformes à la réglementation permettant la circulation sur 
pistes cyclables (trottinette bridée à 25 km/h) Les moteurs doivent être compatibles, sur le plan 
électromagnétique au décret n°2015-1084 du 27 août 2015, relatif à la compatibilité électromagnétique 
des équipements électriques et électroniques. La sécurité des chargeurs doit être assurée 
conformément au décret n°2015-1083 du 27 août 2015, relatif à la mise à disposition sur le marché 
du matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension. Le certificat 
d'homologation correspondant au vélo acheté sera demandé et devra ainsi être fourni à l'acheteur par 
le revendeur au moment de la vente. 

 

Sont également éligibles au versement de la subvention les accessoires associés neufs (panier, sacoches, 

casque, antivol, chasubles, lumière, gants, etc.) à la condition que ces derniers soient présentés sur la même 

facture que celle relative au vélo ou à la trottinette ou par une facture distincte pour les demandeurs ayant 

déjà acquis un vélo ou une trottinette. 

 

Article 3 - Engagements de la ville du Kremlin-Bicêtre 

Sous réserve du respect des conditions définies à l'article 4 du présent règlement, la Ville du Kremlin-Bicêtre 

versera au bénéficiaire une subvention correspondant à : 

- 50 % du prix d'achat TTC du vélo classique, sans système à pédalage assisté, d’occasion sur la base 
d’une facture détaillée chez un vendeur agréé (et à ses accessoires) dans la limite d’un montant 
plafond de 200 euros ; 

- 15 % du prix d'achat TTC du vélo à assistance électrique d’occasion (et à ses accessoires) dans la 
limite d’un montant de 150 euros ; 

- 50 % du prix d'achat TTC de la trottinette électrique d’occasion (et à ses accessoires) dans la limite 
d’un montant de 150 euros ; 

- 50 % du prix d’achat TTC de protections (casques, gants, chasubles, lumières et ré fléchisseurs de 
sécurité, etc…) dans la limite de 100 euros pour un équipement complémentaire à un vélo ou trottinette 
acquis antérieurement.  
 

Les vélos classiques d’occasion, les vélos avec assistance électrique d’occasion, ou les trottinettes électriques 

d’occasion, ainsi que leurs accessoires, sont éligibles à une subvention si leur date d'achat est postérieure au 

31 décembre 2023. 
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Les demandes doivent être réalisées dans une période maximale de 6 mois après l'acquisition. A cet égard, 

la date indiquée sur la facture fait foi.  

Le montant total des subventions allouées aux bénéficiaires personnes physiques sera versé dans la limite de 

l'enveloppe budgétaire annuelle votée pour cette opération par le Conseil municipal. Cette opération sera 

comptabilisée en section de fonctionnement du budget communal.  

Toutes les demandes déclarées éligibles en année « n » seront, après consommation totale du budget de 

cette année« n », prioritairement honorées en année« n+1 ». Le demandeur sera alors informé, le cas échéant, 

du report du versement de sa demande en année n+1. 

Sauf modification du dispositif d’aide décidé par la Ville, l’inscription à une demande de subvention se fait sur 

le site de la ville ou en cas d’impossibilité par formulaire papier. 

Article 4 - Conditions d'éligibilité / engagements du bénéficiaire 

Sont éligibles au versement d'une subvention pour l'achat d'un vélo classique d’occasion sans système à 

pédalage assisté, d’un vélo à assistance électrique d’occasion (VAE), ou d’une trottinette électrique d’occasion 

et leurs accessoires, les personnes physiques, dont la résidence principale est située sur la commune du 

Kremlin-Bicêtre, à la date de demande de subvention. 

Une seule subvention pourra être demandée par foyer fiscal pour permettre l'achat d'un vélo classique 

d’occasion sans système à pédalage assisté, d’un vélo à assistance électrique d’occasion (VAE), ou d’une 

trottinette électrique d’occasion et leurs accessoires. Pour l’achat de matériel de protection, une aide est 

possible tous les cinq ans. Cette subvention n’est pas renouvelable pour le demandeur. Les personnes 

morales sont exclues du dispositif de subvention objet du présent règlement. 

Le demandeur s'engage à demeurer propriétaire du vélo subventionné et de ses accessoires pendant une 

période de trois ans, ou de la trottinette subventionnée et de ses accessoires pour une période de deux ans, 

à compter de la date d'allocation de la subvention. La revente du vélo ou de la trottinette, à un tiers, est par 

conséquent interdite pendant ces délais. Le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour 

la revente, est qualifié d’abus de confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’article 314-

1 du code pénal. Toute déclaration frauduleuse ou mensongère est sanctionnée par les articles 313-1 et 441-

6 du code pénal. 

Le demandeur s'engage à respecter l'ensemble des règles définies par le code de la route. 

 

Article 5 - Modalités d'instruction et de versement de la subvention 

5-1 - Modalités d’instruction  

Le demandeur saisit sa demande avec les pièces justificatives, de manière dématérialisée sur l'outil mis à 

disposition par la commune du Kremlin-Bicêtre ou en cas d’impossibilité par formulaire papier. 

Une demande complète doit comporter les éléments suivants : 

 Le formulaire dématérialisé dument complété ou la version papier ; 

 La copie d'une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou titre de séjour) ; 

 La copie de la facture datée, acquittée, rédigée en français et libellée en euros, émanant du revendeur, 
détaillant distinctement les accessoires de sécurité éventuels sur une facture unique. Seules les 
factures datées à compter du 1er janvier 2024 seront acceptées. Tout achat antérieur au 1er janvier 
2024 ne peut faire l'objet de cette opération ;   

 La copie du certificat d'homologation ou du certificat de conformité du vélo électrique ou de la 
trottinette électrique, indiquant le bridage à 25 km/h ; 

 La copie du justificatif de domicile datant de moins de trois mois (taxe d'habitation, taxe foncière, 
facture de téléphone fixe, d'abonnement internet, facture d'eau ou facture d'électricité) ; 

 La convention d'engagement dument complétée et signée ; 

 Un relevé d'identité bancaire (RIB) du compte courant au nom du demandeur, sur lequel la subvention 
sera versée par le Trésor Public. 
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5-2 - Versement de la subvention 

Les demandes sont instruites sous réserve du respect des conditions d'éligibilité au dispositif et dans la 

limite de l'enveloppe budgétaire disponible. 

Le demandeur sera informé des suites données à sa demande de subvention. En cas de réponse 

positive, le versement se fera, conformément à l’article 3 du présent règlement, par virement bancaire du 

Trésor Public dans un délai indicatif d’environ deux mois.   

 

Article 6 - Restitution de la subvention 

La ville pourra demander la restitution de la subvention à toute personne n’ayant pas respecté le présent 

règlement et notamment les délais de revente des vélos ou trottinettes.  

 

Article 7 - Date d'entrée en vigueur du règlement 

Ce règlement entre en vigueur à compter du 1er janvier 2024. 
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Convention pour l’attribution d’une subvention destinée aux Kremlinois pour 
l’acquisition de vélos d’occasions, de vélos à assistance électrique (VAE) 

d’occasions et de trottinettes électriques d’occasions 
 
 
Entre La Ville du Kremlin-Bicêtre, représentée par Jean-Luc Laurent, Maire du Kremlin-Bicêtre, 
d’une part,  
Et 
 

Nom, Prénom :  
Domicilié(e) :  
Ci-après désigné(e) « le/la bénéficiaire », d’autre part. 
 
Préambule  
Afin d’inciter les Kremlinois qui souhaitent se déplacer en deux-roues électriques, non-électrique ou 
en trottinettes électriques, la Ville du Kremlin-Bicêtre a institué un dispositif de subventionnement 
pour les aider à en faire l’acquisition. 
Le Maire du Kremlin-Bicêtre est autorisé à signer les conventions portant sur l’attribution d’une 
subvention destinée à l’acquisition d’un vélo d’occasion, vélo à assistance électrique (VAE) 
d’occasion ou trottinette électrique d’occasion, conformément à la Délibération n°2023-137 du 
14/12/2023. 
 
Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objectif de définir les engagements réciproques de la Ville et du 
bénéficiaire de la subvention pour l'acquisition de vélos d’occasions, de vélos à assistance électrique 
(VAE) d’occasions et de trottinettes électriques d’occasions. 
 
Article 2 - Engagements de la ville du Kremlin-Bicêtre 
Sous réserve du respect des conditions définies à l'article 4 du règlement d'attribution d'une 
subvention pour l'achat d'un vélo classique d’occasion, ou à assistance électrique (VAE) d’occasion 
ou trottinette électrique d’occasion, la Ville du Kremlin-Bicêtre versera au bénéficiaire une subvention 
correspondant à : 
 
- 50 % du prix d'achat TTC du vélo classique, sans système à pédalage assisté, d’occasion sur la 

base d’une facture détaillée chez un vendeur agrée (et à ses accessoires listés à l'article 2) dans 
la limite d’un montant plafond de 200 euros ; 

- 15 % du prix d'achat TTC du vélo à assistance électrique d’occasion (et à ses accessoires listés 
à l'article 2 du Règlement d’Attribution) dans la limite d’un montant de 150 euros ; 

- 50 % du prix d'achat TTC de la trottinette électrique d’occasion (et à ses accessoires listés à 
l'article 2 du Règlement d’Attribution) dans la limite d’un montant de 150 euros ; 

 
Les vélos classiques d’occasions, ou les vélos à assistance électrique (VAE) d’occasion, ou les 
trottinettes électriques d’occasion, ainsi que leurs accessoires, sont éligibles à une subvention si 
leur date d'achat est postérieure au 31 Décembre 2023. 
Les demandes doivent être réalisées dans une période maximale de 6 mois après l'acquisition du 
vélo, ou de la trottinette et de leurs accessoires. À cet égard, la date indiquée sur la facture fait foi.  
Le montant total des subventions allouées aux bénéficiaires personnes physiques sera versé dans 
la limite de l'enveloppe budgétaire annuelle votée pour cette opération par le conseil municipal. Cette 
opération sera comptabilisée en section de fonctionnement du budget communal.  
Toutes les demandes déclarées éligibles en année « n » seront, après consommation totale du 
budget de cette année« n », prioritairement honorées en année« n+1 ». Le demandeur sera alors 
informé, le cas échéant, du report du versement de sa demande en année n+1. 
Pour l'année 2024, l’inscription à une demande de subvention se fera sur le site de la ville ou, en 
cas d’impossibilité, par formulaire papier. 
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Article 3 - Engagements du bénéficiaire 
Le/la bénéficiaire s'engage à respecter les conditions définies dans le règlement d'attribution d'une 
subvention pour l'achat d'un vélo classique d’occasion, ou d’un vélo à assistance électrique (VAE) 
d’occasion, ou trottinette électrique d’occasion. 
Le/la bénéficiaire s'engage à demeurer propriétaire du vélo subventionné et de ses accessoires 
pendant une période de trois ans, ou de la trottinette subventionnée et de ses accessoires pour une 
période de deux ans, à compter de la date d'allocation de la subvention. 
La revente du vélo ou de la trottinette, à un tiers, est par conséquent interdite pendant ces délais. 
Le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour la revente, est qualifié d’abus de 
confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l’article 314-1 du code pénal. Toute 
déclaration frauduleuse ou mensongère est sanctionnée par les articles 313-1 et 441-6 du code 
pénal. 
Le/la bénéficiaire s'engage à respecter l'ensemble des règles définies par le code de la route. 
 
Article 4 - Modalités d'instruction et de versement de la subvention 
4-1 - Modalités d’instruction  
Le/la bénéficiaire saisit sa demande avec les pièces justificatives, de manière dématérialisée sur 
l'outil mis à disposition par la commune du Kremlin-Bicêtre ou, en cas d’impossibilité, par formulaire 
papier. 
Une demande complète doit comporter les éléments suivants : 

 Le formulaire dématérialisé dûment complété ou la version papier ; 

 La copie d'une pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou titre de séjour); 

 La copie de la facture datée, acquittée, rédigée en français et libellée en euros, émanant du 
revendeur agréé, détaillant distinctement les accessoires de sécurité éventuels (une facture 
unique). Seules les factures datées à compter du 1er janvier 2024 seront acceptées. Tout 
achat antérieur au 1er janvier 2024 ne peut faire l'objet de cette opération ; 

 La copie du certificat d'homologation ou du certificat de conformité du vélo électrique ou de 
la trottinette électrique, indiquant le bridage à 25 km/h ; 

 La copie du justificatif de domicile datant de moins de trois mois (taxe d'habitation, taxe 
foncière, facture de téléphone fixe, d'abonnement internet, facture d'eau ou facture 
d'électricité) ; 

 La présente convention dûment complétée et signée ;  

 Un relevé d'identité bancaire (RIB) du compte courant au nom du demandeur, sur lequel la 
subvention sera versée par le Trésor Public. 

 
Article 5 - Restitution de la subvention 
La ville pourra demander la restitution de la subvention à toute personne n’ayant pas respecté le 

règlement d'attribution d'une subvention pour l'achat d'un vélo classique d’occasion ou à assistance 

électrique (VAE) d’occasion ou trottinette électrique d’occasion ; et notamment les délais de revente 

des vélos ou trottinettes.  

 
Article 6 - Date d'entrée en vigueur du règlement 
Ce règlement entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2024. 
 
Fait en 2 exemplaires originaux,  
 
Au Kremlin-Bicêtre, le : 
 
Pour la Ville du Kremlin-Bicêtre 
Représenté par Jean-Luc Laurent, Maire du Kremlin-Bicêtre  
 

 
Le/la bénéficiaire,  
 
 Nom, prénom :  
 Signature et mention « Lu et approuvé » : 
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CONVENTION D’USAGE 

Pour le Passage entre la rue Anatole France et la place Victor Hugo 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES ci-après identifiés :  

 

Syndicat des Copropriétaires 17, 19, 21 et 27 bis rue Anatole France. 

Ci-après dénommé « SDC Anatole France ». 

Représenté par son syndic : M. CUNIN Olivier Syndic (olivier@cabinet-hameon.fr)  

Cabinet HAMEON 

2 rue Louis Rousseau  

94200 IVRY-SUR-SEINE 

     Carte Professionnelle CCI Paris 

N° CPI : 9401 2016 000 01     

Conformément à la décision du Syndicat des copropriétaires, lors de l’Assemblée Générale du 

17/11/2022. 

ET 

Syndicat des Copropriétaires 23 rue Anatole France, 6 et 8 place Victor Hugo 

Ci-après dénommé « Parvis Sud ». 

Représenté par son syndic : M.  (@mail)  

Cabinet  

2 rue  

 

     Carte Professionnelle 

N° CPI :     

Conformément à la décision du Syndicat des copropriétaires, lors de l’Assemblée Générale du ...  

D’une part, 

 

ET 

 

La Commune de Kremlin-Bicêtre, Hôtel de Ville, 1 Place Jean Jaurès 94276 Le Kremlin-Bicêtre 

CEDEX, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Luc LAURENT dûment habilité par délibération du 

Conseil municipal du 04/07/2020. 

Ci-après dénommée « LA VILLE » d'autre part, 
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Préambule 

Dans le cadre du projet « Nature 2050 », la commune du KREMLIN-BICETRE a engagé des études 

de maîtrise d’œuvre pour la requalification de l’îlot Victor Hugo lequel se situe dans le quartier du 

centre-ville, dans un tissu urbain dense et résidentiel. Le projet consiste en une requalification de 

l’espace qui est une zone piétonne dédiée à des équipements publics locaux et à des ensembles 

résidentiels qui le jouxtent. 

Les grands axes d’aménagement de ce projet dont le démarrage des travaux est souhaité par la 

commune en janvier 2024 pour une durée de 4 mois consistent en : 

- La désimperméabilisation et la végétalisation de plusieurs espaces, 
- L'installation d'un chemin perméable bordé de végétaux comestibles, 
- L'installation d'un jardin collectif et de potager pédagogique, 
- La création d'un verger, 
- L'installation d'une prairie, accompagnée d'espace de repos et d'observation, 
- Une gestion durable du site. 

 
Cet aménagement constituant une amélioration qualitative au plan du paysage, il a été décidé, en 
concertation avec les habitants et les copropriétaires situés à proximité du périmètre de 
l’aménagement et pour un motif d’intérêt général, de procéder à l’installation de dispositifs de 
fermeture partielle des passages traversants, de façon à favoriser la tranquillité des résidents en 
période nocturne. 
 
Plusieurs travées piétonnes sont concernées par ce projet de fermeture, comme mentionné dans 
l’annexe (plan d’implantation). La présente convention porte sur l’axe Place Victor Hugo – intersection 
Anatole France au 27 Bis. 

Article 1 – Objet de la convention  

L’objet de la présente convention est de définir les modalités du partenariat entre le « SDC Anatole 

France », le « Parvis Sud » et la « Commune » dans le but d’assurer la fermeture partielle du passage 

entre la rue Anatole France et la place Victor Hugo. Elle précise les responsabilités des trois 

signataires en termes de maîtrise d’œuvre, de réalisation des travaux et d’exploitation. 

 

Article 2 - Champ d’application  

Les informations ci-après sont extraites du Règlement de Copropriété du « SDC Anatole France ». 

Les parcelles concernées font partie d’une Zone d’Aménagement Concertée demandée par le Conseil 

Municipal de la « Commune » le 28/01/1974. La SAERP Aménageur de la ZAC a démembré la zone 

en cinq lots consistant chacun en un volume distinct. Au sein de l’état descriptif de division en volume 

su-énoncé : 

 Le lot TROIS concerne le « SDC Anatole France ». Ce lot est constitué de 2 bâtiments (17, 19 

et 21 d’une part et 27 bis d’autre part), de sous-sols pour les parkings et de jardins.  

 Le lot CINQ concerne le « Parvis Sud ». Ce lot est constitué de 1 bâtiment (23 rue Anatole 

France et 6 et 8 place Victor Hugo) d’une part, de sous-sols pour les parkings et de jardins.  

La copropriété « SDC Anatole France » et la copropriété « Parvis Sud » sont soumises à un ensemble 

de servitudes générales et de servitudes particulières. Au niveau des servitudes particulières, il est 

précisé que la copropriété « SDC Anatole France » (comme celle du Parvis Sud) est traversée par un 

passage piétonnier aménagé au sein du volume UN qui passe sous deux voutes, une pour le lot 

TROIS (« SDC Anatole France ») d’une part et une pour le lot CINQ d’autre part (Parvis Sud) et 

jusqu’à l’avenue de Fontainebleau / école maternelle). Le volume UN passe également au-dessus de 

plusieurs parkings. Il est précisé que sous les passages publics, les lots TROIS et CINQ sont limités 
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dans sa partie supérieure par la sous-face de revêtement de ces dits passages, considérée à 0,05 m 

sous le niveau fini. 

La présente convention s’applique au volume UN pour les parcelles relatives au « SDC Anatole 

France » et « Parvis SUD » limitée pour cette dernière au 23 rue Anatole France. 

Section traitée par la convention (avec accord des pompiers) : 

 

 

 

Article 3 - Nature des travaux à réaliser pour la mise en place d’un contrôle d’accès 

Le principe retenu est celui d’une fermeture partielle avec ouverture automatique en journée et 

fermeture la nuit (ouverture aux horaires pratiqués dans les parcs et squares de 9h à 19h ou 20h 

selon la saison tous les jours de l’année). Les horaires sont révisables par arrêté du maire. 

La fermeture et l’ouverture aux heures indiquées se fera de manière automatique. Une fois l’ouverte 

effectuée, la porte ne se refermera qu’aux heures indiquées et ce, afin d’éviter l’usure due à la 

répétition d’actionnements intempestifs et pour réduire les nuisances sonores en soirée et en période 

nocturne occasionnées par les aller et retours des riverains.  

Cette solution implique la motorisation des portes ainsi qu’un dispositif automatisé. Pour l’usage 

résidentiel, le dispositif sera doublé d’un portillon (plus étroit) comportant divers options d’ouverture 

(manuelle, type Vigik ou digicode pré installées), ainsi qu’un système de déverrouillage implanté à 

l’intérieur du périmètre clos afin de permettre l’ouverture à distance sans se présenter nécessairement 

au portillon. Les modalités de gestion du portillon seront déterminées par chaque copropriété qui aura 

la charge du coût de mise en œuvre de ces options. 

Il convient de noter que les travaux impliquent de déplacer la boîte aux lettres de La Poste qui se 

trouve en entrée de zone côté rue Anatole France. 

Pour la partie haute du passage, seuls les résidents de la zone peuvent accéder en utilisant un badge 

électronique non clonable (ou tout autre dispositif du même type) lorsque la zone est fermée.  
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Pour la partie basse, un réaménagement des grilles sera réalisé afin de les aligner sur la taille des 

clôtures. 

Un bouton d’ouverture éloigné des clôtures sera installé afin de pouvoir ouvrir de l’intérieur pendant 

les heures et jours de fermeture de celles-ci. 

Le dispositif de contrôle d’accès mis en place comportera un système d’ouverture pour les pompiers.  

Le « SDC Anatole France » et le « Parvis Sud » seront associés à la définition de la spécification 

technique de l’installation. Ils valideront le cahier des charges proposé par « la Commune ». 

 

Article 4 – Prise en charge des travaux de mise en place de clôtures avec contrôle d’accès 

La « commune » prend à sa charge : 

 Les travaux suivants  

 Obtention des autorisations administratives pour effectuer les travaux. 

 Maîtrise d’œuvre des travaux à réaliser. 

 Gestion des accès. 

 La pose d’une clôture avec contrôle d’accès, côté rue Anatole France (entre les 

bâtiments 17 et 27 bis. Une porte d’accès attenante sera ajoutée afin de permettre 

l’accès à l’immeuble de la « SDC Anatole France » à toute heure. 

 La pose d’une clôture avec contrôle d’accès, côté place Victor Hugo (sur le bas des 

escaliers.  

 Les copropriétés prennent à leur charge l’acquisition et la gestion des badges électroniques. 

 

Article 4 – Coût des travaux et de maintenance 

La « Commune » prend en charge le coût des travaux et le coût de maintenance (visite de contrôle, 

entretien périodique et curatif de l’installation (hors système vigik ou badges électroniques pour le 

portillon). 

La « Commune » prendra en charge l’installation et la gestion de l’alimentation électrique du dispositif 

d’ouverture et de fermeture. 

 

Article 4 – Entretien des espaces 

La « Commune » s’engage à poursuivre à ses frais exclusifs, l’entretien du passage concernant les 

points suivants : 

 Le nettoyage du passage : enlèvement des déchets et encombrants déposés sur le sol, la 

gestion de la collecte de la corbeille située au milieu du passage, dans le cadre de l’application 

du plan de propreté communal.  

 L’enlèvement des tags en respectant la couleur initiale des murs souillés. 

 La remise en état du sol et des escaliers ainsi que des gardes corps afin d’éviter tout risque 

d’accident. 

 La surveillance de l’écoulement (drainage) des eaux afin d’éviter des problèmes d’affaissement 

liés aux infiltrations non contrôlées. 

 L’éclairage public continuera d’être assuré. 

La « Commune » incitera, par un affichage adapté, au respect de la tranquillité et de la propreté de la 

zone. 
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Le « SDC Anatole France » et le « Parvis Sud » assureront l’entretien des espaces verts comme 

actuellement réalisé : tonte des pelouses et des haies, élagage des arbres, arrosage, remise en état 

des clôtures de protection des espaces verts (hors clôtures avec contrôle d’accès posées pour la 

fermeture du passage). 

Le « SDC Anatole France » et le « Parvis Sud » assureront l’entretien et le nettoyage des parties 

d’accès privatives tels que réalisés actuellement. 

 

Article 5 - Durée de la convention - Renouvellement – Dénonciation 

Cette convention s’applique à partir de la date de la signature des 3 parties et pour une durée 5 ans. 

Au terme de cette durée, cette convention sera tacitement reconduite pour la même durée. 

 

Article 6 – Litiges et modifications  

La présente convention pourra faire l’objet d’un avenant selon l’évolution des besoins et de l’évolution 

du projet. 

Les différents qui pourraient s’élever entre les parties à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution 

de la présente convention seraient, à défaut de règlement à l’amiable, soumis à la compétence du 

Tribunal administratif de MELUN, saisi par l’une ou l’autre des parties  

 

Fait à Kremlin Bicêtre, en 3 exemplaires originaux, le  

 

 

 

Pour le « SDC Anatole France »    Pour le « Parvis Sud » 

 

 

 

 

 

Pour la Commune de KREMLIN-BICÊTRE 

Le Maire 

M. Jean-Luc LAURENT 
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Alice LIN WU 
7 Allée Simone de Beauvoir 
94110 Arcueil 
 

  

  Mairie du Kremlin Bicêtre 
Monsieur le Maire 
Place Jean Jaurès 
94276 Le Kremlin-Bicêtre CEDEX 
 

  Arcueil, le 22/11/2023 
 
 
Objet : Vente du terrain sis au 30 rue Kennedy 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
J’accuse réception de votre courrier du 20/11/2023. 
 
Je vous confirme mon acceptation à votre proposition de me transférer la prise en charge des comblements 
de carrières en contrepartie d’une baisse de prix de 200.000€ sur le prix initial de la vente. 
 
Cela signifie que le prix d’achat passe de 380.000€ à 180.000€, hors frais de notaire qui restent à ma charge 
en sus. 
 
Dans le cadre de ces travaux de comblement, je vous prie d’accepter ma demande d’exonération gracieuse 
des frais de voierie. 
 
Je vous remercie également de bien vouloir faciliter et accélérer les démarches administratives que je serai 
amenée à faire auprès de vos services, directement ou indirectement, dans le cadre des travaux de 
construction à venir 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, mes sincères salutations. 
 
 
 

 Alice LIN WU 
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DATE : 08/11/2023

Affaire n° 084304

Le présent bordereau de prix constitue une offre globale et forfaitaire

Les prix s'entendent sur la base des conditions économiques à la date de : août-23

Délai de validité de l'offre : 2 mois

DPGF des Travaux de consolidations des carrières souterraines de Calcaire Grossier, avant 

réalisation de fondations superficielles

N° Désignation Unité Qté Prix unitaire Montant

prix en Euros en Euros

A- Généralités

A-1 Mission G3 - Démarches administratives et études Ft 1.00 2 000.00 2 000.00

A-2 Préparation - Base vie Ft 1.00 1 500.00 1 500.00

A-3
Création d'une ouverture dans le mur d'enceinte pour l'accès de la 

foreuse FT 1.00 1 500.00 1 500.00

A-4 Défrichage de la parcelle FT 1.00 10 500.00 10 500.00

A-5 Amenée, installation et repli du matériel d'une foreuse U 1.00 9 500.00 9 500.00

A-6
Amenée, installation et repli de la centrale de fabrication et de mis en

oeuvre des mortiers et coulis de comblement et clavage
U 1.00 20 000.00 20 000.00

B- Barrages

B-1 Réalisation des barrages Ft 1 5 850.00 5 850.00

C- Forages 

C-1 Mise en station U 24 50.00 1 200.00

C-2 Forage destructif (y compris enregistrement des paramètres) ml 612 65.00 39 780.00

C-3 Double équipement PVC - TAM ml 612 6.00 3 672.00

D- Comblement / clavage

D-1 Fabrication et mise en oeuvre de mortier gravitaire m
3

400 268.00 107 200.00

D-2 Fabrication et mise en oeuvre de mortier de clavage m
3

40 295.00 11 800.00

D-3 Coulis de traitement m3 34 450.00 15 300.00

TOTAL HORS TAXES 229 802.00

TVA (20%) 45 960.40

TOTAL TTC (TVA 20%) 275 762.40

30 Rue John Fitzgerald Kennedy, 94270 Le Kremlin-Bicêtre

ind A
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CONDITIONS PARTICULIERES

Notre offre est basée sur les documents suivants :

n Mission G2 PRO de ISROG du 04/07/23

n Plan de masse

Description des travaux

n

n Notre estimation est faite sous réserve de l’avis de l’Inspection Générale des Carrières

n Les plateformes sont définies sur le plan de phasage, les travaux ont lieu dans la continuité sans arrêt de chantier

n Le sous-sol de cette parcelle a fait l’objet d’une exploitation de carrière de deux étages

n

n Un défrichage de la zone est prévu pour permettre les travaux. Les déchets seront évacués par l'entreprise

n On applique, conformément au rapport de sol, un maillage de 4x4m

Dans les zones de fontis, des forages sont réalisés en maille resserrée (3.5x3.5m) avec injection de mortier.

n Les forages sont réalisés depuis le terrain naturel 

n Les forages ont une profondeur moyenne de : 25.5 mètres

n Les forages sont équipés de tubes à manchettes

n

n Les mortiers seront livrés par camion toupie, sur chantier.

n Le coulis sera réalisé sur place.

Délais d’exécution / démarrage des travaux : 

n Les travaux sont supposés réalisés dans la continuité et sans interruption

n Nombre d’outillage : 

Foreuse gabarit standard 1

Centrale de fabrication et d’injection 1

n Durée d’exécution des travaux :

7 Semaines

n Démarrage des travaux : 3 semaines après la commande (délai légale de retour des DICT). 

n Le phasage de notre intervention est conditionné par la libération complète des emprises

n

Notre chiffrage correspond aux travaux de traitement des carrières de Calcaire Grossier, au sens de la notice IGC du 15/01/2003

En périphérie de la parcelle, au droit du bâti, des forages sont réalisés en maille resserrée (2.5x2.5m) avec injection de grave ciment.

Le remplissage est effectué au mortier de sablon (ou cendres) – ciment : (800-1000 kg/m3 de s/cv, 100-150kg/m3 de c) ; le clavage 

est également réalisé au mortier (650-750 kg/m3 de s/cv , 200-250 kg/m3 de c).

Si nécéssaire, le traitement est réalisé au coulis de ciment (300-350 kg/m3 de c, 10% de bentonite). 

Prévoir en plus, à l’issue de nos travaux, un délai de séchage des injections de 4 semaines ainsi que plusieurs semaines pour la 

réalisation des essais de contrôle

Documents de base

Préalablement au travaux, une ouverture sera réalisée dans le mur d'enceinte de la parcelle pour créer un accès pour la foreuse. 

Cette ouverture se fera à l'emplacement souhaité par le maitre d'ouvrage. 
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Affaire n° 084304

Plan d'implantation des forages
30 Rue John Fitzgerald Kennedy, 94270 Le Kremlin-Bicêtre
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TACHES

Délai proposé par l'entreprise (hors 

séchage) ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

Ordre de service ▬▬▬▬▬▬▬

Préparation - Bon de puisage - Arrêté 

municipal ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

Installation chantier ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

Amenée foreuse ▬▬▬▬▬▬▬

Forages ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

Remplissage gravitaire au mortier ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

Clavage au mortier + injection ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

Repli et nettoyage ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

Temps de séchage ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

Essai de contrôle (hors lot) ▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬▬

S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16

DATE : 08.11.2023

Affaire  n° 084304

PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX

30 Rue John Fitzgerald Kennedy, 94270 Le Kremlin-Bicêtre

Travaux de consolidations des carrières souterraines de Calcaire Grossier, avant réalisation de fondations superficielles

S-3 S-2 S-1 S1 S2 S3 S4 S5
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Affaire n° 084304

Prestations MOA SBF

Travaux préparatoires et installations de chantier

Panneaux de chantier et panneaux d'information au public x

Mise en place des clotures de chantier x

Protections des existants (arbres, mobiliers urbain, réseaux, pavés, etc.) x

Frais d'occupation de voirie x

Branchement en eau (30 m3/h) au droit du chantier, avec installation de compteur
x x

Mise à disposition d'une plateforme de stockage ainsi qu’une zone d’installation pour la 

centrale de fabrication de coulis et d’injection  sur les places de parking autour de la 

parcelle 

x

Nettoyage de la parcelle pour les travaux de forage et évacuation des déchets verts
x

Etats des lieux contradictoires avec constat d'huissier x

Base vie de chantier (vestiaires, refectoires, sanitaires) pour 5 personnes.

Bureaux pour l'encadrement
x

Execution des travaux

Gestion du trafic (entrée sortie, homme trafic, air d'attente) x

Installation du matériel de forage et d'injection (yc plateforme ou dalle pour la centrale)
x

Implantation des forages x

Réalisation des travaux de forage et équipement x

Réalisation des travaux d'injection x

Evacuation des déblais x

Toute sujetion de pollution x

Evacuation du matériel de forage et d'injection x

Démolition et évacuation de la dalle de la centrale x

Sondages de contrôle après travaux. x

Transmission DOE x

Limites de prestations
30 Rue John Fitzgerald Kennedy, 94270 Le Kremlin-Bicêtre
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ACCORD DE MEDIATION 
 

 

 

 

ENTRE : 

 

 

 

1. La commune du KREMLIN-BICETRE, 1 Pl. Jean Jaurès, 94270 LE 

KREMLIN-BICETRE, représentée par son Maire en exercice Monsieur Jean-Luc 

LAURENT dûment habilité aux fins des présentes par délibération n° xx du xx 

2023 de son Conseil municipal. 

 

Ci-après dénommée « la Ville ». 

 

 

ET 

 

 

2. Mme Geneviève LONGIERAS et M. Michel LONGIERAS, nés respectivement 

le xx et le xx à XX, demeurant Plateau Montmarthe, Chemin de l’Institut Pasteur, 

97139 ABYMES ; 

 

3. M. Jean-Claude DUFOURD, né le 8 novembre 1960 à Metz, demeurant 1 bis 

Impasse Courteix, 94270 LE KREMLIN-BICETRE ; 

 

4. M. Jean LONGIERAS, né le xx à XX, demeurant Impasse Gaston Aubery 

Plaisance 97122 BAIE MAHAULT ; 

 

5. Mme Cécile DUBREUIL et M. Dominique DUBREUIL, nés respectivement le 

xx et le xx à XX, demeurant 26, rue Gambetta 94270 KREMLIN BICETRE ; 

 

6. Mme Clotilde de MAS LATRIE et M. Antoine de MAS LATRIE, nés 

respectivement le xx et le xx à XX, demeurant rue de l’Institut Pasteur, 97139 

ABYMES. 

 

  

Ci-après dénommés « les requérants ». 

 

 

Ensemble ci-après dénommées « les Parties ». 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

 

 

1. Par une demande en date du 1er avril 2022 enregistrée sous le n° PC 

09404322W1009, complétée le 25 mai et 8 juillet 2022, la société NEXITY IR 

PROGRAMMES SEERI représentée par Monsieur Olivier WAINTRAUB a sollicité 

la délivrance d’un permis de construire tendant à la réalisation d’un programme 

mixte comprenant 28 logements dont 12 logements en bail réel solidaire et un 

commerce en rez-de-chaussée de type brasserie d’une surface de plancher de 1 923 

m2 pour l’habitation et 249 m2 pour le commerce sur un terrain situé 4, 4 bis et 6 

place Jean Jaurès au KREMLIN-BICETRE.  

 

La société NEXITY IR PROGRAMMES SEERI a obtenu, pour la mise en œuvre de 

ce projet :  

 

- Le 10 août 2022, un permis de construire n° PC 09404322W1009 délivré 

par la commune du KREMLIN-BICETRE, (ci-après « le permis de 

construire ») 

 

- Le 25 avril 2023, un permis de construire modificatif n° PC 

09404322W1009 M01 délivré par la commune du KREMLIN-BICETRE 

(ci-après « le permis de construire modificatif »). 

 

2. Par un courrier du 5 octobre 2022, reçu en mairie le 6 octobre suivant, les requérants 

ont sollicité du maire du KEMLIN-BICETRE le retrait du permis de construire. 

 

Par un courrier du 30 novembre 2022, le maire de la commune a rejeté ce recours au 

nom de la commune.  

 

Par une requête enregistrée au greffe du Tribunal administratif de Melun le 20 janvier 

2023 sous le numéro 2300537, les requérants ont sollicité l’annulation du permis de 

construire délivré et la résiliation du contrat passé avec la société Nexity en vue de 

la réalisation de ce projet. 

 

 

3. Manifestant une volonté réciproque de trouver une solution amiable à leur différend 

et compte-tenu des aléas judiciaires, les Parties sont finalement parvenues à un 

accord amiable, dans les conditions définies par le présent accord, en vue de mettre 

fin à leur différend. 
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IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 
 

 

ARTICLE 1.  Objet de l’accord 

 

Le présent accord a pour objet de mettre fin amiablement, de manière définitive et 

irrévocable au litige existant entre, d’une part, LA VILLE et, d’autre part, LES 

REQUERANTS tel qu’il est rappelé en préambule, sans emporter reconnaissance 

par les Parties des griefs présentées par la partie adverse.  

 

Tous les engagements et renonciations souscrits par chacune des Parties sont 

considérées par l’autre partie comme présentant un caractère substantiel ayant 

déterminé sa décision de conclure le présent accord. Le non-respect par l’une des 

Parties de ses obligations entrainera la nullité du présent accord.  

 

 

 

ARTICLE 2.  Déclarations des parties 

 

Chacune des Parties, telles que désignées en tête du présent accord, déclare : 

 

- connaître tous les faits sur lesquels portent le présent accord; 

 

- être capable de le former seule, sans assistance ou protection particulière 

légalement requise ou avoir donné expressément, spécialement, 

valablement et efficacement pouvoir à un tiers au présent accord pour l’y 

représenter à l’exclusion de leur conseil ; 

 

- reconnaître que le présent accord a été négocié de gré à gré, en parfaite et 

préalable connaissance de cause et des conséquences du présent accord, 

après réflexions de part et d’autre et l’avoir formé librement, sans la 

moindre contrainte illégitime, ce d’autant que chacune des parties est 

assistée par un avocat.  

 

 

ARTICLE 3.  Condition préalable 

 

 

3.1. Les Parties au présent accord conviennent de conditionner leurs engagements 

respectifs visés aux articles 4 et 5 du présent accord à la réalisation de la condition 

préalable suivante au plus tard le 31 janvier 2024 : 

 

L’accord de l’ensemble des propriétaires de l’impasse pour la constitution de 

servitudes (et notamment de vue, de cour commune et/ou de surplomb), et ce sans 

indemnité d’aucune sorte et à première demande de la société « NEXITY IR 

PROGRAMMES SEERI », notamment pour l’implantation de la façade située en 
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limite de l’impasse Courteix et des ouvertures prévues sur celles-ci, ainsi que des 

modalités de réalisation (notamment ravalement) et d’entretien de ladite façade et de 

ses accessoires (nettoyage des fenêtres, gouttières…). 

 

La VILLE s’engage à informer les REQUERANTS de la réalisation de cette 

Condition Préalable dans un délai de 5 jours à compter de celle-ci pour ce qui 

concerne les propriétaires autres qu’eux-mêmes. 

 

 

3.2.- Ainsi,  

 

• si la Condition Préalable est réalisée au plus tard au 31 janvier 2024, les 

engagements des Parties seront dus ; 

 

• si la Condition Préalable n’est pas réalisée au 31 janvier 2024 et sauf décision 

expresse commune de prolongation de ce délai par les Parties, le présent accord est 

automatiquement frappé de caducité sans indemnité ni quelconque compensation de 

part ni d’autre.  

 

Les Parties reprendront donc leur liberté dans la défense de leurs intérêts respectifs 

notamment dans le cadre de la procédure en cours devant le tribunal administratif de 

MELUN. 

 

 

ARTICLE 4.  Engagements des requérants 

 

 

La validité et le maintien des engagements ci-après consentis par LES 

REQUERANTS sont subordonnés au parfait respect de l’ensemble des clauses de 

l’accord par LA VILLE. 

 

 

LES REQUERANTS s’engagent à : 

 

4.1. Se désister d’instance et d’action de la procédure n°2300537 pendante devant le 

Tribunal administratif de Melun en tant qu’elle sollicite la résiliation du contrat de 

vente passé avec la société Nexity en vue de la réalisation du projet critiqué et ne pas 

revenir sur ce désistement. 

 

Ne pas interjeter appel de l’ordonnance prononçant un non-lieu à statuer dans cette 

procédure.  

  

LES REQUERANTS remettront, via leur conseil et dans un délai de 5 jours à 

compter de l’homologation par le Tribunal administratif de Melun et de l’acquisition 

du caractère exécutoire du présent accord (cf. art. L. 213-4 CJA), au conseil de LA 

VILLE, la preuve du dépôt du mémoire en désistement dans le cadre de la procédure 

pendante devant le Tribunal administratif de Melun. 
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4.2. Ne former aucun recours, aucune action, aucune réclamation gracieuse ou 

contentieuse, de quelque nature que ce soit, devant quelque juridiction, autorité, 

entité ou personne que ce soit, tendant à obtenir une indemnisation liée à la 

reconnaissance du caractère privé de l’impasse Courteix et à la délivrance du permis 

de construire n°PC 094 043 22 W1009 à la société NEXITY IR PROGRAMMES 

SEERI. 

 

 

4.3. LES REQUERANTS s’engagent à introduire dans un délai de 10 jours à compter 

de la signature du présent accord une requête devant le Tribunal administratif de 

Melun visant à voir cet accord homologué afin qu’il obtienne force exécutoire, en 

application de l’article L. 213-4 du Code de justice administrative. 

 

 

4.4. Permettre aux services compétents et aux divers concessionnaires concernés 

d’accéder à l’impasse Courteix pour le contrôle et l’entretien de leurs installations 

accessibles via l’impasse Courteix ou situées sur celle-ci, à savoir :  

 La société ENEDIS 

 La société GRTgaz 

 La société Véolia  

 Le service assainissement de l’établissement public territorial Grand Orly 

Seine Bièvre 

 Le service voirie de l’établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre 

 Le service communal de propreté urbaine 

 

 

4.5. Consulter le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 

préalablement à toute installation ou modification visant à fermer l’accès de 

l’impasse Courteix à la circulation du public (barrière, portail…) de façon à ce que 

soit garanti l’exercice des missions de secours à la population. 

 

ARTICLE 5.  Engagements de la ville 

 

La validité et le maintien des engagements ci-après consentis par LA VILLE sont 

subordonnés au parfait respect de l’ensemble des clauses dudit accord par LES 

REQUERANTS. 

 

5.1. Au vu de l’acte de vente notarié en date du 29 novembre 1943 mentionnant que 

la propriété vendue située au 7, impasse Courteix comprend « la moitié de la 

superficie de l’impasse Courteix en façade dudit immeuble » (Annexe 1), LA VILLE 

reconnait par l’entrée en vigueur du présent accord que l’impasse Courteix est la 

propriété pleine et entière des riverains de cette impasse, et notamment des 

requérants.  
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5.2. LA VILLE renonce expressément à poursuivre ou entreprendre toute démarche 

en contestation de ce statut privé devant quelque juridiction, autorité, entité ou 

personne que ce soit. 

 

5.3. LA VILLE s’engage à informer l’établissement public territorial chargée de 

l’entretien de la voierie communale du statut privé de l’impasse Courteix dans le 

délai d’un mois suivant l’homologation de l’accord par le Tribunal. 

 

 

ARTICLE 6.  Entrée en vigueur 

 

Si la Condition Préalable exposée à l’article 3 du présent accord est réalisée au plus 

tard à la date du 31 janvier 2024, l’accord entrera en vigueur suivant sa signature par 

toutes les Parties et à compter de son homologation par le Tribunal. 

 

 

ARTICLE 7.  Interprétation et application 

 

Les stipulations du présent accord, y compris son Préambule et ses annexes, se 

servent mutuellement de cause.  

 

Le présent accord, y compris son Préambule et ses annexes, constituent un tout 

indivisible, de sorte que l'inexécution de l'un quelconque de ses engagements par 

l'une des Parties autoriserait l’autre Partie à refuser l'exécution de ses propres 

engagements, à poursuivre l'exécution de ceux de la Partie défaillante, le tout sans 

préjudice de toute demande de dommages et intérêts. 

 

Le présent accord lie toute personne pouvant se substituer à l’une des Parties 

désignées en tête des présentes, ainsi que toute personne sur laquelle, directement ou 

indirectement, les Parties auraient autorité, en droit ou en fait. 

 

Plus généralement, les engagements qu’il renferme s’appliquent à l’égard de toute 

personne tierce physique ou morale venant aux droits de l’une ou l’autre des Parties, 

et de toute personne physique ou morale faisant l’acquisition de parts dans l’une ou 

l’autre des Parties.  

 

Aucune modification du présent accord, une fois formé, ne pourra avoir lieu sans un 

nouvel accord préalable et écrit de toutes les personnes désignées comme Parties aux 

présentes, sous la forme d’un avenant formant un tout indivisible avec le présent 

accord. 

 

 

ARTICLE 8.  Valeur transactionnelle et force exécutoire 
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Les Parties reconnaissent que le présent accord, sous réserve de sa parfaite exécution, 

règle définitivement et sans exception le Différend et qu’elles sont entièrement 

remplies de leurs droits. Elles s’engagent, selon les termes et sous les réserves et 

conditions du présent accord, à mettre fin de manière définitive et irrévocable au 

différend qui les oppose et à prévenir toute contestation ultérieure à ce titre. 

 

Les Parties reconnaissent que le présent accord ne vaut pas reconnaissance du bien-

fondé des arguments et prétentions de l’autre Partie.  

 

Celle ou celles des Parties qui contreviendrait à toute clause du présent accord serait 

tenue à titre de sanction civile à une indemnisation versée aux autres Parties, sans 

préjudice de la possibilité pour ces dernières de faire valoir le caractère définitif du 

accord. 

 

 

ARTICLE 9.  Droit applicable et attribution de juridiction 

 

Le présent accord est régi, pour son interprétation et son exécution, par le droit 

français. 

 

Les Parties conviennent que les juridictions compétentes connaitront de tout litige 

relatif à  cet Accord, nonobstant appel en garantie ou pluralité de défendeurs et même 

pour les procédures en référé ou par requête. 

 

ARTICLE 10.  Élection de domicile et notifications 

 

Dans le cadre du présent accord et de son exécution, les Parties font élection de 

domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

 

Toute notification prévue ou effectuée en exécution de l’accord, doit être faite par 

lettre remise en main propre contre décharge, par signification par acte d’huissier ou 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception envoyée à l’adresse de la 

partie destinataire, telle qu’elle figure en tête de l’accord ; dans ces derniers cas, la 

date de première présentation vaut notification.  

 

Il appartient à chaque Partie de notifier tout changement d’adresse aux autres Parties. 

 

 

ARTICLE 11.  Frais et honoraires 

 

Chaque Partie conservera à sa charge les frais et les honoraires d’avocat qu’elle aura 

exposés en vue des négociations, de la rédaction et de l’exécution du présent accord. 

 

Il en va de même des honoraires supportés par chaque partie dans le cadre des actions 

en justice rappelées ci-dessus. 
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ARTICLE 12.  Annexes 

 

Les annexes suivantes font partie intégrante du présent Accord :  

 

- Annexe 1 : Acte de vente notarié du 29 novembre 1943 ; 

- Annexe 2 : Délibération n° XX du Conseil municipal de la Ville ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait en six exemplaires originaux à …, le … 2023. 

 

Pour la Ville du Kremlin-Bicêtre Pour les requérants 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS, 

 

La Ville du Kremlin-Bicêtre, 

Sise Place Jean Jaurès – 94270 Le Kremlin-Bicêtre, 

Représentée par Monsieur Jean-Luc LAURENT, en sa qualité de Maire, ci-après dénommée, « la Ville du Kremlin-

Bicêtre», d’une part, 

 

Et, 

Le Collège Jean-Perrin, 15 Av. Charles Gide, 94270 Le Kremlin-Bicêtre 

Représenté par Madame SAIDI en sa qualité de chef d’établissement, ci-après dénommé « le collège Jean-

Perrin » ; 

 

Et, 

Le Collège Albert-Cron, 5 Rue Marcel Sembat, 94270 Le Kremlin-Bicêtre 

Représenté par Monsieur JOSEPH-ANGELIQUE en sa qualité de chef d’établissement, ci-après dénommé « le 

collège Albert-Cron ». 

 

PREAMBULE 

Cette action est à l’initiative de la Ville du Kremlin-Bicêtre dans le cadre de sa politique municipale socioéducative 

et de son projet éducatif de territoire (PEDT), qui placent la lutte contre le décrochage scolaire parmi leurs priorités. 

Elle s’inscrit dans le respect de l’article R511-13 du code de l’éducation qui fixe les sanctions applicables aux élèves 

des établissements d’enseignement du second degré. 

Ce dispositif consiste à proposer aux familles et aux jeunes exclus des collèges du Kremlin-Bicêtre un programme 

d’accompagnement pendant la période d’exclusion en partenariat avec différentes structures de la ville et du 

territoire. 

L’objectif est de donner du sens à cette période d’exclusion en ayant une réflexion sur l’acte réalisé, ainsi que sur 

la scolarité de l’élève. Cela permet aussi à l’élève de sortir de son quotidien et de ses représentations en s’ouvrant 

à d’autres horizons. L'élève est aidé à faire le point sur sa situation et son projet professionnel, la finalité étant qu'il 

produise une réflexion personnelle pour faire évoluer sa situation positivement. 

Il convient également de poursuivre les objectifs éducatifs, pédagogiques et citoyens mis en œuvre par le collège, 

tout en favorisant un comportement adapté par une meilleure compréhension et appropriation des règles de vie en 

collectivité. Cette démarche permet de valoriser le potentiel des jeunes et de les remobiliser sur leur parcours 

scolaire. 

Il est convenu les points suivants : 
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ARTICLE 1 - Objet de la convention 

La présente convention règle les conditions dans lesquelles les collèges Jean-Perrin et Albert-Cron d’une part et le 

service médiation locale de la Ville du Kremlin-Bicêtre d’autre part prennent en charge les élèves kremlinois 

temporairement exclus. Cette prise en charge fait l’objet d’un contrat d’accompagnement entre le collège, la famille 

et la Ville du Kremlin-Bicêtre. 

Elle concernera les élèves kremlinois scolarisés au collège.  

Par le biais de cette convention, la Ville du Kremlin-Bicêtre propose un accompagnement et un programme aux 

élèves exclus. 

ARTICLE 2 – Mise en place 

Lorsqu’un élève du collège fait l’objet d’une sanction disciplinaire, le chef d’établissement juge alors si le dispositif 

est opportun pour cet élève. Le cas échéant, le dispositif est proposé à la famille. Si la famille valide cette 

proposition, une rencontre est organisée entre le jeune, la famille, le référent municipal et le collège, pour présenter 

le dispositif. Si la ville accepte la prise en charge, le chef d’établissement ou son représentant adresse ensuite par 

courrier électronique la fiche navette au référent municipal qui en accuse réception. Sans adhésion de la famille, le 

dispositif ne peut pas mis en place.  

Il est convenu que la prise en charge débute 5 jours après la notification de la sanction à la famille.  

Le dernier jour de la prise en charge, deux temps bien distincts, mais successifs, sont mis en place. Tout d’abord, 

l’élève s’entretient avec le référent municipal, puis, la famille est conviée à ce rendez-vous. Un bilan avec la famille, 

le jeune, le collège et le référent municipal est effectué 15 jours après la fin de la prise en charge. Ce bilan est 

transmis par écrit aux différentes parties. 

ARTICLE 3 – Modalités de prise en charge 

Cette prise en charge fonctionne tous les jours du lundi au vendredi, hors jours fériés et vacances scolaires. L’élève 

est accueilli sur une plage horaire de deux à trois heures par intervention. Elle est assurée dans les locaux des 

services de la Ville du Kremlin-Bicêtre et des partenaires de l’action. 

Le référent municipal de parcours adapte un programme de travail quotidien afin que ce temps d'exclusion profite 

aux jeunes. Lors de cet accueil, les élèves participent à des temps de travail scolaire en matinée afin de ne pas 

rompre avec les apprentissages. L'après-midi divers ateliers sont mis en place durant lesquels les partenaires 

amènent le jeune à réfléchir sur son comportement scolaire, citoyen, sur les motifs de son exclusion, son orientation 

scolaire, professionnelle. La finalité est qu'il produise une réflexion personnelle pour faire évoluer sa situation 

positivement. Un emploi du temps est ainsi proposé aux jeunes. 

L’élève est pris en charge par un professionnel, agent de la Ville du Kremlin-Bicêtre, et placé sous sa responsabilité. 

Le trajet jusqu’au lieu d’accueil est placé sous la responsabilité des parents ou du responsable légal. 

Cette prise en charge peut être assurée par les signataires ou leurs représentants, une fois le programme complet 

d’accompagnement validé par les trois parties signataires. 

ARTICLE 4 – Interruption 

En cas d’absence de l’élève, le référent de l’action prévient le collège ainsi que les parents.  

En cas d’absences non justifiées et répétées ou de non-respect du contrat, le référent de l’action se réserve le droit 

de mettre fin au dispositif. Il informe alors le collège et la famille sans délai. 
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ARTICLE 5 – Suivi et évaluation 

Un comité de pilotage de l’évaluation du dispositif se réunit. Il est composé :  

 d’élus de la Ville du Kremlin-Bicêtre ; 

 du chef d’établissement du collège Jean-Perrin ou son représentant ; 

 du chef d’établissement du collège Albert-Cron ou son représentant ; 

 d’agents de la Ville du Kremlin-Bicêtre ; 

 de toute personne qui pourrait être invitée en raison de ses compétences ou de son implication sur le sujet. 

 

ARTICLE 6 – Modalités de suspension 

Chacune des parties signataires peut, par écrit, suspendre sa participation au dispositif. A réception de cet avis par 

l’autre partie, la présente convention prend fin de plein droit. 

 

ARTICLE 7 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter du 1er janvier 2024. Elle est renouvelable 

chaque année par tacite reconduction. 

 

 

Fait au Kremlin-Bicêtre, le  

 

Pour le collège Jean-Perrin, 

Le chef d’établissement 

 

Pour le collège Albert-Cron, 

Le chef d’établissement 

Pour la Ville du Kremlin Bicêtre, 

Le Maire, Jean-Luc LAURENT 
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JEAN-JACQUES GUILLET

Président du Syndicat 
intercommunal pour  
le gaz et l’électricité  

en Île-de-France

Maire de Chaville

Membre honoraire  
du Parlement

Dans le domaine de l’énergie, n’attendons pas de solution miracle à la 

crise que nous connaissons. Les prix demeureront à un niveau élevé, les 

tensions géopolitiques étant loin de s’apaiser et les mécanismes européens de 

se modifier.

Faut-il s’en lamenter ou, au contraire, saisir cette occasion pour mener des poli-

tiques volontaristes ?

Depuis longtemps, on savait que le « signal prix » était le facteur déclenchant 

l’action en faveur des énergies renouvelables, de l’efficacité et de la sobriété 

énergétiques. Nous en avons aujourd’hui la confirmation. Si, de son côté, l’État 

relance l’industrie nucléaire, les collectivités locales sont soucieuses de réno-

vation thermique de leurs bâtiments, comme de valoriser de nouvelles pistes 

de production d’énergie. La géothermie profonde ou de surface, la chaleur  

fatale, le solaire photovoltaïque et thermique, le biométhane, l’hydrogène, etc, 

constituent des opportunités attrayantes mais qui, hélas, ne peuvent pas toujours 

être mises en œuvre rapidement. 

C’est le cas de l’hydrogène dont l’usage, en particulier dans les transports, ne 

pourra être que partiel à moyen terme.

Le Sigeif, en coopération avec ses concessionnaires et l’Ademe, dont il est opéra-

teur pour le Fonds chaleur, est l’outil privilégié des communes pour l’exploration 

et la mise en œuvre de ces différentes pistes. 

Mais son expertise, le sens de l’innovation, qu’il porte dans ses gènes depuis 

l’origine et qu’il va développer prochainement, lui permettent de prendre aussi 

en compte les réalités. 

Les énergies fossiles, qu’on le veuille ou non, sont loin d’avoir disparu, et les 

outils technologiques nécessaires à la transition sont loin d’être opération-

nels. Si certaines de nos actions auront des effets rapides, par exemple dans la  

mobilité, le biométhane ou le solaire, d’autres doivent être envisagées sur le long 

terme. 

L’équipe du Sigeif est prête, une fois encore, à relever le défi. 

DU PRÉSIDENT

«  L'équipe 
du Sigeif est  
prête, une fois 
encore, à relever  
le défi. »

LE MESSAGE
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17 mai - Intervention du Sigeif  
sur le plateau de France 3  

Île-de-France

4 mai - Inauguration d'une borne de recharge  
à Noisy-le-Grand 

5 janvier - Inauguration de la borne de recharge à Suresnes 

21 juin - Lancement de l'unité Biométhanisation dans le port de Gennevilliers 

28 octobre - Signature du 
nouveau contrat  

de concession gaz

12 mai - Inauguration d'une borne  
de recharge à Bagneux 

18 octobre - Sommet de l'Axe-Seine

7 juin - Visite de la ferme solaire de Marcoussis 
par l'union des maires de l'Essonne

29 mars - Signature du projet de la ferme 
solaire urbaine sur toiture à Maisons-Alfort 

LE SIGEIF EN 
ACTION

3
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28 juin - Signature d'une convention Sigeif/Siaap au salon de l'AMIF

20 octobre 
Congrés AMORCE 

 

22 octobre - Signature de la charte d'engagement écogaz  

27 septembre - Congrès FNCCR à Rennes

17 octobre - Comité d'administration 22 décembre - Mise en service de la station multi-énergies de Sigeif Mobilités à Réau  

17 octobre - Lancement du SDIRVE du Sigeif 

12 janvier - Présentation des prestations  
d'efficacité énergétique proposées par le Sigeif 

6 septembre - Inauguration d'une borne  
de recharge à Colombes

19 octobre - Campagne de presse du Pôle énergie  
Île-de-France dans Le Parisien

22 novembre - Campagne de presse du Pôle énergie  
Île-de-France dans Le Parisien
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LES CHIFFRES DE LA 
CONCESSION GAZ

188
communes desservies

5 682 158
habitants

1 161 061
clients

9 533 KM
longueur du réseau

101 911
conduites montantes, dont

56 459 (55,4 %)
en concession

46,7 M€
consacrés à l'adaptation  
et à la sécurisation

16,8 M€
consacrés au développement  
du réseau

494
dommages aux ouvrages
de gaz lors des travaux
de voirie, dont

310 avec fuites

7 678 KM
de canalisations surveillées,  
dans le cadre de la recherche 
systématique de fuites

31,4 ANS
âge moyen des canalisations

2 613
postes de détente de
distribution publique

294 M€
de recettes pour

22 724 GWH
de gaz acheminés

1 391 M€
valeur nette réévaluée

2 360 M€
valeur brute des ouvrages

TAUX DE DOMMAGES AUX OUVRAGES LORS DES TRAVAUX DE VOIRIE
[ POUR 100 DICT ] *

En 2022, GRDF a enregistré 494 
dommages aux ouvrages (- 5,6 %)  
lors ou après travaux de tiers,  
dont 310 fuites enterrées. 
43,9 % des dommages ont été causés 
par une utilisation inappropriée de 
la pelle mécanique, bien que ces 
dommages ne représentent que  
4,7 % des incidents, ils sont à l'origine 
de 17,7 % des clients coupés.

* Nombre de déclarations de chantiers avec présence de 
canalisations gaz (toutes maîtrises d’ouvrage confondues : 
collectivités, opérateurs de réseaux, particuliers…).

0,40

Moyenne
Sigeif
0,48

SEINE-ET-MARNE
(1 502 DICT)

YVELINES
(4 660 DICT)

ESSONNE
(3 347 DICT)

HAUTS-DE-SEINE
(17 339 DICT)

SEINE-ST-DENIS
(18 899 DICT)

VAL-DE-MARNE
(13 094 DICT)

VAL-D’OISE
(6 493 DICT)

0,59

0,45 0,43

0,55

0,44 0,43

Taux DO/100 DICT
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RÉPARTITION 
DES CLIENTS
PAR TARIF D’ACHEMINEMENT *

NATURE ET LONGUEUR 
DES RÉSEAUX DE 
DISTRIBUTION
PAR MATÉRIAU

ÉVOLUTION DE LA NATURE 
DES RÉSEAUX 2021/2022  (EN KM)

ÉVOLUTION DU BIOMÉTHANE 
SUR LA RÉGION  
ÎLE-DE-FRANCE

NATURE ET LONGUEUR DES RÉSEAUX 
DE DISTRIBUTION
PAR PRESSION

RÉPARTITION DE 
LA CONSOMMATION
PAR TARIF D’ACHEMINEMENT *

QUANTITÉS 
ACHEMINÉES
PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

53,6 % 51,9 % 51,6 %

59,6 %

78,8 %

1,2 %
3,8 % 0,1 %

0,1 %

45,2 % 44,3 % 31,3 %

27,3 %

0,6 %

0,4 %

17 %

12,9 %

2019 2020 2021 2022

57,1
490

845

210

185

Fonte ductile

Polyéthylène

- 40,4

- 0,7

- 11,1

Divers

Acier

1 161 061
CLIENTS
[- 1,4 %]

 T1   T2  T3+T4+TP  T1   T2  T3+T4+TP

 Moyenne pression   Basse pression  MPA   MPB  MPC

 Résidentiel
 Tertiaire 
 Industriel

 Polyéthylène
 Acier

 Agricole

 Fonte ductile
 Divers

22 724
GWH

[- 19 %]

22 724
GWH 

9 533
KM

9 533
KM

MOYENNE PRESSION 
7 613 

KM  

Sites d'injection Capacité installée (en GWh)

47

29

1913

20,1 %

79,9 %

* Voir définition des tarifs d'acheminement en page 72.
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LES CHIFFRES DE LA 
CONCESSION ÉLECTRICITÉ

66
communes

1 474 061
habitants

739 764
clients

4 003 KM
de réseau HTA

et 5 372 KM
de réseau BT

24,6 M€ 
consacrés à la qualité,  
à l'environnement et  
au renforcement,  

dont 3,3 M€
pour les postes sources

39,4 M€
consacrés au développement  
du réseau électrique

36,9 ANS
âge moyen des ouvrages

1 327
clients aidés dans  
le cadre du FSL

4 927
postes sources

43 874
clients coupés plus de  
3 h, en durée cumulée

et 40,5 MIN
de durée moyenne de  
coupure par an (critère B)

2 596
producteurs d'électricité

dont 2 568
d'origine photovoltaïque

pour 130 MW 
de puissance raccordée

266,5 M€
de recettes pour

6 109 GWH
d'électricité acheminés

1 097 M€
valeur brute des ouvrages

584 M€
valeur nette des ouvrages

CRITÈRE B : DURÉE ANNUELLE DE COUPURE [PAR CLIENT BASSE TENSION, EN MIN] 

Avec 40,5 min de temps moyen de coupure en 2022, la tendance du critère B sur le territoire du Sigeif  
s'est améliorée de 3,8 min.

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

33,3
28

42,6

33,5
31,3

26,7

52,4

43,7
38,8

44,3
40,5

46
40,7

7
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30 595
clients crédités du 
chèque énergie par 
EDF Commerce
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RÉPARTITION DES CLIENTS
ENTRE TARIF RÉGLEMENTÉ ET OFFRES DE MARCHÉ

NATURE ET LONGUEUR DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION

ÉVOLUTION DE LA NATURE 
DES RÉSEAUX 2021/2022 (EN KM)

PART DU RÉSEAU AÉRIEN

RÉPARTITION DE 
LA CONSOMMATION
ENTRE TARIF RÉGLEMENTÉ ET OFFRES DE MARCHÉ

56 % 73,4 %

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021

2022

739 764
CLIENTS

 HTA souterrain  HTA aérien

6 109
GWH

RÉSEAU HTA 
4 003

KM

RÉSEAU BT AÉRIEN 
1 258

KM

114,6

BT souterrain

HTA  souterrain

62,3

- 0,2

- 10,1

- 4,7

HTA aérien

BT aérien nu

BT aérien torsadé

13,6 %9,8 %

44 % 26,6 %

RÉSEAU BT 
5 372

KM

76,6 %

23,4 %
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 Tarif réglementé (bleu) > 36 kVA  Offres de marché  Offres de marché   Tarif réglementé (bleu) > 36kVA

  BT aérien torsadé  BT aérien nu

26,2 %

25,8 %

25,5 %

25,1 %

24,8 %

24,3 %

24 %

23,4 %

 BT souterrain   BT aérien

99,6%

0,4 %  
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FAITS
MARQUANTS
2022
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Hausse des prix et instabilité chronique : l’invasion 
de l’Ukraine par la Russie a bouleversé les marchés 
de l’énergie. Elle a rebattu les cartes géopolitiques, 

par l’interruption progressive des flux de gaz et pétrole russes 
vers l’Europe, celle-ci recourant en urgence à d’autres sources 
d’approvisionnement, depuis les États-Unis ou le Proche- 
Orient. Elle a également remodelé les mix énergétiques, au  
profit des énergies renouvelables et du nucléaire, dont le retour 
en grâce s’explique aussi par ses très faibles émissions de gaz  
à effet de serre, au moment où le réchauffement climatique,  
par la multiplication de phénomènes extrêmes, devient une  
réalité tangible pour tous. 
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LA FOLLE ANNÉE  
DES PRIX DE L’ÉNERGIE

L ’ énergie abondante et bon marché n’est plus qu’un lointain  
souvenir. Après une décennie de prix bas, voire très bas, le 

retournement de situation est brutal. En 2021, le monde avait subi 
un choc énergétique global, avec une hausse des prix vigoureuse, 
qui avait signé la fin des périodes de confinement et accompagné la 
reprise économique. En 2022, l’invasion de l’Ukraine par la Russie a 
brutalement accentué ce mouvement de hausse généralisée, le gaz 
et l’électricité atteignant des niveaux inédits et le pétrole tutoyant à 
nouveau les 100 dollars. Mais cette fois, le choc énergétique global 
a surtout touché l’Europe, parce qu’elle était directement impactée 
dans son approvisionnement en gaz et pétrole. Qui plus est, la 
politique sanitaire de la Chine, avec des confinements stricts, s’est 
traduite par un net rétrécissement de sa demande en énergies 
fossiles, évitant ainsi un emballement supplémentaire des marchés. 
L’Europe s’est donc organisée pour réagir à cette nouvelle situation 
géopolitique, redessinant à la fois une politique énergétique plus 
ambitieuse et actant des modifications substantielles de ses flux 
d’approvisionnement. Elle a aussi dû prendre dans l’urgence des 
mesures de protection des consommateurs, qui faisaient face à des 
factures particulièrement lourdes.  
 
L’Europe a subi plus de dix-huit mois de hausse presque continue 
des prix de l’électricité et du gaz. En 2020, ce dernier s’échangeait 
à 20 euros le MWh. En 2021, à l’issue de la crise sanitaire, ces prix 
ont commencé à grimper. Puis, en 2022, ils se sont envolés. Crise 
géopolitique avec la guerre menée par la Russie, interruptions de 
fourniture pour les pays refusant de payer le gaz en roubles, embargo 
européen du gaz russe, sabotage de Nord Stream 2, indisponibilités 
du parc nucléaire… : tout s’est conjugué ou presque pour affoler les 
marchés. 200 euros, 300, 400… Le prix du mégawattheure n’a cessé de 
grimper, et, en moins de deux ans, il a été multiplié par vingt. Le seul 
facteur favorable vient de Chine : empêtrée dans sa politique sanitaire, 
elle a mis à l’arrêt des pans entiers de son économie, réduisant de 
facto ses besoins en gaz naturel liquéfié. 

Cette crise inattendue a mis en évidence la fragilité énergétique 
de l’Europe. Celle-ci a cependant su réagir, en réorientant ses 
importations (Algérie, Qatar, États-Unis), reconstituant rapidement ses 
stocks. Une fin d’année aux températures clémentes a fait le reste, 
amorçant le retour des prix du gaz aux alentours de 50 euros le MWh, 
un niveau presque raisonnable. 

HAUSSE INÉDITE DES PRIX  
DE L’ÉLECTRICITÉ

Pendant près d’une décennie et jusqu’à 
la mi-2021, en Europe, le prix de base du 
mégawattheure d'électricité avait fluctué 
entre 30 et 60 euros. À l’issue de la crise 
sanitaire, la courbe s’inscrit à la hausse. 
Les prix vont alors grimper et descendre 
au gré des événements géopolitiques ou 
d’aléas industriels, passant de 100 euros 

le MWh en septembre 2021(1) à 369 en 
mars 2022, à la suite de l’entrée en guerre 

de la Russie. Après ce début d’année 
mouvementé, le MWh hebdomadaire 

atteint 612 euros en septembre (avec des 
pointes à 1 000 euros !), en raison d’une 

production nucléaire en berne, de réserves 
hydroélectriques en baisse et de la crainte 

des interruptions de livraison de gaz par 
Nord Stream 1. Puis le mégawattheure 

retombe, après l’annonce par la 
Commission européenne de réflexions 

visant à édifier une nouvelle architecture 
européenne de marché. Malgré une fin 

d’année particulièrement douce, les prix 
remonteront encore, clôturant une année 

2022 marquée par une violence inédite des 
mouvements de marché.

Les facteurs géopolitiques sont évidem-
ment largement à l’origine de cette 

flambée des prix, mais celle-ci s’explique 
également par le mécanisme de formation 

des prix. En effet, l’électricité étant une 
énergie non stockable, l’offre doit en 
permanence s’ajuster à la demande.  

En conséquence, les centrales de 
production sont appelées au fur et à 

mesure des besoins, en commençant par 
les moins chères (solaire, éolien, nucléaire), 

pour ne recourir que marginalement aux 
plus chères (centrales thermiques  

au gaz, charbon et fioul). 

Ce modèle de la rémunération au mérite 
(ou au coût marginal) n’est pas nouveau et 
il a longtemps permis à EDF de structurer 

sa tarification. En étant confronté à une 
situation de pénurie totalement inédite, 

il a montré ses limites. À la chute de 
la production nucléaire française, qui 

contribue de longue date à la stabilité des 
prix de gros en Europe, se sont ajoutées des 

conditions météorologiques défavorables 
aux productions éolienne (peu de vent) et 
hydraulique (sécheresse). Pis : appelées 
à la rescousse, les centrales au gaz ont 

subi les conséquences de l’embargo de la 
production russe et du coût du CO2.  

Autant d’éléments qui, survenant au 
même moment, ont entraîné une spirale 

inflationniste qui ne s’est calmée 
qu’en fin d’année . 

(1) Prix moyen hebdomadaire (sources : Épex, RTE). 
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LE SYSTÈME ÉLECTRIQUE  
EUROPÉEN A TENU BON

Pourtant, et de manière paradoxale, le marché a en quelque sorte tenu 
son rôle : la hausse des prix a fait baisser la demande. Le phénomène 

s’observe dans les entreprises, certaines ayant fermé leurs portes de 
manière temporaire, et chez les particuliers, qui ont bénéficié d’aides ciblées 
ou de boucliers tarifaires, mais aussi réduit leur consommation. Par ailleurs, 
bien que critiqué de toutes parts, le marché n’a certes pas permis de 
contenir la flambée des factures, mais il a largement contribué à la sécurité 
d’approvisionnement en permettant, à tout instant, à chaque producteur de 
vendre de l’électricité au meilleur acheteur du continent. De fait, en France, 
où des prévisions alarmistes annonçaient de possibles black-out, l’année 
2022 s’est terminée sans coupures de courant.

Cette efficacité relative du marché pèse cependant peu au regard du 
montant des factures et du mécontentement des populations. Pour les 
gouvernements, dont celui de la France, il est urgent de changer les règles. 
En septembre, Bruxelles plaide pour une réforme structurelle du marché 
de l’électricité : « La flambée des prix de l’électricité montre clairement les 
limites du fonctionnement actuel du marché », estime alors la présidente de 
la Commission européenne, Ursula von der Leyen. Plus de deux décennies 
après la création du marché intérieur de l’électricité, à la fin des années 
1990, le changement de cap est significatif. 

ÉVOLUTION DU PRIX SPOT MOYEN HEBDOMADAIRE  
ENTRE SEPTEMBRE 2021 ET JANVIER 2023

Sources : Epex / RTE.
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L’EUROPE RÉFLÉCHIT  
À UN NOUVEAU 
MODÈLE

Mais face à cette crise inédite, les options 
semblent limitées. Le blocage des prix épargne 

le consommateur mais représente un coût pour le 
contribuable. La réponse européenne se heurte aussi à 
des mix de production très divers : centrales nucléaires 
en France, renouvelables et gaz en Allemagne ou en Italie, 
charbon en Pologne… Sans oublier la lutte contre  
le réchauffement climatiques qui pousse à fermer les 
centrales thermiques dont la flexibilité fait parfois défaut. 

Qui plus est, la crise résulte largement d’éléments 
conjoncturels dont il est difficile de percevoir la pérennité.  
En France, où le gaz représente moins de 10 % de 
la génération d'électricité, le modèle est difficile à 
comprendre. Mais c’est oublier que le parc nucléaire 
français a longtemps contribué à la stabilité des prix en 
France et en Europe.

Quelques pistes néanmoins se dessinent, pour parvenir 
à des prix de gros plus ou moins stables. Les contrats à 
longues dates dans les énergies renouvelables permettent 
à l’acheteur et au producteur de s’entendre sur un prix à 
long terme. Les contrats de différence (CFD) partent du 
même principe, avec un prix de référence et des écarts à 
compenser en fonction des prix de marché. Car, autant que 
la sécurité d’approvisionnement et la sagesse des prix, il 
s’agit de donner un signal attractif aux investisseurs pour 
qu’ils construisent de nouvelles centrales : la flambée 
des prix est aussi une crise de production. Avec des prix 
bas, voire anormalement bas durant plusieurs années, les 
consommateurs étaient à la fête. Mais les producteurs ont 
été dissuadés d’investir, notamment dans les centrales 
thermiques de pointe. 

À terme, l’embargo du gaz russe combiné à l'arrêt de 
certaines centrales à charbon et de réacteurs nucléaires 
en Europe (un mouvement amorcé après Fukushima, mais 
qui semble remis en cause, au moins en France et en 
Belgique), continue à déséquilibrer le marché. Néanmoins, 
l’Europe a su réagir rapidement et de manière coordonnée, 
notamment en se dotant de nouvelles capacités d’accueil de 
gaz naturel liquéfié. Longtemps honni, le gaz de schiste des 
États-Unis est désormais accueilli à bras ouverts.  

N

n
n

n

Soit au total 13,4%
des importations
en gaz de l’UE,
contre 45%
avant guerre.

UKRAINE

UNION
EUROPÉENNE

Fos-Cavaou
Fos-Tonkin

Montoir-
de-Bretagne

Loon-Plage

Le Havre
(en cours de
construction)

NORVÈGE
ET ROYAUME-UNI RUSSIE

ÉTATS-UNIS

AUTRESAFRIQUE
ALGÉRIE
ET LIBYE

Terminaux d’importation de GNL

Part des importations de gaz dans l’UE (en janv. 2023) :

GazoducXX% GNL (gaz naturel liquéfié)XX%

38 %

9,8 %

6,5 %

19,5 %

10,5 % 2,4 %

6,9 %

MOYEN-
ORIENT

6,6 %

N

n
n

n

NORVÈGE

ROYAUME-UNI

NIGERIA LIBYE

UKRAINE

UNION
EUROPÉENNE

KAZAKHSTAN

Part des importations de pétrole dans l’UE (au 3e trimestre 2022)XX%

ARABIE
SAOUDITE

9,1%

10,4%

5%

6,8%

5,4%

IRAK

7,6%

5,4%

26% de pétrole
russe début 2022
avec un objectif
de 0%
cette année

ÉTATS-UNIS

11,9%

RUSSIE

14,4%

AUTRES
(Koweit,
Algérie,

Émirats etc.)

24 %

Comment l'Europe s'approvisionne  
sans les hydrocarbures russes

Sources : Eurostat - Le Parisien-Infographie.
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GUERRE, GAZ ET
GÉOPOLITIQUE

Avant de déclencher une 
guerre en Ukraine, la Russie 

était le premier exportateur 
mondial de pétrole et de gaz 
naturel. Son principal client, 
l’Union européenne, achetait 
environ 50 % de ses exportations 
de pétrole et plus de 60 % de ses 
exportations de gaz. La mobilisation 
plutôt rapide des pays européens 
(stockage de gaz, importations 
de GNL, mobilisation immédiate 
et sans précédent des stocks 
pétroliers d’urgence) a permis 
d’affronter une crise énergétique 
majeure et de mettre en œuvre des 
sanctions visant à se défaire des 
importations d’énergies fossiles 
venant de Russie. Les livraisons 
de gaz russe ont chuté de 80 % et 
couvrent aujourd’hui environ 10 % 
des besoins européens. Si la Russie 
a pu réorienter une part significative 
de ses exportations de pétrole vers 
la Chine, l’Inde ou la Turquie (à prix 
cassés), il n’en est pas de même 
pour le gaz, pour l’heure transporté 
en gazoducs géants. Selon l'Agence 
internationale de l'énergie (AIE), sa 
part du commerce international du 
gaz devrait pratiquement diminuer 
de moitié, de 25 % en 2021 à 13 % 
en 2023. Ses recettes d’exportation 
de pétrole et de gaz ont chuté 
d’environ 40 %.

Si l’impact de cette guerre se fait 
essentiellement sentir en Europe,  
il affecte aussi indirectement 
le reste du monde. L’AIE fait 
état d’impacts majeurs dans 
de nombreuses économies 
émergentes. Pour la première 
fois depuis des décennies, avec 
la flambée des prix de l’énergie, 
elle a constaté une augmentation 
du nombre de personnes dans 
le monde n’ayant pas accès à 
l’électricité, dont une grande 
majorité en Afrique subsaharienne. 
Mais elle estime que la guerre 
déclenchée par la Russie a accéléré 
une prise de conscience. Sommés 
de réagir, les États, les entreprises 
et les citoyens se sont engagés 
dans la transition vers les énergies 
propres : progression d’un quart de 
la capacité de production d’énergies 
renouvelables, ventes mondiales de 
voitures électriques en hausse de 
60 %, retour de l’énergie nucléaire, 
investissements massifs dans 
l’efficacité énergétique… 
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L’ANNÉE OÙ LA FRANCE A   
DÉCOUVERT LE 
RÉCHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE 

l l y avait eu les « giga-feux » australiens en 2019 et 2020, ceux de la 
Californie en 2021, les inondations en Allemagne, Belgique, Chine en 

2021 ; chaque année, la fonte des glaciers et l’érosion de la calotte glacière 
rappelaient la menace d’un réchauffement sournois. Lors de l'été 2022 
particulièrement chaud, les Français ont pris la mesure du réchauffement 
climatique : des températures caniculaires, avec plusieurs records battus à 
la clef, une sécheresse inquiétante, avec d’importantes restrictions d’eau. 
Avec une moyenne annuelle de 14,5 °C, « 2022 se classe au premier rang » 
des années les plus chaudes, observe Météo France. Surtout, « tous les mois 
de l’année ont été plus chauds que la normale, à l’exception des mois de janvier 
et d’avril ». Records donc et anomalies : la France a connu trois vagues de 
chaleur, dont une qui a duré 33 jours durant l’été (le record précédent datait 
de 1983 avec 23 jours).  
 
En parallèle, la sécheresse a sévi, la France accusant « un déficit 
pluviométrique record » de l’ordre de 25 %, avec plus des trois quarts du 
territoire métropolitain concerné. L’été s’est avéré désastreux pour certaines 
productions agricoles et, dans plusieurs départements, la consommation 
d’eau a été sévèrement rationnée. À la fin de l’année, c’est à peine si l’on 
s’étonnait de températures anormalement douces, avec des pistes de 
ski faméliques, alimentées misérablement par des canons à neige, et 
un 31 décembre étonnamment doux. Directement impactée dans sa vie 
quotidienne, par une succession d’événements climatiques extrêmes, la 
population française a sans doute mesuré pour la première fois les menaces 
nouvelles que faisait peser le réchauffement climatique. 

UNE COP 27  
AUX RÉSULTATS 
MITIGÉS

L 'été s’est achevé avec  
des pluies diluviennes au  

Pakistan, générant des crues 
d’une violence inédite  
(1 700 morts, 15 milliards de 
dollars de dégâts). Dans ce 
contexte, la COP 27, qui s’est 
tenue du 6 au 20 novembre, à 
Charm El-Cheikh, en Égypte, était 
attendue avec peu d’espoir et une 
certaine appréhension. Après 
deux années de pandémie et de 
ralentissement des échanges 
internationaux, les négociations ont 
été hésitantes, entre repli sur soi 
et multilatéralisme. Mitigé, l’accord 
final a donné raison aux sceptiques. 
En effet, les pays signataires ont 
renouvelé leurs engagements 
précédents, sans prendre en 
compte les écarts de trajectoire 
constatés chaque année depuis 
la COP 21 (2015, à Paris). Seule 
véritable avancée, un mécanisme 
de financement des pertes et 
dommages pour les pays les plus 
vulnérables a été acté, à  
condition que ces pays s’engagent  
à abandonner progressivement  
les énergies fossiles. Il s’agit  
de compenser les « pertes 
et préjudices » résultant du 
réchauffement climatique.  
L’accord reste toutefois flou  
sur le financement de ce fonds. 
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FORTE HAUSSE DU 
PRIX DU 
CARBONE 

L ongtemps symbolique, le prix 
du carbone a entamé une 

hausse probablement durable, 
avec la raréfaction des quotas 
gratuits. Entre 60 et 80 euros la 
tonne, le CO2 s’est approché à 
plusieurs reprises de la barre des 
100 euros… qu’il a franchie pour  
la première fois en début 2023. 
Le marché prend acte de la volonté 
des législateurs européens de 
durcir le principe du pollueur-
payeur, en application du « Green 
Deal », pour réduire de 55 % les 
émissions carbone de l’Union 
européenne d'ici 2030 (par rapport 
à 1990), et les amener à zéro en 
2050. À cet égard, les 27 ont adopté 
deux mesures phares, à partir de 2026 : 
la suppression progressive des 
quotas carbone (droits gratuits à 
polluer) et l’instauration d’une taxe 
carbone aux frontières de l'UE, 
visant la production d'aluminium, 
d’acier, de ciment, d'engrais 
et l’importation d'hydrogène et 
d'électricité. 

PARADOXES DIPLOMATIQUES 
ET CLIMATIQUES 

Une Coupe du monde 2022 au Qatar, une 
candidature Grèce-Égypte-Arabie Saoudite 

pour celle de 2030, des Jeux asiatiques 
d’hiver en Arabie Saoudite en 2029 à Neom, 

une mégapole futuriste en construction 
dans le désert, et la COP 28 à Dubaï, avec 
la nomination de Sultan al-Jaber, patron 

de la compagnie pétrolière nationale 
des Émirats arabes unis (EAU), pour en 

prendre la tête : les pays producteurs 
d’énergies fossiles s’invitent dans les 

relations diplomatiques et le « softpower » 
 (diplomatie culturelle) sportif. Peuvent-

ils contribuer à réduire la consommation 
d’hydrocarbures sur lesquels repose leur 

modèle ?   
Pour Simon Stiell, secrétaire exécutif de 

l'ONU-Climat, la prochaine COP sera 
l'occasion d'aborder cette  

« question difficile ». 

L’EUROPE : POLITIQUE CLIMAT ET  
INDÉPENDANCE ÉNERGÉTIQUE SONT LIÉES

Le vaste « paquet » législatif « Fit for 55 » a commencé à être discuté par le 
Parlement et le Conseil en juin 2022. Le nom (« ajustement à 55 »)  

fait allusion à l'objectif de réduction des émissions nettes de gaz à effet de 
serre d'au moins 55 % d'ici à 2030 (contre 40 % auparavant).

Les premiers textes dessinant la feuille de route climatique  
des États membres ont ainsi été validés. Si la réforme du marché carbone 

a été rejetée car considérée comme trop peu ambitieuse, en revanche, 
plusieurs accords ont été trouvés : fin des véhicules thermiques en 2035, 

suppression des quotas gratuits de CO2 pour l’aviation. La création d’un 
fonds social pour le climat (17 milliards d’euros en cinq ans) a également 

été actée. D’autres textes, comme la création d’un mécanisme d’ajustement 
carbone aux frontières, font l’objet de discussions avancées. Les 27 ont 

aussi revu à la hausse l’objectif de production d'énergie à partir de sources 
renouvelables d'ici 2030 (40 % contre 32 %). Il en est de même pour la 

réduction de la consommation, ramenée à 36 % pour la consommation 
finale et 39 % pour la consommation d'énergie primaire d'ici 2030.

L’adoption de ces textes conjuguée à un vaste plan de relance 
 (« green new deal ») ferait de l’Europe le premier continent neutre  

en carbone en 2050. Les circonstances y aident : par-delà les divergences 
entre États membres, la guerre menée par la Russie en Ukraine a mis  

en évidence que l’indépendance énergétique passait par un  
mix diversifié et des économies d’énergie. 

LES ÉMISSIONS DE CO
2
  

PROGRESSENT 
ENCORE

L 'annonce est survenue au moment où se déroulait la COP 27 : 
les émissions de CO2 ont battu un nouveau record en 2022, avec 

36,6 milliards de tonnes, en légère progression par rapport à l’année 
précédente (36,3 milliards, ce qui était alors le plus haut niveau annuel 
jamais mesuré). La vigueur de l’activité économique, l'invasion de 
l'Ukraine par la Russie, la déforestation et la reprise du trafic aérien 
figurent parmi les principaux facteurs d’explication. La consommation 
de pétrole (+ 2,2 %) et celle du charbon (+ 1 %) s’inscrivent toutes deux  
en hausse. En Inde, la hausse des émissions fossiles est de l’ordre de  
6 %, aux États-Unis de 1,5 %. En revanche, une baisse est enregistrée 
en Chine (- 0,9 %), le pays étant confronté à une double crise, sanitaire 
et dans le secteur du bâtiment. En Europe, la situation est contrastée : 
les émissions liées au gaz chutent (-10 %) mais au profit du pétrole  
(+ 0,9 %) et, surtout, du charbon (+ 6,7 %). Les objectifs climatiques 
semblent aujourd’hui peu atteignables. Selon le consortium 
scientifique du Global carbon project, il reste une chance sur deux 
d'éviter de contenir le réchauffement de 1,5 °C d’ici 2050, car les 
émissions de gaz à effet de serre devraient baisser drastiquement 
pour y parvenir, alors qu’elles continuent de croître. Aujourd’hui, la 
hausse enregistrée est déjà de + 1,2 °C et le scénario tendanciel d’un 
réchauffement à 2,5 °C (soit 4 °C en France) reste toujours d’actualité. 
Pourtant, des progrès sont enregistrés, estime la climatologue 
Corinne Le Quéré, qui évoque notamment un ralentissement des 
émissions issues des énergies fossiles (+ 0,5 % par an dans les années 
2010, contre + 3 % par an dans les années 2000). De son côté, l’AIE 
estime que les émissions de carbone liées à l'énergie atteindront un 
pic de 37 milliards de tonnes par an en 2025, puis baisseront jusqu’à 
32 milliards de tonnes annuelles en 2050. 
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PÉTROLE : DES  
SUPERPROFITS 
TRÈS 
POLITIQUES 

Rarement l’or noir aura si bien 
porté son nom : en 2022, les 

compagnies pétrolières ont engrangé 
des profits historiques. Ainsi, Exxon 
a réalisé 55,7 milliards de dollars de 
profit, pour un chiffre d’affaires de 
413,7 milliards de dollars. C’est  
inédit et presque entièrement dû à  
la hausse des prix, car la production 
est à peine en légère hausse par 
rapport à l'année précédente.  
Mêmes superprofits pour Shell : la 
compagnie britannique a enregistré 
un bénéfice annuel de 40 milliards 
de dollars, plus du double de l'année 
précédente, dont près de 6 milliards 
sont imputables à son activité 
gazière, en plein essor. TotalEnergies 
a également affiché des résultats 
spectaculaires, avec un bénéfice 
opérationnel de 38,5 milliards de 
dollars. 

PANORAMA DES ÉNERGIES

PARADOXES 
FINANCIERS ET 
CLIMATIQUES

Selon BloombergNEF, l’engouement pour la transition 
énergétique ne faiblit pas. L’organisme évalue en effet à  

1 100 milliards de dollars les investissements mondiaux dans le 
secteur, soit un bond de 31 %, par rapport à 2021. Les énergies 
renouvelables (495 milliards de dollars, soit + 17 %), et les réseaux 
électriques (466 milliards de dollars, + 54 %) sont les premiers 
bénéficiaires de ces investissements. Le montant total est similaire à 
celui consacré aux énergies fossiles, signe d’un rattrapage à marche 
forcée, en attendant que les investissements dans les renouvelables 
deviennent majoritaires, ce qui pourrait bien advenir en 2023. 

Outre les investissements, les énergies fossiles ont indirectement 
bénéficié d’une multiplication sans précédent des aides publiques 
aux entreprises et aux ménages… Le montant de ces aides est estimé 
à plus de 1 097 milliards de dollars par l'Agence internationale de 
l'énergie (AIE), l’essentiel étant porté par les économies des pays 
développés, avec à peine 100 milliards de subventions versées  
par les pays émergents. L’AIE a également « recensé plus de  
500 milliards de dollars de dépenses supplémentaires pour réduire les 
factures énergétiques en 2022 (…), dont environ 350 milliards de dollars 
en Europe », du bouclier tarifaire français à la baisse de la TVA en 
Belgique. De son côté, la BCE pointe des aides distribuées sans grand 
discernement : dans la zone euro, « environ un dixième seulement du 
soutien budgétaire a ciblé les ménages à faible revenu. L'essentiel de 
l'argent public a profité aux ménages qui avaient les moyens d'affronter, 
sans aide, une hausse temporaire de l'inflation ». 

Certes, les États ont, par ailleurs, bénéficié de recettes fiscales en forte 
hausse, notamment grâce aux taxes sur l’essence, et rendu d’un côté ce 
qu’ils percevaient de l’autre. Mais cette politique de court terme et peu 
ciblée pose question lorsque la lutte contre le réchauffement climatique 
est régulièrement présentée comme une priorité. D’autant plus que 
le signal prix avait envoyé une alerte aux consommateurs et permis 
d’amorcer d’importantes réductions de consommation. 

TOP 5 DES INVESTISSEURS  
DANS LA TRANSITION  

ÉNERGÉTIQUE  
(EN MILLIARDS DE DOLLARS) 

 Chine
 États-Unis
 Allemagne

 France
  Royaume-Uni 

546

141

55

29 28
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QUE FAIRE DE CES   
SUPERPROFITS ? 

P ar-delà les dividendes et les programmes de rachat d'actions, 
qui privilégient les actionnaires aux investissements, c’est la 

vision de l’avenir des grands groupes qui oriente leur stratégie. 
Et celle-ci diffère parfois sensiblement. Pour Exxon, la demande en 
pétrole devrait rester stable, voire légèrement augmenter d’ici 2050, 
passant de 100 à 105 millions de barils par jour. Aussi le groupe 
privilégie-t-il les investissements dans l’exploration et la production. 
En revanche, BP estime que la demande diminuera d’un quart,  
à 75 millions de barils par jour. Le géant texan se concentre donc 
logiquement sur ses métiers tandis que le groupe britannique  
mise fortement sur les énergies renouvelables. De même, 
TotalEnergies consacrera un tiers de ses investissements  
aux énergies renouvelables de 2022 à 2025.

Mais le sujet est aussi politique. L’Union européenne a instauré un 
mécanisme pour taxer les superprofits des pétroliers, mais aussi 
des producteurs et distributeurs de pétrole, de gaz et de charbon. 
Cette contribution, qui devrait concerner au moins six pays (France, 
Allemagne, Belgique, Luxembourg, Pays-Bas et Danemark pour les 
activités d'exploration, de production et de raffinage), représenterait 
jusqu’à deux milliards d'euros. Cette « contribution de solidarité » est 
contestée par Exxon qui a déposé un recours devant la Cour de justice 
européenne.

De tels mécanismes restent toutefois en partie inefficaces, dans la 
mesure où les « majors » réalisent l’essentiel de leurs profits en 
dehors de leurs pays d’origine. 

CHARBON : L’ANNÉE DE 
TOUS LES RECORDS  

Une énergie du passé ? le charbon ne 
s’est jamais aussi bien porté qu’en 2022, 

année durant laquelle la planète en a 
consommé plus de 8 milliards de tonnes, 

soit une hausse de 1,2 % par rapport à 
2021, année qui avait déjà enregistré un 

rebond de la consommation. La première 
source d'émission de gaz à effet de serre a 

bénéficié de la flambée des prix du gaz,  
qui a conduit à faire tourner, voire rouvrir 

des centrales au charbon pour 
générer de l'électricité.

 C’est particulièrement vrai en Europe 
où la consommation a augmenté de 9 %, 

à 377 millions de tonnes. Mais aussi en 
Chine, qui consomme 53 % du charbon 

dans le monde et représente « la colonne 
vertébrale » de son économie, selon l’AIE, 
d’autant plus que le pays a été confronté 

à des vagues de chaleur qui ont à la 
fois réduit ses capacités de production 

hydroélectrique et accru les besoins en 
électricité. Dans un tel contexte, les prix 

ont encore continué de grimper, atteignant 
400 euros la tonne, avant de connaître une 

nette décrue en fin d’année.

Cette embellie sera-t-elle temporaire ? 
Selon l’AIE, « Le monde est proche  

d'un pic de consommation en énergie fossile, 
le charbon devrait être la première  

à décliner », a priori à partir de 2024.  
« Mais nous n'y sommes pas encore » :  

tout dépendra de l’économie chinoise. 

PROJECTION D'EXXON ET DE BP  
DE LA DEMANDE DE PÉTROLE D'ICI 2050  

(EN MILLIONS DE BARILS/JOUR) 
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ÉVOLUTION DE LA PART DE PRODUCTION  
D'ÉLECTRICITÉ (EN %)

Nucléaire Charbon Hydroélectrique BioénergieÉolien et solaire Gaz
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ÉNERGIES RENOUVELABLES 
En Europe, l’éolien et le solaire sont 

devenus la première source d'électricité 
en 2022, répondant à près d’un quart 

des besoins. En 2010, ces énergies 
renouvelables en assuraient à peine 

5 %. Par-delà un facteur conjoncturel 
(baisse des productions nucléaire et 

hydraulique (plus bas niveau de production 
hydroélectrique depuis au moins vingt 

ans), la montée en puissance de ces deux 
sources d’énergie est constante depuis 

une bonne décennie. Le solaire, surtout, 
connaît une progression impressionnante. 

Sa production a augmenté de 24 % en 
2022, couronnant un record d’installations 

de 41 gigawatts (GW) – près de 50 % de 
plus que ce qui avait été ajouté  

aux réseaux en 2021. 

Surtout, de mai à août, le solaire a  
fourni 12 % de l'électricité de l’Union 

européenne, bénéficiant d’un été 
particulièrement (trop) radieux. Source : Ember. Graphique réalisé par Carbon Brief à l'aide de Highcharts.
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PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ  
DE L'UNION EUROPÉENNE  

EN 2022

EN 2022, LE DÉFICIT NUCLÉAIRE ET HYDRAULIQUE 
DE LA FRANCE, CHAMPIONNE EUROPÉENNE DE  

L'EXPORTATION D'ÉLECTRICITÉ, L'A FAIT PASSER DU  
STATUT D'EXPORTATEUR À CELUI D'IMPORTATEUR

2021 2022
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LA FRANCE IMPORTATRICE NETTE D’ÉLECTRICITÉ 

Autre renversement de situation : pour la première fois depuis 
plus de quarante ans, la France est devenue importatrice nette 

d’électricité. La très nette réduction de production du parc nucléaire 
a empêché EDF de contribuer positivement au solde du commerce 
extérieur, comme le groupe en avait pris l’habitude, exportant entre 
40 et 60 TWh chaque année. La production nucléaire a touché un 
point bas en 2022, à 276,6 TWh, très loin des années 2000 où elle se 
situait largement au-dessus de 400 TWh annuels. Cette situation a 
fragilisé la sécurité d’approvisionnement. Aussi, pour faire face à ses 
besoins, la France a-t-elle dû faire appel à ses voisins (Allemagne, 
Espagne, Royaume-Uni), leur achetant essentiellement de 
l’électricité d’origine thermique, ternissant ainsi son bilan carbone. 

RETOUR EN GRÂCE DU NUCLÉAIRE
Après une décennie de déclin, qui faisait suite à l’accident de Fukushima, l’énergie nucléaire a signé un net 

retour en grâce en 2022. D’une part, ses partisans ont de longue date fait valoir son utilité dans la lutte contre le 
réchauffement climatique, en raison de ses émissions de CO2 quasi nulles, et son caractère stable, qu’ils opposent 
à l’intermittence des énergies renouvelables. De l’autre, la guerre en Ukraine a mis en évidence la dépendance de 

l’Europe au gaz russe, fragilisant son indépendance énergétique. Dans ce contexte, la France a annoncé un plan de 
relance de l’atome, avec à la clef la construction de six nouveaux EPR d’ici une quinzaine d’années, et huit autres 

en option, assortie de programmes de petits réacteurs modulaires (SMR) et de réacteurs innovants (AMR).  
Dans un débat technique complexe visant à favoriser les investissements « verts » (la taxonomie), 

la France s’efforce d’ailleurs d’arrimer d’autres États européens à cette politique, face à un  
groupe de pays s’y opposant (Allemagne, Autriche, Espagne, Luxembourg…). 

Aujourd’hui, le secteur reste dépendant d’une poignée de pays : sur 54 réacteurs en construction, 
 21 sont localisés en Chine, 8 en Inde, 4 en Turquie, 3 en Corée du Sud et en Russie… soit les deux tiers.  

Et à l’international, le marché est largement dominé par Rosatom, le constructeur russe proposant des centrales 
clefs en mains. La capacité d’EDF à tenir les délais et les coûts de construction d’un EPR est d’ailleurs un des buts 

de la relance du nucléaire français, à l’image du projet de développement d’un nouvel EPR que le Gouvernement 
britannique a validé en fin d’année, à Sizewell, en complément de ceux en construction à Hinkley Point. 

Pour cette industrie, l’enjeu est majeur car la part de l’atome dans la consommation électrique  
mondiale ne cesse de décliner depuis une quinzaine d’années.  

 
Les 412 réacteurs en service répartis dans trente-trois pays assurent une production de l’ordre  

de 2 653 TWh, ce qui représente moins de 10 % de la production électrique nette mondiale. 

La relance du nucléaire est donc limitée, mais la nouvelle donne géopolitique pourrait rapidement l’accélérer. 
L'éolien et le solaire avaient devancé l'énergie hydraulique en 2015 et le charbon en 2019. 

21,9 %

19,9 %

Royaume-Uni
- 14 TWh

Belgique
+ 2,6 TWh 

Belgique
+ 9,8 TWh Allemagne

- 5,6 TWh
Allemagne
+ 5,4 TWh

Suisse
- 6,3 TWh

Suisse
- 3,8 TWh

Italie
- 14 TWh

Italie
- 13 TWh

Espagne
- 5,7 TWh

Espagne
+ 8,8 TWh

France 
Exportation  

nette

43 TWh

France 
Importation 

nette

17 TWh

16 %

 Nucléaire
 Gaz naturel
 Charbon
 Éolien

 Hydroélectricité
  Solaire
  Bioénergies
  Autres

Source : European Electricity Review 2023,  
Ember, janvier 2023.

Source : Annual electricity data, Ember.
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POINTS D'INJECTION DE BIOMÉTHANE  
EN FRANCE EN SERVICE DEPUIS 2018
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BILAN  
GAZIER 
2022

C hute de la consommation, 
stocks en hausse, importations 

profondément renouvelées : la 
guerre menée par la Russie en 
Ukraine a largement modifié le 
paysage gazier français.

Il a fallu en quelques mois tout 
repenser et réorganiser. La réduction 
puis l’arrêt des importations de gaz 
russe ont contraint la France (et les 
autres pays européens) à prendre des 
mesures rapides et inédites. Ainsi 
GRTgaz a dû reconfigurer les flux  
du réseau de transport, qui  
« se sont inversés aux frontières 
françaises afin d’assurer la solidarité 
européenne : 158 TWh de gaz ont 
transité depuis la France vers la Suisse, 
l’Italie, la Belgique et l’Allemagne 
en 2022 (à comparer à 42 TWh en 
2021) ». Ces mouvements ont été 
rendus possibles par une arrivée 
massive de gaz naturel liquéfié, dont 
les livraisons dans les terminaux 
méthaniers ont doublé : 370 TWh 
contre 183 TWh en 2021,  
soit 57 % des entrées de gaz en 
France (contre 34 % en 2021). Qui 
plus est, 87,7 TWh de GNL ont été 
déchargés dans les terminaux 
méthaniers français au début  
de l’hiver (du 1er novembre au  
15 janvier) pour assurer 75 %  
de la consommation française.  
Un niveau inédit. 

LA FILIÈRE DU BIOMÉTHANE ACCÉLÈRE
La réduction des livraisons russes et le renchérissement des prix 
de marché donnent confiance à la filière du biométhane. Prenant 
acte d’une compétitivité renforcée, France Gaz (nouveau nom de 

l'Association française du gaz) préconise de doubler les objectifs de 
production de gaz renouvelables en 2030, afin qu’ils représentent 

alors 20 % de la consommation totale de gaz. Dans ce contexte plus 
favorable, la production croît sensiblement, comme l’observe GRTgaz,  

qui fait état de quelque 7 TWh produits en 2022,  
loin devant les 6 TWh prévus dans la PPE.

Autre signe favorable, le cadre réglementaire a été assoupli, avec 
une limitation de la durée des recours et des tarifs d'achat indexés 
sur l'inflation. Le législateur a aussi ouvert la porte à la possibilité 
de conclure des contrats directs de biométhane avec un client (de 

type PPA), ou des appels d'offres avec tarif garanti ouverts aux 
méthaniseurs de grande taille (plus de 25 GWh)… Mais l’instruction des 
dossiers reste encore trop longue, l’administration ne parvenant pas à 

faire face à l'augmentation du nombre de projets.

 
L’Île-de-France, première région productrice

Les raccordements d’unités de production de biométhane aux réseaux 
s’effectuent désormais à un rythme soutenu : 148 points d'injection 
supplémentaires en 2022, contre 152 l’année précédente. Au total,  

527 sites sont raccordés, essentiellement au réseau de distribution 
exploité par GRDF (442) et à celui de GRTgaz (64), loin devant les 

entreprises locales comme R-GDS, Gédia, Gaz de Barr, Pleudihen 
distribution gaz. La capacité de production s’établit désormais à  

2,501 TWh par an. En Île-de-France, sont recensés 51 sites, pour une 
capacité de production qui s’établit désormais à 412,7 GWh par an, 

contre 164,9 en 2021. Ce bond spectaculaire la positionne à la  
première place des régions productrices, devant le Grand Est  

(409,7 GWh) et la Nouvelle Aquitaine (406,8). 

Ce contexte favorable incite à monter des projets de grande taille.  
Tel celui de BioBéarn, une unité de méthanisation d’une capacité  

de 160 GWh (soit la consommation annuelle d'une ville de  
32 000 habitants) portée par TotalEnergies. Celle-ci lie l’exploitant et les 

agriculteurs par un nouveau type de partenariat : les seconds livrent 
des intrants, le premier leur en restitue le digestat, qui peut remplacer 

les fertilisants, dont les prix ont également fortement augmenté. 

Source : https://odre.opendatasoft.com.
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ÉLECTRICITÉ : SOLDE EXTÉRIEUR FRANÇAIS (EN TWH)
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LA FRANCE LIVRE 
DU GAZ À SES VOISINS

En outre, des travaux de renforcement au point d'interconnexion 
d’Obergailbach en Moselle permettent désormais à la France de livrer 

jusqu’à 100 GWh de gaz par jour à l'Allemagne depuis octobre 2022.  
Du jamais vu là encore : traditionnellement, la France achetait du gaz  
à son voisin (11,1 TWh en 2021). En 2022, elle lui en vendu 2,3 TWh…

Subissant de fortes hausses de prix, mais bénéficiant d’un climat très 
doux, le marché interne s’est nettement tassé. La consommation a ainsi 
chuté de 9,3 % en 2022 (430 TWh), touchant aussi bien les ménages que les 
industriels. En conséquence, les capacités de stockage ont été efficacement 
remplies avant l’hiver, des campagnes de réinjection en décembre ayant 
ensuite conforté ce haut niveau de sécurité. 

Par ailleurs, la production d'électricité à partir de centrales à gaz en France 
a progressé de 54,4 % (61 TWh en 2022), à la fois pour compenser la faible 
disponibilité du parc nucléaire et « préserver les réserves d’eau des barrages 
en raison de la faible hydraulicité sur l’année ». 

La mise en service de la centrale de Landivisiau (Finistère) a également 
contribué à la stabilité du système électrique. 
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PASSOIRES
THERMIQUES 
ET DPE 

En intégrant une composante 
carbone, le nouveau DPE pénalise 

les logements chauffés aux énergies 
fossiles : le fioul bien sûr, mais aussi 
le gaz, avec 29 % de logements 
classés F ou G, contre 16 % en 2018, 
avec l’ancienne méthode de calcul. 
À l’inverse, la part des logements 
chauffés à l'électricité chute à  
33 %, contre 54 % précédemment. 
Paris et sa petite couronne sont 
particulièrement concernés, avec un 
taux élevé de 29 % (17,2 % au niveau 
national) de passoires thermiques. 

Or, dans ce marché de l'immobilier 
résidentiel locatif particulièrement 
tendu, les étiquettes F et G 
sont devenues contraignantes : 
augmentations de loyers interdites 
depuis fin août et, à partir du  
1er janvier 2023, interdiction de signer  
un nouveau contrat de location si la 
consommation d’énergie annuelle 
est supérieure à 450 kWh par 
mètre carré. Et ce n’est pas fini : 
l’interdiction de location sera étendue 
à tous les logements G en 2025, aux F 
en 2028 et aux E 
en 2034. 

LA FRANCE FACE AU CHANTIER  
DE LA RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE

L a France compte désormais 5,2 millions de résidences principales 
classées F et G, auxquelles s’ajoutent 1,2 million de résidences 

secondaires et 800 000 logements vacants. Le nombre de ces  
« passoires thermiques », qui concentrent l’essentiel des dispositifs 
d’aide à la rénovation, a été réévalué à partir du nouveau mode 
de calcul du diagnostic de performance énergétique (DPE) :  
400 000 résidences principales ont ainsi été requalifiées.  
D’autres évaluations, telle celle de la Fédération nationale des agents 
immobiliers (FNAIM), avec 7 à 8 millions de logements concernés  
par ces nouvelles étiquettes, sont encore plus pessimistes. 

Source : https://www.atlantic.fr
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LES PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES  
DES RÉSIDENCES PRINCIPALES
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UN BILAN PLUTÔT SATISFAISANT  
POUR MA PRIMRÉNOV' 

Régulièrement présentée comme essentielle pour réussir la 
transition énergétique, la rénovation thermique des logements 

peut-elle se massifier ? Au ministère du Logement, on estime que 
MaPrimRénov' a permis de passer le cap d’une forme de massification 
avec la subvention de 670 000 rénovations en 2022. Les aides, de 
l’ordre de 3,1 milliards d'euros, ont permis de financer un montant 
total de 8,9 milliards de travaux. L’accélération est notable : en 2020, 
année de confinement il est vrai, à peine 140 000 logements avaient 
bénéficié de MaPrimRénov'.

Néanmoins, la France compte encore 5,2 millions de résidences 
principales classées F et G (17,3 % du parc), donc définies comme 
des « passoires thermiques », un nombre en augmentation avec la 
modification du DPE en juillet. Et, surtout, les rénovations globales, 
les plus performantes, progressent peu. Car MaPrimRénov' finance 
essentiellement des « monogestes » : changement de chaudière, 
isolation, huisseries… De fait, moins de 10 % des bénéficiaires  
(66 000 logements) ont opté pour une rénovation globale. Selon 
l’Ademe, il en faudrait entre 400 000 et 700 000 par an pour parvenir 
à une véritable baisse des émissions tricolores. Outre le coût pour 
les ménages, la rénovation globale se heurte à la qualification des 
artisans : à peine une centaine d’entreprises sont certifiées 
« rénovation globale »  

Source : Les Échos - ministère de la Transition écologique.
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Répartition par étiquette du diagnostic de performance énergétique (DPE), en %
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POSTES DE COÛTS COUVERTS PAR  
LA FACTURE AU TARIF RÉGLEMENTÉ 

DE VENTE D'ÉLECTRICITÉ 
pour un client résidentiel au 31 mars 2022  
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FRANCE MARCHÉS
EN 2022,  
LA CONCURRENCE  
A MARQUÉ LE PAS

Face à de violentes hausses de prix et une instabilité 
chronique des marchés, pour la première fois depuis 

2007, la concurrence dans les secteurs de l’électricité 
et du gaz a stagné, voire reculé. En effet, les opérateurs 
historiques ont regagné des parts de marché, captant des 
clients dont les fournisseurs proposaient des réajustements 
tarifaires très élevés. Si la part dévolue aux offres de marché 
reste élevée, c’est parce que les fournisseurs historiques 
(EDF au premier chef) ont la plupart du temps accueilli ces 
clients dans leur portefeuille en leur proposant des offres  
de marché et non pas des tarifs réglementés de vente (TRV).  
De fait, ceux-ci restent pour l’électricité, accessibles aux 
seuls consommateurs disposant d’un abonnement inférieur 
ou égal à 36 kVA ; pour le gaz, ils sont en voie d’extinction, 
avec une disparition programmée en juillet 2023. Dans 
l’urgence, peu de ces ménages ou TPE ont donc fait valoir 
leurs droits aux TRV, préférant, dans l’immédiat, trouver une 
solution rapide à leurs difficultés.

Fait inédit, lors du troisième trimestre 2022, les fournisseurs 
alternatifs ont perdu 154 000 sites. À l’inverse, les 
fournisseurs historiques en ont engrangé 340 000, qui 
s’ajoutent aux 268 000 déjà conquis lors des six premiers 
mois, lorsque leurs concurrents en gagnaient à peine 99 000. 
Dans le marché non résidentiel, la situation est quasi stable, 
ce qui témoigne d’un attentisme inédit depuis la fin des TRV 
« jaune » et « vert » en 2016. Au total, pour la première fois 
depuis plus de quinze ans, la concurrence dans le marché  
de détail de l’électricité a reculé.

En gaz naturel, la CRE recensait, fin septembre, 8 millions 
de sites résidentiels (soit 75,3 %, contre 73,5 % fin 2021) 
en offres de marché en gaz et 2,62 millions aux tarifs 
réglementés. Un tiers de ces clients avaient souscrit 
une offre chez un fournisseur historique et 66 % chez un 
fournisseur alternatif. Ici, la progression des offres de 
marché des fournisseurs historiques est réelle, mais dans 
une moindre mesure, cependant, que ce qui s’observe 
dans l’électricité. Certes, le portefeuille des fournisseurs 
alternatifs s’est étiolé : ils ont, en effet, perdu 6 000 sites aux 
deuxième et troisième trimestres, après en avoir gagné  
4 000 au premier. Mais, pour les historiques, l’année aussi  
est quasiment blanche : 6 000 sites perdus, 2 000 gagnés.  
C’est dire si l’indécision domine du côté des acheteurs, 
lorsque ceux-ci ont la possibilité de choisir. 

ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION ÉLECTRONUCLÉAIRE FRANÇAISE (EN DATE DE MI-JANVIER 2023)

Source : Opéra énergie.

Source : CRE.  
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MARCHÉS : EDF RETROUVE 
SES CLIENTS

Deux années d’augmentation des prix 
ont mis fin à l’érosion du portefeuille de 

clients d’EDF. Échaudés par les hausses de 
factures, mais aussi par des fournisseurs 

défaillants, nombre de ménages et petites 
entreprises ont préféré retrouver le confort 

du fournisseur historique. EDF indique 
avoir ainsi regagné un million de clients, 

dont 700 000 en résidentiel : une première 
depuis l’ouverture des marchés à la 

concurrence en 2007.  
 

En présentant ses résultats annuels, le 
groupe a précisé que « le retour de clients 

chez EDF au tarif réglementé (avait eu) un 
impact négatif en EBITDA, compte tenu de 
l’achat des volumes correspondants sur le 

marché à prix très élevés », et ajouté avoir 
enregistré une forte hausse des clients  

en offres de marché. 

EDF SUR LA VOIE DE LA 
NATIONALISATION

Certes, le chiffre d’affaires a fortement 
crû, passant de 84 à 143 milliards d’euros, 

mais n’a pu empêcher un résultat net 
courant négatif, à hauteur de -12,7 

milliards d'euros. À cela, EDF avance 
plusieurs facteurs : des productions 

nucléaires et hydrauliques historiquement 
faibles, qui ont empêché le groupe de 

pleinement profiter de l’envolée des prix, 
et des mesures régulatrices (ARENH 
et répercussion de l’ARENH dans les 

tarifs réglementés) qui se traduisent par 
des ventes en gros ou au détail à des 

prix régulés. D’autres activités, comme 
le trading, restent profitables. Enfin, 

l'endettement continue d’augmenter : 
avec 21,5 milliards supplémentaires en 

2022, il se situe désormais à 64,5 milliards. 
Ces chiffres, les plus difficiles de l’histoire 

d’EDF, ont été annoncés quelques mois 
après la décision du Gouvernement de 

procéder à une renationalisation, via une 
OPA. Annoncée durant l’été, elle a permis à 
l’État de franchir le seuil de 90 % du capital 

et des droits de vote d'EDF à la fin  
de l’année. Le coût de l'opération est 

estimé à 9,7 milliards d'euros. 

Elle doit permettre de recapitaliser 
EDF afin de lancer la construction de 
six réacteurs nucléaires de nouvelle 

génération EPR, et huit 
autres en option. 

NUCLÉAIRE : LA CORROSION SOUS CONTRAINTE 
PÉNALISE LE PARC FRANÇAIS 

À l'automne 2021, lors d’une inspection du réacteur n°1 de la 
centrale de Civaux (1 500 MW de la génération N4), EDF  

détecte des fissures résultant d’un phénomène dit de corrosion  
sous contrainte. Ces fissures affectent une partie de la tuyauterie 
reliée au circuit primaire, qui est au contact du combustible. En lien 
avec l’ASN, EDF entreprend alors de vérifier son parc (et ses différents 
types de réacteurs) pour procéder aux réparations nécessaires.  
Or, le phénomène affecte aussi d’autres modèles, poussant 
l’exploitant à des interruptions de service d’une ampleur inédite.  
À la mi-mai, 29 réacteurs sur les 56 en exploitation sont à l’arrêt.  
Et la remise en service a nécessité plusieurs mois d’attente. 

D’où une chute de la production nucléaire sans précédent : fin avril,  
à peine 30 GW sur 61,4 de puissance installée étaient disponibles.  
En 2022, EDF n’aura produit que 279,6 TWh d’origine nucléaire, 
loin des 400 TWh auxquels la société plafonnait il y a une dizaine 
d’années. Pour l’électricien, c’est un manque à gagner considérable 
et, pour les marchés, une perte de stabilité qui s’est traduite par des 
prix vertigineux. 
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GNV : LA FRANCE COMPTE   
288 STATIONS PUBLIQUES

L e nombre de véhicules roulant au gaz continue sa progression, comptant 
fin novembre plus de 33 098 unités, contre 29 000 à la fin de l’année 

2021. La dynamique des véhicules lourds reste soutenue : 5 % des poids 
lourds vendus en France roulent au GNV et 17 % des bus urbains utilisent 
ce carburant. Dans les stations d’avitaillement, la part de bio-GNV a crû de 
manière spectaculaire, montrant l’intérêt des conducteurs pour cette version 
« verte » du GNV. Il représente désormais plus d’un tiers des ventes, avec un 
taux d’incorporation de 35,9 % (contre 19,6 % en 2021). 

La dynamique d’implantation des stations GNV a ralenti en 2022, avec  
38 nouvelles stations, contre 80 l’année précédente. Au total, indique l’AFGNV, 
le « réseau français de stations d’avitaillement est composé, à fin novembre 
2022, de 288 stations publiques », auxquelles il convient d’ajouter un réseau 
de plus de 300 stations privées. Celles-ci sont généralement situées chez 
les utilisateurs (flottes publiques, transporteurs…), lorsque les stations 
publiques s’implantent dans les grandes aires urbaines et le long des voies 
routières et, désormais, autoroutières. Ainsi, Engie s’est associé à Certas 
Energy France (Esso) pour ouvrir deux stations d’avitaillement, l’une dans 
l’Aude (A9), l’autre en Dordogne (A89), tandis que Shell en ouvrait également 
en Gironde (autoroute A63) et en Côte-d’Or (A6), de même que TotalEnergies 
(A105 en Seine-et-Marne et A83 en Loire-Atlantique).

Si les prix à la pompe restent compétitifs, ils ont néanmoins dû répercuter 
la hausse des prix de gros : le prix du GNV a augmenté de près 80 % en 
2022, par rapport à 2021, année où il avait déjà doublé. Comme les autres 
carburants, le GNV a bénéficié d’un « rabot » gouvernemental, sous forme 
d’une aide exceptionnelle de 25 €/MWh, soit 0,35 €/kg. 

Source : AFGNV. 

MOBILITÉ GAZ VÉHICULES ROULANT AU GNV 
EN FRANCE (EN MILLIERS)

PART DE BIO-GNC DANS LA CONSOMMATION ANNUELLE DE GNV EN FRANCE

 Véhicules légers
 Véhicules utilitaires légers
 Poids lourds

 Bus
  Bennes à ordures
  Véhicules spécialisés
  Autocars

2 741

9 730

9 033

5 585

2 561

1 632

1 816

La part de bio-GNV a crû de 
manière spectaculaire, montrant 
l’intérêt des conducteurs pour 
cette version « verte » du GNV.

Source : https://odre.opendatasoft.com.

Part de bio-GNV (origine France)

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

19,60 %

35,90 %

0,63 % 2,70 % 5,80 %
8,50 %

12,30 %

16,70 %
17,50 %

Total général (en GWh)

33 098
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1MOBILITÉ 
ÉLECTRIQUE

L’ENGOUEMENT DES 
PARTICULIERS  
NE SE 
DÉMENT PAS

Est-ce l’annonce de la fin de la 
commercialisation des véhicules 

essence et diesel en 2035 ? Est-ce 
l’arrivée de nouveaux modèles ou le 
développement timide du marché de 
l’occasion ? Est-ce le déploiement 
soutenu de bornes de recharge ? 
Difficile à savoir, mais les chiffres 
sont là, qui attestent de l’engouement 
récent des Français pour les voitures 
électriques. Quelque 346 865 imma-
triculations ont été enregistrées en 
2022 en France, soit 21,6 % du marché 
total (dont 13,3 % pour le  
100 % électrique). 

C’est 27 000 de plus qu'en 2021, 
deuxième année où le marché avait 
commencé à décoller. Au total, 
constate l’Avere, 1 102 975 véhicules 
électriques et hybrides rechargeables 
légers étaient en circulation en France. 

Les infrastructures suivent. La France 
comptait 82 107 infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques 
(IRVE) fin 2022, contre 53 667 fin 2021. 
L’accélération est significative.  
Et elle touche aussi les bornes rapides, 
voire très rapides, avec quelque  
5 000 implantions nouvelles. En effet, 
les exploitants d’IRVE se bousculent, 
qu’il s’agisse de constructeurs 
automobiles, d’exploitants de  
stations-services ou de gestionnaires 
de surfaces commerciales, sans 
oublier les « pure players », qui 
proposent des modèles spécifiques 
(Station-E, avec des bornes intégrées  
à des « boutiques » multi-services). 

Le secteur attend la mise en œuvre 
des mesures évoquées durant 
la campagne présidentielle pour 
permettre l'accès à l'électrique des 
foyers les plus modestes : relèvement 
du bonus à l'achat sous conditions de 
ressources, leasing longue durée… 

TOP 5 DES IMMATRICULATIONS DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES 
LÉGERS NEUFS EN 2022 (PARTICULIERS ET UTILITAIRES) 

LES CONSTRUCTEURS PASSENT  
LE CAP DE L’ÉLECTRIQUE

L'année 2023 verra-t-elle Tesla, champion du monde des véhicules 
électriques, se faire détrôner par le chinois BYD ? Le scénario est très 

probable au vu de l'extraordinaire croissance du constructeur basé à 
Shenzhen, tout au sud de la Chine.

À ce jour, Tesla reste toujours le champion des ventes. Le constructeur 
américain a écoulé 1,3 million de voitures électrique en 2022. Mais les 

constructeurs chinois suivent de près. Ainsi, BYD a écoulé  
911 000 voitures électriques et autant en hybrides rechargeables. 

Il pourrait dépasser Tesla en 2023, d’autant plus qu’il a élargi sa gamme 
et s’appuie sur son vaste marché domestique. En outre, son modèle 

intégré (le groupe possède ses propres mines) favorise sa compétitivité. 
D’autres constructeurs chinois (Nio, Xpeng, Li Auto…) entendent 
bien aussi profiter de cet engouement récent des automobilistes 

pour la motorisation silencieuse. En Chine, le marché est d’ailleurs 
particulièrement dynamique : il s’y est vendu 4 millions de véhicules 

purement électriques en 2022 (dont 440 000 Tesla), loin, 
 très loin devant les États-Unis.

En octobre, Tesla a réduit significativement les prix de certains de 
ses modèles. Le constructeur est en effet confronté à une certaine 

érosion de son modèle haut de gamme ou, en tout cas, soumis à une 
concurrence de plus en plus forte, avec l’arrivée d’acteurs de la voiture 
de luxe (Jaguar, Porsche…) ou de grandes marques comme Mercedes. 

La guerre des prix qui s’amorce est sans doute le signe d’un marché 
en voie de démocratisation plus rapide qu’attendu. D’autant plus que 

des constructeurs longtemps attachés à leurs modèles thermiques se 
lancent à leur tour dans la production de masse. Ainsi, avec un chiffre 

d’affaires et un résultat 2022 en forte hausse, Stellantis (ex PSA) aborde 
les années à venir avec confiance. Il entend commercialiser 47 modèles 

électriques d'ici la fin 2024. Il est vrai que ce segment progresse 
rapidement (+ 41 %), mais il représente encore une faible proportion 

des ventes totales de ce constructeur. L’enjeu pour Stellantis, comme 
Renault, est de parvenir à proposer des véhicules 100 % électriques 

à des prix abordables, aux côtés des berlines, qui occupent encore 
aujourd’hui les premières places des ventes d’un  

marché qui reste émergent.

Les équipementiers aussi suivent le mouvement, à l’instar de Valeo :  
il équipait un million de voitures en 2017, il en a pris en charge  

7,5 millions en 2022, dont la moitié produites en Chine. 

Source : Avere.

Peugeot e-208 Dacia Spring Tesla Model 3 Renault Mégane 
E-Tech 100 % 

électrique 

Fiat 500e 

20 408 

18 379 

17 005

15 681 
15 186 
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Garant de l’organisation du service public de la 
distribution du gaz et de l’électricité, le Sigeif a 
progressivement élargi les services destinés à 

ses membres, devenant un acteur reconnu de la transition 
énergétique. Aujourd’hui, il propose une large gamme d’actions 
innovantes : efficacité énergétique, maîtrise de la demande 
d’énergie, production d’énergies renouvelables, mobilités 
durables... Il coordonne également un des plus importants 
groupements de commandes d’achat de gaz naturel de France. 
Bureau, commissions, comité syndical : il réunit régulièrement 
ses instances, pour garantir une gouvernance au plus près des 
attentes et des besoins de ses membres. 
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GOUVERNANCE 
ET
INSTANCES
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Ces dernières années, avec la 
mondialisation des échanges 
et l’ouverture du secteur à la 
concurrence, de nouveaux acteurs 
(régulateurs, distributeurs, 
fournisseurs, agrégateurs) sont 
apparus, et les offres de marché  
se sont multipliées.

Émergent aussi de nouveaux défis, 
notamment en matière de transition 
énergétique : maintenance des 
réseaux, maîtrise de la demande, 
production renouvelable, économie 
circulaire, mobilités décarbonnées.
Dans ce contexte, les missions 
d’organisateur du service public, de 
protecteur des consommateurs et de 
fédérateur des collectivités locales, 
telles que les exercent les grands 
syndicats d’énergie comme le Sigeif, 
s’avèrent d’autant plus nécessaires 
qu’elles permettent de mobiliser des 
compétences à moindre coût, dans 
une logique d’intérêt général. 

Le Sigeif est un syndicat mixte fermé. 
Fin 2022, il regroupait 188 collectivités 
desservies en gaz naturel, dont 66 
adhèrent à la compétence électricité. 
Un établissement public territorial 
adhère également à la compétence : 
EnR. S’agissant de la compétence 
pour l’installation d’infrastructures 
publiques de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE), le Sigeif couvre, à la 
suite de l’adhésion de la communauté 
d’agglomération Val Parisis et de la 
communauté de communes Vallée  
de l’Oise et des Trois Forêts,  
101 communes (1). 

LE COMITÉ 
D’ADMINISTRATION 
Chaque collectivité est représentée 
au sein du Comité d’administration 
par un délégué titulaire assisté d’un 
délégué suppléant, tous deux élus 
par leur assemblée délibérante.

Par-delà les appartenances politiques, 
le Sigeif est administré dans un 
esprit de consensus et de respect 
mutuel des approches de chacun. 
Son Comité fonctionne à l’image d’un 
conseil municipal : il définit les choix 
stratégiques, arrête le budget et la 
politique générale du Syndicat.  
Il se réunit quatre fois par an. 
 

LE BUREAU 
Élu pour six ans par le Comité 
d’administration, le Bureau (lire 
p. 40), composé d’un président, de 
quinze vice-présidents et de trois 
membres, met en œuvre les choix 
stratégiques et la politique générale 
du Syndicat. Le Sigeif est présidé par 
Jean-Jacques Guillet, maire  
de Chaville, membre honoraire 
du Parlement. 

LES COMMISSIONS 

Les commissions permanentes 
(lire p. 41-42) du Sigeif préparent le 
travail du Bureau et les décisions du 
Comité d’administration :

  Composées d’élus et 
de représentants des 
concessionnaires, les deux 
commissions de suivi du cahier 
des charges gaz et du cahier des 
charges électricité arrêtent le 
montant des redevances, assurent 
le contrôle des missions confiées 
aux concessionnaires et suivent 
l’évolution des patrimoines 
concédés (compte rendu d'activité 
de concession (CRAC), programme 
de travaux...).

«  Premier grand syndicat 
intercommunal, le 
Sigeif a progressivement 
structuré le régime 
juridique de la concession 
de service public. »

  Pour répondre aux préoccupations 
des communes adhérentes dans 
le domaine des transports, des 
énergies renouvelables et des 
projets innovants, le Sigeif réunit 
régulièrement des commissions 
dédiées. Chacune d’elles compte 
quinze membres. 

   Associant élus et représentants 
d’associations d’usagers, la 
commission consultative des 
services publics locaux (CCSPL) 
apporte les informations 
indispensables aux usagers. 
Elle recueille leurs avis pour 
mieux répondre aux attentes des 
consommateurs.

   La commission de coopération 
décentralisée étudie et propose des 
actions en faveur de populations du 
monde, souffrant notamment d’un 
accès difficile à l’énergie. 

   Une commission consultative 
paritaire, associant les 
établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre présents sur le 
territoire syndical, a été créée en 
décembre 2015. Elle compte vingt-
quatre membres et est présidée 
par le Sigeif, conformément à la loi 
de Transition énergétique pour la 
croissante verte. Elle coordonne les 
actions de ses différents membres.

STRUCTURES ET INSTANCES  

Créé en 1904 pour organiser la distribution publique du gaz à la périphérie de Paris, le Sigeif (Syndicat 

intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-de-France) est un acteur de l’énergie à la fois 

précurseur et innovant. Premier grand syndicat intercommunal, il a progressivement structuré le régime 

juridique de la concession de service public, en l’adaptant aux besoins de ses communes adhérentes. Ainsi, il a 

assuré à chacun, sur tout son territoire, l’égal accès à un service public durable, fiable et au tarif le plus juste. 

(1)  Les deux communautés représentent 24 communes, dont trois qui 
adhèrent déjà au Sigeif pour la compétence gaz. 
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    Le Sigeif est également partie 
prenante de la commission 
consultative de la métropole du 
Grand Paris. Celle-ci est chargée 
d’assurer la complémentarité des 
réseaux d’énergie métropolitains 
(gaz, électricité, chaleur et froid), 
dans le cadre d’un schéma 
directeur. 

LES SERVICES 
Regroupée autour d’une direction 
générale, l’équipe du Sigeif est 
composée de 33 collaborateurs  
ainsi répartis :

   une direction générale adjointe 
en charge des concessions de 
distribution publique du gaz,  
de l’électricité et de l’innovation ;

   une direction de la transition 
énergétique et de l’innovation 
(groupement de commandes gaz, 
suivi des PCAET, conseil en énergie 
partagé, CEE, photovoltaïque, 
mobilité électrique…) ;

    une direction technique, qui 
comprend un service dédié à la 
maîtrise d’ouvrage (enfouissement 
des réseaux électriques) et au 
déploiement des IRVE (installations 
de recharge pour véhicules 
électriques) ;

   une direction administrative  
et financière ;

   une direction juridique et de la  
commande publique ;

   une direction de la communication.

Le Sigeif dispose de ses propres 
locaux, rue de Monceau, à Paris, qui 
accueillent également la Sem Sigeif 
Mobilités (développant un réseau de 
stations-service multi-énergies) et 
l’association Syncom (gestion des 
travaux sur voirie et réseaux).

LE BUDGET
Les ressources financières du  
Syndicat sont principalement 
constituées de redevances de 
concession (R1 pour le fonctionnement 
et R2 pour l’investissement), versées 
par Enedis et EDF Commerce pour 
l’électricité, par GRDF pour le gaz,  
des cotisations des membres adhérant 
au groupement de commandes gaz et 

efficacité énergétique, ainsi que des 
recettes d'exploitation des bornes de 
recharge pour véhicules électriques.

Les dépenses se répartissent entre  
les charges liées à la gestion courante, 
le contrôle des missions de service 
public confiées aux concessionnaires, 
les travaux de suppression des 
lignes aériennes basse tension, 
le développement des mobilités 
durables (stations GNV, via sa société 
d'économie mixte et bornes de 
recharge pour véhicules électriques) 
et la production locale de sources 
d’énergies renouvelables.

Une partie de la redevance 
d’investissement, dite « R2 », 
liée notamment aux travaux 
d’investissement réalisés dans les 
réseaux d’éclairage public, et la TCCFE 
(taxe communale sur la consommation 
finale d’électricité) sont recouvrées  
par le Sigeif avant d’être reversées  
aux communes.  

S’y ajoutent diverses subventions, 
notamment celles liées aux actions 
de maîtrise de l’énergie et au 
déploiement des IRVE (installations de 
recharge pour véhicules électriques).

En 2022, le budget global du Sigeif 
était de 64,99 millions d’euros  
(voir p. 49). 
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188  
COMMUNES DESSERVIES EN GAZ 

DONT 
66 

EN ÉLECTRICITÉ 

ET 101 
POUR LES IRVE
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CONTRÔLE DES 
CONCESSIONS,  
MÉTIER « HISTORIQUE »  
DU SYNDICAT  
Fédérateur des volontés communales, 
le Sigeif exerce le rôle d’autorité 
organisatrice pour :

   la distribution du gaz. Il représente 
à ce titre 188 communes 
propriétaires d’un réseau de  
9 533 km, dont 79,9 % de cana-
lisations en moyenne pression ;

    la distribution de l’électricité, 
pour le compte de 66 collectivités, 
la longueur totale de réseau 
s’établissant à 9 375 km, dont 
42,7 % en HTA.

Autorité concédante de la distribution 
publique de gaz et d’électricité, le 
Sigeif assure le contrôle technique et 
comptable des patrimoines concédés 
et l’analyse financière de chaque 
concession. 

Il veille ainsi au bon accomplissement 
des missions de service public 
confiées aux concessionnaires, 
respectivement GRDF pour le 
gaz, Enedis pour la distribution 
d’électricité, et EDF Commerce 
pour la fourniture d’électricité au 
tarif réglementé de vente (tarif bleu, 
inférieur à 36 kVA). 

Chaque année, le Syndicat rend 
compte aux communes de cette 
mission par l’envoi de deux rapports 
de contrôle, également publiés sur son 
site Internet.

Le contrôle s’attache principalement à :

   l’évolution et l’inventaire 
patrimonial des ouvrages, 
la sécurité, la qualité et la 
maintenance, les travaux 
d’investissement ;

  l’analyse comptable et financière 
(compte de résultat), les droits du 
concédant, les investissements 
réalisés ;

  le degré de satisfaction des 
clients et des usagers (qualité de 
l’énergie distribuée, prestations des 
distributeurs...), mesuré par deux 
enquêtes bisannuelles.

De plus, chaque année, le Sigeif 
fournit aux communes les éléments de 
calcul nécessaires au recouvrement 
des redevances d’occupation du 
domaine public (RODP), dues par les 
gestionnaires des réseaux.

Enfin, compte tenu du nombre 
croissant de fournisseurs d’électricité, 
la majorité des communes de la 
concession électricité a fait appel au 
Sigeif pour qu’il conduise la collecte 
et le contrôle de la TCCFE auprès de 
l’ensemble de ces fournisseurs (lire p.109).

En 2022, près de 19,6 millions 
d’euros ont été collectés, contrôlés 
puis reversés aux 52 communes 
adhérentes qui ont confié cette 
mission au Syndicat. 

 
LES MISSIONS  
HISTORIQUES 

LE SCHÉMA DIRECTEUR 
DES RÉSEAUX DE LA 
MÉTROPOLE DU GRAND 
PARIS   

En 2015, la loi NOTRE (Nouvelle 
organisation du territoire de la 
République) a créé la Métropole du 
Grand Paris et lui a confié un rôle de 
« mise en cohérence des réseaux de 
distribution d'électricité, de gaz, de 
chaleur et de froid ». Une commission 
de travail a abouti à l’adoption d’un 
« schéma directeur des énergies 
métropolitain » en décembre 2022. 

Le Sigeif a été présent tout au long 
de son élaboration. Le Sdem ne 
présente aucun caractère obligatoire. 
Le « Sdem » propose une série 
d’actions visant à prévoir et à 
anticiper l’évolution des réseaux de 
distribution de l’énergie (électricité, 
gaz, chaleur et froid), à amplifier 
les gains énergétiques grâce à la 
sobriété et l’efficacité, à accélérer 
le développement des énergies 
renouvelables et de récupération, 
enfin, à déployer les infrastructures 
nécessaires aux mobilités propres.

Le « Sdem » s’appuie sur l’expertise 
des autorités concédantes, à l’image 
du Sigeif qui a défini des plans 
pluriannuels d’investissements dans 
le cadre des contrats négociés avec 
les concessionnaires Enedis et GRDF.  

 LES REPRÉSENTANTS DU SIGEIF  

À CETTE COMMISSION SONT :

    Jean-Jacques Guillet,  
Président du Sigeif  
Maire de Chaville

    Serge Carbonnelle  
Vice-président du Sigeif  
Maire adjoint des  
Pavillons-sous-Bois

    Laurent Ottavi  
Conseiller municipal  
de Joinville-le-Pont 
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      PARMI LES 
PARTENAIRES DU SIGEIF
• L’Ademe : l'Ademe et le Sigeif ont 
signé en 2022 le premier contrat 
de développement sur les énergies 
renouvelables thermiques d’Île-
de-France, devenu Contrat chaleur 
renouvelable. À travers ce partenariat, 
l’accompagnement au développement 
de projets de chaleur renouvelable est 
fortement renforcé sur le territoire du 
Syndicat. Aussi l’agence de la transition 
écologique propose aux conseillers en 
énergie partagés des formations.

• L’AFG : l’Association française du  
gaz est un relais d’information sur  
les techniques de la chaîne gazière.

• L’AFGNV représente tous les acteurs 
de la filière GNV/bio-GNV, constructeurs 
de véhicules, syndicats d’énergies, 
entreprises de transport, collectivités 
territoriales, etc.). Ses adhérents 
participent à un plan visant à déployer  
2 000 points d’avitaillement GNV/bio-GNV 
en France d’ici 2030.

• L’AFPG : l’Association française des 
professionnels de la géothermie regroupe 
plus de 100 adhérents issus des différents 
métiers de l’énergie géothermique 
en France. Elle intervient aussi bien 
sur la géothermie profonde que sur la 
géothermie de surface. Ces missions 
couvrent la représentation, l’information 
et l’accompagnement de ses adhérents 
comme le Sigeif. 

• Amorce : Amorce est un réseau 
national qui regroupe 1 000 adhérents 
(collectivités, professionnels et 
institutions) engagés dans la transition 
énergétique (gestion des déchets, énergie, 
réseaux de chaleur, eau). À travers ce 
réseau, le Sigeif bénéficie d’importantes 
sources d'informations technique et 
juridique sur l’énergie et contribue à 
l'expertise d'Amorce.

• L’Apur : l’Atelier parisien d’urbanisme 
documente, analyse et développe des 
stratégies prospectives concernant les 
évolutions urbaines de la métropole.  
Son programme inclut des thèmes liés  
à l’activité et aux projets du Sigeif qui  
en est membre.

• L’Arec IDF : lancée officiellement en avril 
2019 par la Région Île-de-France, l’AREC 
IDF est un département de l’Institut 
d’aménagement et d’urbanisme d’Île-
de-France. Son objectif est de faciliter et 
d’accélérer la transition énergétique et 
l’adaptation au changement climatique 
des collectivités locales. Le Sigeif a 
intégré les instances de gouvernance de 
l’AREC IDF en 2019 et participe au club 
francilien de l'hydrogène que l'AREC 
anime.

• L’ATEE : l’Association technique 
énergie environnement anime des clubs 
techniques, notamment « Biogaz » 
et « CEE », qui mettent en relation le 
Sigeif avec d’autres collectivités et des 
entreprises.

• L’Avere-France : cette association 
représente les acteurs de la mobilité 
électrique et vise à promouvoir 
l’acquisition de véhicules électriques 
et hybrides rechargeables, ainsi qu'à 
développer la mobilité électrique.  
Le Sigeif est membre de l’Avere  
depuis 2019. Elle gère aussi les 
subventions du programme Advenir 
afin de soutenir financièrement les 
déploiements des bornes de recharge.

• La Caisse des dépôts et consignations 
(CDC) : via sa direction, la Banque des 
territoires, elle propose des solutions 
innovantes de financement. La CDC est 
actionnaire de la Sem Sigeif Mobilités 
(lire p. 61). Des échanges réguliers  
sur des projets de transition énergétique 
ont lieu avec la CDC.

• Le Cibe : le Comité interprofessionnel du 
bois-énergie est une structure associative 
qui regroupe près de 200 professionnels 
du bois-énergie. Le CIBE coordonne et 
accompagne les acteurs de cette filière 
pour professionnaliser les pratiques, 
établir les règles de l’art, promouvoir les 
chaufferies auprès des décideurs publics 
et privés. Le Sigeif est adhérent du CIBE 
depuis 2021 et participe aux travaux de la 
commission d’animation territoriale du 
bois-énergie. 

• Ffauve : la Fédération française des 
associations d’utilisateurs de véhicules 
électriques a été créée en 2019 afin 
de fédérer les multiples associations 
d’usagers de véhicules électriques. La 
FFAUVE a pour objectif de répondre aux 
besoins et aux attentes des associations 
d’utilisateurs de véhicules électriques. 
Le Sigeif a toujours souhaité, depuis la 
création du service de recharge pour  
les véhicules électriques, impliquer  
les usagers, premiers concernés.  
En adhérant, le Syndicat poursuit le  
travail en commun et soutient la 
fédération dans ses actions.

• Fibois Île-de-France fédère depuis  
2004 l’ensemble des professionnels de  
la forêt et du bois en Île-de-France.  
Ses missions couvrent la mobilisation  
des acteurs, l’information et 
l’accompagnement, la formation  
des professionnels, la promotion et  
la sensibilisation. 

• France hydrogène : l’association 
France hydrogène fédère les acteurs 
de ce secteur (entreprises, instituts de 
recherche, collectivités territoriales, etc.). 
Le Sigeif en est membre depuis février 
2018.

• La FNCCR : le Sigeif adhère à la 
Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies depuis 1945.  
Le Syndicat collabore étroitement avec 
cet organisme sur les plans juridique 
et technique. Jean-Jacques Guillet, 
président du Sigeif, en est vice-président.

• Île-de-France Énergies  
Cette Sem, dont le Sigeif est actionnaire,  
a été créée à l’initiative de la Région 
Île-de-France. Elle accompagne les 
copropriétés dans leurs projets de 
rénovation énergétique. Courant 2023,  
Île-de-France Énergies devrait 
fusionner avec la Sem Île-de-France 
Investissements et Territoires.

• La Métropole du Grand Paris  
Créée par la loi de 2015 relative à la 
nouvelle organisation territoriale de la 
République, la MGP a noué un partenariat 
permanent avec le Sigeif ainsi qu’avec 
d’autres grands syndicats urbains 
d’Île-de-France. Le Sigeif participe aux 
travaux qui touchent principalement à 
la qualité de l’air et à la mobilité, et au 
schéma directeur des énergies. Ainsi, 
en 2019, le Syndicat a piloté l’atelier du 
pacte logistique métropolitain dédié au 
déploiement des stations GNV/bio-GNV, 
hydrogène et des bornes électriques. 
 
• Le Pôle Énergie Île-de-France   
Ce pôle réunit six syndicats d’énergie  
d’Île-de-France : le Sigeif, le Sdesm, le 
Sdevo, le Sey78, le Sipperec et, depuis 
2021, le Smoys. L’objectif de ce pôle est de 
partager des connaissances techniques 

et de porter une vision commune (lire 
p.36). Son action a permis de susciter 
des dispositions spécifiques concernant 
l’entretien et la rénovation des colonnes 
montantes, dans le cadre de la loi  
Élan (lire p. 98).

• La Région Île-de-France : la Région  
et le Sigeif collaborent, dans le cadre d’un 
engagement conclu en 2018,  
autour d’objectifs concrets de la stratégie 
régionale énergie-climat. La Région 
accompagne les actions du Syndicat en 
soutenant financièrement l’élaboration 
de projets photovoltaïques et le 
développement de la mobilité électrique. 
La Région est actionnaire de la  
Sem Sigeif Mobilités.

• Le Rose : le réseau d’observation 
statistique de l’énergie en Île-de-France 
rassemble des acteurs franciliens 
souhaitant partager leurs connaissances 
communes en matière de consommation 
et de production d’énergie. En 2018, 
ce réseau a mis au point une base de 
données (Energif) dotée d’une application 
de visualisation. Le Sigeif est membre 
du ROSE et travaille avec ses partenaires 
depuis plus de dix ans.  

• Les services publics urbains 
du Grand Paris : cette appellation 
rassemble les grands syndicats 
techniques d’Île-de-France – le Sedif  
pour l’eau, le Siaap pour l’assainissement, 
le Syctom pour les ordures ménagères, 
le Sigeif et le Sipperec pour l’énergie et 
l’EPTB Seine Grands Lacs pour le  
soutien d'étiage.

• Smoys et Sdevo : projet ACTEE   
Le Sigeif a fédéré les deux syndicats qui 
sont depuis lauréats de l’appel à projet 
« ACTEE Merisier », lancé en mars 
2021 par la FNCCR. Il vise à soutenir 
financièrement les actions d’efficacité 
énergétique dans les bâtiments publics, 
essentiellement scolaires maternels et 
élémentaires. Ce soutien porte sur les 
études d’aide à la décision et de maîtrise 
d’œuvre, et aussi sur le recrutement 
d’économes des flux et l’acquisition 
d’outils de suivi des consommations 
énergétiques.

• Sigidurs et Sdevo : hydrogène    
Les deux syndicats se sont rapprochés 
du Sigeif afin de formaliser leur 
engagement dans un projet commun 
centré sur l’hydrogène. Ils ont constitué 
un groupement de commandes pour la 
passation, l’attribution, la notification 
et l’exécution d’une étude de faisabilité 
technique, juridique et financière d’un 
projet hydrogène vert, au niveau du centre 
de valorisation énergétique du Sigidurs  
à Sarcelles et de l’ensemble  
de ses potentialités d’utilisation.

• Siom Vallée de Chevreuse   
Le Sigeif et le SIOM, dans le cadre de 
leurs compétences respectives, en 
matière de développement des énergies 
renouvelables et de gestion des déchets, 
ont engagé en 2022 une étude de 
faisabilité relative à l’installation d’une 
unité de micro-méthanisation sur le 
site de Villejust (91). 

• Syncom : créée en 1993 par le Sigeif, 
le Sedif et le Sipperec, cette association 
regroupe deux-cent soixante-dix 
collectivités et propose des services 
de coordination, de centralisation et 
de mutualisation de données liées 
aux travaux de voirie, via un portail 
cartographique (lire p. 136). 
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UNE OFFRE DE SERVICES  
LARGE ET INNOVANTE  

SUPPRESSION DES LIGNES 
ÉLECTRIQUES BASSE 
TENSION 
 
Afin d’améliorer l’environnement 
et l’esthétique des villes, et aussi 
assurer la qualité, la sécurité 
de desserte, le Sigeif procède 
régulièrement à la modernisation du 
réseau électrique par l’enfouissement 
des lignes aériennes en basse tension.

Il fait ainsi bénéficier ses communes 
des dispositions du nouveau contrat 
de concession, conclu en 2019 avec 
Enedis.

Ce contrat s’accompagne d’une 
convention particulière qui stabilise 
l’enveloppe budgétaire du financement 
des opérations dont le Sigeif assure 
la maîtrise d’ouvrage. Lorsque 
l’enfouissement concourt à faire 
disparaître une ligne électrique 
peu fiable, le Sigeif accorde une 
contribution financière supplémentaire 
qui réduit quasiment à néant la 
participation de la commune. 

Enfin, l’établissement des 
programmes, en liaison avec 
l’ensemble des collectivités 
adhérentes, ainsi que la mise en 
œuvre de dispositions particulières 
à Versailles sont soumis à la 
commission de suivi du cahier des 
charges, dont le rôle est ainsi renforcé.

À la demande de ses collectivités 
adhérentes, le Sigeif assure 
également l’enfouissement 
coordonné de l’ensemble des réseaux 
(éclairage public, communications 
électroniques), via une mission de 
transfert temporaire de maîtrise 
d’ouvrage unique. Vingt ans après sa 
création, le service maîtrise d’ouvrage 
du Syndicat a enfoui 314 km de lignes 
aériennes BT sur le territoire de sa 
concession électricité, pour 
un investissement global de  
74 millions d’euros hors taxes.  
Un montant qui s’élève à 185 millions 
d’euros, en incluant les réseaux de 
communications électroniques et 
d’éclairage public.

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE  
Pour accompagner les communes 
dans la mise en œuvre de leur 
politique énergétique locale, le 
Sigeif leur propose plusieurs 
outils opérationnels : formation 
du personnel, bilan énergétique 
patrimonial, opérations de maîtrise  
de la demande d’énergie (MDE), 
conseil en énergie partagé (CEP)...  
S’y ajoutent le portage du contrat 
chaleur renouvelable (CCR) et la 
valorisation des opérations ouvrant 
droit aux certificats d’économies 
d’énergie (CEE). 

Durant la cinquième période de ce 
dispositif (2022-2025), le Smoys a 
rejoint en septembre le Sigeif et le 
Sipperec. Ces trois acteurs ont opté 
pour un partenariat avec un acteur 
obligé afin de valoriser les CEE 
de leurs adhérents, confiant à un 
prestataire la constitution sécurisée 
des dossiers.
Retenue à l’issue d’un appel à 
manifestation d’intérêt en 2021, la 
société Économie d’énergie s’est 
engagée à acquérir les CEE déposés 
sur le compte Emmy du Sipperec,  
avec l’accord du Sigeif et du Smoys.
Accessibles grâce au groupement 
de commandes du Sigeif, d’autres 
prestations s’ajoutent à ces missions 
dédiées à une politique énergétique 
durable dans les territoires (lire p.123).

ACHAT GROUPÉ DE GAZ ET 
DE SERVICES D’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE
En 2004, le Sigeif a créé un 
groupement de commandes gaz  
dont il est le coordonnateur.  
Ce groupement offre à quelque  
482 organismes publics et privés 
d’Île-de-France (communes, bailleurs 
sociaux, établissements publics 
d’enseignement, établissements de 
santé...), répartis sur plus de  
11 000 sites, la possibilité d’accéder, 

35
  S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



à des prix très concurrentiels, à la 
fourniture de gaz et à des services 
d’efficacité énergétique. La taille  
de ce groupement de commandes 
(3 TWh annuels) fait du Sigeif un des 
premiers acheteurs publics de gaz  
en France (lire p.130).

DÉVELOPPEMENT DES 
MOBILITÉS DÉCARBONNÉES 
EN ÎLE-DE-FRANCE 
MOBILITÉ GAZ

Le Sigeif est habilité à installer 
et exploiter des infrastructures 
d’avitaillement de véhicules au gaz.  
Il a conclu différents partenariats 
visant à développer un réseau 
francilien de stations publiques 
d’avitaillement, son ambition étant  
de construire une dizaine de stations-
service publiques GNV/bio-GNV d’ici 
2024. À cet effet, le Sigeif a créé la 
Sem Sigeif Mobilités, dotée d’un 
capital de 5 millions d’euros. La 
Banque des territoires (groupe Caisse 
des dépôts) accompagne ce projet 
d’envergure, qui bénéficie également 
du soutien de la Région Île-de-France, 
de grands syndicats techniques 
franciliens, tels que le Syctom, le Siaap 
et le Siom de la Vallée de Chevreuse, 
ainsi que de GRTgaz développement 
(filiale de GRTgaz).

Depuis décembre 2018, Sigeif 
Mobilités a étendu son activité à la 
mobilité électrique et hydrogène et 
obtenu, après appel à projet, le soutien 
de la Commission européenne.
Une première station publique 
d’avitaillement de GNV/bio-GNV a vu  
le jour en novembre 2016, dans le  
port de Bonneuil-sur-Marne (94).  
Son exploitation est confiée à la société 
Endesa. Fin 2022, les stations ouvertes 
au public se situent à Gennevilliers (92), 
Noisy-le-Grand (93), Wissous (91) et 
Réau (77). Celle de Saint-Denis (93) 
sera mise en service en 2023.  
S’y ajoute celle de la société GNV  
du Coudray-Montceaux, dont la Sem 
Sigeif Mobilités est actionnaire, sa 
mise en service est effective depuis 
juin 2021 (lire p.61).

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE

Le Sigeif a investi le secteur de la 
mobilité électrique en 2019. Ses 
communes adhérentes ont accès 
à un service clés en main pour 
les accompagner dans la mise en 
place d’infrastructures publiques de 
recharge pour véhicules électriques 
(IRVE). Le Sigeif prend en charge 
ce service à 100 %, avec le soutien 
financier de la Région Île-de-France  
et de l'État (dispositif Advenir). 

Il a favorisé la reconversion des 
ex-bornes Autolib’ et déployé des 
bornes, de manière équilibrée, en 
zone dense comme en zone moins 
dense, sur le territoire. Fin 
décembre 2022, 101 collectivités 
ont délégué au Sigeif la compétence 
IRVE, 769 points de recharge ont  
été mis en exploitation ; près de  
1 000 sont attendus en 2023.  
215 000 sessions de recharge ont 
été réalisées sur l’ensemble de 
l’année 2022 (lire p.55). 

LE PÔLE ÉNERGIE PRÉSIDÉ PAR JEAN-JACQUES GUILLET

Cette entente, qui regroupe les 
principaux syndicats d’énergie  
d’Île-de-France que sont le Sdesm,  
le Smoys, le Sipperec, le Sey78, le 
Sdevo et le Sigeif, était présidée par 
Jean-Jacques Guillet en 2022.

Trois objectifs ambitieux ont sous-
tendu cette année de mandat :

  renforcer les liens entre 
les syndicats du Pôle par la 
multiplication des échanges sur  
des sujets communs ;

  accroître la notoriété de l’entente ;

  engager des partenariats 
structurants.

 PROMESSES TENUES

Sous l’impulsion du Sigeif, les 
services des syndicats ont multiplié 
les échanges sur des sujets liés à la 
gouvernance de leurs instances, à 
l’actualité énergétique comme à la 
vie de leurs contrats. Parmi les sujets 
partagés : l’organisation des comités 
à la suite de l’adoption de la loi 3DS, 
les enjeux financiers et budgétaires 
des syndicats en lien avec la réforme 
de la TCCFE, les prix de l’énergie, 
les bonnes pratiques en matière de 
groupement de commandes ou la 
conduite de la relation contractuelle 
avec les concessionnaires.

Des rencontres ont été organisées 
avec Jérémie Almosni, directeur 
régional de l’Ademe Île-de-France, 
Frédéric Le Brun, directeur délégué 
énergie du comité d’organisation 
des JO, ou encore la cheffe de projet 
JO d’Enedis. Parallèlement, les 
syndicats ont porté des actions de 
communication commune : stand 
partagé au Congrès de la FNCCR 
en octobre, accompagné d’une 

plaquette commune, reconduction d’une 
convention de partenariat, ou encore 
deux insertions publicitaires dans  
Le Parisien sur la sobriété énergétique 
et sur la mobilité électrique.

Sur ce dernier sujet, le Sigeif a pris 
soin de coordonner les initiatives des 
différents membres de l’entente, cela 
se traduisant par des participations 
croisées aux travaux d’élaboration 
des schémas directeurs des IRVE que 
chacun des syndicats a conduits ou 
initiés en 2022, en lien étroit avec la 
Région Île-de-France dont les services 
ont été rencontrés à quatre reprises. 
Il a surtout impulsé et rendu compte 
d’une consultation sur les enjeux de la 
mutualisation d’un parc de bornes de 
recharge pour véhicules électriques.

L’ensemble de ces projets communs a 
encouragé, par ailleurs, des démarches 
bilatérales en matière de production 
d’énergies renouvelables (production 
d’hydrogène, avec le Sdevo et le 
Sigidurs, sur un projet de production 
d’hydrogène), de rénovation énergétique 
des bâtiments, avec le Sdevo et le 
Smoys), de prévention de risques 
d’endommagement, de lobbying auprès 
du Gouvernement sur l’enjeu de la 
collecte et de valorisation des CEE.

Ces actions ont notablement renforcé 
l’image du pôle et son rôle.

La présidence tournante ayant 
désigné le Sipperec pour prendre la 
succession, il lui revient de poursuivre 
et d’amplifier ces initiatives d’ores et 
déjà fructueuses. 

Laurence Poirier-Dietz, directrice générale de 
GRDF, et Jean-Jacques Guillet lors du congrès 
de la FNCCR.
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BILAN SOCIAL

Établi par le Centre inter-
départemental de gestion, 
le rapport annuel sur la santé 
sécurité et les conditions de travail 
(RASSCT) de l’année 2021 détaille  
les indicateurs permettant de 
mesurer les conditions de travail  
au sein du Syndicat. 

À fin décembre 2021, le Sigeif 
employait 36 agents, dont  
27 fonctionnaires, 7 contractuels 
permanents et 2 non permanents. 

La moyenne d’âge se situe entre  
30 et 50 ans, elle représente 67 %  
des agents et illustre l’évolution  
des effectifs.

Au 31 décembre 2021, le Sigeif 
regroupait 28 métiers, répartis 
comme suit :  

  12 (filière administrative),  

  15 (filière technique), 

  1 collaborateur de cabinet.

Le Sigeif accueille une large majorité 
de cadres de catégorie A (53 %), avec 
des salariés qui occupent des emplois 
d’ingénieurs (29 %). 

Les catégories B et C représentent 
respectivement 26 et 21 % des 
effectifs.

Le taux d’absentéisme est faible  
(1,43 %). 

En 2021, aucun accident de travail 
ou maladie professionnelle n’a été 
observé. 

Par ailleurs, le Sigeif a consacré 
près de 1 744 euros par agent pour 
l'amélioration des conditions de 
travail et des interventions en matière 
de prévention et de sécurité. 

 EN MOYENNE, LES AGENTS ONT 44 ANS

 RÉPARTITION DES EMPLOIS PERMANENTS  
PAR FILIÈRE ET PAR STATUT

 36 AGENTS EMPLOYÉS AU 31 DÉCEMBRE 2021

  

27  
fonctionnaires 

  

7  
contractuels 
permanents 

  

2  
contractuels  

non permanents 
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FILIÈRE FONCTIONNAIRES CONTRACTUELS ENSEMBLE

ADMINISTRATIVE 56 %  -   44 % 

TECHNIQUE 44 % 100 %   56 % 

ÂGE MOYEN

FONCTIONNAIRES 46 ANS   

CONTRACTUELS PERMANENTS 58 ANS   

CONTRACTUELS NON PERMANENTS 35 ANS   

ENSEMBLE 44 ANS
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 RÉPARTITION PAR GENRE ET PAR STATUT

 PYRAMIDE DES ÂGES DES AGENTS LES PRINCIPAUX CADRES 
D'EMPLOIS DES AGENTS 
PERMANENTS

44 % 56 %

71 % 29 %

67 %

6 %

27 %
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INGÉNIEURS 26 %

ADJOINTS  
ADMINISTRATIFS

21 %   

TECHNICIENS 15 %

ATTACHÉS 12 %

RÉDACTEURS 12 %

FONCTIONNAIRES

CONTRACTUELS

HOMMES FEMMES

+ DE 50 ANS

30 À 50 ANS

- 30 ANS
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COOPÉRATION 
DÉCENTRALISÉE
LE SIGEIF POURSUIT SON ACTION 

Impliqué depuis 2001 dans des actions de coopération 
décentralisée, le Sigeif mobilise ses moyens pour accompagner  

des programmes de développement, notamment leur volet  
énergétique, en soutenant l’action d’associations spécialisées  
dans les pays d'Afrique et d'Asie, par exemple.  
En 2022, deux nouveaux programmes ont été approuvés.

À Madagascar, le Sigeif a soutenu l’action menée par l’ONG « Électriciens sans 
frontières » (ESF) au sein du parc national de Ranomafana, situé à proximité de 
la ville de Fianarantsoa, au sud-est de l’île. ESF procède à l’électrification des 
écoles primaires de trois villages, comportant chacune deux salles de classe. 
Ce programme vise à équiper les écoles en éclairage et prises de courant pour 
permettre l’utilisation de vidéoprojecteurs, d’ordinateurs portables, et favoriser les 
activités périscolaires. L’énergie sera produite par des systèmes photovoltaïques 
dimensionnés en fonction des besoins et de l’ensoleillement.  
Le Sigeif s’est associé, à hauteur de 15 000 euros, à ce programme qui bénéficiera 
à 240 élèves et 12 enseignants. En outre, les villageois pourront accéder à des 
cours d’alphabétisation en soirée.

Aux alentours de la ville d’Antsirabe, située au centre de l’île, l’association  
« Eau Agriculture et Santé en Milieu Tropical » (EAST) électrifie les centres 
de santé. Un précédent partenariat entre le Sigeif et EAST avait déjà 
contribué à l’électrification d’une dizaine de centres, avec des générateurs 
solaires. Un nouveau programme a été lancé : huit nouveaux centres 
pâtissent de l’absence généralisée d’électricité dans cette région, les 
privant ainsi d’ordinateurs, de microscopes, de stérilisateurs, de frigidaires 
et congélateurs pour conserver vaccins et médicaments, de lumière 
lors des interventions de nuit, etc. Le programma améliorera la solidité 
des toitures des centres afin d’y installer des panneaux solaires, puis en 
assurera la maintenance en dispensant une formation technique aux 
agents de santé. Une subvention d’un montant de 28 800 euros a été 
accordée à l’association EAST pour la réalisation de ce programme. 

«  En 2022, deux nouveaux 
programmes ont été  
approuvés. »

LIBAN : ALIMENTATION EN 
ÉNERGIES RENOUVELABLES  
D’UN HÔPITAL 
Le Sigeif s’est associé à l’association 
« HAMAP-Humanitaire ». Depuis 2006, 
celle-ci soutient les gestionnaires d’un 
hôpital libanais situé à la frontière 
syrienne, dans le nord du pays. Ce centre 
de soin, unique dans le district, est à 
but non lucratif et au service de toutes 
les communautés, sans distinction. 
Avec 200 agents et une cinquantaine de 
médecins, cet établissement est, par 
ailleurs, le plus grand employeur de sa 
région. L’hôpital souffre actuellement de 
grandes difficultés d’approvisionnement 
énergétique du fait des multiples crises 
politique, financière et sanitaire affectant 
ce pays aux infrastructures d’électricité 
vieillissantes. L’hôpital ne bénéficie ainsi 
que de trois heures d’approvisionnement 
par jour ; ses achats de fioul pour  
les groupes électrogènes grèvent  
lourdement son budget. L’association 
« HAMAP-Humanitaire » projette de doter 
l’établissement d’une source alternative 
de production d’énergie renouvelable 
combinant éolien et photovoltaïque, la 
localisation géographique de l’hôpital 
étant considérée comme suffisamment 
venteuse et ensoleillée. Un soutien d’un 
montant de 15 000 euros aidera l’ONG à 
financer trois types d’études de faisabilité : 
études de climat, de génie électrique et 
de génie civil. 

MADAGASCAR : ÉLECTRIFICATION D’ÉCOLES  
ET DE CENTRES DE SANTÉ  
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LE BUREAU  
DU SIGEIF
  
Élu pour six ans par le Comité d’administration,  

le Bureau est composé d’un président, de quinze

vice-présidents et de trois membres. Il est  

chargé de la mise en œuvre des décisions et des  

choix stratégiques de la politique générale du Syndicat.

Olivier THOMAS

1er VICE-PRÉSIDENT

Maire de Marcoussis

Conseiller départemental 
de l'Essonne

Serge CARBONNELLE

4e VICE-PRÉSIDENT

Maire adjoint des  
Pavillons-sous-Bois

Joëlle CECCALDI-RAYNAUD 

7e VICE-PRÉSIDENTE 

Maire de Puteaux

Présidente du territoire 
Paris Ouest La Défense

Laurent MONNET 

12e VICE-PRÉSIDENT

Maire adjoint de Saint-Denis 
 Président du Conseil 
d'administration de l'ALEC  
de Plaine Commune

Président du Smirec 

Marie-Hélène MAGNE 

9e VICE-PRÉSIDENTE 

Maire adjointe  
de Charenton-le-Pont 

Michel HERBILLON 

MEMBRE DU BUREAU

Conseiller municipal  
de Maisons-Alfort 

Député du Val-de-Marne

Bernard GAUDUCHEAU

2E VICE-PRÉSIDENT

Maire de Vanves

Conseiller régional  
d’île-de-France

Sophie DESCHIENS 

13e VICE-PRÉSIDENTE

Maire adjointe de  
Levallois-Perret

Conseillère régionale  
d’Île-de-France

Guy DARAGON

5e VICE-PRÉSIDENT

Conseiller municipal  
de Mitry-Mory

Georges JOLY 

8e VICE-PRÉSIDENT

Maire adjoint  
d’Enghien-les-Bains

Smaïla CAMARA 

14e VICE-PRÉSIDENT 

Conseiller municipal  
de Bondy 
 Vice-président d'Est 
Ensemble Grand Paris 

Christine LEHEMBRE 

10e VICE-PRÉSIDENTE

Conseillère municipale  
de Pantin

Pascal THÉVENOT 

MEMBRE DU BUREAU

Maire de  
Vélizy-Villacoublay 
 Vice-président de 
Versailles Grand Parc 

Marie CHAVANON

3e VICE-PRÉSIDENTE

Maire de Fresnes 
 Conseillère territoriale de 
Grand-Orly Seine Bièvre 

Eric SCHINDLER 

15e VICE-PRÉSIDENT

Maire adjoint  
de Neuilly-sur-Seine

Martine SCHMIT 

6e VICE-PRÉSIDENTE

Conseillère municipale  
de Versailles 

Conseillère communautaire 
de Versailles Grand Parc

Jean-Louis DELORT 

11e VICE-PRÉSIDENT 

Maire adjoint  
de Verrières-le-Buisson

Daniel AUGUSTE 

MEMBRE DU BUREAU

Maire adjoint  
de Villiers-le-Bel

Conseiller 
Communautaire

Jean-Jacques GUILLET

PRÉSIDENT

Maire de Chaville

Membre honoraire  
du Parlement
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DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
En application de la procédure 
légalement prévue pour les délégations 
de service public, cette commission est 
notamment chargée de dresser la liste 
des candidats admis à présenter une 
offre, et d’émettre un avis au vu duquel 
le président du Sigeif engagera les 
négociations.

   VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ 
Guy Daragon • Mitry-Mory

   MEMBRES TITULAIRES 
Guy Daragon • Mitry-Mory 
Maryse Lemmet • Antony 
Mathieu Beaufrère • Vincennes  
Alain Durand • Arnouville 
Bernard Foisy • Le Plessis-Robinson

   MEMBRES SUPPLÉANTS 
Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury 
Thomas Doublic • Asnières-sur-Seine 
Pierre Chevalier • Ville-d’Avray  
Patrick Leroy • Rungis  
Jean-Marie Bontemps • Belloy-en-France

LES COMMISSIONS 

Outre les commissions institutionnelles prévues par le Code 

général des collectivités territoriales, le Comité du Sigeif a installé 

plusieurs commissions thématiques qui, dans cet esprit de consensus 

propre au fonctionnement du Syndicat, constituent des lieux de débat dans 

lesquels se préparent les décisions.
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COMMISSION DE SUIVI GAZ

   PRÉSIDENT ET MEMBRE DE DROIT 

Jean-Jacques Guillet • Chaville

     MEMBRES TITULAIRES 

Bernard Foisy  • Le Plessis-Robinson 
Patrick Leroy •  Rungis 
Robert Beaudeau • Villepinte 
Robert Archambault • Saint-Maurice

   MEMBRES SUPPLÉANTS 

Jean-Marie Bontemps • Belloy-en-France 
Alain Durand • Arnouville 
Isaac Barchichat • Saint-Brice-sous-Forêt 
Despina Bekiari • Fontenay-aux-Roses 

COMMISSION DE SUIVI ÉLECTRICITÉ

     PRÉSIDENT ET MEMBRE DE DROIT  
Jean-Jacques Guillet • Chaville

      MEMBRES TITULAIRES 

Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury 
Jean-Pierre Fortin • Sèvres  
Stéphane Delagneau • Longjumeau   
Evelyne Baumont • Boissy-Saint-Léger 

   MEMBRES SUPPLÉANTS 

Jacques D’Allemagne • Marnes-la-Coquette 
Jane-Marie Hermann • Viroflay  
Jacques Fantou • Villebon-sur-Yvette 
Robert Beaudeau • Villepinte  

CAHIER DES CHARGES
Composées paritairement d’élus et de représentants des concessionnaires, les commissions 
de suivi veillent à l’application des cahiers des charges de la distribution publique du gaz et 
de l’électricité. Elles arrêtent, notamment, le montant des redevances et suivent l’évolution 
des patrimoines concédés (Crac, programmes de travaux, rapports de contrôle…).

SERVICES PUBLICS LOCAUX
Composée d’élus et de représentants 
d’associations de consommateurs, la commission 
consultative des services publics locaux  
recueille les avis et les attentes des usagers  
afin de renforcer la qualité du service public  
du gaz et de l’électricité.

   VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ 
Jean-Louis Delort • Verrières-le-Buisson

   MEMBRES COMPÉTENCE GAZ 
Daniel Aubert • L’Haÿ-les-Roses   
Claude Kopelianskis • Maisons-Laffitte  
Jean-Louis Delort • Verrières-le-Buisson 
Bernard Foisy • Plessis-Robinson 
Christian Fournès • Nozay 

   MEMBRES COMPÉTENCE ÉLECTRICITÉ 
Jérémy Demassiet • Bois-d’Arcy 
Mouhamet Touré • Neuilly-Plaisance 
Robert Beaudeau • Villepinte 
Christophe Scheuer • Meudon  
Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury 

   ASSOCIATIONS MEMBRES 
• Association Force ouvrière consommateur (AFOC) 
• Consommation, logement et cadre de vie (CLCV)  
• Familles de France  
• France nature environnement (FNE) Île-de-France  
• Organisation générale des consommateurs   
   (ORGECO) Grand Paris 
• UFC-Que Choisir 

APPEL D’OFFRES
Comme dans toutes les collectivités 
territoriales, la commission d’appel  
d’offres du Sigeif est, de par la loi, 
investie du pouvoir d’attribuer les 
marchés publics les plus importants, 
c’est-à-dire ceux dont la valeur  
excède les seuils européens.

   PRÉSIDENT DE DROIT 
Jean-Jacques Guillet • Chaville

   MEMBRES TITULAIRES 
Éric Schindler • Neuilly-sur-Seine 
Christophe Paquis • Les Lilas 
Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury 
Jacques Fantou • Villebon-sur-Yvette 
Malgorzata Dudek • Montfermeil 

   MEMBRES SUPPLÉANTS 
Christophe Scheuer • Meudon  
Jérémy Demassiet • Bois-d’Arcy  
Christophe Ippolito • Nogent-sur-Marne  
Walid Ben M’henni • Noisy-le-Grand  
Thierry Bonnet • Croissy-sur-Seine

COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE
À travers cette commission, le Sigeif 
s’implique dans des actions extérieures,  
en partenariat avec différentes ONG,  
et mobilise des moyens pour venir  
en aide à des populations du monde 
énergétiquement déshéritées.

   PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 
Michel Herbillon • Maisons-Alfort

   MEMBRES TITULAIRES 
Michel Herbillon • Maisons-Alfort 
Sophie Deschiens • Levallois-Perret 
Patrick Leroy • Rungis 
Bernard Foisy • Le Plessis-Robinson 
Jane-Marie Hermann • Viroflay   
François Broché • Vaires-sur-Marne  
Malgorzata Dudek • Montfermeil  
Mouhamet Touré • Neuilly-Plaisance 
Jean-Pierre Ferré • Châtillon  
Smaïla Camara • Bondy   
Alain Durand • Arnouville 
Florence de Pampelone • GPSO 
Béatrice Belliard • Boulogne-Billancourt  
Jean-Luc Touly • Wissous 
Christophe Ippolito • Nogent-sur-Marne
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PROSPECTIVE ET INNOVATION 
Cette nouvelle commission répond  
à une volonté de mieux anticiper  
les sujets d’avenir et d’appréhender  
les nouveaux enjeux du secteur  
de l’énergie. Elle étudie les  
thématiques émergentes et se  
prononce sur les projets liés à  
la prospective et l’innovation, non  
encore mis en œuvre par le Sigeif.

   VICE-PRÉSIDENTE DÉLÉGUÉE 
Martine Schmit • Versailles

   MEMBRES 
Martine Schmit • Versailles 
Marie-Hélène Magne • Charenton-le-Pont 
Béatrice Belliard • Boulogne-Billancourt 
Claude Kopelianskis • Maisons-Laffitte  
Christian Fournès • Nozay   
Robert Beaudeau • Villepinte 
Philippe Cipriano • Saint-Maur-des-Fossés   
Jean-Luc Touly • Wissous 
Jane-Marie Hermann • Viroflay  
Pierre Chevalier • Ville-d’Avray 
Mouhamet Touré • Neuilly-Plaisance 
Béatrice Bodin • Garches 
Jean-Pierre Ferré • Châtillon 
Bacar Soilihi • La Courneuve 
Dominique Gaulon • Dugny 

TRANSPORTS ET MOBILITÉS DURABLES
Cette commission est chargée d’étudier 
et de proposer les actions susceptibles 
d’être développées par le Syndicat dans le 
domaine des nouveaux modes de transport 
et des mobilités. Elle est, notamment, 
amenée à rendre des avis sur les projets de 
développement de stations de compression 
de GNV et bio-GNV ou les projets de bornes de 
recharge pour véhicules électriques (IRVE).

     VICE-PRÉSIDENTE DÉLÉGUÉE 
Christine Lehembre • Pantin 

     MEMBRES 
Christine Lehembre • Pantin 
Jean-Marie Bontemps • Belloy-en-France 
Najète Maatougui • Colombes 
Patrick Leroy • Rungis 
Éric Schindler • Neuilly-sur-Seine   
Jean-Pierre Valentin • Carrières-sur-Seine 
Georges Joly • Enghien-les-Bains  
Jean-Luc Millard • Drancy  
Pierre Chevalier • Ville-d’Avray 
Walid Ben M'henni • Noisy-le-Grand  
Richard Della-Mussia • Chennevières-sur-Marne  
Pierre Cottin • Roissy-en-France  
Marc Feugère • Châtenay-Malabry   
Martine Schmit • Versailles   
Dominique Carré • Pierrefitte-sur-Seine

ENR ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Cette commission étudie et  
se prononce sur les projets liés à  
l’ensemble des domaines concernant 
l’efficacité énergétique et les EnR  
(CEE, CEP, projets solaires 
photovoltaïques, unité de  
biométhanisation) sur des thèmes  
relatifs à la maîtrise de la demande 
en énergie, la rénovation thermique  
des bâtiments ou la précarité.

   VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ 
Laurent Monnet • Saint-Denis  

   MEMBRES 
Laurent Monnet • Saint-Denis   
Jérémy Demassiet • Bois-d’Arcy  
Jean-Pierre Fortin • Sèvres 
Philippe Cipriano • Saint-Maur-des-Fossés   
Béatrice Belliard • Boulogne-Billancourt  
Thierry Bonnet • Croissy-sur-Seine  
Philippe Langlois d’Estaintot • Rueil-Malmaison    
Fouad El Kouradi • Aulnay-sous-Bois   
Jean-Jacques Perchat • Puiseux-en-France  
Gwénola Rabier • Montrouge   
Christian Fournès • Nozay 
Olivier Thomas • Marcoussis 
Séverine Delbosq • L'Île-Saint-Denis  
Florence de Pampelonne • GPSO 
Evelyne Baumont • Boissy-Saint-Léger 

CONSULTATIVE PARITAIRE
La commission consultative paritaire  
de l’énergie rassemble 12 élus du Syndicat  
et les représentants des 12 établissements 
publics à fiscalité propre présents sur son 
territoire. La loi lui donne  pour missions  
de coordonner l’action, de faciliter l’échange  
de données et de mettre en cohérence les 
investissements sur l’ensemble des réseaux 
d’énergie (gaz, électricité).

   VICE-PRÉSIDENTE DÉLÉGUÉE 
Marie-Hélène Magne • Charenton-le-Pont 

   MEMBRES REPRÉSENTANT LE SIGEIF 
Marie-Hélène Magne • Charenton-le-Pont  
Alain Sanson • Fontenay-le-Fleury  
Pierre Cottin • Roissy-en-France 
Malgorzata Dudeck • Montfermeil 
Guy Daragon • Mitry-Mory 
Daniel Auguste • Villiers-le-Bel  
Jean-Louis Delort • Verrières-le-Buisson  
Daniel Aubert • L’Haÿ-les-Roses  
Thierry Bonnet • Croissy-sur-Seine 
Jacques D’Allemagne • Marnes-la-Coquette 
Christophe Ippolito • Nogent-sur-Marne  
Denis Privé • Igny

   MEMBRES REPRÉSENTANT LES EPCI 
Vincent Franchi • Métropole du Grand Paris 
Mathieu Viskovic • Paris - Vallée de la Marne 
Marcel Villaça • Orée de la Brie 
Martine Schmit • Versailles Grand Parc 
Dominique Lafon • Saint-Germain-Boucles-de-Seine 
Pierre Chazan • Paris-Saclay 
Sylvie Carillon • Communauté de communes du Val d’Yerres 
Adeline Roldao Martins • Roissy Pays de France 
François About • Plaine Vallée 
Nicole Lanaspre • Val Parisis 
Jean-Marie Bontemps • Communauté de 
communes Carnelle Pays-de-France  
Alexandre Dohy • Communauté de communes de 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts
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LA COMMUNICATION  
INSTITUTIONNELLE  
DU SYNDICAT

Face à l'urgence climatique et au contexte 

international, qui ont provoqué une envolée des 

prix du gaz et de l'électricité, la communication joue 

un rôle décisif. Elle doit permettre à chacun, usagers, 

élus, agents d’appréhender les événements en cours et 

de prendre les décisions qui s'imposent pour préparer 

l'avenir. Communiquer c'est informer, donner des clés de 

compréhension. C'est aussi écouter, dialoguer, échanger, 

rester au contact. Au fil des années, par les échanges, 

la documentation et, de plus en plus, la communication 

numérique et l'utilisation des réseaux sociaux, le Sigeif 

a établi un dialogue permanent et constructif avec ses 

interlocuteurs : collectivités locales, concessionnaires, 

pouvoirs publics, partenaires...

LE SITE INTERNET
La refonte complète du site Internet institutionnel du 
Sigeif a renforcé son attractivité et sa simplicité d’usage. 
Sa partie ouverte au « grand public », la « vitrine »  
du Sigeif, y présente l'histoire du Syndicat, ses missions,  
son organisation et tout ce qui touche à son actualité.  
Y sont également accessibles différentes publications, dont 
la liste des délibérations adoptées, les procès-verbaux du 
Comité d'administration et les communiqués de presse. 
D’autres informations pratiques sont disponibles, comme la 
carte complète et actualisée des points de recharge pour 
véhicules électriques en région parisienne. 

WWW.ACHAT-GAZ.FR, 
UN SITE EXCLUSIVEMENT 
DÉDIÉ À L'ACHAT DE GAZ
Ce site comprend lui aussi deux 
espaces, public et privé.  
Dans le premier, les modalités 
d’adhésion au groupement d'achat  
de gaz du Sigeif sont précisées.  
Plus fourni, l'espace extranet  
permet aux membres du groupement 
d’accéder aux actualités du secteur,  
à différentes enquêtes et à des 
services personnalisés.  
Des développements réguliers sont 
effectués en vue d’améliorer et de 
diversifier la gamme des services 
rendus aux membres. 

«  Le Sigeif a établi un dialogue 
permanent et constructif avec ses 
interlocuteurs : collectivités locales, 
concessionnaires, pouvoirs publics,  
partenaires. »

En 2022, une rubrique consacrée au dispositif  
« eco gaz » et « eco watt » a été créée dans le chapitre 
« missions institutionnelles du Sigeif ».

Ce dispositif permet de suivre en temps réel le niveau 
de la consommation de gaz et d'électricité ; ainsi, les 
consommateurs peuvent anticiper, moduler, voire 
réduire, leur consommation d'énergie.  
Au cours de l'année 2022, le site a été enrichi de 
nouvelles vidéos qui renforcent son attractivité.

Réservé aux adhérents, l'espace privatif n’est 
accessible qu’avec des identifiants personnalisés.  
Il permet de télécharger les dossiers du Comité 
syndical, de prendre connaissance des éléments 
de calcul de la redevance d'occupation du domaine 
public, ainsi que du montant des reversements 
de la TCCFE. Il met également à la disposition de 
chaque commune ses plans de réseaux de gaz et 
d'électricité. 
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WEBINAIRES 
 
En 2022, deux sujets ont été partagés lors de 
webinaires : l'un sur la cinquième période du 
dispositif des certificats d’économie d’énergie 
(CEE), le second sur le passage à l'hiver des 
réseaux de gaz et d'électricité. 

Ce dernier a mobilisé les gestionnaires de 
réseaux : RTE, Enedis et GRDF ont présenté 
leurs solutions pour préserver l'équilibre entre 
la production et la consommation de gaz et 
d'électricité. En amont, le Sigeif a publié un 
document de quatre pages sur le thème de la 
sobriété énergétique. 

LES RENCONTRES DU SIGEIF
Lors des Rencontres du Sigeif, des initiatives ou des projets 
portés par le Syndicat sont présentés « à chaud », en lien 
avec les actualités réglementaires ou les innovations 
technologiques. Les trois premières rencontres avaient été 
consacrées au déploiement du réseau de bornes de recharge 
pour véhicules électriques en Île-de-France, à la mise en place 
du nouveau dispositif de prévention des risques travaux et une 
troisième sur le thème de la sécurité des travaux sur la voie 
publique.  
 
En 2022, face au durcissement de la situation économique et à 
l'envolée des prix de l'énergie, la rencontre annuelle a rassemblé 
plusieurs dizaines d'élus et d'agents, elle a été essentiellement 
consacrée à la reconduction du plan d'aide du Sigeif pour 
l'efficacité énergétique. 

TWITTER, LINKEDIN, YOUTUBE
En 2022, la communication digitale du 
Syndicat s'est développée et déployée sur  
les comptes Twitter, Linkedin et YouTube.  
La chaîne YouTube du Sigeif s'est complétée 
d'une dizaine de vidéos en 2022 :  reprise 
d'interviews de représentants du Sigeif sur 
France 3 Île-de-France, diffusion de reportages 
ou clips réalisés par le Sigeif sur différents 
sujets. L'utilisation systématique des réseaux 
sociaux permet de relayer et d'amplifier les 
événements qui rythment la vie du Syndicat et, 
plus largement, celle du secteur de l’énergie. 
Elle nourrit un dialogue permanent. 

DES AIDES BONIFIÉES POUR  
LES BÂTIMENTS ÉLIGIBLES  
AU PROGRAMME ACTEE MERISIER  

Adopté en décembre 2020, il s’articule 
autour de trois axes :  
 

} L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE  
DES BÂTIMENTS  

} LES ÉNERGIES RENOUVELABLES  
ET DE RÉCUPÉRATION (ENRR) 

} LES MOBILITÉS DURABLES 
 
En 2023, l’accompagnement du volet 
rénovation énergétique de bâtiments 
s’enrichit avec la création d’un appel  
à manifestation d’intérêt (AMI) à hauteur  
d’un million d’euros supplémentaire.

2023 
RECONDUCTION  
DU PLAN D’AIDE  
1 M€ POUR LA  
TRANSITION  
ÉNERGÉTIQUE 

64 bis, rue de Monceau - 75008 Paris - Téléphone + 33 (0)1 44 13 92 44 sigeif.fr

Pour la troisième année consécutive, 
le Comité d’administration du  
Sigeif renouvelle le plan d’aide 
visant à financer les actions de  
ses communes adhérentes.  

Depuis septembre 2021, le Sigeif  
est lauréat du programme ACTEE  
Merisier lancé par la FNCCR. 

Il s’agit principalement d’améliorer 
la performance énergétique de  
bâtiments scolaires.  
 

Pour améliorer l’effet de levier sur cette aide à la décision, 
le Sigeif a décidé, lors de son Comité du 21 mars 2022,  
de bonifier l’aide aux études-diagnostics thermiques sur  
les bâtiments concernés en la portant à hauteur de 
80 %, plafonnée à 3 000 euros maximum, par bâtiment 
et par étude d’aide à la décision. 

Cinquante communes sont bénéficiaires de la subvention 
ACTEE Merisier bonifiée par le Sigeif pour quelque  
200 bâtiments éligibles. 
 
Contact : zakia.bourakkadi@sigeif.fr

Ces mesures  
d’aide ponctuelle  
complètent le soutien 
financier important 
qu’apporte déjà le 
Sigeif pour favoriser :

M A R S  2023

• la mobilité durable : prise en charge à 100 % de l’investissement  
et du fonctionnement du déploiement d’infrastructures de recharge pour  
les véhicules électriques ;

• la production d’énergies renouvelables : développement et financement 
intégral d’installations photovoltaïques en toiture de bâtiments publics ;

• le financement de travaux pour l’enfouissement des réseaux  
électriques pour les communes relevant de la compétence électricité.

RECONDUCTION 
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RÉUNIONS D'INFORMATION DU 
GROUPEMENT DE COMMANDES GAZ
Parallèlement à sa mission de coordonnateur des 
marchés de gaz et d’efficacité énergétique, le Sigeif 
informe ses membres de l’actualité du secteur de 
l'énergie, notamment les questions soulevées par 
l’achat de gaz. Plusieurs fois par an, il organise des 
réunions d’information thématiques spécifiquement 
destinées aux membres du groupement de 
commandes. L’ensemble des aspects techniques, 
économiques et juridiques du dossier y sont 
examinés. 

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ

Chaque année, le Sigeif publie un rapport qui 
rappelle les faits marquants du marché de 
l’énergie en France, en Europe et dans le monde. 
Il présente l’évolution de la législation et de la 
réglementation du secteur en matière de protection 
de l’environnement et de transition énergétique. 
Il rend compte de l’activité du Syndicat dans 
ses domaines de compétence : amélioration de 
la sécurité et de la qualité de l’environnement, 
recherche d’une meilleure efficacité énergétique 
des bâtiments, production locale et distribution 
d’énergies renouvelables, groupement d’achats de 
gaz naturel, développement de la mobilité propre 
en Île-de-France. Enfin, il reprend les éléments 
essentiels du contrôle des missions de service 
public confiées par le Syndicat aux concessionnaires 
(GRDF, Enedis/EDF Commerce). Un document de 
synthèse de 8 pages est joint au rapport. 

GROUP EMEN T  D E  C OMMANDE S  D ’A CH AT  D E  G A Z  E T  D ’ E F F I C AC I T É  É N E RG É T I Q U E

17

Attributaires
Engie  

TotalEnergies 

www.achat-gaz.fr

64 bis, rue de Monceau - 75008 Paris - Téléphone + 33 (0)1 44 13 92 44         www.sigeif.fr

LOTS 2 ET 4

MEMBRES AUTRES QUE CEUX DES LOTS  
1, 3 ET 5 (MAIRIES, CA, CC, EPT, AUTRES)

2023-2025 

MODE  

MARCHÉS POUR LA  
FOURNITURE DE GAZ NATUREL  

 

D'EMPLOI 

GROUP EMEN T  D E  C OMMANDE S  D ’A CH AT  D E  G A Z  E T  D ’ E F F I C AC I T É  É N E RG É T I Q U E

1

2023-2025 

MODE  

Attributaire 

EDF 

MARCHÉ POUR LA  
FOURNITURE DE GAZ NATUREL  

 

www.achat-gaz.fr

64 bis, rue de Monceau - 75008 Paris - Téléphone + 33 (0)1 44 13 92 44         www.sigeif.fr

D'EMPLOI 

LOT 1

BAILLEURS SOCIAUX

GROUP EMEN T  D E  C OMMANDE S  D ’A CH AT  D E  G A Z  E T  D ’ E F F I C AC I T É  É N E RG É T I Q U E

25

Attributaires
Engie  

EDF 

www.achat-gaz.fr

64 bis, rue de Monceau - 75008 Paris - Téléphone + 33 (0)1 44 13 92 44         www.sigeif.fr

LOTS 2 ET 3

2023-2025 

MODE  

MARCHÉS POUR LA  
FOURNITURE DE GAZ NATUREL  

 

D'EMPLOI 

DÉPARTEMENTS ET RÉGION ÎLE-DE-FRANCE

GROUP EMEN T  D E  C OMMANDE S  D ’A CH AT  D E  G A Z  E T  D ’ E F F I C AC I T É  É N E RG É T I Q U E

33

Attributaires
Engie  

EDF 

www.achat-gaz.fr

64 bis, rue de Monceau - 75008 Paris - Téléphone + 33 (0)1 44 13 92 44         www.sigeif.fr

LOTS 2 ET 5

2023-2025 

MODE  

MARCHÉS POUR LA  
FOURNITURE DE GAZ NATUREL  

 

D'EMPLOI 

ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 
ET SITES À PROFIL PLAT

GROUP EMEN T  D E  C OMMANDE S  D ’A CH AT  D E  G A Z  E T  D ’ E F F I C AC I T É  É N E RG É T I Q U E

9

2023-2025 

MODE  

Attributaire 

EDF 

MARCHÉ POUR LA  
FOURNITURE DE GAZ NATUREL  

 

www.achat-gaz.fr

64 bis, rue de Monceau - 75008 Paris - Téléphone + 33 (0)1 44 13 92 44         www.sigeif.fr

D'EMPLOI 

LOT 3
ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENTS  
(COLLÈGES, UNIVERSITÉS...)

RAPPORTS DE CONTRÔLE DE GAZ  
ET D'ÉLECTRICITÉ
Chaque année, le Sigeif publie deux rapports 
de contrôle de gaz et d'électricité du Sigeif. 
Ils rendent compte, de manière détaillée et 
exhaustive, de la bonne exécution des missions 
de service public confiées à GRDF, pour le gaz, 
et à Enedis/EDF Commerce pour l'électricité. 
Ces deux publications abordent précisément la 
qualité « physique » des produits distribués, le 
renouvellement et le renforcement des réseaux, 
le point sur les investissements effectués, 
l’analyse des incidents et l’évolution de la 
valeur comptable et financière des ouvrages, 
patrimoine des collectivités adhérentes. 
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 RÉSEAUXÉNERGIE
Lettre d’information trimestrielle du Sigeif, 
RéseauxÉnergie s’adresse principalement aux 
élus et fonctionnaires des communes adhérentes. 
Elle traite des principaux sujets d’actualité du 
Syndicat et du secteur de l'énergie. Trois numéros 
ont été édités en 2022. À la Une, en mars 2022, 
(n°113) : « Fonds chaleur : le Sigeif interlocuteur 
unique des collectivités » ; en septembre (n°114) :  
« L'Europe face à une hausse des prix sans  
précédent » ; en décembre (n°115) : « Le Sigeif et 
GRDF ont signé un nouveau contrat de concession. »

Parmi les sujets récurrents abordés dans cette lettre 
d'information figurent : l'évolution des mobilités 
propres en Île-de-France, les enjeux autour de la 
rénovation énergétique des bâtiments, les questions 
liées à l'efficacité énergétique, à la méthanisation et 
à la production locale d'énergie... et toute l'actualité 
des services fournis par le Sigeif (groupement de 
commandes, achats groupés de gaz, enfouissement 
des réseaux, innovations, etc.). 

RELATIONS PRESSE  
La plupart des actions, des manifestations ou des initiatives 
prises par le Sigeif font l’objet de communiqués de presse et de 
contacts directs auprès des journalistes. De nombreux sujets ont 
été traités en 2022, signe de la diversité des actions du Syndicat : 
signature d'un contrat chaleur renouvelable (CCR) entre le Sigeif 
et l'Ademe en faveur du développement des énergies renouvelables 
thermiques en Île-de-France ; attribution par le Sigeif et le Syctom 
d'une concession à l'entreprise Paprec, spécialisée dans la gestion 
de déchets, pour la conception, la construction et l'exploitation de 
l'unité Biométhanisation dans le port de Gennevilliers ; lancement,  
en juin 2022, du projet Biométhanisation Sigeif/Syctom dans  
le port de Gennevilliers ; et, enfin, signature, en octobre 2022,  
du nouveau contrat de concession entre GRDF et le Sigeif. 

INTERVENTIONS ET PARTICIPATIONS  
À DES MANIFESTATIONS

En 2022, sous la bannière du Pôle Énergie  
Île-de-France, le Sigeif était présent aux côtés 
du Sdesm, du Sdevo, du Sipperec, du Smoys  
et du Sey 78 au 37e congrès de la FNCCR  
à Rennes.  
Lors de cet événement, quelque 60 conférences 
(séances plénières, tables rondes, ateliers...) 
étaient proposées. Les six syndicats d'énergie 
du Pôle Énergie Île-de-France ont pu y rappeler 
leurs objectifs de coopération et ont signé une 
convention de partenariat pour développer des 
synergies en faveur de la transition énergétique.

En juin, au salon de l'AMIF, le Sigeif était 
présent sur le stand des Services publics 
urbains du Grand Paris (SPUGP) qu’il partagea 
avec le Syctom, le Sipperec, le Sedif, Seine 
Grands Lacs et le Siaap. Cet événement fut 
l’occasion de réaffirmer la volonté des six 
syndicats d’agir ensemble pour les territoires 
durables et de travailler en synergie pour 
répondre aux défis de la transition énergétique 
et écologique.

En octobre, le Sigeif a participé à des ateliers 
et conférences lors du 36e congrès d'AMORCE. 
Organisé en partenariat avec le Syctom, il 
y a été question d'urgence climatique, de 
tensions sur les ressources et de pouvoir 
d'achat. Ce congrès a permis aux acteurs 
locaux de discuter de ces enjeux et d'échanger 
sur les projets à mener et les défis à relever 
localement en matière d’économie circulaire, 
de transition énergétique et de gestion 
durable de l’eau. Enfin, le Sigeif est intervenu 
au « Sommet de l’Axe Seine », présentant 
en duo avec le Syctom la future unité 
Biométhanisation. 

PROJET BIOMÉTHA
NISATION :  

LE SYCTOM ET LE SIGEIF  

CHOISISSENT LEUR CONCESSIONNAIRE 

Paris, le 21/03/22

Communiqué de presse

Une chance historique s’offre à nous : réduire le volume des déchets ména-

gers envoyés en incinération ou en enfouissement, en verdissant les réseaux 

de gaz pour contribuer à la transition vers des énergies plus vertes grâce  

à un geste simple, le tri à la source de nos déchets alimentaires.

Les Comités d’administration du Syctom, présidé par Éric Cesari et du Sigeif, 

présidé par Jean-Jacques Guillet ont saisi cette opportunité en attribuant à 

Paprec la concession d’une unité de méthanisation des biodéchets qui sera 

construite dans le port de Gennevilliers (92). 

Le tri à la source des biodéchets s’imposera à l’ensemble des producteurs, des plus gros 

aux plus petits au plus tard le 1er janvier 2024. Comme les restaurants, les cantines ou les 

marchés forains aujourd’hui, les ménages devront, à cette date, disposer d’une solution 

pour ne plus mélanger leurs déchets alimentaires avec les autres déchets. 

Le Syctom finance d’ores et déjà des solutions de compostage individuel et de proximité et 

poursuivra sa politique de soutien, en lien avec les territoires, au développement de solu-

tions de collecte et de traitement adaptées aux différents types d’habitat. 

Le Syctom et le Sigeif, en tant que services publics responsables et innovants, se sont  

associés pour développer un projet industriel de Biométhanisation
 qui produira de l’énergie 

renouvelable à partir des biodéchets. Il renforcera l’outil industriel du Syctom en offrant 

une solution de traitement pour les déchets alimentaires collectés sur son territoire. Le 

gaz vert produit sera transporté dans les réseaux de gaz de distribution publique du Sigeif. 

C’est une opportunité à la fois pour préserver les ressources naturelles et pour contribuer 

à la transition énergétique en produisant un gaz d’origine non fossile. Ce projet participe 

ainsi à réduire l’empreinte carbone du territoire francilien et à lutter contre le dérèglement 

climatique. 

Le terrain retenu dans le port de Gennevilliers, première plateforme portuaire d’Île-de-

France, est situé au plus près des zones de collecte des déchets alimentaires. Il bénéficie 

d’accès multimodaux exceptionnels avec notamment une liaison directe à la Seine limitant 

ainsi le trafic routier.

             (suite en 
page 2)

Vue du terrain de la future unité de méthanisation dans le port de Gennevilliers  © Franck Renoir

LE SYCTOM, LE SIGEIF ET PAPREC  

LANCENT LE PROJET BIOMÉTHANISATION  

Paris, le 21/06/22

Communiqué de presse

Port de Gennevilliers le 21 juin 2022 – Eric Cesari, Président du Syctom, Jean-

Jacques Guillet, Président du Sigeif et Sébastien Petithuguenin, Président de 

Paprec Energies, ont présenté ce matin le projet Biométhanisation, en présence 

de Patrice Leclerc, maire de Gennevilliers et de Patrick Ollier, Président de 

la Métropole du Grand Paris. La future installation permettra de transformer 

50 000 tonnes de déchets alimentaires en fertilisant agricole et en gaz vert.  

 

L
es déchets alimentaires représentent aujourd’hui un tiers de la poubelle des ménages. 

Leur valorisation est un des défis actuels de la transition énergétique identifiés par le 

législateur européen. Ainsi, dès le 1er janvier 2024, le tri à la source des biodéchets va 

devenir obligatoire pour l’ensemble des producteurs. Comme les restaurants, les cantines 

ou les marchés forains aujourd’hui, les ménages devront, à cette date, disposer d’une solu-

tion pour ne plus mélanger leurs déchets alimentaires avec les autres déchets. 

Animés par des ambitions environnementales communes, le Syctom et le Sigeif se sont 

associés pour développer le projet industriel Biométhanisation, qui offrira une solution de 

traitement pour ce nouveau flux de déchets, en produisant un fertilisant agricole et une 

énergie renouvelable, le gaz.

En mars dernier, les comités d’administration des deux syndicats ont attribué à Paprec, la 

concession relative à la conception, la construction, le financement, la gestion, l’exploita-

tion, l’entretien et la maintenance de cette installation. 

L’unité Biométhanisation, présentée ce matin, valorisera à terme 50 000 tonnes de déchets 

alimentaires par an produits sur le territoire du Syctom. Les 30 000 MWh de biométhane 

produits chaque année, seront injectés dans le réseau de distribution publique de gaz et le 

digestat (résidu du processus de méthanisation) évacué par voie fluviale pour sa valorisation 

comme engrais par la coopérative agricole Nat Up. 

Le projet répond à une haute ambition technique et environnementale. Les meilleures 

technologies disponibles seront utilisées. Le procédé de préparation des déchets notam-

ment, en extrayant tous les indésirables des déchets entrants (plastique, verre, cailloux, …),  

permettra de maximiser la production de biométhane et d’obtenir un digestat, exempt de 

tout indésirable, qui constituera un fertilisant agricole de qualité. 

(suite au 
verso)
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ANNONCES PRESSE
Dans un contexte de crise énergétique, le Sigeif, associé aux autres 
syndicats d’énergie du Pôle Énergie Île-de-France, a publié deux 
annonces presse dans Le Parisien, édition Île-de-France. L’une sur le 
thème de la sobriété électrique (19 octobre) et l’autre sur la mobilité 
électrique (22 novembre). 

ÉDITIONS
La politique éditoriale du Sigeif s’appuie sur 
des documents techniques ou juridiques, soit 
pour son propre compte, soit en partenariat 
avec d’autres syndicats. Ainsi, les fiches de 
présentation des CEE (certificats d’économie 
d’énergie) ont été réalisées en étroite collaboration 
avec le Sipperec. En 2022, le Sigeif a édité un 
quatre pages dédié à la sobriété énergétique ; 
réalisé à l'occasion du passage à l'hiver, il 
donne des conseils pratiques pour réaliser des 
économies d'énergie à court terme en matière 
de chauffage, de ventilation, de climatisation, 
d'éclairage public, d'informatique ou encore 
d'organisation du travail... Le Sigeif a également 
réalisé un guide d'utilisation des bornes de 
recharge pour véhicules électriques (localisation 
des bornes, recharge selon les besoins, moyens  
de paiement, tarifs, etc.). Enfin, à l'occasion du  
36e congrès de la FNCCR, le Sigeif a diffusé 
un document de six pages de présentation du 
Pôle Énergie Île-de-France : « La transition 
énergétique en actions », qui rappelle les  
objectifs du pôle. 

La transition

en actions
énergétique

LE SIGEIF SE MOBILISE POUR  

LA CHALEUR 
RENOUVELABLE

2022 > 2025 
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ÉTUDE DE SATISFACTION AUPRÈS 
DES CLIENTS-USAGERS
Communiquer c'est aussi « prendre le pouls » 
de l'opinion, rester au contact des besoins et 
des aspirations des « clients-usagers ».  
 
Tous les deux ans, à la demande du Sigeif,  
l’Ifop mène une étude de satisfaction des 
clients de l’électricité et du gaz, menée  
dans les communes du Syndicat à partir de 
deux échantillons de 1 000 consommateurs.  
Ce sondage évalue la qualité de service rendu, 
telle que perçue par les « clients-usagers ».  
Il aborde aussi des questions d’actualité, 
comme la mobilité propre ou la crise 
climatique.

Les résultats de la dernière étude, conduite 
en décembre 2021, ont été présentés début 
2022. L’enquête montre que l’ouverture à la 
concurrence reste perçue favorablement, 
notamment en ce qui concerne le service à la 
clientèle. En revanche, le prix de l’énergie est 
toujours perçu comme trop élevé. Paradoxe : 
si la quasi-totalité des usagers misent sur le 
renforcement thermique des bâtiments pour 
lutter contre le réchauffement climatique 
(95 % des réponses), à peine une personne 
interrogée sur dix envisage d’effectuer des 
travaux de rénovation énergétique à court 
terme. 
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LE BUDGET DU SYNDICAT

L ’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la continuité et 

de la qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent aussi de développer de 

nouveaux services : mobilités propres, production d’énergies renouvelables, outils d'aide à la rénovation 

énergétique, groupement d’achats, contrôle et collecte de la TCCFE…

LES RECETTES  
 
Le Syndicat ne perçoit aucune recette 
fiscale. 

Ses ressources financières 
proviennent notamment des 
redevances versées par ses 
concessionnaires, dans le cadre 
des conventions de concession de 
distribution publique, respectivement 
signées le 28 octobre 2022 avec GRDF 
pour le gaz, et le 18 octobre 2019 
avec Enedis/EDF Commerce pour 
l’électricité. 

À ces redevances s’ajoutent les 
cotisations des membres du 
groupement de commandes d’achat 
de gaz naturel et de services 
d’efficacité énergétique, le produit de 
la TCCFE – reversé aux communes –, 
la récupération de frais de maîtrise 
d’ouvrage, les recettes d’exploitation 
du réseau des infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques 
(IRVE) et différentes subventions 
versées par la Région Île-de-France,  
le programme Advenir et l’Ademe.

Toutes sections confondues, y compris 
les excédents de 13,47 millions d’euros 
constatés fin 2021, l’exécution du 
budget 2022 fait apparaître un total de 
64,99 millions d’euros de recettes.

En 2022, les produits du budget se 
déclinent en trois volets. 

 
 

LES REDEVANCES POUR LA 
DISTRIBUTION PUBLIQUE  
DES ÉNERGIES  

  Les redevances de fonctionnement

Ces redevances (R1) permettent au 
Syndicat d’exercer le contrôle des 
missions de service public confiées 
aux concessionnaires GRDF et  
Enedis/EDF Commerce. Elles 
dépendent principalement de la 
longueur des réseaux, de la population 
des concessions et de la durée des 
contrats conclus.

En 2022, le montant perçu par le 
Sigeif s’élève à 5,68 millions d’euros : 
4,04 millions d’euros (contre 3,22 en 
2021, augmentation liée aux nouvelles 
modalités du nouveau contrat de 
concession), pour les 188 collectivités 
desservies en gaz naturel, et  
1,64 million d’euros (1,56 en 2021) 
pour les 66 collectivités adhérant  
à la compétence électricité.

  La redevance d’investissement   
 électricité

Liée aux travaux réalisés par les 
communes membres et par le 
Sigeif sur les ouvrages d’éclairage 
public et les réseaux de distribution 
d’électricité, la redevance 
d’investissement (R2) s’élevait en 2022 
à 2,79 millions d’euros, dont :

  1,51 million d’euros (1,49 million 
d’euros en 2021) pour l’éclairage 
public, les investissements des 
collectivités totalisant près de 
13,3 millions d’euros hors taxes 
(contre 16,7 millions d’euros l’année 
précédente).

  1,28 million d’euros (1,30 million en 
2021), correspondant aux opérations 
d’effacement des réseaux de 
distribution publique. Le montant 
total de ces travaux, mandatés en 
majeure partie lors de l’exercice 
2020, s’élève à 4,9 millions d’euros 
hors taxes (contre 5,2 millions 
d’euros l’année précédente).

 
LES RECETTES D’EXPLOITATION 
DU RÉSEAU PUBLIC DE BORNES 
ÉLECTRIQUES

Perçues par le Sigeif, dans le cadre de 
l’exploitation de son réseau de bornes 
de recharge électrique déployé sur 
son territoire, les recettes se sont 
élevées en 2022 à 0,70 million d’euros. 
En très forte progression, par rapport 
aux années précédentes, ces recettes 
proviennent intégralement des 
usagers et sont collectées par Izivia 
avant leur versement au Sigeif. Près 
de 150 000 sessions de recharge ont 
été facturées en 2022.
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Ces recettes permettent au Sigeif 
d’équilibrer une partie des dépenses 
d’exploitation, telles que les factures 
d’électricité, la supervision, la 
maintenance et les redevances 
d’occupation du domaine public sur  
les départementales.

LES AUTRES RECETTES 

  Fonctionnement 
Les recettes de fonctionnement sont 
constituées du produit de la TCCFE, 
pour 19,84 millions d’euros (dont  
19,64 reversés aux communes et  
200 000 euros conservés par le Sigeif 
pour couvrir ses frais de collecte 
et de contrôle), des cotisations du 
groupement de commandes d’achat 
de gaz, des subventions allouées par 
l’Ademe, dans le cadre du contrat 
chaleur renouvelable, et autres 
produits, pour 2,37 millions d’euros. 

Les recettes liées aux frais de maîtrise 
d’ouvrage, aux produits exceptionnels 
et produits divers complètent ces 
recettes, pour 0,66 million d’euros. 

REDEVANCES 2022
  

R1 FONCTIONNEMENT  
5 677 615 euros, 

dont  

4 038 822 euros  
en gaz  

1 638 793 euros 
en électricité 

 
R2 INVESTISSEMENT 

ÉLECTRICITÉ   

2 788 608 euros, 
dont 

1 507 260 euros  
au titre des travaux 
d'éclairage public *  

1 281 347 euros 
au titre des travaux 
d'enfouissement ** 

* 54 communes bénéficiaires sur 66  
** 21 communes concernées sur 66

«  L'’exécution du budget 
2022 fait apparaître un 
total de 64,99 millions 
d’euros de recettes. »

64,99 M€

2 977 3 026 3 116 3 176 3 216

4 039

R1 GAZ R1 ÉLECTRICITÉ R2 ÉLECTRICITÉ

846 859 989

1 541 1 560 1 639

2 773
2 955

2 653
2 833

2 789
2 789

  Investissement
Ces recettes sont issues en partie  
de l’excédent 2021 capitalisé  
(2,13 millions d’euros) et de la dotation 
aux amortissements (2,29 millions 
d’euros). Viennent ensuite, dans le 
cadre des travaux d’enfouissement 
des réseaux de communications 
électroniques, les participations et 
avances perçues directement auprès 
des collectivités adhérentes, pour 
11,24 millions d’euros, la participation 
du concessionnaire Enedis aux 
travaux d’enfouissement des réseaux 
électriques basse tension, pour  
3,75 millions d’euros, ainsi que 
diverses recettes d’investissement, 
pour 0,06 million d’euros. S’ajoutent, 
enfin, les excédents de fonctionnement 
et d’investissement 2021 reportés 
(13,48 millions d’euros). 
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 RECETTES CONSOLIDÉES    

EN MILLIONS D'EUROS    

 ÉVOLUTION DES REDEVANCES DE CONCESSION 

EN MILLIERS D'EUROS

 TCCFE
 Travaux d'enfouissement
 Excédent 2021 reporté
 Redevances de fonctionnement R1
 Redevances d'investissement R2
 Dotation aux amortissements
 Excédent 2021 capitalisé
 Groupement de commandes
 Exploitation IRVE
 Autres recettes
 Ademe - Contrat chaleur renouvelabe
 Recettes d'ordre

2017 2018 2019 2020 2021 2022

15,65

19,84

1,39
0,7

0,66
0,32

0,06
2,13

13,48

5,68 

2,79

2,29
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LES DÉPENSES  
 
Dans la section de fonctionnement, 
les dépenses se répartissent entre 
les charges liées à l’activité du 
Syndicat et le reversement aux 
communes du produit de la TCCFE. 
En investissement, ces dépenses 
concernent la réalisation des travaux 
d’enfouissement, la production 
d’énergies renouvelables, la pose 
d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE) et 
diverses subventions versées aux 
communes adhérentes. En 2022,  
le montant total des dépenses 
s'élevait à 47,16 millions d'euros.

FONCTIONNEMENT  
 
Les dépenses réelles de 
fonctionnement se sont élevées  
en 2022 à 25,72 millions d’euros.  
19,64 millions sont consacrés 
au reversement du produit de la 
TCCFE, perçu pour le compte des 
communes. Pour les 6,08 millions 
d’euros restants, les principaux postes 
budgétaires se répartissent de  
la manière suivante : 

  les charges de personnel  
s’élèvent en 2022 à 3,03 millions 
d’euros, pour un effectif de  
33 personnes et les dépenses  
de fonctionnement général,  
des services supports  
et de la communication  
à 1,63 million d’euros ;

  les dépenses relatives aux contrôles 
des concessions, au groupement de 
commandes d’achat de gaz et  
à divers services aux communes  
à 320 000 euros ;

  les IRVE (infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques) 
et les projets de transition 
énergétique et d’innovation  
à 1,24 million d’euros. 

«  En 2022,  
le montant total des 
dépenses s'élevait  
à 47,16 millions 
d'euros, dont près  
de 20 millions sont 
consacrés au reversement 
de la TCCFE. »

DÉPENSES CONSOLIDÉES

EN MILLIONS D'EUROS   
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13,83

19,64

0,88
0,32

0,061,63

3,03

2,85

2,63

2,29

47,16 M€
 TCCFE
 Travaux d'enfouissement  

    (réseaux BT et communications électroniques)
 Charges de personnel
 IRVE / photovoltaïque / méthanisation 
 Subventions aux communes (R2, plan d'aide…) /   

     Coopération décentralisée
 Dotation aux amortissements
 Fonctionnement général, services supports,  

     communication
 Siège social du Sigeif : acquisition de nouveaux  

     bureaux et équipements
 Contrôle concessions / groupement de commandes
 Dépenses d'ordre
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INVESTISSEMENT
 
En 2022, le Sigeif a consacré  
19,09 millions d'euros aux dépenses 
réelles d’investissement (contre  
15,75 millions en 2021). 

Les opérations d’enfouissement 
des réseaux de communications 
électroniques, réalisées pour le 
compte des communes membres 
(8,41 millions d'euros), et les travaux 
d’enfouissement des réseaux 
électriques basse tension, réalisés 
sous maîtrise d’ouvrage du Sigeif 
(5,42 millions d’euros), restent les 
deux premiers postes de dépenses 
du Syndicat. Viennent ensuite le 
versement aux communes (ou 
communautés d’agglomération) 
de la redevance d’électricité R2, 
ainsi que différentes subventions 
d’investissement (2,54 millions d’euros).

À cela s'ajoutent les investissements 
de pose et de maintenance des bornes 
de recharge électrique, déployées sur

En 2022, sur les 19,09 millions d'euros consacrés aux dépenses réelles d'investissement, 13,83 millions concernent les travaux 
d'enfouissement des réseaux électriques BT, sous maîtrise d'ouvrage du Sigeif, et de communications électroniques ou d'éclairage public 
pour le compte des communes, et 1,56 million pour la pose des IRVE. Quant aux 27,67 millions d'euros de "restes à réaliser", 5,7 millions 
d'euros ont été consacrés à l'enfouissement des réseaux électriques BT et 17,6 millions aux travaux de communications électroniques. 
1,36 million ont été affectés aux études pour le schéma directeur et la pose des IRVE. 

le territoire du Syndicat (1,58 million 
d’euros), et l'installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture (57 000 euros). 

Les dépenses consacrées à la 
coopération décentralisée et à 
l'acquisition de nouveaux bureaux,  
rue de Monceau, et à divers 
équipements pour le siège social 
du Sigeif, représentent 0,98 million 
d’euros. Diverses études ont été 
menées, pour un montant de 
90 000 euros. 

À la fin de l’exercice, le Syndicat 
comptabilise 27,67 millions 
d’euros de « restes à réaliser », 
concernant essentiellement les 
opérations d’enfouissement de 
réseaux électriques et la pose des 
infrastructures de recharge électrique 
engagées et non soldées.
En 2022, le résultat net de clôture en 
fonctionnement s’élève à 3,36 millions 
d’euros, déduction faite des « restes à 
réaliser ». 

 DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT ET RESTES À RÉALISER 

EN MILLIONS D'EUROS  

DÉPENSES RÉELLES (HORS RESTES À RÉALISER)RESTES À RÉALISER

27,67
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2019 2020 2021 2022

7,96
9,17 9,49

15,75 19,09

11,5

6,15

5,044,86

2018
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LES  ACTIONS DE  
DÉCARBONATION
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L a loi Énergie-climat (2019) a fixé à la France un objectif 
de neutralité carbone en 2050. Il se traduit par une 
ambitieuse transition bas carbone, qui concerne tous les 

secteurs d’activité, à commencer par ceux des transports, du 
logement et de la production d’énergie. En Île-de-France, une 
stratégie énergie-climat a été déclinée, qui intègre les objectifs 
100 % EnR et zéro carbone à cette même échéance. Par-delà ses 
missions historiques, le Sigeif s’inscrit dans cette perspective 
en développant des actions qui contribuent à améliorer la 
qualité de l'air et la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (mobilités propres, maîtrise des consommations). Enfin, 
il se mobilise pour développer la production locale d'énergies, 
notamment le biométhane et l’électricité photovoltaïque. 
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MOBILITÉ ÉLECTRIQUE 
LE SIGEIF,  
1ER RÉSEAU PUBLIC 
DE BORNES 
ÉLECTRIQUES 
EN ÎLE-DE-FRANCE* 

FIN 2022, 769 POINTS DE 
RECHARGE MIS EN SERVICE 
SUR LE TERRITOIRE DU SIGEIF
Depuis la pose de sa première borne 
à La Celle-Saint-Cloud (78) en 2019, 
le réseau d’IRVE (infrastructure de 
recharge pour véhicules électriques) 
du Sigeif participe à l’évolution 
nationale en forte croissance.  
À la fin 2022, 769 points de recharge 
étaient en service, déployés sur  
101 communes, avec objectif de 
proposer un service public de la 
recharge dans les zones denses 
et moins denses en Île-de-France. 
Les 215 000 recharges enregistrées, 
contre 53 000 en 2021, sur tout 
le réseau, s’effectuent sur quatre 
catégories de bornes à dispositiondes 
« électromobilistes » . 

Cette tendance reflète l’évolution 
nationale : les Français acquièrent de 
plus en plus de véhicules électriques et 
hybrides rechargeables, s’intéressant 
de moins en moins aux modèles 
roulant à l’essence et, a fortiori, au 
diesel. Sur l’ensemble de l’année 
2022, 346 875 véhicules électriques et 
hybrides rechargeables (particuliers et 
utilitaires) ont été mis à la route, dont 
219 755 modèles 100 % électriques. 
Cela reste encore modeste dans un 
parc qui compte 32 millions de voitures, 
mais l'évolution est probablement 
durable, l’interdiction des ventes 
de voitures à essence et diesel en 
2035 favorisant ce renouvellement. 
Les investissements dans les 
infrastructures accompagnent cette 
évolution : il est désormais facile de 
recharger son véhicule en tous points 
ou presque du territoire. 

BORNE 24 KW ET 50 KW  
EN COURANT CONTINU : 
L’INNOVATION AU SERVICE 
DES USAGERS 

Le bon service de recharge au bon 
endroit : pour y parvenir, le Sigeif 
déploie de nouvelles bornes, 
délivrant jusqu’à 50 kW en courant 
continu. Elles complètent les bornes 
« classiques », d’une puissance de 
7 ou 22 kW en courant alternatif. Ce 
saut technologique réduit fortement 
le temps d’attente des usagers. 
Plusieurs bornes de ce type sont déjà 
en service ; les plus récentes ont été 
implantées en 2022, notamment à 
Noisy-le-Grand, Châtillon, Boulogne-
Billancourt, Clichy-la-Garenne… 

*  Hors Paris.
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(1) Le cap des 100 000 recharges a été atteint en mai 2023.

100 000 BORNES ÉLECTRIQUES 
INSTALLÉES MI-2023 SUR LE 
TERRITOIRE NATIONAL
En quelques années, le secteur de 
la mobilité électrique a engrangé de 
considérables progrès techniques, 
notamment dans les batteries, dont 
l’autonomie va croissant. Mais le soutien 
public est encore nécessaire pour 
lever deux obstacles : le coût d’achat 
élevé et la crainte de la panne, faute 
d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE). 

En France, le soutien à la mobilité 
électrique est global. Il s’attache aux 
véhicules (primes à l’achat) comme  
aux infrastructures (AMI de l’Ademe, 
taux de réfaction…). En s’inscrivant 
dans la norme européenne, la loi 
d’Orientation des mobilités (2019) vise 
le ratio d’une borne publique pour dix 
véhicules électriques. Pour cela, environ 
100 000 bornes publiques devraient être 
disponibles courant 2023 (1). 

Au 31 décembre 2022, il y avait  
15 677 points de recharge accessibles 
au public en Île-de-France, dont  
769 déployés par le Sigeif. Compte tenu 
de sa population, le territoire francilien 
reste encore sous-équipé, d’autant plus 
que le maillage actuel est largement 
concentré dans la capitale, qui accueille 
près de la moitié des bornes.

LE SIGEIF DÉVELOPPE UN 
LARGE RÉSEAU DE BORNES  
ÉLECTRIQUES 
Pour accompagner les communes dans 
leur politique de mobilité, le Sigeif a créé 
une offre attractive, en réponse d’abord 
au « vide » lié à la fin d’Autolib’, puis en 
créant un service « clés en main » pour 
l’installation, l’entretien et l’exploitation 
d’IRVE.

Ce service est assorti d’un schéma 
d’implantation cohérent avec les 
bornes existantes, adapté à toutes 
les communes et aux besoins des 
utilisateurs. 

LE SERVICE CLÉS EN MAIN 
PROPOSÉ PAR LE SIGEIF
 

Le Sigeif a opté pour une stratégie 
raisonnée, à l’écoute du marché et 
des utilisateurs, par un déploiement 
progressif des infrastructures, tenant 
compte de la rapidité des évolutions 
techniques et de la multiplicité des 
acteurs.

Janvier 2020 Janvier 2021 Janvier 2022 Décembre  2022

En octobre 2022, le Sigeif lance la 
réalisation de son schéma directeur 
des infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (SDIRVE). Ce 
document planifie les déploiements 
du réseau du Sigeif à l’échelle de 
son territoire, en cohérence avec 
ceux des autres acteurs publics et 
privés. Il complète aussi les schémas 
d’implantation préalablement réalisés, 
en concertation avec les villes. Objectif 
d’ci à 2028, mettre en service 3 200 
points de recharge en couvrant les zones 
denses et moins denses. Son adoption 
est prévue au premier semestre 2023. 

SDIRVE : LE SIGEIF  
SE PROJETTE EN 2028

Schéma directeur  

de recharge pour
véhicules électriques
2023-2028

de développement

RAPPORT FINAL ADOPTÉ EN JUIN 2023

des infrastructures
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Les collectivités intéressées peuvent 
lui transférer la compétence relative 
aux infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE). Le Sigeif 
est ensuite habilité à déployer, comme 
maître d’ouvrage, un service clés en 
main, dédié à l'installation, l’entretien  
et l’exploitation des infrastructures en 
voie publique.

 
Par son expérience de la maîtrise 
d’ouvrage de travaux sur les réseaux 
électriques, son expertise de la mobilité 
propre et son vaste territoire, le Sigeif 
développe un maillage cohérent de 
bornes de recharge, en liaison avec 
chaque collectivité concernée.  
Le financement du programme est 
assumé à 100 % par le Sigeif, qui se 
charge de solliciter les aides financières 
auprès d'autres partenaires. 

Le Syndicat a enrichi son expertise  
grâce à différentes études, menées 
avec des bureaux d’études reconnus 
(Carbone 4, Solstyce, Inddigo, AEC).  
Il a, par ailleurs, effectué un large travail 
de référencement incluant les acteurs 
directs de la mobilité, les professionnels 
(VTC, constructeurs automobiles, 
réseaux européens de recharge, etc.),  
sans oublier les particuliers, 
représentés par la Fédération des 
associations d’usagers (FFAUVE). 

 
UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR OPTIMISER 
LE DÉPLOIEMENT DES BORNES
 
Innovation majeure, un groupement  
de commandes entre le Sigeif et Enedis 
coordonne les opérations des deux 
maîtres d’ouvrage. 

Le Sigeif agit ainsi pour déployer et 
exploiter les IRVE, et Enedis pour leur 
raccordement. Via un groupement 
réunissant Izivia, filiale à 100 % d’EDF,  
et la BIR, entreprise spécialisée dans 
les travaux d’installation de réseaux 
souterrains, un responsable unique  
est désigné. 

Il est chargé d'installer les bornes de 
recharge, optimiser les délais et la 
qualité des chantiers. Le Sigeif informe 
régulièrement les communes des 
avancées du projet et organise des 
groupes de travail, afin d’échanger sur 
des sujets techniques ou pratiques, 
comme la grille tarifaire.

LES BORNES  
EN QUELQUES 
CHIFFRES

  

82 107   
points de recharge  

ouverts au public au  
31 décembre 2022, 

dont 15 667 
en Île-de-France,

soit + 53 % 
de hausse du nombre  
de points de recharge 

ouverts au public  
en un an

.

128 
points de recharge  

en moyenne 

        pour  100 000 
habitants

.

En décembre 2021, 

 53 667 
points de recharge  

étaient comptabilisés
. 

 

LE SOUTIEN FINANCIER 
DE LA RÉGION 
ÎLE-DE-FRANCE  
ET DU PROGRAMME 
ADVENIR

La Région Île-de-France 
subventionne le déploiement 
des IRVE, par la labellisation des 
bornes et un accompagnement 
financier des maîtres d’ouvrage, 
pour les études stratégiques 
d’implantation et les plans d’action 
associés.  
 
Depuis 2019, le Sigeif bénéficie du 
soutien financier de la Région et 
fait régulièrement labelliser les 
bornes déployées. Le Sigeif sollicite 
également le programme national 
Advenir grâce auquel il a bénéficié, 
en 2022, de 940 000 euros d’aide. 
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UN RÉSEAU FACILEMENT 
ACCESSIBLE 

L’ouverture du réseau à tous, usagers  
ou opérateurs, permet à chacun un 
accès simplifié au juste prix. 

Une simple carte bleue et un 
smartphone suffisent pour déclencher 
une recharge, même si les cartes 
des opérateurs de mobilité (Izivia, 
Chargemap, Digital Charging Solution, 
Freshmile, Be:MO…) restent les plus 
fréquemment utilisées. Le choix du 
Sigeif de garantir l’itinérance (1) est  
ainsi pertinent.

UNE DISPONIBILITÉ OPTIMALE

Chaque borne est suivie à distance  
afin de connaître son état à tout  
instant, de pouvoir intervenir à distance 
ou de déclencher une intervention  
sur place. Une plateforme téléphonique  
est disponible 24 h/24 et 7 j/7, permettant 
ainsi de répondre aux questions et aux 
problèmes rencontrés par les usagers. 
En 2022, 9 600 appels ont été traités, 
avec un temps d’attente autour d’une 
minute. Un programme annuel est 
également mis en place pour assurer 
une maintenance préventive. 

 

RECHARGE :  
TROIS PALIERS 
 DE PUISSANCE

 NORMALE 

Jusqu’à 22 kVA, 
plusieurs heures  
de recharge. 

 ACCÉLÉRÉE

Jusqu'à 24 kVA, une 
à deux heures de 
recharge.

 RAPIDE

50 kVA et plus, 
quelques dizaines de 
minutes de recharge. 

La recharge moyenne du réseau   
du Syndicat permet aux usagers de 
récupérer 100 km en une recharge  
de 2 h depuis une borne à 7 kW, de 
1 h 30 depuis une borne à 22 kW, de 
moins de 1 h depuis une borne à  
24 kW, et 20 min depuis une borne  
à 50 kW. 

« Une simple carte bleue et 
un smartphone suffisent pour 
déclencher une recharge. »

(1)  L’itinérance de la recharge (en anglais « Charging Service Roaming ») est la faculté pour l’utilisateur, titulaire d’un contrat ou d’un abonnement avec un opérateur de mobilité, d’utiliser les réseaux de recharge de différents 
aménageurs, sans inscription préalable auprès de l’opérateur d’infrastructure de recharge du réseau dont il utilise ponctuellement le service de recharge, en ayant accès à la recharge et au paiement du service par l’intermédiaire 
de son opérateur de mobilité (source : Afirev).
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LE SIGEIF, ACTEUR 
DE LA MOBILITÉ 
ÉLECTRIQUE DU 
FUTUR

Pour anticiper les évolutions techno-
logiques de l’« électromobilité »,  
le Sigeif participe à trois 
programmes de recherche.

 
 IN’VESTCO 

Depuis fin 2020, le Sigeif et Enedis 
participent à une expérimentation 
en lien avec la mobilité électrique, 
portée par la société Eqinov, financée 
par la Région Île-de-France. Dans 
le cadre d’un projet plus large 
nommé In’vestco, il s’agit de tester la 
flexibilité des consommations pour 
équilibrer production et demande 
d’électricité. 

La flexibilité de consommation et de 
production d’électricité des véhicules 
est également étudiée afin d’estimer 
sa valeur économique. À cet effet, 
le Sigeif met à disposition d’Eqinov 
les données issues de ses IRVE ; des 
tests en conditions réelles de pilotage 
sont réalisés. 

L’approche tient compte des contraintes 
d’utilisation des infrastructures : besoin des 
consommateurs, coût d’approvisionnement 
en électricité, contrainte de puissance de 
sollicitation sur le site, etc. Les résultats 
de l’étude sont restitués au Sigeif et à 
Enedis.

  AVENIR 
 

Le projet « aVEnir » (accompagnons le 
Véhicule Électrique avec la nécessaire 
intelligence de la recharge) met au point 
les situations de pilotage des IRVE en 
conditions réelles, assurant les interfaces 
avec le réseau public de distribution 
d’électricité.

Il est soutenu par l’Ademe et contribue à 
créer les conditions du développement de 
la mobilité électrique à grande échelle.

C’est un projet collectif réunissant 
Enedis et douze partenaires industriels 
et académiques (groupe Renault, groupe 
PSA, Izivia, E55C, Schneider Electric, 
Total EV charge, Dreev, Gireve, Trialog, 
Université Grenoble-Alpes, Aix-Marseille 
Université, Total R&D) représentant les 
métiers majeurs et les experts de la 
filière française de la mobilité électrique. 
Le Sigeif y participe depuis 2022 en 
partageant les données de son réseau. 

 MOBENA 

Lancé en juillet 2020 par les principales 
organisations de l’écosystème de la 
mobilité électrique, le projet MOBENA 
entend simplifier l’expérience utilisateur, 
grâce à l’interopérabilité des systèmes 
de recharge et le déploiement d’une 
nouvelle génération de systèmes 
informatiques dans le marché français. 
Coordonné par l’institut VEDECOM, le 
projet rassemble des industriels : la PFA 
(Plateforme française de l’automobile), 
l’AVERE (Association nationale pour le 
développement de la mobilité électrique), 
l’AFIREV (Association française pour 
l’itinérance de la recharge électrique, le 
GIMELEC (Groupement des entreprises 
de la filière électronumérique française), 
l’UFE (Union française de l’électricité) 
et l’institut VEDECOM (institution de 
transition énergétique dédiée à la 
recherche et à l’innovation sur la mobilité 
du futur et membre des FIT – French 
institutes of technology).

Le Sigeif est déjà identifié comme parte-
naire institutionnel et décideur public pour 
les phases opérationnelles du projet, les 
premières phases ne concernant que les 
instituts de recherche et les industriels. 
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101 COMMUNES
ADHÉRENTES À LA  
COMPÉTENCE IRVE 
AU 31 DÉCEMBRE 2022

Le réseau d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE) du Sigeif compte,  
à fin décembre 2022, 769 points de recharge,  
1 000 sont attendus fin 2023. Le service clés en 
main proposé aux collectivités ayant délégué leur 
compétence est pris en charge à 100 % par le 
Syndicat, avec le soutien financier de la Région 
Île-de-France et le programme Advenir.

MOBILITÉ 
ÉLECTRIQUE

BIÈVRES

LES LOGES
EN JOSAS

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

 

ISLE-ADAM

MERIEL

MÉRY-SUR-OISE

NERVILLE-
LA-FORÊT

PARMAIN
PRESLES

FRÉPILLON

HERBLAY

CORMEILLES-
EN-PARISIS

BESSANCOURT

FRANCONVILLE

LE PLESSIS-
BOUCHARD

MONTIGNY-LES-
CORMEILLES

PIERRELAYE

SAINT-
LEU-
LA-
FÔRET

BEAUCHAMP

TAVERNY

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINEPUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE
SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY (1)

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LINAS

LES LOGES
EN JOSAS

GPSO

CA VAL PARISIS

CCVO3F

LA FRETTE-
SUR-

SEINE

MARNES
LA COQUETTE

MARGENCY

EAUBONNE

TERRITOIRE IRVE DU SIGEIF

COMMUNES DU SIGEIF 
NON ADHÉRENTES AUX IRVE

Limites de départements

Communauté de
communes de la Vallée 
de l’Oise et des Trois Forêts
(CCVO3F)

Communauté 
d'agglomération 
Val Parisis 

Grand Paris Seine Ouest
(GPSO)

PARIS

GPSO

PARIS OUEST LA DÉFENSE

BOUCLE NORD DE SEINE

PLAINE COMMUNE

VALLÉE SUD GRAND PARIS

Les EPT du Grand Paris

T1

T2

T3

T4

T5

T6
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MOBILITÉ GAZ 
LE GNV/BIO-GNV, 
UNE MOBILITÉ 
PROPRE EN  
ÎLE-DE-FRANCE 

 
LA QUALITÉ DE L’AIR ET LES 
ÉMISSIONS DE CO2, DES 
ENJEUX CAPITAUX POUR  
L'ÎLE-DE-FRANCE
La qualité de l’air est un enjeu 
primordial de santé publique. Or, 
le secteur des transports reste la 
première source de gaz à effet de 
serre de la région Île-de-France, et  
il représente un tiers des émissions 
au niveau national. Leur réduction 
est donc un enjeu prioritaire. 

Pour les collectivités, plusieurs leviers 
sont disponibles : soutien aux mobilités 
« propres », restriction de circulation des 
véhicules les plus polluants…

Ainsi, anticipant l’interdiction à la vente 
des véhicules à essence et au diesel 
en Europe en 2035, la mairie de Paris 
envisage d’en restreindre l’utilisation 
intra-muros : dès 2024 pour le diesel, en 
2030 pour les véhicules à essence.

 

En application de la loi d’Orientation 
des mobilités, la création de zones à 
faibles émissions mobilité (ZFE-m) dans 
les métropoles accroît ces obligations. 
L’accès aux ZFE-m est progressivement 
interdit aux véhicules les plus polluants, 
répertoriés par les vignettes Crit’Air, de 
1 à 5 : interdiction aux véhicules dont les 
vignettes courent de 3 à 5 dès 2023, puis 
à celles balisées 2 dès 2024 (1). Dans  
le Grand Paris, la ZFE-m concerne  
77 communes, situées dans tout ou 
partie du périmètre de l’A86 :  
5,61 millions d’habitants sont concernés. 

Pour aider les habitants et les 
professionnels franciliens à anticiper 
ces échéances, les acteurs publics 
proposent plusieurs solutions 
alternatives. Il s’agit, par exemple, 
d’inciter les entreprises à changer la 
motorisation de leurs véhicules, par des 
aides à la conversion et l’allocation de 
bonus écologiques. 

En Île-de-France, l’acquisition d’un 
utilitaire électrique peut ainsi bénéficier 
d’aides allant jusqu’à 12 500 euros, et 
jusqu’à 18 000 euros pour un ménage 
modeste.

En parallèle, le Sigeif s’emploie à 
déployer des infrastructures facilitant 
l’utilisation de ces véhicules propres. Il 
en est ainsi des stations d’avitaillement 
en GNV et bio-GNV de la Sem Sigeif 
Mobilités, principalement destinées aux 
flottes de poids lourds.

RÉDUIRE DE 40 % LES ÉMISSIONS  
DE CO2 EN 2030

L’action du Sigeif s’inscrit dans un 
double cadre législatif. Le premier est 
celui dressé par la loi de Transition 
énergétique pour la croissance verte 
(2015), qui impose à la fois une réduction 
de 40 % des émissions de gaz à effet de 
serre en 2030 et une augmentation de 
la part des énergies renouvelables (plus 
de 30 %) dans la consommation finale 
d’énergie. Le second découle de la loi 
d’Orientation des mobilités (dite loi LOM) 
et vise l’objectif de neutralité carbone 
des transports terrestres d’ici 2050, en 
interdisant notamment les ventes de 
voitures à énergies fossiles carbonées 
(essence ou diesel) d’ici 2040, tout en 
imposant des zones à faibles émissions 
– mobilité (ZFE-m). 

Dans ce cadre rigoureux, la mobilité 
gaz naturel véhicule (GNV) s’impose 
comme une alternative vertueuse, 
techniquement et économiquement 
viable à grande échelle, et adaptée aux 
besoins des flottes privées et collectives.

QUELQUES CHIFFRES

(1)  NDLR : le 18 juin 2022, les eurodéputés ont validé la proposition de la Commission européenne d'interdire la vente des voitures thermiques neuves 
(essence, diesel ou hybrides) à partir de 2035. Cette interdiction doit être maintenant examinée par les États membres de l'UE. 

 PARC DE VÉHICULES 
ROULANT AU GNV/ 
BIO-GNV EN FRANCE  
(FIN NOVEMBRE 2022) 

 Véhicules utilitaires
 Poids lourds
 Bus
 Véhicules légers

 Bennes à ordures
 Autres (véhicules 

spécialisés)
 Autocars
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DÉDUCTION FISCALE 
POUR LES POIDS 
LOURDS AU GNV 

Fruit d’une initiative parlementaire de 
Jean-Jacques Guillet, les poids lourds 
qui roulent au GNV et au bio-GNV 
bénéficient d’un amortissement fiscal 
supplémentaire (suramortissement) 
lors de leur acquisition. Cette mesure 
compense le surcoût à l’achat des 
véhicules fonctionnant au gaz naturel, 
par rapport à leurs équivalents en 
diesel ; elle s’adresse aux entreprises 
soumises au régime réel d’imposition 
(impôt sur les sociétés, impôt sur le 
revenu...), les collectivités territoriales 
en sont donc exclues. 

Le montant du suramortissement 
est calculé en fonction du poids 
total autorisé en charge (PTAC) du 
véhicule. Le taux peut ainsi varier  
de 20 à 60 %.

Signe de son utilité, ce dispositif a 
été prolongé jusqu’au 31 décembre 
2024 par la loi de finances 2021, puis 
jusqu'en 2030 par la loi Climat et 
résilience. Il a également été étendu 
aux véhicules utilitaires, aux camions 
et aux autocars GNV dont le poids 
total autorisé en charge (PTAC) est 
supérieur ou égal à 2,6 tonnes. 

En effet, le recours au GNV permet de 
réduire de 50 % les émissions d’oxyde 
d’azote dans l’atmosphère, par rapport 
au diesel, et de 95 % les émissions de 
particules fines, par rapport au seuil 
de la norme Euro VI*. Les véhicules 
roulant au GNV émettent 20 % de CO2 
en moins que les véhicules à essence. 
Pour ceux utilisant du bio-GNV, la 
réduction atteint 90 %.

Ces véhicules offrent une grande 
autonomie : 400 km pour les poids 
lourds et jusqu’à 1 000 km en 
bicarburation pour les véhicules légers. 
À la pompe, le coût du GNV concurrence 
souvent avantageusement celui de 
l’essence et du gazole.

LE GNV PORTE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE DES POIDS 
LOURDS EN ÎLE-DE-FRANCE
Avec un parc mondial de plus de  
26 millions de véhicules, le GNV est 
aujourd’hui le premier carburant 
alternatif au monde pour les poids lourds. 
En Europe, les parcs les plus importants 
se trouvent en Italie et en Allemagne. En 
France, il progresse significativement : 
fin 2022, un peu plus de 33 000 véhicules 
roulaient au GNV, soit 14 % de plus qu’en 
2021, principalement des utilitaires, des 
poids lourds et des bus. 

Le marché des véhicules lourds, 
notamment ceux dédiés au transport 
de marchandises, connaît la plus forte 
dynamique, ses ventes étant largement 
tirées par la construction de nouvelles 
stations publiques, comme celles de 
Sigeif Mobilités.

LE BIO-GNV, UN ATOUT POUR 
L’ÎLE-DE-FRANCE
Équivalent renouvelable du GNV, le  
bio-GNV est produit localement à partir 
de déchets organiques par un processus 
de méthanisation. Ces déchets sont 
issus de l’industrie alimentaire, de la 
restauration collective, d’exploitations 
agricoles, d’ordures ménagères ou 
de boues de stations de traitement 
des eaux usées. Une fois épuré, le 
biométhane est injecté dans le réseau 
de distribution, se substituant ainsi au 
gaz fossile. Le digestat (résidu solide de 
la méthanisation) est quant à lui valorisé 
par la filière agricole, évitant également 
le recours à des engrais produits à partir 
de ressources fossiles.

Le bio-GNV est, par conséquent, une 
ressource énergétique locale dont le 
carbone, d’origine organique, ne provient 
pas de gisements fossiles. Les véhicules 
recourant au bio-GNV présentent ainsi 
des émissions de CO2 très faibles, 
comparables à celles des véhicules 
électriques utilisant de l’électricité 
renouvelable.

(1)  NDLR : le 14 février 2023, les eurodéputés ont validé la proposition de la Commission européenne d'interdire la vente des voitures thermiques neuves 
(essence, diesel ou hybrides) à partir de 2035. La Commission européenne a également proposé un objectif de réduction de 90 % des émissions de 
CO

2
 liées aux poids lourds, ainsi que la fin de la vente des poids lourds diesel et essence. Cette proposition sera débattue dans le cadre du processus 

législatif.

* Norme Euro VI (quand elle s’applique aux véhicules légers, elle s’écrit Euro 6), en vigueur depuis 2014. Valeur limite, en grammes par kilowattheure 
(g/kWh), des oxydes d’azote (Nox) : 0,4 ; monoxyde de carbone (CO) : 1,5 ; hydrocarbures (HC) : 0,13 ; particules : 0,01. 

PTAC SUR 
AMORTISSEMENT

 Supérieur 
ou égal 
à 2,6 t et 
inférieur  
à 3,5 t

  20 % 

 Supérieur 
ou égal 
à 3,5 t et 
inférieur  
à 16 t

  20 %

 Supérieur 
ou égal 
à 16 t

  40 %
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2021 20222020201920182017

9 033

6 964

5 057

3 513

2 282

1 285

Source : AFGNV.

 ÉVOLUTION DU PARC DE POIDS LOURDS GNV  
EN FRANCE FIN NOVEMBRE 2022 
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L’Île-de-France dispose d’un gisement 
particulièrement important de bio-
GNV. Elle comprend également des 
infrastructures de transport et de 
distribution permettant sa valorisation. 
La Sem Sigeif Mobilités concourt 
à déployer le bio-GNV à l’échelle 
régionale.  

L’AMBITION DE SIGEIF 
MOBILITÉS : CRÉER UNE 
DIZAINE DE STATIONS  
D'ICI 2024
Par leurs performances économiques 
et leurs vertus écologiques, le GNV et 
le bio-GNV séduisent aujourd’hui de 
nombreux transporteurs routiers. Le 
développement de cette mobilité reste 
cependant encore limité en raison 
de la faiblesse de l’offre de stations 
d’avitaillement. Aussi, pour développer 
un réseau de stations publiques, le 
Sigeif a-t-il créé la Sem Sigeif Mobilités 
en 2016.

En novembre 2016, une première station 
publique d’avitaillement avait ouvert, 
dans le port autonome de Bonneuil- 
sur-Marne (94). D’une superficie de  
4 000 m2, avec quatre pistes, s’adressant 
à tous les véhicules, son exploitation a 
d'abord été confiée à la société Endesa 
par le Sigeif, puis par sa Sem Sigeif 
Mobilités. Depuis, la Sem a créé quatre 
autres stations, à Gennevilliers, Noisy-
le-Grand, Wissous et Réau, offrant des 
standards comparables en nombre de 
pistes et facilités de paiement, tout en 
répondant à des exigences croissantes 
en termes de fourniture de bio-GNV.  
La station située à Saint-Denis sera 
mise en service en 2023.

Le site de Réau (77) accueille la dernière 
station de la Sem mise en service en 
décembre 2022. En l’espace de six 
ans, la Sem Sigeif Mobilités aura été à 
l’origine de la création de six stations 
publiques (cinq en service, une en cours 
de construction) et d’une septième 
située à Coudray-Montceaux, par prise 
de participation. En Île-de-France, 
la Sem est un acteur pionnier du 
développement des stations publiques 
d’avitaillement. 

  

7 401  
bus et autocars 

 

 

2 561 
bennes à ordures 

.

9 033 
poids lourds 

.

 

9 730 
véhicules utilitaires 

.

 

2 741 
véhicules légers 

.

 

1 632 
autres

. 

REPRÉSENTANTS 
DU SIGEIF AU SEIN 
DE LA SEM SIGEIF 
MOBILITÉS

 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

    Jean-Jacques Guillet,  
président, Chaville

    Éric Schindler,  
Neuilly-sur-Seine

    Pierre Chevalier,  
Ville-d’Avray

    Laurent Monnet,  
Saint-Denis

    Jean-Pierre Valentin, 
Carrières-sur-Seine

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

    Richard Della Mussia, 
Chennevières-sur-Marne

« En Île de France, la Sem  
est un acteur pionnier du 
développement des stations 
publiques d’avitaillement. »

Source : AFGNV.
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 PARC DE VÉHICULES 
ROULANT AU GNV/
BIO-GNV EN FRANCE  
(FIN NOVEMBRE 2022)

Total 

33 098 
véhicules
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SAINT-DENISGENNEVILLIERS

WISSOUS

Sei
ne Marne

COUDRAY-MONTCEAUX

NOISY-LE-GRAND

BONNEUIL-SUR 
MARNE

RÉAU

STATIONS EN SERVICE

STATION EN CONSTRUCTION

STATION CONSTRUITE PAR LA  
SOCIÉTÉ GAZ'UP, DONT SIGEIF  
MOBILITÉS EST ACTIONNAIRE  
À 30 %.

LES ACTIONNAIRES 
DE SIGEIF MOBILITÉS
  CAPITAL DE LA SEM 

       5 MILLIONS D'EUROS
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CARTE DES STATIONS GNV/BIO-GNV 
DES RÉALISATIONS CONCRÈTES : SIX STATIONS EN SERVICE ET UNE AUTRE EN CONSTRUCTION
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SIGEIF MOBILITÉS, 
L’ACTEUR DE LA 
MOBILITÉ PROPRE 
MULTI-ÉNERGIES

Avec sa Sem Sigeif Mobilités, le 
Sigeif déploie un réseau de stations 
publiques de distribution de GNV et 
de bio-GNV en Île-de-France.  
Le réseau offre une alternative 
crédible au diesel, facilitant la 
conversion des flottes d’entreprises 
ou d’organismes publics. Il s’insère 
efficacement dans la politique 
des communes concernées par 
les obligations des zones à faibles 
émissions - mobilité (ZFE-m).

La Banque des Territoires (Caisse 
des dépôts) accompagne ce projet 
d’envergure, soutenu aussi par la 
Région Île-de-France, de grands 
syndicats techniques franciliens, tels 
que le Syctom, le Siaap, le Siom de 
la Vallée de Chevreuse, et GRTgaz 
développement (filiale de GRTgaz), 
premier gestionnaire de réseau de 
transport de gaz en France.

 

 
 DES RÉALISATIONS 

CONCRÈTES 

Aujourd’hui, le réseau de la Sem 
Sigeif Mobilités comprend six  
stations en service. Deux sont 
exploitées par TotalEnergies,  
à Gennevilliers (92) et Noisy-le- 
Grand (93), deux autres par Endesa,  
à Bonneuil-sur-Marne (94) et  
Wissous (91), la dernière, à Réau,  
par Engie Solutions. Une autre  
sera mise en service en 2023, 
celle de Saint-Denis (93).

 
La Sem peut aussi soutenir d’autres 
initiatives ; elle est ainsi actionnaire à  
30 % d’une société de projet, Gaz'up, qui a 
construit la station du Coudray-Montceaux 
dans l’Essonne.

 DU GAZ RENOUVELABLE 
PRODUIT LOCALEMENT  
 

Dans ces stations, la Sem contribue à faire 
émerger une source de production 100 % 
renouvelable, le bio-GNV, en incitant les 
exploitants à le distribuer massivement. 
Une politique concluante : la demande 
en gaz renouvelable croît régulièrement, 
sa proportion dans l’offre de carburant 
étant passée de 10 %, lors des premières 
consultations, à 100 %. Pour la station de 
Réau, première station 100 % bio-GNV, 
celui-ci sera produit par des unités de 
méthanisation locales, la plus proche 
étant située dans la commune.  
À Saint-Denis, Wissous et Bonneuil-sur 
Marne, le bio-GNV sera en grande partie 
issu du biométhane provenant de l’usine  
de traitement des eaux usées du Siaap,  
à Valenton. Endesa y a, en effet, acquis le 
biométhane nécessaire à l’exploitation des 
trois stations.

Une étape supplémentaire sera franchie 
à Gennevilliers où, dans la logique de 
l’économie circulaire, le bio-GNV sera pour 
partie issu du biométhane injecté par une 
unité de méthanisation de biodéchets, 
située sur le port même. Porté par le 
Sigeif et le Syctom, ce projet fait l’objet 
d’un contrat de concession, attribuée à la 
société Paprec. 

 UNE SUBVENTION DE  
5,7 MILLIONS D’EUROS 
DE LA COMMISSION 
EUROPÉENNE

Pour porter le projet « Olympic Energy » 
de décarbonation du transport routier des 
grands axes européens, Sigeif Mobilités 
s’est associée à Fraikin et Tab Transports. 

Ce projet a été retenu par la Commission 
européenne qui lui a attribué une 
subvention de 5,7 millions d’euros, 
facilitant la construction de huit stations 
d’avitaillement en gaz naturel et biogaz et 
l’acquisition de 330 camions gaz par ses 
deux partenaires.

 MOBILITÉS ÉLECTRIQUE 
ET HYDROGÈNE

Dans un souci d’adaptation et 
d’anticipation des attentes des usagers 
franciliens, Sigeif Mobilités a modifié ses 
statuts en 2019 pour devenir un acteur 
multi-énergies : la Sem porte désormais 
les mobilités électrique et hydrogène, en 
complément du GNV et du bio-GNV.  
Sigeif Mobilités a déjà mis en service  
deux bornes de recharge électrique rapide  
(50 kW AC et 120 kW DC) à Bonneuil- 
sur-Marne. 

 

Parallèlement, une réflexion est engagée 
pour proposer la distribution d’hydrogène 
vert dans la station de Réau.  

«  Le réseau offre une 
alternative crédible 
au diesel, facilitant 
la conversion des 
flottes d’entreprises ou 
d’organismes publics. »

65
  S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



Le port de Gennevilliers devrait 
prochainement abriter l'unité 
Biométhanisation. Celle-ci est portée 
par un partenariat fructueux entre le 
Sigeif, le Syctom et Haropa, entourés de 
nombreux partenaires (les villes  
et EPT concernés, GRDF, la Région  
île-de-France, l’Ademe, etc.).

D’une capacité de 50 000 t de déchets 
par an, l’unité produira chaque année 
environ 30 000 MWh de biométhane. 
Ils seront distribués à la fois pour des 
usages locaux de gaz et dans la station 
d’avitaillement de la Sem Sigeif Mobilités, 
exploitée par TotalEnergies et située à 
proximité.

Ils pourront aussi être captés en 
garanties d’origine (GO) pour la 
consommation des bâtiments publics 
de la ville de Gennevilliers ; les GO sont 
désormais transférées gracieusement 
à l’État qui peut les redistribuer aux 
communes.

Ce projet fait le lien entre le réseau public 
de distribution du gaz et son nécessaire 
« verdissement » grâce à l’injection de 
gaz renouvelable. Le Sigeif s’inscrit ainsi 
dans les objectifs nationaux de 100 % de 
gaz renouvelable d’ici 2050. Et l’unité de 
Gennevilliers participe, de ce fait, au plan 
d’actions quinquennal pour la transition 
énergétique (PAQTE) du contrat de 
concession de gaz, signé le 28 octobre  
2022 avec GRDF.

En 2022, lors d’un Comité d’administration 
exceptionnel, concomitant à celui du 
Syctom, une étape décisive a été franchie. 
La délégation de service public de 
construction et d'exploitation de l’unité  
Biométhanisation a été attribuée à 
Paprec, la convention d’amodiation 
définitive avec Haropa étant signée au 
même moment.

En juin 2022, lors du lancement officiel, 
Jean-Jacques Guillet a annoncé 
que le Sigeif triplerait sa subvention 
d’équipement, de 1 à 3 millions d’euros, 
pour soutenir l’équilibre du projet.

Puis, durant l’été, sur proposition du 
Sigeif, la possibilité de recourir à un 
financement participatif a été évoquée, 
lors des réunions de pilotage menées 
sous l’égide de la préfecture des 
Hauts-de-Seine ; 

cette option faciliterait l’instruction 
du permis de construire et du DDAE 
(dossier de demande d’autorisation 
environnementale). 

En octobre 2022, Paprec a demandé un 
avis sur le cadrage préalable du projet ; 
l’Autorité environnementale (ici l’IGEDD) 
a indiqué veiller à ce que le projet se 
conforme aux exigences de l’instruction 
future des services de la préfecture.

D’autres financements ont été actés.  
En novembre 2022, l’Ademe a attribué  
une subvention de 10,7 millions d’euros, 
puis, en décembre, la Région Île-de-France 
a alloué 1,5 million d’euros. 

Enfin, en décembre 2022, le Sigeif et le 
Syctom ont modifié leur convention de 
groupement d’autorités concédantes et de 
groupement de commandes des assistants 
à maîtrise d’ouvrage, notamment pour 
prendre en compte le triplement de la 
subvention du Sigeif et préparer une 
éventuelle mise en place du financement 
participatif. 

«  En juin 2022, lors  
du lancement officiel,  
Jean-Jacques Guillet 
a annoncé que le Sigeif 
triplerait sa subvention 
d’équipement, de 1 à  
3 millions d’euros,  
pour soutenir l’équilibre  
du projet. »

GENNEVILLIERS

PRODUIRE UNE ÉNERGIE VERTE AU CŒUR DU 
PLUS GRAND PORT FLUVIAL D’ÎLE-DE-FRANCE
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 INSCRIT DANS LA 
STRATÉGIE ÉNERGIE-
CLIMAT DE LA RÉGION 
ÎLE-DE-FRANCE, LE 
SIGEIF CONTRIBUE 
AU DÉVELOPPEMENT 
DU SOLAIRE 
PHOTOVOLTAÏQUE

Outre les centrales au sol, comme 
celle de Marcoussis ci-contre, 
le Sigeif installe des panneaux 
photovoltaïques sur les bâtiments : 
trois installations avaient été 
réceptionnées en 2021 (la résidence 
Les Sablons initiée par GPSO,  
à Meudon, et deux écoles à  
Maisons-Alfort) ; d’autres projets 
sont en cours, notamment des 
ombrières de parking. De telles 
opérations sont d’autant plus 
intéressantes qu’elles devancent les 
obligations issues de la loi relative 
à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables. Celle-ci 
impose l’équipement des plus grands 
parcs de stationnement extérieurs 
en ombrières intégrant un procédé 
d’énergies renouvelables. Quatre 
projets à Chaville, Fontenay-le-Fleury, 
Boissy-Saint-Léger et Courtry sont 
désormais prêts à démarrer, les 
conventions d’occupation temporaire 
étant signées. 

Des aléas techniques et les contraintes 
liées à la crise énergétique ont conduit  
à programmer les travaux en 2022,  
en concertation avec les services 
techniques de chaque commune.

En parallèle, et dans le cadre de la 
convention d'occupation entre la  
commune de Maisons-Alfort et le Sigeif 
signée en 2022, un appel à manifestation 
d’intérêt (AMI) a été lancé. Cet AMI 
permettra de sélectionner un opérateur 
économique pour développer, financer, 
construire et exploiter les installations 
pendant toute la durée du bail. Or, les 
opérateurs ne sont pas en mesure de 
présenter des offres économiquement 
viables pour des centrales solaires en 
toiture, le tarif réglementaire en vigueur 
s’avérant bien moins attractif en Île-de-
France que dans le sud de la France.  
En effet, l'arrêté tarifaire du 6 octobre 2021 
interdit de cumuler le tarif d'achat avec 
une subvention locale. Nombre d’appels 
à projets et d’aides régionales ont dû se 
conformer à ces nouvelles dispositions.

Néanmoins, avec la hausse des 
prix de l’électricité, les projets en 
autoconsommation sont aujourd’hui bien 
plus attractifs. Le Sigeif a donc engagé  
des études pour des projets pilotes afin  
de faire émerger des projets de « grappes » 
photovoltaïques en autoconsommation 
collective.

Poursuivant son travail de valorisation 
énergétique du patrimoine francilien, 
le Sigeif envisage de revaloriser un site 
dégradé de stockage de déchets non 
dangereux, à Vert-le-Grand. Signée 
en décembre 2022, une convention de 
développement unit la commune, le Smoys 
et le Sigeif. Elle définit les différentes 
étapes du projet et prépare un appel à 
manifestation d’intérêt, qui sera lancé en 
2023. D’autres conventions similaires sont 
à l’étude. L’ampleur de ces projets les 
rapproche de celui développé et exploité  
à Marcoussis.

 FERME SOLAIRE DE 
MARCOUSSIS, UNE 
PRODUCTION CONFORME 
AUX OBJECTIFS

Un an après sa mise en service, la ferme 
solaire de Marcoussis (91) atteint les 
objectifs fixés. Lauréate de l’appel d’offres 
national de la Commission de régulation de 
l’énergie 4,5 (CRE), lancé par le ministère 
de la Transition écologique en 2019, cette 
installation emblématique, de plus de  
58 000 panneaux photovoltaïques situés 
sur 23 ha, a été co-construite par le Sigeif, 
Engie Green et la ville de Marcoussis.  
Son investissement de 18,8 millions 
d’euros a été cofinancé via une société  
de projet dont le capital est détenu par  
le Sigeif (20 %), Engie Green (60 %) et par 
les citoyens de Marcoussis et sa région  
(20 %), à travers un financement 
participatif.

Son objectif de répondre aux enjeux  
de la transition énergétique, liés à la 
production locale d’énergie renouvelable, 
est atteint puisqu’elle a produit  
23,4 GWh en 2022, soit l’équivalent de la 
consommation électrique annuelle d’une 
ville de 10 500 personnes. Ces résultats 
très encourageants s’expliquent par 
l’irradiation plus importante en 2022,  
ce qui a permis de dépasser les  
prévisions évaluées à 21 GWh. 

«  Avec la hausse des prix  
de l’électricité, les projets 
en autoconsommation  
sont aujourd’hui bien  
plus attractifs. »

67
  S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2

L'OFFRE SOLAIRE  
ET LANCEMENT DES 
PROJETS PILOTES 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



Le 15 février 2022, le Sigeif a signé 
avec l’Ademe le premier contrat 
de développement des énergies 
renouvelables thermiques  
d’Île-de-France, nommé aujourd'hui 
contrat chaleur renouvelable (CCR). 

Ce partenariat permet le développement 
de projets en apportant un soutien 
technique et financier aux maîtrises 
d’ouvrage dans l’ensemble du territoire 
du Syndicat. Le Sigeif s’est engagé à 
accompagner le développement d’une 
vingtaine de projets pour une production 
de plus de 4 GWh renouvelables d’ici 
2025. 

Le contrat vise tous les projets de 
récupération de chaleur, de géothermie 
de surface, de solaire thermique et de 
biomasse, de petite et moyenne taille. 
Avec ce dispositif, le Sigeif est devenu 
l’interlocuteur direct des porteurs de 
projets publics, comme privés, souhaitant 
bénéficier de cet accompagnement pour 
valoriser leurs opérations grâce au  
Fonds chaleur. 

Ce dispositif dote le Sigeif d’un réel 
service dédié à l’accompagnement des 
projets de chaleur renouvelable, pour 
lequel il était jusqu’ici impliqué de façon 
diffuse, selon les opportunités de projet. 
Le dispositif est désormais en phase 
opérationnelle.

 UNE ENVELOPPE DE  
2,4 MILLIONS D’EUROS

Pour accompagner les projets, le  
Fonds chaleur alloue une enveloppe de 
2,4 millions d’euros. La gestion de cette 
enveloppe est déléguée au Syndicat ; 
elle permet de financer les études et les 
travaux liés aux différentes opérations. 
En 2022, quinze études de faisabilité 
ont été financées au titre du dispositif, 
ainsi qu’un premier projet de chaudière 
biomasse.

La majorité des projets suivis engageront 
leurs travaux en 2023 et 2024, impliquant 
ainsi une forte montée en charge dans 
l’engagement des aides, durant les années 
à venir.

 UN ACCOMPAGNEMENT 
DURANT TOUT LE CYCLE  
DU PROJET

Au-delà de l’accompagnement financier, 
le dispositif propose un suivi technique 
complet, qui court de la phase de 
conception à celle de la réalisation des 
travaux. 

Des prestations d’études de faisabilité 
ont été intégrées au marché 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage  
porté par le Syndicat. 

Mobilisables par simple bon de 
commande, ces prestations reprennent 
les exigences de l’Ademe, relatives 
au contenu des études et aux 
qualifications des mandataires. 

Pour accroître son expertise, le Sigeif 
s’appuie également sur des partenaires 
régionaux : l’Association française 
des professionnels de la géothermie 
(AFPG), l’Agence régionale énergie-
climat d’Île-de-France (AREC) et Fibois 
Île-de-France. 
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A vec 188 collectivités adhérentes, le Sigeif est chargé 
de la plus importante concession de distribution 
de gaz française, et d’une vaste concession de 

distribution et fourniture d’électricité. Autorité concédante, 
le Sigeif contrôle les services publics concédés, en respectant 
leurs principes : équité de traitement, service de qualité au 
meilleur coût, universalité de desserte, innovation et transition 
énergétique. Le renouvellement des contrats de concession 
témoigne d’améliorations constantes, comme la définition 
d’orientations stratégiques avec les communes adhérentes, 
la gouvernance partagée avec les concessionnaires ou 
l’établissement de plans pluriannuels d’investissements. 

NOS MISSIONS  
HISTORIQUES  
CONCESSIONS  
GAZ ET  
ÉLECTRICITÉ
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LES MODALITÉS 
DU CONTRÔLE
E fficacité énergétique et réduction des émissions de gaz à 

effet de serre, développement des mobilités propres et 

de la production décentralisée : la dynamique de la transition 

énergétique impulsée par l’urgence climatique et la crise 

énergétique transforme l’écosystème des énergies. Les réseaux 

se modernisent, pour être plus performants, sécurisés et évolutifs. 

Acteur public engagé dans le mix énergétique francilien, le Sigeif 

assure les contrôles technique et financier des concessions de 

distribution publique de gaz et d’électricité. Il accompagne l’évolution 

des systèmes électrique et gazier dans un environnement de 

plus en plus complexe : intégration des énergies renouvelables, 

développement des infrastructures de recharge pour véhicules 

électriques et de stations GNV/bio-GNV, etc.  

Cœur de métier du Sigeif, le contrôle du 
service public délégué, dévolu à l’autorité 
organisatrice de la distribution (AOD) à 
chacun des deux concessionnaires, est 
défini par les contrats de concession. 
Cette mission, qu’il exerce pour le 
compte des collectivités de son territoire, 
repose sur les compétences de ses 
agents spécialisés dans les domaines 
technique et financier, assure l'équilibre 
économique des concessions. 

Elle s’articule autour de trois axes : 

  l’acheminement via la performance, 
les investissements et la maintenance 
des réseaux, 

  les valeurs physiques et comptables 
du patrimoine concédé, 

  le suivi du degré de satisfaction des 
clients-usagers et, pour l’électricité, la 
fourniture au tarif réglementé de vente 
(tarif bleu, concernant essentiellement 
aujourd’hui la clientèle domestique et 
les très petits organismes publics  
ou privés).

LES PRINCIPAUX 
POINTS DE CONTRÔLE

POUR LE GAZ 
Extension, renouvellement des réseaux 
par types de pression et de matériaux, 
postes de détente, visite des conduites 
montantes, recherche systématique de 
fuites de gaz, vérification de la protection 
cathodique du réseau en acier.

POUR L’ÉLECTRICITÉ
Extension, renouvellement et renforcement 
des réseaux moyenne tension et basse 
tension, vérification du registre des terres 
et des mouvements enregistrés dans  
le système d’information géographique, 
mesures sur le terrain. 

POUR LES DEUX ÉNERGIES

Évolution des quantités d’énergie 
acheminées et du nombre de points de 
livraison. 

    Qualité des produits : PCS pour le gaz, 
tenue de la tension pour l’électricité.

   Analyse des incidents (fuites de gaz, 
cassures, continuité de la fourniture…).

   Valeurs comptable et financière des 
ouvrages, résultats d’exploitation, droits 
du concédant. 

   Afin de renforcer la qualité du contrôle, 
le Sigeif réalise, en collaboration avec 
l’Ifop, une enquête d’opinion biennale 
auprès de 2 000 consommateurs de gaz 
et électricité. 

« La crise énergétique 
transforme l’écosystème 
des énergies. »

71   S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



LE TERRITOIRE, 
LES CLIENTS 
ET LA 
CONSOMMATION 

L 'évolution des modes de production et de consommation de 

l'énergie s’appuie sur des réseaux performants, robustes et 

évolutifs. Par ses actions de contrôle et le dialogue qu’il entretient 

avec ses deux concessionnaires, le Sigeif apporte à ses communes 

membres et aux consommateurs la garantie durable de la qualité 

des services publics délégués.

LA CONCESSION GAZ
Fin 2022, le territoire de la concession 
gaz comptait 1 161 061 clients, 
contre 1 177 016 en 2021, soit une 
baisse de 1,4 % (- 15 955 clients). 
Cette diminution s’explique par le 
désabonnement récurrent de la 
clientèle à l’option tarifaire  
« usage cuisine » (T1). Elle touche 
essentiellement les communes  
très urbanisées des départements  
de la première couronne.  
Tous tarifs confondus, la consom-
mation de gaz naturel s’élève  

à 22 724 GWh, contre 28 073 GWh  
en 2021, soit - 19 %. Cette baisse est 
liée à un climat exceptionnellement 
doux (l’année 2022 se classant 
au premier rang des années les 
plus chaudes depuis le début du 
xxe siècle), à l’envolée des prix des 
énergies et à la sobriété énergétique 
des consommateurs. 
Les consommations des résidents, 
des professionnels et des 
collectivités locales (chauffage 
domestique, écoles… aux tarifs  
T2 et T3) ont baissé, quant à elles,  
de 4,6 GWh, par rapport à 2021.

Ces variations se retrouvent dans le 
nombre de « degrés jours unifiés », 
ou DJU (voir graphique p. 73), 
mesurés dans l’année à la station 
Paris-Montsouris. Le total de DJU 
enregistrés durant la période de 
chauffage (de janvier à mai et 
d’octobre à décembre) s’est établi à 
1 811 (2 159 en 2021). Les quantités 
de gaz livrées aux industriels (T4) 
et aux très gros consommateurs 
(TP), alimentés par le réseau de 
distribution, affichent une baisse, 
respectivement de 15,7 % et de  
42,6 % (perte d’un client TP).  
Il en résulte mécaniquement une 
baisse des recettes d’acheminement, 
qui s'élève en 2022 à 294 millions 
d’euros, contre 336 millions d’euros 
de l'année dernière.

TARIF D’ACHEMINEMENT  
DU GAZ NATUREL

Liés à la consommation, cinq 
types de tarifs sont appliqués pour 
l’acheminement du gaz. 
 

    T1 : 0 à 4 000 kWh/an  
(usage cuisine et eau chaude). 

  T2 : 4 000 à 300 000 kWh/an   
 (chauffage domestique, écoles). 

   T3 : 300 001 à 5 000 000 kWh/an 
(PME-PMI, piscines, groupes 
scolaires).

   T4 : plus de 5 000 000 kWh/an 
(industriels).

   TP (tarif de proximité) : très  
gros consommateurs alimentés  
par le réseau de distribution,  
mais ayant la possibilité de se 
raccorder au réseau de transport. 

ÉVOLUTION DE L'ÉNERGIE ACHEMINÉE 
[EN GWH]

22 734

28 073

24 696

12 580
14 383

11 129
12 662

10 077
11 799

987 1 028 858

2020 2021 2022

Source : GRDF.T1 T2 T3+T4+TP TOTAL
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LES DJU : UNITÉ  
DE MESURE DE LA 
RIGUEUR DE L'HIVER 

Afin de mesurer la rigueur des 
hivers, les météorologues et les 
professionnels du chauffage et de la 
climatisation utilisent l’unité de calcul 
thermique « degrés jours unifiés » 
(DJU). Le calcul des DJU s’effectue en 
cumulant, dans une période donnée 
et jour après jour, la différence entre 
la température moyenne journalière 
extérieure observée et la température 
intérieure de référence (18° C). 
 
Exemple : 10 DJU correspondent à 
une température extérieure moyenne 
de 8 °C, soit 18 - 8 = 10.  
 
Pour les consommations liées au 
chauffage, les DJU sont calculés 
seulement durant la période de 
chauffe, entre le 1er octobre et le 
20 mai. Pour un hiver de rigueur 
moyenne, le nombre de DJU se situe 
entre 2 000 et 2 500, sur la majeure 
partie du territoire français.  
En France, le total annuel moyen est 
de l’ordre de 1 100 à 1 200 DJU, pour  
la côte corse, et s'élève jusqu’à  
2 500-2 600 en Lorraine. 

En 2022, le territoire du Sigeif (station 
de Montsouris) a totalisé 1 908 DJU, 
contre 2 253 en 2021. La période 
d'octobre à fin mai a enregistré  
1 811 DJU en 2022, contre  
2 159 l'année précédente.

DJU ET QUANTITÉS DE GAZ ACHEMINÉES 
POUR LE CHAUFFAGE [EN GWH]

19 385

23 938

21 132

23 531

2 000
1 964

1 771

2 159

1 811

22 855

2018 2019 20212020 2022

Source : GRDF.Quantités acheminées (GWh) - chauffage (T2+T3) Nombre de DJU
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ÉNERGIE ACHEMINÉE (EN GWH)

Population 
31/12/2022

Nombre de clients 
2022 *

Évolution 
2021-2022
des clients

Énergie 
 acheminée 

(en GWh)  
2022 (1)

Évolution  
2021-2022

   CONCESSION GAZ

SEINE-ET-MARNE 130 606 29 135 - 0,8 % 592,2 - 16,3 %

YVELINES 349 198 75 683 - 1,1 % 1  752,7 - 18,9 %

ESSONNE 223 599 44 133 - 0,8 % 1  086,3 - 17 %

HAUTS-DE-SEINE 1 642 365 316 951 - 1,8 % 6 856,8 - 18,6 %

SEINE-SAINT-DENIS 1 583 906 327 075 - 1,2 % 5 834,8 - 19,2 %

VAL-DE-MARNE 1 152 269 233 732 - 1,6 % 4 278,9 - 20,4 %

VAL-D'OISE 600 215 134 352 - 0,6 % 2 331,9 - 19,1 %

TOTAL SIGEIF 5 682 158 1  161  061 - 1,4 % 22 733,7 - 19 %

 RÉPARTITION DES CLIENTS ET DE L'ÉNERGIE ACHEMINÉE

*  La méthode de comptabilisation du nombre de clients a évolué. Sont comptabilisés désormais les points de comptage ayant été actifs au moins une fois dans l’année.  
(1) Le total regroupe les consommations pour tous les types de clients.  
 

Source : GRDF.
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DJU MENSUELS EN ÎLE-DE-FRANCE - STATION MONTSOURIS 
DE 2020 À 2022

Janvier Février Avril Mai JuinMars Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Source : Sofratherm.20222020 2021
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LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ 
Réparti sur 66 collectivités, le territoire 
de la concession pour la distribution 
publique d'électricité connaît un 
accroissement qui n’est pas lié 
uniquement à la démographie de 
l’Île-de-France. La concession compte 
1 474 061 habitants et 739 547 clients 
raccordés aux réseaux HTA et BT, soit 
une progression de 0,4 %, par rapport  
à 2021. En 2022, la quantité globale 
d’énergie acheminée (6 109 GWh) a 
diminué de plus de 5 %, par rapport 
à 2021, année marquée par le conflit 
russo-ukrainien, qui a conduit à une 
crise énergétique sans précédent,  
avec une prise de conscience de  
mieux maîtriser les consommations. 

Le secteur résidentiel (clients BT 
inférieurs à 36 kVA) enregistre les plus 
fortes variations (- 8,8 %, par rapport 
à 2021). Une période de froid entre 
janvier et mai globalement moins 
rude (en baisse de 17,5 %) que l’année 
précédente (lire p. 73 encadré DJU) a 
également contribué à cette baisse, 
malgré l’augmentation du nombre de 
points de livraison (+ 1,8 %). 

Les recettes d’acheminement se sont 
élevées à 267 millions d’euros (contre 
271 millions l’année précédente, soit 
une variation de -1,6 %). 

La consommation moyenne annuelle 
des clients BT (inférieure à 36 kVA, s’est 
élevée à 4 247 kWh, contre 4 741 en 
2021). De fortes disparités s’observent à 
l’échelle communale, où cette moyenne 
varie dans une fourchette de 3 134 à  
10 362 kWh par client. 

Dans le cadre du service public 
de fourniture, des offres aux tarifs 
réglementés de vente (TRV) sont 
proposées aux sites de puissance 
souscrite inférieure à 36 kVA.  
Cela concerne 339 761 clients en 2022. 
Depuis fin 2020, les TRV sont réservés 
aux seuls consommateurs résidentiels 
et non résidentiels qui emploient moins 
de dix personnes et dont le chiffre 
d’affaires, les recettes, ou le bilan 
annuel sont inférieurs à deux millions 
d’euros. Ces tarifs sont uniquement 
proposés par le fournisseur historique 
EDF Commerce. 

Cette accélération de la libéralisation 
réduit le périmètre du service public, 
avec une progression à périmètre 
constant de 5,7 % en 2022 (contre  
16,7 % en 2021) du nombre de clients en 
offres de marché, lesquels représentent 
désormais près de la moitié (339 761, 
soit 46 %) du total. Pour mémoire, on 
comptait respectivement 404 486 clients 
aux tarifs réglementés de vente et  
322 308 en offres de marché en 2021. 

«  Une année marquée 
par le conflit russo-
ukrainien, qui a conduit 
à une crise énergétique 
sans précédent, avec 
une prise de conscience 
de mieux maîtriser les 
consommations. »
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ÉNERGIE ACHEMINÉE (EN GWH)

Population des 
adhérents Sigeif 
au 31/12/2022

Nombre  
de clients  

2022

Évolution  
2021-2022
des clients

Total (1) Dont offres de 
marché (2)

Évolution  
2021-2022 (3)

   CONCESSION ÉLECTRICITÉ

SEINE-ET-MARNE (4) 118 178 56 316 1,3 % 502,6 391 - 5,8 %

YVELINES 349 198 189 549 1,2 % 1 481,3 1137,6 - 5,1 %

ESSONNE 178 092 92 627 1,8 % 1 050 836,6 - 3,1 %

HAUTS-DE-SEINE 240 533 134 234 2 % 951,2 698,2 - 6,2 %

SEINE-SAINT-DENIS 498 301 225 245 2,3 % 1 800,9 1 394,5 - 5 %

VAL-DE-MARNE 86 882 40 158 0,7 % 314,2 217,4 - 8 %

VAL-D'OISE 2 877 1 418 0,4 % 8,7 4,7 - 11 %

TOTAL SIGEIF 1 474 061 739 547 1,7 % 6 109 4 680 - 5,1 %

 RÉPARTITION DES CLIENTS ET DE L'ÉNERGIE ACHEMINÉE 

(1) Le total regroupe les consommations pour tous les types de clients.  
(2) Les valeurs correspondent aux consommations pour les clients ayant souscrit une offre de marché.  
(3) L’évolution a été mesurée tous tarifs confondus. 
(4) Est exclue la partie du territoire de Mitry-Mory exploitée par la régie municipale.

Source : Enedis
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«  Les ouvrages de distribution 
relèvent de la propriété du 
Sigeif, dont la gestion est 
déléguée aux opérateurs  
de réseau. »

LE CONTRÔLE 
PHYSIQUE  
DES OUVRAGES 

LES REDEVANCES 
D’OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC 

Comme toute entreprise occupant 
une partie du domaine public,  
les concessionnaires du réseau de 
transport et de distribution de gaz et 
d’électricité versent aux collectivités 
territoriales une redevance annuelle 
« pour occupation du domaine 
public » (RODP) et, le cas échéant, 
une redevance « pour chantiers 
provisoires ». Ces redevances 
sont versées chaque année aux 
collectivités gestionnaires de voirie 
(communes, EPCI, départements) 
par les exploitants des réseaux de 
distribution et de transport fixés  
par trois décrets.

Le Sigeif vérifie l’exactitude des 
données permettant le calcul des 
redevances, afin que les collectivités 
adhérentes puissent émettre les titres 
de recettes adéquats auprès des 
exploitants de réseaux 
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L es réseaux de distribution  

publique de gaz et d’électricité, 

ainsi que tous les dispositifs 

assurant la continuité de la 

distribution et la sécurité du client, 

constituent les ouvrages des deux 

concessions contrôlées par le Sigeif. 

Qualifiés de « biens de retour », ces 

ouvrages de distribution relèvent de 

la propriété du Sigeif, dont la gestion 

est déléguée aux opérateurs de 

réseau, GRDF pour le gaz naturel et 

Enedis pour l’électricité. À l’expiration 

des contrats de concession, les 

ouvrages devront être remis à la 

disposition du Sigeif, en état normal 

de fonctionnement.

LE PATRIMOINE ET LA QUALITÉ 
DE LA FOURNITURE
Principe constitutif du service public, 
la continuité de service implique une 
gestion exhaustive du patrimoine des 
deux concessions pour l’acheminement 
du gaz naturel et de l’électricité jusqu’au 
consommateur. Pour garantir la qualité 
dans la durée du service public, le 
Syndicat exerce un double contrôle : 

  technique, afin de vérifier les 
valeurs physiques et la performance 
du réseau, la qualité de l’énergie 
distribuée et la maintenance des 
ouvrages par les concessionnaires, 

  financier, via des expertises 
comptables. 

Ce suivi et ces analyses s’accompagnent 
de préconisations du Sigeif qui invite 
les concessionnaires à poursuivre 
les investissements nécessaires au 
renforcement et au renouvellement des 
ouvrages. 
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De la canalisation de transport jusqu’au consommateur, 

l’acheminement du gaz repose sur cinq types d’ouvrages : 

les postes de détente transport-distribution, les canalisations, 

les branchements, les conduites d’immeubles et les conduites 

montantes. En 2022, le linéaire des canalisations de gaz naturel 

desservant les 188 collectivités membres du Sigeif s’élève à 9 533 km.  

Constitué essentiellement de polyéthylène, d’acier et de fonte ductile, le 

réseau fonctionne sous quatre niveaux de pression : un niveau de basse 

pression (BP) et trois niveaux de moyenne pression (MPA, MPB et MPC). 

Long de 1 919,8 km (- 48 km, par rapport à 2021, soit 20,1 % du 

réseau de distribution), le réseau basse pression est progressivement 

renouvelé en moyenne pression, lors des travaux entrepris par le 

concessionnaire. Auxquels s’ajoutent 2 613 postes publics de  

détente destinés à alimenter le réseau basse pression du Syndicat.

De faibles longueurs, les réseaux MPA (56,6 km) et MPC (40,5 km) 

évoluent peu. La MPB (7 516,6 km), la plus utilisée, représente 78,8 % 

du réseau de distribution. 

UN RÉSEAU DE PLUS  
EN PLUS SÉCURISÉ
Par sa souplesse et sa solidité, le 
polyéthylène optimise la sécurité du 
réseau de distribution. Il est désormais 
le matériau le plus employé dans les 
canalisations BP ou MPB. Il est posé 
dans la quasi-totalité des situations. 
Néanmoins, dans quelques cas 
spécifiques, lorsque les canalisations 
sont exploitées à des pressions 
supérieures à 10 bars ou par besoin de 
continuité de la protection cathodique, 
l’utilisation de l’acier est nécessaire.

Le réseau en polyéthylène a progressé 
de 57,1 km en 2022, pour atteindre  
5 682 km ; il dessert plus de la moitié du 
territoire du Syndicat, soit 59,6%.

Le linéaire des canalisations en acier 
et en fonte ductile a, lui, légèrement 
baissé lors des restructurations 
de réseau (remplacées par du 
polyéthylène). 

Fin 2022, ces linéaires s’élevaient 
respectivement à 2 605,5 (-11,1 km)  
et 1 234 km (- 40,4 km).  
Les canalisations en cuivre et en 
tôle bitumée (11,9 km) diminuent 
sensiblement ; leur résorption est 
prévue à fin 2023, pour la tôle  
bitumée, et 2040 pour le cuivre.

RECHERCHE SYSTÉMATIQUE  
DES FUITES
La sécurité est un sujet de 
préoccupation constant du Sigeif et de 
son concessionnaire, GRDF. Inodore, 
le gaz est détectable par l’ajout d’une 
substance odorante, le THT. 

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU DE GAZ   

La robustesse et la fiabilité des 
canalisations sont systématiquement 
contrôlées par des véhicules de 
surveillance de réseau (VSR). Équipés de 
capteurs ultrasensibles, qui détectent 
la moindre particule de méthane dans 
l’air et l’analysent immédiatement grâce 
au laboratoire embarqué, ces véhicules 
localisent avec précision toute fuite 
éventuelle. 
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En complément, des agents de GRDF 
munis d’une canne portative équipée 
de capteurs effectuent une surveillance 
à pied, notamment dans les zones 
inaccessibles aux véhicules. En 2022,  
7 678 km de canalisation ont été 
surveillés (contre 8 442 km en 2021). 
Spécificité du territoire francilien, GRDF 
contrôle trois fois par an le réseau basse 
pression.

L’ÂGE MOYEN DES 
CANALISATIONS
D’un âge moyen de 31,4 ans, les 
canalisations de distribution de gaz du 
territoire du Sigeif sont relativement 
récentes. La résorption totale de la fonte 
grise, au milieu des années 2000, a, en 
effet, contribué à leur modernisation. 
Le linéaire des canalisations résiduelles 
les plus anciennes (posées avant 1960)  
est de 13,4 km à la fin 2022, contre  
370 km en 2002. L’acier et la tôle bitumée 
en constituent les deux principaux 
matériaux.

 ÉVOLUTION DU RÉSEAU DE GAZ 

PAR MATÉRIAU [ EN KM ]  LINÉAIRE TOTAL : 9 533 KM

2 0 2 2

+ 6,6 %
POLYÉTHYLÈNE

5 329
KM

2 605
KM

1 234
KM

12
KM

5 682
KM

2 652
KM

1 429
KM

17
KM

- 1,8 %
ACIER

 - 13,7 %
FONTE DUCTILE

 - 27,7 %
DIVERS,  

TÔLE BITUMÉE...

2 0 1 7 Source : GRDF.

ÂGE MOYEN DES RÉSEAUX DE GAZ   

PAR MATÉRIAU  [EN ANNÉES]
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54

Divers Acier Fonte ductile Polyéthylène

* Divers : tôle bitumée, cuivre et plomb.

42,9
41,7

22,5

*Âge moyen 
Sigeif : 31,4 ans
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5 682,1 KM  
DE CANALISATIONS  
EN POLYÉTHYLÈNE

Depuis le milieu des années 1980, le polyéthylène est le 

matériau le plus utilisé lors des travaux d'extension et de 

renouvellement. Fin 2022, il représente 59,6 % du réseau  

posé sur le territoire du Syndicat.
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2 605,5 KM 
DE CANALISATIONS   
EN ACIER

Les canalisations en acier représentent 27,3 % du réseau 

de gaz du Sigeif. Le réseau est essentiellement en  

moyenne pression.GAZ
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1 234 KM  
DE CANALISATIONS  
EN FONTE DUCTILE

Alimentées exclusivement en basse pression, les canalisations  

en fonte ductile représentent 12,9 % du réseau du Sigeif.GAZ
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7 613,7 KM 
DE CANALISATIONS   
EN MOYENNE  
PRESSION

Le réseau de distribution de gaz en moyenne pression 
comprend trois niveaux de pression : la MPB, 
majoritairement sur le territoire du Syndicat, et les 
canalisations MPA et MPC, de manière marginale.  
Les canalisations en moyenne pression représentent 
79,2 % du linéaire total.
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La mesure du pouvoir calorifique 
supérieur du gaz (PCS) est obtenue 
par calcul et validée par un 
chromatographe de contrôle situé 
au point considéré comme le plus 
défavorable. Anticipant l’application 
d’une directive européenne sur la 
précision de la détermination des 
quantités d’énergie acheminées 
et consommées, GRTgaz s’est fixé 
une tolérance maximale de 1,15 % 
(écart entre le PCS calculé et le 
PCS mesuré) sur le PCS moyen 
journalier calculé. L’objectif est de 
respecter cette tolérance, dans une 
durée d’au moins 95 % de la période 
contrôlée. Le Sigeif a inscrit ces deux 
chromatographes dans le nouveau 
mode de détermination du PCS défini 
par GRTgaz. Situé à Bondy (93), le 
premier est utilisé par GRTgaz pour la 
validation des calculs du sous-réseau 
« Gaz H Est ». Installé à Sceaux (92), le 
second contrôle la partie sud du sous-
réseau « Paris ».

LA QUALITÉ DU GAZ  
DISTRIBUÉ
Située à un carrefour d’autoroutes 
gazières, l’Île-de-France est 
alimentée par plusieurs gazoducs. 
Le gaz provient principalement de la 
mer du Nord et, dans une moindre 
mesure, d’Algérie (via les terminaux 
de gaz naturel liquéfié de Montoir-
de-Bretagne et de Fos-sur-Mer). 
Parallèlement, cinq sites de stockage 
renforcent l’alimentation de la région 
parisienne en hiver. Cette diversité 
de la provenance ainsi que la densité 
du maillage du réseau francilien se 
traduisent par une variation dans le 
temps de la qualité du gaz. GRTgaz,  
le gestionnaire du réseau de transport, 
a scindé le réseau en sous-réseaux.  
Le territoire du Syndicat est concerné 
par cinq d’entre eux (voir carte p. 85).

 ANNÉE DE POSE DES CANALISATIONS DE GAZ  

[EN KM]  ÂGE MOYEN : 31,4 ANS - LINÉAIRE TOTAL : 9 533 KM

 DOMMAGES AVEC FUITES SUR LES OUVRAGES 
DE GAZ 

PAR MAÎTRISE D'OUVRAGE                     PAR TYPE D'OUVRAGE

5,5 %
1,6 %2,9 % 1,9 %

0,6 %

19 %
20 %

10,6 %

8,7 %

 Mairie / autre  
collectivité territoriale

 Particulier
 Autres
 Opérateur eaux 

(Lyonnaise, Véolia)
 Enedis 

 Promoteur  
aménageur privé

 Opérateur  
télécom. / câble

 GRDF
 Inconnu

 Branchement individuel sur réseau (BRI)
 Branchement collectif sur réseau (BRC)
 Canalisation réseau
 Conduite d'immeuble (CI)

31 %
79,4 %

APPROVISIONNEMENT* 
EN GAZ NATUREL DE 
L'ÎLE-DE-FRANCE   

 Mer du Nord      Algérie      Pays-Bas      Russie

301,3
TWH

0,9 %

15,1 %
0,2 %

83,8 %

* Sources GRDF.

190 km (1,3 %)

654,7 km (6,9 %)

1 423,3 km (15 %)

2 640,5 km (27,7 %)

2 295,3 km (24,2 %)

1 834 km (19,6 %)

482,1 km (5,1 %)

13,4 km (0,1 %)

1,4 km

Année 2020

Années 2010

Années 2000

Années 1990

Années 1980

Années 1970

Années 1960

Avant 1960

Inconnu
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11,3 %
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LE POUVOIR CALORIFIQUE  
SUPÉRIEUR (PCS)  
CINQ SOUS-RÉSEAUX  
ALIMENTENT LE 
TERRITOIRE DU SIGEIF

Située à un carrefour d’autoroutes gazières, l’Île-de-France 
est alimentée par gazoducs (mer du Nord, Algérie…).  
La diversité de la provenance et la densité du maillage du 
réseau francilien ont conduit GRTgaz, le gestionnaire du  
réseau de transport, à scinder le réseau en sous-réseaux.  
Le territoire du Sigeif est concerné par cinq d’entre eux.

GAZ

ZONE CONTRÔLÉE PAR LE LABORATOIRE DU SIGEIF DE BONDY POTAGER

ZONE CONTRÔLÉE PAR LE LABORATOIRE DU SIGEIF DE SCEAUX

TROIS ZONES CONTRÔLÉES PAR GRTGAZ

LABORATOIRE DU SIGEIF

Limites de départements
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LES LABORATOIRES  
DE CONTRÔLE
Le Sigeif vérifie les valeurs du PCS 
calculées par GRTgaz avec deux 
chromatographes. Ces appareils 
assurent le contrôle de deux des 
cinq sous-réseaux de son territoire 
(voir carte en p. 85). Grâce à ces 
installations, le Sigeif contrôle le PCS 
du gaz distribué, sur 68 % du territoire 
concédé. Exploités par GRTgaz, trois 
autres chromatographes complètent ce 
contrôle dans les autres sous-réseaux 
desservant des communes adhérentes. 

Ce travail d’analyse et de mesure 
permet de valider les valeurs du PCS 
utilisées par les fournisseurs pour 
la facturation des quantités de gaz 
consommées par leurs clients.

LE CHROMATOGRAPHE  
DE SCEAUX 
 
À Sceaux (92), un chromatographe 
contrôle le sous-réseau « Paris », 
pour les communes adhérentes du 
sud de la capitale. Ce laboratoire se 
situe au milieu d’un réseau maillé, 
avec de multiples points d’entrée 
d’approvisionnement en gaz. 
Il est maintenant utilisé par GRTgaz, 
dans le cadre de son dispositif de 
contrôle du PCS de sous-réseau. Ses 
mesures sont plus représentatives que 
celles du laboratoire de Paris, pour 
les communes adhérentes au Sigeif 
limitrophes de celui-ci. En 2022, une 
seule mesure ne respectait pas le seuil 
de tolérance de 1,15 % fixé par GRTgaz. 

LE CHROMATOGRAPHE 
DE BONDY
 

À Bondy (93), un autre chromatographe 
contrôle le sous-réseau appelé « Gaz 
H Est », qui concerne les communes 
adhérentes situées à l’est de Paris. 
Cet appareil est intégré au dispositif de 
GRTgaz pour la vérification des calculs 
du PCS de ce sous-réseau. Toutes 
les mesures respectent le seuil de 
tolérance.

NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU DE GAZ   
POSÉ AVANT 1960

ÉVOLUTION DES ENDOMMAGEMENTS  
SUR LE RÉSEAU DE GAZ  

AVEC FUITES LORS DE TRAVAUX DE VOIRIE

 Acier       Divers*  Fonte ductile

13,4
KM

0,4 %

12,1 %

87,5 %

Nombre de DO avec fuites sur ouvrages enterrés

«  Grâce à ses deux 
chromatographes,  
le Sigeif contrôle le PCS  
du gaz distribué sur 68 % 
de son territoire. »
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* Tôle bitumée, cuivre et plomb.

69 632

338

349

256
288

310

72 861

65 699

71 022

65 162

2018 2019 2020 20222021

Source : GRDF.Nombre de DICT avec présence d'ouvrages gaz

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



 CONTRÔLE DU PCS : LABORATOIRES DU SIGEIF 

LE PCS : CE QU’IL  
FAUT SAVOIR   

La qualité du gaz se mesure à son 
pouvoir calorifique (kWh/m3), il  
est l’équivalent de la puissance  
(W - Watt) pour le courant électrique. 
Il représente la quantité d’énergie  
(en calories) dégagée par la 
combustion d’un mètre cube de gaz.  

Plus le pouvoir calorifique est 
élevé, plus sa flamme a un pouvoir 
chauffant. Or, la qualité du gaz 
acheminé sur le territoire national 
diffère selon sa provenance  
(mer du Nord, Algérie…). 

Le Sigeif s’assure, à travers ses 
contrôles, qu'elle soit de haute qualité 
et satisfaisante, dans la mesure où 
la facturation des clients s’effectue à 
partir du pouvoir calorifique supérieur 
(PCS). 

Il contrôle cette donnée à l’aide de 
deux chromatographes situés à  
Bondy et à Sceaux. 

Il s’assure que les mesures 
journalières n’excèdent pas  
1,15 % entre le PCS calculé par 
GRTgaz (Simone) et le PCS mesuré 
par ces chromatographes. Pour 
rappel, la valeur moyenne du PCS  
sur le territoire du Sigeif est de 
11,07 kWh/Nm3. 

B
O

N
D

Y
S

C
E

A
U

X

NO
S M

IS
SI

ON
S H

IS
TO

RI
QU

ES
 : L

ES
 C

ON
CE

SS
IO

NS
 G

AZ
 ET

 ÉL
EC

TR
IC

IT
É

4

S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2   88 

01/01/22

01/01/22

01/04/22

01/04/22

01/07/22

01/07/22

01/10/22

01/10/22

31/12/22

31/12/22

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



89   S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2

31,4 ANS* 
ÂGE MOYEN  
DES CANALISATIONS 

La résorption totale de la fonte grise, fin 2007, a contribué  

à la modernisation du réseau de gaz du Syndicat.GAZ

LES LOGES
EN JOSAS 

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES 

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINE

PUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

MARGENCY ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LINAS

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

* Âge moyen par décennie de pose. 

MOINS DE 25 ANS

ENTRE 25 ET 30 ANS

ENTRE 30 ET 35 ANS

SUPÉRIEUR À 35 ANS

Limites de départements
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SURVEILLER ET INTÉGRER LES 
CONDUITES MONTANTES
L’appellation « conduites montantes » 
regroupe les conduites d’immeuble 
(horizontales) et les conduites 
montantes (verticales). Elles desservent 
en gaz chaque étage et reçoivent 
les branchements particuliers des 
logements. Quel que soit leur régime de 
propriété, le contrôle de ces ouvrages 
est assuré par GRDF. 

En 2022, le parc comprenait 101 908 
conduites montantes, contre 101 986 en 
2021. 43,7 % (soit 44 496) d’entre elles 
appartiennent encore aux propriétaires 
des immeubles.

À compter du 1er août 2023, ces 
différents régimes de copropriété 
disparaîtront, avec le transfert 
automatique de ces ouvrages dans  
le domaine public.

CHIFFRES CLÉS 
GAZPAR SUR  
LE TERRITOIRE  
DU SIGEIF

1 132 987  
compteurs (ou modules) posés, 
dont 70 458 sur la seule année 
2022.

97 %   
des compteurs bénéficient d'une 
couverture radio satisfaisante 
(231 concentrateurs installés  
sur le territoire du Sigeif). 

LES PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT DU COMPTEUR 
GAZPAR

* Informations consultables par le client sur grdf.fr.

TRANSMISSION
des données  
par les consommateurs

TRAITEMENT
de l'information
par les systèmes  
d'information 
de GRDF *

FOURNISSEUR

RELEVÉ
automatique
des consommations
quotidiennes

FACTURATION
au client

3

4

2

1 5

LE DÉPLOIEMENT DES COMPTEURS COMMUNICANTS  
GAZPAR  

Le compteur communicant Gazpar 
permet le relevé à distance, 
automatique et quotidien, des index 
de consommation. Les factures 
sont basées sur des index réels. 
Ces compteurs sont associés à un 
module radio qui communique vers 
un concentrateur, lui-même associé 
au système d’information national du 
concessionnaire.

Le déploiement industriel de Gazpar 
sur le territoire de la concession a 
débuté en 2017. Depuis le début du 
déploiement, GRDF a installé  
1 132 987 compteurs communicants, 
dont 70 458 compteurs en 2022.

L’année 2023 marquera la fin des poses 
de cet appareillage, avec plus d’un 
million de compteurs actifs sur  
le territoire du Sigeif. 
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ÉVOLUTION DU PARC DES CONDUITES MONTANTES

101 908 OUVRAGES EN 2022, DONT 953 NON DÉFINIS

LES SEMAINES DE 
LA PRÉVENTION DES 
RISQUES TRAVAUX  
EN ÎLE-DE-FRANCE 

Mise en œuvre par l’Observatoire des 
risques travaux en Île-de-France, les 
semaines régionales de la prévention 
sont l’occasion pour les adhérents 
de cet organisme de participer à des 
visites de chantiers. Son objectif : 
sensibiliser les entreprises de  
travaux au respect du décret  
anti-endommagement.

L’année 2022 fut l’occasion pour le 
Sigeif de participer à une trentaine  
de visites de chantiers en Île-de-
France : 

  enfouissement de réseaux   
 électriques aériens, 

  pose d'infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE), 

 travaux sur le réseau d’eau 
     potable, 

  requalification de la voirie, 

  extension d’un réseau de chaleur…

Ces visites sont dans la continuité 
des travaux entrepris par le Syndicat, 
dans le cadre de « Balise de Sécurité 
24 », et permettent à l’Observatoire 
de conclure que la phase pourtant 
obligatoire de marquer/piqueter les 
réseaux avant travaux est encore 
perfectible. Sur 1 000 visites (tous 
participants confondus), 82 % 
ont été considérées comme très 
satisfaisantes (dossiers et plans 
DT/DICT conformes, marquage/
piquetage…), alors que le pourcentage 
du panel « experts » atteint les  
63 %. 

PARC DES CONDUITES 
MONTANTES PAR 
RÉGIME DE PROPRIÉTÉ

 Ouvrages en concession    

 Ouvrages en propriété de tiers

 Non défini

101 911
OUVRAGES

1 %

43,7 %

55,4 %

Ouvrages en propriété de tiers

49 424

46 136

95 560 95 767
102 067 102 195

102 482
101 986 101 908

20182016 20192017 2020 20222021

Source : GRDF.TotalOuvrages en concession

56 459

44 496
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Installation intérieure

Coffret individuel

Depuis le réseau  
de distribution

Organe de coupure  
générale (OCG)

Détendeur régulateur

Compteur

Vers l'installation inférieure

1

2

3

4

5

6

7

 

Branchement individuel

Coffret individuel

Depuis le réseau  

Organe de coupure  
générale (OCG)

Détendeur régulateur

Compteur

Vers l'installation inférieure

1

2

3

4

5

6

7

RÉSEAU D'ALIMENTATION EN GAZ POUR LES IMMEUBLES COLLECTIFS 
ET LES RÉSIDENCES INDIVIDUELLES

 

 

Vers l'installation 
intérieure

Organe de coupure  
générale (OCG)

Détendeur régulateur

Depuis le branchement 
collectif

1

2

3

4

Sur le territoire du Sigeif, près de 
43,7 % des conduites montantes 
appartiennent encore aux 
propriétaires des immeubles.  
À compter du 1er août 2023, tous 
les ouvrages seront transférés 
dans le domaine public de la 
concession du Sigeif  
(Loi 3DS du 21 février 2022).

PARTIE PRIVATIVE 

3

4

1

2
1

2

3
4

5

6 3

2

1
4

7

5
6

7

Accessoires  
coffret individuel

Partie privative 

Partie commune 

Accessoires 
coffret collectif

Accessoires  
coffret individuel

Partie privative 
Partie commune

Accessoires 
coffret collectif
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LE POINT 
RÉGLEMENTATION  
DT-DICT :  
LE MARQUAGE/
PIQUETAGE

Phase essentielle d’un chantier, 
le marquage/piquetage permet de 
localiser à partir des plans (issus des 
récépissés des DICT), de localiser sur 
le domaine public et privé les réseaux 
pour chaque emprise de travaux.

Son objectif est, d’une part, de 
préserver les réseaux souterrains 
d’un éventuel endommagement et, 
d’autre part, de garantir la sécurité 
du personnel intervenant à proximité 
des travaux.

Pour effectuer ces opérations de 
localisation le plus finement possible, 
il est fortement recommandé de 
disposer de plans de « classe A »,  
pour une précision de 0,4 à 0,5 m. 

Retrouvez toutes les dispositions 
relatives à la réglementation  
« anti-endommagement » grâce 
aux fascicules 1, 2, 3 sur le site : 
observatoire-national-dt-dict.fr/
médiathèque.  

CODE COULEUR DES MARQUAGES AU SOL AVANT TRAVAUX

NATURE DES RÉSEAUX COULEURS DE MARQUAGE

 Électricité BT, HTA ou HTB, éclairage ; feux tricolores et signalisation routière.  Rouge

 Gaz combustible (transport ou distribution) et hydrocarbures.  Jaune

 Produits chimiques.  Orange 

 Eau potable.  Bleu

 Assainissement et pluvial.  Marron

 Chauffage et climatisation.  Violet

 Télécommunications ; feux tricolores et signalisation routière TBT.  Vert 

 Zone de travaux.  Blanc

 Zone d'emprise multi-réseaux.  Rose
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TAUX DE DOMMAGES  
AUX OUVRAGES 
AVEC FUITES  
POUR 100 DICT

En 2022, GRDF a enregistré 494 dommages aux ouvrages 
(- 5,6 %) lors ou après travaux de tiers, dont 310 avec fuites 
enterrées. 43,9 % des dommages ont été causés par une 
utilisation inappropriée de la pelle mécanique. Bien que ces 
dommages ne représentent que 4,7 % des incidents, ils sont  
à l'origine de 17,7 % des clients coupés.

GAZ

MOYENNE SUR LE  

TERRITOIRE DU SIGEIF : 0,48 

> 1

MOYENNE SIGEIF : 0,48

0,8 À 1

0,6 À 0,8

0,3 À 0,6

< 0,3

Limites de départements

Communes adhérant au dispositif 
Balises de Sécurité 2018-2024

SATISFAISANT

À SURVEILLER

PRÉOCCUPANT

LES LOGES
EN JOSAS

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES 

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINE

PUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

MARGENCY ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LINAS

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE
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DES SESSIONS 
DE FORMATION 
AIPR POUR LES 
COLLECTIVITÉS 
ADHÉRENTES 

LE BIOMÉTHANE : 
UNE FILIÈRE DYNAMIQUE

Après une période soumise au 
contexte sanitaire (Covid-19), le 
Sigeif a organisé à nouveau des 
sessions de formation AIPR en 
présentiel.

Pour rappel, l’autorisation 
d’intervention à proximité des  
réseaux (AIPR) est une habilitation 
obligatoire, depuis le 1er janvier 2018, 
pour toutes personnes œuvrant à 
la conception, à l’encadrement ou 
à l’exécution d’un chantier sur le 
domaine public.

Ces sessions intégralement financées 
par le Sigeif permettent de faire 
découvrir les spécificités des réseaux 
aéro-souterrains et la gestion des 
travaux de voirie, quelles que soient 
leurs étapes de réalisation (étude et 
réalisation). Une amende (1 500 euros) 
peut être appliquée au responsable 
de projet ou à l’exécutant de travaux, 
employeur d’une personne ne 
disposant pas d’une AIPR (doublée  
en cas de récidive).

Les sessions 2022 ont été une 
réussite, avec plus de 70 agents 
formés représentant plus d'une 
quarantaine de collectivités. 

En Île-de-France, c’est  
désormais 47 sites qui injectent 
quotidiennement du biométhane 
dans les réseaux de gaz, dont 36  
sur les réseaux exploités par GRDF, 
soit 14 de plus que l’année 2021 !

Issu de l’agriculture (80 %), de 
stations d’épuration des eaux usées 
(10 %) et de déchets ménagers, 
voire industriels…, le biométhane 

représente désormais l’équivalent 
annuel de 655 GWh, acheminés 
dans les réseaux exploités par 
GRDF sur le territoire francilien.

De nombreux projets sont en 
cours d’étude et permettront d’ici 
2050 à la filière gaz d'atteindre la 
neutralité carbone.

  

845 
GWh/an

  

3 380 
bus au bio-GNV 

140 800 
logements neufs 

= = 

ou ou 

  

655 
GWh/an

 

2 620 
bus au bio-GNV 

109 000 
logements neufs 

EN ÎLE-DE-FRANCE, 47 SITES INJECTENT DU 
BIOMÉTHANE DANS LE RÉSEAU DE GAZ, DONT  
36 DANS LE RÉSEAU EXPLOITÉ PAR GRDF

47 SITES EN ÎLE-DE-FRANCE 36 SITES DANS LE RÉSEAU EXPLOITÉ PAR GRDF

Consommation Consommation 

Consommation Consommation 
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UN AUDIT TECHNIQUE POUR LE SUIVI DES COLONNES 
ET CONDUITES MONTANTES ÉLECTRIQUE ET GAZ 

Les concessionnaires Enedis et 
GRDF ont lancé depuis quelques 
années un inventaire détaillé des 
colonnes et conduites montantes 
électrique et gaz. Ces inventaires 
résultent de l’article 153 de la loi 
relative à la Transition énergétique 
pour la croissance verte et d’une 
volonté de fiabiliser les données 
comptables vis-à-vis des données 
techniques concernant les 

UN NOUVEAU 
CONTRAT DE GAZ

Le 28 octobre 2022, Jean-Jacques 
Guillet, président du Sigeif, et 
Laurence Poirier-Dietz, directrice 
générale de GRDF, ont signé un 
nouveau contrat de concession de 
distribution publique de gaz. 

D’une durée de trente ans, ce contrat 
est en cohérence avec l’objectif 
d’un gaz « vert » à 100 % en 2050. 
Le Sigeif et GRDF ont ainsi posé les 
jalons d’un réseau FASTE, c’est-à-
dire « fiable, attractif et sûr pour la 
transition énergétique ».

Les investissements sur le réseau 
feront l’objet d’une coopération 
accrue, suivant la définition 
d'un schéma directeur des 
investissements (SDI), décliné 
en programmes pluriannuels 
d’investissement de cinq ans (PPI). 
L’enjeu est de taille : 430 km de 
réseau en fonte ductile seront à 
renouveler avant 2030. 

Ce nouveau contrat manifeste 
également la volonté commune de 
répondre aux besoins de la transition 
énergétique. Le réseau doit, en effet, 
se préparer à accueillir massivement 
du biométhane pour garantir un 
territoire francilien décarboné  
à 100 % avant 2050. 

En termes de production, 
l’Île-de-France dispose d’un 
potentiel significatif (boues des 
stations d’épuration, déchets 
alimentaires…) qu’il importe de 
valoriser. C’est pourquoi le Sigeif 
prévoit la création d’un fonds 
d’investissement dédié, lequel 
bénéficiera du soutien de GRDF 
et sera ouvert à d’autres acteurs 
(collectivités, industriels…). 

Premier « fonds vert » créé par un 
syndicat d’énergie, il soutiendra 
des programmes de production 
de biométhane et la mobilité 
bio-GNV (terrestre et fluviale), en 
substitution des consommations 
fossiles. 

branchements collectifs  
« référentiel inventaire des  
ouvrages 2 » (RIO2).

À cet effet, le Sigeif a souhaité 
engager une expertise basée sur 
des visites in situ afin de vérifier 
la cohérence des travaux engagés 
par les concessionnaires. Outre 
les aspects purement liés aux 
bases de données (typologie de 
matériaux utilisés, année de mise 
en service…), les premières visites 

ont d'ores et déjà permis 
de relever quelques défauts 
mineurs, de la responsabilité des 
concessionnaires et des syndics 
(ou mandataires) des immeubles, 
sur certains ouvrages. Au total, 
près de 500 adresses seront ainsi 
auditées jusqu’à la fin 2023.

Ce premier audit a permis 
d’observer que, hormis un 
ouvrage, la très grande majorité 
des anomalies relevées, aussi 
bien sous la responsabilité de 
GRDF que des propriétaires (ou 
mandataires) des immeubles, 
n’empêche en rien l’exploitation 
des ouvrages dans une sécurité 
optimale. 
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M aillon essentiel de la chaîne du système électrique, 

les réseaux publics de distribution doivent bénéficier 

d’investissements adéquats, au même titre que les autres 

infrastructures (production, transport, transformation HTB/HTA). 

Ces dernières années, le niveau des investissements d’Enedis a 

augmenté, contribuant ainsi à stabiliser le taux d’amortissement 

du réseau concédé. Le contrat de concession signé en octobre 2019 

renforce le partenariat entre le Syndicat et le concessionnaire via une 

gouvernance partagée des investissements.  

Le Sigeif peut ainsi activer de nouveaux 
leviers pour lutter contre la vétusté et 
l’obsolescence des ouvrages, apporter 
au réseau la flexibilité, l’adaptabilité 
et la sûreté que les consommateurs 
franciliens attendent, accélérer la 
transition écologique. Le réseau de 
distribution qui alimente les clients de la 
concession du Sigeif regroupe les lignes 
moyenne tension (HTA : 10 000 à  
20 000 V), les postes de transformation  
(HTA/BT) et le réseau basse tension  
(BT, 230/400 V).  

Fin 2022, le réseau HTA, souterrain à  
99,6 %, s’étend sur 3 986 km + 21 km, 
par rapport à 2021, 

La partie aérienne totalise environ  
16,3 km, soit une diminution de 0,1 km, 
qui correspond au retrait de la ligne 
provisoire qui avait été installée dans la 
commune de Saint-Cloud, pour assurer 
la continuité de fourniture à l'occasion 
des travaux de l'aménagement de 
l'Ilot des Avelines. Elle est désormais 
présente sur 12 communes, dont deux 
sur le territoire de Bièvres et des Loges-
en-Josas, nouvellement adhérentes.

La concession compte désormais 
4 927 postes de transformation de 
distribution publique (interface entre 
les réseaux HTA et BT), permettant 
ainsi d’abaisser la tension vers les 
installations des consommateurs.

PROGRESSION DU RÉSEAU BT 
SOUTERRAIN
Long de près de 5 372 km, le 
réseau basse tension se divise en 
trois catégories : les canalisations 
souterraines (76,6 %), les lignes 
aériennes en fils conducteurs nus  
(9,8 %) et les lignes aériennes en 
torsadé (13,6 %). 

En 2022, le réseau basse tension  
a progressé d'un peu plus de 50 km. 
Il compte 527 km de conducteurs nus, 
répartis dans 89 % du territoire du 
Sigeif, dont il constitue la partie la  
plus ancienne et la plus vulnérable.  
Le réseau aérien torsadé s’étend,  
quant à lui, sur 731 km. La vétusté et 
l’obsolescence de quelques câbles, 
dont la fabrication a cessé depuis 
1971, ont conduit le Syndicat et son 
concessionnaire à convertir des 
engagements fermes et précis, inscrits 
au nouveau contrat de concession pour 
un effort partagé, à travers un SDI 
(schéma directeur d’investissement).
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NATURE ET  
LONGUEUR DU  
RÉSEAU ÉLECTRIQUE   

BASSE TENSION

Source : Enedis.  

 BT souterrain  Aérien torsadé  Aérien nu

76,6 %

13,6 %

9,8 %

5 372
KM

         CONCESSION ÉLECTRICITÉ 

LE CONTRÔLE 
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CONCESSION 
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Les dernières informations  
transmises par Enedis ont permis 
d’en recenser une partie :

  Câbles à ceinture cuivre : 87 km (2 %) 
datant des années 1920 à 1971.

  Câbles à ceinture aluminium : 126 km 
(3 %), datant des années 1946 à 1971.

  Câbles à fil neutre périphérique :  
148 km (4 %), datant des années  
1967 à 1980.

Restent 964 km de câbles à identifier, 
portant ainsi à 1 324 km (soit près d’un 
tiers du réseau souterrain BT) le linéaire 
qui requiert une attention particulière. 

Cette augmentation, par rapport à 2021, 
est la résultante de l’intégration des 
réseaux des trois nouvelles communes 
dans le patrimoine de la concession,  
à partir du 1er janvier 2022.

 

L’ÂGE DES RÉSEAUX
Issu du SIG * technique, l’âge moyen 
des ouvrages de distribution publique 
concédés s’établit à 36,9 ans. 

Le réseau basse tension reste le plus 
ancien (41,5 ans en moyenne), suivi par 
les postes de transformation HTA-BT 
(40,3 ans) et, enfin, le réseau HTA  
(30,8 ans). 

Sous la responsabilité exclusive du 
distributeur, le renouvellement des 
câbles les plus anciens, dits  
« papier-ceinture », se conjugue avec 
l’enfouissement des lignes aériennes, 
réalisé par le Syndicat. 

Les actions entreprises par le 
concessionnaire sont peu visibles sur 
le réseau HTA, en raison de l’évolution 
du périmètre de la concession. En 
revanche, sur le réseau BT, les efforts 
montrent une légère stabilité, voire un 
ralentissement de son vieillissement.

LE RENOUVELLEMENT DES 
COLONNES MONTANTES
Ouvrages électriques cheminant dans 
le domaine privé pour desservir les 
différents logements d’un immeuble, 
les colonnes montantes ont été pendant 
plusieurs années une importante source 
de contentieux relatifs au régime de 
propriété. 

La situation est aujourd’hui 
stabilisée grâce à l’article 176 de la 
loi Élan (Évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique) : 
depuis le 24 novembre 2020, tous 
ces ouvrages ont été intégrés 
automatiquement au réseau public 
de distribution d’électricité, à 
l’exception de ceux qui ont fait  
l’objet d’une opposition expresse  
des copropriétaires. 

Le Pôle énergie Île-de-France 
(association des six grands  
syndicats d’énergie franciliens,  
dont fait partie le Sigeif) a  
largement contribué à cette 
évolution législative, qui sécurise 
l’entretien de ces ouvrages.

Un inventaire, issu du 
rapprochement entre des bases 
clientèle et cadastrales, a permis 
de dénombrer 40 333 colonnes 
montantes d’électricité.

Le Sigeif a lancé le travail 
d’inventaire et de diagnostic, sur 
la période 2021-2023, la visite de 
plus de 200 immeubles desservis 
en gaz et en électricité (lire page 96), 
sachant que le renouvellement 
de ces ouvrages sera un levier du 
prochain programme pluriannuel 
d’investissement (2024-2027). 

« L'âge moyen des ouvrages 
de distribution publique 
concédés s’établit à  
36,9 ans. »

 RÉPARTITION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES  

PAR TRANCHE D'ÂGE [EN KM]  ÂGE MOYEN : 36,9 ANS - LINÉAIRE TOTAL : 9 374 KM

669
573

453

600

748 761

911

1 183 1 222

2 255

< 10 ANS ≥ 10 ANS ET  
< 20 ANS

≥ 20 ANS ET  
< 30 ANS

≥ 30 ANS ET  
< 40 ANS

≥ 40 ANS

Réseau BTRéseau HTA

(1)  SIG : système d'information géographique. 
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LINAS

LES LOGES
EN JOSAS

(1) Est exclue la partie du territoire de 
    Mitry-Mory exploitée par la régie 
    municipale.

0 %

PROPORTION INFÉRIEURE À LA MOYENNE

PROPORTION SUPÉRIEURE À LA MOYENNE

COMMUNES ADHÉRANT À LA SEULE COMPÉTENCE GAZ

Limites de départements

527 KM
RÉSEAU AÉRIEN NU 
BASSE TENSION

MOYENNE SUR LE TERRITOIRE 

DU SIGEIF : 9,8 %

ÉLECTRICITÉ
Quelques indicateurs sur le réseau aérien BT :

Sur le territoire du Sigeif
  Réseau aérien : 23,4 %    Réseau aérien nu : 9,8 %

Au niveau national
  Réseau aérien : 51,3 %    Réseau aérien nu : 6,4 %
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(2) Est exclue la partie du territoire de 
    Mitry-Mory exploitée par la régie 
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LINAS

LES LOGES
EN JOSAS

(1) Est exclue la partie du territoire de 
    Mitry-Mory exploitée par la régie 
    municipale.

100 %

PROPORTION SUPÉRIEURE À LA MOYENNE

PROPORTION INFÉRIEURE À LA MOYENNE

COMMUNES ADHÉRANT À LA SEULE COMPÉTENCE GAZ

Limites de départements

3 974 KM
RÉSEAU SOUTERRAIN  
BASSE TENSION

MOYENNE SUR LE TERRITOIRE  

DU SIGEIF : 76,6 %

76,6 % du réseau basse tension du 
Syndicat sont construits en souterrain.  
Cette technique est considérée,  
aujourd'hui, comme la plus robuste.

ÉLECTRICITÉ
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(1) Est exclue la partie du territoire de 
    Mitry-Mory exploitée par la régie municipale.

ENTRE 20 ET 30 ANS

ENTRE 30 ET 40 ANS

ENTRE 40 ET 50 ANS

PLUS DE 50 ANS

Limites de départements

41,5 ANS
ÂGE MOYEN DU RÉSEAU  
BASSE TENSION

ÂGE MOYEN > 41,5 ANS

En constante augmentation, l’âge  

moyen du réseau basse tension suggère  

un vieillissement des ouvrages, lié  

à une insuffisance d’investissement  

de la part du concessionnaire. 

ÉLECTRICITÉ
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 SCHÉMA DES COLONNES MONTANTES

12

6

7

3

4

5

  

1 Coffret de coupure
.

2 Liaison entre l'organe 
de coupure et le premier 
distributeur

.

3 Gaine de la colonne
.

4 Colonne électrique
.

5 Distributeurs d'étage
.

6 Dérivation individuelle
.

7 Compteur d'électricité 
individuel
. 

LE CONTRÔLE CIBLÉ
Le Sigeif réalise annuellement  
et périodiquement, d’une manière  
inopinée, des contrôles ciblés utiles  
à la compréhension d’événements 
ponctuels ou au processus de suivi de  
la concession, au plus près des actions 
du terrain.

Avec l’adhésion de trois nouvelles 
communes en 2021, le Syndicat a 
renouvelé en 2022 les contrôles ciblés 
sur les mouvements du patrimoine, le 
contrôle du registre des terres, ainsi  
que le rattachement des usagers pour  
la fiabilisation des données.

L’audit des mouvements du patrimoine 
technique réalisé a permis d’identifier 
des mouvements justifiés soit par des 
travaux, soit par des actions de  
« recalage des bases de données ».  
Les mouvements non justifiés sont 
quasi inexistants. L’audit sur le registre 
de terre a été réalisé en deux phases, 
une sur la DR Est et une sur la DR 
Ouest. Les résultats présentés par le 
concessionnaire sont satisfaisants à 
88 %. Afin de garantir la sécurité des 
personnes et des biens, le Syndicat 
poursuivra ce contrôle afin de compléter 
la traçabilité ou de corriger les écarts 
constatés (22 % sur les  
280 postes HTA/BT analysés).

Enfin, l’audit sur le rattachement des 
usagers s’est conclu par un taux de 
rattachement très satisfaisant (99 %). 
Les quelques erreurs de rattachement 
confortent le Sigeif dans la poursuite 
de ces contrôles par une veille de 
son patrimoine technique et celle 
de la qualité de la fourniture sur son 
territoire.

CONFÉRENCES 
DÉPARTEMENTALES

La loi NOME (article 21) a instauré 
les conférences départementales, 
réunies sous l’égide des différents 
préfets des sept départements de la 
concession, afin de mieux concourir 
au partage et à la réflexion autour 
des programmes d’investissement 
envisagés et réalisés par les autorités 
concédantes et les gestionnaires 
du réseau public de distribution 
d’électricité. 

Pour la onzième année consécutive, 
le Sigeif a participé à l’ensemble 
des conférences départementales 
organisées sur son territoire. Elles 
se sont tenues dans les départements 
de Seine-et-Marne, des Yvelines et du 
Val-d’Oise.

Ce rendez-vous annuel a permis au 
Sigeif d’échanger avec les services 
préfectoraux sur l’état du patrimoine 
et la matérialisation des zones dites 
sensibles ou à risques (schéma 
directeur des investissements), 
afin d’établir des priorités 
d’investissements nécessaires au 
maintien du réseau dans un état 
normal de service. 
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LA QUALITÉ DE LA 
DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ
Grâce au nouveau contrat de 
concession, le Sigeif et Enedis ont 
convenu d’une gouvernance partagée, 
avec des indicateurs de qualité 
spécifiques et plus adaptés à la 
concession. Aux indicateurs « qualitatifs » 
est associé un ambitieux programme 
pluriannuel d’investissement (PPI), 
comprenant des engagements 
technique et financier chiffrés, destinés 
à améliorer puis stabiliser, à un haut 
niveau, la robustesse des réseaux. 
Ils visent, notamment, une durée 
moyenne de coupure de 25 min par an. 
Le premier PPI, établi sur la période 
2020-2023, prévoit un seuil minimum 
d’investissement de 45 millions d'euros. 

À mi-parcours, le niveau financier  
des indicateurs est en avance (59 %), 
par rapport au seuil minimum 
d’investissement prévu sur la  
période 2020-2023. 

LE CRITÈRE B SUR LE 
TERRITOIRE DU SIGEIF 
 
Sur le territoire du Syndicat et à 
périmètre constant (66 communes), la 
durée moyenne du temps de coupure 
d’un client raccordé au réseau BT 
(critère B) s’établit, en 2022, à 40,5 min - 
38,8 min hors incidents RTE (contre  
58,7 min au niveau national et  
53,8 min au niveau régional).
Après la dégradation en 2021, le critère 
B 2022 connaît une amélioration de près 
de 3,8 min, par rapport au précédent 
exercice, mais reste supérieur au 
résultat de 2020.  

Hors interruptions dues au réseau  
de transport RTE (hors concession)  
et interruptions qualifiées  
« d’exceptionnelles », le résultat  
pourrait être considéré comme

encourageant, 38 min, puisqu’il 
présenterait une légère amélioration  
(0,8 min), par rapport à 2020. 
Dans la continuité des deux années 
précédentes, les incidents imputables 
au réseau BT (14,6 min, soit 36 %)  
sont plus importants que ceux liés  
au réseau HTA (12,5 min, soit 31 %).
Ce constat confirme la nécessité, 
affichée depuis le nouveau schéma 
directeur des investissements, d’investir 
davantage dans le réseau BT.

La part liée aux interruptions planifiées 
(travaux) s’est plus ou moins stabilisée, 
par rapport à l’exercice passé (11 min, 
soit 27 %, contre 11,4 min – 26 % – en 
2021). 

Enfin, les ouvrages structurants (postes 
sources et ouvrages hors concession) 
ont généré 6 % de la durée moyenne 
d’interruption de la fourniture (2,5 min, 
contre 4,4 min en 2021). 

«  Le premier PPI, établi sur 
la période 2020-2023, 
prévoit un seuil minimum 
d’investissement de  
45 millions d'euros. »
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LES INTERRUPTIONS DE 
LA FOURNITURE LIÉES AUX 
RÉSEAUX HTA ET BT

Brèves (inférieures à 3 min) ou 
longues (supérieures ou égales 
à 3 min), les interruptions de la 
fourniture d’électricité affectent le 
bon fonctionnement du service public. 
Dans la continuité des exercices passés 
(voir rapport de contrôle 2021), l’usure 
naturelle du réseau reste la première 
cause des incidents, aussi bien en HTA, 
(57 %) qu’en BT (39 %).

C'est ainsi que le Sigeif et son 
concessionnaire ont convenu d’un 
effort particulier, dans le cadre du 
schéma directeur des investissements, 
pour réduire les câbles d'ancienne 
technologie HTA et BT de respectivement 
100 et 55 km sur la période 2020-2023.
Les incidents s’observent en majorité 
dans le réseau souterrain, en raison 
de l'importance de son maillage, car il 
représente la quasi-totalité du linéaire 
HTA de la concession et plus des trois 
quarts de son équivalent en basse 
tension. 

Ce réseau s’avère, toutefois, moins  
sujet aux incidents que le réseau aérien : 
4 incidents pour 100 km, contre  
18 incidents pour 100 km, avec le  
réseau aérien.

COUPURES POUR TRAVAUX : 
UN IMPACT NOTABLE SUR LA 
QUALITÉ DE LA FOURNITURE 

Comme souligné dans le rapport 
de contrôle de l'exercice 2021, 
l'augmentation des coupures 
toutes causes confondues est 
liée principalement à la reprise 
des chantiers interrompus par le 
confinement et pendant la crise 
sanitaire. Le nombre de coupures  
pour travaux est en augmentation  
de + 55 %, par rapport à l’année 
précédente. Face à ce constat, le Sigeif 
a réalisé un audit, afin d’obtenir des 
explications sur cet accroissement. 

Concernant les durées d’interruption, 
l’audit réalisé le 22 juin 2022, a permis 
de lister les difficultés ayant engendré 
un impact sur le temps d’interruption 
des usagers :

  des difficultés d’accès (localisation  
 complexe, terrassement également  
 difficile) ;

«  L’usure naturelle du  
réseau reste la première 
cause des incidents. »

 CRITÈRE B : DURÉE ANNUELLE DE COUPURE   

PAR CLIENT BASSE TENSION, EN MIN 

ORIGINE DES 
COUPURES

Source : Enedis. 

61 %

33 %

6 %

40,5
MIN

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

33,3
28

42,6

33,5
31,3

26,7

52,4

43,7
38,8

44,3
40,5

46
40,7

Source : Enedis.  
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BIÈVRES

LES LOGES
EN JOSAS

ORMESSON
SUR-MARNE 

BIÈVRES

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

* Toutes causes confondues :   
    production, réseau de transport, 
    postes sources et réseaux de 
    distribution (HTA et BT).

(1) Est exclue la partie du territoire de 
    Mitry-Mory exploitée par la régie 
    municipale.

SEINE-ET-MARNE 27,7

VAL-DE-MARNE 46,9

ESSONNE 41,2

YVELINES 33,4
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HAUTS-DE-SEINE 52,6
MONTREUIL

BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINEPUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

MARGENCY ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY (1)

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LINAS

LES LOGES
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SEINE-ST-DENIS 41

TEMPS MOYEN DE COUPURE (EN MIN) PAR DÉPARTEMENT)

COMMUNES ADHÉRANT À LA SEULE COMPÉTENCE GAZ

Limites de départements

YVELINES 33,4

40,5 MIN
DURÉE MOYENNE*
DE COUPURE  
PAR CLIENT BASSE TENSION

La durée annuelle moyenne de coupure est 
le principal indicateur pour mesurer la  
qualité de la fourniture d'électricité. 
Appelé également " critère B ", cet indicateur  
est géré par les gestionnaires des réseaux  
publics de distribution en basse tension et HTA. 

ÉLECTRICITÉ
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  des incidents successifs ou sur des   
 réseaux hors schéma normal   
 d’exploitation ;
  des ressources parfois limitées, en  
 fonction de l’heure de l’incident ;
  l’absence d’accessoire de  
 tronçonnement du réseau BT.

Enedis a néanmoins limité, comme en 
2020, l’impact de ses chantiers (NiTi (1) 
moyen de 13 304 min en 2021, contre  
15 170 min en 2020, contre 13 711 
min en 2019 et 23 525 min en 2018). 
Eu égard à l’obsolescence de certains 
ouvrages et à la multiplication des 
interventions à venir pour améliorer, 
voire stabiliser la qualité de l’électricité 
distribuée, il est primordial de limiter 
les coupures en généralisant les  
travaux sous tension.

LA TENUE DE LA TENSION  
ET LA CAPACITÉ D’ACCUEIL

La tenue de la tension aux bornes aval 
du disjoncteur du client, frontière de la 
concession, et la disponibilité (capacité 
d’accueil) des ouvrages concédés 
(postes de transformation, réseaux HTA 
et BT) font l’objet d’un suivi particulier, 
garant du bon fonctionnement du 
réseau électrique.

(1)  NiTi : produit du nombre d'utilisateurs affectés par la coupure et la durée de la coupure, cela traduit l'impact global de la coupure. 

La qualité de distribution dans la 
concession demeure excellente et 
uniformément répartie, puisque la 
quasi-totalité (99,3 %) des usagers 
bénéficient d’une tension d’alimentation 
respectant une variation inférieure ou 
égale à plus ou moins 10 %. Comme 
exposé dans le rapport de contrôle de 
l’exercice 2021, 5 184 usagers-clients  
« mal alimentés » (contre 4 548 en 2020), 
répartis dans 44 communes, font l’objet 
d’une attention particulière.  

Représentant toujours un faible taux, 
une intervention du concessionnaire est 
attendue, conformément à l’engagement 
inscrit dans le schéma directeur des 
investissements, notamment sur les  
169 départs BT déjà identifiés par 
le passé. Il en est de même pour 
les sources HTA/BT en surcharge 
(dépassement de la capacité de transit), 
dont le nombre reste élevé depuis 2016 
(174 sources HTA/BT et 160 départs BT 
concernés à fin 2021).

Les actions engagées par le 
concessionnaire pour réduire le nombre 
de sources HTA/BT en contrainte sont 
à intensifier, notamment, au regard de 
la récurrence des sources décelées 
(plus de 70 % des sources étaient déjà 
identifiées par le passé). 
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LINKY : 1ER JANVIER 
2023, UN SURCOÛT  
POUR LES RÉFRACTAIRES  

Linky constitue une étape clé pour la 
réussite de la transition énergétique. 
Il permet aux clients-usagers 
de maîtriser leur consommation 
et au concessionnaire Enedis 
d’optimiser ses interventions. 
C’est aussi un dispositif adapté aux 
autoconsommations individuelle et 
collective.

Lancé en décembre 2015, le 
déploiement en masse, par Enedis, 
de 34,3 millions (sur un parc total 
potentiel de 37,7 millions) de 
compteurs Linky sur le territoire 
français s’est achevé à la fin de 
l’année 2021. 

En 2022, Enedis a continué à déployer 
Linky : 1,5 million de compteurs 
(dont 417 000 compteurs au titre 
du raccordement de nouveaux 
logements) ont été ainsi posés sur  
le territoire français.

Au total, neuf ans après le début du 
déploiement généralisé, Enedis a 
installé 35,7 millions de compteurs 
communicants (92 % des foyers).

Dans le territoire du Sigeif,  
699 707 usagers (93,5 % des usagers 
de la concession) en sont équipés. 
Á ce jour, aucun incident électrique 
majeur n’a été enregistré.

 
 UN SURCOÛT POUR 

LES CLIENTS NON 
ÉQUIPÉS DE LINKY

Á partir du 1er janvier 2023, 
conformément aux nouvelles 
dispositions prises par la Commission 
de régulation de l’énergie (CRE) 
dans sa délibération du 24 février 
2022, les clients qui refuseront d’être 
équipés d’un compteur Linky devront 
obligatoirement payer un surcoût.

Une phase transitoire est toutefois 
mise en place de 2022 à 2024.  
Durant cette période, les clients 
devront transmettre à Enedis leurs 
index de consommation, ou de 
production, deux fois par an. 

Les clients n’ayant communiqué 
aucun index pendant une année 
se verront facturer des frais 
supplémentaires de 8,30 euros tous 
les deux mois (à partir de janvier 
2023, au titre de l’année 2022,  
durant laquelle aucun index  
n’aura été collecté par Enedis). 

En revanche, à compter du 1er janvier 
2025, les clients non équipés d’un 
compteur Linky ne pourront plus 
bénéficier de la gratuité : ils devront 
obligatoirement payer un surcoût 
(sauf les clients qui font face à une 
impossibilité technique). 
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LE SIGEIF ENGAGÉ 
POUR LA PRÉVENTION 
DES CRUES 

En 2022, le levier visant à développer 
la résilience du réseau face au 
risque crue est en retrait et se 
monte à 31%, en cumulé, depuis 
le lancement du premier PPI. Le 
Syndicat a décidé de s’engager, 
dans les prochaines années, dans 
un diagnostic de l’intégralité de 
son patrimoine, comme proposé au 
Programme d’Action de Prévention 
des Inondations (PAPI), révisé par 
l’Établissement Public Territorial de 
Bassin (EPTB) Seine Grands Lacs, et 
qui sera soumis fin 2022 aux services 
de l’État.

 
Pour rappel, le 20 avril 2016, le 
premier vice-président du Sigeif, 
Olivier Thomas, a signé une 
déclaration d’intention relative à la 
prévention de la crue des grands 
cours d’eau franciliens (Oise, 
Marne et Seine). À l’initiative de la 
préfecture d’Île-de-France et de la 
préfecture de Police, cette démarche, 
à laquelle se sont également 
associés les grands opérateurs de 
réseaux et une vingtaine d’autres 
collectivités et syndicats, engage ses 
signataires à améliorer le diagnostic 
de vulnérabilité des réseaux et à 
préparer la gestion de la crise en 
réalisant un plan de continuité de 
l’activité. Il s’agit d’un sujet crucial : 
le coût direct d’une crue majeure 
est évalué à 30 milliards d’euros. Le 
Sigeif et les gestionnaires de réseaux 
ont identifié, selon les différents 
scénarios hydrographiques, les 
ouvrages « coupés, inondés » et les 
ouvrages « coupés, non inondés ». 

 
 LE RÉSEAU 

D'ÉLECTRICITÉ FACE  
AU RISQUE DE CRUE 

La réduction du nombre de clients 
coupés non inondés est désormais 
intégrée au schéma directeur, ce 
qui générera des investissements 
importants sur les dix prochaines 
années.  LE RÉSEAU DE GAZ  

FACE AU RISQUE DE CRUE 

À la différence du réseau d’électricité, 
le réseau de gaz peut, dans certaines 
conditions, continuer à fonctionner 
sous l’eau, mais avec certains risques 
(introduction d’eau dans le réseau, 
suppression en aval des régulateurs du 
réseau moyenne pression, impossibilité 
d’accéder à des postes de distribution 
publique inondés).  

«  Le coût direct d’une crue  
majeure est évalué à  
30 milliards d’euros. »
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En 2022, quelque 19,84 millions d’euros 
ont été collectés, contrôlés puis reversés 
aux communes, soit une baisse de  
2,2 %, par rapport à 2021 (19,75 millions 
d’euros collectés). Cette baisse s'explique 
par la crise énergétique, liée au conflit 
russo-ukrainien et à l'envolée des prix 
de l'énergie, se traduisant par une nette 
diminution des consommations. 

LE TRAITEMENT COMPLEXE 
DE LA TCCFE
L’émergence de nouveaux fournisseurs 
d’électricité, avec, parfois, des fusions 
et acquisitions, a significativement 
modifié le marché français : cinquante 
fournisseurs étaient recensés à la fin de 
l’année. Dans le cadre de son contrôle, le 
Sigeif a constaté quelques irrégularités 
et des retards de transmission de 
déclarations trimestrielles. Ces 
irrégularités sont liées principalement à 
la méconnaissance du processus

déclaratif de la TCCFE et, aussi, à des 
réorganisations internes, dans le cas 
des fusions-acquisitions.

La perception de la taxe par le Syndicat 
a nécessité plusieurs échanges et 
explications tout au long de l’exercice, 
justifiant ainsi le contrôle lié au 
recouvrement de cette recette. Par 
ailleurs, le Syndicat effectue un contrôle 
ponctuel chaque année : il récupère 
les données complémentaires aux 
déclarations trimestrielles et reconstitue 
les montants déclarés puis s’assure de 
leur cohérence, à partir des éléments 
récupérés auprès du gestionnaire du 
réseau de distribution. En fonction du 
nombre de clients du fournisseur, le 
contrôle de cohérence peut être mené 
de manière exhaustive à partir des 
factures. Des contrôles sur sites sont 
également entrepris. Ils permettent 
notamment d’évaluer les moyens 
mobilisés par les fournisseurs pour le 
bon accomplissement du processus de 
reversement de la TCCFE au Sigeif.

 

En 2022, ce contrôle a été particulièrement 
complexe, plusieurs fournisseurs ayant 
interrompu leur activité ont poussé leurs 
clients à souscrire un contrat chez le 
fournisseur historique, tandis que les 
fusions-acquisitions ralentissaient le bon 
déroulement des déclarations. 

PROCESSUS DE  
PERCEPTION MUTUALISÉE  
DE LA TCCFE *

LE CONTRÔLE ET LA SÉCURISATION DE LA 
PERCEPTION
DE LA TCCFE

L e Sigeif collecte et contrôle la taxe communale sur la 
consommation finale d’électricité (TCCFE) et la reverse aux 

communes. Cette taxe est assise sur les quantités d’électricité 
consommées. Le Sigeif propose aux communes adhérant à la 
compétence électricité de mutualiser la perception de cette taxe afin d’en 
sécuriser les recettes, grâce à un contrôle régulier et détaillé de l’activité 
des fournisseurs redevables. Ce contrôle se traduit par une fiabilité et 
un rendement accrus pour les 52 communes qui ont confié au Sigeif la 
gestion de la TCCFE.

 ÉVOLUTION DU MONTANT COLLECTÉ  
DE LA TCCFE  ENTRE 2021 ET 2022 (EN MILLIERS D'EUROS)

VERSE SUR LE  
COMPTE DU SIGEIF

LES SOMMES DÉCLARÉES 
POUR L’ENSEMBLE DES 

COMMUNES

CONTRÔLE  
ET VALIDE  

LES DÉCLARATIONS

REVERSE À  
CHAQUE COMMUNE

LE PRODUIT DE LA TAXE 
GÉNÉRÉE SUR SON 

TERRITOIRE

 FOURNISSEUR 

RÈGLE LA FACTURE

     ----------- 
     ABONNEMENT

      CONSOMMATION

      TAXES : TCCFE

     -----------
   

 CONSOMMATEUR 

 SIGEIF 

 COMMUNE 

 

ADRESSE AU SIGEIF
UNE DÉCLARATION 

TRIMESTRIELLE
COMPORTANT TOUTES LES 
INDICATIONS NÉCESSAIRES

AU RECOUVREMENT

5 576
5 644

5 009

4 297 4 483

408

4 941
4 526 4 706

ANNÉE 2021 - TOTAL : 19 750 ANNÉE 2022 - TOTAL : 19 840

Trimestre 1 Trimestre 2 Trimestre 3 Trimestre 4 Régularisation 2022

 

La loi de finances de 2021 a réformé 
le régime des taxes sur la consom-
mation de l’électricité. À compter du  
1er janvier 2023, la TCCFE est intégrée 
– au même titre que la TDCFE depuis 
janvier 2022 – dans le nouveau 
dispositif de calcul de la TICFE (taxe 
intérieure sur la consommation finale 
d’électricité), dont le recouvrement 
est désormais assuré par les services 
de l’État (DGFIP) pour le compte des 
communes et des syndicats d’énergie, 
à l’image du Sigeif. 

Le Syndicat et la FNCCR (Fédération 
nationale des collectivités concédantes 
et régies) restent particulièrement 
attentifs et vigilants sur la mise en 
œuvre et l’évolution des nouvelles 
dispositions de reversement de la 
taxe, notamment sur les modalités 
de calcul après 2023. Une campagne 
d’information sera menée par le Sigeif 
auprès de ses communes adhérentes, 
dans le courant du 3e trimestre 2023. 
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BIÈVRES

LES LOGES
EN JOSAS

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

(1) Est exclue la partie du territoire de 
    Mitry-Mory exploitée par la régie   
    municipale.

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINEPUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

MARGENCY ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY (1)

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LINAS

LES LOGES
EN JOSAS

GESTION  
DE LA TCCFE
SUR LE TERRITOIRE 
DU SIGEIF

ÉLECTRICITÉ

NO
S M

IS
SI

ON
S H

IS
TO

RI
QU

ES
 : L

ES
 CO

NC
ES

SI
ON

S G
AZ

 ET
 ÉL

EC
TR

IC
ITÉ

4

GESTION SIGEIF : 52 COMMUNES

GESTION COMMUNALE : 14 COMMUNES

COMMUNES ADHÉRANT À LA SEULE COMPÉTENCE GAZ

Limites de départements

La taxe communale sur la 
consommation finale d'électricité 
(TCCFE) s'applique aux volumes 
d'électricité consommés. En 2022, 
19,84 millions d'euros ont été 
reversés aux 52 communes  
qui ont confié au  
Sigeif la gestion  
de la TCCFE.

Les 50 fournisseurs d’électricité présents 
sur le territoire de la concession électricité 
du Sigeif

  Alpiq Énergie France SAS 
  Alpiq Retail France
  Alpiq Solutions  
 France
  Alterna
  Antargaz
  Dyneff
  E Pango
  EDF
  EDSB l'agence
  Électricité de Provence
  Enalp
  Enercoop
  Energem
  Énergie du Santerre
  Engie 
  Eni gaz et Power France
  Enrgia Énergie   
 Catalane (Llum)

  Es Énergie Strasbourg
  Flash
  Gaz de Bordeaux
  Gaz de Paris
  Gazel Énergie Solutions
  Gedia Énergies et  
 Services
  Geg sources d'énergies
  Greenyellow vente   
 d'énergie
  Iberdrola Énergie France
  Ilek
  Joul (Ekwateur)
  Lucia votre énergie
  Mint
  Ohm Énergie
  Ovo Énergy France
  Primeo Énergie France 

  Primeo Énergie  
 Grands comptes
  Primeo Energie Solutions
  Proxelia
  Save 
  Selia
  Siplec
  Solvay Energy Services
  Sonepp
  Sowatt
  Sowee
  Synelva
  Total Direct Énergie
  Union producteurs locaux    
 d'électricité
  Urban Solar (NLG)
  Vattenfall Énergies
  Volterres
  Wekiwi
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« Fin 2022, la valeur nette 
comptable des ouvrages des  
188 collectivités desservies  
en gaz naturel s’élève  
à 1,185 milliard d’euros. » 

L e Syndicat veille à  
l’équilibre financier des 

contrats de concession signés 
avec Enedis et GRDF. De plus, 
il s’assure de l'équilibre bilanciel 
entre la valeur nette comptable 
des ouvrages et l’origine des 
financements. 
Les investissements reflètent 
la nature des missions de 
service public : modernisation 
et développement des réseaux 
et des ouvrages concédés, 
raccordements de nouvelles 
sources de production… Ils 
témoignent aussi, pour l’électricité 
et pour le gaz, d’une gouvernance 
renouvelée et partagée, qui  
permet d’orienter au mieux  
les investissements.  
À cette gouvernance s’ajoute une 
transparence financière accrue 
des concessionnaires, qui permet 
au Sigeif de mieux contrôler 
et piloter les concessions, au 
bénéfice de ses communes 
membres. 

CONCESSION GAZ

 

Lors de précédentes missions de 
contrôle, le Sigeif a évalué les procédures 
du concessionnaire pour suivre le 
patrimoine concédé, les financements 
engagés et leur récupération, ainsi 
que la rentabilité de la concession. En 
parallèle, GRDF a formalisé et précisé 
les principes comptables retenus.

Cette démarche a permis 
d’améliorer, à partir de l’exercice 
2015, la compréhension du système 
d’information comptable et financier, 
dans le cadre de la mise en œuvre du 
 

dispositif dit « Nouvelles données  
pour une nouvelle donne ».

Néanmoins, certaines informations 
essentielles au contrôle, pour garantir 
la traçabilité et l'analyse des données 
financières présentées par GRDF via 
le Crac (compte rendu d’activité de 
concession), restent insuffisantes, voire 
manquantes. En 2022, le Sigeif a de 
nouveau constaté les efforts de GRDF 
pour faciliter le contrôle comptable et 
réduire les limites exposées dans les 
conclusions des différents rapports de 
contrôle. La valeur nette comptable des 
ouvrages (canalisations, branchements, 
postes de détente…) des 188 collectivités 
desservies en gaz naturel s’élève à  
1,185 milliard d’euros.

En 2022, GRDF a investi 93,7 millions 
d’euros (contre 111,5 millions d’euros  
en 2021), dont :  
 

  45,6 millions d’euros ont été 
consacrés au renouvellement des 
ouvrages, 

  15,3 millions d’euros aux 
investissements dédiés aux 
raccordements de nouveaux clients  
et à la transition écologique. 

Les recettes d’acheminement de  
gaz (294 millions d'euros) et des 
prestations de tiers s’élèvent à  
317 millions d’euros (- 12 %), contre 
360,6 millions d'euros en 2021.  
Cette baisse s'explique essentiellement 
par l'envolée du prix du gaz, suite au 
conflit russo-ukrainien et à la mise en 
place par les consommateurs 
de mesures de sobriété énergétique 
conduisant à une baisse de la 
consommation. La contribution de la 
concession du Sigeif à la péréquation 
tarifaire nationale s’élève à 18,5 millions 
d’euros, contre 11,1 en 2021.

LE CONTRÔLE 
COMPTABLE ET 
FINANCIER DES 
CONCESSIONS
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 VALEUR COMPTABLE DES PATRIMOINES CONCÉDÉS  
AU 31/12/2022 (EN K€)

2022* 2021* VARIATION (EN %)

CONCESSION DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ

OUVRAGES (RÉSEAUX, POSTES...)

VALEUR BRUTE 1 096 560 1 057 664 3,68 %

AMORTISSEMENT 513 041 496 384 3,36 %

VALEUR NETTE 583 519 561 280 3,96 %

TAUX D'AMORTISSEMENT (%) - 46,79 % - 46,90 % -

PROVISIONS CONSTITUÉES POUR RENOUVELLEMENT 197 836 191 231 3,45 %

VALEUR DE REMPLACEMENT 1 527 550 1 438 460 6,19 %

DONT LINKY** - - -

VALEUR BRUTE 52 720 50 638 4,11 %

AMORTISSEMENT 10 223 7 568 35,08 %

VALEUR NETTE 42 497 43 070 - 1,33 %

VALEUR DE REMPLACEMENT 52 720 50 638 4,11 %

2022** 2021 VARIATION (EN %)

CONCESSION DE DISTRIBUTION DE GAZ

VALEUR NETTE RÉÉVALUÉE DES OUVRAGES*

OUVRAGES EN CONCESSION 1 187 127 1 122 522 5,76 %

CANALISATIONS 628 295 592 995 5,95 %

BRANCHEMENTS 533 300 504 668 5,67 %

POSTES DE DÉTENTE 15 148 15 065 0,55 %

AUTRES INSTALLATIONS TECHNIQUES 10 384 9 794 6,02 %

OUVRAGES INTERFACES UTILISATEURS 112 248 107 527 4,39 %

COMPTEURS (DONT GAZPAR) 97 433 94 188 3,45 %

INSTALLATIONS TECHNIQUES : POSTES CLIENTS ET TÉLÉ-RELÈVE 14 491 12 991 11,55 %

INSTALLATIONS TECHNIQUES (POSTES BIOMÉTHANE) 324 348 - 6,90 %

BIENS MUTUALISÉS (HORS CONCESSION) 91 665 83 988 9,14 %

PROJETS INFORMATIQUES 53 519 46 945 14 %

AUTRES (AMÉNAGEMENTS, MOBILIER, MATÉRIELS DIVERS) 38 146 37 043 2,98 %

TOTAL SIGEIF 1 391 040 1 314 037 5,86 %

* Depuis l’année 2015, les données économiques fournies par GRDF ont évolué. Le concessionnaire communique la valeur nette réévaluée des ouvrages et non leur valeur nette comptable. Dans le cadre du contrôle 
comptable et financier réalisé tous les ans par le Sigeif, il sera demandé au concessionnaire de communiquer la valeur des amortissements comptables réellement pratiqués au titre de la concession dans les comptes de 
GRDF, et la valeur nette comptable du patrimoine en concession.

** Au périmètre de 188 communes (y compris Bièvres, Les Loges-en-Josas et Ormesson-sur-Marne). 

* Au périmètre de 63 communes (sont exclues Bièvres, Les Loges-en-Josas et Ormesson-sur-Marne). 
** Au 31 décembre 2022, 699 707 compteurs Linky ont été posés dans le territoire de la concession du Sigeif.
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CONCESSION ÉLECTRICITÉ 
 
Alors que, les précédentes années, 
l'activité a été perturbée par la crise 
sanitaire puis une crise énergétique 
qui s'est amplifiée en 2022, des 
mouvements sociaux ont également 
perturbé l'activité du concessionnaire. 
L'année 2022 a confirmé le constat 
exposé en 2021 : le nouveau contrat 
signé en 2019 exige plus que jamais 
une transformation des pratiques 
respectives du concessionnaire.  
Le Sigeif et Enedis doivent avancer 
ensemble dans la construction des 
programmes, dans leur exécution et 
dans leur suivi ; telle est l’exigence  
d’une gouvernance partagée.

Fin 2022, le compte rendu d’activité  
de concession fait apparaître un 
excédent brut d'exploitation de l’exercice 
de 96,6 millions d’euros (+ 39 %),  
contre 69,3 millions d’euros en 2021. 
Ce résultat tient notamment à 
des reprises sur amortissements 
exceptionnelles (12,6 millions d'euros, 
suite à la localisation des branchements)   
 
 

et à une réduction des charges d'accès 
au réseau amont imposée à RTE (de 
l'ordre de - 50 %).

La contribution à l’équilibre national 
s’établit à 45,9 millions d’euros  
(+ 37 %), contre 33,5 millions d’euros 
l’année précédente. À l’instar de la 
concession pour la distribution de gaz, 
ces résultats mettent une nouvelle fois 
en évidence la bonne santé économique 
de la concession électricité du Syndicat. 

Les investissements réalisés par Enedis 
sur le territoire du Sigeif s’élèvent à 
73 millions d’euros (+ 2,8 %), contre 
71 millions d’euros en 2021, dont 
39,4 millions d’euros (34,4 en 2021) 
consacrés aux raccordements de la 
clientèle et 33,2 millions d’euros

(contre 36,5 en 2021) pour l’amélioration 
du patrimoine. Enfin, la participation 
d’Enedis au financement des travaux 
d’enfouissement (article 8 du contrat 
de concession) s'élève à 1,52 million 
d'euros (contre 1,37 million d’euros en 
2021). Il subiste encore un décalage de 
prise en compte d’éléments comptables 
entre le Syndicat et Enedis. S’agissant 
des recettes d’acheminement, elles se 
montent à 263,4 millions d’euros, contre 
261,4 millions d'euros en 2021. 
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LES ENQUÊTES  
DE SATISFACTION   
AUPRÈS DU  
CLIENT-USAGER

ADHÉSION AU  
DÉPLOIEMENT 
DES COMPTEURS 
COMMUNICANTS 
 
Question : Le compteur de gaz 
actuel sera progressivement 
remplacé d'ici fin 2022 par le 
compteur communicant Gazpar. 
Vous, personnellement, êtes-vous 
favorable à ce déploiement ?   

ENQUÊTE GAZ (1)

Question : Le compteur électrique 
classique a été progressivement 
remplacé entre 2015 et 2022 par  
le compteur communicant Linky. 
Vous, personnellement, 
êtes-vous favorable ?   

ENQUÊTE ÉLECTRICITÉ (1)

 Oui

 Oui

 Non

 Non  Ne sais pas 

62 %

(1) Extrait des enquêtes réalisées par l’Ifop pour le 
compte du Sigeif, du 15 novembre au 4 décembre 
2021, auprès d’un échantillon de 1 000 personnes, 
pour chaque énergie, représentatif des clients-
usagers de l’électricité et du gaz naturel sur le 
territoire du Sigeif.

I ndépendamment du contrôle 

de la gestion et du pilotage 

de la qualité, le Sigeif mesure 

également la satisfaction du 

client-usager. Le recueil et 

l’analyse des éléments relatifs 

à ses attentes sont d’autant 

plus nécessaires que l’ouverture 

des marchés de l’énergie a 

profondément modifié le  

paysage énergétique.

Tous les deux ans, le Sigeif conduit avec 
un institut de sondage des enquêtes 
barométriques auprès de la population 
du territoire, sur la base de deux 
échantillons, en gaz et électricité.  
La prochaine édition sera réalisée au  
4e trimestre 2023. 

La particularité de ces enquêtes 
d’opinion réside dans la distinction entre 
le comportement du citoyen et l’attitude 
du consommateur face à des questions 
comme la surveillance des

réseaux, le changement climatique, les 
mobilités propres et les infrastructures 
de recharge pour véhicules électriques 
(IRVE), la rénovation énergétique des 
bâtiments, la qualité des services 
délivrés par les fournisseurs, les tarifs 
ou, encore, les effets positifs et négatifs 
de la libéralisation.

Les résultats permettent de dresser 
un panorama complet de l’évolution 
des esprits. Ils mettent en valeur des 
attentes légitimes, même si certaines 
peuvent paraître antinomiques, à l’image 
de celles portant, tout à la fois, sur 
des prix de l’énergie modérés et des 
augmentations d’investissements liés à 
la préservation de l’environnement et à 
la maîtrise de l’énergie. 

38 % 

39 %

1 %

60 %

« Les résultats permettent 
de dresser un panorama 
complet de l’évolution des 
esprits. »
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LES RAPPORTS  
DES MÉDIATEURS  
DE L’ÉNERGIE

 MÉDIATEUR NATIONAL 
DE L’ÉNERGIE, UNE 
AUTORITÉ PUBLIQUE 
INDÉPENDANTE

Le médiateur national de l’énergie 
a pour missions d’informer les 
consommateurs sur leurs droits et 
de proposer des solutions amiables 
aux litiges avec les entreprises du 
secteur énergétique. 

L’année 2022 a été marquée par 
la crise du prix des énergies. Elle 
« a également mis en lumière la 
situation des petits professionnels, 
qui sont moins bien protégés que les 
consommateurs domestiques ». Le 
nombre de litiges enregistré est resté 
stable : 30 558, contre 30 626 en 2021. 
Parmi ces litiges, 8 567 (contre 9 959 
en 2021) ont été jugés recevables. 
45 % (3 974 dossiers) du total des 
saisines concernent les contestations 
des niveaux de consommation 
facturés (contre 51 % en 2021).  
Cette baisse serait, selon le 
médiateur, « la conséquence des 
performances des compteurs 
communicants, dont le déploiement 
touche à sa fin pour l’électricité, et qui 
permet de fiabiliser la facturation ». 

Les litiges relatifs aux paiements des 
factures et aux prix/tarifs représentent 
respectivement 8 % et 20 % des litiges 
recevables. Les litiges tenant des 
mauvaises pratiques commerciales  
(1 % des médiations recevables) ont, 
eux, de nouveau baissé, la forte hausse 
des prix de l’énergie ayant contraint  
l’arrêt provisoire du démarchage !

 
 GROUPE ENGIE

En 2022, le nombre total de  
demandes reçues à la médiation  
pour le groupe Engie a baissé de  
20 %, par rapport à l’année dernière : 
3 046 demandes de particuliers, contre  
3 815 (et 4 289 en 2020). Parmi ces 
dossiers, 393 sont éligibles à la 
médiation (- 2 %, par rapport à 2021). 

À l’image des années précédentes, les 
médiations concernent en particulier 
des problèmes de facturation ou de 
paiement (19,6%, contre 11 % en 2021), 
liés à l’incompréhension du niveau de 
consommation de gaz et d’électricité.  
Les dossiers relatifs à l’électricité  
– en forte baisse – restent majoritaires.  
La catégorie « contrat », qui correspond 
à des contestations sur le tarif lors 
de reconduction ou à des difficultés 
rencontrées lors de résiliations,  
progresse également (13,7 %, contre 8 %). 

Quant à la catégorie « équipement 
énergétique » (installation, dépannage, 
entretien et maintenance de chaudières 
individuelles, de pompes à chaleur ou de 
panneaux photovoltaïques), elle a baissé 
(12,5 % en 2022, contre 14,2 % en 2021). 
Les autres motifs de médiation restent 
minoritaires, comme les années 
précédentes. 

45 %

 Facturation et consommation 
 Paiement et facturation
 Contrat 
 Équipement énergétique
 Offre CEE 
 Distribution technique
 Accueil, conseil,     

    accompagnement

Source : rapport du médiateur Engie.
* En BToC - particuliers

 TAUX DE LITIGES PAR FOURNISSEUR   

LITIGES REÇUS EN 2022 POUR 100 000 CONTRATS RÉSIDENTIELS

42506376
126

168
218

246
289

536
598

856

5 %

6 %

6 %

8 %

20 %

5 %
4 %

1 %

 Contestation des niveaux  
    de consommations facturés

 Prix/tarif
 Facture  
 Paiement et règlement
 Autres 
 Délais contractuels 
 Raccordement réseaux
 Qualité de la fourniture
 Pratiques commerciales

Source : rapport du médiateur national 
de l'énergie.

Source : Rapport du médiateur national de l'énergie.

42,2 %
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19,6 %
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Le nombre de contrats 
gaz et électricité 
est le portefeuille 
moyen fourni par 
la Commission de 
régulation de l'énergie. 

Par équité, les litiges reçus par les médiateurs internes des fournisseurs qui  
en disposent sont également comptabilisés. Seuls apparaissent les fournisseurs 
nationaux ayant plus de 100 000 clients sur la zone Enedis/GRDF.

=

= =
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LITIGES RECEVABLES

[- 14 %]

393
DOSSIERS ÉLIGIBLES*

[- 2 %]

TAUX MOYEN
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LES AIDES AUX 
CLIENTS EN 
DIFFICULTÉ SUR LE 
TERRITOIRE DU SIGEIF

 LE CHÈQUE ÉNERGIE

Généralisé depuis le 1er janvier 2018 pour 
remplacer les tarifs sociaux de l’électricité 
(TPN) et du gaz (TSS), le chèque énergie 
est un outil de lutte contre la précarité 
énergétique, qui aide les bénéficiaires aux 
revenus les plus modestes (environ  
5,6 millions) à payer leur facture d’énergie, 
quel que soit leur moyen de chauffage 
(électricité, gaz naturel, GPL, bois, 
fioul…), ou certains travaux de rénovation 
énergétique du logement. En 2022, son 
montant varie entre 48 et 227 euros par an. 

Par ailleurs, pour faire face à la flambée 
des prix de l’énergie liée au conflit  
russo-ukrainien, le Gouvernement a 
envoyé à 12 millions de ménages, entre la 
fin décembre 2022 et le début de l’année 
2023, un chèque énergie exceptionnel 
complémentaire de 200 euros.

En 2022, sur le territoire du Sigeif,  
EDF Commerce a crédité le compte de  
30 595 clients (contre 28 941 en 2021)  
d’un chèque énergie pour le règlement  
de leurs dépenses d’énergie électrique, 
soit une progression de 5,7 % (les 
valeurs des chèques exceptionnels 
complémentaires, versés en 2021 et 2022 
pour faire face à l’augmentation des prix 
de l’énergie lors de la crise sanitaire et le 
conflit russo-ukrainien, en sont exclues).

Les bénéficiaires du chèque énergie 
disposent également, depuis le 1er octobre 
2022, d’Info Watt, un service gratuit (décret 
n° 2021-608 du 19 mai 2021), développé 
par EDF. Il s’agit d’un dispositif prenant 
la forme d’un boîtier connecté et qui se 
branche sur le compteur Linky, permettant 
de suivre en temps réel la consommation 
des appareils et des usages les plus 
énergivores. Au 31 décembre 2022,  
243 clients particuliers de la concession 
électricité ont souscrit au dispositif. 

 Facturation et vie du contrat
 Paiement
 Exploitation du réseau-qualité  

    de fourniture 
 Prime énergie
 Relation clientèle et action  

    commerciale
 Divers 

    (autoconsommation services) 

 Seine-Saint-Denis
 Seine-et-Marne
 Val-de-Marne 
 Yvelines
 Essonne
 Hauts-de-Seine 
 Val-d'Oise

Source : Rapport du médiateur EDF.

Source : EDF Commerce.

(1) Les aides versées aux ménages en difficulté ayant souscrit une 
offre de marché ne sont pas comptabilisées ici. 

 
 GROUPE EDF

4 245 saisines sont parvenues en 2022  
à la médiation d’EDF, soit un recul de 17 %, 
par rapport à l’an passé. 970 d’entre  
elles ont été jugées recevables. 

Les litiges relèvent en particulier de 
la vie du contrat et de la facturation 
(68,6 %), la cause principale étant la 
mauvaise compréhension du dispositif 
du bouclier tarifaire décidé par le 
Gouvernement. Viennent ensuite les 
litiges liés au paiement (14 %, + 4 points) 
et à l’exploitation du réseau et à la qualité 
de fourniture (7,9 %). Enfin, après trois 
ans de hausse, le nombre de médiations 
concernant les refus de versement de la 
prime d’énergie, dans le cadre des travaux 
d’économie d’énergie, est passé de  
9,9 % en 2021 à 5,3 % cette année. 

Quant aux demandes adressées par  
les clients professionnels et entreprises, 
le médiateur en a reçues 1 162  
(312 recevables), les volumes restant quasi 
similaires qu’en 2021. Les dossiers déposés 
par cette catégorie de consommateurs, 
non protégés par le bouclier tarifaire, 
représentent 21,5 % des demandes totales 
de la médiation. Selon le médiateur,  
« il s’agissait souvent d’appels au secours  
et non de véritables litiges » !

68,6 %7,9 %

14 %

5,3 %

2,6 %
1,5 %

 FONDS DE SOLIDARITÉ 
POUR LE LOGEMENT 
(FSL)

Le FSL est ouvert aux personnes en 
situation de difficultés de paiement 
associées au logement, à l’eau, à 
l’énergie ou au téléphone. Il est géré 
généralement par les départements 
(ou la métropole, le cas échéant), qui 
définissent les modalités d’attribution 
des aides et les distribuent. En 2022, 
la contribution d’EDF Commerce au 
FSL sur le territoire de la concession 
du Sigeif s’est élevée à 346 075 euros, 
pour un nombre d’aides pour les 
ménages ayant souscrit un contrat au 
tarif réglementé de vente1 de 1 327 
(contre 445 193 euros pour un nombre 
de 1 780). La baisse significative de 
25 %, par rapport à 2021, est sans 
doute liée au décalage de l’instruction 
des dossiers par les collectivités 
gestionnaires du fonds. Le contrôle 
annuel exercé par le Sigeif dans 
le cadre du contrat de concession 
permettra d’apporter des précisions 
sur ces évolutions.

 

 

 176 793 € 

 55 683 € 

  455 € 

 58 094 € 

 24 752 € 

 10 848 € 

 19 449 € 

 346 075
EUROS

[- 22,3 %]

 1 327 CLIENTS 
[- 25 %]

«  EDF Commerce a crédité le 
compte de 30 595 clients 
d’un chèque énergie, soit une 
progression de 5,7 %. »
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4 245
DEMANDES

[- 17 %]
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L a brutale hausse des prix de 2022 conduit les communes 
et les acteurs publics franciliens à repenser totalement 
leurs priorités énergétiques. Le Sigeif les accompagne 

et met à leur disposition divers outils adaptés à leurs besoins : 
conseil en énergie partagé (CEP) pour les petites collectivités, 
appui à la réalisation de plans climat air-énergie-territorial 
(PCAET), collecte de certificats d’économie d’énergie (CEE), 
achats groupés de fourniture de gaz et de prestations d’efficacité 
énergétique, enfouissement des réseaux… Il développe aussi des 
projets de production d’énergie renouvelable, qui accroissent 
l’autonomie et contribuent à modérer le prix des énergies. 
Régulièrement enrichie de nouveaux dispositifs, cette « boîte à 
outils » innovante et mutualisée permet à chaque collectivité de 
définir et conduire sa transition énergétique. 

LA TRANSITION  
ÉNERGÉTIQUE

EN ACTIONS
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ACCOMPAGNER  

LES COLLECTIVITÉS
DANS LA 
TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE 

C omme l’énergie se 

maîtrise là où elle se 

consomme, le Sigeif aide ses 

adhérents à mettre en œuvre 

leur politique énergétique locale. 

Brique élémentaire du système 

énergétique, la commune joue 

un rôle primordial parce qu’elle 

agit à la fois sur son propre 

patrimoine et dans son territoire, 

notamment avec l’appui des 

établissements auxquels elle est 

rattachée, en particulier – et de 

plus en plus – avec les EPCI.  

Pour les collectivités, 

l’application du décret « éco-

énergie tertiaire », désormais 

entré en vigueur, renforce 

les exigences et le besoin 

d’accompagnement.

 
MIEUX CONNAÎTRE SON 
PATRIMOINE
Pour devenir exemplaires en matière de 
sobriété et d’efficacité énergétiques, les 
collectivités doivent d’abord connaître la 
consommation de leur patrimoine bâti. 
Elles peuvent ensuite l’améliorer en 
identifiant les postes de consommation, 
en les comparant à des référentiels 
existants et en définissant des axes 
de progrès (optimisation tarifaire, 
tableau de bord, travaux spécifiques...). 
Différents outils favorisent cette 
appropriation. Ainsi, les membres du 
groupement de commandes gaz et 
efficacité énergétique ont eu accès à 
OSE jusqu'à fin décembre 2022, un outil 
dédié au suivi énergétique commun au 
Sigeif et au Sipperec.

 
ÊTRE ACCOMPAGNÉ  
DANS SES PROJETS
Une fois les axes de progrès identifiés, 
les collectivités ont souvent besoin 
d’un accompagnement technique 
individualisé pour mener leurs actions 
d’efficacité énergétique, notamment 
pour les bâtiments. À ce titre, grâce 
aux prestations du groupement de 
commandes, le Sigeif met à leur 
disposition des outils d’aide à la 
décision, tout en apportant conseils et 
aides financières. L’accompagnement 
technique du Sigeif comprend 
également le soutien de projets 
innovants et techniquement pointus, tel 
celui de la récupération de chaleur d’un 
puits d’eau potable à Orsay.

EXPÉRIMENTER ET INNOVER
De fait, les adhérents ont tout intérêt 
à innover en combinant les meilleures 
techniques disponibles, pour anticiper 
les tendances futures et inciter leurs 
partenaires à suivre leur exemple. Le 
secteur de l’énergie est en constante 
mutation : y tester des solutions 
nouvelles est à la fois une nécessité et 
une source d’opportunités.

LE PLAN D'AIDE 2022 :  
LES SUBVENTIONS ALLOUÉES 
AUX COMMUNES
154 000 euros  
VÉHICULES PROPRES 

192 234,61 euros  
TRAVAUX D’ISOLATION 

95 277,45 euros  
DIAGNOSTICS THERMIQUES 
DE BÂTIMENTS COMMUNAUX 

30 000 euros    
CHAUDIÈRES COLLECTIVES GAZ 

7 000 euros    
VÉLOS OU VÉLOS CARGOS  
À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 
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LES TRAVAUX DES 
COMMISSIONS 
THÉMATIQUES 

Le Sigeif réunit régulièrement les 
élus membres de commissions 
thématiques. Deux d’entre elles,  
l’une dédiée aux énergies 
renouvelables, l’autre à l’efficacité 
énergétique, se sont réunies au 
printemps et à l’automne 2022.  
Les élus y ont examiné les différents 
dossiers du Sigeif : fermes solaires 
photovoltaïques, dispositif solaire 
photovoltaïque en toitures et 
ombrières, contrat de développement 
de chaleur renouvelable, projet de 
l'unité Biométhanisation porté  
par le Syctom et le Sigeif dans  
le port de Gennevilliers,  

plan d’aide du Syndicat, CEP et ACTEE 
Merisier, certificats d’économies 
d’énergie, expérimentations de 
solutions innovantes, groupement 
de commandes gaz et efficacité 
énergétique, outils de suivi 
énergétique.

La commission consultative paritaire 
s’est réunie également à deux 
reprises, en juillet et décembre 2022. 
Ce groupe de travail réunit notamment 
les interlocuteurs techniques des 
douze EPCI du territoire, afin de 
renforcer la coopération avec le 
Sigeif en matière de transition 
énergétique. À cet effet, le Sigeif 
a présenté ses activités et les 
actualités du secteur. Les échanges 
ont notamment porté sur la 
planification territoriale (PCAET, 
SDE), les projets solaires, la chaleur 
renouvelable ou la méthanisation. 
Chaque intercommunalité a pu faire 
ainsi le point des questions climat-
air-énergie. 

En cas de succès, ces solutions  
pourront être transposées dans  
d’autres contextes et territoires, au 
bénéfice de tous.  

FINANCER SES OPÉRATIONS
Aujourd’hui soumises à de fortes 
contraintes budgétaires, les collectivités 
font face à des obligations d’efficacité 
énergétique croissantes. Pour les aider 
à lancer les travaux nécessaires, dont 
la rentabilité se concrétise parfois à 
long terme, il importe de mobiliser des 
financements complémentaires qui 
peuvent conforter un projet et parfois 
déclencher une prise de décision. 

MONTER EN COMPÉTENCES  
ET VALORISER L’EXPÉRIENCE
Dans un cadre législatif et réglementaire 
sécurisé, avec, en particulier, le récent 
décret éco-énergie tertiaire, l’efficacité 
énergétique s’impose désormais dans 
tous les secteurs. 

Néanmoins, les économies d’énergie 
sont « cachées » : elles ne se voient 
pas physiquement. Aussi importe-t-il 
de proposer aux élus et aux techniciens 
une sensibilisation régulière et 
actualisée au secteur énergétique, 
assortie de formations dans ces 
domaines techniques de plus en plus 
exigeants. 

Le Sigeif accompagne ses adhérents 
et contribue à leur montée en 
compétences, notamment en les aidant 
à s’inspirer d’initiatives pertinentes, 
portées par d’autres collectivités. 

Le Syndicat est ainsi devenu un espace 
d’échanges et de bonnes pratiques. 
Il propose des outils dédiés, tel un 
support pédagogique rassemblant les 
recommandations des conseillers en 
énergie partagés, détaillant la sobriété 
énergétique. Diffusé à la rentrée 
2022, ce guide recense des partages 
d’expériences, valorise des pratiques 
efficaces et analyse des points de 
vigilance, dans une logique de  
co-construction et d’amélioration 
continue de l’action publique.

DES FINANCEMENTS  
DÉDIÉS AUX COMMUNES
Entraînant de nouvelles charges 
financières, par nature imprévues, 
la crise sanitaire, puis la guerre en 
Ukraine ont fortement réduit les marges 
de manœuvre des communes. Pour 
les aider à investir, le Sigeif a, dès 
l’automne 2020, décidé de lancer un 
plan d’aide exceptionnel doté d’un volet 
de transition énergétique d’un million 
d’euros (efficacité énergétique, EnR et 
mobilités durables). Reconduit en 2022, 
ce fonds a permis à de nombreuses 
communes de bénéficier de subventions.

En 2021, le plan d’aide n’a pas pu être 
pleinement utilisé, les communes 
ayant d’abord pris connaissance du 
dispositif pour l’intégrer dans leurs 
projets ultérieurs. Qui plus est, comme 
les aides à la rénovation énergétique 
sont logiquement adossées à l’obtention 
de CEE, il convient de prendre en 
considération les délais administratifs 
correspondants. 

De fait, nombre de demandes ont 
commencé à être émises en 2022 ;  
elles devraient se poursuivre en 2023. 

Dans le même temps, de nombreux 
diagnostics ont été commandés 
par les communes bénéficiaires du 
dispositif ACTEE Merisier, dont le 
Sigeif est lauréat. Une bonification 
des subventions du plan d’aide a été 
adoptée en ce sens par le Comité 
d'administration en mars 2022. 
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Au total, les demandes des communes 
ont presque triplé entre 2021 et 2022 ; 
néanmoins, au regard de l’enveloppe 
disponible, ces sollicitations restent 
modestes.

Les collectivités ont également sollicité 
des aides relatives à la mobilité ; elles 
visent pour l’essentiel l’acquisition de 
véhicules 100 % électriques et hybrides 
rechargeables. La possibilité désormais 
offerte de subventionner l’achat de deux 
véhicules par collectivité, quelle que soit 
leur motorisation, a nettement porté ses 
fruits.

    En complément au plan d’aide du Sigeif, 
les communes adhérentes ont bénéficié 
d’un accompagnement à la conversion 
de chaufferies, du fioul vers le gaz ou 
d’anciennes chaudières au gaz vers des 
solutions gaz plus performantes (PAC 
gaz à absorption, par exemple). 

 
 
Ces communes bénéficient ainsi des 
aides conjointes du Sigeif, pour les 
changements de chaudière, et de GRDF 
pour le raccordement au réseau de gaz. 

À la suite d’une matinée d’information 
en mars 2021, un suivi des prospects 
des communes intéressées a été  
réalisé en 2022.

Fin 2022, le Sigeif a alloué, au total :   
478 512,06 euros d’aides, versées  
ou engagées, ainsi réparties :

  Véhicules propres : 154 000 euros.
  Travaux d’isolation : 192 234,61 euros.
  Diagnostics thermiques de bâtiments    
 communaux : 95 277,45 euros.
  Chaudières collectives gaz : 30 000 euros.
  Vélos ou vélos cargos à assistance     
 électrique : 7 000 euros.

LES SCHÉMAS 
DIRECTEURS  
DES ÉNERGIES

Lors de l'accompagnement des 
démarches territoriales climat-air-
énergie, le Sigeif a participé en 2022 
à l’élaboration de plusieurs schémas 
directeurs des énergies d’EPCI 
(Métropole du Grand Paris, EPT Grand 
Paris Seine Ouest, CA Roissy Pays de 
France). 

Ces schémas ont bénéficié du marché 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
efficacité énergétique du Sigeif. 
Plusieurs autres EPCI (CA Val Parisis, 
CA Paris Vallée de la Marne, CA 
Plaine Vallée) prévoient de lancer 
cette démarche en 2023. Le Sigeif 
sera partie prenante des travaux de 
concertation. 

«  Au total, les demandes  
des communes ont 
triplé entre 2021 
et 2022. »
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LE PLAN CLIMAT- 
AIR-ÉNERGIE 
TERRITORIAL  
(PCAET) 

LA LOI DE TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE POUR LA 
CROISSANCE VERTE DE 2015 
A FIXÉ À LA FRANCE D’AMBITIEUX 
OBJECTIFS ÉNERGÉTIQUES. 

Le Sigeif se mobilise dans la mise 
en œuvre des programmes d’actions 
climat-air-énergie sur les territoires. 
Plusieurs conventions de partenariat 
avec des EPCI ont été signées, afin 
d’identifier les axes de travail et les 
actions à porter conjointement.  
Les sujets abordés sont très  
divers : maîtrise des consommations 
énergétiques du patrimoine, dévelop-
pement des énergies renouvelables, 
mobilité électrique et bio-GNV. 

En 2022, quatre conventions 
partenariales ont été renouvelées 
pour deux ans (CA Plaine Vallée,  
CC Vallée de l’Oise et Trois Forêts,  
CC Carnelle Pays de France et 
CA Paris Vallée de la Marne). Une 
cinquième a été signée avec la 
Communauté d’agglomération Val 
Parisis ; dans celle-ci, le PCAET  
sera définitivement adopté en 2023. 

Ces partenariats privilégiés ont 
permis de poser les bases de 
collaborations variées : transfert 
de la compétence IRVE de la 
communauté de communes Vallée 
de l’Oise et des Trois Forêts et de 
la communauté d'agglomération 
Val Parisis, réflexion relative à une 
étude de faisabilité biogaz dans la 
communauté d’agglomération Val 
Parisis, projet de développement 
d’une centrale photovoltaïque au sol 
dans la communauté d’agglomération 
Plaine Vallée. 

 PROCESSUS D’ÉLABORATION D’UN  
PLAN CLIMAT-AIR-ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET)

PATRIMOINE EXISTANT

    Estimation des émissions  
de GES, polluants 
atmosphériques et  
possibilités de réduction. 

    Estimation de la 
séquestration de CO2  
dans le sol et la  
biomasse et possibilités 
de développement.

    Consommations d’énergie  
finales du territoire et  
potentiel de réduction.

    Présentation des réseaux  
de transport et distribution 
d’énergie (gaz, électricité 
et réseau de chaleur) et 
options de développement.

    Production actuelle des 
EnRR* et potentialités.

    Analyse de la vulnérabilité 
territoriale aux effets des 
changements climatiques,   
stratégie territoriale. 
 
*  Énergies renouvelables  

et de récupération.
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• 1 •

SE PRÉPARER 
ET SE MOBILISER

EN INTERNE

• 3 •

CONSTRUIRE  
UNE STRATÉGIE
TERRITORIALE  

ET DÉFINIR DES 
OBJECTIFS

• 4 •

CO-ÉLABORER  
LE PROGRAMME

D’ACTION

• 5 •

METTRE  
EN ŒUVRE ET  

SUIVRE CE  
PROGRAMME

• 6 •

ÉVALUER  
LE PCAET

ET LE METTRE  
À JOUR

• 2 •

FAIRE  
UN DIAGNOSTIC
TERRITORIAL
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FOURNIR DES OUTILS 
D’ASSISTANCE À MAÎTRISE 
D’OUVRAGE  
Complétant l’achat mutualisé de gaz, le 
groupement de commandes coordonné 
par le Sigeif propose divers outils pour 
améliorer le patrimoine bâti, cible 
prioritaire de l’efficacité énergétique. 

Sous forme d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage, ces marchés d’efficacité 
énergétique ont été renouvelés à la 
fin de l’année 2021 pour deux ans ; ils 
seront éventuellement reconductibles 
pour deux années supplémentaires 
fin 2023. Les adhérents ont accès à 
trois lots confiés à la société Inddigo, 
comprenant 46 prestations différentes :

  Le premier lot (patrimoine bâti 
existant) permet de réaliser un état 
des lieux, complété par la stratégie 
d’amélioration énergétique la plus 
pertinente.

  Le deuxième lot (patrimoine neuf 
ou en rénovation lourde) garantit la 
prise en compte de la performance 
énergétique, de la programmation  
du bâtiment jusqu’à sa réception et 
au-delà. Inddigo assure également 
des sessions de formation technique 
de haut niveau, gratuites et réservées 
aux membres du groupement.

  Le troisième lot (études de 
faisabilité EnR, stratégies 
territoriales et qualité de l’air  
des bâtiments) élargit le périmètre  
des études à d’autres volets des  
transitions énergétique et écologique.

Le marché comprend d’autres 
prestations, afin de répondre au 
mieux aux besoins des membres 
du groupement de commandes :  
accompagnement au décret tertiaire, 
schémas directeurs immobiliers 
énergétiques, bilan GES, schémas 
directeurs énergie territoriaux,  
étude relative aux EnR.

Par l’effet de volume, ces prestations 
de qualité sont proposées à un prix 
attractif, en passant par la procédure 
d’achat simple et rapide des bons de 
commande. 
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VOLET
EXPLOITATION

  Aide à la passation de marchés d’exploitation.

  Suivi annuel de l’exploitation – maintenance.

 Diagnostic de l’exploitation des installations 
   thermiques.

  Mission préparatoire à l’équilibrage du réseau 
hydraulique de chauffage ou de bouclage d’eau. 

   Conception et préparation d’un marché de travaux 
pour la mise en place d’une gestion technique des 
bâtiments (GTB).

  Mise en place d’un plan de mesurage.

VOLET MDE

 Décret tertiaire et déclaration OPERAT.

 Diagnostic de performance énergétique.

 Pré-diagnostic énergétique.

  Audit énergétique.

 Thermographie.

 Programmation pluriannuelle des investissements  
    et fonctionnement (PPIF).

 Schéma directeur immobilier énergétique.

VOLET CONCEPTION  
ET ASSISTANCE

  Prestation de conception et d’assistance 
dans la réalisation de travaux de rénovation 
d’équipements techniques.

VOLET  
PROGRAMMATION 

  Assistance à la maîtrise d’ouvrage pour le    
lancement d’un marché global de performance.

  Assistance pour la mise en place de la 
modélisation des informations du bâtiment (BIM) 
et d’une maquette numérique. 

 Assistance à la programmation.

  Assistance au choix du projet. 

   Étude de faisabilité d’approvisionnement en énergie.

VOLET  
CONCEPTION

 Accompagnement au cours des phases de la  
   conception et dans la relation avec le maître   
   d’œuvre.

 Simulations thermiques dynamiques (STD). 

PRESTATIONS D’ASSISTANCE  
À MAÎTRISE D’OUVRAGE  
DU GROUPEMENT DE  
COMMANDES DU SIGEIF [MARCHÉ 2021-2025]

LOT PATRIMOINE EXISTANT

LOT BÂTIMENTS NEUFS OU EN RÉNOVATION LOURDE
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VOLET EXÉCUTION

   Formations des acteurs du chantier.

  Contrôle des points-clés par visite sur chantier.

  Contrôle du bâti par thermographie  
post-réception.

  Thermographie.

VOLET RÉCEPTION

  Suivi du fonctionnement du bâtiment après 
réception.

  Contrôle des performances par l’IPMVP.

  Tests et mesures avant réception.

VOLET  
ÉTUDES DE FAISABILITÉ 

PROJETS ÉNERGIES 
RENOUVELABLES ET 

SCHÉMAS DIRECTEURS 

   Études de faisabilité.

  Schéma directeur énergie territorial.

  Schéma directeur de réseaux de chaleur  
et de froid.

VOLET BILAN GAZ  
À EFFET DE SERRE

  Bilan gaz à effet de serre.

VOLET  
ÉCLAIRAGE PUBLIC

  Diagnostic des installations d’éclairage public.

  Réalisation d’un schéma directeur 
d’aménagement lumineux. 

VOLET 
QUALITÉ DE L’AIR 
 INTÉRIEUR DES  
BÂTIMENTS ET 
VENTILATION

  Partie réglementaire liée à la qualité de l’air      
intérieur (QAI), incluant avec les prestations  
d’évaluation des moyens d’aération, une   
campagne de mesure de polluants et  
le plan d’actions.

   Diagnostic ventilation.

   Mesure de la perméabilité  
(patrimoine existant ou neuf).

 LOT PATRIMOINE NEUF OU EN RÉNOVATION LOURDE (SUITE)

 LOT ÉTUDES DE FAISABILITÉ ENR, STRATÉGIES   
 TERRITORIALES ET QUALITÉ DE L’AIR DES BÂTIMENTS 69 %

5 %

26 %

2,33
MILLIONS D'EUROS

HT

 MDE

 Programmation

 Faisabilité et 
     schéma directeur

  Exploitation

  Conception

  QAI

 Conception et assistance

 Exécution

 Éclairage public

 Réception

 Bilan des gaz  
     à effet de serre

PATRIMOINE NEUF OU EN RÉNOVATION LOURDE

ÉTUDES DE FAISABILITÉ ENR, STRATÉGIES 
TERRITORIALES ET QUALITÉ DE L'AIR DES 
BÂTIMENTS

9 %

5 %

33 %

14 %

10 %

0,53
MILLION D'EUROS

HT

0,63
MILLION D'EUROS

HT

RÉPARTITION  
DES PRESTATIONS 
COMMANDÉES  
2017 > 2022  

PATRIMOINE EXISTANT

44 %

51 %

34 %
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DES FORMATIONS POUR TOUS
Tout au long de l’année, le groupement 
de commandes propose des formations 
sur des thématiques énergétiques. 
Très appréciées des participants, ces 
sessions prennent diverses formes : 
webinaires, modules de formation 
à distance, conférences… Elles 
s’accompagnent de newsletters  
réalisées conjointement avec Inddigo ; 
quatre ont été diffusées en 2022. 

Trois webinaires ont été organisés en 
2022 :

  Février 2022 : mettre en application  
 le décret tertiaire.

  Juin 2022 : les marchés 
d’exploitation-maintenance,  
leur suivi et leur renouvellement.

  Septembre 2022 : les contrats 
de performance énergétique et 
les marchés publics globaux de 
performance.

De plus, deux conférences ont été 
réalisées pendant l’année. La première 
s’est attachée à la performance 
énergétique des complexes aquatiques 
et la seconde aux travaux prospectifs de 
l’Ademe, RTE et Négawatt sur l’avenir 
énergétique. 

Enfin, sept sessions de formation au 
décret tertiaire, à distance pendant 
trois demi-journées chacune, ont été 
spécialement créées et menées, au 
bénéfice de près de 70 participants  
(12 maximum par session). 

LE SIGEIF, 
PARTENAIRE DE LA 
PLATEFORME IDF 
SMART SERVICES 
AUPRÈS DE LA RÉGION 

La Région Île-de-France a créé une 
plateforme de services numériques 
pour tous les Franciliens : IDF Smart 
services. Elle a pour ambition de  
« simplifier la vie quotidienne de 
tous les Franciliens et de faire de la 
région parisienne un des grands pôles 
mondiaux d’attractivité pour y vivre,  
y travailler et y investir ». 

 UN CONCENTRATEUR 
DE DONNÉES
Figurant parmi les premiers 
partenaires de cette plateforme, le 
Sigeif participe à la construction de 
services innovants, basés sur un 
concentrateur de données comme le 
« double » numérique de bâtiments 
en 3D. 

Parmi les premiers services proposés 
en matière énergétique, IDF Smart 
Services propose un outil de  
« potentiel solaire ». 

À l'automne 2022, le « potentiel 
solaire » a été étendu des bâtiments 
aux ombrières de parking. 

Il évalue la capacité d’accueil d’instal-
lations solaires photovoltaïques des 
toitures des différents bâtiments 
franciliens. Pour mener de tels 
projets, les collectivités adhérentes 
peuvent demander au Sigeif un 
accompagnement personnalisé. 
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Depuis plusieurs années, le Sigeif et le Sipperec pilotent une 

solution commune de valorisation des certificats d’économies 

d’énergie (CEE). En 2022, le Smoys (Syndicat mixte Orge-Yvette-Seine) 

a rejoint ce dispositif. Les CEE sont un outil utile et vertueux pour 

mener des actions générant des économies significatives, tout au long 

de la vie des équipements installés. La cinquième période nationale des 

CEE (2022-2025) vise la collecte de 3 100 TWh cumac, répartis entre 

les CEE classiques (1 970 TWh cumac) et les CEE liés à la précarité 

énergétique (1 130 TWh cumac).

Le dispositif commun aux trois syndicats 
permet de faire converger l’intérêt de 
plus de 200 collectivités adhérentes. 
Par la mutualisation de leurs certificats, 
il assure une meilleure visibilité aux 
bénéficiaires et une rémunération 
intéressante sur le marché. Il s’adresse 
à tous les acteurs éligibles aux CEE 
en Île-de-France, particulièrement les 
collectivités adhérentes aux syndicats 
qui le portent. Ces dernières années, 
le nombre des adhérents a augmenté, 
démontrant l’attractivité du modèle 
proposé. Il témoigne aussi d’un marché 
des CEE à nouveau dynamique, 
conséquence d’un niveau d’obligations 
significativement renforcé pour 
les fournisseurs d’énergie et les 
distributeurs de carburant. 

En 2022, sous la présidence du Pôle 
Énergie Île-de-France par Jean-Jacques 
Guillet, le Smoys a rejoint le dispositif 
CEE au bénéfice de ses communes 
adhérentes.

UN DISPOSITIF CLÉS EN MAIN
Afin de permettre un dépôt direct des 
CEE dans le registre national Emmy, 
les dossiers sont constitués avec 
l’aide d’un bureau d’études, le cabinet 
Rozo. Ce dernier est en relation avec 
les bénéficiaires, notamment grâce 
à une plateforme web dédiée au 
suivi des opérations. Les collectivités 
concernées par les CEE récupèrent 
80 % de la valorisation financière, le 
solde assurant les frais de gestion du 
dispositif, en particulier l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage. 

Le dépôt des CEE est une opération 
complexe. Aussi, pour sécuriser la 
valorisation de leurs certificats, les 
bénéficiaires ont-ils tout intérêt à 
déclarer, le plus en amont possible, 
leurs opérations d’efficacité 
énergétique et à rassembler les  
pièces justificatives nécessaires.  

 
VALORISER LES 
CEE : LE DISPOSITIF 
COMMUN

 
Dès qu’un regroupement d’opérations 
valorisables de plusieurs collectivités 
atteint 50 GWh cumac, le dossier est 
déposé pour validation au pôle national 
des CEE (PNCEE). Les certificats sont 
ensuite vendus au meilleur prix, au 
terme d’un accord passé avec la société 
EDE, l'acheteur sélectionné par les trois 
syndicats. Cet accord garantit à la fois 
un prix plancher, en cas de chute des 
prix, et des offres à prix de marché lors 
de fortes demandes. En 2022, environ 
242 GWh cumac, dont 58 GWh cumac  
« précarité », ont été déposés, contre 
231 GWh cumac, dont 75 GWh cumac  
« précarité » en 2021.

PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE
Parallèlement, des CEE dédiés à la 
lutte contre la précarité énergétique 
s’articulent autour de programmes 
nationaux. Il en est ainsi du service  
local d’intervention et de maîtrise de 
l’énergie (Slime), animé par le Cler 
(réseau pour la transition énergétique).  
Il recouvre aussi des CEE bonifiés 
lorsque les travaux d’efficacité 
énergétique sont effectués dans des 
logements occupés par des ménages 
en précarité énergétique, visant 
en particulier les bailleurs sociaux 
adhérant au dispositif commun. 
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INNOVATION

HYDROGÈNE : UN PROJET 
D’ÉCOSYSTÈME TERRITORIAL 
DANS LE VAL-D’OISE 
Dans la continuité du projet de construction 
de l'unité de biométhanisation de 
Gennevilliers porté avec le Syctom, 
le Sigeif s’est rapproché d’autres 
syndicats techniques franciliens pour 
promouvoir la production d’hydrogène 
ou de gaz verts de deuxième génération 
(pyrogazéification).

Au printemps 2022, il a lancé une  
étude « hydrogène », avec le Sdevo 
(Syndicat départemental d'électricité du 
Val-d'Oise) et le Sigidurs (Syndicat mixte 
de la gestion et de l’incinération des 
déchets urbains), ce dernier collectant,   
traitant et valorisant les déchets de  
59 communes du Val-d’Oise. L’étude en 
cours s’intéresse à l’électricité produite 
par l’usine d’incinération de Sarcelles, 
qu’exploite le Sigidurs, pour évaluer 
l’intérêt de sa conversion en hydrogène. 
Celle-ci pourrait être autoconsommée 
in situ ou valorisée à l’externe (mobilités 
terrestres, fluviales, aéroportuaires, 
industrielles). L’étude complète est 
attendue début 2023, la mise en œuvre 
pouvant intervenir dès l’année suivante, 
en fonction des conclusions. 

UN PROJET D’UNITÉ DE  
MICRO-MÉTHANISATION  
EN ESSONNE
Le Sigeif développe également d’autres 
projets de méthanisation, conformément 
aux ambitions du volet « transition 
énergétique », intégré à son nouveau 
contrat de concession gaz. À ce titre, il 
réfléchit à la micro-méthanisation : la 
commission prospective et innovation 
du Sigeif a ainsi pu visiter l’unité de 
Carrières-sous-Poissy, exploitée par 
la société Tryon. Un partenariat avec 
le Siom de la Vallée de Chevreuse 
(Syndicat intercommunal des ordures 
ménagères) est à l’étude. Le projet de 
micro-méthanisation pourrait être lancé 
en 2023.

RÉNOVATION ET EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE
Impliqué de longue date dans la maîtrise 
de la demande d’énergie, grâce au 
travail de ses conseillers en énergie 
partagée (CEP), le Sigeif a franchi  
une nouvelle étape en devenant lauréat 
de l’appel à projets ACTEE Merisier.  
Il accompagne désormais 60 nouvelles 
communes pour les aider à piloter 
la rénovation énergétique des 
bâtiments scolaires. S’y ajoute un 
accompagnement dédié au décret  
« éco tertiaire ».

LE PROJET ACTEE 
MERISIER

Le Sigeif, le Sdevo et le Smoys ont 
été désignés lauréats de l’appel à 
projet ACTEE Merisier, en septembre 
2021.

Porté par la FNCCR, cet appel à 
projets apporte un soutien financier 
à la mise en œuvre d’opérations 
d’efficacité énergétique visant en 
priorité des bâtiments scolaires.  
Il cofinance les actions suivantes : 

  Études d’aide à la décision et de 
maîtrise d’œuvre pour les projets 
de rénovation énergétique inscrits 
dans le programme.

  Acquisition d'un outil de suivi des 
consommations énergétiques pour 
les bâtiments inscrits. 

  Recrutement d’économes de flux 
pour accompagner les communes. 

Au Sigeif, environ 60 communes 
bénéficient de cet accompagnement. 
Près de 200 bâtiments, 
essentiellement scolaires, sont 
concernés. 

Pour accroître l’aide ACTEE,  
le Comité d'administration du Sigeif 
a alloué une part du plan d’aide 
du Syndicat aux études d’aide à la 
décision réalisées sur les bâtiments 
ACTEE (audits énergétiques, schémas 
directeurs immobiliers énergie, 
études d’optimisation des systèmes 
énergétiques…). Cette décision a 
significativement augmenté l’aide, 
qui est passée de 25 % maximum, 
plafonnée à 500 euros hors taxes  
par bâtiment, à 80 %, plafonnée à  
3 000 euros hors taxes. Pour les 
communes, le passage à l’action  
s’en trouve largement facilité.  

Au printemps 2022, le Sigeif a procédé 
au recrutement des deux économes 
de flux. Leur accompagnement 
technique, juridique et financier 
des communes concerne toutes les 
étapes de rénovation énergétique  
des bâtiments éligibles.  

Dès leur prise de poste, ils ont 
organisé des réunions d’échanges 
avec les communes bénéficiaires 
pour leur présenter le dispositif, 
évaluer l’avancement de chaque 
projet, identifier les besoins en 
termes d’accompagnement et lever 
les éventuels freins à la réalisation. 

Ces échanges ont permis un 
démarrage opérationnel rapide, qui 
s’est traduit par le lancement des 
premières études d’aide à la décision 
et le versement des subventions 
bonifiées par le Sigeif. 
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CONSEIL EN ÉNERGIE 
PARTAGÉ

Le Sigeif propose à ses  
communes adhérentes de  
moins de 10 000 habitants un 
accompagnement technique de 
conseil en énergie partagé (CEP). 

Ce dispositif permet d’aider 
gracieusement les petites communes 
à mettre en place une politique 
énergétique maîtrisée de leur 
patrimoine, grâce aux compétences 
d’un technicien spécialisé.

Aujourd’hui, une trentaine de 
communes ont adopté le dispositif 
CEP du Sigeif. Depuis le début, deux 
conseillers en énergie mènent cette 
mission auprès de ces communes.  
Le premier se consacre aux  
22 communes éligibles du Val-d’Oise, 
le second aux 23 communes des 
autres départements d’Île-de-France. 

 RÉDUIRE LES 
CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES DU 
PATRIMOINE 

En 2022, plusieurs communes ont 
bénéficié d’une mise à jour de leur bilan 
énergétique patrimonial, de campagnes de 
mesure des températures de chauffage, et 
d’un accompagnement spécifique à divers 
sujets (rénovation des équipements de 
chauffage et de ventilation, isolation des 
bâtiments, rénovation de l’éclairage public, 
études d’aide à la décision en amont de 
travaux de rénovation, aide au montage de 
dossiers de subventions, tel que pour la 
dotation de soutien à l'investissement local 
(DSIL), ou encore l'appel à projets (AAP)  
de la Région Île-de-France).

Prolongeant leurs missions, les conseillers 
ont accompagné plusieurs communes 
dans d’autres démarches : 

  Accompagnement spécifique au  
décret « éco énergie tertiaire » :  
il permet aux communes de se 
conformer au texte réglementaire, 
notamment pour collecter les données 
des consommations énergétiques de 
l’année de référence et des années  
2020 et 2021.

  Accompagnement spécifique au choix 
du matériel éligible aux certificats 
d’économies d’énergie (CEE). Plusieurs 
communes ont ainsi pu valoriser leurs 
travaux de rénovation énergétique 
par des CEE, notamment via le 
remplacement de menuiseries et de 
chaudières, l’isolation ou encore la 
rénovation du parc d’éclairage public. 

  Expérimentation du conseil en énergie 
intercommunal (CEi), lancée avec la 
communauté de communes Carnelle 
Pays de France.

L’accès au logiciel Vertuoz proposé 
par l’Ademe a pris fin en juin 2022. En 
remplacement, le programme ACTEE 
Merisier a permis d’acquérir un nouveau 
logiciel de suivi des consommations 
énergétiques : N’gage d’Énergisme. 

Cet outil est proposé aux communes du 
programme ACTEE sous forme de licences, 
pour une mise en place en 2023. 

334 816

392 422

392 838 €

Consommation en kWhDépenseS en euros

2020 2021 2022

59 160

64 319 €

47 555 €

Cette réduction des consommations de l’éclairage public est due à une extinction nocturne partielle (1 mât sur 2) dans quelques rues.  
Une rénovation du parc de l’éclairage public afin de le passer en LED est en cours.

Une réduction des consommations de 
15 % entre 2020 et 2022 pour une 
réduction des dépenses de 20 %.  
Le remplacement global devrait être 
terminé d’ici 2024. 
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 ÉVOLUTION DES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC POUR UNE COMMUNE CEP, QUI A RÉALISÉ DES TRAVAUX DE 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU PARC D’ÉCLAIRAGE PUBLIC EN 2022

LES TRAVAUX RÉALISÉS SE TRADUISENT PAR UNE ÉCONOMIE DE 14 200 EUROS EN 2022 
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45 COMMUNES 
ÉLIGIBLES AU DISPOSITIF 

Le dispositif conseil en énergie partagé (CEP) du Sigeif 

aide, sans contrepartie financière, les communes de moins 
de 10 000 habitants à mettre en place une politique énergétique 
maîtrisée de leur patrimoine communal.

CEP

BIÈVRES

LES LOGES
EN JOSAS

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY
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PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINE

PUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

MARGENCY ANDILLY

MONTLIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LINAS

LES LOGES
EN JOSAS

COMMUNES ADHÉRANT AU DISPOSITIF CEP

COMMUNES ÉLIGIBLES NON ADHÉRENTES

COMMUNES NON ÉLIGIBLES

Limites de départements
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GROUPEMENT DE COMMANDES GAZ 
ACHETER LE GAZ 
AUX MEILLEURES 
CONDITIONS

Le Sigeif est coordonnateur d’un 

groupement de commandes de 

fourniture de gaz, pour le compte  

de 482 entités publiques ou  

para-publiques regroupant  

12 150 sites. De l’ordre de 3,2 TWh 

annuels, leur consommation fait du 

Syndicat un des premiers acheteurs 

publics de gaz dans le marché 

français. Qu’il s’agisse des marchés 

attribués ou du contexte géopolitique 

mondial et de ses impacts sur les 

prix, 2022 a été une année très 

complexe et, probablement, de 

transition. Arrivés à échéance à la fin 

de l’année, les marchés de fourniture 

en gaz ont fait l’objet de nouvelles 

attributions, en juin 2022, pour la 

période du 1er janvier 2023 au  

31 décembre 2025.

DES MARCHÉS OPTIMISÉS 
DANS UN CONTEXTE 
BOULEVERSÉ
Face aux tensions géopolitiques et 
aux difficultés d’approvisionnement, 
le renouvellement des marchés de 
fourniture en gaz s’est accompagné 
de nouvelles mesures pour protéger 
les membres, garantir la meilleure 
concurrence et obtenir une plus grande 
souplesse d’exécution.

La flexibilité a été accrue : désormais, 
il est possible d’accueillir des sites non 
prévus initialement en cours de marché, 
à hauteur de 5 % du volume global. C’est 
une avancée très significative : en 2022, 
plusieurs marchés publics ou privés ont 
exclu toute flexibilité de leur contrat afin 
de pouvoir obtenir des offres de la part 
des fournisseurs.

 
Ensuite, le groupement de commandes 
n’intègre pas d’engagement de 
consommation avec une cible et  
un seuil de tolérance (par exemple,  
100 GWh/an, avec un seuil de +/- 10 % 
de ce volume). Là encore, c’est une 
différence de taille, par rapport à  
d’autres contrats.

Enfin, le Sigeif a veillé à garantir aux 
membres une bonne visibilité de leur 
facture pour faciliter leur planification 
budgétaire, tout en assurant une 
gestion active du risque lié aux achats. 
À cet effet, l’ensemble des lots a été 
traité avec un prix ferme construit 
progressivement, au fil des mois.  
 
Établi chaque année, ce prix résulte 
d’une procédure d’achat fractionné  
en une dizaine d’ordres d'achat  
(dite « multi-clics »), qui lisse le risque 
et évite d’être contraint d’acheter au 
mauvais moment.

LE GROUPEMENT 
DE COMMANDES EN 
QUELQUES CHIFFRES

  

12 150     
sites

  

3,2 TWh/AN  
.

dont  

580 GWh 
Petit sites 

.

715 GWh  
Grands sites communaux 

.

 780 GWh  
Établissements 
d'enseignement  
et de formation 

.

305 GWh   
Établissements de santé

.

810 GWh  
Bailleurs sociaux

.
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COMMUNES 
ADHÉRENTES 
au 31/12/2022 

Via son groupement de commandes, le Sigeif offre à 482 organismes publics 
ou privés d’Île-de-France (12 150 points de livraison) la possibilité d’accéder 
à la fourniture de gaz naturel et de services d’efficacité énergétique. En quinze 

ans, les adhérents au groupement de commandes ont bénéficié de tarifs optimisés et  

de services associés. Sont également proposées 46 prestations de conseils d'efficacité 

énergétique, ainsi qu’en énergie renouvelable, pour accompagner les membres du 

groupement dans leur transition énergétique.

GROUPEMENT  
DE COMMANDES

GUYANCOURT

MONTIGNY
LE
BRETONNEUX

SACLAY

CLAMART

BOIS
COLOMBES

EAUBONNE

MITRY MORY

NOISY
LE SEC

DOMONT

BOUFFÉMONT

DRANCY

LES LILAS

LE PRÉ SAINT GERVAIS

MARGENCY

MONTLIGNON

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

SAINT MAURICE

CHILLY
MAZARIN

BAGNEUX

IGNY

MASSY

LONGJUMEAU

SERVON

PÉRIGNY
SUR YERRES 

NANTERRE

FRESNES

SAVIGNY
SUR ORGE

ÉPINAY
SUR ORGE

VILLEJUIF

VERRIÈRES
LE BUISSON

CHEVILLY
LARUE

MORANGIS

THIAIS

ORLY

ABLON
SUR
SEINE

VILLEBON
SUR YVETTE

ORSAY

LES ULIS

L’HAŸ
LES
ROSES

LIMEIL
BRÉVANNES

QUINCY
SOUS
SÉNART

BOISSY
SAINT LÉGER

IVRY
SUR SEINE 

LE 
KREMLIN 
BICÊTRE

MAISONS
ALFORT

ALFORT-
VILLE

CHOISY
LE ROI

FONTENAY
AUX ROSES

GENTILLY

MAISONS
LAFFITTE 

CONFLANS
SAINTE 
HONORINE

SAINT 
OUEN

CLICHY
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PIERREFITTE
SUR SEINE

SAINT 
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STAINS

BONNEUIL 
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DUGNY
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TANEUSE

LE BLANC     
MESNIL
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ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY

MONTREUILBAGNOLET

LE
PERREUX
SUR
MARNE 

ÉPINAY SUR
SEINE

ENGHIEN
LES
BAINS

SAINT
GRATIEN

GROSLAY

MONT-
MORENCY

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

ANDILLY

ATTAINVILLE

VILLAINES 
SOUS BOIS

BELLOY
EN FRANCE

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS ADAM

BÉTHEMONT
LA FORÊT

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

GOUSSAINVILLE

FONTENAY
EN PARISIS

VILLEPINTE

VILLEPARISIS

TREMBLAY
EN FRANCE

GAGNY CHELLES

VAIRES
SUR MARNE

VERSAILLES

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

BOIS D’ARCY

AULNAY
SOUS
BOIS

NOGENT
SUR MARNE

BALLAIN-
VILLIERS

CHAMPLAN

SARCELLES

CRÉTEIL

ARCUEIL

FONTENAY
SOUS BOIS

CHARENTON
LE PONT

MEUDON

LE PLESSIS
ROBINSON

CHÂTENAY
MALABRY

GARCHES
VAUCRESSON

BOULOGNE
BILLANCOURT

MALAKOFF

BOURG
LA
REINE

CHÂTILLON

LA GARENNE
COLOMBES

BEZONS

ARGENTEUIL

CORMEILLES
EN PARISIS

GENNEVILLIERS

ASNIÈRES
SUR SEINE

ERMONT

MOISSELLES

SAINT MARTIN
DU TERTRE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

ORMESSON
SUR MARNE

LE BOURGET

BONDY

BROU
SUR
CHANTEREINE

FONTENAY
LE
FLEURY

AUBER- 
VILLIERS

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ

VINCENNES

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINE

PUTEAUX

SURESNES

ISSY LES
MOULINEAUX

VANVES

MONT-
ROUGE

VITRY
SUR SEINE

JOINVILLE      
LE PONT

CACHAN

SCEAUX

JOUY
EN JOSAS

ANTONY
RUNGIS

WISSOUS PARAY
VIEILLE
POSTE

ATHIS
MONS

JUVISY
SUR

 ORGE

ÉTIOLLES

MONTGERON

SOISY
SUR SEINE

GRIGNY

RIS ORANGIS

LISSES

ÉVRY

COURCOU-
RONNES

VILLENEUVE LE ROI

BONNEUIL
SUR
MARNE

VILLENEUVE
SAINT GEORGES

SAINT
CLOUD

SÈVRESVILLE D’AVRAY

MONT-
MAGNY

VILLE-

L’ÎLE
    SAINT
        DENIS

NEUVE
LA GARENNE

DEUIL
LA
BARRE

SOISY
SOUS
MONT-
MORENCY

SANNOIS

COLOMBESHOUILLES

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY

GARGES   
LÈS    
GONESSE

PUISEUX
EN
FRANCE      

MONTSOULT

SEVRAN

ROSNY   
SOUS     
BOIS

VILLE-
MOMBLE

MONTFERMEIL

CLICHY
SOUS BOIS

LIVRY GARGAN 

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

CHATOU

VAUJOURS

CHAVILLE

VÉLIZY
VILLACOUBLAY

MARNES
LA COQUETTE

LE 
VÉSINET

MARLY
LE ROI

MONTESSON

ANDRÉSY

CROISSY
SUR SEINE

VIROFLAY

LA CELLE
SAINT CLOUD

VILLIERS LE BEL 

ÉCOUEN

COURTRY

LE RAINCY

VILLIERS
SUR MARNE

PONTAULT
COMBAULT

MAROLLES
EN BRIE

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

MANDRES
LES ROSES 

COURBEVOIE

RUEIL 
MALMAISON

CARRIÈRES
SUR SEINE

SAULX
LES
CHARTREUX

NOZAY

LONGPONT
SUR

ORGE

MARCOUSSIS

VILLE-
MOISSON
SUR ORGE

VIRY
CHÂTILLON

YERRESCROSNE

NOISY
LE GRAND 

GIF SUR YVETTE

BURES
SUR
YVETTE

GOMETZ
LE
CHÂTEL

LES LOGES
EN JOSAS

MONTLHÉRY

VARENNES
JARCY

VILLIERS
SUR ORGE

VALENTON

FOSSES 

SURVILLIERS

SAINT WITZ

LA VILLE
DU BOIS

NOISIEL

ÉRAGNY
SUR OISE

LINAS

FLEURY
MÉROGIS

COUBRON

CHAMPIGNY
SUR MARNE

SANTENY

VILLECRESNE

COMMUNES ADHÉRENTES DU GROUPEMENT DE COMMANDES

COMMUNES DU SIGEIF NON ADHÉRENTES

Limites de départements (voir en p. 150, la liste complète des membres du groupement de commandes)

COMMUNES HORS CARTE

SEINE-ET-MARNE  

■  Bailly-Romainvilliers 
■  Champs-sur-Marne 
■  Chessy 
■  Coupvray 
■  Gournay-sur-Marne 
■  La Grande-Paroisse 
■  Magny-le-Hongre 
■  Moissy-Cramayel  
■  Montry 
■  Nemours 
■  Salins 
■  Savigny-le-Temple 
■  Serris 
■  Thomery 
■  Torcy 

YVELINES  
■  Cernay-la-Ville 
■  Maurepas 
■  Orgeval 
■  Plaisir 
■  Villennes-sur-Seine 

ESSONNE 
■  Avrainville 
■  Boissy-sous-Saint-Yon 
■  Bondoufle 
■  Bruyères-le-Châtel 
■  Cheptainville 
■  La Ferté-Alais 
■  Fontenay-lès-Briis 
■  Itteville 
■  Janville-sur-Juine 
■  Lardy 
■  Limours 
■  Marolles-en-Hurepoix 
• Milly-la-Forêt 
• Morigny-Champigny 
• La Norville 
• Ollainville 
• Saint-Germain-lès-Arpajon 
• Saint-Pierre-du-Perray 
• Saint-Yon 
• Villabé 

VAL-D’OISE 

• Cergy 
• Taverny 
• Vauréal
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Des prises de position sont réalisées 
régulièrement, avec pour chaque ordre 
d’achat une décision dans des délais 
extrêmement courts, pouvant aller 
jusqu’à l’achat instantané d’une offre 
par téléphone, avec les équipes conseils 
des fournisseurs. Ainsi, durant l’année 
2022, les membres ont pu bénéficier 
d’un prix de la molécule de gaz 
particulièrement optimisé de  
16,04 euros/MWh, alors que le marché  
de court terme était en moyenne à  
103 euros/MWh, soit près de  
87 euros/MWh d’écart.

Pour les livraisons de gaz prévues en 
2023, les prises de position se sont 
étalées entre juin et mi-décembre 2022, 
avec cinq ordres d’achat et un prix final 
de 125 euros/MWh. Ce prix reflète des 
conditions de marché très difficiles,  
avec une explosion des cours liée à 
l'invasion de l'Ukraine par la Russie,  
qui a frappé tous les acheteurs 
d’énergie, publics comme privés.

Le groupement de commandes gaz, 
de par son envergure, a permis à 
plusieurs membres en difficulté pour 
maintenir ouverts leurs piscines ou 
leurs centres aquatiques, face à la 
défaillance de leur prestataire, de les 
approvisionner en urgence en gaz à des 
conditions financières exceptionnelles. 

CONNAISSANCE DU MARCHÉ 
ET RÉACTIVITÉ, CLÉS D’UN 
ACHAT EFFICACE
Dans un domaine aussi évolutif que 
l’énergie, l’acheteur est tenu de 
s’informer en permanence de  
l’état du marché afin d’optimiser ses  
achats. Aussi, le Sigeif organise-t-il 
régulièrement des sessions 
d’information pour les membres de 
son groupement. 

Y sont exposées et discutées les 
grandes évolutions des marchés 
(allotissement, processus d’achat, 
biométhane, etc.). Une fois les marchés 
attribués, le Sigeif assure une présence 
permanente, destinée à observer leur 
mise en place et leur suivi (processus 
de changement de fournisseur, 
facturation, etc.).

SUIVRE LES 
CONSOMMATIONS ET 
LES DÉPENSES DE GAZ

Les membres du groupement de 
commandes du Sigeif peuvent 
suivre très précisément leurs 
consommations et leurs dépenses 
en gaz. Les fournisseurs envoient 
chaque mois sur simple demande un 
fichier de type Excel synthétisant la 
facturation des trente derniers jours. 

Chaque année, un fichier regroupant 
tous les éléments de facturation et 
de consommation de l’année civile 
précédente est transmis. 

Les membres peuvent également 
utiliser de nombreux logiciels ou 
des plateformes disponibles, à titre 
gratuit ou payant. En 2023, le Sigeif 
les orientera vers les solutions les 
plus adaptées à leurs besoins. 
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Parallèlement, le Sigeif intervient 
dans des colloques dédiés aux achats 
d’énergie, participe à différents groupes 
de travail thématiques (Amorce, FNCCR, 
CLEEE, etc.) et entretient des contacts 
réguliers avec des acheteurs publics 
de dimension nationale, confrontés 
aux mêmes problématiques, comme 
la centrale d’achats Ugap, la direction 
des achats de l’État (DAE) ou UniHA 
(acheteurs hospitaliers), et aussi des 
acheteurs privés multi-sites (grande 
distribution, hôtellerie...).

Le Sigeif assure une veille quotidienne 
des marchés gaziers et des 
évolutions réglementaires (réponse 
aux consultations de la CRE, études 
d’impact…).

Il s’appuie également sur l’expertise du 
cabinet de conseils Eleneo pour définir 
sa stratégie, par un suivi en continu des 
marchés gaziers. 

Enfin, le travail de sourcing, qu’il mène 
auprès des opérateurs du secteur 
gazier, lui permet d’optimiser en 
permanence ses décisions, tout en 
suscitant la meilleure concurrence 
possible. Commencé en 2021, cet 
important travail s’est poursuivi en 
2022 et a permis l’attribution des trois 
marchés de fourniture de la période 
2023-2025. 

D’importantes évolutions ont été 
observées chez les fournisseurs,  
en réaction à la situation internationale 
et aux mouvements des marchés  
gaziers ; le Sigeif s’est donc adapté 
à ce contexte.

Les membres ont un accès continu  
à toutes les informations relatives au 
groupement de commandes : pièces  
de marchés, montants des 
abonnements, prix du gaz, actualités, 
invitations, etc.), grâce à un site  
Internet dédié, www.achat-gaz.fr.   

WWW.ACHAT-GAZ.FR, UN SITE DÉDIÉ  
AU GROUPEMENT DE COMMANDES

Véritable plateforme de communication du groupement de 
commandes gaz et efficacité énergétique, ce site s’enrichit 
régulièrement de nouveaux services et d’une mise à jour 
régulière. Un espace dédié à l’efficacité énergétique (actualités, 
webinaires, évènements, newsletters, modes d’emploi des 
marchés), animé par Inddigo, a été créé en 2022. 
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RECONDUCTION DU 
PLAN D’AIDE EN 2022 

En octobre 2020, le Comité du Sigeif a 
décidé de contribuer à l’effort national  
de relance économique, en débloquant 
un plan d’investissement exceptionnel de 
trois millions d’euros pour les programmes 
d’enfouissement des lignes aériennes 
électriques des années 2020 et 2021,  
dont l’exécution s’est poursuivie en 2022 
(prise en charge intégrale des travaux liés 
au réseau de distribution d’électricité par 
le Sigeif). 

S’y ajoute un million d’euros pour des 
opérations d’efficacité énergétique des 
bâtiments, les subventions accordées étant 
cumulables, à hauteur de 80 %, auprès 
d’autres financeurs publics.

 
ENFOUISSEMENT 
DES LIGNES 
ÉLECTRIQUES 
AÉRIENNES 

SECURITÉ ET ESTHÉTIQUE
Depuis plus de vingt ans, le Sigeif 
coordonne et conduit des travaux 
d’enfouissement des réseaux 
électriques de distribution publique 
basse tension, d’éclairage public et 
de communications électroniques. 
Il contribue ainsi à la modernisation 
comme à la sécurisation des réseaux, 
et œuvre pour un paysage urbain sans 
lignes ni branchements disgracieux.

En 2022, le Syndicat a procédé à  
29 opérations de travaux d’enfouis-
sement, finançant la part dédiée au 
réseau de distribution d’électricité, à 
hauteur de 40 % de leur montant hors 
taxes, déduction faite de la participation 
du concessionnaire Enedis.  
Liée aux initiatives communales,  
la participation du Syndicat s’élève  
à 608 368 euros, pour un investissement 
total de 2,49 millions d’euros hors taxes.

LE PROGRAMME 2022
Signée par le Sigeif et Enedis, la 
convention particulière annexée au 
cahier des charges garantit les taux  
de participation du concessionnaire  

(40 % ou 50 %), le volume financier de 
son engagement (enveloppe révisable de 
1,9 million d’euros, en valeur 2019) et la 
bonification de sa contribution, lorsqu’un 
programme d’enfouissement contribue 
à la suppression du réseau en fils nus, le 
plus fragile et responsable d’incidents 
récurrents. Elle détermine aussi les 
modalités de fonctionnement et de suivi 
des programmes de travaux. 

« En 2022, les opérations  
retenues totalisent 15,8 km 
de lignes aériennes multi-
réseaux, pour un investissement 
représentant 11 millions d’euros 
hors taxes. »

2010 2011 2012 2013 2014 20162015 2017 2018 2019 2020 2021 2022

1 507

1 281

1 600

925

Part de la R2 affectée à l'éclairage 
public (terme 1)

Part de la R2 affectée à l'effacement  
des réseaux électriques aériens (terme B)
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 INVESTISSEMENT : ÉVOLUTION DE LA REDEVANCE   
    EN MILLIERS D'EUROS
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 TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT 
   MAÎTRISE D'OUVRAGE

UNE ENVELOPPE DE  
4,84 MILLIONS D’EUROS

La commission de suivi de juin 2022 
a adopté une enveloppe budgétaire 
prévisionnelle de 4 842 306 euros 
hors taxes, la participation du 
concessionnaire s’établissant à  
2 297 013 euros : 1 997 013 euros,  
au titre de l’article 8, et 300 000 euros,  
au titre de la résorption du réseau nu 
à fort risque d’incidents. Le linéaire de 
lignes aériennes déposées est estimé  
à 15,8 km, soit un coût moyen de  
306 euros le mètre linéaire, 
branchements des particuliers inclus.  

En 2022, 46 nouvelles opérations ont  
été décidées, toutes sous maîtrise 
d’ouvrage complète du Sigeif. 

Un programme spécifique est mené à 
Versailles, avec 4 opérations, pour un 
coût total de 245 000 euros hors taxes.

Le Syndicat coordonne ces travaux avec 
ceux de ses communes adhérentes et 
des établissements publics, répartis 
dans sept départements.

LES ACCORDS 
CONCLUS ENTRE  
LE SIGEIF ET ENEDIS

 2020-2024

En accompagnement du contrat 
de concession, le Sigeif et Enedis 
ont reconduit leur partenariat de 
sécurisation et d’amélioration 
esthétique des ouvrages. Applicable 
depuis 2020, cet accord précise les 
dispositions prévues par les articles 8 
et 4 de l’annexe 1 du contrat de 
concession. 

 

Les modalités de fonctionnement et 
de suivi des programmes annuels  
de travaux sont réaffirmées.

Lorsque le Sigeif assure la maîtrise 
d’ouvrage des travaux destinés 
à l’amélioration esthétique des 
ouvrages concédés, il peut bénéficier 
d’une participation financière 
d’Enedis. Le volume financier de 
l’engagement du concessionnaire 
(enveloppe révisable de 1,9 million 
d’euros hors taxes, en valeur 2019) et 
les taux de participation aux travaux 
(40 % ou 50 % à l’intérieur des  
« zones protégées », c’est-à-dire les 
zones de protection du patrimoine, 
les sites classés ou inscrits) ont été 
reconduits. Il en va de même pour 
l’engagement spécifique à la ville 
de Versailles, avec une enveloppe 
financière maximale annuelle 
également allouée par Enedis. Enfin, 
les opérations du Sigeif contribuant 
à la sécurisation des ouvrages 
(enfouissement de certaines lignes 
aériennes en fils conducteurs nus, à 
fort taux d’incidents) seront valorisées 
grâce à une participation financière 
complémentaire de 40 %. 

Par ailleurs, la convention définit les 
modalités d’instruction et d’exécution 
des programmes de travaux 
d’enfouissement. Avec le Sigeif, cet 
accord pérennise la prise en compte 
des programmes pluriannuels de 
voirie. À son issue, la commission 
de suivi du cahier des charges devra 
se prononcer sur la prorogation, 
pour une durée identique et aux 
mêmes conditions, de la convention, 
sans excéder la durée du contrat de 
concession. 

  
15,8 KM  

de lignes  
aériennes  

enfouis     
 

Les supports des lignes électriques 
aériennes accueillent généralement 
d’autres types de réseaux : éclairage 
public, avec ses lanternes, voire, 
plus proches du sol, des traverses 
horizontales supportant des 
câbles dédiés aux communications 
électroniques. L’effacement des 
lignes aériennes requiert donc une 
coordination avec l’ensemble des 
opérateurs en charge de ces ouvrages. 
Pour mener de manière souple et 
réactive ces différents programmes 
d’enfouissement et faciliter la 
coordination des travaux, le Sigeif s’est 
doté d’un ensemble d’accords-cadres 
à bons de commande, dont certains en 
groupement avec Enedis. 
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NOMBRE D'OPÉRATIONS 46

NOMBRE DE COMMUNES 25

INVESTISSEMENT (€ HT) 4 842 306

PARTICIPATION D'ENEDIS, AU TITRE DE L’ARTICLE 8 (€) 1 997 013

PARTICIPATION D'ENEDIS, AU TITRE DE LA RÉSORPTION DU  
RÉSEAU NU À FORT RISQUE D’INCIDENTS (€)

300 000

PARTICIPATION DU SIGEIF (€) 1 251 929

PARTICIPATION DES COMMUNES OU AUTRES (€) 1 293 364

TOTAL (€ HT) 4 842 306

LONGUEUR DES LIGNES AÉRIENNES 
DÉPOSÉES (M) 

15 817

LONGUEUR DES CANALISATIONS
CONSTRUITES (M)  

15 503

COÛT MOYEN D'ENFOUISSEMENT 
(€/M DÉPOSÉ)

306
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SYNCOM, POUR 
SUIVRE EN TEMPS 
RÉEL LES TRAVAUX  
DE VOIRIE

Créée en 1993 par le Sigeif, le Sedif 
et le Sipperec, cette association 
regroupe 271 collectivités, adhérant 
directement ou via un EPCI ou un 
EPT, et propose des services de 
centralisation et de mutualisation 
de données liées aux travaux de 
voirie ou sur réseaux via un portail 
cartographique.

Depuis 2020, la présidence tournante 
est assurée par le représentant du 
Sigeif, Éric Schindler, délégué de la 
ville de Neuilly-sur-Seine.

Le site Internet de Syncom permet 
aux collectivités adhérentes de 
suivre en temps réel les travaux 
sur le domaine public, les 
déclarations de projet de travaux 
(DT) et les déclarations d’intention 
de commencement de travaux (DICT) 
émises sur leur territoire. 

Ces informations proviennent des 
délégataires (Enedis, GRDF et Vedif, 
filiale de Veolia) et des syndicats 
intercommunaux membres de 
l’association, ainsi que de Protys, 
prestataire d’appui aux déclarations 
de travaux en ligne.

En 2022, environ 40 000 informations 
relatives aux chantiers, dont 
presque 20 000 DT ou DICT, ont été 
communiquées aux collectivités  
grâce au site Internet. 

Par ailleurs, Syncom mutualise les 
fonds de plans topographiques de 
corps de rue entre collectivités et 
opérateurs de réseaux, ainsi que 
des données de caractérisation des 
enrobés (amiante et hydrocarbures 
aromatiques polycycliques) et des 
données « métiers » propres au 
domaine public (bornes incendie, 
mobilier urbain, végétation…).

Mis en œuvre via une plateforme 
informatique spécifique, ce nouveau 
service génère des économies 
chez les maîtres d’ouvrage et les 
exploitants de réseaux adhérents de 
l’association. 

 

MEMBRES REPRÉSENTANT  
LE SIGEIF AU SEIN DU CONSEIL  
D’ADMINISTRATION :
Éric SCHINDLER  
NEUILLY-SUR-SEINE 

Walid BEN M’HENNI 

NOISY-LE-GRAND  
 
Tél. 01 44 13 92 44 
contact@syncom.fr 
www.syncom.fr

Création de Syncom 
pour la coordination  
des travaux et accès 
par Minitel

Application Web de  
gestion des ouvertures 
de fouilles

Premier repérage 
cartographique  
des chantiers

Consultation des infos 
relatives aux DT/DICT

Création d’un SIG 
mutualisé

Récompense « SIG »  
des trophées de  
l’ingénierie territoriale

1993*

2000

2006

2010

2016

2018
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* Dès 1987, l’outil « coordination des travaux », 
intitulé Syncom, et accessible par le Minitel, est lancé 
à l’initiative de Jean-Jacques Guillet, président du 
Sigeif, pour les communes membres du Syndicat. En 
1993, les présidents du Sigeif, du Sedif et du Sipperec 
ont créé l’association Syncom pour étendre ce service 
aux territoires des trois syndicats.
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Au total, 271 collectivités ont bénéficié des services de l’association 
en 2022, par une adhésion directe ou celle de l’établissement public 

territorial (Grand Paris Seine Ouest, ou Grand-Orly Seine Bièvre), ou 

syndicat intercommunal (Sey 78) auquel elles sont rattachées. 

SYNCOM  
ET LE TERRITOIRE

AU 31/12/2022

BIÈVRES

LES LOGES
EN JOSAS

ORMESSON
SUR-MARNE

BIÈVRES

CHENNEVIÈRES
SUR MARNE

RIS
ORANGIS

MONTREUIL
BAGNOLET

LES LILAS

PANTIN

ROMAIN-
VILLE

BOBIGNY
AUBER-
VILLIERS BONDY

LES
PAVILLONS
SOUS
BOIS

SAINT
MANDÉ 

VINCENNES

FONTENAY
SOUS BOIS

   BOIS
COLOMBES 

LA GARENNE
COLOMBES 

ASNIÈRES
SUR SEINE    

SAINT 
OUEN

CLICHY LA
GARENNE 

LEVALLOIS
PERRET

NEUILLY
SUR
SEINE

PUTEAUX

COURBEVOIE

SURESNES

BOULOGNE
BILLANCOURT

MEUDON

ISSY LES
MOULINEAUX

CLAMART

VANVES

MALAKOFF

CHÂTILLON

MONT-
ROUGE

BAGNEUX

FONTENAY
AUX ROSES

LE PLESSIS
ROBINSON

CACHAN VILLEJUIF VITRY
SUR SEINE

IVRY
SUR SEINE

LE
KREMLIN
BICÊTRE 

GENTILLY CHARENTON
LE PONT

SAINT MAURICE

MAISONS
ALFORT  

ALFORTVILLE

SAINT MAUR
DES FOSSÉS

JOINVILLE
LE PONT      

NOGENT
SUR MARNE

LE
PERREUX
SUR
MARNE

ARCUEIL

BOURG
LA
REINE

SCEAUX

CHÂTENAY
MALABRY

VERRIÈRES
LE BUISSON

ANTONY

MASSY

IGNY

L’HAŸ
LES
ROSES

CHEVILLY
LARUE

FRESNES

WISSOUS

CHILLY
MAZARIN MORANGIS

ORLY

THIAIS

CHOISY
LE ROI

CRÉTEIL
BONNEUIL 
SUR
MARNE

NOZAY

CHAMPLAN

GARCHES

SAINT
CLOUD

SÈVRES

PIERREFITTE
SUR SEINE

VILLE-
TANEUSE

MONTMAGNY

GROSLAY

GENNEVILLIERS

VILLENEUVE
LA GARENNE

L’ÎLE SAINT
            DENIS

ÉPINAY SUR
SEINE

DEUIL
LA
BARRE    

MONT-
MORENCY

SOISY
SOUS
MONTMO-
RENCY

ENGHIEN
LES
BAINS     

SAINT
GRATIEN 

EAUBONNE

ERMONT

SANNOIS

ARGENTEUIL

COLOMBES

SAINT
DENIS 

LA COURNEUVE

DRANCY

ROISSY
EN FRANCE

LOUVRES

LE THILLAY
VILLIERS LE BEL 

GOUSSAINVILLE
DOMONT

PISCOP

ARNOUVILLE GONESSE

BONNEUIL
EN FRANCE 

GARGES
LÈS
GONESSE

LE
BOURGET 

DUGNY

STAINS

MAR-
GENCY

ANDILLY

MONT-
LIGNON

BOUFFÉMONT

PUISEUX
EN
FRANCE      

FONTENAY
EN PARISIS

ATTAINVILLE

MOISSELLES

VILLAINES
SOUS BOIS 

SAINT MARTIN
DU TERTRE

BELLOY
EN FRANCE

MONTSOULT

BAILLET
EN FRANCE

VILLIERS
ADAM 

BÉTHEMONT
LA FORÊT 

CHAUVRY

SAINT BRICE
SOUS FORÊT

SEVRAN

NOISY
LE SEC

ROSNY
SOUS
BOIS   

VILLE-
MOMBLE   

LE
RAINCY 

GAGNY

MONTFERMEIL

LIVRY GARGAN

CHELLES

NEUILLY
PLAISANCE

BRY SUR
MARNE 

LE
VÉSINET 

CHATOU

RUNGIS

VAUCRESSON

MONTESSON

CROISSY
SUR SEINE

MARCOUSSIS

MAROLLES
EN BRIE

MAISONS 
LAFFITTE

LIMEIL
BRÉVANNES 

LE BLANC
MESNIL     

AULNAY
SOUS BOIS

VILLEPINTE

TREMBLAY
EN FRANCE

MITRY MORY

VILLEPARISIS

VAUJOURS

CHAVILLE
VIROFLAY

VÉLIZY
VILLACOUBLAY 

MARNES
LA COQUETTE

VILLE
D’AVRAY 

BALLAIN-
VILLIERS

NOISY
LE GRAND

NANTERRE

ÉPINAY
SOUS
SÉNART

BOUSSY
SAINT
ANTOINE

BOISSY
SAINT
LÉGER

COURTRY

LONGJUMEAU

VILLEBON SUR YVETTEORSAY

SAULX
LES CHARTREUX

MANDRES
LES ROSES 

SERVON

VERSAILLES

JOUY EN JOSAS

SAINT
CYR
L’ÉCOLE

FONTENAY
LE
FLEURY

SARCELLES

RUEIL
MALMAISON 

LA CELLE
SAINT CLOUD

VAIRES
SUR MARNE

LE PRÉ ST-GERVAIS

PÉRIGNY
SUR YERRES

CARRIÈRES
SUR SEINE

BROU
SUR
CHANTEREINE

LE CHESNAY-
ROCQUENCOURT

BOIS-D’ARCY

LINAS

LES LOGES
EN JOSAS

ATHIS MONS

PARAY
VIEILLE
POSTE

JUVISYSAVIGNY 
SUR ORGE

VIRY
CHÂTILLON

VILLENEUVE LE ROI

ABLON

VALENTON

VILLENEUVE
SAINT-GEORGES

VILLIERS
    SUR
       MARNECHAMPIGNY 

SUR MARNE

NEUILLY
SUR MARNE

SARTROUVILLE

HOUILLES
BEZONS

AUVERS
SUR OISE

PIERRELAYE

HERBLAY

LA FRETTE
SUR 

SEINE

CORMEILLES
EN PARISIS

FRANCONVILLE

MONTIGNY

BEAUCHAMP

TAVERNY

LE PLESSIS
BOUCHARD

SAINT
LEU
LA FORÊT

BESSANCOURT

FRÉPILLON
MÉRY
SUR OISE

GOURNAY
SUR MARNE

SAINT PRIX

COMMUNES ADHÉRANT À SYNCOM

COMMUNES ADHÉRANT AUX TROIS SYNDICATS 
(SEDIF, SIGEIF ET SIPPEREC)

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS TERRITORIAUX

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX

Limites de départements

SEY 78
REPRÉSENTANT

201 communes

GRAND PARIS 
SEINE OUEST

GRAND ORLY 
SEINE-BIÈVRE
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4,84 millions 
d'euros

pour le réseau électrique  
de distribution publique

  

6,16 millions  
d'euros 

pour les autres réseaux 

Ces marchés sont en général  
conclus pour quatre ans, au terme  
de consultations publiques. Au titre du 
programme prévisionnel des opérations 
engagées en 2022, toutes les opérations 
d’enfouissement des lignes électriques 
font l’objet d’une coordination.

15,8 KM DE LIGNES AÉRIENNES 
ENFOUIES

Suivant la spécificité de chaque 
opération, le financement des travaux 
est réparti entre les différents maîtres 
d’ouvrage : commune, Sigeif, et/ou 
communauté d’agglomération et 
maîtres d’ouvrage privés, tels Enedis ou 
les entreprises titulaires d’un contrat de 
partenariat public-privé (PPP). 

En 2022, les opérations retenues 
totalisent 15,8 km de lignes aériennes 
multi-réseaux, pour un investissement 
représentant 11 millions d’euros hors 
taxes, dont : 4,84 millions d'euros  
pour le réseau électrique de distribution 
publique et 6,16 millions d'euros pour 
les autres réseaux. 
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FINANCEMENT 
DES TRAVAUX 
D'ENFOUISSEMENT 
DU RÉSEAU BT  

PROGRAMME PRÉVISIONNEL 2022

 Enedis article 8

  Communes

 Sigeif

 Enedis / Résorption  
réseau nu à fort risque 
incidentogène

6,2 %

25,9 %

4,84
MILLIONS D'EUROS

41,2 %

26,7 %
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UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR UNE 
MEILLEURE COORDINATION  
DES TRAVAUX
Enedis et le Sigeif ont signé une 
convention constitutive de groupement 
de commandes pour la coordination des 
études et des travaux de renouvellement 
et d’enfouissement des réseaux 
électriques. Un marché a été attribué en 
juin 2022. Quand des travaux se situent 
à l’intersection des emprises respectives 
du Syndicat et du gestionnaire de 
réseaux, une tranchée unique est 
réalisée par l’entreprise titulaire du 
marché groupé.

DÉVELOPPEMENT ET QUALITÉ 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le Sigeif contribue à la modernisation et 
à la sobriété énergétique de l’éclairage 
public des 66 collectivités adhérant  
à la compétence électricité. En 2022,  
son concours s’est élevé à un peu  
plus de 1,5 million d’euros, délivrés à  
54 communes. Cette somme correspond 
à 11,3 % du montant hors taxes des 
travaux mandatés en 2021, soit  
13,3 millions d’euros, contre 13 durant 
l’exercice précédent. La diminution de 
la contribution observée ces dernières 
années est liée au plafonnement à  
4 euros par habitant, imposé par  
Enedis dans le cadre des négociations 
du contrat de concession signé en 
octobre 2019.

COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES 
ET RÉSEAUX 
D’ÉLECTRICITÉ

Les procédures d’enfouissement 
des réseaux de communications 
électroniques et l’utilisation des 
réseaux électriques comme supports 
sont encadrées par la loi.

 MUTUALISATION  
DES TRAVAUX  

En cas d’enfouissement de réseaux 
aériens d'électricité en présence 
d’appuis communs, tout opérateur 
de communications électroniques 
doit procéder au remplacement de 
la totalité de sa ligne aérienne, en 
utilisant la partie de la tranchée 
aménagée à cet effet par la 
collectivité ou le Syndicat. L’opérateur 
doit prendre à sa charge le coût 
du câblage correspondant, assorti 
d’une participation de 20 % du 
coût de la tranchée nécessaire à 
l’enfouissement de la ligne électrique 
et de la ligne de communications 
électroniques.

L’article L. 2224-35 du CGCT invite les 
parties – collectivité territoriale et 
opérateur – à établir une convention 
qui fixe les modalités de déploiement et 
d’occupation de l’ouvrage partagé, ainsi 
que les responsabilités, le régime de 
propriété et la participation financière de 
chacun.

 APPUIS COMMUNS POUR 
LE DÉPLOIEMENT DE LA 
FIBRE OPTIQUE

Un opérateur de réseau de communications 
électroniques peut utiliser des supports du 
réseau de distribution d’électricité comme 
« appuis communs ». 

Conformément à l’article L. 45-9 du 
Code des postes et des communications 
électroniques, cette facilité est encadrée 
par l’article 3 du contrat de concession 
avec Enedis.

En pratique, une convention, le plus 
souvent tripartite, est conclue entre le 
Sigeif, Enedis et l’opérateur. Celui-ci peut 
alors déployer la fibre optique en utilisant 
les supports du réseau électrique, sous 
réserve de ne pas porter atteinte au bon 
fonctionnement du service public concédé.

Ces règles évitent ainsi tout déploiement 
« sauvage » et garantissent la possibilité, 
pour le Syndicat, de déposer ses lignes 
aériennes. 

139  S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



LA
 TR

AN
SI

TI
ON

 ÉN
ER

GÉ
TI

QU
E E

N 
AC

TI
ON

S

5

S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2   140 

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



141  S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



ANNEXES
AN

NE
XE

S

6

S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2   142 

  Membres du Comité d'administration.
  Longueurs des réseaux de gaz et d'électricité et énergies    
 acheminées.
  Membres du groupement de commandes gaz. 
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Délégué titulaire 
Délégué suppléant

  ALFORTVILLE 
Julien Boudin 
Catherine de Rasilly
  ANDILLY 
Cyril Debel 
Philippe Feugère 
  ANTONY 
Maryse Lemmet 
Lynda El Mezoued 
  ARCUEIL (1) 
Antoine Pelhuche 
François Loscheider
  ARGENTEUIL 
Jean-François Ploteau 
Tania De Azevedo 
  ARNOUVILLE 
Alain Durand 
Christophe Piegza
  ASNIÈRES-SUR-SEINE 
Thomas Doublic 
Frédéric Sitbon
  ATTAINVILLE 
Didier Cubeau 
Yves Citerne
  AUBERVILLIERS 
Michel Hadji-Gavril 
Pierre Sack  
  AULNAY-SOUS-BOIS 
Fouad El Kouradi 
Daouda Sanogo
  BAGNEUX 
Agnès Balseca 
Farid Housni 
  BAGNOLET 
Édouard Denouel 
Jean-Claude Oliva
  BAILLET-EN-FRANCE 
Christiane Aknouche 
Vincent Bryche 
  BALLAINVILLIERS (2) 
Jean-Arnaud Mormont 
Marie-Claude Fargeot
  BELLOY-EN-FRANCE 
Jean-Marie Bontemps 
Aline Caron 
  BÉTHEMONT-LA- 
FORÊT 
Didier Dagonet 
Sophie Papon
  BIÈVRES 
Paul Parent 
Anne Pelletier-Le Barbier
  LE BLANC-MESNIL 
Jean-Philippe Ranquet 
Jacky Viltart 

  BOBIGNY 
Véronique Balhadère 
Frédéric Fioletti
  BOIS-COLOMBES 
Sylvie Mariaud 
Jérémie Ribeyre
  BOIS-D'ARCY 
Jérémy Demassiet 
Christian Robieux 
  BOISSY-SAINT-LÉGER 
Évelyne Baumont 
Thierry Vasse 
  BONDY 
Smaïla Camara  
Alison Poncet
  BONNEUIL-EN-
FRANCE 
Claude Bonnet 
Bernard Bregeat 
  BONNEUIL-SUR-
MARNE 
Marouane Kadi 
Mehdi Mebeida  
  BOUFFÉMONT 
Pascal Tessé 
Joëlle Potier 
  BOULOGNE-
BILLANCOURT 
Béatrice Belliard 
Alain Mathioudakis
  BOURG-LA-REINE 
Tristan Legendre 
Cédric Nicolas 
  LE BOURGET 
Denis Desrumaux 
Abderrazak Fadili
  BOUSSY-SAINT-
ANTOINE 
Nathalie Falgueyrac 
Christine Cotte 
  BROU-SUR-
CHANTEREINE 
Frantz Edmond 
Franck Fialho
  BRY-SUR-MARNE 
Pierre Leclerc 
Augustin Kunga
  CACHAN (1) 
David Petiot 
Thomas Kekenbosch 
  CARRIÈRES-SUR-SEINE 
Jean-Pierre Valentin 
Florent Daniel 
  LA CELLE-SAINT-
CLOUD 
Richard Lejeune 
Jean-Christian Schnell
  CHAMPLAN (2) 
Arthur Yoro 
Antonio Alves Monteiro

  CHARENTON-LE-PONT 
Marie-Hélène Magne 
Aurélia Girard
  CHÂTENAY-MALABRY 
Marc Feugère 
Philippe Amram 
  CHÂTILLON 
Jean-Pierre Ferré 
Marine Cavillon
  CHATOU 
Vincent Grzeczkowicz 
Emmanuel Loevenbruck  
  CHAUVRY 
Jacques Delaune 
Olivier Robinot
  CHAVILLE 
Jean-Jacques Guillet 
Pierre Dubarry de la Salle
  CHELLES 
Jacques Philippon 
Christian Couturier
  CHENNEVIÈRES- 
SUR-MARNE 
Richard Della-Mussia 
Didier Tremoureux 
  LE CHESNAY- 
ROCQUENCOURT 
Frédéric Rospini-Clerici  
Claude Jorio
  CHEVILLY-LARUE (1) 
Laurent Taupin 
Philippe Komorowski
  CHILLY-MAZARIN 
Jean-Claude Deliancourt 
Armando Sousa
  CHOISY-LE-ROI (1) 
El Arbi Chirrane 
Frédéric Druart  
  CLAMART 
Pierre Crespi 
Yves Sérié 
  CLICHY-LA-GARENNE 
Sébastien Renault 
Adrien Deudon 
  COLOMBES 
Nagète Maatougui 
Perrine Tricard
  COURBEVOIE 
Éric Cesari 
Stéphanie Soares
  LA COURNEUVE 
Bacar Soilihi 
Dalila Aoudia
  COURTRY 
Abdelouabe Chentouf 
Dominique Davion 
  CRÉTEIL 
Jean-François Dufeu 
Alain Dukan

  CROISSY-SUR-SEINE 
Thierry Bonnet 
Hanane Bengualou
  DEUIL-LA-BARRE 
Béatrice Bringer 
Alain Chabanel
  DOMONT 
Jérôme Stemplewski 
Éric Ponchard 
  DRANCY 
Jean-Luc Millard 
Odette Mendes 
  DUGNY 
Dominique Gaulon 
Paola Melica 
  EAUBONNE 
Quentin Dufour 
Sylvaine Boussuard- 
Le Cren 
  ENGHIEN-LES-BAINS 
Georges Joly 
Samuel Elong Ndame
  ÉPINAY-SOUS-SÉNART 
Emmanuel Gauvry 
Khellaf Benidjer
  ÉPINAY-SUR-SEINE 
Denis Redon 
Ramej Kassamaly 
  ERMONT 
Didier Ledeur 
Olivier Clément
  FONTENAY-AUX-
ROSES 
Despina Bekiari 
Arnaud Bouclier 
  FONTENAY-EN-PARISIS 
Jack Auzannet 
Jean-Yves Trottier 
  FONTENAY-LE-FLEURY 
Alain Sanson 
Bruno Gaultier 
  FONTENAY-SOUS-BOIS 
Philippe Cornelis 
Yoann Rispal
  FRESNES (1) 
Marie Chavanon 
Marie Leclerc-Bruant
  GAGNY 
Michel Martinet 
Jean-François Sambou
  GARCHES 
Béatrice Bodin 
Thierry Mari 
  LA GARENNE-COLOMBES  
Jean-François Dransart 
Lauriane Teyssier (3)

  GARGES-LÈS-
GONESSE 
Ramzi Zinaoui 
Panhavuth Hy
  GENNEVILLIERS 
Jacques Briffault 
Isabelle Massar
   GENTILLY (1) 
Sébastien Leroux 
Nadine Herrati 
  GONESSE 
Patrice Richard 
Jean-Baptiste Barfety
  GOUSSAINVILLE 
Pierre Recco 
Sonia Yembou
  GRAND PARIS 
SEINE OUEST (EPT) 
Florence de Pampelonne 
Tiphaine Bonnier  
  GROSLAY 
Michaël Cavalieri 
Célia Jousserand
  L’HAŸ-LES-ROSES (1) 
Daniel Aubert 
Pascal Lesselingue 
  IGNY 
Denis Privé 
Olivier Jouhannet 
  L'ÎLE-SAINT-DENIS 
Séverine Delbosq 
Stephen Lecourt 
  ISSY-LES-MOULINEAUX 
Arthur Khandjian 
Tiphaine Bonnier
  IVRY-SUR-SEINE (1) 
Clément Pecqueux 
Nawel Hallaf Isambert 
  JOINVILLE-LE-PONT 
Laurent Ottavi 
Corinne Fiorentino
  JOUY-EN-JOSAS 
Jean-François Poursin 
François Brejoux 
  LE KREMLIN-BICÊTRE (1) 
Catherine Fourcade 
Geneviève Étienne
  LEVALLOIS-PERRET 
Sophie Deschiens 
Isabelle Coville 
  LES LILAS 
Christophe Paquis 
Sander Cisinski  
  LIMEIL-BRÉVANNES 
Manuel Albuquerque 
Kamel Nebbache 
  LINAS 
Patrice Langlois 
Dominique David

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-147-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



AN
NE
XE
S

6

S I G E I F  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 2 2   144 

  LIVRY-GARGAN 
Jean-Claude Lafargue 
Henri Carratala
  LES-LOGES-EN-JOSAS 
Sylvie Perraud 
Jean-Marie Gérard
  LONGJUMEAU (2) 
Stéphane Delagneau 
Bernard Xavier
  LOUVRES 
Eddy Thoreau 
Liliane Bouy
  MAISONS-ALFORT 
Michel Herbillon 
Thierry Barnoyer
  MAISONS-LAFFITTE 
Claude Kopelianskis 
Yann Quenot 
  MALAKOFF 
Dominique  
Trichet-Allaire 
Martin Vernant 
  MANDRES-LES-ROSES 
Yves Thoreau 
Philippe Boyadjian 
  MARCOUSSIS (2) 
Olivier Thomas 
Arlette Bourdelot 
Sonia Roisin 
(représente  
Paris-Saclay)
  MARGENCY 
Florence Ville-Vallée 
Bernard Glenat 
  MARNES-LA-
COQUETTE 
Jacques D’Allemagne 
Liam Perrier
  MAROLLES-EN-BRIE 
François Elie 
Pauline Bohnert-Bisquert 
  MASSY (2) 
Hakim Soltani 
Elisabeth Phlippoteau
  MEUDON 
Christophe Scheuer 
Pierre Gentilhomme
  MITRY-MORY 
Guy Daragon 
Benoit Penez 
  MOISSELLES 
Guy Chemama 
Annie Clemot 
  MONTESSON 
Pascal Giraud 
Jean-Baptiste Baroni
  MONTFERMEIL 
Malgorzata Dudek 
Alain Schumacher 
  MONTLIGNON 
Alain Tsorba 
Frédérick Beauvais
  MONTMAGNY 
Mireille Benattar 
Marie-Noëlle Floterrer
  MONTMORENCY 
Jean-Pierre Daux 
Émilie Angelo 
  MONTREUIL 
Yann Leroy  
Dominique Attia

  MONTROUGE 
Gwénola Rabier 
Thomas Briet
  MONTSOULT 
Joël Grisey 
Jean-Paul Arnau
  MORANGIS (1) 
Robert Ally 
Quynh Ngo
  NANTERRE 
Clémence Lacot 
Imed Azzouz 
  NEUILLY-PLAISANCE 
Mouhamet Touré 
Serge Vallée  
  NEUILLY-SUR-SEINE 
Éric Schindler 
Marc Warnod
  NOGENT-SUR-MARNE 
Christophe Ippolito 
Sébastien Eychenne 
  NOISY-LE-GRAND 
Walid Ben M’Henni 
Antoine Pirolli
  NOISY-LE-SEC 
Baptiste Gerbier 
Jean-Luc Le Coroller
  NOZAY (2) 
Christian Fournès 
Catherine Marlière
  ORLY (1) 
Frank-Éric Baum 
Jean-François Chazottes
  ORMESSON-SUR-
MARNE 
Marie-Christine Ségui 
Guy Martin
  ORSAY (2) 
Pierre Chazan 
Philippe Escande
  PANTIN 
Christine Lehembre 
En cours de désignation (4)
  LES-PAVILLONS- 
SOUS-BOIS 
Serge Carbonnelle 
Thérèse Houet
  PÉRIGNY-SUR-
YERRES 
Gérard Brun 
Gilles Trouvé 
  LE PERREUX- 
SUR-MARNE 
Éric Couture 
Marie Branes
  PIERREFITTE-SUR-
SEINE 
Dominique Carré 
Franck Petrose 
  PISCOP 
Dominique Tintillier 
Elias Sempere
  LE PLESSIS-ROBINSON 
Bernard Foisy 
Benoît Blot 
  LE PRÉ-SAINT-GERVAIS 
Jean-Abel Pecault 
Clauthilde Choffrut
  PUISEUX-EN-FRANCE 
Jean-Jacques Perchat 
Georges Birba

   PUTEAUX 
Joëlle Ceccaldi-Raynaud 
Bernard Gahnassia
  LE RAINCY 
Jean-Michel Genestier 
Didier Belot 
  ROISSY-EN-FRANCE 
Pierre Cottin 
François Carrette
  ROMAINVILLE 
Marc Elfassy 
Lennie Nicollet
  ROSNY-SOUS-BOIS 
Patricia Vavassori 
Khadija Chajid
  RUEIL-MALMAISON 
Philippe Langlois 
D’Estaintot 
Michelle Garry 
  RUNGIS (1) 
Patrick Leroy 
Antoine Morelli
  SAINT-BRICE- 
SOUS-FORÊT 
Isaac Barchichat 
Pierre Lapert 
  SAINT-CLOUD 
Éric Berdoati 
Olivier Berthet
  SAINT-CYR-L'ÉCOLE 
Isidro Dantas 
Jessica Bullier 
  SAINT-DENIS 
Laurent Monnet 
Antoine Mokrane
  SAINT-GRATIEN 
Claude Briquet 
Patricia Louise 
  SAINT-MANDÉ 
Tiffany Culang 
Frédéric Bianchi
  SAINT-MARTIN-  
DU-TERTRE 
Thierry Pichery 
David Deleage
  SAINT-MAUR- 
DES-FOSSÉS 
Philippe Cipriano 
Henri Petteni
  SAINT-MAURICE 
Robert Archambault 
Michel Budakci 
  SAINT-OUEN-SUR-
SEINE 
Sabrina Decanton 
Florent Sevin
  SANNOIS 
Claude Williot 
François Fabre 
  SARCELLES 
Saïd Rahmani  
Anissat Djounaid
  SAULX-LES-
CHARTREUX (2) 
Robert Collignon 
Christian Auger 
  SCEAUX 
Philippe Tastes 
Théophile Touny

  SERVON 
Marcel Villaça 
Joël Bigot 
  SEVRAN 
Najat Mabchour  
Ludovic Jacquart 
  SÈVRES 
Jean-Pierre Fortin 
Frank-Éric Morel
  SOISY-SOUS-
MONTMORENCY 
François About 
Michel Verna  
  STAINS 
Abdelhak Ali Khodja 
Abdelkarim Zeggar
  SURESNES 
Amirouche Laïdi 
Jean-Marc Lembert
  THIAIS (1) 
Sébastien 
Curlier-Andrade 
Alexandre Caussignac
  LE THILLAY 
Christian Chochois 
Daniel Charpentier 
  TREMBLAY-EN-
FRANCE 
Mohamed Ghodbane 
Michel Bodart  
  VAIRES-SUR-MARNE 
François Broché 
Jean-Luc Cochez
  VAL PARISIS (CA) 
Sandra Billet 
Yannick Boëdec
  VALLÉE DE L'OISE ET 
DES 3 FORÊTS (CC) 
Sébastien Poniatowski 
Didier Dagonet
  VANVES 
Bernard Gauducheau 
Rami Daoudi
  VAUCRESSON 
Laurent Preel 
Catherine Bloch  
  VAUJOURS 
Dominique Bailly 
El Ouahhab Arbaoui
  VÉLIZY-
VILLACOUBLAY 
Pascal Thévenot 
Pierre Testu
  VERRIÈRES-LE-
BUISSON (2) 
Jean-Louis Delort 
Christine Lagorce 
  VERSAILLES 
Martine Schmit 
François Darchis         
  LE VÉSINET 
Bernard Mandagaran 
Patrick Vidal 
  VILLAINES-SOUS-BOIS 
François Volovik 
Philippe Dupe
  VILLE-D'AVRAY 
Pierre Chevalier 
Jean-Hervé Léger

  VILLEBON-SUR-
YVETTE (2) 
Jacques Fantou 
Monique Bert
  VILLEJUIF (1) 
Natalie Gandais 
Kevin Parra-Ramirez
  VILLEMOMBLE 
Alain Fitamant 
Guy Rolland
  VILLENEUVE- 
LA-GARENNE 
Frédéric Rarchaert 
Mohamed Amaghar 
  VILLEPARISIS 
Gabriel Greze 
Stéphane Pavillon
  VILLEPINTE 
Robert Beaudeau 
Jacques Pourpoint 
  VILLETANEUSE 
Hassanatou Bah 
Majide Ammad
  VILLIERS-ADAM 
Guillaume Léger 
Chrystelle Lelong
  VILLIERS-LE-BEL 
Daniel Auguste 
Pierre Lalisse
  VINCENNES 
Mathieu Beaufrère 
Alexis Micon
  VIROFLAY 
Jane-Marie Hermann 
Jean-Michel Issakidis
  VITRY-SUR-SEINE (1) 
Kaled Ben-Mohamed 
Ludovic Lecomte
  WISSOUS (2) 
Jean-Luc Touly 
Régis Champ 

(1) L'EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
est adhérent au Sigeif, pour la 
compétence gaz, sur les territoires 
des communes d’Arcueil, de Cachan, 
de Chevilly-Larue, de Choisy-le-Roi, 
de Fresnes, de Gentilly, de L’Haÿ-
les-Roses, d’Ivry-sur-Seine,  
du Kremlin-Bicêtre, d’Orly, de 
Rungis, de Thiais, de Villejuif, 
de Vitry-sur-Seine, et pour la 
compétence gaz et électricité, sur 
le territoire de la commune de 
Morangis.

(2) La CA Paris-Saclay représente 
les communes de Ballainvilliers, 
Champlan, Longjumeau, Marcoussis, 
Massy, Nozay, Orsay, Saulx-les-
Chartreux, Verrières-le-Buisson, 
Villebon-sur-Yvette, Wissous, au 
sein du Comité d’administration du 
Sigeif pour la compétence électricité.

(3) Remplacée par Amanda Houisse 
le 27/03/2023.

(4) Nacime Amimar élu le 16/03/2023.
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31.12.2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 
 OFFRES DE 
MARCHÉ **

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 
 OFFRES DE 
MARCHÉ **

2022 2021

SEINE-ET-MARNE

BROU-SUR-CHANTEREINE 4 900 25 236 24 519 2 446  12   8 2 356  12,6   8,3 

CHELLES 54 691 352 951 350 163 26 120  196   136 25 935  206,9   143,7 

COURTRY 6 696 60 134 59 007 3 010  22,8   12,1 2 969  24,4   13,1 

MITRY-MORY *** 8 285 140 107 139 912 3 749  118,3   110,1 3 742  123,2   114,3 

SERVON 3 359 68 508 68 381 1 804  28,1   22,5 1 805  30,2   23,9 

VAIRES-SUR-MARNE 13 450 72 845 72 446 6 727  39,4   25,3 6 540  43,1   27,7 

VILLEPARISIS 26 797 141 300 140 796 12 460  85,9   56,0 12 252  93,3   60

TOTAL 118 178 861 081 855 223 56 316  502,6    370   55 599  533,8   391 

YVELINES

BOIS-D'ARCY 15 184 118 255 117 353 7 956  65,8   50,7 7 758  70,8   55

CARRIÈRES-SUR-SEINE 15 335 109 798 108 809 7 023  45,6   26,3 6 940  49,6   28,2 

LA CELLE-SAINT-CLOUD 20 889 130 019 130 092 10 098  46,7   27,4 10 129  50   28,5 

CHATOU 30 190 182 830 181 352 15 966  86,3   51,3 15 840  95 56,3 

LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 31 707 163 744 163 057 18 451  128,5   94,9 18 326  134,6   97,6 

CROISSY-SUR-SEINE 10 624 81 077 80 462 5 815  61,3   43,8 5 774  68,3   48,7 

FONTENAY-LE-FLEURY 13 682 66 909 66 806 7 331  28,9   16 7 253  31,7   19 

JOUY-EN-JOSAS 8 149 72 492 72 199 3 415  51   39,4 3 431  48,8   36,3 

LES LOGES-EN-JOSAS 1 727 22 111 21 936 770  11,9   8,9 747  12,1   8,9 

MAISONS-LAFFITTE 23 700 148 780 148 019 13 930  83,2   51,6 13 698  88,2   54,4 

MONTESSON 15 076 112 322 111 893 7 297  59,8   38 7 133  65,7   41,4 

SAINT-CYR-L'ÉCOLE 21 244 135 036 131 743 11 547  92,4   73,1 11 098  98,3   77,9 

VÉLIZY-VILLACOUBLAY 23 020 178 064 176 565 11 910  299,8   278,9 11 931  303,5   281,8 

VERSAILLES 85 474 455 639 458 561 50 155  318   228,8 49 718  335,1   240 

LE VÉSINET 16 108 128 659 128 185 8 950  55,4   32,4 8 633  58,6   33,6 

VIROFLAY 17 089 77 800 78 286 8 958  46,7   28,1 8 826  49,9   30,1 

TOTAL 349 198 2 183 536 2 175 320 189 549  1 481,3   1 089,7 187 235  1 560,4   1 137,6 

ESSONNE

BALLAINVILLIERS 4 711 58 660 57 629 2 346  21,6   15,3 2 194  23,2   16,5 

BIÈVRES 4 873 63 934 62 946 2 557  36,9   28,7 2 516  37,9   28,6 

CHAMPLAN 2 788 50 136 50 007 1 325  30 25,8 1 308  31,4   26,8 

ÉPINAY-SOUS-SÉNART 12 280 61 930 61 867 4 840  24,8   18,3 4 895  25,2   18,3 

LONGJUMEAU 21 242 126 283 125 142 11 016  76,4   53,6 10 712  83,8   58,5 

MARCOUSSIS 8 398 113 702 113 097 4 139  71,4   55,3 4 079  75,3   58 

MASSY 50 844 357 369 352 138 28 143  284,5   241,7 27 470  294,4   247,7 

MORANGIS 13 215 118 673 116 514 6 821  67,2   48,3 6 587  74,2   54 

NOZAY 4 563 41 378 41 184 2 097  14,1   7 2 099  15,5   7,7 

ORSAY 15 890 167 119 161 449 9 008  140,1   114,2 8 917  142,2   113,9 

SAULX-LES-CHARTREUX 6 650 57 314 56 553 3 294  30,8   19,7 3 164  32,7   20,7 

VERRIÈRES-LE-BUISSON 14 931 118 476 117 667 7 411  61,3   31 7 441  67,5   35,1 

VILLEBON-SUR-YVETTE 10 573 132 456 132 494 5 762  84,8   69,2 5 700  91,6   74,9 

WISSOUS 7 134 97 716 96 354 3 909  106   93,5 3 925  89,3   76,1 

TOTAL 178 092 1 565 146 1 545 042 92 668  1 050   821,6 91 007  1 084   836,6 

ÉLECTRICITÉ
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31.12.2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 
 OFFRES DE 
MARCHÉ **

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

DONT 
 OFFRES DE 
MARCHÉ **

2022 2021

HAUTS-DE-SEINE

CHAVILLE 20 830 84 314 84 695 11 337  52,3   29,8 11 215  56,5   32,4 

GARCHES 17 960 110 558 109 744 10 197  60,3   35,8 10 052  64,3   37,5 

MARNES-LA-COQUETTE 1 815 20 303 20 135 856  10 7,4 849  10,5   7,7 

MEUDON 46 517 239 858 238 447 25 850  170,3   123,6 25 448  175,9   125 

RUEIL-MALMAISON 79 713 482 852 480 248 45 662  374,4   270,1 43 952  403   288,3 

SAINT-CLOUD 30 115 176 889 177 568 17 128  141,8   104 16 997  150,3   108,7 

SÈVRES 23 472 112 154 111 285 12 269  84,2   58,4 12 241  90,9   62,9 

VAUCRESSON 8 941 75 784 76 678 4 597  30,2   18,2 4 615  32,7   19,7 

VILLE-D'AVRAY 11 170 51 972 51 630 6 338  27,6   15,1 6 245  29,9   15,9 

TOTAL 240 533 1 354 684 1 350 431 134 234  951,2   662,5 131 614  1 014,0   698,2 

SEINE-SAINT-DENIS

AULNAY-SOUS-BOIS 86 873 468 090 465 698 34 848  302,6   236,6 34 711  310,6   240 

LE BLANC-MESNIL 58 116 250 935 247 235 24 931  174,7   130,6 23 798  184,1   137,5 

GAGNY 39 817 180 779 178 938 19 102  92,6   52,8 18 451  99,3   57,9 

LIVRY-GARGAN 45 818 217 030 214 916 22 883  128,5   82,1 22 346  137,2   86 

MONTFERMEIL 28 141 149 684 149 072 11 208  77,5   49 11 002  84,4   54,4 

NEUILLY-PLAISANCE 21 059 134 755 134 012 10 882  63,5   37,3 10 688  69 40,2 

NOISY-LE-GRAND 69 352 412 778 407 890 36 551  348,7   268,4 35 168  368,3   280,6 

LE RAINCY 14 949 78 983 78 276 8 756  49,3   29,8 8 616  53,8   32,5 

SEVRAN 51 957 211 744 209 720 19 977  114,9   77,7 19 948  127   87,3 

TREMBLAY-EN-FRANCE 36 653 370 855 366 008 17 015  217   180,6 16 696  222,6   183,2 

VAUJOURS 7 283 51 168 51 411 3 519  73,1   64,7 3 486  79,4   70,7 

VILLEPINTE 38 283 233 663 231 312 15 573  158,6   125,5 15 168  160   124,1 

TOTAL 498 301 2 760 465 2 734 487 225 245  1 800,9   1 335,2 220 078  1 895,8   1 394,5 

VAL-DE-MARNE 

BOISSY-SAINT-LÉGER 17 345 90 412 89 995 8 119  53,9   37,4 8 057  57,7   40,2 

CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE 18 115 158 337 156 750 9 857  78,3   55,7 9 720  84,2   60,2 

LIMEIL-BRÉVANNES 28 391 148 158 146 061 12 000  87,6   59,5 11 967  94,1   63,5 

MANDRES-LES-ROSES 4 836 52 369 52 186 2 200  20,5   11,5 2 189  22,8   12,4 

MAROLLES-EN-BRIE 4 844 59 838 59 744 2 094  27,2   12,3 2 088  31,7   14,4 

ORMESSON-SUR-MARNE 10 611 90 282 88 891 4 809  35   17,3 4 656  38,3   19,7 

PÉRIGNY-SUR-YERRES 2 740 30 866 29 992 1 232  11,7   6,7 1 220  12,6   7,1 

TOTAL 86 882 630 263 623 620 40 311  314,2   200,5 39 897  341,4   217,4 

VAL-D'OISE

MARGENCY 2 877 18 969 18 788 1 418  8,7   3,9 1 413  9,8   4,7 

TOTAL 2 877 18 969 18 788 1 418  8,7   3,9 1 413  9,8   4,7 

TOTAL 1 474 061 9 374 143 9 302 911 739 764  6 109   4 483,4 726 843  6 439,3   4 680 

 *  Le total regroupe l’énergie acheminée pour tous les types de clients : les clients BT ≤ 36 kVA, les clients BT ≥ 36 kVA et les clients HTA (industriels) d’Enedis, et les clients ayant souscrit une offre de marché auprès du fournisseur  
de leur choix.

** Valeurs calculées par les services du Sigeif. 

*** Est exclue la partie du territoire de Mitry-Mory exploitée par la régie municipale de cette commune. 

ÉLECTRICITÉ
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

SEINE-ET-MARNE

BROU-SUR-CHANTEREINE 4 900 10 618 10 628 948 22,8 958 28,1

CHELLES 54 691 146 677 146 678 12 591 208 12 808 264,6

COURTRY 6 696 20 472 20 202 1 146 19,6 1 147 24,1

MITRY-MORY 20 713 74 844 74 397 5 085 152,1 5 131 174,3

SERVON 3 359 21 536 21 299 853 44,8 862 40,6

VAIRES-SUR-MARNE 13 450 34 309 34 610 3 348 59,9 3 297 71,8

VILLEPARISIS 26 797 57 918 58 552 5 164 85 5 161 103,6

TOTAL 130 606 366 374 366 366 29 135 592 29 364 707

YVELINES

BOIS-D'ARCY 15 184 39 485 38 886 3 755 77,2 3 712 91,8

CARRIÈRES-SUR-SEINE 15 335 33 262 33 305 3 211 46,1 3  248 61,7

LA CELLE-SAINT-CLOUD 20 889 60 205 59 563 4 801 124,6 4 929 154,5

CHATOU 30 190 67 971 67 511 6 944 125,6 6 973 159,1

LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 31 707 57 573 57 538 6 346 117,5 6 472 144,4

CROISSY-SUR-SEINE 10 624 33 752 33 742 2 597 73,5 2 585 89,8

FONTENAY-LE-FLEURY 13 682 23 903 23 921 2 555 94,8 2 597 112,1

JOUY-EN-JOSAS 8 149 23 277 23 278 1 373 55,1 1 398 66,2

LES LOGES-EN-JOSAS 1 727 9 119 9 117 404 13,1 408 17,2

MAISONS-LAFFITTE 23 700 67 266 67 085 5 397 135,3 5 357 165,6

MONTESSON 15 076 41 310 42 244 3 245 58,2 3 255 76,3

SAINT-CYR-L'ÉCOLE 21 244 42 371 42 372 4 081 88,2 4 108 107

VÉLIZY-VILLACOUBLAY 23 020 45 767 45 845 3 427 75,8 3 596 97,4

VERSAILLES 85 474 150 478 150 794 19 294 465,7 19 688 566,4

LE VÉSINET 16 108 67 104 67 232 4 007 117,4 4 006 146,3

VIROFLAY 17 089 36 201 36 115 4 246 84,6 4 223 106,1

TOTAL 349 198 799 042 798 548 75 683 1  753 76 555 2 162

ESSONNE

BALLAINVILLIERS 4 711 19 221 18 833 1 038 21 1 005 26,7

BIÈVRES 4 873 21 813 21 226 1 115 23,3 1 091 31,2

BOUSSY-SAINT-ANTOINE 8 057 20 034 19 645 1 437 38,6 1 458 47,5

CHAMPLAN 2 788 14 177 14 077 559 30,2 564 37,2

CHILLY-MAZARIN 20 050 41 974 41 524 3 482 110 3 550 136,8

ÉPINAY-SOUS-SÉNART 12 280 20 433 20 448 3 000 32,3 3 094 46,9

IGNY 10 487 36 453 35 985 2 695 46,1 2 712 59,4

LINAS 6 913 23 797 23 798 1 127 21,8 1 115 25,4

LONGJUMEAU 21 242 46 387 47 054 5 042 102,5 5 059 125,3

MARCOUSSIS 8 398 31 083 31 088 1 639 62,8 1 638 71,2

MASSY 50 844 72 363 71 793 8 596 164,8 8 873 174,9

MORANGIS 13 215 42 683 42 496 2 744 67,8 2 700 80,4

NOZAY 4 563 18 826 18 826 1 126 25,5 1 126 32,6

ORSAY 15 890 58 721 58 336 3 396 131,7 3 418 160,2

SAULX-LES-CHARTREUX 6 650 21 668 21 643 947 19,2 874 23,1

VERRIÈRES-LE-BUISSON 14 931 47 437 47 671 3 075 67,2 3 092 85,5

VILLEBON-SUR-YVETTE 10 573 38 268 38 000 1 831 59,9 1 836 76,1

WISSOUS 7 134 29 112 29 235 1 284 61,6 1 296 68,3

TOTAL 223 599 604 449 601 678 44 133 1 086 44 501 1 308

GAZ
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

HAUTS-DE-SEINE

ANTONY 63 639 132 650 131 872 13 573 254,2 13 707 319,6

ASNIÈRES-SUR-SEINE 88 672 91 166 91 582 17 446 315,9 17 724 382

BAGNEUX 42 122 51 502 52 172 10 988 153,7 11 244 196,5

BOIS-COLOMBES 29 817 40 465 40 561 6 766 126,1 6 883 157,8

BOULOGNE-BILLANCOURT 122 162 89 130 89 113 17 457 458,7 17 995 564,5

BOURG-LA-REINE 21 291 34 468 34 073 4 406 93,1 4 415 115,4

CHÂTENAY-MALABRY 34 748 60 899 60 833 8 295 162,8 8 457 204,5

CHÂTILLON 36 688 45 315 45 760 6 981 162,2 7 052 180,9

CHAVILLE 20 830 37 333 37 216 4 393 111,8 4 447 136,4

CLAMART 53 740 10 6143 106 314 15 397 288,4 15 378 352,5

CLICHY 63 166 39 341 39 342 9 195 94,8 9 488 112,7

COLOMBES 87 328 126 060 125 957 20 615 384,7 20 931 475,2

COURBEVOIE 82 701 57 609 59 071 10 493 288,5 10 737 399,8

FONTENAY-AUX-ROSES 25 389 40 157 40 632 5 378 137,5 5 517 172,4

GARCHES 17 960 40 408 40 425 3 523 126,5 3 568 157,4

LA GARENNE-COLOMBES 29 890 34 598 34 687 5 446 101,4 5 544 123,6

GENNEVILLIERS 50 096 82 439 82 697 13 141 275,9 13 310 304,6

ISSY-LES-MOULINEAUX 68 641 62 952 62 953 9 861 178,2 10 058 215,4

LEVALLOIS-PERRET 67 809 35 468 35 716 8 284 114,5 8 466 139,8

MALAKOFF 31 412 44 155 44 252 7 600 130,5 7 793 163,3

MARNES-LA-COQUETTE 1 815 9 774 9 780 512 16,3 514 21,2

MEUDON 46 517 79 240 7 999 10 077 176,5 10 290 220,1

MONTROUGE 48 174 43 221 43 223 9 257 181,1 9 482 222,3

NANTERRE 96 402 127 277 127 312 20 558 536,9 21 083 630,6

NEUILLY-SUR-SEINE 60 411 58 752 59 245 9 948 406,4 10 249 487,8

LE PLESSIS-ROBINSON 29 719 42 929 43 093 5 397 133,7 5 509 168,5

PUTEAUX 44 275 32 357 32 307 6 758 141,2 6 952 171,5

RUEIL-MALMAISON 79 713 147 320 146 559 16 603 382,5 16 849 467,9

SAINT-CLOUD 30 115 57 649 58 090 5 021 186,5 5 158 232,5

SCEAUX 20 721 43 480 43 250 4 300 115,8 4 259 143,9

SÈVRES 23 472 47 197 47 276 4 993 117,9 5 079 151,3

SURESNES 49 992 55 395 55 549 9 268 145,2 9 443 184,9

VANVES 28 157 25 509 26 597 5 032 104,9 5 122 126,2

VAUCRESSON 8 941 30 801 30 811 1 828 67 1 859 82,9

VILLE-D'AVRAY 11 170 21 199 21 277 1965 76,6 2 015 95,1

VILLENEUVE-LA-GARENNE 24 670 33 067 33 013 6 196 109 6 264 138,1

TOTAL 1 642 365 2 107 426 2 111 809 316 951 6 857 322 841 8 419

SEINE-SAINT-DENIS

AUBERVILLIERS 89 559 84 045 83 975 15 530 300,5 15 855 368,1

AULNAY-SOUS-BOIS 86 873 173 966 173 426 20 950 443,3 21 244 538,9

BAGNOLET 38 571 40 021 39 695 7 956 139,7 8 065 204,8

LE BLANC-MESNIL 58 116 111 167 111 452 14 665 193,1 14 630 237,6

BOBIGNY 55 066 73 969 74 423 10 775 145,2 11 024 187,9

BONDY 53 509 81 414 82 095 13 289 189,7 13 492 229,6

LE BOURGET 15 695 25 955 26 064 2 896 68,8 2 936 79,6

LA COURNEUVE 46 951 55 964 56 080 6 890 195,3 6 985 231,1

DRANCY 71 535 125 924 12 4871 17 331 238,7 17 570 320

DUGNY 11 232 17 823 18 278 2 644 64,5 2 675 72,7
Accusé de réception en préfecture
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É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

SEINE-SAINT-DENIS (suite)

ÉPINAY-SUR-SEINE 54 569 71 897 72 071 12 409 200,9 12 706 251,9

GAGNY 39 817 97 961 97 945 10 579 167,2 10 698 210

L'ÎLE-SAINT-DENIS 8 665 9 943 9 800 1 683 25,9 1 702 31,4

LES LILAS 23 396 24 075 24 035 4 738 87 4 854 105

LIVRY-GARGAN 45 818 100 169 100 777 10 281 187,3 10 301 230,8

MONTFERMEIL 28 141 63 506 63 403 5 492 106,7 5 490 134

MONTREUIL 111 954 142 077 142 046 24 373 439,1 24 752 543,1

NEUILLY-PLAISANCE 21 059 46 531 45 956 4 674 85,3 4 693 104,8

NOISY-LE-GRAND 69 352 112 874 112 511 11 420 239,1 11 277 283,8

NOISY-LE-SEC 45 156 68 481 68 117 11 716 186,0 11 872 225,5

PANTIN 60 597 56 026 55 537 12 495 261,7 12 780 306,2

LES PAVILLONS-SOUS-BOIS 24 003 52 635 51 302 5 808 100,1 5 764 124,9

PIERREFITTE-SUR-SEINE 31 393 48 613 48 450 5 871 95,8 5 939 114,8

LE PRÉ-SAINT-GERVAIS 17 342 15 163 15 510 3 683 58,1 3 760 69,3

LE RAINCY 14 949 36 570 36 557 3 795 82,4 3 805 99,7

ROMAINVILLE 31 554 43 462 44 380 6 738 152 6 821 179,7

ROSNY-SOUS-BOIS 45 622 69 605 69 733 9 207 150,9 9 363 187,4

SAINT-DENIS 114 027 120 556 120 732 15 937 266,5 16 185 327,3

SAINT-OUEN-SUR-SEINE 51 656 54 921 55 335 10 160 160,5 10 413 218,9

SEVRAN 51 957 79 688 79 200 9 192 161,7 9 390 204,3

STAINS 39 277 67 549 67 635 8 679 149,1 8 798 193,1

TREMBLAY-EN-FRANCE 36 653 107 407 107 399 6 633 125,5 6 672 163,2

VAUJOURS 7 283 18 162 17 843 1 211 25,2 1 195 31,5

VILLEMOMBLE 30 763 68 959 68 668 7 804 147,3 7 890 183,6

VILLEPINTE 38 283 80 666 80 383 6 337 135,3 6 186 154,6

VILLETANEUSE 13 513 22 712 22 416 3 234 59,6 3 202 71

TOTAL 1 583 906 2 470 457 2 468 100 327 075 5 835 330 984 7 220

VAL-DE-MARNE

ALFORTVILLE 45 317 52 042 52 255 9 316 129,7 9 486 159,5

ARCUEIL 21 962 39 798 40 158 5 695 82,2 5 759 114,6

BOISSY-SAINT-LÉGER 17 345 37 751 37 762 3 256 74,6 3 284 92,7

BONNEUIL-SUR-MARNE 18 488 41 553 41 507 3 952 110,2 4 046 124,4

BRY-SUR-MARNE 17 796 42 589 42 588 3 368 85,1 3 376 100,4

CACHAN 30 492 46 466 46 347 6 753 99,8 6 838 128,1

CHARENTON-LE-PONT 29 842 25 912 25 913 4 909 99,6 5 066 122,5

CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE 18 115 48 641 48 552 4 064 121,6 4 000 150

CHEVILLY-LARUE 20 447 32 014 32 117 3 444 49 3 498 63

CHOISY-LE-ROI 46 466 62 187 62 109 8 867 128,7 9 056 159,4

CRÉTEIL 92 984 115 927 116 213 14 853 326,3 15 176 433

FONTENAY-SOUS-BOIS 51 807 78 258 78 341 10 709 181,7 10 824 227,3

FRESNES 28 679 43 060 43 122 4 809 132,7 4 958 163

GENTILLY 18 950 23 559 23 476 5 174 45,3 5 242 56,7

L'HAŸ-LES-ROSES 31 847 60 309 60 534 7 006 83,8 7 152 109,1

IVRY-SUR-SEINE 64 248 74 481 74 401 12 399 306,4 12 727 397,3

JOINVILLE-LE-PONT 19 278 38 859 38 881 4 297 81,5 4 347 104,4

LE KREMLIN-BICÊTRE 24 642 24 353 24 393 5 063 87,4 5 121 111,8

LIMEIL-BRÉVANNES 28 391 43 027 42 885 3 704 98,8 3773 119,1

Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.GAZ
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Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

VAL-DE-MARNE (suite)

MAISONS-ALFORT 57 944 84 967 84 733 12 628 173,3 12 921 211,2

MANDRES-LES-ROSES 4 836 19 136 19 136 732 17,4 734 23

MAROLLES-EN-BRIE 4 844 12 254 12 287 249 8,6 252 9,2

NOGENT-SUR-MARNE 33 820 49 528 50 147 6 377 150,4 6 477 183,8

ORLY 24 526 45 977 46 066 4 376 75,5 4 551 109,6

ORMESSON-SUR-MARNE 10 611 33 973 33 759 2 247 40,3 2 133 48,9

PÉRIGNY 2 740 7 531 7 543 424 6,7 423 8,9

LE PERREUX-SUR-MARNE 33 981 75 403 75 573 8 329 147,2 8 387 185,5

RUNGIS 5 673 28 524 28 568 1 219 41,8 1 227 68,2

SAINT-MANDÉ 22 191 20 311 20 395 4 288 96,9 4 400 123,9

SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS 75 449 198 641 198 943 19 423 398,5 19 537 490,9

SAINT-MAURICE 14 673 14 163 14 182 1 809 48,2 1 849 58,8

THIAIS 30 994 53 724 53 683 5 640 99,7 5 773 121,6

VILLEJUIF 56 585 80 179 80 107 14 314 213,9 14 531 261,7

VINCENNES 50 168 40 896 40 998 9 335 179,7 9 592 220,5

VITRY-SUR-SEINE 96 138 136 984 136 827 20 704 256,2 21 116 310,4

TOTAL 1 152 269 1 832 974 1 834 501 233 732 4 279 237 632 5 372

VAL-D'OISE

ANDILLY 2 744 10 980 10 873 591 16,6 551 18,9

ARGENTEUIL 109 058 197 059 197 060 24 674 386,3 24 957 477,2

ARNOUVILLE 14 434 40 600 40 601 3 165 51 3 210 64,9

ATTAINVILLE 1 703 10 372 10 371 284 6,7 282 12

BAILLET-EN-FRANCE 1 908 14 192 14 148 588 12,3 518 15,1

BELLOY-EN-FRANCE 2 227 12 021 11 786 456 7,7 435 9,7

BÉTHEMONT-LA-FORÊT 411 2 734 2 734 91 1,8 91 2,3

BONNEUIL-EN-FRANCE 1 160 5 217 5 215 205 7,7 204 8,2

BOUFFÉMONT 6 654 17 968 17 966 1 053 24,1 1 018 28,8

CHAUVRY 302 1 590 1 590 81 1,6 80 2

DEUIL-LA-BARRE 22 246 49 319 49 188 4 624 82,8 4 613 102,9

DOMONT 15 874 47 459 47 441 4 031 69,4 4 076 83,6

EAUBONNE 25 782 69 191 69 213 6 961 141 7 026 173

ENGHIEN-LES-BAINS 11 574 23 828 23 827 2 880 68,3 2 916 83,7

ERMONT 29 453 60 898 61 440 7 179 142,2 7 226 184,1

FONTENAY-EN-PARISIS 2 091 7 556 7 556 273 4,9 273 6,2

GARGES-LÈS-GONESSE 43 294 56 719 5 6611 9 583 160 9 684 203

GONESSE 25 950 67 322 68 703 6 280 115,9 6 170 140,9

GOUSSAINVILLE 31 052 85 749 85 444 6 721 102,9 6 843 128

GROSLAY 8 519 25 235 25 017 2 025 27,2 1 944 33,8

LOUVRES 11 436 31 262 30 738 2 426 46,1 2 362 52,9
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2022 2021

POPULATION  
AU 31/12/2022

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M)
NOMBRE 

DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2022 2021

VAL-D'OISE (suite)

MARGENCY 2 877 9  930 9 906 490 15,1 496 19

MOISSELLES 1 267 6648 6 665 291 11,5 294 14,3

MONTLIGNON 2 991 14 319 13 793 744 13,3 735 17,6

MONTMAGNY 14 615 28 588 28 182 2 348 44,2 2 377 55

MONTMORENCY 21 942 64 403 64 502 5 032 120,6 5 118 148

MONTSOULT 3 737 15 249 15 249 921 19 926 24,6

PISCOP 737 5 270 5 081 130 2,9 133 3,8

PUISEUX-EN-FRANCE 3 615 14 450 14 324 1018 13,6 1 025 18,1

ROISSY-EN-FRANCE 2 817 20 501 17 984 431 71,3 440 75,6

SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT 15 182 27 161 27 161 2 076 49,4 2 100 59,4

SAINT-GRATIEN 21 060 41 002 40 982 5 293 92,4 5 360 113,4

SAINT-MARTIN-DU-TERTRE 2 679 7 369 7 368 416 7,7 418 9,9

SANNOIS 26 878 54 335 54 236 5 038 82,5 5 098 103,6

SARCELLES 58 715 83 907 83 505 14 203 121,7 14 191 150,6

SOISY-SOUS-MONTMORENCY 18 228 50 072 50 119 4 467 88,5 4 519 110,4

LE THILLAY 4 617 18075 17 825 788 20,4 793 24,3

VILLAINES-SOUS-BOIS 771 3 541 3 541 162 2,7 163 3,4

VILLIERS-ADAM 873 5 944 5 945 193 3,6 191 4,6

VILLIERS-LE-BEL 28 742 44 768 44 803 6 140 74,9 6 283 95,9

TOTAL 600 215 1 352 804 1 348 693 134 352 2 332 135 139 2 883

TOTAL 5 682 158 9 533 526 9 529 695 1 161 061 22 733,7 1 177 016 28 072,5

Longueur des canalisations et énergie acheminée 

dans les communes adhérentes du Sigeif.GAZ

 
* Le total regroupe tous les types de clients. T1 : usage cuisine. T2 : chauffage domestique, écoles. T3 : PME-PMI, piscines, groupes scolaires. T4 : industriels. TP : très gros consommateurs alimentés par le réseau de distribution.
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GROUPEMENT DE COMMANDES  
GAZ ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE  
MARCHÉ 2019-2022 
LISTE DES MEMBRES AU 31 DÉCEMBRE 2022 

 Bailleurs sociaux  28 
 

AB Habitat 
Alfi 
Antin Résidences 
Coopérer pour Habiter 
Essonne Habitat 
IDF Habitat 
Logial-OPH 
MC Habitat-Office public  
de l'habitat 
Pays de Meaux Habitat 
Opaly 
OPH d’Aubervilliers 
OPH de Bobigny 
OPH de Bondy Habitat 
OPH de Drancy 
OPH montreuillois 
OPH de Puteaux 
OPH de Romainville 
OPH Seine-Ouest Habitat 
OPH 77 Seine-et-Marne 
SAIEM du Fond des Groux 
Sceaux Bourg-la-Reine Habitat  
Semiso 
Sem La Garenne-Colombes 
Val Parisis Habitat 
Valophis-Sarépa 
Valophis Habitat-OPH  
Val-de-Marne 
Val-d'Oise Habitat  
Valophis La Chaumière IDF 
 

 CCAS  19  
Chilly-Mazarin 
Créteil 
Eaubonne 
Épinay-sur-Orge 
Joinville-le-Pont 
Levallois-Perret 
Les Lilas 
Mandres-les-Roses  
Nogent-sur-Marne  
Orsay 
Pontault-Combault 
Rosny-sous-Bois  
Saint-Maur-des-Fossés  
Savigny-sur-Orge  
Sceaux 

 Établissements  
publics 
d'enseignement  62 
 

Aimé Césaire, Villejuif  
Albert Camus, Le Plessis-Trévise  
Albert Cron, Le Kremlin-Bicêtre  
Albert Schweitzer, Créteil 
Blaise Cendrars, Boissy-Saint-Léger 
Camille Pissarro, La Varenne-Saint-
Hilaire 
Clément Guyard, Créteil 
Daniel Féry, Limeil-Brévannes  
Danielle Casanova, Vitry-sur-Seine 
Delattre, Le Perreux-sur-Marne  
Dorval, Orly 
Du Fort, Sucy-en-Brie 
Du Parc, Sucy-en-Brie 
Dulcie September, Arcueil 
Edmond Nocard, Saint-Maurice 
Elsa Triolet, Champigny-sur-Marne 
Émile Zola, Choisy-le-Roi 
Fernande Flagon, Valenton 
Francine Fromond, Fresnes  
François Rabelais,  
Saint-Maur-des-Fossés 
François Rabelais, Vitry-sur-Seine 
Françoise Giroud, Vincennes 
Georges Politzer, Ivry-sur-Seine  
Gustave Monod, Vitry-sur-Seine  
Guy Môquet, Villejuif 
Henri Barbusse, Alfortville 
Henri Cahn, Bry-sur-Marne 
Janusz Korczak, Limeil-Brévannes  
Jean Charcot, Fresnes 
Jean Lurçat, Villejuif 
Jean Moulin, La Queue-en-Brie 
Jean Perrin, Le Kremlin-Bicêtre  
Jean Perrin, Vitry-sur-Seine 
Jules Ferry, Joinville-le-Pont 

Jules Ferry, Villeneuve-le-Roi 
Jules Vallès, Vitry-sur-Seine 
La Cerisaie, Charenton-le-Pont 
La Guinette, Villecresnes 
Lakanal, Vitry-sur-Seine 
Le Parc, Saint-Maur-des-Fossés  
Les Prunais, Villiers-sur-Marne  
Louis Blanc, La Varenne-Saint-Hilaire  
Lucie Aubrac, Champigny-sur-Marne  
Molière, Chennevières-sur-Marne  
Molière, Ivry-sur-Seine 
Pasteur, Créteil 
Paul Bert, Cachan 
Paul Klee, Thiais 
Paul Langevin, Alfortville 
Pierre Brossolette,
Le Perreux-sur-Marne 
Pierre de Ronsard, 
Saint-Maur-des-Fossés 
Pierre et Marie Curie, 
Villiers-sur- Marne 
Plaisance, Créteil 
Rol-Tanguy, Champigny-sur-Marne  
Roland Garros, Villeneuve-Saint-
Georges 
Saint-Exupéry, Ormesson-sur-Marne  
Simone de Beauvoir, Créteil  
Simone Veil, Mandres-les-Roses  
Victor Duruy, Fontenay-sous-Bois  
Victor Hugo, Créteil 
Watteau, Nogent-sur-Marne 

Willy Ronis, Champigny-sur-Marne

 Établissements 
publics locaux, 
communautés 
d'agglomérations 
et de communes  20

CA Cergy-Pontoise 
CA Paris-Saclay 
CA de Saint-Quentin-en-Yvelines  
CA Grand Paris Sud Seine Essonne 
Sénart 
CA Paris-Vallée de la Marne 
CA Plaine Vallée 
CA Roissy Pays de France 
CA Val d’Europe agglomération  
CA Val d’Yerres Val de Seine 

Versailles 
Le Vésinet 
Ville-d’Avray 
Vitry-sur-Seine 
Viry-Châtillon 
 

 Caisse des écoles  1
Paris 15e
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CA Val Parisis 
CC du Pays de Montereaux 
CC du Val d’Essonne 
CU Grand Paris Seine-et-Oise  
EPT Est Ensemble 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre  
EPT Grand Paris Seine Ouest  
EPT Grand Paris Sud-Est Avenir  
EPT Plaine Commune 
EPT Vallée Sud Grand Paris  
Rambouillet Territoires

 Communes  255 

SEINE-ET-MARNE (21) 

Bailly-Romainvilliers 
Brou-sur-Chantereine  
Champs-sur-Marne  
Chelles   
Chessy 
Coupvray 
Courtry 
La Grande-Paroisse  
Magny-le-Hongre  
Mitry-Mory  
Moissy-Cramayel  
Montry 
Nemours 
Noisiel 
Pontault-Combault  
Salins 
Savigny-le-Temple  
Servon 
Thomery 
Torcy 
Vaires-sur-Marne

YVELINES (28) 

Andrésy 
Bois-d’Arcy 
Carrières-sur-Seine 
La Celle-Saint-Cloud  
Cernay-la-Ville 
Chatou 
Le Chesnay-Rocquencourt 
Conflans-Sainte-Honorine  
Croissy-sur-Seine  
Fontenay-le-Fleury  
Guyancourt 
Houilles 
Jouy-en-Josas 
Les Loges-en-Josas  
Maisons-Laffitte 
Marly-le-Roi 
Maurepas 
Montesson 
Montigny-le-Bretonneux 
Orgeval 

Plaisir 
Saint-Cyr-l’École 
Saint-Germain-en-Laye  
Vélizy-Villacoublay  
Versailles  
Le Vésinet  
Villennes-sur-Seine  
Viroflay 

 

ESSONNE (64)

Athis-Mons  
Avrainville  
Ballainvilliers  
Boissy-sous-Saint-Yon  
Bondoufle 
Boussy-Saint-Antoine  
Bruyères-le-Châtel  
Bures-sur-Yvette  
Champlan  
Cheptainville 
Chilly-Mazarin 
Crosne 
Épinay-sous-Sénart  
Épinay-sur-Orge  
Étiolles 
Évry-Courcouronnes  
Fontenay-les-Briis 
Fleury-Mérogis  
La Ferté-Alais 
Gif-sur-Yvette  
Gometz-le-Châtel  
Grigny 
Igny 
Itteville 
Janville-sur-Juine  
Juvisy-sur-Orge  
Lardy 
Limours 
Linas 
Lisses 
Longjumeau  
Longpont-sur-Orge  
Marcoussis  
Marolles-en-Hurepoix  
Massy 
Milly-la-Forêt  
Montlhéry 
Morangis 
Morigny-Champigny  
La Norville 
Nozay 
Ollainville 
Orsay 
Paray-Vieille-Poste  
Quincy-sous-Sénart  
Ris-Orangis 
Saclay 
Saint-Germain-lès-Arpajon  
Saint-Pierre-du-Perray 

Saint-Yon  
Saulx-les-Chartreux  
Savigny-sur-Orge 
Soisy-sur-Seine 
Les Ulis 
Varennes-Jarcy  
Verrières-le-Buisson 
Villabé 
La Ville-du-Bois  
Villebon-sur-Yvette  
Villemoisson-sur-Orge  
Villiers-sur-Orge 
Viry-Châtillon 
Wissous 
Yerres
 

HAUTS-DE-SEINE (35)

Antony 
Asnières-sur-Seine 
Bagneux 
Bois-Colombes 
Boulogne-Billancourt 
Bourg-la-Reine 
Châtenay-Malabry 
Châtillon 
Chaville 
Clamart 
Colombes 
Courbevoie 
Fontenay-aux-Roses 
Garches 
Gennevilliers 
La Garenne-Colombes 
Issy-les-Moulineaux 
Levallois-Perret 
Malakoff 
Marnes-la-Coquette 
Meudon 
Montrouge 
Nanterre 
Neuilly-sur-Seine 
Le Plessis-Robinson 
Puteaux 
Rueil-Malmaison 
Saint-Cloud 
Sceaux 
Sèvres 
Suresnes 
Vanves 
Vaucresson 
Ville-d’Avray 
Villeneuve-la-Garenne 
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SEINE-SAINT-DENIS (29)

 

Aubervilliers 
Aulnay-sous-Bois 
Le Blanc-Mesnil 
Le Bourget 
Coubron 
Clichy-sous-Bois 
Drancy 
Dugny 
Gournay-sur-Marne 
L’Île-Saint-Denis 
Les Lilas 
Livry-Gargan 
Montfermeil 
Neuilly-Plaisance 
Noisy-le-Grand 
Noisy-le-Sec 
Les Pavillons-sous-Bois 
Pierrefitte-sur-Seine 
Le Pré-Saint-Gervais 
Le Raincy 
Romainville 
Rosny-sous-Bois 
Saint-Denis 
Saint-Ouen 
Sevran 
Stains 
Vaujours 
Villemomble 
Villetaneuse
 

VAL-DE-MARNE (41)

 

Ablon-sur-Seine 
Alfortville 
Arcueil 
Boissy-Saint-Léger 
Bonneuil-sur-Marne 
Bry-sur-Marne 
Cachan 
Champigny-sur-Marne 
Charenton-le-Pont 
Chennevières-sur-Marne 
Chevilly-Larue 
Créteil 
Fontenay-sous-Bois 
Fresnes 
Gentilly 
L'Häy-les-Roses 
Ivry-sur-Seine 
Joinville-le-Pont 
Le Kremlin-Bicêtre 
Limeil-Brévannes 
Maisons-Alfort 
Mandres-les-Roses 

Marolles-en-Brie 
Orly 
Ormesson-sur-Marne 
Périgny-sur-Yerres 
Le Perreux-sur-Marne 
Rungis 
Saint-Mandé 
Saint-Maur-des-Fossés 
Saint-Maurice 
Santeny 
Thiais 
Valenton 
Villecresnes 
Villejuif 
Villeneuve-le-Roi 
Villeneuve-Saint-Georges 
Villiers-sur-Marne 
Vincennes 
Vitry-sur-Seine
 

VAL-D'OISE (37)
 

Andilly 
Argenteuil 
Baillet-en-France 
Belloy-en-France 
Bouffémont 
Cergy 
Cormeilles-en-Parisis 
Deuil-la-Barre 
Domont 
Eaubonne 
Écouen 
Enghien-les-Bains 
Éragny-sur-Oise 
Fontenay-en-Parisis 
Fosses 
Garges-lès-Gonesse 
Gonesse 
Groslay 
Louvres 
Margency 
Montlignon 
Montmagny 
Montsoult 
Piscop 
Puiseux-en-France 
Roissy-en-France 
Saint-Brice-sous-Forêt 
Saint-Martin-du-Tertre 
Sannois 
Sarcelles 
Soisy-sous-Montmorency 
Survilliers 
Taverny 

Le Thillay 

Vauréal 
Villaines-sous-Bois 
Villiers-le-Bel 

 Conseils 
départementaux  5 

Yvelines 
Essonne 
Hauts-de-Seine 
Val-de-Marne 

Val-d’Oise

 Conseil régional  1 
 

Île-de-France
 

 EPCI sans  
fiscalité propre  19  

Cimetière intercommunal 
des Joncherolles  
Semaer (groupe Semardel) 
Cimetière intercommunal  
de Valenton 
Rived 
Sidoresto 
Sigeif 
Siom de la Vallée de Chevreuse 
SIPS 75/93 
SIRESCO 
Sivom de La Boucle 
Sivos des communes de Forges 
et de La Grande Paroisse 
Sivu Co.cli.co 
Sivuresc 
Syndicat intercommunal 
de Champlan et Longjumeau 
Syndicat intercommunal  
de Montsoult 
Syndicat intercommunal  
du collège Crosne Yerres 
Syndicat intercommunal  
de la région de Montlhéry 
Syndicat intercommunal  
de la piscine  
de Saint-Germain-en-Laye 
Syndicat mixte de la vallée de l’Orge
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 Établissements
de santé  47 
  

Blanchisserie inter-hospitalière 
de Saint-Germain-en-Laye 
Cash de Nanterre 
Centre de gérontologie Les Aulnettes 
Centre départemental Enfants et 
Familles 
Centre hospitalier d’Arpajon  
Centre hospitalier de La Mauldre 
Centre hospitalier Léon Binet  
Centre hospitalier de Plaisir 
Centre hospitalier des Quatre Villes 
Centre hospitalier de Rambouillet 
Centre hospitalier Roger Prévot 
Centre hospitalier Stell 
Centre hospitalier Sud Essonne  
Centre hospitalier Sud francilien 
Centre hospitalier de Versailles 
Centre hospitalier du Vésinet 
Centre hospitalier du Vexin 
CHI de Jouarre 
CHI de Meulan Les Mureaux 
Ehpad Amodru 
Ehpad Arthur Vernes 
Ehpad Au coin du feu 
Ehpad d’Ablis 
Ehpad de Crécy-la-Chapelle 
Ehpad Gaston Monmousseau 
Ehpad Hautefeuille 
Ehpad La Forêt de Séquigny 
Ehpad La Pie voleuse 
Ehpad La Seigneurie 
Ehpad Les Abondances 
Ehpad Le Marais 
Ehpad Lumières d’automne 
Ehpad public Richard 
Ehpad public Val-de-Marne 
Ehpad Sainte-Émilie 
Établissement médico-social public 
La Chocolatière

Établissement public de santé Érasme 
Établissement public de santé 
de Ville-Évrard 
Établissement gérontologique 
de Tournan 
Grand Hôpital de l’Est francilien 
Groupe hospitalier Carnelle 
Portes de l’Oise 
Hôpital gérontologique de Chevreuse 
Hôpital de Houdan 
Hôpital de Mantes-la-Jolie  
Hôpital de pédiatrie 
et de rééducation de Bullion 
Institut Le Val Mandé 
Sega (service public essonnien  
grand âge) 

 Établissements
publics  16
 

Centre international d’études  
pédagogiques 
Château de Fontainebleau 
Eau de Paris 
École nationale supérieure des  métiers  
de l’image et du son (Fémis) 
EPCC Théâtre Sénart 
Esat Marsoulan 
La Ferme du Buisson 
La Scène Watteau 
SDIS de l’Essonne 
SDIS du Val-d’Oise 
SDIS des Yvelines  
Sivom de la région de Chevreuse 
Université Évry Val-d’Essonne 
Université de Cergy-Pontoise 
Université d’Orsay Paris-Sud 
Université Paris-Nanterre

 Organismes privés  9  
 

ACPPAV 
Aforp 
CFA de la pharmacie (ACPPP) 
Chambre syndicale des fleuristes  
IDF - École de Paris 
Faculté des métiers de l’Essonne 
FCMB - ECAP IDF 
Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies (FNCCR) 
IFPM 
Walter gestion pour la copropriété  
du 64 bis, rue de Monceau - Paris

 Sem  1  
 

SEM Cinéma Les 7 Mares
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FICHE ADHERENT 
 

MAIRIE DU KREMLIN-BICETRE 

(Données disponibles au 19/10/2023) 

 

Le SIPPEREC accompagne, conseille et assiste les collectivités adhérentes dans les 

domaines des énergies et du numérique. Voici un récapitulatif personnalisé de 

l’ensemble des services auxquels vous souscrivez auprès du SIPPEREC.  

 

1. VOS DELEGUES ET ESPACE ADHERENTS 
 

Madame ETIENNE  Geneviève Déléguée titulaire du 
SIPPEREC 

Maire-adjointe à l'écologie, 
l'environnement, le 
développement durable, la 
transition énergétique, au 
bien-être animal 

Monsieur HEMERY  Jonathan Délégué suppléant du 
SIPPEREC 

Conseiller municipal délégué 
au numérique et aux nouvelles 
technologies 

 
 

Depuis le 6 septembre 2022, le SIPPEREC vous propose un nouvel espace adhérents. Pour vous connecter, 

il vous suffit d’accéder à https://adherent.sipperec.fr/. Dans cet espace vous pourrez : 

- Découvrir les offres du SIPPEREC auxquelles vous adhérez 

- Retrouver vos données personnalisées 

- Accéder à vos documents et ressources 

- Vous inscrire et participer aux événements 

- Gérer les accès des collaborateurs de votre organisation   

CONTACTS COLLECTIVITE  

info et contact : secretariat-instances@sipperec.fr  

ESPACE ADHERENTS 
info et contact : adherents@sipperec.fr  

https://adherent.sipperec.fr/
mailto:secretariat-instances@sipperec.fr
mailto:adherents@sipperec.fr
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2. VOS PRESTATIONS ET SERVICES EN COURS 
 

Electricité 
Réseaux de communications électroniques et services de communication audiovisuelle 
Développement des énergies renouvelables 
 
 

Gestion de la Taxe sur l'Electricité 
Gestion des Fourreaux 
Gestion du Système d'Information Géographique 
Gestion de la Redevance du Domaine Public (RODP) sur les Télécoms 
Gestion de l'Enfouissement 
Gestion des Certificat d'Economie d'Energie 
 
 

3. VOS ADHESIONS A L’OFFRE D’ACHAT MUTUALISE 

Le SIPPEREC vous propose une offre de mutualisation de vos achats via des groupements 

de commande et depuis 2019 via une centrale d’achat. Le syndicat se charge de la 

passation des marchés et votre collectivité exécute les marchés en fonction de ses propres 

besoins. Pour toutes questions relatives aux groupements de commandes et à la centrale 

d’achat SIPP’n’CO, vous pouvez nous contacter à l’adresse adherents@sipperec.fr  .  

Groupement de commande d’achat d’électricité (GCE) 
 
 

SIPP’n’CO propose 8 bouquets de services à la carte, voici ceux auxquels vous avez accès en tant 

qu’adhérent :   

SIPPNCO 
BOUQUET 1 : PERFORMANCE ENERGETIQUE 
BOUQUET 5 : SOLUTIONS INTELLIGENTES DE SECURITE ET DE SURETE 
 

  

COMPETENCES DELEGUEES PAR VOTRE COLLECTIVITE AU SIPPEREC 

CONVENTIONS SIGNEES AVEC LE SIPPEREC 

GROUPEMENTS DE COMMANDES 

SIPPNCO ET LES BOUQUETS ASSOCIES 

mailto:adherents@sipperec.fr
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4. ELECTRICITE 
 

Dans le cadre de la convention de partenariat avec Enedis, un fond est alloué à votre collectivité au titre 

de la transition énergétique et vous permet d’obtenir des subventions du SIPPEREC en faveur de la 

maîtrise de l’énergie et des mobilités.  

Montant de l'enveloppe attribuée cette année à votre collectivité : 270 707 € 

Nombre de dossier(s) en cours - déposé(s) par votre collectivité - pour des demandes de subventions :  

4 

Montant total de subventions accordées en N-1 : 19 694,91 € 

Montant total de subventions accordées en N-2 : 11 380,91 € 

Le SIPPEREC a créé un guichet unique pour contrôler les permissions de voirie et percevoir la redevance 

d’occupation du Domaine Public liée aux travaux d’électricité et due aux communes.   

Montant de RODP électricité collectée par le SIPPEREC et reversée à la ville en N-1 : 0,00 € 

Montant de RODP électricité collectée par le SIPPEREC et reversée à la ville en N-2 : 0,00 € 

 

Le SIPPEREC collecte, contrôle et reverse aux communes adhérentes la Taxe Communale sur la 

Consommation Finale d’Electricité (TCCFE). 

Montant de TCCFE collecté par le SIPPEREC et reversés à votre collectivité en N-1 : 377 615,98 € 

 

Le SIPPEREC propose aux collectivités un conseil et un accompagnement face aux demandes de 

contribution qui leurs sont adressées pour la part « extension » du raccordement à l’électricité des projets 

d’urbanisme.  

 Année N-1 Année en cours 

Nbre de dossiers (PTF) 
reçus 

0 0 

Nbre de Devis analysés 0 0 

Nbre de dossiers (PTF) 
traitées 

0 0 

Economies réalisées pour l'ensemble des dossiers traités (montant estimatif) : 0,00 € 

 

 

CONCESSION ELECTRICITE 
info et contact : concession-electricite@sipperec.fr  

TAXE COMMUNALE SUR LA CONSOMMATION FINALE D’ELECTRICITE 
info et contact : tccfe@sipperec.fr 

RACCORDEMENT 
info et contact : raccordement@sipperec.fr 

mailto:concession-electricite@sipperec.fr
mailto:tccfe@sipperec.fr
mailto:raccordement@sipperec.fr
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Le SIPPEREC participe à l’objectif « zéro fil aérien » sur votre territoire. Les travaux d’enfouissement des 

réseaux d’électricité sont intégralement pris en charge par le SIPPEREC sans coût supplémentaire pour la 

commune.  

 

Nombre de rues pré-étudiées : 0 

Nombre de rues en cours d'étude par le SIPPEREC en vue de travaux d'enfouissement : 0 

Nombre de rues en cours de travaux d'enfouissement : 0 

Nombre de rues avec solde financier à venir : 0 

Linéaires  de réseau électrique « torsadé » restant à enfouir (hors chantiers débutés) : 1 395,50 

Linéaires de réseau électrique "fil nu" restant à enfouir (hors chantiers débutés) : 0,00 

  

ENFOUISSEMENT 
info et contact : enfouissement@sipperec.fr 

mailto:enfouissement@sipperec.fr
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5. ENERGIES RENOUVELABLES ET MAITRISE DE L’ENERGIE 
 

Le SIPPEREC propose un accompagnement à la carte pour installer ou gérer des centrales 

photovoltaïques sur les bâtiments publics de votre territoire.  

Nombre de centrale(s) exploitée(s) par le SIPPEREC sur les équipements de la collectivité : 0 

Puissance cumulée de ce(s) centrale(s) :  0,00 kW 

Production totale cumulée depuis la mise en service :  0,00 kWh 

 

Le SIPPEREC porte le montage technique, financier, la mise en œuvre et le suivi d'exploitation de chantier 
de géothermie pour le compte de 11 villes. Retrouvez l’ensemble des informations sur la page Géothermie 
du site internet.  

Présence d'un réseau de chaleur géothermique du SIPPEREC sur votre territoire : Non 

 

Le SIPPEREC accompagne les collectivités pour valoriser leurs travaux d’économie d’énergie via l’obtention 

de certificats d’économies d’énergie (CEE). Pour toutes questions relatives à l’enfouissement des réseaux 

électriques, vous pouvez nous contacter à l’adresse cee@sigeif.sipperec.fr. 

Nombre de dossiers de dépôt de CEE traités par le SIPPEREC : 2 

Volume total vendu : 4 463 219,00 kWh CUMAC 

Montant reversé à votre organisation : 7 726,35 € 

 

Depuis 2019, le SIPPEREC déploie un réseau de bornes de recharge électrique sur le domaine public pour 

les collectivités qui ont transféré la compétence (La borne bleue).  

Nombre de stations disponibles sur votre territoire :  0 

Nombre de points de charge en service sur votre collectivité : 0 

SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 
info et contact : enr@sipperec.fr 

CHALEUR RENOUVELABLE 
info et contact : geothermie@sipperec.fr 

CERTIFICAT D’ECONOMIE D’ENERGIE 
info et contact : cee@sigeif.sipperec.fr 

RESEAU D'INFRASTRUCTURES DE CHARGE SUR LE DOMAINE PUBLIC : LA BORNE BLEUE 
info et contact : adherents@sipperec.fr 

https://www.sipperec.fr/developper/produire-localement-les-energies-de-demain/geothermie/
mailto:cee@sigeif.sipperec.fr
mailto:enr@sipperec.fr
mailto:geothermie@sipperec.fr
mailto:cee@sigeif.sipperec.fr
mailto:adherents@sipperec.fr
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6. VOS DONNEES NUMERIQUES 
 

 

Le SIPPEREC a créé un guichet unique pour contrôler les permissions de voirie et percevoir la 
redevance d’occupation du Domaine Public liée aux travaux de télécommunications due aux 
communes.  

Montant de RODP télécom collectée par le SIPPEREC et reversée à la ville N-1 : 6 312,75 € 
Nombre de permissions de voiries traitées en N-1 pour la gestion de la RODP Télécom :  
 

Le SIPPEREC accompagne les collectivités adhérentes pour l’aménagement numérique de leurs 

territoires. Le syndicat a développé un patrimoine unique de réseaux d’initiative publique très haut débit 

(THD) qui permet d’adresser le marché professionnel (entreprises, sites publics) et des particuliers.  

DSP Câble concession transférée 

DSP Irisé 

DSP Sequantic 

DSP Câble 

 

 

 

SEQUANTIC 

Linéaire de réseau déployé (ml) : 44 900 

Nombre de sites professionnels raccordés : 21 

Nombre de sites résidentiels raccordés : 0 

Nombre de sites résidentiels raccordables : 0 

 

IRISE 

Périmètre Irisé : Oui 

Linéaire de réseau déployé (ml): 14 200 

Commandes collectivités : Oui 

 

RESEAUX CABLES 

Périmètre DSP : Réseau transféré 

Taux de câblage du réseau câblé : 81,50 %  

Nb de prises sur le réseau câblé : 10 410 

 

  

CONCESSION TELECOM 
info et contact : rodp-telecom@sipperec.fr 

DSP NUMERIQUE 
info et contact : numerique@sipperec.fr 

mailto:rodp-telecom@sipperec.fr
mailto:numerique@sipperec.fr
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Contactez-nous 

adherents@sipperec.fr 

et suivez-nous sur 

 

 

mailto:adherents@sipperec.fr
https://www.linkedin.com/company/sipperec/?originalSubdomain=fr
https://www.sipperec.fr/
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Jacques J.-P. Martin
Président du SIPPEREC, 
Maire de Nogent-sur-Marne,
Vice-président de l’Association  
des maires de France

L’ÉDITO

 « Le SIPPEREC, créé en 1924, fêtera prochainement ses 100 ans. 
Fondée sur sa compétence électricité et dans une visée ouverte et 
innovante du service public, face aux nouvelles technologies et aux 
usages qu’elles génèrent, notre belle organisation s’est constamment 
adaptée aux évolutions des territoires et des nécessités qui sont les leurs.  
Au fil du temps, le SIPPEREC est devenu un acteur francilien majeur dans 
les secteurs de l’énergie, du numérique et des mobilités durables.

Nous avons à faire face aujourd’hui, collectivement, à des enjeux inédits. 
Si la mondialisation et l’émergence de métropoles n’ont eu de cesse de 
gommer toujours de plus en plus les frontières et les limites, il aura suffi 
de quelques mois et d’événements majeurs pour ramener sur le devant 
de la scène une évidence qui avait été gommée elle aussi : l’importance 
redevenue fondamentale de l’action publique locale.

Le déploiement de la fibre, démarré il y a plusieurs années sur l’ensemble 
du territoire, est aujourd’hui un enjeu majeur pour l’ensemble des acteurs 
territoriaux : pour nombre d’entreprises, de services publics, de collectivités 
et de leurs habitants, les usages liés au numérique représentent désormais 
un levier utile et fondamental du bon fonctionnement des villes, que la 
disparition prochaine (voulue sans en avoir analysé les conséquences) 
du réseau cuivre rendra plus stratégique encore. Dans ce contexte, 
le SIPPEREC agit pour lutter contre les innombrables dégradations 
engendrées par une concurrence aveugle de certains sous-traitants des 
opérateurs commerciaux. 

La crise du secteur de l’énergie, doublée des effets du dérèglement 
climatique, nous a déjà obligés à nous adapter en modifiant par étapes 
nos usages ; elle nous forcera à changer, et plus particulièrement nos 
équipements, en accélérant la production de chaleur et d’électricité 
renouvelable, tout en consommant moins d’énergie. Autant de solutions 
étudiées et développées depuis plus de 20 ans par le SIPPEREC pour ses 
collectivités adhérentes ou proches.

Fer de lance de l’action publique intercommunale en Île-de-France, 
le SIPPEREC s’engage année après année depuis 100 ans pour un 
développement durable de nos territoires, et propose l’accès à des services 
publics de qualité et à des prix justes.  »S
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LE SIPPEREC



Le SIPPEREC défend le service public et 
s’engage depuis près de 100 ans aux côtés des 
collectivités d’Île-de-France et de leurs habitants.
L’urgence climatique, la flambée des prix  
de l’énergie et la nécessaire équité sociale  
entre les territoires nous forcent à inventer  
de nouvelles solutions, pour garantir  
un service public de qualité, accessible  
à tous et à des prix justes. L’action publique, 
locale et intercommunale impulsée par  
le SIPPEREC, est une de ces solutions.

4 
champs d'action 

119 
collectivités adhérentes 
toutes compétences 
confondues 

1 
offre d’achats mutualisés  
pour les besoins de 

+ de 500 
acteurs publics franciliens 

1 
Comité syndical  
et 

1
Bureau

106 
collaborateurs 

1 
SEM, SIPEnR

3 
SPL, la Société d’exploitation 
des énergies renouvelables 
(SEER), UniGéo et la SPL 
Géothermie

1 
régie, Gényo



Des compétences  
au service des territoires 
durables 
 • Le SIPPEREC est l’unique acteur régional public 
intervenant dans un aussi large éventail de domaines, 
très complémentaires, guidé par les principes suivants :

 → la qualité du service public ;
 → une synergie des compétences ; 
 → la capacité à porter des projets innovants. 

 • Porteur de projets agiles et innovants, le SIPPEREC 
s’adapte aux besoins des territoires, pour mener des 
projets spécifiques en matière de production d’énergies 
renouvelables : 

 → une société d’économie mixte (SEM) : la SIPEnR ; 
 → deux sociétés publiques locales (SPL) : la SEER 
Grigny Viry et UniGéo ;

 → une régie : Gényo.

 • Les collectivités territoriales peuvent déléguer 4 champs 
d'actions au SIPPEREC : 

 → électricité ;
 → énergies renouvelables ;
 → aménagement numérique ;
 → mobilité durable. 

 • Les collectivités peuvent solliciter l’offre d’achats mu
tualisés du SIPPEREC : 

 → une centrale d'achat SIPP'n'CO pour bénéficier 
de services dans 8 domaines tels que l'énergie, 
le numérique, la mobilité… ;

 → un groupement de commandes dédié à l'achat 
d'électricité.

Les instances SIPPEREC  
au plus près des réalités  
des territoires
Le SIPPEREC est administré par 119 délégués titulaires 
et autant de suppléants désignés par les collectivités 
adhérentes et issus de leur assemblée délibérante. Ces 
élus composent le Comité syndical, l’instance qui délibère 
sur les décisions engageant l’avenir du SIPPEREC et qui 
fixe ses orientations, dont la mise en œuvre est pilotée par 
les équipes du SIPPEREC — une centaine d’agents — et 
son directeur général. Le Comité syndical, qui se réunit 
quatre fois par an, délibère sur les choix stratégiques, 
arrête le budget et la politique générale du Syndicat. Les 
décisions sont prises dans un esprit de consensus, par-
delà les clivages partisans, dans le respect des approches 
de chaque collectivité et de la défense de l’intérêt général. 
Un Bureau, qui se réunit une fois par mois, prépare les 
affaires qui sont soumises au Comité. 

Fondé en janvier 1924, le SIPPEREC a eu pour vocation 
première de contribuer à un développement solidaire  
et équitable des territoires en périphérie de Paris,  
en permettant aux premières communes adhérentes 
d’accéder collectivement à l’électricité et de fournir  
à leurs habitants un service public de qualité.  
Au fil des décennies, le SIPPEREC a sans cesse renforcé 
cette vocation de service public, en élargissant son périmètre 
d’action intercommunale au numérique, aux énergies 
renouvelables, à la mobilité durable, aux achats mutualisés ; 
en innovant constamment et en apportant des solutions 
concrètes aux collectivités franciliennes.
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Quelques enjeux

La hausse du prix de l’énergie

Le marché de l’électricité subit une hausse ininterrompue 
du prix depuis le début de l’année 2021. Le Gouvernement 
avait instauré, en 2010, l’ARENH (Accès régulé à l'électricité 
nucléaire historique) afin que tous les usagers quel que soit 
leur fournisseur, puissent bénéficier du nucléaire historique. 
Or, l’accès à cet ARENH limité à 100 TWh ne correspond 
plus aux parts de marché gagnées par les fournisseurs 
dits alternatifs à EDF. Ce plafond conduit à augmenter, de 
manière artificielle, les prix de l’électricité pour tous.

Dans ce contexte, en tant que coordonnateur d’un grou-
pement de commandes qui compte à ce jour 500 collec-
tivités et établissements publics et une consommation 
annuelle supérieure à 2 TWh, le SIPPEREC a interpellé le 
Gouvernement sur la régulation du nucléaire, en appelant à 
relever le plafond de l’ARENH à 150 TWh.

L’accès de tous  
au Très Haut Débit (THD)

Aujourd’hui, le déploiement de la fibre entraîne de nombreux 
échecs de raccordement, dégradations, déconnexions fré-
quentes d’abonnés… Les difficultés persistantes subies 
depuis des mois par les réseaux fibres génèrent un accès 
au Très Haut Débit déplorable pour une partie de la popula-
tion francilienne. Tout ceci n’est plus acceptable.

Le SIPPEREC a alerté l’ARCEP, avec les Communautés d’ag-
glomération Cœur d’Essonne et Paris-Saclay, sur les méfaits 
du mode STOC et l’urgence à agir pour obliger les opérateurs 
à s’engager sur la qualification de leurs sous-traitants et la 
traçabilité des interventions.

Ressources financières  
du SIPPEREC

Les ressources financières du Syndicat se sont élevées, 
en 2022, à près de 235 millions d'euros. Elles proviennent 
essentiel lement de flux financiers perçus et contrôlés par 
le SIPPEREC, avant de les reverser à ses adhérents, en 
particulier :

 → la taxe communale sur la consommation finale 
d’électricité ;

 → les redevances d’occupation du domaine 
public pour les réseaux de distribution publique 
d’électricité, les réseaux de communication Très 
Haut Débit et les réseaux de chaleur à base de 
géothermie ;

 → les subventions allouées à la transition 
énergétique comme la rénovation des bâtiments 
ou les passages au LED de l’éclairage public ;

 → la valorisation des certificats d’économie 
d’énergie des travaux réalisés sur le patrimoine 
des adhérents.

Par ailleurs, le SIPPEREC perçoit les recettes associées à 
ses nombreux contrats de délégation de service public qui 
lui permettent de :

 → financer ses frais internes ;
 → verser à ses collectivités adhérentes des 
participations pour leurs actions en faveur 
de la maîtrise de l’énergie et de la transition 
énergétique.

Les cotisations des adhérents aux services d’achat du 
SIPPEREC permettent de financer la passation de plusieurs 
cen taines de marchés, afin de faire bénéficier les adhérents 
de la qualité d’une expertise de haut niveau et de la force 
d’un grand compte.

À cela s’ajoute le budget annexe relatif au réseau de 
chaleur géothermale Gényo, déployé sur le territoire des 
communes de Bobigny et Drancy. Les travaux réalisés en 
maîtrise d’ouvrage directe par le SIPPEREC se sont élevés, 
en 2022, à 2 millions d’euros, portant ainsi le montant total 
d’investissements réalisés, depuis le lancement du projet 
en 2019, à 70 millions d’euros. Une très grande partie du 
réseau déployé est en exploitation depuis deux ans. 
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* Taux de réponse : 70 %, échantillon de  
73 collaborateurs issus d'un fichier de 106, 
interrogés par questionnaire auto-administré 
en ligne sur système CAWI.

La vie au SIPPEREC

Le SIPPEREC est une organisation centenaire 
et agile, en constante évolution, dont les 
collaborateurs sont profondément attachés  
au service public : lors d’une étude* menée  
en interne au printemps 2022 par OpinionWay, 
92 % des répondants ont indiqué être fiers  
de travailler pour le SIPPEREC et 90 % ont affirmé 
être globalement satisfaits de travailler pour  
le SIPPEREC.
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Le SIPPEREC défend la solidarité et l’équité entre les ter-
ritoires et, dans une préoccupation constante d'égalité, il 
s'engage à soutenir la mixité et la diversité au sein même de 
ses effectifs, actuellement composés de 56 % de femmes 
et 44 % d'hommes. Il démontre également l'importance 
de valoriser aussi bien la vision teintée d'expérience de ses 
collaborateurs de longue date que l’insertion profession-
nelle des jeunes, des stagiaires et apprentis avec 10 % de 
collaborateurs de moins de 30 ans et 22 % de collabora
teurs de plus de 50 ans.

Il existe au SIPPEREC une vraie volonté collective pour me-
ner les projets à terme et améliorer la qualité de vie au tra-
vail. La cohésion de groupe et l’esprit d’équipe sont par ail-
leurs renforcés via l’organisation d’événements réguliers, 
dont chaque année un séminaire réunissant l’ensemble du 
personnel et permettant à tous les collaborateurs de se re-
trouver pour une journée d’échanges et de convivialité. Au 
programme : des interventions de personnalités extérieures 
qui mettent en regard l’action territoriale menée par le SIP-
PEREC et des activités de groupes. 

Un groupe d’ambassadeurs, créé dans le cadre du travail 
sur la marque employeur, a permis de réfléchir aux diffé-
rentes façons de valoriser l’expérience collaborateur et le 
SIPPEREC en tant qu’employeur. Ce travail collaboratif a 
notamment permis d’améliorer les délais de recrutement et 
de valoriser les collaborateurs en leur donnant la parole sur 
des plateformes telles que LinkedIn, Welcome To The Jungle 
ou encore Profil Public. 

Le bien-être au travail est également une préoccupation 
permanente : une association sportive et culturelle permet 
d’organiser de nombreuses activités sur la pause du midi, 
en afterwork ou encore le week-end et propose des séjours, 
au ski notamment, où de nombreux groupes de collègues 
sont heureux de se retrouver chaque année. 

Enfin, le SIPPEREC propose à ses collaborateurs un pro
gramme de formations visant non seulement à permettre 
aux agents d’exercer avec efficacité les missions qui leur 
sont confiées, mais également de favoriser le développe-
ment de nouvelles compétences et accompagner leur par-
cours professionnel.

« Faire 
collectif,  
défendre  
le service 
public et 
innover pour  
des territoires 
durables »
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Développement  
et prospectives

Grégoire Fourcade
Directeur général adjoint 

Transition 
numérique

Vincent Fouchard
Directeur

SPL SEER

Martine Flamant
Directrice générale

SEM SIPEnR

Arnaud Brunel
Directeur général 

Delphine Bertsch
Directrice générale déléguée

Transition 
énergétique

Marion Lettry
Directrice

Administration  
générale

Virginie Hébert
Directrice

L’ORGANIGRAMME

Arnaud Brunel 
Directeur général

— SIPPEREC

— Sociétés

— Groupe SIPPEREC

Finances

Sylvie Dusart
Directrice
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Concession  
électricité

Moyens et ressources

Tiphanie Payre
Directrice générale adjointe 

Communication

Émilie Pitard
Directrice

Enfouissement  
des réseaux

Mathieu Caharel
Directeur

Matthieu Maurin
Directeur

Commande  
publique

Romuald Le Quilliec
DirecteurSPL UniGéo

Inès Gelu
 Directrice générale

Gényo

Rémy Houret
Directeur

Affaires  
juridiques

Fanny Beck
Directrice

Ressources 
humaines

Isabelle Brun
Directrice

Arnaud Wauquier
Directeur général adjoint

— Régie
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Collectif

Plan stratégique 
2022-2026
Le contexte climatique, énergétique et social 
nécessite de protéger les plus démunis et de 
garantir, à tous, des conditions de vie décentes.

L’action publique, locale et intercommunale offre  
de solides solutions pour les territoires et pour 
leurs habitants. Dans ce contexte, le SIPPEREC 
souhaite agir avec détermination et conviction. 
Réussir à innover pour des territoires durables  
ne pourra se faire que par l’action collective et 
notre engagement commun pour le service public.  
Pour cela, les équipes du SIPPEREC ont élaboré  
le Plan stratégique 2022-2026, qui vise à 
réaffirmer les fondamentaux de notre organisation 
et de nos activités.  
Trois axes ont été identifiés :

Faire collectif
En animant, depuis sa création, un réseau d’élus et de 
territoires autour d’enjeux forts, le SIPPEREC a fondé toute 
son action sur une valeur, faire collectif, qui n’a eu de cesse 
de le guider au fil des décennies et qui, aujourd’hui encore, 
est le fer de lance de notre collaboration régulière avec les 
élus, les territoires et leurs habitants.

Ce rôle majeur qu’occupe le SIPPEREC sur le territoire 
francilien et le caractère incontournable de l’action publique 
nécessitent d’être renforcés aujourd’hui mais plus encore 
dans les temps à venir.
Les objectifs sont d’améliorer la relation aux adhérents 
et la qualité du service rendu, mais aussi de favoriser la 
coopération entre les collectivités grâce à des rencontres 
et des projets communs et de renforcer notre présence 
territoriale en affirmant notre raison d’être et nos valeurs.
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public
Service

durables
Territoires

Défendre le service public
Le SIPPEREC défend le service public et les intérêts de 
ses adhérents en leur garantissant l’accès à un service de 
qualité et en contrôlant le respect des engagements pris 
par les délégataires. 

À l’avenir, le SIPPEREC aura vocation à contribuer plus 
encore à un traitement et à un développement équitable 
des territoires.

Les objectifs sont de mener notre action sur l’ensemble 
des territoires, y compris les plus reculés et de garantir 
une certaine indépendance et une qualité de réseaux. 
Permettre à tous les habitants d’Île-de-France d’accéder 
aux énergies propres, au Très Haut Débit et à des solutions 
de mobilité durable au prix le plus juste pour rendre l’action 
du SIPPEREC plus solidaire. Cette démarche de solidarité 
est accentuée par l’inclusion de clauses sociales et 
environnementales dans les marchés, et par l’insertion 
professionnelle des jeunes, des stagiaires et apprentis.

Innover pour des territoires 
durables
Premier producteur public d’énergies renouvelables en 
Île-de-France, le SIPPEREC joue un rôle majeur dans la 
transformation des territoires. Son ancrage centenaire 
en Île-de-France, son expertise territoriale avérée et son 
agilité dans le pilotage de projets complexes permettent 
au SIPPEREC d’initier des projets ambitieux et innovants, 
de les piloter et de les faire aboutir.

Cette proximité et ce lien quotidien avec les territoires 
doivent permettre d’anticiper les innovations techno-
logiques et les nouveaux usages, pour favoriser les villes 
durables.

Les objectifs sont de doubler la production de chaleur et 
d’électricité et de proposer une offre de maîtrise d’ouvrage 
déléguée de rénovation énergétique pour les bâtiments des 
collectivités, mais aussi de valoriser la sobriété énergétique, 
en accompagnant nos adhérents dans les actions de 
maîtrise de l’énergie et d’utiliser la donnée pour accélérer 
le développement de territoires intelligents et durables.

« L’action publique, locale  
et intercommunale constitue 
l’une des solutions majeures 
pour mener les transitions  
à venir et relever les défis  
qui se posent à nous. »
Philippe Rio
Premier vice-président 
du SIPPEREC
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Un nouvel  
espace adhérents,  
plus performant
Dans un contexte de crises majeures et multiples, 
l’action publique se doit d’être plus forte que jamais 
et l’action locale doit offrir des réponses pérennes 
et fiables aux enjeux sociaux, économiques  
et environnementaux qui se posent aujourd’hui.  
Il s’est avéré important, pour l’ensemble des 
équipes du SIPPEREC, de renforcer et d’optimiser 
le lien quotidien avec les adhérents.
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L’espace adhérents  
compte déjà plus de 

1 800 
comptes créés.

En septembre 2022 a été lancée une version nouvelle de 
l’espace adhérents dans le but d’être au plus proche de ce 
qui se joue au sein de nos organisations et nos territoires, 
au plus proche des besoins, des enjeux et des évolutions. 
Cette nouvelle version plus intuitive et plus moderne a pour 
but, enfin, de rendre l’expérience utilisateur plus agile, plus 
en adéquation avec les besoins: tableaux de bord, chiffres 
clés, documents utiles permettent une utilisation optimale, 
plus ergonomique et intuitive. Ainsi, chaque élu et chaque 
agent de collectivité adhérente peut créer son compte pour 
consulter les informations propres à sa collectivité :
 • les offres du SIPPEREC auxquelles sa collectivité 
adhère et leurs actualités ;

 • ses chiffres clés ;
 • ses évènements pour s’y inscrire et y participer ;
 • tous les documents et ressources liés aux offres ;
 • les accès à l’espace adhérents de ses collègues ;
 • pour les élus du comité syndical, tous les documents 
et dates des instances.
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La commande 
publique

 10 FÉVRIER 2020 
La loi relative à la lutte contre le gaspillage  
et à l’économie circulaire.

 9 MARS 2021
Le décret du 9 mars 2021 relatif à l’obligation d’acquisition  
par la commande publique de biens issus du réemploi  
ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées.

 22 AOÛT 2021
Article 35 de la loi du 22 août 2021, portant lutte contre  
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face  
à ses effets (dite loi climat et résilience).

 15 NOVEMBRE 2021
La loi visant à réduire l’empreinte environnementale du numérique 
en France.

 3 MAI 2022
Obligation de vigilance
Possibilité d’exclure de la procédure de passation d’un marché  
ou d’un contrat de concession les sociétés de plus de 5 000 
salariés en France ou 10 000 dans le monde, qui ne satisfont pas  
à l’obligation d’établir un plan de vigilance permettant d’identifier  
les risques et atteintes graves aux droits humains, à l’environnement, 
à la santé et à la sécurité (L. 2141-7 et L. 3123-7-1 du CCP).

 DEPUIS LE 1er JANVIER 2023
SPASER
Obligation d’élaborer un SPASER lorsque le montant total annuel 
des achats est supérieur à 50 millions d’euros pour les acheteurs 
soumis au code de la commande publique (D. 2111-3 du CCP).

 AU PLUS TARD LE 1er JANVIER 2024
Données essentielles
Les acheteurs doivent publier sur le portail national des données 
ouvertes : les données essentielles des marchés ≥ 40 000 € HT  
et des contrats de concession (R. 2196-1 et R. 3131-1 du CCP).

 À COMPTER DU 21 AOÛT 2026 
Critère environnemental
Plus possible de définir, dans les marchés publics ou les contrats 
de concession, un critère d’attribution unique fondé sur le prix :  
les caractéristiques environ nementales de l’offre doivent toujours 
être prises en compte (R. 2152-7 et R. 3124-4 du CCP).

Le SPASER
pour un modèle 
économique et social 
plus responsable

Le SIPPEREC est un acteur public majeur  
en Île-de-France pour la transformation  
des territoires. Il pilote 150 marchés publics 
pluriannuels et 29 délégations de service 
public. En ce sens, le SIPPEREC est donc  
un acheteur public incontournable et puissant, 
susceptible de permettre l’émergence  
de modèles économiques et sociaux  
plus responsables.

C’est pourquoi les équipes du SIPPEREC ont 
souhaité se doter d’un SPASER pour la période 
2023-2026, dans l’objectif de maîtriser  
la dépense publique, de contribuer à l’équité 
sociale et de favoriser une saine compétitivité 
entre les acteurs économiques, tout en 
accompagnant les transitions énergétique  
et numérique...

L’ensemble des mesures prises en ce sens  
et détaillées ci-après font l’objet d’une 
évaluation annuelle qui nous permettra  
de mesurer les résultats atteints.

SPASER : Schéma de Promotion
des Achats Socialement et Écologiquement
ResponsablesS
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41 800 
tonnes de CO2 évitées par an  
(soit l’équivalent de 56 500 voitures  
retirées de la circulation)

694 M€ HT
montant des marchés attribués en 2021

28
Schémas directeurs Énergie  
depuis le début du marché actuel d’AMO 
performance énergétique du patrimoine bâti

100e 
centrale photovoltaïque inaugurée  
par le SIPPEREC fin 2020

Quelques exemples  
d’actions concrètes 
 • Former régulièrement des chefs de projet au dévelop-
pement durable dans la commande publique ;

 • Partager chaque année la programmation des achats 
pour identifier les marchés qui pourront faire l’objet d’une 
clause sociale ;

 • Réserver une partie des marchés au secteur adapté et 
protégé (entreprises adaptées et/ou aux ESAT) ;

 • Intensifier les actions de sensibilisation, notamment 
auprès des réseaux d’entreprises (valoriser le label 
Diversité et le label Égalité) ;

 • Créer des temps de rencontre réguliers entre les 
acheteurs du SIPPEREC et les acteurs économiques du 
territoire ;

 • Réserver des marchés aux acteurs de l’ESS ;
 • Remplacer le critère prix par le coût global d’utilisation 
ou le coût cycle de vie des produits jusqu’à élimination.

TRANSVERSAL

SOCIAL

ENVIRONNEMENTAL

AXE I

AXE II

AXE IV

Optimiser la mutualisation  
des achats 

Amplifier le sourcing et la veille
Renforcer la communication  

et la transparence 

Faciliter l’insertion
Aider les personnes en situation  

de handicap
Lutter contre les discriminations  

et promouvoir l’égalité 

Continuer la transition écologique
Stimuler la production  

des déchets

ÉCONOMIE  
RESPONSABLE

AXE III

Soutenir l’accès des TPE/PME  
à la commande publique
Encourager le commerce 

équitable et l’achat éthique
Favoriser l’économie sociale  

et solidaire (ESS)
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Vice-présidents

Marie-Pierre LIMOGE 
1er Adjointe au maire  
de Courbevoie,  
4e Vice-présidente

Rodéric AARSSE 
Adjoint au maire  
de Malakoff, 
5e Vice-président

Sophie RIGAULT 
Maire de Saint-Michel-
sur-Orge,  
6e Vice-présidente

Mathieu DEFREL 
Adjoint au maire  
de Stains,
13e Vice-président

Thierry BARNOYER 
1er Adjoint au maire  
de Maisons-Alfort,
14e Vice-président

Jean-Pierre RIOTTON 
Conseiller municipal 
délégué de Sceaux
15e Vice-président

Fatah AGGOUNE 
1er Adjoint au maire  
de Gentilly, 
7e Vice-président

Frédéric SITBON 
Adjoint au maire 
d’Asnières-sur-Seine,  
8e Vice-président

Serge FRANCESCHI 
Adjoint au maire  
d’Alfortville, 
9e Vice-président

Joëlle CECCALDI 
-RAYNAUD 
Maire de Puteaux, 
10e Vice-présidente

Gilles GAUCHE-CAZALIS 
Adjoint au maire  
de Nanterre, 
11e Vice-président

Anthony MANGIN 
1er Adjoint au maire  
de Drancy, 
12e Vice-président

Philippe RIO 
Maire de Grigny,  
1er Vice-président

Florence CROCHETON-
BOYER 
1er Adjointe au maire  
de Saint-Mandé,  
2e Vice-présidente

Samuel BESNARD 
Adjoint au maire  
de Cachan, 
3e Vice-président

Membres du Bureau
Jacques J.-P. Martin 
Président du SIPPEREC, 
Maire de Nogent-sur-Marne

Membres du Bureau

Groupe SIPPEREC

Rachida KABBOURI 
Conseillère municipale  
de Vitry-sur-Seine

Arnaud LETELLIER-
DESNOUVRIES 
Adjoint au maire  
de Bonneuil-sur-Marne

Ling LENZI 
Adjointe au maire 
d’Aubervilliers

Jean-Pierre CHAFFAUD 
Président de Sud-Eleg

Oben AYYILDIZ 
Conseiller municipal 
d’Épinay-sur-Seine

Boris DEROOSE 
Conseiller municipal 
délégué de Saint-Denis

Jean-Baptiste BARFETY 
Adjoint au maire  
de Gonesse

Florence  
CROCHETON-BOYER 
Présidente  
de la SEM SIPEnR

Jean-Marie VILAIN 
Président  
de la SPL SEER

Anthony MANGIN 
Président de Gényo

Samuel BESNARD 
Président  
de la SPL Unigéo
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Compétence historique et premier levier  
de mutualisation, l’électricité fait partie intégrante 
du cœur de mission du SIPPEREC.  
Autorité concédante, le Syndicat contrôle  
la qualité de distribution et fourniture de 
l’électricité. Il veille également au bon niveau 
d’investissement sur le réseau, pour le compte 
des collectivités qu’il représente. Directement lié 
au contrat de concession, le fonds de partenariat 
finance les mesures en faveur de la transition 
énergétique.

1re 
concession électricité  
de France

84 
collectivités représentées, 
défendues et parties 
prenantes sur les enjeux 
d’électricité

5 % 
de la consommation 
électrique française

1,92 M 
de points de livraison 
d'électricité

+ de 13
millions d’euros pour soutenir 
les actions en faveur  
de la transition énergétique 
en 2022



La loi de 1906 a créé le régime des concessions  
et a placé la distribution publique d’électricité  
sous la responsabilité des collectivités territoriales 
qui se sont souvent regroupées en syndicats 
intercommunaux, comme le SIPPEREC pour la gérer. 
Pour le compte des collectivités qu’il représente,  
le SIPPEREC a donc pour mission de contrôler  
le service public de la distribution et de la fourniture 
d’électricité géré par Enedis et EDF, dans le but  
de garantir un service public de qualité. 

Dans l’exercice des missions que lui ont confié les collec-
tivités territoriales, le SIPPEREC a deux préoccupations 
essentielles :
 • le prix de l’électricité payé par le consommateur final ;
 • la qualité du service et du réseau de distribution qui 
a tendance à se détériorer depuis plusieurs années, 
notamment avec l’allongement des temps de coupure et 
des délais de raccordement.

Par ailleurs, le Syndicat assure également la maîtrise d’ou-
vrage des travaux d’enfouissement des réseaux, gère le 
contrôle ainsi que la perception de la taxe locale pour l’élec-
tricité.

Enfin, un fonds de partenariat négocié dans le cadre du 
contrat de concession met à disposition des collectivités 
des ressources financières exceptionnelles pour les projets 
en faveur de la transition énergétique.
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— À savoir
En 2016, le SIPPEREC et Enedis  
ont signé un accord de méthode qui 
organise la remontée d’informations 
au Syndicat lors des incidents 
touchant les postes sources ou  
le réseau concédé et entraînant  
des coupures équivalant à plus  
de 100 000 clients par minute.

Vigilance et exigence  
de la commission Électricité 
La nouvelle gouvernance mise en place en septembre 
2020 a décidé de créer une commission Électricité. 
Cette commission est chargée d’étudier et de préparer les 
décisions du Comité syndical.

Elle est coprésidée par Rachida KABBOURI (Vitry-sur-Seine) 
et Jean-Pierre RIOTTON (Sceaux). En sont membres : Daouda 
KEITA (Bagnolet), Samuel BESNARD (Cachan), Dominique 
GAULON (Dugny), Despina BEKIARI (Fontenay-aux-Roses), Loïc 
DAMIANI (Fontenay-sous-Bois), Rachid MAIZA (La Courneuve), 
Séverine DELBOSQ (L’Île-Saint-Denis), Thierry BARNOYER 
(Maisons-Alfort), Pierre AUBRY (Neuilly-sur-Seine), Baptiste 
GERBIER (Noisy-le-Sec), Patrick LEROY (Rungis), Jean-Pierre 
CHAFFAUD (Sud-Eleg) et Claude LESEUR (Valenton).
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Une hausse des prix  
sans précédent 

Les années 2021 et 2022 ont été marquées par une 
hausse du prix de marché du gaz et de l’électricité sans 
précédent qui s’est amplifiée, sous l’effet conjugué de 
divers évènements parmi lesquels : un déséquilibre offre/
demande, la chute de la production nucléaire et de la 
production hydraulique, un marché d’électricité en forte 
croissance et les restrictions d’importation de gaz russe.

Afin de limiter la hausse des prix de l’énergie, le Gouver-
nement a mis en œuvre en 2022 un bouclier tarifaire qui 
était reconduit en 2023. Celui-ci comprend quatre mesures 
principales :
 • une quasi-suppression de la Taxe intérieure sur la 
consommation finale d'électricité (TICFE) ;

 • une augmentation de 20 TWh (+20 %) du plafond de 
l’ARENH (Accès régulé au nucléaire historique) pour 
l’année 2022 à un prix de 46,2 €/MWh ;

 • l’attribution aux fournisseurs d’électricité d’une subven-
tion permettant de plafonner la hausse résiduelle subie 
par les éligibles aux tarifs réglementés d’électricité à 4 % 
en 2022 puis 15 % en 2023 ;

 • un chèque énergie exceptionnel de 200 euros à partir de 
décembre 2022 aux ménages les plus précaires.

Le SIPPEREC a salué ces mesures d’urgence qui sont 
les bienvenues mais qui ne résolvent pas les problèmes 
structurels de la politique énergétique française.

En première ligne  
face à la hausse  
des prix de l’énergie 
Le SIPPEREC est depuis longtemps attentif à l’évolution  
des prix de l’électricité. Il est en effet autorité concédante  
de la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés  
pour 1,2 million d’usagers, et acheteur de plus  
de 2 TWh pour plus de 500 adhérents. 

Tout d’abord, car ce dispositif touche principalement les 
usagers qui souscrivent aux tarifs réglementés de vente, 
alors que les moyennes et grandes collectivités n’y ont plus 
accès depuis le 1er janvier 2021. Mais aussi, parce que cette 
mesure ne permet pas de donner de visibilité au-delà de 
2023.
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Le SIPPEREC a renouvelé son appel au Gouvernement sur 
la régulation du nucléaire en appelant à relever le plafond 
de l’ARENH à 150 TWh, afin que l’investissement de la 
nation dans le nucléaire puisse profiter à tous, particuliers 
comme collectivités.

Le SIPPEREC a également rappelé que l'ARENH constitue 
une option gratuite et asymétrique pour les fournisseurs 
alternatifs à EDF, ce qui est totalement injuste pour le 
producteur EDF.

Par ailleurs, le SIPPEREC étant un des principaux 
acheteurs d’électricité en France, il constitue un solide 
allié des collectivités. L’expertise et les volumes achetés 
par le SIPPEREC ont permis aux collectivités d’obtenir les 
meilleurs prix dans un contexte particulier des prix de gros 
du marché de l’électricité en très forte hausse.

En somme, cette situation souligne la nécessité pour les 
collectivités de développer à l’échelle locale une politique 
énergétique indépendante des énergies fossiles. Depuis 
maintenant plus d’une décennie, le SIPPEREC agit dans 
ce sens avec ses collectivités adhérentes et développe le 
solaire photovoltaïque, notamment en autoconsommation, 
ainsi que de multiples réseaux de chaleur de géothermie 
qui permettent, in fine, aux usagers d’accéder à une énergie 
renouvelable avec des prix maîtrisés.

Le SIPPEREC appelle le Gouvernement à une visibilité sur 
la régulation nationale du prix du nucléaire après la fin de 
l’ARENH prévue en 2025.
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Limiter les incidents  
et coupures d’électricité
En sa qualité d’organisateur du service public de l’électricité  
pour le compte des collectivités, le SIPPEREC contrôle  
les missions exécutées par le concessionnaire, afin de prévenir 
et limiter les incidents et coupures en nombre et en temps  
et ainsi protéger le consommateur final. 

Des incidents en hausse 

En 2016, le SIPPEREC et Enedis ont signé un accord de 
méthode qui organise la remontée d’informations au 
Syndicat lors des incidents touchant les postes sources 
ou le réseau concédé et entraînant des coupures équivalant 
à plus de 100 000 clients par minute.

Ainsi, plus de 85 incidents de ce type ont été notifiés par le 
concessionnaire au SIPPEREC au cours de l’année 2022. 
Si 88 % des incidents de grande ampleur sont signalés au 
SIPPEREC, seulement 52 % des incidents sont signalés dans 
le délai de 24 heures contractuellement prévu et 70 % des 
rapports détaillés sont envoyés dans un délai de deux mois.

Pour ce qui concerne la qualité et l’exhaustivité des 
informations communiquées par le concessionnaire, il 
est notable que le gestionnaire fournit des efforts pour 
contextualiser son intervention, cependant le contenu des 
informations partagées dans les rapports reste à affiner. 
Le SIPPEREC reste vigilant sur la zone des Hauts-de-Seine 
très touchée, principalement en été, par ces incidents 
dus aux défaillances des câbles de technologie ancienne 
et incidentogène, dits CPI (Câble à isolation en papier 
imprégné).

Enfin, sur l’exercice 2022, le gestionnaire du réseau 
annonce un critère B toutes causes confondues de 42,6 
minutes sur le territoire du SIPPEREC, soit à peine trois 
minutes de moins que l’exercice précédent (45,5 minutes 
en 2021). Pour une concession urbaine, ce niveau est 
élevé. Il con tribue à maintenir la tendance déjà haussière 
du critère B sur les vingt dernières années, à hauteur de 1,1 
minute par an. Ce constat pose la question de la pertinence 
des choix d’investissements d'Enedis.

85 
incidents de coupure  
de l’ordre de 100 000 clients / minute  
en 2022

42,6 
minutes, c’est le temps  
moyen de coupure d’un usager  
en 2022, contre un objectif  
contractuel d’Enedis  
de 25 minutes d’ici fin 2029
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Une prise en charge intégrale  
pour les réseaux électriques  
basse tension 

Le SIPPEREC accompagne les collectivités dans leurs 
projets d’enfouissement :
 • Il réalise et finance la totalité des études et travaux pour 
l’enfouissement des réseaux électriques, et propose à la 
collectivité un programme pluriannuel de travaux.

 • Il réalise aussi l’enfouissement des autres réseaux (éclai-
rage public, télécommunications, etc.) mutualisés avec 
l’enfouissement des réseaux, avec une prise en charge 
financière des collectivités.

Depuis 2011, plus de 700 kilomètres de réseaux de distri-
bution électrique ont été enfouis, dont la totalité du réseau 
sur toiture. L’enjeu est de poursuivre ce chantier pour les 
360 kilomètres de réseaux aériens basse tension restants, 
une infrastructure fragile, soumise aux intempéries et qui 
encombre l’espace public.

Les linéaires de réseaux restants sont variables selon les 
collectivités, mais le SIPPEREC et les Villes travaillent con-
join tement pour tendre vers la réalisation de l’enfouissement 
de l’ensemble des réseaux d’ici 2029. 

Durant l’année 2022, le SIPPEREC a lancé 14,5 kilomètres 
d’en fouis   sement en étude, 16,5 kilomètres en travaux. Il a 
également finalisé 29,3 kilomètres de travaux d’enfouis-
sement. 

Enfouissement :  
fiabiliser le réseau de 
distribution et améliorer 
le paysage urbain
L’enfouissement des câbles de réseaux aériens recouvre un enjeu de sécurité et de 
renouvellement des réseaux vétustes. Il améliore la qualité de distribution, car les réseaux 
souterrains résistent mieux aux intempéries les plus fréquentes (vents, tempêtes…).  
Il permet d’améliorer le cadre de vie des habitants, en libérant de la place au sol  
sur les trottoirs et en réduisant la pollution visuelle. 

2029 : 
objectif « zéro fil aérien »  
sur le territoire de la concession 

— À savoir
« Le SIPPEREC finance à 100 % 
l’enfouissement des réseaux 
électriques basse tension. Ce dispositif 
unique en France est valable jusqu’en 
2029, date de fin du contrat de 
concession actuel. Il peut également 
réaliser, pour le compte des villes, 
l’enfouissement coordonné des 
autres réseaux. La mutualisation des 
travaux et les marchés compétitifs 
du SIPPEREC permettent de réaliser, 
selon les retours d’expériences  
des communes adhérentes,  
50 % d’économie. » R
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Raccordements : 
maîtriser son foncier  
et ses coûts
Depuis 2009, dans le cadre des demandes de raccordement,  
le SIPPEREC propose aux collectivités compétentes en matière  
d’urbanisme de les assister dans l’instruction des propositions  
techniques et financières émises par Enedis, afin de vérifier  
si elles doivent s’acquitter d’une contribution financière. 

Une vigilance  
source d’économies  
importantes

En 2022, le SIPPEREC a étudié une soixantaine de dossiers 
de raccordement. Les analyses démontrent que, dans la très 
grande majorité des cas, les demandes de contributions 
reçues par les collectivités ne sont pas légitimes. En effet, 
dans une zone fortement urbanisée comme le territoire du 
SIPPEREC, le renforcement de réseaux est le cas le plus 
fréquent et ne doit pas donner lieu à facturation, il est 
pourtant souvent traité par Enedis comme de l’extension 
facturée aux collectivités.

Le sujet est important car les contributions financières 
apportées par des tiers à Enedis pour les raccordements 
électriques sur le réseau public représentent un enjeu 
financier fort, à l’échelle du SIPPEREC, estimé entre 10 et 
15 M€/an.

Un délai moyen, en 2022,  
de plus de 

3 mois 
pour la réalisation des raccordements 
électriques sans extension et de près  
de 8 mois avec extension. 
Dans la majorité des cas,  
Enedis appelle, à tort,  
une contribution auprès des villes.

Compte tenu de l’ancienneté de son activité et de ses 
retours d’expériences, le SIPPEREC s’est rapproché de la 
Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC), dans le 
cadre d’un groupe de travail national sur la thématique des 
raccordements électriques, pour faire des propositions afin 
de compléter et préciser les dispositions réglementaires 
existantes et pour s’assurer que les collectivités en charge 
de l’urbanisme ne puissent être appelées à contribution 
financière que dans les cas d’extension de réseaux et non 
de renforcement, conformément aux dispositions légales. 
Une des mesures prises, par la loi sur l’accélération des 
énergies renouvelables, est la suppression de la contribution 
due par les collectivités en charge de l’urbanisme d'ici fin 
septembre 2023.
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La dotation 2022 du fonds de partenariat qui finance 
les subventions reversées aux villes ainsi que l'enfouis
sement des réseaux électriques réalisé par le SIPPEREC 
était de près de 19,8 millions d’euros et a été entièrement 
consommée :

 → plus de 13 millions d’euros au titre de l’enve
loppe dite de transition énergétique pour des 
actions en faveur de la maîtrise de l’énergie (tra-
vaux d’éclairage public passage aux LED), de la 
rénovation énergétique des bâtiments commu-
naux éligibles aux certificats d’économie d’énergie 
(CEE), de l’achat des véhicules électriques pour 
atteindre 20 % du parc communal de véhicules et 
l’installation d’infrastructures de recharge asso-
ciées ;

 → près de 290 000 euros au titre de l’enveloppe 
dédiée aux subventions versées aux villes pour 
l'enfouissement de leur réseau d'éclairage pu
blic ;

 → plus de 5,7 millions d’euros au titre de l’enfouis
sement du réseau électrique basse tension sous 
maîtrise d’ouvrage du SIPPEREC.

Afin de soutenir ses adhérents et de favoriser la relance 
économique, le SIPPEREC a fait le choix depuis 2021 
d’augmenter considérablement la dotation disponible 
pour les communes, effort poursuivi en 2023. Chaque 
commune dispose désormais d’une enveloppe allant de 
170 k€ à 1,3 M€ pour ses actions en faveur de la transition 
énergétique.

Un fonds  
de partenariat essentiel 
pour la relance 
Le fonds de partenariat est une particularité du contrat « historique »  
de distribution d’électricité et de fourniture aux tarifs réglementés 
de vente conclu avec Enedis et EDF pour 82 communes de la petite 
couronne parisienne.

Des mesures renforcées  
contre la précarité  
énergétique

Par ailleurs, le Fonds social précarité efficacité énergétique 
(FSPEE), financé par EDF, offre la possibilité aux CCAS 
qui le sollicitent d’aider à la lutte contre la précarité 
énergétique, grâce au paiement des factures d’électricité 
des abonnés EDF au tarif réglementé bleu (qu’ils soient ou 
non bénéficiaires du chèque énergie), remboursement des 
achats des ampoules basse consommation LED ou encore 
réalisation de diagnostic énergétique des logements des 
clients démunis. Ce fonds est en augmentation avec une 
dotation pour l’année 2023 s’élevant à 355 302 euros 
contre 315 947 euros en 2022. 

Le SIPPEREC se mobilise pour communiquer et sensibiliser 
les communes adhérentes. Un groupe de travail a été initié 
en 2023 en collaboration avec des élus, des CCAS, des 
bailleurs sociaux et EDF, afin d’optimiser l’utilisation de ce 
fonds aux bénéfices des usagers en précarité.

Jusqu’à 

1,3 M€ 
d’aides par commune  
pour les mesures en faveur  
de la transition énergétique R
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ÉNERGIES  
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L’Île-de-France est une région dépendante 
de l’énergie produite ailleurs : la densité 
de la population et la pression foncière 
ne permettent pas de couvrir l’intégralité 
des besoins avec la seule production 
régionale. Une situation qui doit et peut 
changer, notamment avec les solutions 
proposées par le SIPPEREC, premier 
producteur public francilien d’énergies 
renouvelables.

5 
réseaux de géothermie 
répartis sur 14 communes 
et 

2 
réseaux en construction

 106 
centrales photovoltaïques  
en toiture dans 51 villes,  
pour une puissance cumulée 
de près de 5 MWc

+ de 20 
projets solaires en  
développement pour environ 
150 MWe

10 
grands parcs au sol  
solaires pour environ 50 MWe 
et 

300 
toitures solaires  
développées  
par la SEM SIPEnR

1 
SEM, SIPEnR

3 
SPL, la Société  
d’exploitation des énergies 
renouvelables (SEER), 
UniGéo et la SPL Géothermie

1 
régie, Gényo



L’Île-de-France est une région dépendante de l’énergie 
produite ailleurs. Une situation qui doit et peut  
changer, notamment avec les solutions proposées  
par le SIPPEREC, premier producteur public francilien 
d’énergies renouvelables. Le SIPPEREC est à l’écoute 
et aux côtés de ses collectivités adhérentes pour 
développer une production d’énergies renouvelables 
adaptée aux caractéristiques des territoires,  
ainsi qu’aux souhaits et besoins des acteurs locaux. 

« Couteau suisse »  
des énergies renouvelables
Pour mettre en œuvre ses projets, le SIPPEREC adapte ses 
modes de gestion en fonction du contexte et des besoins des 
collectivités.

Par exemple concernant la géothermie, sur les sept réseaux déjà 
réalisés ou en cours de réalisation, trois le sont en délégation 
de service public (DSP) attribuée à des opérateurs privés (Dalkia 
et Engie Solutions), trois réseaux sont en DSP attribuée à une 
société publique locale (SPL) dont le SIPPEREC et les Villes sont 
actionnaires, et un réseau est en maîtrise d’ouvrage directe.

Par ailleurs, le SIPPEREC a créé en 2014 une société d’économie 
mixte SIPEnR pour agir sur des patrimoines privés. L’activité de 
la SEM se développe largement par des sociétés de projets, en y 
associant systématiquement les citoyens et les collectivités des 
territoires concernés. La SEM SIPEnR finance, construit et exploite 
des projets en Île-de-France mais également dans d’autres 
régions, toujours en partenariat avec des collectivités.

Acteur de la transition 
énergétique
Par ses solutions, ses projets et ses financements en faveur des 
énergies renouvelables, le SIPPEREC est pleinement acteur de 
la transition énergétique en Île-de-France, en accompagnant les 
collectivités dans la mise en place de solutions innovantes et 
génératrices d’une croissance vertueuse et durable.

Activateur d’idées  
et d’efficacité :  
la commission Énergies 
renouvelables
Les statuts du SIPPEREC prévoient la possibilité de créer des 
commissions de travail thématiques. La commission Énergies 
renouvelables se réunit deux à trois fois par an pour aborder des 
sujets d’actualité, étudier et préparer les décisions du comité 
syndical, contribuer aux travaux du SIPPEREC dans les domaines 
du solaire et de la chaleur renouvelable et plus largement de la 
transition énergétique (maîtrise de l’énergie, rénovation, etc.).
 
Elle est coprésidée par Samuel BESNARD (Cachan) et Marie-Pierre 
LIMOGE (Courbevoie). En sont membres : Geneviève ÉTIENNE (Le 
Kremlin-Bicêtre), Oben AYYILDIZ (Épinay-sur-Seine), Rachid MAIZA (La 
Courneuve), Florence CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), François 
ÉLIE (Marolles-en-Brie), Rodéric AARSSE (Malakoff), Pierre CRESPI 
(Clamart), Boris DEROOSE (Saint-Denis), François DARCHY (Versailles), 
Marie LECLERC-BRUANT (Fresnes), Séverine DELBOSQ (L’Île-Saint-
Denis), Mélodie CHALVIN (Châtillon), Jean-Pierre CHAFFAUD (Sud-
Eleg), Thierry BARNOYER (Maisons-Alfort), Bertrand VOISINE (Vanves), 
Nacime AMIMAR (Pantin), Rachida KABBOURI (Vitry-sur-Seine), Paul 
BENSOUSSAN (Bagneux), Henri PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés) et 
Pascal LESSELINGUE (L’Haÿ-les-Roses).
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Le SIPPEREC accompagne les collectivités d’Île-de-France 
qui souhaitent produire de l’électricité à partir de l’énergie 
solaire sur leurs bâtiments publics ou parkings. Il s’agit  
d’un accompagnement à la carte pour développer, depuis  
les premières études jusqu’à la mise en service, et/ou 
exploiter des centrales solaires photovoltaïques en fonction 
des besoins des collectivités et de la configuration  
des projets et des sites.

Accélérer le déploiement 
du solaire photovoltaïque

15
années d’expérience auprès  
de plus de 60 collectivités 

106
centrales photovoltaïques  
exploitées dans 51 villes  

10 
grandes centrales  
photovoltaïques au sol

300 
projets en toitures  
et ombrières réalisés  
par la SEM SIPEnR

— À savoir
Issu de la loi Elan, le dispositif Éco-énergie tertiaire impose 
désormais aux collectivités d’améliorer progressivement  
la performance énergétique de leurs bâtiments de surfaces 
supérieures à 1 000 m², avec des objectifs chiffrés de 
réduction des consommations de - 40 % en 2030, - 50 %  
en 2040 et - 60 % en 2050. En complément des 
leviers usuels (isolation, sensibilisation et évolution 
des usages, etc.), les installations photo voltaïques 
en autoconsommation constituent des leviers 
supplémentaires permettant aux collectivités d’atteindre 
leurs objectifs, l’électricité solaire consommée directement 
étant comptabilisée dans les bilans.

Construction de centrales  
photovoltaïques au Liban

Dans le cadre d'une convention de coopération internationale entre le 
SIPPEREC et Électriciens sans frontières, le SIPPEREC a soutenu à hauteur 
de 100 000 € la construction de centrales photovoltaïques en toiture de 
6 écoles au Liban.

Cette action a permis d'améliorer la continuité d'approvisionnement 
énergétique des établissements et de réduire leur dépendance aux sources 
de productions utilisées en cas de coupure électrique, qui sont à la fois 
onéreuses et polluantes.
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Produire et exploiter  
la chaleur renouvelable
L’Île-de-France a besoin d’accroître sa production d’énergies 
renouvelables et bénéficie pour cela d’un important potentiel de 
géothermie profonde. Un contexte très favorable sur lequel s’appuie  
le SIPPEREC pour proposer son expertise aux collectivités.  
De l’étude d’opportunité à la production, en passant par les 
financements, le SIPPEREC donne aux collectivités les outils  
pour décider et mettre en œuvre un réseau de chaleur à base  
de chaleur renouvelable, et notamment de géothermie profonde.

5
réseaux de chaleur  
à base de géothermie 
profonde répartis  
sur 13 communes

— À savoir
Classement des réseaux
Afin encourager le développement des réseaux 
de chaleur existants, la loi du 8 novembre 2019 
relative à l’énergie et au climat rend obligatoire  
le classement des réseaux de chaleur  
à compter du 1er janvier 2022. Le classement 
vise à rendre obligatoire, sous certaines 
conditions, le raccordement à un réseau de 
chaleur, existant ou en projet, dans certaines 
zones géographiques appelées « zones de 
développement prioritaire », les nouvelles 
construc tions et extensions de plus de 150 m² 
ou bâtiments existants subissant d’importantes 
rénovations et dont le système de chauffage  
est remplacé.

2
réseaux en 
construction  
sur 5 communes

Témoignage

« Le SIPPEREC est  
le premier producteur francilien 

de chaleur par géothermie 
profonde. Il développe massivement 

depuis plus de 10 ans, l'utilisation 
de cette chaleur locale qui présente 
des vertus à la fois écologiques et 

économiques. Elle est en effet accessible à 
un prix juste et relativement stable et rend 
les consommateurs moins tributaires de 

la volatilité des prix de l'énergie.  
De plus, la géothermie permet de 

diminuer massivement nos émissions 
de gaz à effet de serre. »

Samuel Besnard 
3e Vice-président,

Adjoint au maire de Cachan

5
nouveaux projets  
à base de chaleur 
renouvelable à l'étude

14 %
de la production régionale 
géothermale est produite par le 
SIPPEREC et ses filiales à partir 
de géothermie profonde
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Pour le compte des communes qui ont un potentiel sur 
leur territoire et souhaitent s’engager sur un tel projet, le 
SIPPEREC conseille, apporte son expertise et porte le 
montage technique et financier des opérations, la mise 
en œuvre et le suivi d’exploitation sur la durée du contrat, 
toujours en lien étroit avec les villes qui lui ont délégué leur 
compétence.

Les réseaux de chaleur géothermique du SIPPEREC couvrent 
en moyenne plus de 50 % des besoins en chaleur de l’habitat 
collectif et des équipements publics sur le territoire qu’ils 
desservent. Ils permettent de bénéficier d'un prix maîtrisé 
et compétitif de la chaleur sur trente ans, moins soumis aux 
fluctuations du cours des énergies fossiles car basés sur 
une énergie locale et renouvelable.

2022 a été l’année de la concrétisation de l’extension du 
réseau de chaleur renouvelable de Grigny et Viry-Châtillon 
avec la confirmation de l’obtention des financements et 
le lancement d’un nouveau forage géothermique visant 
à développer le réseau sur deux nouvelles villes : Sainte-
Geneviève-des-Bois et Fleury-Mérogis. À terme, 21 000 
équivalents logements seront alimentés par de la chaleur 
renouvelable. 

2022 a également vu la poursuite des travaux de déploie-
ment du réseau Gényo sur les communes de Bobigny 
et Drancy. Ce réseau, géré par le SIPPEREC en maîtrise 
d’ouvrage publique, alimente environ 20 000 équivalents 
logements.

Enfin, 2022 a vu la création de la SPL Unigéo, attributaire 
du contrat de délégation de service public lancé par le 
SIPPEREC pour la création et l’exploitation d’un futur réseau 
de chaleur renouvelable à base de géothermie profonde sur 
les communes de Pantin, Les Lilas et du Pré-Saint-Gervais. 
Les travaux de réalisation des forages sont programmés en 
2023. À terme, ce réseau alimentera l’équivalent de 20 000 
logements sur le territoire des trois villes.

Le projet de la SPL Géothermie s’est également précisé avec 
la réalisation future d’un réseau de chaleur vertueux sur la 
ville de Malakoff. 

— À savoir
En 2022, le Fonds chaleur augmente 
considérablement
Le Fonds chaleur porté par l’ADEME et  
les subventions de la Région d’Île-de-France 
contribuent à accroître le développement  
des projets de réseaux de chaleur renouvelable 
sur le territoire francilien. En 2022, le budget  
du Fonds chaleur a fortement augmenté  
avec un total de 522 millions d’euros alloués,  
en hausse de près de 50 % par rapport à 2021. 
Cette augmentation du budget du Fonds  
chaleur s’est accompagnée d’une révision  
des conditions d’attribution des aides telles  
que la hausse des plafonds pour l’obtention  
des aides forfaitaires et des aménagements quant 
à l’éligibilité des projets. Par ailleurs, le cumul  
des Certificats d’économies d’énergie (CEE)  
et des aides du Fonds chaleur a été élargi aux 
projets de raccordement de bâtiments existants  
à un réseau de chaleur. Le Fonds chaleur est ainsi 
un levier majeur pour accompagner l’atteinte  
des objectifs nationaux de neutralité carbone,  
à décliner au niveau régional.
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Produire de l'hydrogène 
bas carbone pour  
une mobilité plus propre
L’hydrogène constitue une filière d’avenir pour  
la Région Île-de-France. Il présente de nombreux 
intérêts pour développer une économie favorable  
à l’environnement et pourvoyeuse d’emplois.  
Cette nouvelle énergie permettrait ainsi de couvrir  
de nombreux besoins, notamment ceux de la 
mobilité propre. 

Un projet de production locale 
d’hydrogène bas carbone 

Le SIPPEREC, via sa SEM SIPEnR et aux côtés de SUEZ, 
a créé en 2020 la société « H2 Créteil » pour construire 
une centrale de production et de distribution d’hydrogène 
bas carbone à l’aval de l’unité de valorisation énergétique 
(UVE) du Syndicat mixte de traitement des déchets urbains 
du Val-de-Marne (SMITDUVM) à Créteil. Cette première en 
France sera mise en service en 2024. Cette innovation 
permettra de fournir une solution de mobilité décarbonée. 

Ce projet de station hydrogène de Créteil transformera 
l’électricité produite à partir de la combustion des déchets 
ménagers en hydrogène, par un procédé d’électrolyse. 
Produit localement, l’hydrogène vert d’H2 Créteil permettra 
d’alimenter des véhicules publics, tels que les bus, les 
bennes à ordures ménagères, les véhicules spéciaux 
pour les collectivités ou encore les véhicules utilitaires et 
ce, sur un territoire connu pour des mobilités intensives 
à proximité d’Orly et de l’A86, et à la lisière de la Zone à 
Faibles Emissions (ZFE).

L’implantation de cette station, soutenue par l’ADEME, 
la Région Île-de-France et la Commission européenne, 
sur le site du SMITDUVM, s’intègre pleinement dans les 
politiques locales de transition énergétique et écologique 
et dans la dynamique de la stratégie nationale hydrogène 
de la France. Ce dernier prévoit de consacrer 7 milliards 
d’euros d’ici à 2030, dont 2 milliards d’euros dans le cadre 
du plan de relance en 2021 et 2022, pour la recherche 
et le développement d’une filière créatrice d’emplois et 
bénéfique pour la qualité de l’air et le climat.

— À savoir 
Dès 2018, le SIPPEREC avait, aux 
côtés de l’ADEME, de la Région 
Île-de-France et de la Ville de 
Paris, établi des propositions 
de schémas de déploiement 
de l’hydrogène sur le territoire 
francilien. Ces propositions 
ont été présentées début 2021 
à l’ensemble de ses partenaires 
et sont désormais devenues 
les références pour les projets 
franciliens à l’étude. 

1 000 kg / j
d’hydrogène : c’est la capacité  
de production et de distribution  
du site, qui permettra ainsi  
de couvrir l’équivalent de  
la consommation d’environ 50 bus.
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Offrir des solutions  
de maitrise de l'énergie 
L’énergie la plus vertueuse est celle non 
consommée. C’est pourquoi depuis plus de dix ans 
le SIPPEREC a développé de nombreux outils  
en faveur de la maîtrise de l’énergie et sait 
répondre à l’amplification des enjeux dans 
ce domaine. Il s’agit notamment de marchés 
d’Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO),  
de Maîtrise d’œuvre (MOE) et d’une offre  
nouvelle de Maîtrise d’ouvrage déléguée (MOD). 

Maîtriser l’énergie  
dans les bâtiments publics

Faire appel aux solutions du SIPPEREC c’est :
 • renforcer la performance énergétique et environnemen-
tale du patrimoine des collectivités (bâti et éclairage 
public) pour lequel la réglementation devient de plus en 
plus exigeante au regard des enjeux climatiques actuels ;

 • réaliser des économies financières importantes afin de 
maîtriser la hausse des prix de l’énergie.

Sur le volet de la rénovation énergétique des bâtiments 
publics et de l’éclairage, le SIPPEREC propose d’importantes 
aides financières et services pour soutenir les collectivités 
dans leurs démarches en faveur de la maîtrise de l’énergie 
et la lutte contre la précarité énergétique. Des moyens qui 
ont été renforcés et multipliés en 2021 pour participer à la 
relance économique et répondre aux enjeux de la transition 
énergétique.

Plus de 1,3 M€ 
ont été reversés par le SIPPEREC  
aux Villes qui ont déposé  
des Certificats d’économie 
d’énergie (CEE) pour un volume  
de plus de 135 GWh cumac.

— À savoir 
Grâce à son offre de maitrise 
d'ouvrage déléguée, le SIPPEREC 
accompagne également les 
collectivités adhérentes pour  
les aider à accélérer le rythme de 
rénovation du patrimoine bâti et 
atteindre les objectifs du dispositif 
Éco-énergie tertiaire en réduisant 
de 40 à 60 % leur consommation 
d'énergie. R
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— À savoir  
Le dispositif Éco-énergie tertiaire demande 
aux collectivités de réduire la consommation 
énergétique de leurs bâtiments à usage tertiaire 
de plus de 1 000 m². L’objectif est de parvenir 
à une diminution d’au moins 40 % en 2030, 
50 % en 2040 et 60 % en 2050. En effet, le parc 
tertiaire, s’il ne représente qu’un quart du parc 
immobilier français, compte pour un tiers  
des consommations énergétiques, soit plus  
de 530 TWh toutes énergies confondues.  
Pour les collectivités, les bâtiments 
communaux représentent 75 % de leurs 
dépenses énergétiques. Afin de s’assurer  
de la bonne mise en œuvre du décret,  
les Villes doivent dorénavant indiquer leurs 
consommations énergétiques annuelles  
et leurs évolutions via la plateforme OPERAT.

Ainsi, avec le SIPPEREC, les collectivités adhérentes à la 
compétence électricité peuvent financer :

 → des études et des travaux de maîtrise de 
l’énergie (MDE) éligibles aux CEE sur les 
bâtiments communaux (taux maximum de 
financement : 30 %) ;

 → l’achat de bornes de recharge ou de véhicules 
propres (taux maximum de financement : 30 %) ;

 → la mise à disposition de données pour 
accompagner leur transition énergétique (100 %) ;

 → des actions d’information, d’animation et de 
sensibilisation sur la maîtrise de l’énergie (taux 
maximum de financement : 80 %).

Cela se traduit par des aides financières qui vont de 180 000 
euros à près de 1,4 million d’euros, selon la population et la 
superficie de la ville.

Témoignage

« Le SIPPEREC, précurseur dans  
la production d'énergies renouvelables 

en Île-de-France, y joue un rôle clé,  
en partenariat avec les collectivités  

et les citoyens. »

Florence Crocheton-Boyer 
2e Vice-présidente,

1re Maire-adjointe de Saint-Mandé
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Le SIPPEREC accompagne les collectivités 
dans l’aménagement numérique de leur 
territoire, à l’heure où la dépendance aux 
usages numériques se fait de plus en plus forte : 
aujourd’hui, un actif sur deux en Île-de-France 
est amené à télétravailler de façon pérenne, 
tandis que la dématérialisation de toutes les 
procédures se poursuit. Depuis près de vingt-
cinq ans, le Syndicat développe, pour ce faire, 
un patrimoine de réseaux numériques unique, 
qu’il continue d’enrichir et faire évoluer pour 
répondre aux nouveaux besoins des territoires.

25 
ans d’expertise  
et de développement  
d’un patrimoine  
numérique unique

+ de  
6 000 km 
de réseaux d’initiative 
publique en fibre optique 
déployés en Île-de-France

1 
observatoire  
du Très Haut Débit  
sur le territoire métropolitain 

18 
contrats de délégation  
de service public

3 
réseaux d’initiative publique 
de fibre optique à l'abonné  
destinés à la desserte 
du grand public et des 
professionnels

610 000 
logements desservis  
en Très Haut Débit

+ de  
150 000
sites professionnels 
(entreprises, sites publics) 
éligibles aux réseaux de  
fibre optique disponibles  
sur les réseaux Sequantic  
et Europ’Essonne répartie  
sur 115 communes



L’accélération des usages numériques 
avec la généralisation du télétravail 
dans de nombreuses entreprises et 
collectivités s’est poursuivie en 2022 
et les Français continuent de plébisciter 
les solutions d’accès au Très Haut  
Débit désormais disponibles sur une  
large partie du territoire. 3,1 millions  
de foyers supplémentaires ont souscrit 
un abonnement Très Haut Débit en 2022.  
Cette accélération de la transition 
numérique conforte ainsi l’action  
du SIPPEREC qui œuvre depuis près 
de vingt-cinq ans pour faciliter l’accès 
de tous au Très Haut Débit, grâce au 
développement de réseaux numériques 
performants au service des entreprises,  
des administrations et des citoyens. 
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Veiller à garantir  
une couverture complète  
du territoire  
en Très Haut Débit
Dans le cadre du Plan France Très Haut Débit (PFTHD), le Gouver-
nement, les collectivités et les opérateurs privés se sont engagés 
à rendre l’ensemble du territoire national éligible au Très Haut 
Débit d’ici fin 2022 et tous les foyers français à la fibre optique 
d’ici 2025. Fin 2022, ce chantier est largement avancé puisque 
36,9 millions de locaux étaient raccordables à des réseaux filaires 
proposant des services Très Haut Débit (réseaux en fibre optique de 
bout en bout, réseaux câblés à terminaison coaxiale, réseaux cuivre 
VDSL), même si cet objectif va encore nécessiter une mobilisation 
forte des opérateurs privés qui ont la charge du déploiement des 
réseaux de fibre à l’abonné pour le grand public (FTTH) sur une 
grande partie des communes du SIPPEREC. Sur le périmètre de 
la Métropole du Grand Paris, 4 228 000 locaux étaient rendus 
raccordables en FTTH au troisième trimestre 2022, soit un taux de 
couverture de 94 % à trois mois de l’une des premières échéances 
fixées par le PFTHD. La complétude des déploiements fibre et la 
densification des réseaux existants afin de pouvoir y raccorder les 
nouvelles constructions vont donc constituer un enjeu essentiel 
sur la prochaine période pour qu’aucun foyer ni aucune entreprise 
ne restent durablement à l’écart du Très Haut Débit. Cet enjeu de 
l’accès de tous au Très Haut Débit devient d’autant plus essentiel à 
l’heure où Orange annonce la fin du réseau cuivre à l’horizon 2030.

Fin du réseau cuivre  
à l’horizon 2030 :  
une migration accélérée  
vers les réseaux de fibre  
à l’abonné 
Orange a présenté officiellement son plan de fermeture du réseau 
cuivre prévu sur l’ensemble du territoire national d’ici la fin 2030. 
L’opérateur historique projette de fermer progressivement le réseau 
par lots successifs de communes afin de migrer les abonnés sur 
les nouveaux réseaux de fibre en cours de déploiement appelés 
à devenir le nouveau réseau de référence pour tous les usages 
(voix, accès Internet Très Haut Débit…). Le réseau cuivre sera 
pour cela fermé tout d’abord commercialement avant d’en arrêter 
définitivement l’exploitation technique. Les communes et leurs élus 
vont donc être mobilisés, aux côtés d’Orange et des opérateurs, 
afin de préparer cette migration des abonnés, particuliers ou 
entreprises, vers les nouveaux réseaux qui devront être déployés à 
temps et partout pour que ce calendrier ambitieux puisse être tenu. 

Activateur d’idées  
et d’efficacité :  
la commission Numérique 
Une commission Numérique a été créée pour étudier les questions 
relatives aux réseaux et services numériques et aux com-
munications électroniques, et notamment les relations avec les 
concessionnaires Irisé, Sequantic Telecom, Tutor Europ’Essonne 
et SFR Fibre.

Elle est coprésidée par Frédéric SITBON (Asnières-sur-Seine) et 
Boris DEROOSE (Saint-Denis). En sont également membres : Nadir 
SLIFI (Argenteuil), Ling LENZI (Aubervilliers), Ernst COULANGES 
(Villetaneuse), Patrick DONATH (Bourg-la-Reine), Sophie RIGAULT 
(Saint-Michel-sur-Orge), Marc LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), 
Mathieu DEFREL (Stains), Didier RASTOCLE (Pierrefitte-sur-Seine), 
Cyrille GRANDCLEMENT (Issy-les-Moulineaux), Serge FRANCESCHI 
(Alfortville), Hélène PECCOLO (Arcueil), Amirouche LAIDI (Suresnes), 
Gilles GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), Henri PETTENI (Saint-Maur-des-
Fossés), Claude LESEUR (Valenton), Clément CHASSAIN (Livry-Gargan) 
et Anthony MANGIN (Drancy).

R
ap

po
rt

 d
’a

ct
iv

ité
2

0
2

2

41

IV
 

A
M

É
N

A
G

E
M

E
N

T
 N

U
M

É
R

IQ
U

E



Dans le cadre de sa compétence en matière de 
« réseaux de communication électronique et services  
de communication audiovisuelle », le SIPPEREC  
est chargé d’établir, d’exploiter et de mettre à disposition 
pour le compte de ses adhérents des réseaux  
et infrastructures de communication électronique 
destinés à équiper leur territoire. 

Déployer le Trés Haut 
Débit pour tous

4
millions d’habitants couverts  
par les 6 000 km de fibre optique  
déployée pour l’ensemble de  
ces réseaux publics Très Haut 
Débit

610 000 
prises raccordables  
en Très Haut Débit 

91 
collectivités desservies  
par les réseaux Très Haut Débit  
du SIPPEREC

Ces réseaux mis en œuvre dans le cadre de délégations 
de service public sont conçus comme com plémentaires 
à ceux déployés par les opérateurs privés. Développés 
depuis près de vingt-cinq ans, uniques par leur importance, 
ils contribuent à l’aménagement numérique du territoire 
francilien en apportant des solutions Très Haut Débit 
adaptées aux besoins des entreprises, des collectivités 
et du grand public. Ces réseaux utilisent des technologies 
diversifiées (réseaux câblés, réseaux de fibre à l’abonné…), 
mais ont tous en commun d’être constitués de fibre optique 
et sont donc évolutifs. C’est tout l’enjeu du renouvellement 
des contrats de délégation de service public en cours ou à 
venir : le SIPPEREC s’emploie à ce que ces renouvellements 
constituent une opportunité pour moderniser ces réseaux 
et faire évoluer l’offre de services afin de pouvoir répondre 
aux besoins nouveaux qui se font jour sur le territoire des 
adhérents. 
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Réseaux câblés plaques  
Sud et Nord et autres  
réseaux câblés transférés

Avec plus de 550 000 prises câblées raccordables et 
plus de 200 000 foyers abonnés à des services indivi-
duels ou collectifs, ces réseaux constituent un levier pour 
l’aménagement numérique des 45 collectivités qu’ils 
desservent. Ils permettent notamment de garantir à court 
et moyen terme la continuité des services Très Haut Débit 
délivrés à toutes les catégories d’usagers sur les territoires 
où les réseaux en fibre optique jusqu’à l’abonné (FTTH, en 
anglais Fiber To The Home) ne sont pas encore totalement 
déployés.

Le renouvellement des contrats de concession pour ces 
réseaux câblés que le Syndicat a engagé fournit l’occasion 
d’interroger le rôle de ces réseaux publics Très Haut Débit 
et de démontrer qu’investir dans leur modernisation peut 
constituer un levier utile pour l’aménagement numérique 
des territoires, en complément de l’offre de services 
des autres réseaux de fibre à l’abonné déployés par les 
opérateurs privés.

Réseaux Sequantic  
et Europ’Essonne

Les deux réseaux publics FTTH desservent aujourd’hui 
un ensemble de plus de 60 000 foyers sur les territoires 
des deux communautés d’agglomération de Paris-Saclay 
et Cœur d’Essonne Agglomération. Le réseau Sequantic 
dessert également l’ensemble des sites professionnels 
avec des offres de fibre à débit garanti (FTTO), soit un 
parc adressable de plus de 150 000 entreprises et 
établissements publics. Les deux réseaux sont déployés 
et exploités dans le cadre de deux délégations de service 
public, et confiés aux filiales du groupe Altitude Infra.

L’année 2022 a été marquée par un important programme de 
remise en état des deux réseaux qui ont subi d’importantes 
dégradations en raison des dysfonctionnements et 
dégradations générés par les opérations de raccordement 
des abonnés confiées aux sous-traitants des opérateurs 
commerciaux dans le cadre du mode STOC. Dans le cadre 
du programme SPRING, le délégataire Altitude Infra a repris 
et remis en état 25 % des ouvrages (armoires et points de 
branchement optique) sur les deux réseaux.

Réseau Irisé

IRISÉ est un réseau d’initiative publique initié en 2001 
par le SIPPEREC, qui a confié à la société du même nom, 
filiale du groupe SFR/ALTICE, la mission de développer et 
d’exploiter une infrastructure en Très Haut Débit au service 
des opérateurs et des collectivités.

Grâce au réseau Irisé, les 84 collectivités desservies 
peuvent ainsi développer des projets structurants et 
pérennes :
 • 437 grands comptes entreprises déjà raccordés ;
 • plus de 700 commandes de collectivités sur le réseau.

Le réseau Irisé propose des services de location de 
fibre noire (FON) ou activée à destination des opérateurs 
commerciaux, des entreprises ou des collectivités qui 
peuvent recourir à ces fibres pour interconnecter leurs 
bâtiments et constituer leurs réseaux en propre, dans le 
cadre de Groupes fermés d’utilisateurs (GFU).

Au cours de l’année 2022, les travaux d’extension du réseau 
visant à créer 300 nouveaux points d’interconnexion au 
plus près des besoins des entreprises et des sites publics 
ont été achevés, avec la pose de 94 kilomètres de câbles 
optiques supplémentaires, portant ainsi le linéaire total de 
l’infrastructure à 1 575 kilomètres, dont 1 325 kilomètres sur 
le périmètre délégué.

Le SIPPEREC travaille activement à la réversibilité des 
données de cette concession dont le contrat devra être 
renouvelé d’ici l’été 2025. R
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L’Observatoire du Très Haut Débit 

Afin de répondre à l’objectif du Schéma Métropolitain 
d’Aménagement Numérique de bâtir une métropole 
connectée, capable d’assurer un accès universel aux in-
frastructures numériques, le SIPPEREC, en partenariat avec 
la Métropole du Grand Paris, met en ligne, depuis 2017, l’Ob-
servatoire métropolitain du Très Haut Débit.

Cet outil met à disposition des cartes dynamiques qui 
fournissent des informations précises et actualisées sur 
l’évolution du déploiement du Très Haut Débit et permet-
tant ainsi de mesurer chaque trimestre le chemin restant 
à parcourir pour garantir une couverture complète et ho-
mogène du territoire métropolitain. Il constitue un véritable 
levier d’action pour les communes et les territoires de la 
Métropole du Grand Paris.

Disposer d’infrastructures de communication de qualité et 
accessibles à tous constitue en effet un prérequis aux dé-
veloppements des nouveaux usages numériques.

— À savoir
Agir pour améliorer et garantir la qualité  
des raccordements
L’accélération de la commercialisation sur 
les réseaux FTTH s’accompagne parfois de 
dysfonctionnements et de problèmes de plus en 
plus fréquents sur la qualité des raccordements 
des abonnés, qui empêchent une partie de  
la population de pouvoir accéder au Très Haut 
Débit dans de bonnes conditions.
Le mode de mutualisation des raccordements, 
désigné sous le terme de « mode STOC », 
imposé par les grands opérateurs nationaux 
sur les réseaux de fibre privés et publics, confie 
l’opération de raccordement final de l’abonné  
à l’opérateur commercial, qui délègue souvent 
ces travaux à une « cascade » de sous-traitants 
insuffisamment formés et contrôlés pour 
effectuer ces opérations dans de bonnes 
conditions. Ces difficultés continuent en 
particulier de pénaliser de nombreux foyers 
sur le territoire des communes desservies 
par les réseaux Sequantic et Europ’Essonne, 
sur lesquels le nombre de raccordements 
a très fortement augmenté depuis l’arrivée 
commerciale des grands opérateurs à l’automne 
2020. En vue de remédier à ces difficultés,  
le SIPPEREC, en accord avec les élus des deux 
communautés d’agglomération Cœur  
d’Essonne et Paris-Saclay, a multiplié en 2022  
les démarches et propositions auprès de 
l’ARCEP. Le Syndicat soutient la proposition  
de loi déposée en juillet 2022 par le sénateur  
de l’Ain et président de l’AVICCA Patrick Chaize 
visant à garantir la qualité des raccordements  
et la pérennité réseaux de fibre optique. Le texte 
a été adopté en première lecture à l’unanimité  
au Sénat le 2 mai 2023.
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Accompagner les  
usages numériques
Premier acteur régional de l’aménagement numérique, le SIPPEREC met 
également à disposition des adhérents, de sa centrale d’achat SIPP'n'CO, 
un ensemble de solutions performantes et diversifiées pour accompagner 
leurs projets en matière de transition numérique. 

Ces solutions permettent à la fois de fournir aux col-
lectivités tous les outils et services nécessaires au bon 
fonctionnement de leurs réseaux de communication et de 
leur système d’information, mais également des solutions 
orientées « usages » pour les aider à développer et mettre 
en œuvre leur offre de services à destination des citoyens, 
des usagers et des acteurs économiques et institution-
nels, conformément à leurs choix de politiques publiques.

Une refonte complète  
du portail SIG en 2022 

Entre début 2022 et fin 2023, le portail SIG du SIPPEREC 
a profondément évolué vers une solution moderne et 
collaborative de cartographie de ses données géo-
référencées, basée sur des composants logiciels open 
source. Ce nouveau portail offre des possibilités accrues de 
visualisation, de consultation et d’exploitation de données, 
répondant en premier lieu à des besoins internes : 
 • de contrôle des données liées aux DSP et aux équi
pements gérés par le SIPPEREC (déploiement de 
réseaux THD, enfouissement du réseau de distribution 
électrique, centrales photovoltaïques, réseaux de chaleur 
renouvelable…) ; 

 • de prospection pour développer de nouveaux projets 
liés aux compétences du SIPPEREC et des SEM : solaire 
photovoltaïque, géothermie notamment ; 

 • de gestion et de suivi des données propres au 
SIPPEREC liées à ses adhérents, leurs territoires et 
l’utilisation qu’ils font de la centrale d’achat SIPP'n'CO 
du SIPPEREC. 

En plus de préserver une isofonctionnalité logicielle par 
rapport à son ancien portail SIG, le SIPPEREC dispose 
désormais de nouvelles fonctionnalités de catalogage 
et d’exposition de sa base de données, lui permettant de 
consolider les fondations de futurs projets relatifs à la 
gouvernance de la donnée, aux territoires intelligents et 
durables, et à l’open data.

À terme, ce nouveau portail SIG devrait également 
permettre au SIPPEREC de proposer à ses adhérents des 
fonctionnalités de gestion, de stockage et de visualisation 
de leurs données géoréférencées. 
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L’accès au Très Haut Débit 
plébiscité par les Français

Sur l’ensemble des 34,5 millions de locaux raccordables au 
FTTH fin décembre 2022, 18,1 millions (soit 52 %) avaient 
souscrit un abonnement en fibre optique activé.

Le rythme global des déploiements de fibre (FTTH) s’est 
maintenu à un niveau élevé en 2022 avec 4,7 millions de 
locaux rendus raccordables sur l’ensemble du territoire 
national.

En matière de téléphonie mobile, 82,6 millions de cartes SIM 
étaient en service fin 2022 en France, principalement sur 
les réseaux 4G. Deux ans après le lancement commercial 
de la 5G, on observe fin 2022 un premier décollage de 
cette technologie avec 8,2 millions d’utilisateurs actifs sur 
les réseaux 5G, soit 10 % des cartes SIM en circulation.

Les utilisateurs actifs sur les réseaux mobiles consomment 
toujours plus de données : en 2022, le trafic par client actif 
4G s’élève à environ 15 Go par mois, soit + 2,4 Go en un an 
et par abonné.

Réduire l’empreinte carbone  
du secteur numérique 

La loi visant à réduire l’empreinte environnementale du 
numérique (REEN) du 15 novembre 2021 a pour objectif 
de faire converger transition numérique et transition 
écologique. Elle vise pour cela à responsabiliser l’ensemble 
des acteurs du numérique : consommateurs, professionnels 
du secteur et acteurs publics.

Le secteur du numérique était responsable de 2,5 % des 
émissions de gaz à effet de serre en France, en 2019, mais 
son impact environnemental augmente et pourrait atteindre 
7 % d’ici 2040, si rien n’est fait pour mettre en place une 
véritable politique de sobriété numérique.

Œuvrer à la prise de conscience de l’impact environnemen-
tal du numérique, limiter le renouvellement des équipements 
et terminaux, responsables de 70 % de l’empreinte numé-
rique en France, favoriser le réemploi et le recyclage, 
promouvoir des réseaux et data centers moins énergi-
vores… De nombreuses dispositions de cette nouvelle loi 
concernent les collectivités territoriales.

Les communes de plus de 50 000 habitants devront 
notamment définir, au plus tard le 1er janvier 2025 : « une 
stratégie numérique responsable qui indique notamment 
les objectifs de réduction de l’empreinte environnementale 
du numérique et les mesures mises en place pour les 
atteindre ».

Les usages numériques en 2022

 • 56 % des utilisateurs d’Internet sur réseaux fixes dis-
posent de la fibre ou du câble ;

 • plus de 9 Français sur 10 connectés à Internet (92 % 
d’internautes, dont 82 % de façon quotidienne) ;

 • 40 % des Français sont équipés d’au moins un objet 
connecté dans leur foyer (santé, sécurité, domotique…)

 • 77 % achètent des biens en ligne ;
 • 89 % des détenteurs de smartphones utilisent des 
services de messagerie instantanée ;

 • 54 % des Français éprouvent cependant au moins une 
forme de difficulté qui les empêche d’effectuer des 
démarches en ligne.
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Le SIPPEREC se positionne comme le partenaire 
privilégié des collectivités pour la mobilité propre. 
Au regard de l’enjeu de développement de  
la mobilité électrique sur le territoire francilien,  
le Syndicat s’engage depuis 2017 pour  
le développement d’une offre de mobilité  
et de recharge sur le domaine privé et,  
plus récemment, sur le domaine public.  
Avec « La borne bleue », l’objectif est de garantir 
un accès équitable au service public  
de la recharge, tout en contribuant  
à l’amélioration de la qualité environnementale.

1,037 
tonne de CO2 économisée  
avec les centaines  
de bornes bleues déjà 
déployées à fin 2022

320
charges par jour en moyenne 
sur le réseau en 2022

+ de 700 
points de charge déployés  
fin 2022 

8,2 M 
de km parcourus en 2022



Le rythme de déploiement des infrastructures  
de recharge est décisif pour accompagner  
le développement de la mobilité électrique, 
maintenant que l’offre de véhicules s’est élargie 
et que l’autonomie des batteries a nettement 
progressé. Le SIPPEREC est au rendez-vous de 
ce tournant et propose depuis 2019 une solution 
publique souple pour les collectivités et simple  
pour les usagers avec le réseau « La borne bleue ». 
Son objectif : garantir un accès équitable au service 
public de la recharge tout en contribuant  
à l’amélioration de la qualité environnementale. 

Un réseau clé en main  
pour et avec les villes 
Une fois que la commune a délégué sa compétence au 
SIPPEREC, c’est une solution clé en main qu’il est proposé 
de déployer : en concertation avec la Ville, le SIPPEREC 
définit l’emplacement des stations de recharge, le nombre 
de bornes et le calendrier de déploiement. Les tarifs définis 
dès l’automne 2019, en concertation avec les communes 
adhérentes, se révèlent aujourd’hui être les plus attractifs 
de la petite couronne parisienne. 

+ 700 
points de charge déployés  
fin 2022

76 000 
recharges réalisées sur le réseau 
depuis sa mise en service* 

500 000 
heures de charge  
réalisées*  
 

+ 1 300 000 
km parcourus

* Au 31 décembre 2022.
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Témoignage

« Le réseau "La borne bleue"  
déployé par le SIPPEREC,  

offre la possibilité aux asnièrois  
de faire le plein de leur véhicule  

électrique, et ce à un coût intéressant  
pour eux et pour la commune. »

Frédéric Sitbon 
Vice-président,  

adjoint au maire d’Asnières

— À savoir
Recommandation au niveau européen :  
un point de charge pour dix véhicules 
électriques.

La Loi d’orientation des mobilités (LOM) fixe 
l’objectif de déployer 100 000 points de charge 
en France d’ici la fin de l’année 2022.

En 2030 : interdiction des véhicules thermiques 
dans le périmètre de la ZFE-m.

2035 : interdiction de commercialisation  
des véhicules thermiques neufs en France.

21 % des parts de marché de vente de véhicules 
neufs en France.

1,037 tonne de CO2 économisées à fin 2022 grâce 
au réseau « La borne bleue » déjà déployé.

Un service conçu  
pour les usagers
Le réseau « La borne bleue » est facilement identifiable, 
simple d’utilisation et interopérable. Il se veut accessible 
à tous les usagers, qu’ils soient particuliers, profession-
nels, abonnés et non abonnés. Les utilisateurs ont à leur 
disposition les outils (site Web, application et badge) pour 
s’abonner, payer, identifier à distance les points de charge 
disponibles et pouvoir les réserver. Leur badge est intero-
pérable : ils peuvent l’utiliser pour se recharger sur d’autres 
réseaux en France et en Europe.

Le SIPPEREC continue de développer de nouvelles so-
lutions de mobilité sur le territoire de ses collectivités 
adhérant à la compétence Infrastructures de charge. C’est 
dans le cadre d’une expérimentation que cinq stations de 
la ville d’Asnières-sur-Seine ont été équipées de véhicules 
en autopartage.
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Offre mobilité  
de SIPP'n'Co 
Depuis 2017, le SIPPEREC propose une offre complète pour 
accompagner les collectivités dans le renouvellement de 
leur parc de véhicules, l’installation de bornes de recharge 
ou encore la mise à disposition de prestations d’Assistance 
à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la réalisation d’études de 
mobilité. 

Le SIPPEREC propose ainsi plusieurs marchés pour ré
pondre aux besoins suivants :
 • la fourniture de véhicules propres (voiture, camionnette, 
transporteur, véhicules spécifiques métier, balayeuse, 
scooter et vélo) ;

 • la fourniture, pose, exploitation et maintenance de 
bornes de recharge pour le domaine privé ;

 • une AMO pour la réalisation d’études de mobilité et 
l’accompa gnement pour leur mise en œuvre.

Moteur d’idées  
et de coordination :  
la commission Mobilités
Une commission Mobilités a été créée pour traiter des ser-
vices apportés aux collectivités pour l’optimisation de leurs 
mobilités, que ce soit pour l’achat de véhicules propres, les 
infrastructures de recharge électrique et hydrogène ou les 
infrastructures et services à déployer pour atteindre leurs 
objectifs.

Elle est coprésidée par Frédéric Sitbon, délégué titulaire d’As-
nières-sur-Seine, et Gilles Gauche-Cazalis, délégué titulaire de 
Nanterre. En sont membres : Ling LENZI (Aubervilliers), Jérémie 
RIBEYRE (Bois-Colombes), Pierre AUBRY (Neuilly-sur-Seine), 
Jean-Baptiste BARFETY (Gonesse), Jean-François DRANSART 
(La Garenne-Colombes), Patrick LEROY (Rungis), Nadir SLIFI 
(Argenteuil), Etienne LENGEREAU (Montrouge), Didier RASTO-
CLE (Pierrefitte-sur-Seine), Robin LOUVIGNE (Vincennes), 
Anthony MANGIN (Drancy), Marc LECUYER (Villeneuve-Saint-
Georges), Pierre LECLERC (Bry-sur-Marne), Daouda KEITA 
(Bagnolet), Isabelle COVILLE (Levallois-Perret), Hélène PEC-
COLO (Arcueil), Despina BEKIARI (Fontenay-aux-Roses), Cyrille 
GRANDCLEMENT (Issy-les-Moulineaux), Amirouche LAIDI (Su-
resnes), Dominique GAULON (Dugny), François DARCHIS (Ver-
sailles), Rodéric AARRSE (Malakoff) et Pascal LESSELINGUE 
(L’Haÿ-les-Roses).
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Le SIPPEREC propose un large catalogue 
de marchés et de services à ses adhérents. 
Flexible, large et évolutive, cette offre 
s’adapte à tous les besoins des territoires. 
En passant par le SIPPEREC, les collectivités 
et autres organisations publiques 
bénéficient d’économies d’échelle 
importantes et d’une forte expertise. 

1 
guichet unique 

8 
bouquets SIPP'n'Co

1
groupement de commandes  
d'électricité

Jusqu’à 

50 % 
d’économie réalisée sur 
certaines prestations

866 M€ 
d'achat mutualisé par an 

88 
marchés publics à disposition

14 
événements thématiques, 
webinaires d'informations  
et ateliers de travail organisés 
en 2022

70
courriers et publications  
pour informer les adhérents  
en 2022



Le SIPPEREC propose deux services d’achats mutualisés  
à ses adhérents : la centrale d’achat SIPP’n’Co  
qui se décompose en huit bouquets de services  
et le groupement de commandes d’achat d’électricité.
Adhérer à l’achat mutualisé du SIPPEREC  
c’est bénéficier :
• d'expertises sur des domaines complexes  

et concurrentiels ;
• de l’expérience dans la conduite de projets opérationnels 

en Île-de-France ;
• d’une grande sécurité juridique ;
• de la force de la mutualisation.

Notre volonté : la défense des intérêts des adhérents, 
l’apport de solutions innovantes et durables face aux enjeux 
technologiques et aux attentes sociétales et la proximité 
avec nos adhérents au regard de l’expérience de terrain du 
SIPPEREC. Cette proximité se traduit par : 

 → une équipe dédiée à l’accompagnement  
de chaque adhérent : services d’intermédiation, 
de veille, d’accompagnement personnalisé et  
de conseils par des interlocuteurs spécialisés  
et dédiés ; 

 → la participation des adhérents à la réflexion 
globale en amont de la publication des marchés, 
avec les ingénieurs du SIPPEREC et l’équipe 
d’animation ; 

 → un espace adhérents permettant de consulter 
l’ensemble des informations personnalisées 
concernant les marchés publics (pièces 
administratives, information titulaire, évènements 
SIPPEREC, indicateurs…).
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Évolution  
de l’offre numérique

6 marchés publics renouvelés en 2022 :
 • Les services de téléphonie mobile : 91 000 lignes 
déployées

L’offre de téléphonie mobile a été renouvelée et les 
adhérents de SIPP’n’Co peuvent continuer à souscrire à 
des forfaits mobiles à destination des agents et des élus ou 
acquérir des équipement spécifiques (M2M), équipements 
d’amélioration de la couverture interne, smartphones et 
accessoires (écrans de protection, chargeurs…).
 • Les services d’interconnexion et d’Internet

L’architecture des systèmes d’information est un enjeu 
fort pour les collectivités et établissements publics afin de 
garantir notamment leur sécurité. Le SIPPEREC a renouvelé 
une partie de son offre pour accompagner les adhérents 
dans le déploiement :

 → des liens d’interconnexion permettant la 
réalisation, l’extension et la maintenance de 
réseaux Voix-Données-Images à haut/Très Haut 
Débit (génie-civil, déploiement de fibre optique, 
bande passante sur lien FTTO - FTTH – FTTE 
sur des réseaux d’initiative publique ou privés, 
location/IRU fibre noire, Ethernet) ;

 → des liens d’interconnexion permettant la 
fourniture, la mise en œuvre, l’exploitation et la 
maintenance de réseaux étendus de niveau 3 
(WAN IP VPN) pour l’interconnexion en IP de vos 
sites au travers d’accès permanents ;

 → des accès Internet sur toutes technologies et 
tous supports (FTTO, FTTH, FTTE, ADSL, SDSL, 
4G, 5G) s’appuyant sur plusieurs opérateurs ;

 → des marchés d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
sont proposés pour accompagner les adhérents 
sur l’ensemble de ces thématiques.

S’engager dans une démarche  
de territoire intelligent  
et durable avec le SIPPEREC
Le concept de « territoire intelligent et durable » (TID), 
succédant à celui de la « smart city », recouvre aujourd’hui 
des réalités très différentes. En 2022, le SIPPEREC a 
réalisé un travail important pour recenser et faire le lien 
entre les offres du SIPPEREC permettant à ses adhérents 
de s’engager dans cette démarche en apportant : 

 • Une réponse à un projet global de territoire intelligent 
et durable œuvrant pour le progrès et la transition 
écologique, en mettant la résilience et le mieuxvivre 
des habitants au cœur des politiques publiques. 

 • Une réponse à des projets politiques locaux qui 
renforcent la qualité et l’accessibilité des services 
aux usagers, tout en prenant en compte les priorités 
politiques et les spécificités de chaque territoire. 

 • Une alternative à la vision techniciste promue par 
certains acteurs, qui propose les moyens adéquats en 
face des besoins réels et recourt aux technologies 
numériques et innovantes avec discernement, privi-
légiant les solutions locales, sobres et souveraines.

 • Une réponse aux problématiques des collectivités territo-
riales démocratique et inclusive, qui associe les citoyens 
aux projets et qui veille à ce que le recours au numérique 
ne crée ni ne renforce de fractures sociales, mais au 
contraire contribue à les prévenir et à les corriger.

 
 • Une réponse aux enjeux économiques et écologiques des 
territoires, en optimisant l’utilisation des ressources et en 
contribuant à leur attractivité, au bénéfice de l’ensemble 
de ses acteurs.

Pour construire ce territoire intelligent et durable, les 
adhérents du SIPPEREC et de sa centrale d’achat SIPP’n’Co 
ont à leur disposition plus d’une vingtaine d’offres dans les 
domaines suivants : 

 → Gouvernance
 → Environnement
 → Mobilité durable/propre
 → E-Administration
 → Espaces de vie
 → Services urbains
 → Société intelligente R
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Les outils de l’offre 
maîtrise de l’énergie et 
performance énergétique
évoluent
L’énergie la plus responsable est celle qui n’est pas dépensée.  
Aussi, le SIPPEREC, via SIPP'n'Co, met à disposition un panel de services 
et de compétences pour accompagner les collectivités dans leur 
politique de maîtrise de l’énergie. Focus sur quelques-uns de ces outils.

Des sources d’économies  
en améliorant la performance  
de votre éclairage public  
et de vos bâtiments 

Le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la per-
formance énergétique et environnementale de l’éclairage 
public a pour objet d’assister et d’accompagner les adhé-
rents dans les études, les actions et les travaux destinés 
pour un usage optimisé de l’éclairage public : sécurité des 
installations, maîtrise des consommations d’électricité, 
maîtrise des coûts, confort des usagers, valorisation de la 
ville, préservation de la biodiversité, etc.

Ce marché, plébiscité par les adhérents du SIPPEREC,  
a été renouvelé début 2022, ceci a pu être présenté lors 
d’une matinale dédiée à l’éclairage public durable. 

Améliorer la performance 
énergétique du bâti

Le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la perfor-
mance énergétique et environnementale du patrimoine bâti 
permet aux adhérents de définir une stratégie énergétique, 
d’initier les outils de mise en œuvre de cette stratégie et de 
réaliser l’ensemble des missions pour atteindre les objectifs 
fixés.

Afin d’aider les adhérents à limiter leur consommation de 
l’hiver 2022-2023, en respectant le confort des usagers 
tout en réalisant des économies d’énergie, le SIPPEREC a 
diffusé une plaquette sur la sobriété énergétique.

En complément des offres d’assistance à maîtrise d’ouvrage, 
la centrale d’achat SIPP’n’Co s’est enrichie d’un nouveau 
marché de maîtrise d’œuvre spécialisé dans la rénovation 
énergétique du patrimoine bâti. Cet accord-cadre pluri-
attributaires vise à accompagner les maîtres d’ouvrage dans 
la réalisation des opérations comprenant au moins 50 % de 
travaux de rénovation énergétique.40 % 

des infrastructures  
d’éclairage public  
ont plus de 40 ans

60 % 
de réduction  
des consommations  
énergétiques des 
bâtiments à usage 
tertiaire d’ici 2050
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Évolution de l’offre 
mobilité propre
— À savoir
Pour réduire l’impact des transports 
sur l’environnement et opérer  
une transition vers une mobilité  
plus durable, plus sobre et plus 
propre, le Gouvernement s’engage 
dans le développement de la mobilité 
électrique avec un objectif de  
7 millions de points de recharge  
pour les voitures électriques en  
2030 et impose aux collectivités 
territoriales une part minimale  
de véhicules électriques légers lors  
du renouvellement de leur flotte :
Pour les collectivités territoriales,  
leurs groupements et leurs 
établissements publics : jusqu’à fin 
2024, au moins 30 % des véhicules 
renouvelés annuellement doivent  
être des VFE. À partir de 2025,  
cette part minimale est de 40 %.

La mobilité propre depuis 2020 :
• 1 126 véhicules et 523 bornes  

de recharge achetées ;
• montant global de commande :  

13 millions d'euros ;
• économie d’échelle directe  

pour les collectivités  
de 3,5 millions d’euros.

En complément des marchés  
d’achat de véhicules propres,  
le SIPPEREC propose depuis fin 2021 
à ses adhérents une nouvelle offre 
d’assistance à maîtrise d'ouvrage  
dans le domaine des mobilités.  
Ce marché public a pour objectif de 
faciliter les actions des adhérents en 
leur permettant de réaliser les études 
nécessaires à la compréhension  
et à l’optimisation des mobilités,  
quelle qu'elles soient, sur leur 
territoire.
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Évolution de l’offre 
d’achat d’électricité pour 
limiter l'impact de la crise
L’année 2022 a été une année de crise au niveau 
de l’électricité en France. L’annonce de mise  
à l’arrêt de plusieurs réacteurs du parc nucléaire 
français, ajoutée au conflit russo-ukrainien,  
a provoqué une hausse sans précédent des prix  
de l’électricité en France.

Le SIPPEREC ayant attribué ses derniers marchés subsé-
quents en 2021 pour une fin de fourniture en décembre 
2024 pour les contrats dont la puissance souscrite est 
supérieure à 36 kVA, et décembre 2025 pour les puissances 
inférieures à 36 kVA, les 500 adhérents du groupement de 
commandes ont eu un impact limité sur leurs factures avec 
une hausse de 15,5 % entre 2021 et 2022. 

Face à cette augmentation, le Gouvernement a mis en 
place des mesures, via un bouclier tarifaire visant à réduire 
l’impact de la hausse des cours sur les factures d’électricité.  
Ce bouclier tarifaire comprend deux mesures :
 • La baisse de la taxe intérieure sur la consommation finale 
d’électricité (TICFE) de 22,5 €/mégawattheure à 1 €/
mégawattheure à compter du 1er février 2022.

 • L’augmentation du plafond de l’ARENH de 20 TWH 
(120 TWH au lieu des 100) à un prix de 46,20 €/MWh, du 
1er avril au 31 décembre 2022. 

52 000 
points de livraison

2,3 
Twh achetés (0,5 %  
de la consommation  
française)

1
marché de fourniture  
d'électricité verte premium

Ces aides ont été répercutées sur les factures d’électricité 
des adhérents du groupement de commandes, et ont 
contribué à limiter la hausse des tarifs.

Parmi les autres évènements importants de cette année 
2022, on peut noter la bascule de tous les sites au segment 
C5 Éclairage public dans deux nouveaux marchés qui 
seront exécutés par chaque adhérent du 01/01/2022 au 
31/12/2025.
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Collectivités adhérentes  
à la compétence  
électricité 

La loi de 1906 a créé le régime des concessions  
et a placé la distribution publique d’électricité  
sous la responsabilité des collectivités locales.  
Les communes se sont souvent regroupées en 
syndicats intercommunaux, comme le SIPPEREC, 
pour gérer cette compétence. Depuis fin 2006,  
la distribution et la fourniture d’électricité pour  
les clients aux tarifs réglementés sont deux services 
publics locaux, respectivement concédés à Enedis 
(ex-ERDF) et EDF (Électricité de France). 

84 
adhérents à la  
compétence électricité  
dont 83 communes, 
1 syndicat de 5 communes

Légende

Commune adhérente à la compétence électricité

Syndicat Sud -Eleg adhérent à la compétence 
électricité



II  
ÉLECTRICITÉ



Les centrales 
photovoltaïques  
et les réseaux de chaleur 
géothermale gérés  
par le SIPPEREC

Légende

Commune concernée par un réseau  
de chaleur géothermale existant  
ou en étude géré par le SIPPEREC

 
Centrale photovoltaïque exploitée  
par le SIPPEREC

106 
centrales photovoltaïques

5 
réseaux de chaleur  
géothermique + 2 à déployer

85 adhérents à la compétence « ENR »  
dont 82 communes, 1 Communauté d’agglomération,  
1 Conseil départemental, la Région Île-de-France



III 
ÉNERGIES RENOUVELABLES

SPL UniGéo 
Réseau de 22 km à déployer sur 
Les Lilas, Le Pré-Saint-Gervais et 
Pantin : première mise en service 
prévue en octobre 2024. 

YGEO 
Réseau de près de 12 km. En service 
depuis septembre 2016 et délégué  
à Engie, sous le contrôle du SIPPEREC.

BAGEOPS 
Réseau de près de 17 km.  
En service depuis avril 2016 
et délégué à Dalkia, sous  
le contrôle du SIPPEREC.

SPL SEER 
Réseau de près de 20 km déployé  
par la société publique locale.  
En service depuis décembre 2017.

ARGEO 
Réseau de près de 19 km. En service depuis octobre 2015  
et délégué à Engie réseaux sous le contrôle du SIPPEREC.

Levallois-Perret

Bobigny
Pantin

Drancy

Bagnolet

Chatou

Villataneuse

Livry-Gargan

Villepinte

Groslay

Saint-Mandé Nogent-sur-Marne

Dammartin-en-Goële

Noisy-le-Sec

Romainville

Rosny-sous-Bois

Les Lillas

Montreuil

Noisy-le-Grand

Charenton-le-Pont

Le Kremlin-Bicêtre
Gentilly

Bagneux

Châtillon

Fontenay-aux-Roses

Lognes

Anières-sur-Seine

Choisy-le-Roi

Limeil-Brévannes

Jouy-en-Josas

Morsang-sur-Orge

Sainte-Geneviève-des-Bois

Fleury-Mérogis

Viry-Châtillon

Grigny

Saint-Michel-sur-Orge

Ris-Orangis

Courbevoie

Marolles-en-Hurepoix

Savigny-le-Temple

Porcheville

L’Isle-Adam



Collectivités adhérentes  
à la compétence  
numérique

Le SIPPEREC développe depuis vingt ans  
en Île-de-France et sur le territoire métropolitain  
un patrimoine public de réseaux numériques 
unique par son importance.  
En améliorant considérablement l’offre de services 
apportée aux citoyens, aux acteurs économiques 
et institutionnels, l’accès au Très Haut Débit 
constitue un levier d’attractivité des collectivités 
territoriales. La réduction de la fracture numérique 
est aussi l’une des conditions nécessaires  
au développement économique et à l’égal accès 
pour tous au service public.

92 
adhérents à la compétence  
numérique  
dont 89 communes  
+ 3 communautés d'agglomération

Légende

Commune adhérente à la compétence 
numérique

EPCI adhérent à la compétence numérique



IV 
AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE



Collectivités adhérentes  
à la compétence  
infrastructures de charge 

Au regard de l’enjeu de développement de la mobilité 
électrique sur le territoire francilien, le SIPPEREC  
a affirmé, en 2019, sa volonté de prendre en charge  
le déploiement d’un réseau d’infrastructures  
de charge pour véhicules électriques.  
Le SIPPEREC assure l’installation, l’exploitation  
et la maintenance des bornes de charge sur  
le domaine public pour le compte des collectivités  
qui le souhaitent et adhérant à cette compétence. 

31 
adhérents à la compétence  
« infrastructure de charge »  
dont 31 communes

+ 700 
points de charge « La borne bleue » 

Légende

Commune adhérente à la compétence 
infrastructures de charge

Station de recharge pour véhicules électriques



V 
MOBILITÉ PROPRE



Collectivités 
adhérentes  
à SIPP'n'Co 

Acteurs importants de la transition 
énergétique et numérique, les collectivités 
et les organismes d’Île-de-France font face 
à de nouveaux besoins liés aux mutations 
de notre société. Pour mieux accompagner 
ces structures, le SIPPEREC a souhaité faire 
évoluer l’achat mutualisé avec SIPP'n'Co. 
L’objectif : proposer plus de services tout  
en garantissant une relation de proximité. 

372 
adhérents à SIPP'n'Co  
(au moins 1 bouquet) 
dont

CA 15

CCAS 14

CD 5

Commune 266

CU 1

Enseignement sup 2

EP 15

EPT 11

OPH 23

Région 1

SEM 1

Syndicat 18

Légende

Région adhérente à (au moins)  
un bouquet SIPP'n'Co

Département adhérent à (au moins) 
un bouquet SIPP'n'Co

EPCI adhérent à (au moins)  
un bouquet SIPP'n'Co

Commune adhérente à (au moins)  
un bouquet SIPP'n'CO



VI 
ACHATS MUTUALISÉS



Collectivités  
adhérentes  
au Groupement  
de commandes  
« électricité » (GCE)

Le SIPPEREC regroupe les besoins  
de 500 collectivités pour bénéficier  
de l’achat d’électricité au meilleur  
rapport qualité-prix. 

500 
adhérents au GCE 
dont

CA/CC/CU/EPT 20

CCAS 30

Conseils départementaux 6

Communes 260

Enseignement sup 4

OPH 19

Région 1

SEM/SPL 9

Syndicat 38

Autres organismes 113

Légende

Région adhérente au groupement  
de commandes « électricité »

Département ou syndicat  
adhérent au groupement  
de commandes « électricité »

EPCI adhérent au groupement  
de commandes « électricité »

Commune adhérente au groupement  
de commandes « électricité »



VI 
ACHATS MUTUALISÉS



LISTE  
DES  

DÉLÉGUÉS



Communes

Alfortville
Serge Franceschi
Viceprésident du SIPPEREC
Julien Boudin

Antony
Maryse Lemmet
Bruno Foyer

Arcueil
Hélène Peccolo
Christian Métairie

Argenteuil
Nadir Slifi
Maxime Renault

Asnières-sur-Seine
Frédéric Sitbon
Viceprésident du SIPPEREC
Thomas Doublic

Athis-Mons
Patrice Sac
Nadine Ribero

Aubervilliers
Ling Lenzi
Membre du Bureau
Pierre Sack

Aulnay-sous-Bois
Fouad El Kouradi
Olivier Attiori

Bagneux
Paul Bensoussan
Yasmine Boudjenah

Bagnolet
Douada Keita
Frédéric Gabin

Comité syndical 
au 1er septembre 2022

Bezons
Pascal Beyria
Nessrine Menhaouara

Bobigny
Abdel Sadi
Sami Boufetta

Bois-Colombes
Jérémie Ribeyre
Sylvie Mariaud

Bondy
Laurent Cotte
Alexandre Amzel

Bonneuil-sur-Marne
Arnaud Letellier Desnouvries
Membre du Bureau
Gilles Gatineau

Boulogne-Billancourt
Emmanuel Bavière
Nicolas Marguerat

Bourg-la-Reine
Patrick Donath
Joseph Hayar

Brunoy
Jérôme Meunier
François Farez

Bry-sur-Marne
Pierre Leclerc
Augustin Kunga

Cachan
Samuel Besnard
Viceprésident du SIPPEREC
David Petiot

Champigny-sur-Marne
Philippe Dubus
Wilfrid Bastin

Charenton-le-Pont
Hervé Gicquel
Fabien Benoît

Chatenay-Malabry
JeanLouis Ghiglione
Patrick Dessen

Châtillon
Mélodie Chalvin
Nicolas Bost

Chatou
François Schmitt
Laurent Malochet

Chaville
Luc Mauvarin
Marc Girondot

Chevilly-Larue
Laurent Taupin
Philippe Komorowski

Choisy-le-Roi
Vasco Coelho
Marina Brulant

Clamart
Pierre Crespi
Mathieu Caujolle

Clichy-la-Garenne
Georges Roux
Pierre-Marie Gouygou-Vieillefosse

 → Légende : Titulaire Suppléant
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Colombes
Nagète Maatougui
Maxime Charreire

Courbevoie
MariePierre Limoge
Viceprésidente  
Jacques Kossowski

Courtry
Grégory Presle
Dominique Civeyrac

Créteil
Alain Dukan
Jean-François Dufeu

Drancy
Anthony Mangin
Viceprésident
Jean-Christophe Lagarde

Dugny
Dominique Gaulon
Chérifa Dia

Élancourt
Frédéric Pelegrin
Denis Lemarchand

Épinay-sur-Seine
Oben Ayyildiz
Membre du Bureau 
Farid Saidani

Fleury-Mérogis
MarieGisèle Belzine
Albert Lavenette

Fontenay-aux-Roses
Despina Bekiari
Jacky Gabriel

Fontenay-lès-Briis
JeanPaul Jacquet
Francis Frapier

Fontenay-sous-Bois
Loïc Damiani
Clémence Avognon Zonon

Fresnes
Marie LeclercBruant
Julien Baillergeau

Gennevilliers
Isabelle Massard
Laurent Noël

Gentilly
Fatah Aggoune
Viceprésident  
Nadine Herrati

Gonesse
JeanBaptiste Barfety
Membre du Bureau 
Patrice Richard

Grigny
Philippe Rio
Viceprésident 
Aurèle Bourgeois

Groslay
Fabien Moinier
Célia Jousserand

Issy-les-Moulineaux
Nathalie Pitrou
Tiphaine Bonnier

Ivry-sur-Seine
Clément Pecqueux
Mehadee Bernard

Joinville-le-Pont
Olivier Dosne
Stephan Silvestre

Jouy-en-Josas
JeanFrançois Poursin
François Brejoux

La Courneuve
Rachid Maiza
Haroon Qazi Mohammad

La Garenne-Colombes
JeanFrançois Dransart
Michèle Michelet

Le Blanc-Mesnil
Julien Carré
Jean-Marie Musquet

Le Bourget
Denis Desrumaux
Ingrid Adélaïde Beaubrin

Le Kremlin-Bicêtre
Geneviève Étienne
Jonathan Hemery

Le Perreux-sur-Marne
Hélène Rousselin
Émilie Vasquez

Le Plessis-Robinson
Benoît Blot
Frédéric Touadi

Le Pré-Saint-Gervais
JeanAbel Pécault
Clauthilde Choffrut

Les Lilas
Sander Cisinski
Christophe Paquis

Les Pavillons-sous-Bois
Marc Sujol
Patricia Chabaud

Levallois-Perret
Isabelle Coville
Jacques Poumette

L’Haÿ-les-Roses
Pascal Lesselingue
Daniel Aubert

L’Île-Saint-Denis
Séverine Delbosq
Stephen Lecourt

Limeil-Brévannes
Manuel Albuquerque
Kamel Nebbache

Livry-Gargan
Clément Chassain
Henri-Louis Carratala

Maisons-Alfort
Thierry Barnoyer
Viceprésident
Olivier Capitanio

Malakoff
Rodéric Aarsse
Viceprésident
Martin Vernant
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Marolles-en-Brie
François Élie
Pauline Bohnert-Bisquer

Montreuil
Yann Leroy
Dominique Glemas

Montrouge
Étienne Lengereau
Camelina de Pablo

Morangis
Quynh Ngo
Serge Houziel

Nanterre
Gilles GaucheCazalis
Viceprésident 
Nadège Magnon

Neuilly-sur-Seine
Pierre Aubry
Éric Schindler

Nogent-sur-Marne
Jacques J.P. Martin
Président
Christophe Ippolito

Noisy-le-Sec
Baptiste Gerbier
Thimotée Gauthierot

Orly
FranckÉric Baum
Jean-François Chazottes

Pantin
Nacime Amimar
Rida Bennedjma

Paris
Antoine Guillou
François Vauglin

Périgny-sur-Yerres
Gérard Brun
Gilles Trouve

Pierrefitte-sur-Seine
Didier Rastocle
Dominique Carré

Puteaux
Joëlle CeccaldiRaynaud
Viceprésidente
Bernard Gahnassia

Romainville
Hakim Saidj
Marc Elfassy

Rosny-sous-Bois
Fabrice Le Floch
Patricia Vavassori

Rungis
Patrick Leroy
Patrick Attard

Saint-Denis
Boris Deroose
Membre du Bureau
Laurent Monnet

Sainte-Geneviève- 
des-Bois
Franck Chauveau
Brahim Ouarem

Saint-Mandé
Florence CrochetonBoyer
Viceprésidente
Matthieu Stencel

Saint-Maur-des-Fossés
Henri Petteni
Philippe Cipriano

Saint-Maurice
Michel Budacki
Robert Archambault

Saint-Michel-sur-Orge
Sophie Rigault
Viceprésidente
Muriel Mosnat

Saint-Ouen-sur-Seine
Sabrina Decanton
Jonathan Caro

Sceaux
JeanPierre Riotton
Viceprésident
Emmanuel Goujon

Stains
Mathieu Defrel
Viceprésident
Jean-Claude de Souza

Sucy-en-Brie
MarieCarole Ciuntu
Olivier Trayaux

Suresnes
Amirouche Laidi
Fabrice Bulteau

Thiais
Richard Dell’Agnola
Alexandre Caussignac

Valenton
Claude Leseur
Gilles Barges

Vanves
Bertrand Voisine
Ury Israël

Versailles
François Darchis
Martine Schmit

Villejuif
Gilbert Chastagnac
Guillaume Bulcourt

Villemomble
Éric Mallet
Guy Rolland

Villeneuve-la-Garenne
Kiran Gurung
Alain-Xavier François

Villeneuve-le-Roi
Alain Laloe
Roland Maurel

Villeneuve-Saint-
Georges
Marc Lecuyer
Catherine Mauvily

Villepinte
Youssef Jiar
Laurent Fernandez
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Villetaneuse
Ernst Coulanges
Danielle Marmignon

Villiers-sur-Marne
JeanPhilippe Begat
Cédric Noël

Vincennes
Robin Louvigne
Jean-Pierre Mouly

Viry-Châtillon
JeanMarie Vilain
Grégory Abidi

Vitry-sur-Seine
Rachida Kabourri
Membre du Bureau
Albertino Ramael

Communautés
d’agglomération

Cœur d’Essonne
Gilles Fraysse
Philippe Le Fol

Grand Paris Sud  
Seine-Essonne
Michel Bisson
Stéphane Beaudet

Paris-Saclay
Igor Trickovski
Christian Lardière

Roissy Pays de France 
JeanJacques Perchat
Daniel Auguste

Département

Val-de-Marne
Sabine Patoux
Nicolas Tryzna

Syndicat 
intercommunal

Sud-Eleg
JeanPierre Chaffaud
Membre du Bureau
Jérôme Meunier

Région

Île-de-France
Nelly Garnier
Romain Maria
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Biens propriétés de l'EPFIF au 31.12.2022

Secteur de projet Section Numéro Adresse Surface Prix Date acte

EVSO L 48 21 rue Robert Schuman 165 m² 230 000 € 22/04/2021

EVSO L 48 21bis rue Robert Schuman 165 m² 690 000 € 28/09/2022

Lech Walesa F 136 125 avenue Fontainebleau 4 300 m² 3 600 000 € 03/12/2021

Gabriel Péri N N 65 195 rue Gabriel Péri 233 m² 450 000 € 20/02/2020

Gabriel Péri N N 69 197 rue Gabriel Péri 346 m² 280 000 € 23/12/2020

Ilot Leclerc C C 132 76 rue du Général Leclerc 352 m² 1 000 000 € 25/11/2020

Ilot Leclerc C C 124 12 rue Rossel 201 m² 1 060 000 € 26/11/2020

EVSO M 32 14 rue de l'Avenir 156 m² 282 000 € 18/08/2020

Lech Walesa F 121 135 av de Fontainebleau 124 m² 675 000 € 17/04/2019

Ilot Leclerc C C 126 62/66 rue du Général Leclerc 952 m² 3 658 910 € dernière acquisition en 03/2022

Ilot Leclerc C C 239 68/72 rue du Général Leclerc 795 m² 1 624 587 € dernière acquisition en 07/2022

Ilot Leclerc C C 131 74 rue du Général Leclerc 249 m² 240 000 € première acquisition en 03/2018

Ilot Leclerc C C 130 4 rue Rossel 145 m² 410 000 € 16/12/2011

Ilot Leclerc C C 148 10 bis rue Rossel 140 m² 450 000 € 23/03/2017

EVSO L 149 23B Rue Robert Schuman 253 410 000 € 04/02/2016

EVSO L 41 5 Rue Robert Schuman 241 315 000 € 15/02/2017

EVSO L 47 19 Rue Robert Schuman 172 342 000 € 06/09/2017

EVSO L 49 23 Rue Robert Schuman 217 495 000 € 10/12/2019

EVSO M 10 4 rue de la Réunion 130 m² 140 000 € 19/10/2011

EVSO M 11 6 rue de la Réunion 137 m² 348 378 € 11/09/2014

EVSO M 179 11 rue de l'Avenir 126 m² 280 000 € 08/11/2011

EVSO M 8 12 rue R. Schuman 240 m² 380 000 € 02/09/2015

EVSO M 2 2Bis rue R. Schuman 98 m² 245 000 € 20/04/2018

EVSO M 13 13 rue de l'Avenir 175 m² 380 000 € 29/07/2016

EVSO M 174 5-7 rue de l'Avenir 683 m²

EVSO M 175 2-4 rue de l'Avenir 470 m²

EVSO M 34 18-20 rue de la Réunion 524 m² 160 844 € 17/12/2009

EVSO M 140, 34,36, 37 et 38
169 rue Gabriel Péri, 24 rue de la Réunion, 

124-126 av Charles Gide
1274 m² 700 000 € 21/12/2010

EVSO M 45 3 rue du Pr. Bergonié 210 m² 520 255 € 27/11/2009

EVSO M 46 5 rue du Pr. Bergonié 621 m² 220 000 € 13/04/2010

EVSO M 49 11 rue du Pr. Bergonié 102 m² 235 000 € 30/01/2012

EVSO M 50 128 av Charles Gide 83 m² 251 042 € 17/12/2009

EVSO M 29 8 rue de l'Avenir 216 m² 600 000 € 19/10/2016

EVSO M 30 10 rue de l'Avenir 228 m² 380 000 € 24/11/2016

EVSO M 33 16 rue de la Réunion 138 m² 188 700 € 24/03/2022

EVSO M 31 12 rue de l'Avenir 210 m² 450 000 € 09/04/2019

EVSO M 142 - 47 3 rue du Pr. Bergonié 204 m² 190 000 € 12/05/2022

EVSO M 48 9 rue du Pr. Bergonié 102 m² 270 000 € 10/07/2019

EVSO M 52 19 Rue de la Réunion 185 320 000 € 07/10/2016

EVSO M 57 11 Rue de la Réunion 171 198 000 € 28/06/2017

EVSO M 59 7 Rue de la Réunion 170 425 000 € 20/11/2019

EVSO M 63 20 Rue Robert Schuman 155 280 000 € 13/12/2016

EVSO M 182 15 Rue de la Réunion 239 540 000 € 17/02/2017

EVSO N 4 119 av Charles Gide 175 m² 280 000 € 28/04/2010

EVSO N 6 131 av Charles Gide 372 m² 200 000 € 21/07/2010

EVSO N 8 173 rue Gabriel Péri 456 m² 216 229 € 17/12/2009

26 111 K€

STOCK FONCIER

    La valeur du stock garanti par la ville au 31/12/2022 est de 

Désignation cadastrale

1 500 000 € 30/01/2012

Commune du KREMLIN BICETRE
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Préambule 

La loi MAPTAM (Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles) modifiée 

(n° 2014-58 du 27 janvier 2014) a organisé la dépénalisation et la décentralisation du stationnement payant, 

dont les collectivités ont eu la pleine maîtrise à compter du 1er janvier 2018. 

 

La réforme du stationnement payant concerne les communes ayant choisi de soumettre à paiement tout ou partie 

de leur stationnement sur voirie publique. Elle a donné aux élus de nouveaux moyens pour organiser le service 

public du stationnement. Ils peuvent ainsi fixer le montant du forfait de post-stationnement (FPS) qui est dû en cas 

de non-paiement ou de paiement partiel de la redevance de stationnement. Le montant du FPS varie d’une 

commune à l’autre, à la différence de l'amende pénale d’un montant unique. En cas de non-paiement de ce 

forfait de post-stationnement dans les 3 mois, l'automobiliste est redevable d'un FPS majoré. 

 

Le produit du forfait de post-stationnement est destiné à financer les politiques de transports en commun, 

respectueuses de l'environnement, les politiques de circulation et de mobilité. 

 

Des modalités de contestation particulières ont par ailleurs été prévues : introduction du RAPO (Recours 

Administratif Préalable Obligatoire) et création d'une juridiction administrative spécialisée à Limoges. La réforme 

et ses objectifs sont présentée plus en détail dans le mémento de la décentralisation du stationnement payant sur 

voirie, ainsi que dans le guide de recommandations à l'attention des collectivités, publiés par le CEREMA.  

 

Cette réforme offre donc une nouvelle compétence aux collectivités locales, pour la gestion de la politique de 

stationnement et plus généralement de la politique de mobilité dans les territoires. Il s'agit, pour les élus, d'un outil 

de pilotage et de gestion de l'espace urbain, avec ses implications environnementales et économiques. Cette 

nouvelle compétence doit permettre, au niveau local et au plus proche des citoyens, de définir un véritable service 

public de la mobilité et du stationnement. 

 

I Les élus maîtrisent donc le nouveau processus de manière globale, en ayant compétence : 

I Sur la définition de la stratégie de stationnement ; 

I Sur la fixation des tarifs de la redevance de stationnement et des forfaits de post-stationnement (par 

délibération du conseil municipal, de l'organe délibérant de l'EPCI ou du syndicat mixte) ; 

I Pour confier, le cas échéant, la surveillance de la voirie publique et l'encaissement du forfait de post-

stationnement à un tiers de droit privé. 
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Comme auparavant, l'usager qui souhaite stationner son véhicule sur un emplacement payant doit s'acquitter 

immédiatement d'une redevance de stationnement. 

 

Dans le cas contraire, il ne commet plus une infraction passible d'une amende, mais devient redevable d'un Forfait 

de Post-Stationnement à régler dans les trois mois de la notification de l'avis de paiement correspondant. Cette 

notification est réalisée soit par apposition de l'avis de paiement de forfait de post-stationnement sur le véhicule 

concerné, soit par l'envoi postal de cet avis à l'adresse indiquée sur le certificat d'immatriculation de ce véhicule. 

Dans ce dernier cas, c'est l'Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) qui procède à 

l’envoi pour le compte de la collectivité et sur la base d'une convention signée entre la Ville et l’ANTAI. 

 

Si l'usager souhaite contester le forfait de post-stationnement, il doit d'abord déposer un Recours Administratif 

Préalable Obligatoire (RAPO) dans le mois suivant la notification du forfait de post-stationnement. Si ce recours 

est rejeté, l'usager a un mois pour payer son forfait et saisir la Commission du Contentieux du Stationnement 

Payant (CCSP) qui est la seule juridiction spécialisée au niveau national. 

 

A défaut de paiement de ce forfait de post-stationnement dans les trois mois, la phase de recouvrement forcé 

débute avec l'émission d'un titre exécutoire. Un avertissement qui mentionne notamment le montant à payer (dont 

la majoration due à l'État) est alors adressé à l'usager. 

 

Si l'usager souhaite contester le forfait de post-stationnement majoré, il doit saisir la commission du contentieux 

du stationnement payant dans le délai d'un mois suivant la notification de l'avertissement. 

 

I Trois cas peuvent se présenter:  

I S'agissant du paiement immédiat de la redevance de stationnement, la réforme ne modifie pas les règles 

de perception et d'affectation des recettes. 

I Concernant le paiement du forfait de post-stationnement, celui-ci doit être réalisé dans un délai de trois 

mois suivant la notification de l'avis de paiement. La collectivité peut choisir d'instaurer une minoration 

pour paiement dans des délais réduits. Le forfait de post-stationnement peut être encaissé, selon le choix 

de la collectivité qui l'a institué, en régie, par un tiers contractant, ou via les moyens de paiement 

proposés par la DGFiP et l'ANTAI. 

I S'agissant du paiement du forfait de post-stationnement majoré: en cas de défaut de paiement du forfait 

de post-stationnement dans les trois mois, il subit une majoration (correspondant à 20 % du montant du 

FPS impayé restant dû sans pouvoir être inférieure à 50 €). Un titre exécutoire est alors émis par l'Agence 

nationale de traitement automatisé des infractions en qualité d'ordonnateur unique au niveau national. 



Rapport d’activité 

Rapport d’activité 2022 – Ville du Kremlin-Bicêtre – Stationnement payant sur voirie    Page 5 sur 81 
 

 

Ce titre exécutoire mentionne notamment le montant du forfait de post-stationnement et celui de la 

majoration due à l'État. Sur la base de ce titre, un avertissement est envoyé à l'usager et précise 

notamment les modes de paiements autorisés (notamment les modes de paiements dématérialisés).  

 

À défaut de paiement spontané, le recouvrement du forfait de post-stationnement majoré est assuré par la 

direction générale des Finances publiques. 

 

Il incombe à la collectivité de fixer elle-même le barème tarifaire de la redevance, le montant du FPS ainsi que 

l’externalisation ou non de la surveillance du stationnement payant. Et dans le cas d’un paiement immédiat le 

montant du FPS minoré et la durée qui permet de payer la minoration. Celle-ci ne doit pas dépasser cinq jours. 

 

La Ville du Kremlin-Bicêtre a fait le choix de fixer le forfait de post-stationnement à 35,00 € en lien avec celui en 

application à proximité (Paris). Il n’y a pas de minoration. La Ville a également choisi de conserver la mission de 

contrôle du périmètre du stationnement payant en mettant les moyens humains et matériels nécessaires pour la 

réussite de cette mission. 

 

L’ensemble de cette réforme a permis une évolution des recettes sur l’exercice 2018 et une progression de la 

redevance variable versée à la Collectivité. En 2019, les effets de cette politique et du suivi réalisé par la 

Collectivité a permis à nouveau d’enregistrer une progression des recettes « voirie » mais également d’améliorer 

la rotation des véhicules en facilitant ainsi l’accès aux commerces de proximité. 

 

L’année 2020 restera une année particulièrement perturbée pour le stationnement payant sur voirie. En effet la 

crise sanitaire ainsi que les mesures de freinage de l’épidémie ont conduit la collectivité à instaurer la gratuité du 

stationnement payant au Kremlin-Bicêtre du 17 mars au 1er septembre, puis à nouveau du 30 octobre au 15 

décembre. Par ailleurs, le changement de municipalité a également entrainé des modifications tarifaires 

importantes qui impacteront les recettes prévues au contrat. Les parties se sont donc rapprochées et ont convenu 

de mesures de rééquilibrage aux termes de l’avenant n°1 signé le 28 décembre 2020.  

 

L’exercice 2021 a vu une reprise progressive de l’activité au fur et à mesure des levées des restrictions sanitaires. 

En 2022 la reprise d’activité s’est poursuivie avec une progression du chiffre d’affaires collectés. 
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1  Cadre général de la Délégation de Service Publ ic  

1 .1  Fa i t s  marquants  de  l ’exerc i ce  

I Les principaux faits marquants de l’exercice 2022 sont :  

 

I Guerre en Ukraine entrainant une inflation forte et brutale des coûts, notamment énergétique 

I La poursuite de la RATP des travaux de prolongement de la ligne 14 impactant la surface :  

 

 

Travaux RATP : Rue Edouard Vaillant 

 

Travaux RATP : Rue du Dr Lacroix 
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Travaux RATP : Angle rue Séverine et rue du Pr Bergogné 

 

 

Travaux RATP : Rue du Pr Bergogné 
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1.2  Compos i t ion  des  équ ipes  

1.2.1 Organigramme & équipe d’exploitation 

 
 
  

Michèle Salvadoretti

Directeur Général

Directeur Exploitation  France

Directeur Technique et Achats

Directeur Région Nord Est

Responsable Centre de Profit

Voiries IDF

Technicien Voirie
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1.2.2 Organisation 

I Responsable Centre de Profit Voirie  

 

Il est responsable du suivi technique de la délégation de Service Public du stationnement du Kremlin-Bicêtre. Par 

ailleurs son rôle est de faciliter les échanges entre les représentants de la Ville et Q-Park. Il réalise le suivi de 

l’activité au quotidien.  

 

Par ailleurs il a notamment pour mission la gestion des horodateurs (commande des pièces, relation avec les 

fournisseurs) et l’élaboration et le suivi des statistiques. 

 

I Technicien Voirie  

 

Accompagné d’un agent du service tranquillité urbaine le Technicien voirie réalise la collecte des horodateurs. Il 

veille également au bon fonctionnement du parc horodateurs en assurant une maintenance préventive régulière 

et de qualité pour optimiser la disponibilité des appareils. Il est également en charge du nettoyage des appareils 

et de la maintenance curative.  
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1.2.3 Formation 

 

Depuis 2011, Q-Park a fait de sa priorité la formation sur la sécurité. Il s’agit de former l’ensemble de nos 

collaborateurs à la sécurité incendie (Equipier de 1ère intervention) ; la sécurité des personnes (Sauveteur 

Secouriste du Travail) ; et la sécurité de nos collaborateurs notamment liés aux dangers électriques (H0V/B0V) 

au cours d’une semaine. Par ailleurs nous organisons le recyclage de ces formations tous les deux ans.  

 

Les formations proposées par le Groupe Q-Park ont pour objectifs d’apporter des connaissances « techniques » 

et/ou « d’assistance aux personnes » à nos collaborateurs. Le but recherché est d’offrir à nos clients Qualité et 

Sécurité tout en améliorant l’environnement dans lequel ils stationnent. Par ailleurs, Q-Park met l’accent sur la 

transversalité en encourageant les formations internes et le partage des connaissances entre ses équipes. 

 

Nous proposons chaque année des formations personnalisées en fonction des besoins. Pour ce faire, nous 

évaluons nos collaborateurs et nous faisons un bilan de leurs compétences et connaissances. Ce travail nous 

permet de faire un suivi pour orienter et aider nos collaborateurs à développer leurs compétences individuelles. 

 

I Formation effectuées sur l’année 2022: 

  

Formations dispensées Nbre d’heures Collaborateur Q-Park 

Cyber sécurité 5 heures RCP, Technicien Voirie 

Livret de sécurité  2 heures RCP, Technicien Voirie 
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2  Compte-rendu cl ients -services 

2 .1   Accue i l  e t  in format ions  

L’information et l’accueil des usagers est assuré à la Police Municipale et de Proximité au 3-5 rue Danton.  

 

C’est auprès de ce service que les Kremlinoises et Kremlinois peuvent se rendre s’ils le souhaitent pour faire la 

demande de leur droit « Résident », « Professionnel » ou « Artisan ». Il est à noter qu’il est possible de réaliser 

cette démarche en ligne depuis le site internet www.q-park.fr rubrique « Voirie ». Grâce à cette plateforme qui 

assure un confort à notre clientèle, il est possible de suivre toutes les étapes d’évolution de leurs demandes et 

sont informés par mail de la suite donnée à celles-ci. Une fois les droits souhaités obtenus, le bénéficiaire accède 

instantanément à la tarification préférentielle qui lui est réservée. 

 

Pour assister les agents qui y travaillent, un horodateur a été installé à l’accueil. Il permet de montrer aux 

utilisateurs les différentes étapes à suivre pour acheter leurs tickets horaires de courte durée ou leurs forfaits de 

longue durée dans le cas d’un résident (y compris l’obtention du temps gratuit qui leur est réservé),  commerçant 

ou Artisan. Cette initiative a eu un échos favorable auprès des Agents et des administrés.  

 

 

Accueil de la Police Municipale et de la proximité 
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2.2  Démarche  QSE 

I    Opérateur certifié QSE 

La qualité est au centre des valeurs du groupe Q-Park dont la devise est « Quality in Parking ». C’est pourquoi, 
en 2018, nous avons fait le choix de devenir le premier opérateur d’envergure nationale1 à être triplement 
certifié Qualité, Santé Sécurité et Environnement en appliquant les exigences et les lignes directrices des 3 
référentiels ISO 9001, ISO 45001 et ISO 14001 sur l’intégralité de son périmètre à savoir : 

| Le siège de Q-Park France 

| Le centre de télé-opération QCR 

| L’ensemble des parkings en exploitation  

 

Pour y parvenir, Q-Park a mis en place un système de management intégré QSE. Basé sur une approche 
processus structurée, il permet de piloter l’organisation selon le principe de l’amélioration continue qui intègre : 

| Le suivi de la performance  

| L’analyse des risques 
 

Pour valider cette démarche volontaire, Q-Park a fait appel à AFNOR Certification, organisme indépendant en 
charge de la vérification de la bonne application des exigences des 3 référentiels Q, S et E. Obtenue en 
2019, cette certification a été confirmée fin 2022 par des audits sur sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Et à ce jour toujours le seul 
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L’obtention de cette certification démontre l’implication de Q-Park pour la prise en compte des enjeux QSE 

dans ces modes de fonctionnement et renforce sa volonté de travailler selon les principes de l’amélioration 

continue. 

 

I Les principaux engagements QSE de Q-Park :  

 

La politique QSE certifiée de l’ensemble de Q-Park France, est une véritable valeur ajoutée de l’organisation à 

l’échelle du groupe. Elle nous permet d’intégrer dans la démarche QSE chaque nouveau parking dès sa 

reprise en exploitation 

 

Améliorer sans cesse la qualité de notre organisation pour la satisfaction de tous les clients de 

Q-Park. 

 

Assurer la Santé et la Sécurité de toutes et tous au sein de l'ensemble des structures de Q-Park. 

 

Limiter notre impact sur l'environnement en adoptant une démarche éco-responsable pour toute 

l'organisation. 

 

Conscients des enjeux de demain, nous voulons envoyer un message fort et impulser le changement dans 

l’écosystème dans lequel nous évoluons chaque jour. Ainsi nous cherchons à associer nos partenaires lors de 

nos appels d’offre afin de les amener à s’inscrire également dans la même démarche responsable et durable.  
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2.3  Communica t ion  & ac t ions  commerc ia les  2022 

2.3.1 Q-Park France 2022 en bref  

Q-Park France poursuit le déploiement de son service de réservation en ligne avec 122 parkings disponibles à 

la réservation 

I Nouveauté digitale sur Q-Park.fr 
 

I Généralisation de la lecture de plaque d’immatriculation en entrée/sortie 
 
Q-Park continue son déploiement sur l’ensemble des sites en France, 68 sites bénéficient actuellement de cette 
technologie. Le système de Lecture Automatisée des Plaques d’Immatriculation (LAPI) permet d’entrer et de sortir 
d’un parking grâce à la lecture de la plaque minéralogique renseignée lors de la réservation. L’accès aux entrées 
piétons se fait grâce à un digicode, ou l’utilisation d’un QR code. Ce même QR code peut être utiliser pour ouvrir 
les bornes d’entrée ou de sortie véhicule. 
 

I L’application mobile Q-Park 
 
Fin 2022 Q-Park a lancé son application mobile, grâce à elle le tout nouveau service Q-Park Connect.  
Q-Park Connect est un service 100% digital. L’utilisateur, après avoir renseigné son véhicule et un moyen de 
paiement via l’application, peut ainsi entrer et sortir des parkings où le service est éligible au même tarif que le 
tarif horaire sans payer sur site. La transaction est automatiquement calculée via l’application et prélevée sur sa 
carte bancaire. Plus de ticket en entrée, plus de paiement sur site l’expérience parking est ainsi toujours plus 
fluide. Pour les accès piétons, pas de soucis un QR code identifie le client et lui permet de débloquer les accès 
quand ils sont verrouillés. 
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Les services digitaux en développement constant 
 

I Des nouveautés pour les abonnés 
 
Pour les parkings éligibles, l’arrivée de l’application mobile fait évoluer le service. Plus besoin de badge, Un 
client abonné Q-Park peut désormais choisir de garder son badge d’accès au parking ou de télécharger 
l’application pour utiliser la lecture de plaque d’immatriculation comme moyen d’entrer. Un QR code lui 
permettant d’utiliser les portes piétons sera également disponible via l’application. Ce QR code pourra 
également être utilisé en borne d’entrée / sortie s’il vient exceptionnellement avec un autre véhicule.  
 
I Les événements 
L’Event parking est une nouveauté qui permet d’organiser l’affichage d’événements datés par pages 
spécifiques en fonction des lieux. Cet affichage permet une meilleure visibilité pour les utilisateurs. 
 

 
 
L’événement privé est une nouveauté pour les entreprises qui souhaitent proposer un moyen de stationnement 
à leur clients/collaborateurs dans le cadre de l’organisation d’événements privés. 
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Optimisations Q-Park.fr 

 

Plusieurs projets d’amélioration de l’expérience utilisateur ont été développés durant l’année 2022. Le parcours 

client sur le site internet a été simplifié, les pages de présentation des villes et des parkings ont été revues. Le 

contenu est plus adapté et l’objectif du client ainsi plus clair. Des développements d’optimisation de la 

performance du site internet on été mis en ligne, permettant ainsi d‘améliorer la vitesse du site et les temps de 

réponses.  

 

 

 

I Le site internet fait des heureux 

 

I Offres tarifaires 

 

Toujours dans un optique de satisfaction client, un module de prix a été développé pour que le client se voit 

toujours proposer le meilleur tarif quelque soit sa recherche. Ce nouveau module permet aussi au client de voir 

les différentes offres s’approchant de sa recherche et de sélectionner la durée qui correspond le mieux à son 

besoin. Le client identifie mieux les économies qu’il peut faire en choisissant les tarifs de réservations. 
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Q-Park a connu un développement important en 2022 avec des projets qui ont débuté dès le 1er 

janvier. De nouvelles ouvertures :  
 

Le début de l’année a été marqué par le démarrage de l’exploitation au 1er janvier 2022 de la DSP des 14 

parkings de la Défense, plus gros contrat de stationnement en Europe avec plus de 20.000 places à gérer.  

 

 

Puis, le démarrage de la concession pour 20 ans des parkings du CHRU de Nancy. Un projet multisites comme 

Q-Park les aime et sur lesquels nous avons pu exprimer toute notre expertise et notre flexibilité. 

 

Nous avons également renouvelé le mandat de gestion du parking du centre commercial de la Vache Noire 

à Arcueil (1800 places) pour les 12 prochaines années. 
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Côté Sud de la France, Q-Park a remporté la DSP d’Antibes Médiathèque. Ce parc compte un peu 

moins de 200 places et nous permet désormais de gérer l’ensemble des parkings délégués du Centre-Ville 

d’Antibes pour les 10 prochaines années à venir. A Marseille, nous avons poursuivi notre développement avec 

la reprise du parking Blancarde, c’est le 17ème parking que nous gérons sur la ville. Ce parking à proximité 

de la gare du même nom et du métro, est situé en entrée de ville, c’est un véritable hub de mobilité où Q-Park va 

proposer de nouveaux services tels que des parcs à vélos sécurisés. Ce contrat est aussi associé au 

renouvellement de la confiance de la Métropole Aix Marseille pour les parking Timone, Les Docks et Espercieux. 

Le deuxième trimestre 2022 a aussi été marqué par la finalisation de l’accord avec les Galeries Lafayette pour 

la gestion du parking de leur nouvel ensemble commercial à Annecy. Ce site sera notre première expérience 

d’exploitation avec un matériel de péage sans ticket, tout sera géré grâce à la lecture de plaques. 

 

 

A Chartres, la construction du parking Gare Colisée. Ce nouveau parking proposera 1086 places de 

stationnement supplémentaires réparties sur 2 niveaux, et sera idéalement situé en entrée de ville. Il desservira la 

gare SNCF de Chartres ainsi que la future gare routière. Cet ouvrage sera un véritable Hub des Mobilités 

avec tous les services associés : bornes de recharge électrique, garage pour les 2 roues etc. En outre, il répondra 

au besoin d’un autre générateur voisin : le futur complexe sportif & culturel de Chartres qui totalise 6000 places 

visiteurs. L’esthétique de l’ouvrage a elle aussi été particulièrement soignée par notre Cabinet d’architecture 

Jacquez Azema, avec une façade exceptionnelle dont la modénature évoquera les vitraux de la cathédrale. 

Ouverture du parc le 6 mars 2023. 

 

Des nouveaux projets ont été identifiés pour l’année 2023 et nous sommes impatients d’y travailler ! 
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2.3.2 Campagnes institutionnelles et informatives nationales  

Favoriser la réservation en ligne – Campagne Mars 2022 
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Communiquer avec nos partenaires sur les actualités, événements et nouveautés de Q-Park. 
 

I Plusieurs courriers personnalisés ont été envoyés tout au long de l’année 2022. Ces derniers ont 
complété les échanges réguliers qu’il pouvait y avoir entre nos équipes locales et les services des 
délégants.  
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I Participation au Salon des Maires 2022 

 

Q-Park était présent au Salon des Maires en novembre dernier au Parc des Exposition de la Porte de Versailles. 

Ce salon rassemble l’ensemble des sociétés de services aux collectivités et c’est donc tout naturellement que le 

stationnement y a été intégré. Au-delà du stand Q-Park, Michèle Salvadoretti, Directrice Générale Q-Park France, 

s’est prêtée au rôle d’animatrice de la table ronde « Stationnement & RSE : une filière engagée pour les villes ». 

A ses côtés, Monsieur Franck Masselus, Adjoint au Maire de Chartres & Eric Raddaz, Directeur Général de la 

société Gagnepark. 1 heure d’échanges enrichissants qui ont démontré les synergies entre constructeurs, 

opérateurs & collectivités en faveur d’une mobilité plus responsable & durable. 

 

Déploiement des bornes électriques 

 

Q-Park a sélectionné pour une durée de 3 ans IZIVIA, filiale d’EDF dédiée à la mobilité électrique. Ce contrat 

permettra de déployer plus de 4000 nouvelles bornes de charges semi rapides (7/22 kW) en centre-ville sur 

l’ensemble des 70 villes où Q-Park est présent. Un déploiement unique axé sur le service client, qui permettra à 

Q-Park de disposer d’un des plus grands parcs de bornes installées en France à ce jour dans les parkings en 

cœur de ville, équipement aujourd’hui plus qu’attendu en centre-ville.  

Le planning prévisionnel prévoit l’équipement de plus de1000 bornes en 2023, puis une accélération du 

déploiement avec 1500 bornes en 2024. Grâce à ce partenariat ambitieux, Q-Park se positionne comme un 

acteur essentiel dans le service de la charge des véhicules électriques. En 2022 et pour les années à venir, nous 

confirmons ainsi nos engagements d’acteur de la mobilité décarbonée, au service de la ville de demain.  
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2.3.3 Campagnes promotionnelles nationale 

I Offres promotionnelles 
 

I Proposer des offres de reprises d’activités aux clients ayant déjà effectués des réservations en ligne 

o Campagne emailing envoyée en octobre à 135 365 clients dans toute la Fance 
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2.3.4 Les partenariats  

Waze 

 

 

Q-Park a conclu un contrat national avec Waze, avec plus de 20 millions d’utilisateurs actifs par mois en France 

soit près d'1 automobiliste français sur 2, qui se place comme le média incontournable dans la mobilité. Le 

principe du partenariat est une publicité « takeover » sur l’application : elle apparaît si le lieu de destination du 

« Wazer » se trouve à moins de 500m d’un parking Q-Park pour le guider jusqu’à l’entrée de ce parc.   

 

I Petit Futé   

 

 

Petit Futé référence les points d’intérêt à ne pas manquer dans une ville ou un région. Insertion des informations 

des parkings Q-Park sur les guides Petit Futé digitaux, mise en avant des offres du parking sur tous les points 

d’intérêts référencés par Petit Futé lorsqu’un parking est accessible dans un périmètre de 500m. 

 

Mappy 

 

  

Mappy facilite les déplacements des Français en proposant le comparateur de déplacement multimodal, le plus 

exhaustif du marché. Véritable assistant mobilité, le site et l’application de la marque permettent aux utilisateurs 

de comparer 13 modes de transport, tant pour leurs trajets du quotidien que pour des trajets touristiques, partout 

en France.  

 

I VIA Michelin 

 

 

Via Michelin donne accès à plusieurs outils pour faciliter et optimiser vos déplacements. 

Le site internet Via Michelin.fr est fait pour faciliter la planification de trajet. Via Michelin réalisera la promotion 

des services de réservation de parkings Q-Park sur le site de Q-Park.fr. 
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2.4  Market ing  e t  Communicat ion  locale :  

Un support de communication décrivant les différentes étapes à suivre pour acheter un ticket de stationnement 

sur les horodateurs est disponible à l’accueil de la Police Municipale et de la Proximité de la Ville. 
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Un flyer présentant l’application mobile Flowbird est mis à disposition des administrés pour leur décrire les 

différentes étapes à suivre pour s’acquitter de leur droit de stationnement en utilisant cette application. 
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Un second flyer présentant l’application mobile PayByPhone est également remis aux administrés pour les aider 

à se familiariser avec cette application. 
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Vous trouverez également au niveau de ce service, un flyer communiquant sur le service de “e-guichet “ ou « e-

habitant » d’Extenso. Ce flyer a été mis en place pour aider les ayants droits à faire leurs demandes de droit 

« Résidents », « Professionnels » et « Artisans ». 

 

 

Dos d’un ticket horodateur promouvant le paiement via les applications mobiles disponible au Kremlin-Bicêtre 

.  
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3  Compte-rendu technique 

3.1  Equipements  

I Le périmètre payant d’une capacité de 2056 places est couvert par 76 horodateur Stelio-Tpal et 30 

Strada-Pal. Ce qui fait un parc horodateurs de 106 machines réparties comme suit : 

I Zone Rouge : 54 horodateurs pour 968 places payantes. 

I Zone Orange : 1 horodateur pour 16 places payantes. 

I Zone Verte : 51 horodateurs pour 1072 places payantes.  

 

I Le plan suivant reprend l’implantation des horodateurs par rue et par zone tarifaire : 
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3.2  Travaux & ent re t iens  

I Une campagne de reprise des marquages au sol places et mots « payant » a été réalisée par notre 

prestataire courant Novembre-Décembre 2022 sur les axes suivants : 

 

I Route Stratégique 

I Rue Voltaire 

I Avenue Charles Gide 

I Boulevard Chastenet de Géry 

I Rue Eugène Thomas 

I Rue Anatole France 

I Rue Léo Lagrange 

I Avenue du Cimetière Communal 

I Rue Paul Lafargue 

I Avenue du Repos 

I Rue du 14 Juillet 

I Rue Etienne Dolet 

I Rue Jean Monnet 

I Rue Marcel Sembat 

I Rue Pierre Brossolette 

I Rue Schumann 

I Rue Pasteur 

I Rue du Dr Lacroix 

I Rue Rossel 

I Rue de la Réunion 

 

Un état des lieux de la signalétique horizontale est fait chaque année afin d’identifier les marquages au sol à 

reprendre selon les détériorations ou l’usure.  

 

Une nouvelle campagne de ce type sera conduite en 2023 sur d’autres axes.  
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Pour illustrer les travaux réalisés en 2022, voici quelques exemples en photos : 

 

          Avenue du Cimetière Communal                                               Boulevard Chastenet de Géry 

 

                       Route Stratégique                                                                   Rue Etienne Dolet 
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3.3  Maintenance  généra le  

Ci-après la répartition par type des interventions effectuées par notre Technicien courant de l’année 2022.  

En annexe, le tableau détaillé de la totalité de ces interventions. 

 

Date d'intervention (Tous)

Étiquettes de lignes Somme de Indice

Corrective 80
Préventive 350
Horodateur 55
Vandalisme 29

Total général 514

Corrective
15%

Préventive
68%

Horodateur
11%

Vandalisme
6%

Interventions Kremlin‐Bicêtre Année 2022

 

  



Rapport d’activité 

Rapport d’activité 2022 – Ville du Kremlin-Bicêtre – Stationnement payant sur voirie    Page 32 sur 81 
 

 

I Notre technicien voirie a effectué 514 interventions au cours de l’année écoulée réparties comme suit : 

I 80 interventions correctives (15% des interventions effectuées) 

I 350 interventions préventives (68% des interventions effectuées) 

I 55 interventions horodateurs (11% des interventions effectuées) 

I 29 interventions pour des vandalismes mineurs (6% des interventions effectuées) 

 

Les interventions préventives correspondent aux opérations d’entretien courant type remplacement de bobine 

papier, d’une batterie, le nettoyage d’un panneau solaire, etc. 

 

Les interventions correctives correspondent aux interventions à la suite d’une pannes rendant indisponible une 

fonction de l’horodateur comme un problème de lecteur bancaire, un clavier hors service, une batterie 

complètement déchargée, un bourrage papier, etc.  

 

Les intervention « horodateurs » regroupe les nettoyages intérieurs et extérieurs des appareils, la dépose ou la 

pose d’un ancien ou nouvel horodateur, la mise en service ou hors service d’un appareil. 

 

Enfin la catégorie « vandalisme » regroupe les effractions mais également des actes mineurs correspondant des 

incivilités (tags, retrait d’un sticker, etc.). 

 

 

 

            Horodateur Rue Carnot                Horodateur Rue Marcel Sembat               Horodateur Rue Carnot 

Sticker Façade arraché                        Sticker côté détérioré                                  Graffiti 
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4  Compte-rendu f inancier 

4 .1  Pol i t ique  tar i fa i re  & évo lu t ion  

La tarification appliquée courant 2022 n’a pas évoluée. Elle est identique à celle de l’exercice 2021. 

 

Le stationnement est payant tous les jours de 9h à 18h30, sauf jours fériés, les mois de juillet et août. Le 

stationnement est gratuit le samedi et dimanche pour les résidants. Par ailleurs il existe une gratuité de 30mn par 

demi-journée et par véhicule pour les Kremlinoises et Kremlinois. 

 

I Tarifs voirie zone rouge (courte durée) : 

 

Tarifs horaires  Prix 

30 mn 1,30 € 

1 heures 2,80 € 

1 h30mn 4,30 € 

2 heures 5,80 € 

2 h30mn 17,00 € 

 

Tarifs résidents, 

commerçants et Artisans 

Prix 

1 jour 0,70 € 

1 semaine  3,70 € 

2 semaines 7,50 € 

Forfait 1 mois 15,00 € 

Forfait 1 an 150,00 € 

 

Tarifs samedi et dimanche Prix 

9 heures 5,00 € 

9 h30mn 17,00 € 
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I Tarifs voirie zone verte (longue durée) : 

 

Tarifs horaires  Prix 

30 mn 1,00 € 

1 heures 2,20 € 

1 h30mn 3,20 € 

2 heures 4,30 € 

2 h30mn 5,40 € 

3 heures 6,50 € 

4 heures 8,60 € 

4 h30mn 17,00 € 

 

Tarifs résidents, 

commerçants et artisans 

Prix 

1 jour 0,70 € 

1 semaine 3,70 € 

2 semaines 7,50 € 

Forfait 1 mois 15,00 € 

Forfait 1 an 150,00 € 

 

Tarifs du samedi et dimanche Prix 

9 heures 2,00 € 

9 h30mn 17,00 € 

 

I Tarifs Voirie Zone Orange (courte durée) : 

 

Tarifs horaires  Prix 

30 mn Gratuites par 1/2-journée 

1 heure 1,80 € 

1 h 30 mn 2,70 € 

2 heures 3,60 € 

2 h30mn  17,00 € 

  

Tarifs du dimanche Prix 

9 heures 2,00 € 

9 h30mn  17,00 € 
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Contrairement à la zone rouge et la zone verte, la zone orange n’accepte pas les abonnements achetés sur les 

deux zones précitées. En stationnant sur cette zone tout usagers, même s’il est Résident, Commerçant ou Artisan 

doit s’acquitter du droit de stationnement selon la tarification en vigueur au risque de se voir émettre un FPS. 

 

Une ½ heure gratuite est offerte une fois par demi-journée et par véhicule que vous soyez Visiteur, Résident, 

Commerçant ou Artisan. Elle s’obtient en saisissant le numéro de la plaque d’immatriculation de son véhicule sur 

le clavier capacitif équipant chaque horodateur. Cette gratuité n’étant pas réservée à une catégorie spécifique, 

aucun pré-enregistrement n’est nécessaire pour en bénéficier. 

 

 

                                                           

                                                                     Panneau solaire 

 

                                                                     Interface usagers 

 

                                                                     Partie coffre                                                                        

 

 

 

 

      Photo d’un Strada-Pal                                                                        Photo d’un Stélio-Tpal                         
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Il est à noter que : 

 

Les tarifs résidents, commerçants et artisans s’obtiennent en s’enregistrant préalablement au bureau de la Police 

municipale et de Proximité ou en effectuant la démarche en ligne depuis le site internet www.q-park.fr rubrique 

« Voirie ». Il suffit alors de créer un compte si le client se connecte pour la première fois ou de s’identifier si la 

personne a déjà un compte actif. 

 

Au-delà des tarifs préférentiels qui leurs sont réservés, les Résidents bénéficient sur les zones rouge et verte 

d’une gratuité d’une demi-heure par demi-journée. (9h /14h et 14h/18h30) 

 

Interface usagers d’une Stélio-Tpal     Interface usagers d’une Strada-Pal 
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4.2  Fréquenta t ion  & rece t tes  

4.2.1 Analyse détaillée des recettes de voirie 

 

2021 2022 Evolution
Nombre d'abonnements 6 347 6 992 10,2%
Nombre de tickets 125 913 149 027 18,4%
Chiffres d'affaires TTC (hors déduction redevance) 528 432 627 458 18,7%

 

Chiffre d'affaires TTC par zone 2021 2022 Ecart n-1
Zone courte rouge 298 215 367 466 23,2%
Zone longue verte 90 912 109 694 20,7%
Zone longue orange 1 624 2 405 48,1%
Abonnements 119 100 139 710 17,3%
Neutralisations 19 925 8 183 -58,9%
Régularisation rémunération années antérieures -1 344 -100,0%

6 347

6 992

Nombre d'abonnements

Evolution du nombre d'abonnements

2021 2022

298 215

90 912

1 624

119 100

19 925

-1 344

367 466

109 694

2 405

139 710

8 183

Zone courte
rouge

Zone longue
verte

Zone longue
orange

Abonnements Neutralisations Régularisation
rémunération

années
antérieures

Evolution du chiffre d'affaires par zone

2021 2022

125 913

528 432

149 027

627 458

Nombre de tickets Chiffres d'affaires
TTC (hors déduction

redevance)

Evolution du chiffre d'affaires

2021
2022
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En 2022 la recette collecté sur voirie s’est élevée à 627,5 K€. Elle est en augmentation de +18,7% soit 99 K€. 

Malgré cette évolution, les recettes générées par le périmètre payant restent en deçà du niveau qu’elles ont 

atteint en 2019 (année de référence). 

 

I Ce chiffre d’affaires se décompose comme suit : 

I 58,5% des recettes sont générées par la zone rouge (courte durée) 

I 0,4% des recettes sont générées par la zone orange (longue durée) 

I 17,3% des recettes sont générées par la zone verte (longue durée) 

I 22,3% des recettes représentent les abonnements vendus 

I 1,3% des recettes représentent les neutralisations de places payantes 

 

91,4% des paiements horaires sur la voirie du Kremlin-Bicêtre sont effectués par carte bancaire et ce sur les 

horodateurs et sur les applications mobiles Flowbird et PayByPhone. Seul 8,6% des transactions horaires ont 

été réalisées en espèce sur les horodateurs. 

 

S’agissant des abonnements 81,7% ont été achetés en cartes bancaires sur les appareils et applications mobiles. 

Seulement 1,5% ont été payés en numéraire sur les horodateurs. Le reste c’est-à-dire 16,8% a été acheté auprès 

du Régisseur de la Ville à l’accueil de la Police Municipale et de Proximité  
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4.3  Compte  de  résu l ta t s  

 

Recettes horaires & assimilées

Recettes abonnés

Prestations de service & Recettes voirie 314,1 219,8 94,3 42,9%

Recettes diverses

Subvention d'exploitation

Coûts capitalisés

Amortissement des amodiataires + Ch. Locatives refact.

TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES 314,1 219,8 94,3 42,9%

Coûts des travaux refacturés

Travaux refacturés

Solde sur travaux refacturés

Coût du personnel interne -34,9 -32,3 -2,7 8,2%

Personnel intérimaire

Personnel de sécurité

Autres coûts de personnel

Supports opérationnels -4,1 -3,0 -1,1 38,1%

Coût main d'œuvre directe -39,0 -35,3 -3,8 10,7%

CET (Contribution Economique Territoriale) (= CFE + CVAE+ Plaft)

Taxes foncières & Taxes s/ ordures ménagères

C3S (ex Organic) -0,4 -0,2 -0,2 75,5%

Autres taxes diverses

Impôts et Taxes -0,4 -0,2 -0,2 75,5%

Eau & énergie -0,2 -0,1 -0,1 87,2%

Fournitures de parking/voirie -0,8 0,8 -100,0%

Entretien de l'ouvrage -20,0 -15,6 -4,5 28,7%

Maintenance des équipements de parking -21,4 -19,2 -2,2 11,4%

Location diverses d'exploitation

Sous traitance Exploit. / Services extérieurs

Téléphone -0,5 -0,7 0,2 -34,6%

Télésurveillance & Gestion des abonnés

Assurance parking -0,2 -0,4 0,2 -53,3%

Coût de la gestion de l'argent -7,1 -5,3 -1,9 35,4%

Coût du marketing opérationnel -0,1 0,1 -100,0%

Coût des véhicules d'exploitation -6,8 -8,4 1,6 -19,1%

Frais de voyages & mission/réception

Charges adminsitrative d'exploitation -1,1 -0,5 -0,7 153,1%

Sous Traitance QPS

Support informatique exploitation -11,3 -8,9 -2,5 27,7%

Autres Ch. Dir. Exploit. & Transfert de Ch. Exploit.

Total charges directes de production -108,1 -95,3 -12,8 13,5%

(En Milliers Euros) 2022 2021
Variation en 

valeur
Variation 

en %
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Sur l’exercice le chiffre d’affaires du contrat a progressé de +42,9% soit +94,3 K€ HT en valeur. Les charges 

d’exploitation se dégradent de +44,2% soit -59 K€ HT principalement du fait de l’augmentation du poste 

« redevance versée à la Ville » (-39,5 K€ HT) corrélée à la hausse des recettes. Au global le résultat net 

comptable de la délégation progresse de +26,8 K€ HT et retrouve un niveau positif.  

Loyers des locaux

Charges locatives -5,2 -2,3 -3,0 131,4%

Redevances / Loyers locaux - Part Fixe -9,9 -9,6 -0,3 3,7%

Redevances / Loyers locaux - Part Variable -52,5 -13,0 -39,5 NS

Total loyers et redevances -67,6 -24,8 -42,8 172,5%

Autres taxes indirectes

Honoraires CAC

Honoraires avocats

Honoraires divers

Frais de services bancaires

Assurances (hors exploit, locaux et transport)

Frais généraux divers

Supports Services généraux -16,7 -13,3 -3,4 25,3%

Total charges indirectes -84,3 -38,1 -46,2 121,1%

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION -192,4 -133,4 -59,0 44,2%

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 121,7 86,4 35,3 40,9%

Crédit-bail (part capital remboursé)

Amortissements des biens -91,2 -89,1 -2,1 2,4%

Amortissement subv équipements

Amortissements exploitation QPS

Prov renouvellement des immobilisations

Résultat s/ cessions & Mises au rebut

Total Amortissements -91,2 -89,1 -2,1 2,4%

RESULTAT D'EXPLOITATION 30,5 -2,7 33,2 NS

Produits financiers

Frais financiers capitalisés aux coûts d'investissements

Charges financières -0,1 -1,5 1,4 -92,9%

Crédit-bail (part frais financiers)

RESULTAT FINANCIER -0,1 -1,5 1,4 -92,9%

Produits exceptionnels

Charges exceptionnels

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés -7,8 -7,8 

RESULTAT NET COMPTABLE
22,6 -4,2 26,8 NS
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5  Annexes 
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Annexe Q – Redevance Ville  



Rapport d’activité 

Rapport d’activité 2022 – Ville du Kremlin-Bicêtre – Stationnement payant sur voirie    Page 42 sur 81 
 

 

Annexe A: Description du Service Clients et du Service Recouvrement 

 Caractéristiques de la plate-forme Q-Park France 
Organisation Le service clients Q-Park est une plate-forme téléphonique nationale localisée au 

siège de Q-Park France, composée de 5 personnes. 
Contact clients Par téléphone, du lundi au vendredi de 9h à 18h, grâce à un numéro non surtaxé: 

0 8100 77 275 
Sur le site www.q-park.fr, et www.q-park-resa.fr, un formulaire en ligne permet de 
poser des questions :  
Par mail : service.clients@q-park.fr 
Une réponse est adressée au client sous 2 jours ouvrés. 
Par courrier : Q-Park France - Service Clients Q-Park – 1 rue Jacques-Henri Lartigue 
– 92130 Issy-les-Moulineaux 

Missions Gestion de toute demande de renseignements relative à l’offre Q-Park : ses produits 
et services. Le service clients apporte des réponses sur les prix, les modalités de 
souscription/de résiliation d’abonnement, le suivi et gestion des comptes clients, les 
réclamations… 
Ce service renseigne et actualise la base abonnés Q-Park : depuis la saisie des 
nouveaux contrats d’abonnement, jusqu’à la résiliation des contrats. 
Le service clients transmet quotidiennement la situation des abonnés aux parcs 
concernés, au QCR et à l’équipe en charge du recouvrement.  

Outils de 
gestion 

C2C progiciel pour la gestion des contrats & l’attribution des badges Abonnés 
Navision (comptabilité client : factures, avoirs, remboursements) 
Microsoft Dynamic CRM 2011 (fiche client & suivi relation client) 

 

 Caractéristiques du Service recouvrement 
Organisation Le service recouvrement se compose de 2 personnes. Ses gestionnaires de 

portefeuille contribuent en permanence à la maîtrise de la gestion de la trésorerie 
du groupe. 

Missions Identification des contentieux (abonnements impayés, factures impayées, prestation 
et ventes diverses) et des avoirs en cours 
Relances et recouvrement des créances,  
Blocage/déblocage des badges d’accès dans les parcs 
Lancement de procédure juridique/régularisation/résiliation de contrat  

Contact clients Par la plate-forme téléphonique du service Clients : 0 8100 77 275 
Par mail : service.recouvrement@q-park.fr 
Par courrier : Q-Park France - Service Recouvrement Q-Park – 1 rue Jacques-Henri 
Lartigue – 92130 Issy-les-Moulineaux 

Outils utilisés 
 

C2C progiciel pour la gestion des contrats & l’attribution des badges Abonnés 
Navision (comptabilité client : factures, avoirs, remboursements) 
Microsoft Dynamic CRM 2011 (fiche client & suivi relation client) 
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Annexe B : QCR de Valence 

 Caractéristiques du Q-Park Control Room 
Organisation Depuis un poste central de contrôle localisé à Valence, une équipe d’opérateurs 

support clientèle se relaient 24h/24 pour assurer la surveillance au niveau national 
de tous les parking Q-Park. 
Le QCR vient en support de nos équipes d’exploitation afin de garantir un niveau 
de prestation auprès de nos clients, et de veiller au bon fonctionnement du site.  
Des tests sont organisés mensuellement afin de contrôler que les moyens mis en 
place sont en parfait état de fonctionnement. 

Missions Garantir un accueil et un service optimum à notre clientèle 
Assurer la gestion à distance 24h/24 
Orienter et informer la clientèle de nos parcs 
Assurer la sécurité des biens et des personnes (clients/personnel exploitant) 
Signaler et justifier les ouvertures de barrières effectuées à distance 
Assurer le suivi des disfonctionnements sur les sites 

Un personnel 
formé  

Les opérateurs sont formés en matière de Qualité, Sécurité et Service : 
H0. B0 (habilitation électrique) 
S.S.T (Sauveteur Secouriste du Travail) 
S.S.I.A.P. de niveau 1 (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes).  

Moyens 
techniques 

IVPARK : logiciel FlyVision permettant la prise d’appel, la gestion des alarmes et la 
liaison vidéo en directe. 
ESI : Ligne téléphonique reliée au système interphonie. 

Gestion clients 
des sites 

Le service clients Q-Park transmet quotidiennement au QCR et à tous ses parcs, la 
situation de ses abonnés pour qu’ils puissent avoir le niveau d’information 
nécessaire pour le suivi et la régulation des situations. 

Sécurité Radios PTI : Sécurisation des équipes d’exploitation terrain et lors d’interventions 
sur site. 
Les alarmes Incendie : Gestion des alarmes, et levée de doute à distance avant 
l’arrivée du personnel pour un contrôle et une remise en service. 
Les Alarmes intrusion : Sécurisation des locaux en cas d’intrusion. 
Gestion à distance des ouvertures de portails, de contrôle d’accès ou de matériel 
de péage afin de répondre rapidement aux clients en dehors des heures de 
présence de notre personnel. 
Gestion des Alarmes Techniques : gestion groupe électrogène, pompes de 
relevage en cas d’inondation. 
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Annexe C : Détail des amortissements économiques 

  



Société Désignation Nom Parking Type de Bien Début amort.
Invest. 

Cumulés  
01/01

Invest. 
période

Mouv. 
Internes

Sorties 
brutes

Invest. 
Cumulés 

31/12

Amort. 
cumulés  
01/01

Amort. 
Période

Amort. 
Immos 
sorties

Amort. 
Cumulés 
au 31/12

VNC  
01/01

VNC 
31/12

QPF Q-Park France EXTENSO PARTNER Av s/mise en place Kremlim Bicetre - Biens de retour - - 2 000   0   0   0 - 2 000   0   0   0   0 - 2 000 - 2 000
QPF Q-Park France EXTENSO PARTNER Mise en place module Kremlim Bicetre - Biens de retour -  2 000   0   0   0  2 000   0   0   0   0  2 000  2 000
QPF Q-Park France CETELEC Rplt rideau métallique bdc L22.3871 Kremlim Bicetre - Biens de retour -   0  4 900 - 4 900   0   0   0   0   0   0   0   0
QPF Q-Park France ALLIANCE MARQUAGE VOIRIE Kremlim Bicetre - Biens de retour 15/04/2016  5 835   0   0   0  5 835 - 4 761 -  834   0 - 5 594  1 074   241
QPF Q-Park France QPARK BV INSTAL EASYNET KREMLI Kremlim Bicetre - Biens de reprise 15/03/2016   605   0   0   0   605 -  605   0   0 -  605   0   0
QPF Q-Park France 10 HORODATEURS KREMLIN Kremlim Bicetre - Biens de retour 15/03/2016  17 076   0   0   0  17 076 - 17 076   0   0 - 17 076   0   0
QPF Q-Park France PARKEON HORODATEURS + POSE Kremlim Bicetre - Biens de retour 15/03/2016  423 254   0   0   0  423 254 - 350 361 - 60 465   0 - 410 826  72 894  12 429
QPF Q-Park France QPS COUTS CAPITALISES 2016 Kremlim Bicetre - Biens de retour 01/01/2017  19 740   0   0   0  19 740 - 15 905 - 3 181   0 - 19 086  3 835   654
QPF Q-Park France GETCOM MARQUAGE VOIRIE Kremlim Bicetre - Biens de retour 28/09/2018  17 800   0   0   0  17 800 - 12 993 - 3 988   0 - 16 980  4 807   820
QPF Q-Park France FLOWBIRD Conformité horodateurs bdc 19- Kremlim Bicetre - Biens de retour 15/11/2019  62 974   0   0   0  62 974 - 40 198 - 18 892   0 - 59 091  22 776  3 883
QPF Q-Park France GETCOM Reprise marquage au sol bdc 19- Kremlim Bicetre - Biens de retour 25/06/2019  2 780   0   0   0  2 780 - 1 880 -  747   0 - 2 626   900   154
QPF Q-Park France FLOWBIRD Paramétrage interface bdc 19- Kremlim Bicetre - Biens de retour 01/01/2020  1 800   0   0   0  1 800 - 1 123 -  562   0 - 1 685   677   115
QPF Q-Park France GETCOM Rénovation marquage bdc L21.3092 Kremlim Bicetre - Biens de retour 30/11/2021  5 320   0   0   0  5 320 -  148 - 1 724   0 - 1 872  5 172  3 448
QPF Q-Park France CETELEC Rplt rideau métallique bdc L22.3871 Kremlim Bicetre - Biens de retour 02/10/2022   0   0  4 900   0  4 900   0 -  539   0 -  539   0  4 361
QPFS Q-Park France AGECOM COPIEUR XEROX Kremlim Bicetre - Biens de reprise 23/10/2018  1 490   0   0   0  1 490 -  950 -  298   0 - 1 248   540   242

TOTAL  558 675  4 900   0   0  563 575 - 446 000 - 91 229   0 - 537 229  112 675  26 346
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Annexe D : Etat des immobilisations et amortissements 
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Annexe E : Justificatif de la réparation des honoraires de Q-Park France 

 

  

Total des dépenses Supports Services Généraux A 6 011 042       
Total des dépenses Supports Services Opérationnels B 1 477 023       
Total des dépenses Supports informatiques C 4 082 884       

11 570 948     

Chiffres d'Affaires HT  Groupe D 113 284 943  

Chiffres d'Affaires HT du contrat E 314 114           

Affectation des honoraires  :

- Supports Services Généraux  A x (E / D) 16 667             
- Supports Services Opérationnels  B x (E / D) 4 095                
- Dépenses et Supports informatiques  C x (E / D) 11 321             

Justificatif de la répartition des honoraires de Q Park France - au titre de la mission de Direction et Assistance
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Annexe F :  Modalité de calcul de la Mission de Direction et d’Assistance 

Les nouvelles organisations centralisées des fonctions supports au sein de Q-Park France et de Q-Park 

Groupe ont entrainé des changements sur la répartition des Missions de Direction et d’Assistances (MDA) 

qui sont reportées dans les Comptes Rendus Financiers (CRF). 

 

L’assistance exercée par QPF Services a été ainsi répartie en trois missions : 

 

I Les Services Supports Centraux : Direction Générale, Financière, Ressources Humaines, 

Commerciale, Construction, Marketing, Juridique. 

I Les Services Supports Opérationnels Centralisés : Exploitation, Achats, Gestion de la 

maintenance et du patrimoine. 

I Les Services Supports Informatiques Centralisés : technologies de l’information et des 

communications. 

Les montants des services sont déterminés sur la base des coûts réels (‘livre ouvert’) + 2% de marge (afin 

de couvrir les frais financiers et l’impôt sur les sociétés).  

 

La répartition par contrat se fait en fonction du Chiffre d’Affaires (CA contrat concerné / CA total des 

sociétés du groupe). 

  



Rapport d’activité 

Rapport d’activité 2022 – Ville du Kremlin-Bicêtre – Stationnement payant sur voirie    Page 48 sur 81 
 

 

Annexe G : Q-Park, 2ème opérateur de stationnement en Europe 

I Le Groupe Q-Park  
 
Q-Park est une entreprise internationale spécialisée dans 
l’investissement, la construction et la gestion de parkings 
de haute qualité à des emplacements stratégiques. Le 
groupe concentre ses activités dans des parkings 
multifonctionnels de centre-ville, à proximité des pôles 
de transports publics et des hôpitaux. 

 
I Présence dans 7 pays européens 
I 2nd acteur du marché européen 
I 3 076 parkings  
I 572 000 places de stationnement 
I 674 M€ de CA en 2019 
I 280 000 abonnés 
I Naissance du groupe en 1998 
I 1 837 collaborateurs 
I Présence dans les métropole européennes : 

Londres, Berlin, Amsterdam, Bruxelles, Paris… 
 

Q-Park France 
 
Implanté en France depuis 2002, Q-Park est une 
entreprise européenne spécialisée dans l’investissement, 
la construction et la gestion de parkings de haute qualité 
à des emplacements stratégiques. Le groupe concentre 
ses activités dans des parkings multifonctionnels de 
centre-ville, et également à proximité des pôles de 
transports publics et des hôpitaux. Acteur majeur du 
marché du stationnement, Q-Park France a pour objectif 
de développer son activité en assurant à ses clients une 
gestion et des services de qualité.  
 

I Présence dans 70 villes 
I 220 parkings  
I 127 000 places de stationnement 
I 132 M€ de CA en 2019 (175 M€ 2022) 
I Près de 60 000 abonnés 
I 420 collaborateurs (au siège et en régions) 
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Annexe H :  Toolbox  

  



Année 2022 Tarif  1ere H Zone Rouge 2,80

Zone Verte 2,20

Zone Orange 1,80

Statistiques Occupation Voirie Nombre de Jours exploités 293

Zone Lieu/rue
Nombre de places 

payantes 

Nb de jours 
d'exploitation jusqu'à la 

dernière collecte
CA nb h payées/pl/j recette payée/pl/j Nb tickets émis Nb horodateurs N° horodateurs

Rue Danton 68 293 1 940,00 € 0,03 0,10 € 782 4 1/58/59/60

Rue du Général Leclerc 94 293 3 497,30 € 0,05 0,13 € 1413 6 2/3/4/7/33/34

Rue du 14 juillet 19 293 897,60 € 0,06 0,16 € 386 2 5/6

Rue Roger Salengro 33 293 550,90 € 0,02 0,06 € 251 2 14/16

Rue Itzhak Rabin         
Avenue du Boulodrôme

19 293 194,30 € 0,01 0,03 € 94 1 77

Avenue de 
Fontainebleau/Cimetière 

Communal
89 293 4 226,40 € 0,06 0,16 € 1854 7

17/18/26/27/28/53/
55

Place Jean Jaurès 17 293 529,90 € 0,04 0,11 € 252 1 49

Rue de la convention 66 293 2 463,90 € 0,05 0,13 € 1130 5 36/37/38/51/52

Avenue Eugene Thomas 54 293 2 043,70 € 0,05 0,13 € 950 2 54/57

Rue Rossel 8 293 313,30 € 0,05 0,13 € 115 1 35

Rue Séverine 181 293 3 358,30 € 0,02 0,06 € 1246 5 61/62/63/64/65

Avenue Gabriel Péri 132 293 5 483,30 € 0,05 0,14 € 1829 6 13/15/19/20/72/73

Avenue Charles Gide 71 293 1 440,50 € 0,02 0,07 € 544 3 67/68/69

Rue Jean Monnet 16 293 274,70 € 0,02 0,06 € 113 1 56

Rue Voltaire 38 293 1 738,10 € 0,06 0,16 € 661 2 9/10

Rue Emile Zola 12 293 388,20 € 0,04 0,11 € 146 1 11

Rue Pasteur 13 293 227,00 € 0,02 0,06 € 72 1 12

Rue Anatole France 38 293 646,20 € 0,02 0,06 € 287 3 29/21/32

Bureau STU 0 293 9,50 € #DIV/0! #DIV/0! 7 1 106

Sous-total 968 293 30 223,10 € 0,04 0,11 € 12132 54

Zone Lieu/rue
Nombre de places 

payantes 

Nb de jours 
d'exploitation jusqu'à la 

dernière collecte
CA nb h payées/pl/j recette payée/pl/j Nb tickets émis Nb horodateurs N° horodateurs

Rue Pierre Brossolette 14 293 346,90 € 0,04 0,08 € 175 1 8

Rue de l'Avenir/Rue de la 
Réunion

25 293 60,70 € 0,00 0,01 € 32 1 89

Rue Blaise Pascal 10 293 19,80 € 0,00 0,01 € 7 1 102

Avenue Charles Gide 32 293 808,70 € 0,04 0,09 € 342 4 83/84/85/87

Rue de l'Egalité 100 293 0,00 € 0,00 0,00 € 0 1 95

Rue de la Fraternité 108 293 0,00 € 0,00 0,00 € 0 2 93/94

Rue JF Kennedy 34 293 375,20 € 0,02 0,04 € 181 2 79/80

Rue Léo Lagrange/Rue 
Laurenson

52 293 102,60 € 0,00 0,01 € 65 3 99/100/101

Rue Pompidou 23 293 301,40 € 0,02 0,04 € 128 1 92

Parking RATP Avenue 
Charles Gide

39 293 201,50 € 0,01 0,02 € 81 1 90

Rue Marcel Sembat 41 293 833,90 € 0,03 0,07 € 379 4 78/81/82/96

Rue des Martinets 12 293 119,50 € 0,02 0,03 € 43 1 86

Rue Pierre Sémard/Rue de 
l'Horizon/Rue du 8 Mai

30 293 184,50 € 0,01 0,02 € 114 2 97/98

Rue du Pr Einstein/Rue de 
l'horizon/Rue du 8 Mai

22 293 233,50 € 0,02 0,04 € 140 2 103/104

Rue René Cassin 10 293 107,40 € 0,02 0,04 € 53 1 105

Rue Robert Schuman 24 293 107,70 € 0,01 0,02 € 42 1 88

Avenue du Repos 21 293 314,70 € 0,02 0,05 € 182 1 23

Rue Carnot/Pompidou 63 293 1 476,60 € 0,04 0,08 € 719 3 22/24/25

Rue Marcelin Berthelot 14 293 105,10 € 0,01 0,03 € 59 1 30

Rue Gambetta 30 293 724,30 € 0,04 0,08 € 403 2 39/40

Rue Edouard Vaillant 45 293 469,20 € 0,02 0,04 € 212 1 41

Rue Elises Reclus 37 293 660,20 € 0,03 0,06 € 304 2 42/43

Rue Pierre Curie 24 293 153,00 € 0,01 0,02 € 90 1 44

Avenue du Docteur Lacroix 43 293 701,10 € 0,03 0,06 € 375 3 45/46/47

Impasse Etienne Dolet 14 293 353,30 € 0,04 0,09 € 181 1 48

Rue Etienne Dolet 15 293 646,90 € 0,07 0,15 € 325 1 50

Route Stratégique 17 293 329,50 € 0,03 0,07 € 189 1 66

Rue Chastenet de Géry 49 293 571,70 € 0,02 0,04 € 273 3 70/75/76

Rue Baboeuf/Fusillés 11 293 347,30 € 0,05 0,11 € 151 1 71

Rue Paul Lafargue 24 293 64,60 € 0,00 0,01 € 30 1 31

Rue Charles Richet 12 293 73,80 € 0,01 0,02 € 30 1 91

Sous-total 995 293 10 794,60 € 0,02 0,04 € 5305 51

Parking Chastenet de Géry 16 293 191,90 € 0,02 0,04 € 92 1 74

Sous-total 16 293 191,90 € 0,02 0,04 € 92 1

1 979 293 41 209,60 € 0,03 0,07 € 17 529 106Total

2,27

SUIVI RECETTES HORAIRES

Z
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n
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t
e

Zone Orange



Zone Lieu/rue
Nombre de places 

payantes 

Nb de jours 
d'exploitation jusqu'à la 

dernière collecte
CA nb h payées/pl/j recette payée/pl/j Nb tickets émis Nb horodateurs

Total recettes collectées 30 223,10 € 0,04 0,11 €

Total Recettes 
(Collectées/CB/ 

Flowbird/PBP/Abonnés/
Neutralisations)

436 949,57 € 0,55 1,54 €

Total recettes collectées 10 794,60 € 0,02 0,03 €

Total Recettes 
(Collectées/CB 

/Flowbird/PBP/Abonnés
151 781,16 € 0,22 0,48 €

Total recettes collectées 191,90 € 0,02 0,04 €

Total Recettes 
(Collectées/CB 

/Flowbird/PBP/Neutralis
2 405,30 € 0,29 0,51 €

2 056 293 591 136,02 € 0,43 0,98 € 17 529 106

Abonnements par zones Prix unitaire Abos STU Abos pièces Abos CB Abos Flowbird Abos Paybyphone Sous-total Total

Zone rouge 15,00 € 0 122 2 266 778 943 61 635,00 € 62 960,05 €

Zone verte 15,00 € 0 14 1 585 903 123 39 375,00 € 40 427,96 €

Abonnements annuels 150,00 € 157 0 0 92 9

Annuels Lissés 15,00 €

23 550,00 € 2 040,00 € 57 765,00 € 39 015,00 € 17 340,00 €

Recettes et fréquentation 
CB

270 478,52 € 61 226
Recettes et 

fréquentation 
Flowbird

62 080,40 € 14 866
Recettes et 

fréquentation PBP
219 916,50 € 62 105

Désignation Recettes horaires CB
Nbre 

transaction 
Recettes 
horaires 

Nbre 
transaction 

Recettes horaires 
Paybyphone

Nbre transaction 
Paybyphone

HPPJ par zone
HPPJ moyen 

pondéré

Zone rouge 164 436,62 € 41 884 13 360,85 € 7 722 159 444,95 € 46 825 0,55

Zone orange 1 117,80 € 399 115,30 € 37 980,30 € 426 0,22

Zone verte 47 159,10 € 15 092 9 589,25 € 5 334 42 151,25 € 13 779 0,29

6 524,00 € 1 659,00 € 0,00 €

51

54Zone Rouge 968 293 12 132

Zone Verte 1 072 293 5 305

92 1

Recette neutralisations zone rouge Recette neutralisations zone verte Recette neutralisations zone orange

Recettes Abonnements par type de paiement 139 710,00 €

0,41

38 700,00 €

2 378 35 670,00 €

Cumul des recettes voirie

Zone Orange 16 293



Recette Horodateurs (en € TTC)

Mois Recette 2019 Cumul Recette 2020 Cumul Recette 2021 Cumul Recette 2022 Cumul

Janvier 7 545,00 7 545,00 8 895,20 8 895,20 3 362,00 3 362,00 3 545,30 3 545,30

Février 8 871,00 16 416,00 7 995,40 16 890,60 3 217,80 6 579,80 3 788,00 7 333,30

Mars 9 042,70 25 458,70 3 535,40 20 426,00 3 755,70 10 335,50 4 181,40 11 514,70

Avril 8 886,60 34 345,30 0,00 20 426,00 3 148,50 13 484,00 3 543,80 15 058,50

Mai 10 495,50 44 840,80 6,00 20 432,00 3 108,90 16 592,90 4 545,20 19 603,70

Juin 4 363,60 49 204,40 22,30 20 454,30 4 017,80 20 610,70 4 943,40 24 547,10

Juillet 13 373,40 62 577,80 0,00 20 454,30 0,00 20 610,70 0,00 24 547,10

Août 0,00 62 577,80 0,00 20 454,30 0,00 20 610,70 0,00 24 547,10

Septembre 2 690,70 65 268,50 3 996,50 24 450,80 4 047,30 24 658,00 5 107,20 29 654,30

Octobre 10 930,40 76 198,90 4 433,20 28 884,00 4 101,30 28 759,30 4 151,20 33 805,50

Novembre 7 518,20 83 717,10 2 314,40 31 198,40 3 636,30 32 395,60 3 729,10 37 534,60

Décembre 7 635,10 91 352,20 3 073,30 34 271,70 3 911,50 36 307,10 3 675,00 41 209,60

91 352,20 34 271,70 36 307,10 41 209,60

Nombre de tickets horaires émis

Mois Tickets 2019 Cumul Tickets 2020 Cumul Tickets 2021 Cumul Tickets 2022 Cumul

Janvier 2 775 2 775 3 450 3 450 1 366 1 366 1 543 1 543

Février 3 460 6 235 3 127 6 577 1 343 2 709 1 588 3 131

Mars 3 511 9 746 1 438 8 015 1 547 4 256 1 847 4 978

Avril 3 450 13 196 0 8 015 1 327 5 583 1 534 6 512

Mai 4 066 17 262 1 8 016 1 329 6 912 1 924 8 436

Juin 1 707 18 969 5 8 021 1 675 8 587 2 048 10 484

Juillet 5 283 24 252 0 8 021 0 8 587 0 10 484

Août 0 24 252 0 8 021 0 8 587 0 10 484

Septembre 1 002 25 254 1 547 9 568 1 746 10 333 2 086 12 570

Octobre 4 250 29 504 1 713 11 281 1 736 12 069 1 747 14 317

Novembre 3 040 32 544 887 12 168 1 586 13 655 1 595 15 912

Décembre 3090 35 634 1263 13 431 1727 15 382 1 617 17 529

35 634 13 431 15 382 17 529

Recette abonnés (en € TTC)

Mois Recette 2019 Cumul Recette 2020 Cumul Recette 2021 Cumul Recette 2022 Cumul

Janvier 17 728,00 17 728,00 18 000,00 18 000,00 12 945,00 12 945,00 17 550,00 17 550,00

Février 14 776,00 32 504,00 15 248,00 33 248,00 12 390,00 25 335,00 11 475,00 29 025,00

Mars 19 360,00 51 864,00 8 304,00 41 552,00 10 095,00 35 430,00 14 775,00 43 800,00

Avril 22 560,00 74 424,00 112,00 41 664,00 7 665,00 43 095,00 11 235,00 55 035,00

Mai 18 816,00 93 240,00 736,00 42 400,00 10 110,00 53 205,00 13 110,00 68 145,00

Juin 13 664,00 106 904,00 672,00 43 072,00 8 760,00 61 965,00 8 715,00 76 860,00

Juillet 13 888,00 120 792,00 0,00 43 072,00 0,00 61 965,00 0,00 76 860,00

Août 1 232,00 122 024,00 0,00 43 072,00 0,00 61 965,00 0,00 76 860,00

Septembre 18 464,00 140 488,00 23 145,00 66 217,00 13 845,00 75 810,00 22 410,00 99 270,00

Octobre 17 936,00 158 424,00 18 390,00 84 607,00 16 050,00 91 860,00 14 790,00 114 060,00

Novembre 16 832,00 175 256,00 8 610,00 93 217,00 13 335,00 105 195,00 12 585,00 126 645,00

Décembre 15 184,00 190 440,00 9 630,00 102 847,00 13 905,00 119 100,00 13 065,00 139 710,00

190 440,00 102 847,00 119 100,00 139 710,00

Nombre d'abonnements vendus

Mois Tickets 2019 Cumul Tickets 2020 Cumul Tickets 2021 Cumul Tickets 2022 Cumul

Janvier 828 828 885 885 665 665 774 774

Février 796 1 624 803 1 688 610 1 275 666 1 440

Mars 890 2 514 499 2 187 637 1 912 778 2 218

Avril 850 3 364 7 2 194 466 2 378 659 2 877

Mai 876 4 240 46 2 240 584 2 962 730 3 607

Juin 664 4 904 32 2 272 485 3 447 500 4 107

Juillet 648 5 552 0 2 272 0 3 447 0 4 107

Août 27 5 579 0 2 272 0 3 447 0 4 107

Septembre 924 6 503 841 3 113 797 4 244 882 4 989

Octobre 941 7 444 776 3 889 737 4 981 698 5 687

Novembre 872 8 316 529 4 418 682 5 663 641 6 328

Décembre 829 9 145 507 4 925 684 6 347 664 6 992

9 145 4 925 6 347 6 992

Recette CB (en € TTC)

Mois Recette 2019 Cumul Recette 2020 Cumul Recette 2021 Cumul Recette 2022 Cumul

Janvier 36 424,60 36 424,60 33 733,44 33 733,44 18 611,89 18 611,89 20 400,59 20 400,59

Février 35 164,30 71 588,90 28 883,60 62 617,04 16 219,88 34 831,77 21 037,55 41 438,14

Mars 37 419,20 109 008,10 14 402,10 77 019,14 19 396,49 54 228,26 24 083,59 65 521,73

Avril 37 160,89 146 168,99 0,00 77 019,14 16 269,29 70 497,55 21 600,22 87 121,95

Mai 34 277,36 180 446,35 16,80 77 035,94 17 191,07 87 688,62 20 640,10 107 762,05

Juin 34 433,53 214 879,88 80,70 77 116,64 23 685,01 111 373,63 20 208,66 127 970,71

Juillet 35 073,30 249 953,18 0,00 77 116,64 0,00 111 373,63 0,00 127 970,71

Août 23,90 249 977,08 0,00 77 116,64 0,00 111 373,63 0,00 127 970,71

Septembre 35 836,10 285 813,18 24 862,03 101 978,67 22 753,66 134 127,29 21 108,13 149 078,84

Octobre 37 628,60 323 441,78 22 858,49 124 837,16 23 315,45 157 442,74 21 764,81 170 843,65

Novembre 31 632,40 355 074,18 13 961,15 138 798,31 18 997,10 176 439,84 20 437,43 191 281,08

Décembre 29 494,90 384 569,08 16 124,05 154 922,36 20 867,55 197 307,39 21 432,44 212 713,52

384 569,08 154 922,36 197 307,39 212 713,52



Nombre de tickets CB émis

Mois Tickets 2019 Cumul Tickets 2020 Cumul Tickets 2021 Cumul Tickets 2022 Cumul

Janvier 7 709 7 709 7 547 7 547 4 929 4 929 5 492 5 492

Février 7 784 15 493 6 808 14 355 4 424 9 353 5 703 11 195

Mars 8 483 23 976 3 323 17 678 5 187 14 540 6 576 17 771

Avril 8 310 32 286 0 17 678 4 527 19 067 5 822 23 593

Mai 7 921 40 207 4 17 682 4 780 23 847 5 700 29 293

Juin 7 835 48 042 23 17 705 6 309 30 156 5 519 34 812

Juillet 7 950 55 992 0 17 705 0 30 156 0 34 812

Août 3 55 995 0 17 705 0 30 156 0 34 812

Septembre 8 108 64 103 6 032 23 737 6 117 36 273 5 665 40 477

Octobre 8 793 72 896 5 980 29 717 6 292 42 565 5 740 46 217

Novembre 7 274 80 170 3 711 33 428 5 159 47 724 5 424 51 641

Décembre 6863 87 033 4323 37 751 5672 53 396 5 734 57 375

87 033 37 751 53 396 57 375

Recettes Flowbird (en € TTC)

Mois Recette 2019 Cumul Recette 2020 Cumul Recette 2021 Cumul Recette 2022 Cumul

Janvier 5 603,20 € 5 603,20 8 548,10 € 8 548,10 2 293,85 € 2 293,85 2 020,80 2 020,80

Février 6 573,50 € 12 176,70 6 125,80 € 14 673,90 2 125,35 € 4 419,20 2 057,05 4 077,85

Mars 6 992,80 € 19 169,50 2 584,50 € 17 258,40 2 689,65 € 7 108,85 2 386,50 6 464,35

Avril 7 134,40 € 26 303,90 4,80 € 17 263,20 1 627,50 € 8 736,35 2 053,90 8 518,25

Mai 6 932,30 € 33 236,20 237,00 € 17 500,20 1 445,75 € 10 182,10 2 381,15 10 899,40

Juin 6 819,90 € 40 056,10 381,10 € 17 881,30 1 871,90 € 12 054,00 2 344,55 13 243,95

Juillet 6 842,10 € 46 898,20 0,00 € 17 881,30 0,00 € 12 054,00 0,00 13 243,95

Août 305,50 € 47 203,70 0,00 € 17 881,30 0,00 € 12 054,00 0,00 13 243,95

Septembre 7 502,50 € 54 706,20 2 804,95 € 20 686,25 3 038,40 € 15 092,40 3 236,55 16 480,50

Octobre 8 459,90 € 63 166,10 2 814,00 € 23 500,25 1 874,50 € 16 966,90 2 217,30 18 697,80

Novembre 7 799,10 € 70 965,20 1 707,80 € 25 208,05 2 015,90 € 18 982,80 2 203,30 20 901,10

Décembre 7 376,97 € 78 342,17 2 129,15 € 27 337,20 2 249,00 € 21 231,80 2 164,30 23 065,40

78 342,17 27 337,20 21 231,80 23 065,40

Nombre de transactions Flowbird 

Mois Tickets 2019 Cumul Tickets 2020 Cumul Tickets 2021 Cumul Tickets 2022 Cumul

Janvier 1789 1789 2929 2929 1123 1123 1 255 1255

Février 1904 3693 2330 5259 1081 2204 1 307 2562

Mars 2123 5816 1152 6411 1329 3533 1 401 3963

Avril 2375 8191 2 6413 891 4424 1 252 5215

Mai 2200 10391 84 6497 905 5329 1 351 6566

Juin 2098 12489 142 6639 1042 6371 1 269 7835

Juillet 2201 14690 0 6639 0 6371 0 7835

Août 138 14828 0 6639 0 6371 0 7835

Septembre 2422 17250 1335 7974 1607 7978 1 649 9484

Octobre 2852 20102 1429 9403 1174 9152 1 228 10712

Novembre 2529 22631 873 10276 1286 10438 1 203 11915

Décembre 2433 25064 954 11230 1316 11754 1 178 13093

25064 11230 11754 13093

Recettes Paybyphone (en € TTC)

Mois Recette 2019 Cumul Recette 2020 Cumul Recette 2021 Cumul Recette 2022 Cumul

Janvier 0,00 € 0,00 2 962,40 € 2 962,40 11 053,40 € 11 053,40 18 090,00 18 090,00

Février 0,00 € 0,00 9 507,20 € 12 469,60 12 338,75 € 23 392,15 19 102,90 37 192,90

Mars 0,00 € 0,00 6 528,60 € 18 998,20 14 690,90 € 38 083,05 21 265,70 58 458,60

Avril 0,00 € 0,00 163,80 € 19 162,00 11 693,00 € 49 776,05 19 673,70 78 132,30

Mai 0,00 € 0,00 1 758,20 € 20 920,20 11 858,00 € 61 634,05 19 316,60 97 448,90

Juin 0,00 € 0,00 617,40 € 21 537,60 16 541,80 € 78 175,85 20 581,80 118 030,70

Juillet 0,00 € 0,00 0,00 € 21 537,60 0,00 € 78 175,85 0,00 118 030,70

Août 0,00 € 0,00 0,00 € 21 537,60 0,00 € 78 175,85 0,00 118 030,70

Septembre 0,00 € 0,00 14 599,00 € 36 136,60 17 370,50 € 95 546,35 22 203,30 140 234,00

Octobre 0,00 € 0,00 14 478,10 € 50 614,70 17 232,20 € 112 778,55 22 491,40 162 725,40

Novembre 0,00 € 0,00 9 786,00 € 60 400,70 17 487,40 € 130 265,95 20 636,95 183 362,35

Décembre 0,00 € 0,00 9 506,45 € 69 907,15 18 084,40 € 148 350,35 19 214,15 202 576,50

0,00 69 907,15 148 350,35 202 576,50

Nombre de transactions Paybyphone

Mois Tickets 2019 Cumul Tickets 2020 Cumul Tickets 2021 Cumul Tickets 2022 Cumul

Janvier 0 0 758 758 3345 3345 5 450 5450

Février 0 0 2456 3214 3776 7121 5 704 11154

Mars 0 0 1664 4878 4599 11720 6 393 17547

Avril 0 0 56 4934 3755 15475 5 978 23525

Mai 0 0 460 5394 3699 19174 6 026 29551

Juin 0 0 130 5524 4984 24158 6 295 35846

Juillet 0 0 0 5524 0 24158 0 35846

Août 0 0 0 5524 0 24158 0 35846

Septembre 0 0 4190 9714 5185 29343 6 722 42568

Octobre 0 0 4270 13984 5249 34592 6 490 49058

Novembre 0 0 2845 16829 5237 39829 6 094 55152

Décembre 0 0 2780 19609 5552 45381 5 878 61030

0 19609 45381 61030



Places neutralisées (en € TTC)

Mois Recette 2019 Cumul Recette 2020 Cumul Recette 2021 Cumul Recette 2022 Cumul

Janvier 9 247,00 € 9 247,00 4 529,00 € 4 529,00 2 576,00 € 2 576,00 322,00 322,00

Février 8 694,00 € 17 941,00 5 488,00 € 10 017,00 1 904,00 € 4 480,00 595,00 917,00

Mars 9 541,00 € 27 482,00 4 928,00 € 14 945,00 3 444,00 € 7 924,00 791,00 1 708,00

Avril 8 953,00 € 36 435,00 6 566,00 € 21 511,00 3 542,00 € 11 466,00 1 414,00 3 122,00

Mai 8 960,00 € 45 395,00 2 079,00 € 23 590,00 3 304,00 € 14 770,00 448,00 3 570,00

Juin 8 911,00 € 54 306,00 2 170,00 € 25 760,00 1 295,00 € 16 065,00 315,00 3 885,00

Juillet 6 790,00 € 61 096,00 2 359,00 € 28 119,00 0,00 € 16 065,00 0,00 3 885,00

Août 0,00 € 61 096,00 0,00 € 28 119,00 0,00 € 16 065,00 0,00 3 885,00

Septembre 6 664,00 € 67 760,00 756,00 € 28 875,00 385,00 € 16 450,00 896,00 4 781,00

Octobre 6 600,00 € 74 360,00 1 288,00 € 30 163,00 1 043,00 € 17 493,00 1 274,00 6 055,00

Novembre 6 600,00 € 80 960,00 2 954,00 € 33 117,00 1 232,00 € 18 725,00 1 260,00 7 315,00

Décembre 6 600,00 € 87 560,00 3 332,00 € 36 449,00 917,00 € 19 642,00 868,00 8 183,00

87 560,00 36 449,00 19 642,00 8 183,00

Total CA Voirie en € TTC

Mois Recette 2019 Cumul Recette 2020 Cumul Recette 2021 Cumul Recette 2022 Cumul

Janvier 76 547,80 76 547,80 76 668,14 76 668,14 50 842,14 50 842,14 61 928,69 61 928,69

Février 74 078,80 150 626,60 73 248,00 149 916,14 48 195,78 99 037,92 58 055,50 119 984,19

Mars 82 355,70 232 982,30 40 282,60 190 198,74 54 071,74 153 109,66 67 483,19 187 467,38

Avril 84 694,89 317 677,19 6 846,60 197 045,34 43 945,29 197 054,95 59 520,62 246 988,00

Mai 79 481,16 397 158,35 4 833,00 201 878,34 47 017,72 244 072,67 60 441,05 307 429,05

Juin 68 192,03 465 350,38 3 943,50 205 821,84 56 171,51 300 244,18 57 108,41 364 537,46

Juillet 75 966,80 541 317,18 2 359,00 208 180,84 0,00 300 244,18 0,00 364 537,46

Août 1 561,40 542 878,58 0,00 208 180,84 0,00 300 244,18 0,00 364 537,46

Septembre 71 157,30 614 035,88 70 163,48 278 344,32 61 439,86 361 684,04 74 961,18 439 498,64

Octobre 81 554,90 695 590,78 64 261,79 342 606,11 63 616,45 425 300,49 66 688,71 506 187,35

Novembre 70 381,70 765 972,48 39 333,35 381 939,46 56 703,70 482 004,19 60 851,78 567 039,13

Décembre 66 290,97 832 263,45 43 794,95 425 734,41 59 934,45 541 938,64 60 418,89 627 458,02

832 263,45 425 734,41 541 938,64 627 458,02

Nombre total de tickets émis

Mois Tickets 2019 Cumul Tickets 2020 Cumul Tickets 2021 Cumul Tickets 2022 Cumul

Janvier 13 101 13 101 15 569 15 569 11 428 11 428 14 514 14 514

Février 13 944 27 045 15 524 31 093 11 234 22 662 14 968 29 482

Mars 15 007 42 052 8 076 39 169 13 299 35 961 16 995 46 477

Avril 14 985 57 037 65 39 234 10 966 46 927 15 245 61 722

Mai 15 063 72 100 595 39 829 11 297 58 224 15 731 77 453

Juin 12 304 84 404 332 40 161 14 495 72 719 15 631 93 084

Juillet 16 082 100 486 0 40 161 0 72 719 0 93 084

Août 168 100 654 0 40 161 0 72 719 0 93 084

Septembre 12 456 113 110 13 945 54 106 15 452 88 171 17 004 110 088

Octobre 16 836 129 946 14 168 68 274 15 188 103 359 15 903 125 991

Novembre 13 715 143 661 8 845 77 119 13 950 117 309 14 957 140 948

Décembre 13 215 156 876 9 827 86 946 14 951 132 260 15 071 156 019

156 876 86 946 132 260 156 019
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Annexe I :  Détails des interventions de maintenance 

  



N°       
Horodateur

Type 
maintenance

Catégorie Défaut constaté Intervention effectuée
Date 

d'intervention

46 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 03/01/2022

39 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 03/01/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 03/01/2022

45 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 04/01/2022

66 Préventive Préventive Test Test Jeton 04/01/2022

66 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 04/01/2022

44 Préventive Préventive Test Test Jeton 04/01/2022

44 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 04/01/2022

66 Préventive Préventive Test Test Jeton 07/01/2022

66 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 07/01/2022

12 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 07/01/2022

11 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 07/01/2022

11 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 07/01/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 10/01/2022

55 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 10/01/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 11/01/2022

12 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 11/01/2022

55 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 11/01/2022

55 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 11/01/2022

33 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 11/01/2022

33 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 11/01/2022

78 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 13/01/2022

78 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 13/01/2022

81 Préventive Préventive Test Test Jeton 13/01/2022

81 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 13/01/2022

12 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 14/01/2022

12 Corrective Corrective Electronique Carte principale changée 19/01/2022

59 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 19/01/2022

59 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 19/01/2022

9 Corrective Corrective Electronique Carte principale changée 20/01/2022

9 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 20/01/2022

59 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 25/01/2022

59 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 25/01/2022

29 Préventive Préventive Test Test Jeton 25/01/2022

38 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 26/01/2022

37 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 26/01/2022

66 Préventive Préventive Chaine carte Réinitialisation du lecteur CB M1000 31/01/2022

66 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 01/02/2022

33 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 01/02/2022

31 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 01/02/2022

43 Préventive Préventive Chaine carte Réinitialisation du lecteur CB M1000 02/02/2022

8 Vandalisme Vandalisme Affiche Affiche sauvage retirée 02/02/2022

36 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 02/02/2022

37 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 02/02/2022

38 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 02/02/2022

80 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 03/02/2022

90 Préventive Préventive Test Test Jeton 04/02/2022

90 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 04/02/2022

Interventions effectuées sur le parc horodateurs Ville de Kremlin-Bicêtre 2022



N°       
Horodateur

Type 
maintenance

Catégorie Défaut constaté Intervention effectuée
Date 

d'intervention

7 Préventive Préventive Alimentation Panneau solaire changé 04/02/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/02/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 07/02/2022

84 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 11/02/2022

39 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 11/02/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 14/02/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 14/02/2022

23 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 18/02/2022

30 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 18/02/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 23/02/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 23/02/2022

23 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 25/02/2022

23 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 25/02/2022

68 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 28/02/2022

68 Corrective Corrective Chaine papier Imprimante changée 28/02/2022

80 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 28/02/2022

98 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 28/02/2022

20 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 28/02/2022

20 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 28/02/2022

36 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 28/02/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 28/02/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 28/02/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 28/02/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 28/02/2022

42 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 28/02/2022

71 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 01/03/2022

44 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 01/03/2022

36 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 01/03/2022

54 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 02/03/2022

38 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 02/03/2022

38 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 02/03/2022

79 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 03/03/2022

79 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 03/03/2022

31 Vandalisme Vandalisme Partie haute Porte technique changée 03/03/2022

58 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 03/03/2022

59 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 03/03/2022

60 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 03/03/2022

1 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 03/03/2022

2 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 03/03/2022

13 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 04/03/2022

6 Préventive Préventive Test Test Jeton 04/03/2022

6 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 04/03/2022

31 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 10/03/2022

74 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 10/03/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 10/03/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 10/03/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 22/03/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 22/03/2022

2 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 22/03/2022

3 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 22/03/2022



N°       
Horodateur

Type 
maintenance

Catégorie Défaut constaté Intervention effectuée
Date 

d'intervention

4 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 22/03/2022

5 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 22/03/2022

6 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 22/03/2022

7 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 22/03/2022

7 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 04/04/2022

7 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 04/04/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 04/04/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 04/04/2022

78 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 08/04/2022

78 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 08/04/2022

40 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 08/04/2022

44 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 08/04/2022

43 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 08/04/2022

13 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 08/04/2022

15 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 08/04/2022

19 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 08/04/2022

73 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 08/04/2022

72 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 08/04/2022

66 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 11/04/2022

66 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 11/04/2022

66 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 11/04/2022

31 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 11/04/2022

35 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 13/04/2022

35 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 13/04/2022

76 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 14/04/2022

76 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 21/04/2022

2 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 22/04/2022

17 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 25/04/2022

17 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 25/04/2022

53 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 28/04/2022

53 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 28/04/2022

53 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 28/04/2022

18 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 28/04/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 28/04/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 28/04/2022

85 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 02/05/2022

30 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 02/05/2022

36 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 02/05/2022

8 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 02/05/2022

91 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 03/05/2022

97 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 03/05/2022

21 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 03/05/2022

33 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 03/05/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 03/05/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 03/05/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 03/05/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 03/05/2022

66 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 03/05/2022

84 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 03/05/2022

70 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 11/05/2022



N°       
Horodateur

Type 
maintenance

Catégorie Défaut constaté Intervention effectuée
Date 

d'intervention

70 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 11/05/2022

82 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 11/05/2022

83 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 11/05/2022

51 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 11/05/2022

13 Vandalisme Vandalisme Affiche Affiche sauvage retirée 11/05/2022

53 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 11/05/2022

22 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 11/05/2022

91 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 11/05/2022

91 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 11/05/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 12/05/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 12/05/2022

77 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 16/05/2022

32 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 16/05/2022

101 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 16/05/2022

102 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 16/05/2022

97 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage du panneau solaire 16/05/2022

16 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 16/05/2022

16 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 16/05/2022

36 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 16/05/2022

36 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 16/05/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 24/05/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 24/05/2022

61 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 25/05/2022

65 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 25/05/2022

64 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 25/05/2022

66 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 25/05/2022

92 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 25/05/2022

20 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 25/05/2022

20 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 25/05/2022

40 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 25/05/2022

40 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 25/05/2022

4 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 27/05/2022

4 Vandalisme Vandalisme Communication Sticker Flowbird/PBP changés 27/05/2022

7 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 27/05/2022

3 Vandalisme Vandalisme Communication Sticker Flowbird/PBP changés 27/05/2022

98 Vandalisme Vandalisme Communication Sticker Flowbird/PBP changés 27/05/2022

79 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 30/05/2022

79 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 30/05/2022

31 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 30/05/2022

52 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 30/05/2022

73 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 30/05/2022

73 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur de l'horodateur 30/05/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 30/05/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 30/05/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 03/06/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 03/06/2022

15 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 07/06/2022

15 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/06/2022

16 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 07/06/2022

16 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/06/2022
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8 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/06/2022

13 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/06/2022

51 Vandalisme Vandalisme Affiche Affiche sauvage retirée 07/06/2022

83 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 07/06/2022

68 Préventive Préventive Chaine carte Réinitialisation du lecteur CB M1000 07/06/2022

69 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 07/06/2022

69 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 07/06/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 08/06/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 08/06/2022

39 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 10/06/2022

80 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 10/06/2022

52 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 10/06/2022

20 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 10/06/2022

20 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 10/06/2022

19 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 10/06/2022

75 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 13/06/2022

75 Préventive Préventive Test Test Jeton 13/06/2022

18 Préventive Préventive Chaine monnaie Activation canaux pièces du sélecteur 13/06/2022

18 Préventive Préventive Test Test Jeton 13/06/2022

53 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 17/06/2022

53 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 17/06/2022

78 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 17/06/2022

78 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 17/06/2022

81 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 17/06/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 17/06/2022

86 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 17/06/2022

86 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 17/06/2022

5 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 17/06/2022

5 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 17/06/2022

100 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 21/06/2022

30 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 21/06/2022

36 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 21/06/2022

2 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 21/06/2022

2 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 21/06/2022

100 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 21/06/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 01/07/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 01/07/2022

32 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 01/07/2022

46 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 01/07/2022

47 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur de l'horodateur 01/07/2022

1 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 01/07/2022

28 Corrective Corrective Electronique Carte principale changée 07/07/2022

28 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 07/07/2022

28 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 07/07/2022

70 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 07/07/2022

30 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 07/07/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 21/07/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 21/07/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 08/08/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 08/08/2022
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41 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 08/08/2022

41 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 08/08/2022

11 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 17/08/2022

41 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 17/08/2022

41 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 17/08/2022

11 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 17/08/2022

9 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 18/08/2022

9 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 18/08/2022

98 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 18/08/2022

98 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 18/08/2022

20 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 22/08/2022

20 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 22/08/2022

36 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 23/08/2022

37 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 23/08/2022

38 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 23/08/2022

39 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 23/08/2022

66 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 30/08/2022

66 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 30/08/2022

66 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 30/08/2022

103 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 30/08/2022

103 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 30/08/2022

98 Préventive Préventive Test Test Jeton 02/09/2022

98 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 02/09/2022

79 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 02/09/2022

79 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 02/09/2022

9 Préventive Préventive Test Test Jeton 02/09/2022

9 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 02/09/2022

9 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 02/09/2022

9 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 02/09/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 02/09/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 02/09/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 02/09/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 02/09/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 02/09/2022

13 Préventive Préventive Chaine carte Réinitialisation du lecteur CB M1000 05/09/2022

25 Préventive Préventive Test Test Jeton 05/09/2022

25 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 05/09/2022

25 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 05/09/2022

25 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 05/09/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 05/09/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 05/09/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/09/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 07/09/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/09/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 07/09/2022

31 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/09/2022

31 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/09/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/09/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/09/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/09/2022
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9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 07/09/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/09/2022

90 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 07/09/2022

90 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 07/09/2022

31 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 09/09/2022

31 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 09/09/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 09/09/2022

30 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 09/09/2022

90 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 12/09/2022

31 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 12/09/2022

75 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 12/09/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 12/09/2022

79 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 12/09/2022

19 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 12/09/2022

48 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 12/09/2022

50 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 13/09/2022

20 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 13/09/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 13/09/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 13/09/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 13/09/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 13/09/2022

13 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 15/09/2022

18 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 15/09/2022

11 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 15/09/2022

10 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 15/09/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 15/09/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 15/09/2022

10 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 20/09/2022

10 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 20/09/2022

55 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 20/09/2022

57 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 20/09/2022

56 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 26/09/2022

33 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 26/09/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 26/09/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 26/09/2022

71 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 26/09/2022

71 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 26/09/2022

81 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 30/09/2022

82 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 30/09/2022

13 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 04/10/2022

13 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 04/10/2022

13 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 04/10/2022

14 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 04/10/2022

14 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 04/10/2022

14 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage extérieur de l'horodateur 04/10/2022

78 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 04/10/2022

78 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 04/10/2022

78 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 04/10/2022

100 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 04/10/2022

100 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 04/10/2022
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19 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/10/2022

19 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 07/10/2022

18 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 10/10/2022

17 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 10/10/2022

59 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 10/10/2022

52 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 10/10/2022

52 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 10/10/2022

75 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 11/10/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 11/10/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 11/10/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 12/10/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 12/10/2022

71 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 12/10/2022

41 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 12/10/2022

41 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 12/10/2022

89 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 20/10/2022

89 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 20/10/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 20/10/2022

54 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 20/10/2022

54 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 20/10/2022

58 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 20/10/2022

58 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 20/10/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 21/10/2022

34 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 21/10/2022

34 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 21/10/2022

28 Corrective Corrective Electronique Carte principale changée 21/10/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 21/10/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 21/10/2022

81 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 24/10/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 24/10/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 24/10/2022

72 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 24/10/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 25/10/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 25/10/2022

70 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 28/10/2022

70 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 28/10/2022

86 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 28/10/2022

86 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 28/10/2022

72 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 28/10/2022

72 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 28/10/2022

2 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 31/10/2022

22 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 31/10/2022

99 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 31/10/2022

53 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 31/10/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 31/10/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 31/10/2022

53 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 02/11/2022

60 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 04/11/2022

60 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 04/11/2022

60 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 04/11/2022
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60 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 04/11/2022

104 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/11/2022

81 Préventive Préventive Test Test Jeton 07/11/2022

81 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 07/11/2022

67 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 07/11/2022

38 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/11/2022

20 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 07/11/2022

9 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 09/11/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 09/11/2022

9 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 09/11/2022

54 Préventive Préventive Chaine carte Réinitialisation du lecteur CB M1000 09/11/2022

83 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 09/11/2022

86 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 09/11/2022

86 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 09/11/2022

28 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 10/11/2022

27 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 10/11/2022

26 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 10/11/2022

20 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 10/11/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 14/11/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 14/11/2022

104 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 14/11/2022

104 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 14/11/2022

81 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 14/11/2022

50 Corrective Corrective Chaine carte Lecteur CB M1000 changé 15/11/2022

88 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 15/11/2022

88 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 15/11/2022

38 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 18/11/2022

38 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 18/11/2022

91 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 18/11/2022

39 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 18/11/2022

85 Horodateur Horodateur Nettoyage Nettoyage intérieur et extérieur de l'horodateur 18/11/2022

57 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 21/11/2022

49 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 24/11/2022

49 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 24/11/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 24/11/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 24/11/2022

9 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 25/11/2022

17 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 25/11/2022

18 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 25/11/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 25/11/2022

62 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 25/11/2022

69 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 25/11/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 29/11/2022

22 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 29/11/2022

57 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 29/11/2022

57 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 29/11/2022

72 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 29/11/2022

72 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 29/11/2022

89 Corrective Corrective Electronique Carte principale changée 29/11/2022

63 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 02/12/2022
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63 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 02/12/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 06/12/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 06/12/2022

105 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/12/2022

105 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 07/12/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 07/12/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 07/12/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 08/12/2022

12 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 08/12/2022

105 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 08/12/2022

75 Préventive Préventive Test Test Jeton 09/12/2022

75 Corrective Corrective Chaine monnaie Entrée pièces changée 09/12/2022

82 Préventive Préventive Test Test Jeton 09/12/2022

82 Corrective Corrective Chaine monnaie Entrée pièces changée 09/12/2022

13 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 09/12/2022

25 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 12/12/2022

25 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 12/12/2022

71 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 12/12/2022

71 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 12/12/2022

5 Vandalisme Vandalisme Affiche Affiche sauvage retirée 12/12/2022

105 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 16/12/2022

105 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 16/12/2022

22 Préventive Préventive Test Test Jeton 16/12/2022

22 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 16/12/2022

82 Préventive Préventive Test Test Jeton 19/12/2022

82 Corrective Corrective Chaine monnaie Entrée pièces changée 19/12/2022

80 Préventive Préventive Test Test Jeton 19/12/2022

80 Corrective Corrective Chaine monnaie Entrée pièces changée 19/12/2022

80 Corrective Corrective Chaine monnaie Sélecteur pièces changé 19/12/2022

22 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 21/12/2022

9 Préventive Préventive Horloge Remise à l'heure 21/12/2022

55 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 21/12/2022

55 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 21/12/2022

6 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 21/12/2022

8 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 21/12/2022

8 Préventive Préventive Test Test Carte CB 21/12/2022

37 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 21/12/2022

32 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 21/12/2022

32 Préventive Préventive Test Test Carte CB 21/12/2022

57 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 21/12/2022

24 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 21/12/2022

24 Préventive Préventive Test Test Carte CB 21/12/2022

25 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 21/12/2022

25 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 21/12/2022

25 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 21/12/2022

80 Préventive Préventive Test Test Jeton 21/12/2022

80 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 21/12/2022

66 Préventive Préventive Test Test Jeton 21/12/2022

66 Corrective Corrective Chaine papier Débourrage de l'imprimante 21/12/2022

106 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 23/12/2022



N°       
Horodateur

Type 
maintenance

Catégorie Défaut constaté Intervention effectuée
Date 

d'intervention

106 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 23/12/2022

78 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 23/12/2022

78 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 23/12/2022

29 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 26/12/2022

29 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 26/12/2022

80 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 26/12/2022

80 Préventive Préventive Alimentation Batterie changée 26/12/2022

72 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 26/12/2022

57 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 26/12/2022

86 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 27/12/2022

67 Corrective Corrective Chaine carte Clavier Pin Pad P1000 changé 28/12/2022

8 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 28/12/2022

89 Préventive Préventive Test Impression d'un ticket test 29/12/2022

89 Préventive Préventive Chaine papier Bobine papier changée 29/12/2022

51 Vandalisme Vandalisme Graffiti Nettoyage du graffiti 29/12/2022

1 Préventive Préventive Alimentation Nettoyage du panneau solaire 29/12/2022
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Annexe J :  Etat périmètre du stationnement payant  

  



Adresse d'implantation Zone tarifaire
Numéro de 

l'horodateur
Nombre de 

places

Au N°6, Rue Danton  Rouge 1 19
Au N°48, Rue Danton Rouge 58 15

Au N°29, Rue Danton Rouge 59 12

Au N°30, Rue Danton Rouge 60 22

Au N°37 Bis, Rue du Général Leclerc Rouge 2 16

Au N°38, Rue du Général Leclerc Rouge 3 19

Au N°22, Rue du Général Leclerc Rouge 4 16

Au N°5, Rue du Général Leclerc Rouge 7 16

Vis-à-vis du N°77, Rue du Général Leclerc Rouge 33 7

Au N°68, Rue du Général Leclerc Rouge 34 20

Au N°6, Rue Voltaire Rouge 9 25

Angle Rue Voltaire/Rue Emile Zola Rouge 10 13

Angle Rue Emile Zola/Rue Pasteur Rouge 11 12

Au N°14, Rue Pasteur Rouge 12 13

Au N°17, Rue du 14 juillet Rouge 5 10

Au N°7, Rue du 14 juillet Rouge 6 9

Au N°23/25, Rue Roger Salengro Rouge 14 18

Au N°14, Rue Roger Salengro Rouge 16 15

Au N°39, Avenue de Fontainebleau Rouge 17 14

Au N°23, Avenue de Fontainebleau Rouge 18 10

Au N°67, Avenue de Fontainebleau Rouge 55 22

Au N°110/112, Avenue de Fontainebleau Rouge 26 7

Au N°120/122, Avenue de Fontainebleau Rouge 27 12

Au N°123, Avenue de Fontainebleau Rouge 28 13

Au N°74, Avenue de Fontainebleau Rouge 53 11

Place Jean Jaurès Rouge 49 17

Vis-à-vis du N°50, Rue de la convention Rouge 36 15

Vis-à-vis du N°54, Rue de la convention Rouge 37 17

Au N°52 Bis, Rue de la convention Rouge 38 13

Au N°19, Rue de la convention Rouge 51 10

Vis-à-vis du N°4 Bis, rue de la convention Rouge 52 11

Au N°10 Bis, Rue Rossel Rouge 35 8

Au N°25, Avenue Eugene Thomas Rouge 54 27

Au N°16, Avenue Eugene Thomas Rouge 57 27

Au N°5, Rue Jean Monnet Rouge 56 16

Au N°37 à 39 Bis, Rue Anatole France Rouge 29 15

Au N°27 Bis, Rue Anatole France Rouge 21 12

Au N°7, Rue Anatole France Rouge 32 11

Rue Gabriel Péri Rouge 13 12

Au N°47 Ter B, Rue Gabriel Péri Rouge 15 18

Rue Gabriel Péri Rouge 19 42

Rue Gabriel Péri Rouge 20 38

Rue Gabriel Péri Rouge 72 16

Rue Gabriel Péri Rouge 73 6

Vis-à-vis du N°17, Rue Séverines Rouge 61 30

Au N°25, Rue Séverines Rouge 62 65

Vis-à-vis du N°45, Rue Séverines Rouge 63 32



Adresse d'implantation Zone tarifaire
Numéro de 

l'horodateur
Nombre de 

places

Angle Rue Séverines/Route Stratégique Rouge 64 44
Au N°71, Rue Séverines Rouge 65 10
Au N°25 Bis, Avenue Charles Gide Rouge 67 11

Au N°29, Avenue Charles Gide Rouge 68 31

Au N°25, Avenue Charles Gide Rouge 69 29

Au N°05, Rue Itzhak Rabin Rouge 77 19

Service Tranquilité Urbaine Rouge 106 0
Parking Chastenet de Géry Orange 74 16

Au N°10, Rue Pierre Brossolette Verte 8 14

Au N°5, Avenue du Repos Verte 23 21

Rue Georges Pompidou Verte 92 23

Rue Carnot/Pompidou Verte 22 35

Au N°5, Rue Carnot Verte 24 8

Au N°12, Rue Carnot Verte 25 20

Au N°20, Rue Marcelin Berthelot Verte 30 14

Au N°30, Rue Gambetta Verte 39 12

Au N°10, Rue Gambetta Verte 40 18

Au N°3, Rue Edouard Vaillant Verte 41 45

Au N°52, Rue Elises Reclus Verte 42 14

Au N°38, Rue Elises Reclus Verte 43 23

Au N°17, Rue Pierre Curie Verte 44 24

Angle Avenue du Docteur Lacroix/Rue Curie Verte 45 18

Vis-à-vis du N°13, Avenue du Dr Lacroix Verte 46 11

Au N°11, Avenue du Docteur Lacroix Verte 47 14

Angle Avenue du Dr A. Lacroix/Impasse Etienne 
Dolet

Verte 48 14

Au N°10, Rue Etienne Dolet Verte 50 15

Au N°13, Route Stratégique Verte 66 17

Au N°14, Rue Chastenet de Géry Verte 70 21

Au N°15, Rue Baboeuf Verte 1

Rue des Fusillés Verte 10

Au N°29, Rue Paul Lafargue Verte 31 24

Bld Chastenet de Géry Verte 75 15

Bld Chastenet de Géry Verte 76 13
Au N°14, rue de l'Avenir Verte 89 25
Au N°4, rue Blaise Pascal Verte 102 10

Au N°78, avenue Charles Gide Verte 83 8

Au N°64, avenue Charles Gide Verte 84 8

Au N°45, avenue Charles Gide Verte 85 8

Au N°112, avenue Charles Gide Verte 87 8

Au N°4, rue Charles Richet Verte 91 12

Au N°8, rue de l'Egalité Verte 95 100

Au N°1, rue de la Fraternité Verte 93 74

Au N°7, rue de la Fraternité Verte 94 34

Au N°5, rue John Fitzgerald Kennedy Verte 79 10

Vis-à-vis du N°9, rue John Fitzgerald Kennedy Verte 80 24

Au N°6, Rue Léon Lagrange Verte 99 20

71



Adresse d'implantation Zone tarifaire
Numéro de 

l'horodateur
Nombre de 

places

Au N°25, Rue Léon Lagrange Verte 100 17

Vis-à-vis du N°39, Rue Léon Lagrange Verte 101 15
Au N°1, rue de la Liberté Verte Sans 62

Au N°4, rue Marcel Sembat Verte 78 12
Au N°32/34, rue Marcel Sembat Verte 81 12
Au N°44, rue Marcel Sembat Verte 82 17

Parking RATP Verte 90 39

Vis-à-vis du N°66, rue Marcel Sembat Verte 96 15
Au N°23, rue des Martinets Verte 86 12

Au N°14, rue Pierre Sémard Verte 97 20

Au N°6, rue Pierre Sémard Verte 98 10

Au N°24, rue du Professeur Einstein Verte 103 6

Au N°18, rue du Professeur Einstein Verte 104 16
Au N°3, rue René Cassin Verte 105 10
Au N°23/23 bis, rue Robert Schuman Verte 88 24

54 968
1 16

51 1072

106 2056

Total zone verte

Total voirie Kremlin-Bicêtre

Total zone orange
Total zone rouge
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Annexe K :  Tableau de suivi du Chiffre d’Affaires mensuel  

  



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 20 421 184 105
Résidant Annuel 25 0 17 2

Recette abonnements 4 050,00 € 6 315,00 € 5 310,00 € 1 875,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 3 545,30 € 1 543
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

2 519,80 € 1053
1 011,20 € 483

14,30 € 7

26 715,59 € 5913
7 330,80 € 1456

19 965,00 € 5557

Recettes
 Collectes 3 545,30 € 1 543

Neutralisations
 Abonnements 17 550,00 € 774

CB horaire 20 400,59 € 5 492
Flowbird horaire 2 020,80 € 1 255

Paybyphone horaire 18 090,00 € 5 450

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation PBP

61 928,69 €

322,00 €

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

3 545,30 €
Total tickets mois 1543

Total Zone Rouge

Total Zone Verte

Total Zone Orange

31-janv.
Sans
Sans

Total Recettes Collectes

Date de Collecte 

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES  et VENTES De FORFAITS

Janvier 2022

Détail des ventes abonnements du mois

Zone  Rouge et Verte

Détail des collectes par semaine



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 13 387 163 92
Résidant Annuel 2 0 6 3

Recette abonnements 495,00 € 5 805,00 € 3 345,00 € 1 830,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 3 788,00 € 1 588
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

2 744,00 € 1079
1 024,60 € 499

19,40 € 10

26 842,55 € 6090
5 402,05 € 1476

20 932,90 € 5799

Recettes
 Collectes 3 788,00 € 1 588

Neutralisations
 Abonnements 11 475,00 € 666

CB horaire 21 037,55 € 5 703
Flowbird horaire 2 057,05 € 1 307

Paybyphone horaire 19 102,90 € 5 704

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

58 055,50 €

595,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 3 788,00 €
Total tickets mois 1588

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
28-févr.

Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Février 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 11 442 188 114
Résidant Annuel 13 0 8 2

Recette abonnements 2 115,00 € 6 630,00 € 4 020,00 € 2 010,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 4 181,40 € 1 847
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

2 971,30 € 1248
1 194,30 € 591

15,80 € 8

30 713,59 € 7018
6 406,50 € 1597

23 275,70 € 6509

Recettes
 Collectes 4 181,40 € 1 847

Neutralisations
 Abonnements 14 775,00 € 778

CB horaire 24 083,59 € 6 576
Flowbird horaire 2 386,50 € 1 401

Paybyphone horaire 21 265,70 € 6 393

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

67 483,19 €

791,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 4 181,40 €
Total tickets mois 1847

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
31-mars

Sans
Sans

Zone  Rouge et Verte

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

 Mars 2022

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 12 360 166 111
Résidant Annuel 4 0 5 1

Recette abonnements 780,00 € 5 400,00 € 3 240,00 € 1 815,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 3 543,80 € 1 534
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

2 557,70 € 1044
972,60 € 483
13,50 € 7

27 000,22 € 6182
5 293,90 € 1423

21 488,70 € 6090

Recettes
 Collectes 3 543,80 € 1 534

Neutralisations
 Abonnements 11 235,00 € 659

CB horaire 21 600,22 € 5 822
Flowbird horaire 2 053,90 € 1 252

Paybyphone horaire 19 673,70 € 5 978

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

59 520,62 €

1 414,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 3 543,80 €
Total tickets mois 1534

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
30-avr.

Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Avril 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 16 419 177 102
Résidant Annuel 10 0 6 0

Recette abonnements 1 740,00 € 6 285,00 € 3 555,00 € 1 530,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 4 545,20 € 1 924
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

3 375,80 € 1343
1 151,00 € 572

18,40 € 9

26 925,10 € 6119
5 936,15 € 1534

20 846,60 € 6128

Recettes
 Collectes 4 545,20 € 1 924

Neutralisations
 Abonnements 13 110,00 € 730

CB horaire 20 640,10 € 5 700
Flowbird horaire 2 381,15 € 1 351

Paybyphone horaire 19 316,60 € 6 026

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

60 441,05 €

448,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 4 545,20 €
Total tickets mois 1924

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
31-mai
Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Mai 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 12 298 108 73
Résidant Annuel 4 0 5 0

Recette abonnements 780,00 € 4 470,00 € 2 370,00 € 1 095,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 4 943,40 € 2 048
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

3 812,00 € 1482
1 089,90 € 548

41,50 € 18

24 678,66 € 5817
4 714,55 € 1382

21 676,80 € 6368

Recettes
 Collectes 4 943,40 € 2 048

Neutralisations
 Abonnements 8 715,00 € 500

CB horaire 20 208,66 € 5 519
Flowbird horaire 2 344,55 € 1 269

Paybyphone horaire 20 581,80 € 6 295

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

57 108,41 €

315,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 4 943,40 €
Total tickets mois 2048

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
30-juin
Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Juin 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 0 0 50 1
Résidant Annuel 0 0 1 0

Recette abonnements 0,00 € 0,00 € 900,00 € 15,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 0,00 € 0
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

0,00 € 0
0,00 € 0
0,00 € 0

0,00 € 0
1 221,90 € 271

38,70 € 8

Recettes
 Collectes 0,00 € 0

Neutralisations
 Abonnements 915,00 € 52

CB horaire 0,00 € 0
Flowbird horaire 321,90 € 220

Paybyphone horaire 23,70 € 7

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

1 260,60 €

0,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 0,00 €
Total tickets mois 0

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
31-juil.
Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Juillet 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 0 0 0 5
Résidant Annuel 0 0 0 0

Recette abonnements 0,00 € 0,00 € 0,00 € 75,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 0,00 € 0
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

0,00 € 0
0,00 € 0
0,00 € 0

0,00 € 0
0,00 € 0

110,30 € 22

Recettes
 Collectes 0,00 € 0

Neutralisations
 Abonnements 75,00 € 5

CB horaire 0,00 € 0
Flowbird horaire 0,00 € 0

Paybyphone horaire 35,30 € 17

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

110,30 €

0,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 0,00 €
Total tickets mois 0

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
31-août

Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES  et VENTES De FORFAITS

Août 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 13 440 182 123
Résidant Annuel 50 0 17 0

Recette abonnements 7 695,00 € 6 600,00 € 5 280,00 € 1 845,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 5 107,20 € 2 086
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

3 865,00 € 1458
1 217,60 € 617

24,60 € 11

27 708,13 € 6105
8 194,65 € 1628

23 989,30 € 6821

Recettes
 Collectes 5 107,20 € 2 086

Neutralisations
 Abonnements 21 420,00 € 825

CB horaire 21 108,13 € 5 665
Flowbird horaire 2 914,65 € 1 429

Paybyphone horaire 22 144,30 € 6 698

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

73 590,28 €

896,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 5 107,20 €
Total tickets mois 2086

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
30-sept.

Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Septembre 2022

Détail des ventes abonnements du mois

Zone  Rouge et Verte



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 12 373 153 128
Résidant Annuel 22 0 10 0

Recette abonnements 3 480,00 € 5 595,00 € 3 795,00 € 1 920,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 4 151,20 € 1 747
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

2 910,20 € 1147
1 219,60 € 590

21,40 € 10

27 359,81 € 6113
6 012,30 € 1391

24 411,40 € 6618

Recettes
 Collectes 4 151,20 € 1 747

Neutralisations
 Abonnements 14 790,00 € 698

CB horaire 21 764,81 € 5 740
Flowbird horaire 2 217,30 € 1 228

Paybyphone horaire 22 491,40 € 6 490

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

66 688,71 €

1 274,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 4 151,20 €
Total tickets mois 1747

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
31-oct.
Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Octobre 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 13 353 154 99
Résidant Annuel 14 0 7 1

Recette abonnements 2 295,00 € 5 295,00 € 3 360,00 € 1 635,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 3 729,10 € 1 595
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

2 704,60 € 1134
1 020,50 € 459

4,00 € 2

25 732,43 € 5777
5 563,30 € 1364

22 271,95 € 6194

Recettes
 Collectes 3 729,10 € 1 595

Neutralisations
 Abonnements 12 585,00 € 641

CB horaire 20 437,43 € 5 424
Flowbird horaire 2 203,30 € 1 203

Paybyphone horaire 20 636,95 € 6 094

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

60 851,78 €

1 260,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 3 729,10 €
Total tickets mois 1595

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
30-nov.

Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Novembre 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 14 358 156 113
Résidant Annuel 13 0 10 0

Recette abonnements 2 160,00 € 5 370,00 € 3 840,00 € 1 695,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 3 675,00 € 1 617
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

2 762,70 € 1144
893,30 € 463
19,00 € 10

26 802,44 € 6092
6 004,30 € 1344

20 909,15 € 5991

Recettes
 Collectes 3 675,00 € 1 617

Neutralisations
 Abonnements 13 065,00 € 664

CB horaire 21 432,44 € 5 734
Flowbird horaire 2 164,30 € 1 178

Paybyphone horaire 19 214,15 € 5 878

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

60 418,89 €

868,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 3 675,00 €
Total tickets mois 1617

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
31-déc.

Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Décembre 2022

Zone  Rouge et Verte

Détail des ventes abonnements du mois



Types d'abonnements Tarifs

Résidant Mensuel 15,00 €

Résidant Annuel 150,00 €

Types d'abonnements STU CB Flowbird Paybyphone
Résidant Mensuel 136 3851 1681 1066
Résidant Annuel 157 0 92 9

Recette abonnements 25 590,00 € 57 765,00 € 39 015,00 € 17 340,00 €

Montant Tickets
Semaine N° 1 41 209,60 € 17529
Semaine N° 2 0,00 € 0
Semaine N° 3 0,00 € 0

30 223,10 € 12132

10 794,60 € 5305
191,90 € 92

270 478,52 € 61226
62 080,40 € 14866

219 916,50 € 62105

Recettes
 Collectes 41 209,60 € 17 529

Neutralisations
 Abonnements 139 710,00 € 6 992

CB horaire 212 713,52 € 57 375
Flowbird horaire 23 065,40 € 13 093

Paybyphone horaire 202 576,50 € 61 030

Recette et fréquentation PBP

Récapitulatif des recettes et fréquentations du mois

Montant Cumul Recettes du Mois

627 458,02 €

8 183,00 €

Total Zone Verte

Total Zone Orange

Recettes et fréquentations CB, Flowbird et Paybyphone du mois

Recette et fréquentation CB

Recette et fréquentation Flowbird

Total Recettes Collectes 41 209,60 €
Total tickets mois 17529

Total Zone Rouge

Détail des collectes par semaine

Date de Collecte 
Année 2022

Sans
Sans

VILLE DU KREMLIN-BICETRE
RELEVÉ DES COLLECTES et VENTES De FORFAITS

Année 2022

Détail des ventes abonnements du mois

Zone  Rouge et Verte



31-janv 3 545,30 €
Sans 0,00 €

Total mois 3 545,30 € 2 519,80 € 1 011,20 € 14,30 € 1543 774 17 550,00 € 20 400,59 € 5492 2 020,80 € 1255 18 090,00 € 5450 14514 61 606,69 € 322,00 € 61 928,69 €
Cumul 3 545,30 € 2 519,80 € 1 011,20 € 14,30 € 1 543,00 € 774 17 550,00 € 20 400,59 € 5492 2 020,80 € 1 255,00 € 18 090,00 € 5 450,00 € 14 514,00 € 61 606,69 € 322,00 € 61 928,69 €
28-févr 3 788,00 €
Sans 0,00 €

Total mois 3 788,00 € 2 744,00 € 1 024,60 € 19,40 € 1588 666 11 475,00 € 21 037,55 € 5703 2 057,05 € 1307 19 102,90 € 5704 14968 57 460,50 € 595,00 € 58 055,50 €
Cumul 7 333,30 € 5 263,80 € 2 035,80 € 33,70 € 3 131,00 € 1440 29 025,00 € 41 438,14 € 11195 4 077,85 € 2 562,00 € 37 192,90 € 11 154,00 € 29 482,00 € 119 067,19 € 917,00 € 119 984,19 €
31-mars 4 181,40 €

Sans 0,00 €
Total mois 4 181,40 € 2 971,30 € 1 194,30 € 15,80 € 1847 778 14 775,00 € 24 083,59 € 6576 2 386,50 € 1401 21 265,70 € 6393 16995 66 692,19 € 791,00 € 67 483,19 €

Cumul 11 514,70 € 8 235,10 € 3 230,10 € 49,50 € 4 978,00 € 2218 43 800,00 € 65 521,73 € 17771 6 464,35 € 3 963,00 € 58 458,60 € 17 547,00 € 46 477,00 € 185 759,38 € 1 708,00 € 187 467,38 €
30-avr 3 543,80 €
Sans 0,00 €

Total mois 3 543,80 € 2 557,70 € 972,60 € 13,50 € 1534 659 11 235,00 € 21 600,22 € 5822 2 053,90 € 1252 19 673,70 € 5978 15245 58 106,62 € 1 414,00 € 59 520,62 €
Cumul 15 058,50 € 10 792,80 € 4 202,70 € 63,00 € 6512 2877 55 035,00 € 87 121,95 € 23593 8 518,25 € 5215 78 132,30 € 23525 61722 243 866,00 € 3 122,00 € 246 988,00 €
31-mai 4 545,20 €
Sans 0,00 €

Total mois 4 545,20 € 3 375,80 € 1 151,00 € 18,40 € 1924 730 13 110,00 € 20 640,10 € 5700 2 381,15 € 1351 19 316,60 € 6026 15731 59 993,05 € 448,00 € 60 441,05 €
Cumul 19 603,70 € 14 168,60 € 5 353,70 € 81,40 € 8436 3607 68 145,00 € 107 762,05 € 29293 10 899,40 € 6566 97 448,90 € 29551 77453 303 859,05 € 3 570,00 € 307 429,05 €
30-juin 4 943,40 €
Sans 0,00 €

Total mois 4 943,40 € 3 812,00 € 1 089,90 € 41,50 € 2048 500 8 715,00 € 20 208,66 € 5519 2 344,55 € 1269 20 581,80 € 6295 15631 56 793,41 € 315,00 € 57 108,41 €
Cumul 24 547,10 € 17 980,60 € 6 443,60 € 122,90 € 10484 4107 76 860,00 € 127 970,71 € 34812 13 243,95 € 7835 118 030,70 € 35846 93084 360 652,46 € 3 885,00 € 364 537,46 €
31-juil 0,00 €
Sans 0,00 €

Total mois 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 52 915,00 € 0,00 € 0 321,90 € 220 23,70 € 7 279 1 260,60 € 0,00 € 1 260,60 €
Cumul 24 547,10 € 17 980,60 € 6 443,60 € 122,90 € 10484 4159 77 775,00 € 127 970,71 € 34812 13 565,85 € 8055 118 054,40 € 35853 93363 361 913,06 € 3 885,00 € 365 798,06 €
31-août 0,00 €

Sans 0,00 €
Total mois 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 5 75,00 € 0,00 € 0 0,00 € 0 35,30 € 17 22 110,30 € 0,00 € 110,30 €

Cumul 24 547,10 € 17 980,60 € 6 443,60 € 122,90 € 10484 4164 77 850,00 € 127 970,71 € 34812 13 565,85 € 8055 118 089,70 € 35870 93385 362 023,36 € 3 885,00 € 365 908,36 €
30-sept 5 107,20 €

Sans 0,00 €
Total mois 5 107,20 € 3 865,00 € 1 217,60 € 24,60 € 2086 825 21420,00 21108,13 5665 2914,65 1429 22144,30 6698 16703 72694,28 896,00 73590,28

Cumul 29 654,30 € 21 845,60 € 7 661,20 € 147,50 € 12570 4989 99 270,00 € 149 078,84 € 40477 16 480,50 € 9484 140 234,00 € 42568 110088 434 717,64 € 4 781,00 € 439 498,64 €
31-oct 4 151,20 €
Sans 0,00 €

Total mois 4 151,20 € 2 910,20 € 1 219,60 € 21,40 € 1747 698 14 790,00 € 21 764,81 € 5740 2 217,30 € 1228 22 491,40 € 6490 15903 65 414,71 € 1 274,00 € 66 688,71 €
Cumul 33 805,50 € 24 755,80 € 8 880,80 € 168,90 € 14317 5687 114 060,00 € 170 843,65 € 46217 18 697,80 € 10712 162 725,40 € 49058 125991 500 132,35 € 6 055,00 € 506 187,35 €
30-nov 3 729,10 €
Sans 0,00 €

Total mois 3 729,10 € 2 704,60 € 1 020,50 € 4,00 € 1595 641 12 585,00 € 20 437,43 € 5424 2 203,30 € 1203 20 636,95 € 6094 14957 59 591,78 € 1 260,00 € 60 851,78 €
Cumul 37 534,60 € 27 460,40 € 9 901,30 € 172,90 € 15912 6328 126 645,00 € 191 281,08 € 51641 20 901,10 € 11915 183 362,35 € 55152 140948 559 724,13 € 7 315,00 € 567 039,13 €
31-déc 3 675,00 €
Sans 0,00 €

Total mois 3 675,00 € 2 762,70 € 893,30 € 19,00 € 1617 664 13 065,00 € 21 432,44 € 5734 2 164,30 € 1178 19 214,15 € 5878 15071 59 550,89 € 868,00 € 60 418,89 €
Cumul 41 209,60 € 30 223,10 € 10 794,60 € 191,90 € 17529 6992 139 710,00 € 212 713,52 € 57375 23 065,40 € 13093 202 576,50 € 61030 156019 619 275,02 € 8 183,00 € 627 458,02 €

60 418,89 €

Total

61 928,69 €

58 055,50 €

67 483,19 €

59 520,62 €

60 441,05 €

57 108,41 €

1 260,60 €

110,30 €

66 688,71 €

60 851,78 €

73 590,28 €

Juillet
0,00 €

Septembre

448,00 €

315,00 €

23,70 € 70,00 €

21 265,70 € 6393

5978

16995

0

791,00 €

1 414,00 €

20 581,80 € 6295

6576

5822

5700

5519 2 344,55 € 1269

321,90 € 0,00 €

2 203,30 € 1203

595,00 €5704 14968666 11 475,00 € 21 037,55 € 5703

52 915,00 €

11 235,00 €

778 14 775,00 €

5 75,00 €

6698

22 491,40 € 6490

21 108,13 €

21 764,81 €

15245

279

18 090,00 € 5450 14514 61 606,69 € 322,00 €

Total Tickets 

1 011,20 € 14,30 € 1543

Tickets CB 
Horaire

Neutralisations

774 17 550,00 € 20 400,59 € 5492

Montant 
Flowbird 
Horaire

Tickets 
Flowbird 
Horaire

2 020,80 € 1255

Décembre
664 13 065,00 €

Octobre
698 14 790,00 €

Novembre
641 12 585,00 €1595

1617

2 704,60 €

2 762,70 €

1 020,50 €

893,30 €

4,00 €

2 910,20 € 21,40 €

19,00 €

58 106,62 €

57 460,50 €

24 083,59 €

21 600,22 €

19 316,60 € 6026

2086

1747

5665

5740

72 694,28 €

0 35,30 €

2 217,30 € 1228

0 17

59 993,05 €15731

15631

1 260,60 €

110,30 €

22 144,30 €

56 793,41 €

0,00 €

24,60 € 825 21 420,00 €

0

0,00 € 0

2 914,65 €

1588

1429

220

2 057,05 € 1307

2 386,50 € 1401

2 053,90 € 1252

2 381,15 € 1351

500 8 715,00 €

0,00 €

20 208,66 €

19 214,15 € 5878

20 636,95 € 6094 59 591,78 €14957

15071

20 437,43 €

2 164,30 € 117821 432,44 €

5424

5734

VILLE DU KREMLIN -BICETRE

RECAPITULATIF RECETTES  ANNEE 2022

Montant CB 
Horaire

Montant Zone 
verte

Montant 
Paybyphone 

Horaire

Tickets 
Paybyphone 

Horaire

19 673,70 €

Montant 
abonnements

Total recettes 
Nombre 

d'abonnements
Total tickets

1847

1534

66 692,19 €

659

19 102,90 €

Montant Zone 
Orange

15,80 €

13,50 €

1 024,60 €

1 194,30 €

972,60 €

896,00 €

1 274,00 €

1 260,00 €

868,00 €

0,00 €22

16703

15903 65 414,71 €

59 550,89 €

730 13 110,00 €1 151,00 €

1 089,90 €

20 640,10 €1924

2048

3 375,80 € 18,40 €

41,50 €

1 217,60 €

1 219,60 €

3 812,00 €

0,00 €

Mois Date collecte Montant collecte
Montant Zone 

rouge

2 971,30 €

2 557,70 €
Avril

Mars

Février
2 744,00 €

Janvier
2 519,80 €

juin

19,40 €

Août
0,00 €

0,00 €

0,00 €

3 865,00 €

Mai
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Annexe L : Engagement de la Direction en matière de QSE 

Engagement de la Direction 2019 – 2023 
(Extrait du manuel de management QSE version 10/2020) 

 

« Réinventer notre métier pour créer de la valeur ajoutée sur le marché du stationnement.  

Challengeur du marché, Q-Park France met toute son énergie pour réinventer son métier, bâtir une croissance 
durable et s’engager toujours plus auprès de ses donneurs d’ordre d’une part, et des utilisateurs finaux d’autre 
part. 

Dans le cadre de cette démarche pour atteindre ce résultat, nous cherchons à créer de la valeur dans une optique 
socialement responsable. Ainsi : 

I Nous créons de la valeur patrimoniale sur le marché en construisant des ouvrages d’exception et en 
déployant un service de stationnement de haut niveau, contribuant à l’amélioration de la qualité de vie 
en centre-ville ; 

I Nous créons de la valeur d’usage, en proposant des services innovants qui facilitent la vie des 
consommateurs ; 

I Nous créons de la valeur sociétale, en nous positionnant comme les partenaires de la mobilité urbaine. 

Avec cette stratégie, Q-Park s’inscrit dans une dynamique fondamentale de croissance et de création de valeur. 
Notre ambition est de réinventer le métier du stationnement et l’inscrire dans la société actuelle ». 

Pour assurer l’efficacité de cette stratégie et atteindre ses objectifs, Q-Park a pris l’engagement de mettre en 
œuvre et de déployer un système de management intégrant les exigences des référentiels ISO 9001, ISO 14001 
et ISO 45001. 

C’est avec l’implication et la contribution de tous les Q-Parkers que nous réaliserons ce projet.  

Ce management renforcé sur la performance et notre anticipation des besoins à venir nous permettra de réussir 
sur la voie d’un développement durable et efficace. 

La Direction Générale charge le Responsable QSE du pilotage de cette démarche. 

 

 
Michèle Salvadoretti  
Directeur Général  
Issy les Moulineaux, le 1er janvier 2023 
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Annexe M : La politique QSE de Q-Park 

Politique de management QSE 

(Extrait du manuel de management QSE version 10/2020) 

I Garantir la pérennité et le développement de Q-Park, en : 
I Satisfaisant nos clients par des prestations de qualité répondant à leurs besoins 
I Contribuant à l’amélioration des résultats économiques pour une performance financière pérenne 
I Satisfaisant nos collaborateurs par la création d’un environnement de travail dans lequel ils peuvent 

pleinement s’épanouir 
I Poursuivant l’amélioration de nos offres en y intégrant les évolutions liées à la mobilité. 
I Harmonisant nos pratiques. 

 

I Intégrer la dimension environnementale, en : 
I S’inscrivant dans une démarche ISO 14001 pour réduire nos impacts environnementaux 
I Définissant les règles de gestion des déchets visant à réduire et valoriser ceux-ci 
I Maîtrisant nos dispositifs de surveillance et de réglage de la qualité de l’air 
I Prévenant, traitant et analysant les accidents environnementaux à caractère exceptionnelle 
I Optimisant la performance énergétique de Q-Park par la mise en œuvre de nouvelles technologies aux 

fins de maîtriser nos consommations d’énergie 
I Assurant la veille règlementaire 

 

I Suivre et accompagner les Q-Parkers, en : 
I Réalisant les entretiens d’évaluation du personnel chaque année 
I Réalisant les entretiens professionnels tous les 2 ans 
I Travaillant avec un système d’information commun 
I Connaissant, appliquant les procédures et en les développant 
I S’inscrivant dans la démarche d’un système de management intégré 
I Maîtrisant et en contribuant à l’évolution et au transfert des savoir-faire. 

 

I Travailler à l’amélioration de la santé et de la sécurité des Q-Parkers en : 
I Promouvant la santé et la sécurité au travers d’une démarche préventive et participative avec le personnel, 

les intervenants extérieurs et les partenaires institutionnels 
I Veillant à ce que le document unique soit l’outil de gestion des risques sur le terrain en le connectant en 

permanence aux événements Sécurité et de Santé au travail 
I Développant et intégrant la culture sécurité par la sensibilisation et la formation 
I Gérant les habilitations et les plans de prévention 
I Appliquant la réglementation en vigueur et en réalisant l’état des lieux de la conformité réglementaire 

 

I Surveiller et améliorer l’organisation mise en place : 
I Organisant régulièrement des audits et contrôles 
I Suivant et comparant les bonnes pratiques 
I Appliquant les principes de l’amélioration continue à l’organisation  

 

I Assurer la sécurisation des informations en : 
I Répondant à la réglementation et aux attentes des clients en matière de Sécurité des informations 
I En prenant en compte la RGPD pour la protection des données  
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Annexe N : La démarche QSE au quotidien chez Q-Park 

Les engagements QSE de Q-Park  
se concrétisent de la conception d’un parking jusqu’à son utilisation au quotidien 

 
Dès la conception que ce soit pour un ouvrage neuf ou une rénovation, nous intégrons la performance 

environnementale dans les projets en veillant à ce que ceux-ci aient la meilleure intégration possible avec un 
impact limité sur leur environnement direct : 
I Intégration paysagère, murs et toiture végétalisés avec récupération des eaux 
I Intégration de dispositifs d’éclairage à faible consommation (LEDS + détection) 
I Mise en place de jalonnement dynamique à la place pour limiter le temps de recherche de place 
I Utilisation quand cela est possible de la ventilation naturelle 
I Utilisation pour les revêtements de sols de résines certifiées A+ et garantissant ainsi une limitation des rejets 

de COV dans l’air 
I Installation de bornes de recharge pour véhicules électriques 
I Création d’espace 2 roues avec prises de recharges pour favoriser les mobilités douces 
I … 
 

Lors de la mise en place des chantiers de construction, nous demandons à ce que les entreprises intervenantes 
respectent la charte des chantiers propres ce qui permet : 
I De maitriser les risques de pollution éventuels liés au chantier 
I De suivre et de maitriser les consommations d’eau et d’énergie 
I De limiter les déchets et d’en maitriser la gestion. 
I De limiter l’impact sur l’environnement direct et les riverains en réduisant les nuisances sonores et visuelles 

 
Nous suivons également les aspects santé et sécurité en nommant des coordinateurs sécurité prévention de la santé 

(CSPS) chargé de suivre l’intégralité du chantier. 
 

Pour améliorer la mobilité ainsi limiter l’impact environnementale des usagers lors de leurs déplacements, nous 
optimisons sans cesse le jalonnement dynamique et le guidage vers nos parkings avec les dernières technologies 
innovantes. 
 

Tous nos sites sont équipés de matériels permettant d’assurer une télégestion à distance, garantissant ainsi la 
meilleure sécurité et qualité de service 24/7.  
 

Pour garantir notre conformité vis-à-vis de la réglementation et le meilleur niveau de sécurité possible, la maintenance 
de l’ensemble de nos sites est pilotée par une GMAO (Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur) et 
le suivi des dossiers intégré dans une GED (Gestion Electronique des Documents). 
 

Nous équipons nos sites de véhicules électriques, hybrides, pour limiter notre impact lors de nos déplacements 
intersites. 
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Au quotidien, pour assurer la meilleure expérience de nos parkings : 
 

Nos collaborateurs sont formés chaque année. En 2021, 5 281 heures de formation dont 4 345 heures 
consacrées à la santé et la sécurité avec des formations telles que : SSIAP 1&2, Sécurité incendie, Habilitation 
électriques, Gestes et postures, SST, … 

 
I Nous avons uniformisé nos process au travers de « book métiers » et nous formons tous nos collaborateurs 

à leur application pour apporter la meilleure réponse aux usagers et garantir le meilleur niveau de sécurité 
face aux situations d’urgences. 

I Nous utilisons du matériel de nettoyage performant et écologique permettant de limiter l’utilisation de 
produits chimiques et économique en eau. 

I Les produits de nettoyage que nous utilisons sont éco labellisés avec un effet limité sur l’environnement. 
I Des capteurs de passage déclenchent l’allumage automatique des lumières permettant ainsi de garantir 

une sécurité optimale des utilisateurs et des collaborateurs et de diminuer les consommation d’énergie, 
limitant ainsi l’impact sur l’environnement. 

I Nous réalisons des centaines d’audits sur l’ensemble de nos sites, audits de nettoyage, audits matériels, 
audits techniques de conformité, audits qualité de service, … 

I Nous suivons la satisfaction de nos clients par la réalisation d’enquêtes sur tous nos parkings. 
I Nous intégrons la culture et le patrimoine dans nos parkings avec l’insertion d’œuvre d’art, la préservation 

des découvertes archéologiques ou bien encore le mécénat. 
I Nous créons des partenariats locaux gagnant-gagnant avec les entreprises de proximités. 
I Nous sommes disponibles 24/7 (présentiel, interphonie et vidéo) pour répondre aux attentes des usagers. 
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Annexe O : La presse en parle 
 

Janvier 2022 | Paris La Défense 
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Janvier 2022 | Bourgoin-Jallieu 
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Janvier 2022 | Chartres 
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Janvier 2022 | Marseille 
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Février 2022 | Paris 
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Février 2022 | Partenariat Q-Park et Izivia 
 

 
  



Rapport d’activité 

Rapport d’activité 2022 – Ville du Kremlin-Bicêtre – Stationnement payant sur voirie    Page 63 sur 81 
 

 

Mars 2022 | Chambéry 
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Avril 2022 | Colombes 
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Avril 2022 | Boulogne sur Mer 
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Avril 2022 | Chartres 
 

 

 
Avril 2022 | St Mandé 
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Mai 2022 | Chartres 
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Juin 2022 | Antibes 
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Juin 2022 | Albi 
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Juillet 2022 | Paris La Défense 
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Juillet 2022 | Toulon 
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Août 2022 | CHRU NANCY 
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Août 2022 | SAINT-MALO 
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Août 2022 | TOULON 
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Septembre 2022 | CHRU NANCY 
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Octobre 2022 | Chartres 
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Novembre 2022 | Paris La Défense 
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Décembre 2022 | Chambéry 
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Annexe P : Attestations d’assurances 

  



 

 

 

Certificat d'Assurances 
 
Ce certificat ne reprend pas de manière exhaustive toutes les conditions, clauses, limites et 
exclusions de la police. En aucune façon, le présent certificat d'assurance n'impacte en aucune façon 
la couverture telle que décrite dans la police, celle-ci étant contraignante dans tous les cas. 
 
Dans le présent certificat, nous (Marsh BV, courtier en assurances établi à Rotterdam) déclarons que 
nous avons négocié une assurance pour le bénéfice des assuré(s) mentionnés ci-dessous, laquelle 
offre, dans le cadre des conditions de cette assurance et pendant la durée de celle-ci, la couverture 
telle que décrite ci-dessous. 

Assuré(s): 
Q-Park B.V. 

 et/ou 
Q-Park France Holding  

et l’ensemble de ses filiales françaises 
 
Numéro de police  
d’assurance : 4391500B0001 (parapluie police) 
 
Assureur(s) : 45%  XL Insurance Company SE 
  35%  Allianz Global Corporate & Speciality SE   
  20%  AIG Europe S.A., Netherlands Branch 
 
Bien assuré : Dommages matériels et interruption d'activité 

 
Limite Contractuelle 

D’Indemnité : EUR 70.000.000 par sinistre combinés pour Dommages matériels et  
  interruption d'activité 
 
Type d’assurance : Assurance incendie Tous Risques 
 
Franchise d'assurance : EUR 50.000 par sinistre pour Dommages matériels et interruption  
  d'activité, toutefois: 
 
  EUR 100.000 par sinistre pour Tempête 
  EUR 100.000 par sinistre pour Grève, émeutes et agitation civile 
 
  Tremblement de terre 

2% du total des valeurs déclarées combinées de la section I et de la 
section II à chaque emplacement touché, sous réserve d'un 
minimum de EUR 250 000 par événement (combiné Dommages 
matériels et interruption d'activité) en ce qui concerne le tremblement 
de terre dans les territoires/zones sismiques critiques. 

 
  Inondation  

2% du total des valeurs déclarées combinées de la Section I et de la 
Section II à chaque emplacement affecté, sous réserve d'un 
minimum de EUR 250 000 par événement (Dommages matériels et 
interruption d'activité) en ce qui concerne les inondations dans les 
territoires/zones critiques d'inondation. 

 
Période de   
Garantie : 1 juillet 2022 – 1 juillet 2023    
     
Marsh B.V.        
Rotterdam, 4 juillet 2022 

 
 
          
  



 

Berkshire Hathaway European Insurance Designated Activity Company (BHEI), compagnie d'assurance à responsabilité limitée de droit irlandais au 
capital de 386 032 775 €, sise 7 Grand Canal Street Lower, Dublin, D02 KW81, Irlande. La Compagnie est enregistrée en Irlande, numéro 
d'enregistrement de la société : 636883. Le siège social de la succursale française est sis 3-5 rue Saint-Georges, 75009 Paris, numéro unique 
d'identification 851 193 094 RCS Paris. BHEI est soumise au contrôle de la banque centrale irlandaise (Central Bank of Ireland) située New Wapping 
Street, North Wall Quay, Dublin 1, D01 F7X3, Irlande. Berkshire Hathaway Specialty Insurance (BHSI) est une marque de BHEI. 
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ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE GÉNÉRALE 
 
 
 

Souscripteur : SASU Q PARK France HOLDING     
 1 Rue Jacques Henri Lartigue 
 92130 Issy les Moulineaux 

 
Assuré(s) : Le souscripteur, agissant tant pour son compte que pour celui de sa / ses filiales françaises et/ou de ses 
intérêts financiers français et notamment Qpark France Services et les Autorités concédantes uniquement dans le 
cadre des activités de Q Park et dans la limite des montants de garanties de la police en référence. 
 
Berkshire Hathaway European Insurance Designated Activity Company, opérant sous le nom de Berkshire Hathaway 
Specialty Insurance, dont la succursale française est immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 851 193 094 et 
établie au 3-5 rue Saint-Georges - 75009 Paris (France), dont l’adresse postale est 60, avenue Charles de Gaulle – 
92200 Neuilly-sur-Seine. 
 
Atteste garantir au titre de la police d’assurance « Responsabilité Civile » n° 48-ECA-008609-01 la société ci-dessus 
mentionnée, contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait des 
dommages corporels, matériels et immatériels (consécutifs ou non) causés aux tiers à l’occasion de ses activités 
déclarées et garanties au titre du présent contrat. Une renonciation à recours du souscripteur et de ses assureurs à 
l’encontre des autorités concédantes étant accordée au titre du présent contrat. 
 
La garantie est accordée à concurrence des montants suivants : 
 

Responsabilité Civile Exploitation Montants des garanties 
(par sinistre sauf mention contraire) 

Tous dommages confondus corporels, matériels et immatériels : 
DONT 

 15 000 000 € 
 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs Inclus 

- Faute inexcusable de l’employeur (en cas d’accident du travail et/ou 
maladie professionnelle) 

3 500 000 € 
Par sinistre et par année d’assurance 
 

- Dommages immatériels non consécutifs (DINC) 5 000 000 € 
Par sinistre et par année d’assurance 

- Dommages résultant d’une atteinte à l’environnement (soudaine et 
accidentelle) survenant sur le site exploité par l’assuré 

1 500 000 € 
Par sinistre et par année d’assurance 

Responsabilité Civile Après livraison / produits / RC Professionnelle Montants des garanties 
(par sinistre et par année d’assurance) 

Tous dommages confondus corporels, matériels et immatériels : 
DONT 

 10 000 000 € 
 

- Dommages immatériels non consécutifs (DINC), y compris frais de 
retrait et frais de dépose / repose engagés par les tiers / RC 
Professionnelle 

5 000 000 € 
 

- Frais de retrait et Frais de Dépose/repose engagés par l’assuré 500 000 € 
 

Garanties annexes Montants des garanties 
(par sinistre et par année d’assurance) 

- Défense pénale et recours 100 000 € par année d’assurance et après 
un seuil d’intervention de 1.500 € par 
litige 

 
 



 

Berkshire Hathaway European Insurance Designated Activity Company (BHEI), compagnie d'assurance à responsabilité limitée de droit irlandais au 
capital de 386 032 775 €, sise 7 Grand Canal Street Lower, Dublin, D02 KW81, Irlande. La Compagnie est enregistrée en Irlande, numéro 
d'enregistrement de la société : 636883. Le siège social de la succursale française est sis 3-5 rue Saint-Georges, 75009 Paris, numéro unique 
d'identification 851 193 094 RCS Paris. BHEI est soumise au contrôle de la banque centrale irlandaise (Central Bank of Ireland) située New Wapping 
Street, North Wall Quay, Dublin 1, D01 F7X3, Irlande. Berkshire Hathaway Specialty Insurance (BHSI) est une marque de BHEI. 
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Il est précisé que les montants de garantie prévus au titre du présent contrat forment la limite des engagements de 
l’Assureur quel que soit le nombre de personnes physiques ou morales bénéficiant de la qualité d’Assuré au titre du 
contrat mentionné ci-avant. 
 
La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des termes, conditions et limites du contrat d’assurance 
auquel elle se réfère.  
Sa validité cesse pour les risques situés à l’étranger dès lors que l’assurance de ces derniers ne peut être souscrite 
conformément à la législation locale auprès d’assureurs agréés dans la nation concernée. 
 
Elle est valable pour la période du 1er Juillet 2022 (0h) au 30 Juin 2023 (24h), sous réserve des possibilités de 
résiliation et/ou suspension du contrat en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances 
ou par les dispositions du présent contrat. 
 
Fait pour valoir ce que de droit, à Neuilly-sur-Seine, le 29 Juin 2022 
  

Pour la Compagnie, 
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Annexe Q – Redevance Ville 

 



Nombre de mois : 12

Formule d'indexation: K= 0,15 + 0,7*(ICHT-H/ICHT-Ho) + 0,15*(EBIQ/EBIQo) 

Vo = DC au 01/01/2016

ICHT-Ho = 108 Salaires horaires des ouvriers pour la réparation et le commerce automobile.
EBIQo = 104,7 Frais et services divers

Vn = au 01/01/N

ICHT-H = 115,30
EBIQ = 133,74

K = 1,1308745

185 000
380 000

209 212
429 732

314 114

52 451 50% de la différence positive entre le CA et le seuil S1
0 80% de la différence positive entre le CA et le seuil S2

52 451

CHIFFRES D'AFFAIRES 2022 :

Hypothèse dépassement seuil S1 :
Hypothèse dépassement seuil S2 :

REDEVANCE 2022 :

REDEVANCE KREMLIN 2022

S1 SEUIL CALCUL DE LA REDEVANCE :
S2 SEUIL CALCUL DE LA REDEVANCE :

S1 SEUIL CALCUL DE LA REDEVANCE ACTUALISE :
S2 SEUIL CALCUL DE LA REDEVANCE ACTUALISE :
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L’ÉDITO
4

VI
ACHATS MUTUALISÉS

51

L’ATLAS

LA LISTE DES DÉLÉGUÉS
57

II
ÉLECTRICITÉ

21

III
ÉNERGIES 

RENOUVELABLES
31

V
MOBILITÉ DURABLE

47

IV
AMÉNAGEMENT 

NUMÉRIQUE
39
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Jacques J.-P. Martin
Président du SIPPEREC, 
Maire de Nogent-sur-Marne,
Vice-président de l’Association  
des maires de France

L’ÉDITO

 « Le SIPPEREC, créé en 1924, fêtera prochainement ses 100 ans. 
Fondée sur sa compétence électricité et dans une visée ouverte et 
innovante du service public, face aux nouvelles technologies et aux 
usages qu’elles génèrent, notre belle organisation s’est constamment 
adaptée aux évolutions des territoires et des nécessités qui sont les leurs.  
Au fil du temps, le SIPPEREC est devenu un acteur francilien majeur dans 
les secteurs de l’énergie, du numérique et des mobilités durables.

Nous avons à faire face aujourd’hui, collectivement, à des enjeux inédits. 
Si la mondialisation et l’émergence de métropoles n’ont eu de cesse de 
gommer toujours de plus en plus les frontières et les limites, il aura suffi 
de quelques mois et d’événements majeurs pour ramener sur le devant 
de la scène une évidence qui avait été gommée elle aussi : l’importance 
redevenue fondamentale de l’action publique locale.

Le déploiement de la fibre, démarré il y a plusieurs années sur l’ensemble 
du territoire, est aujourd’hui un enjeu majeur pour l’ensemble des acteurs 
territoriaux : pour nombre d’entreprises, de services publics, de collectivités 
et de leurs habitants, les usages liés au numérique représentent désormais 
un levier utile et fondamental du bon fonctionnement des villes, que la 
disparition prochaine (voulue sans en avoir analysé les conséquences) 
du réseau cuivre rendra plus stratégique encore. Dans ce contexte, 
le SIPPEREC agit pour lutter contre les innombrables dégradations 
engendrées par une concurrence aveugle de certains sous-traitants des 
opérateurs commerciaux. 

La crise du secteur de l’énergie, doublée des effets du dérèglement 
climatique, nous a déjà obligés à nous adapter en modifiant par étapes 
nos usages ; elle nous forcera à changer, et plus particulièrement nos 
équipements, en accélérant la production de chaleur et d’électricité 
renouvelable, tout en consommant moins d’énergie. Autant de solutions 
étudiées et développées depuis plus de 20 ans par le SIPPEREC pour ses 
collectivités adhérentes ou proches.

Fer de lance de l’action publique intercommunale en Île-de-France, 
le SIPPEREC s’engage année après année depuis 100 ans pour un 
développement durable de nos territoires, et propose l’accès à des services 
publics de qualité et à des prix justes.  »S
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Le SIPPEREC défend le service public et 
s’engage depuis près de 100 ans aux côtés des 
collectivités d’Île-de-France et de leurs habitants.
L’urgence climatique, la flambée des prix  
de l’énergie et la nécessaire équité sociale  
entre les territoires nous forcent à inventer  
de nouvelles solutions, pour garantir  
un service public de qualité, accessible  
à tous et à des prix justes. L’action publique, 
locale et intercommunale impulsée par  
le SIPPEREC, est une de ces solutions.

4 
champs d'action 

119 
collectivités adhérentes 
toutes compétences 
confondues 

1 
offre d’achats mutualisés  
pour les besoins de 

+ de 500 
acteurs publics franciliens 

1 
Comité syndical  
et 

1
Bureau

106 
collaborateurs 

1 
SEM, SIPEnR

3 
SPL, la Société d’exploitation 
des énergies renouvelables 
(SEER), UniGéo et la SPL 
Géothermie

1 
régie, Gényo
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Des compétences  
au service des territoires 
durables 
 • Le SIPPEREC est l’unique acteur régional public 
intervenant dans un aussi large éventail de domaines, 
très complémentaires, guidé par les principes suivants :

 → la qualité du service public ;
 → une synergie des compétences ; 
 → la capacité à porter des projets innovants. 

 • Porteur de projets agiles et innovants, le SIPPEREC 
s’adapte aux besoins des territoires, pour mener des 
projets spécifiques en matière de production d’énergies 
renouvelables : 

 → une société d’économie mixte (SEM) : la SIPEnR ; 
 → deux sociétés publiques locales (SPL) : la SEER 
Grigny Viry et UniGéo ;

 → une régie : Gényo.

 • Les collectivités territoriales peuvent déléguer 4 champs 
d'actions au SIPPEREC : 

 → électricité ;
 → énergies renouvelables ;
 → aménagement numérique ;
 → mobilité durable. 

 • Les collectivités peuvent solliciter l’offre d’achats mu
tualisés du SIPPEREC : 

 → une centrale d'achat SIPP'n'CO pour bénéficier 
de services dans 8 domaines tels que l'énergie, 
le numérique, la mobilité… ;

 → un groupement de commandes dédié à l'achat 
d'électricité.

Les instances SIPPEREC  
au plus près des réalités  
des territoires
Le SIPPEREC est administré par 119 délégués titulaires 
et autant de suppléants désignés par les collectivités 
adhérentes et issus de leur assemblée délibérante. Ces 
élus composent le Comité syndical, l’instance qui délibère 
sur les décisions engageant l’avenir du SIPPEREC et qui 
fixe ses orientations, dont la mise en œuvre est pilotée par 
les équipes du SIPPEREC — une centaine d’agents — et 
son directeur général. Le Comité syndical, qui se réunit 
quatre fois par an, délibère sur les choix stratégiques, 
arrête le budget et la politique générale du Syndicat. Les 
décisions sont prises dans un esprit de consensus, par-
delà les clivages partisans, dans le respect des approches 
de chaque collectivité et de la défense de l’intérêt général. 
Un Bureau, qui se réunit une fois par mois, prépare les 
affaires qui sont soumises au Comité. 

Fondé en janvier 1924, le SIPPEREC a eu pour vocation 
première de contribuer à un développement solidaire  
et équitable des territoires en périphérie de Paris,  
en permettant aux premières communes adhérentes 
d’accéder collectivement à l’électricité et de fournir  
à leurs habitants un service public de qualité.  
Au fil des décennies, le SIPPEREC a sans cesse renforcé 
cette vocation de service public, en élargissant son périmètre 
d’action intercommunale au numérique, aux énergies 
renouvelables, à la mobilité durable, aux achats mutualisés ; 
en innovant constamment et en apportant des solutions 
concrètes aux collectivités franciliennes.
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Quelques enjeux

La hausse du prix de l’énergie

Le marché de l’électricité subit une hausse ininterrompue 
du prix depuis le début de l’année 2021. Le Gouvernement 
avait instauré, en 2010, l’ARENH (Accès régulé à l'électricité 
nucléaire historique) afin que tous les usagers quel que soit 
leur fournisseur, puissent bénéficier du nucléaire historique. 
Or, l’accès à cet ARENH limité à 100 TWh ne correspond 
plus aux parts de marché gagnées par les fournisseurs 
dits alternatifs à EDF. Ce plafond conduit à augmenter, de 
manière artificielle, les prix de l’électricité pour tous.

Dans ce contexte, en tant que coordonnateur d’un grou-
pement de commandes qui compte à ce jour 500 collec-
tivités et établissements publics et une consommation 
annuelle supérieure à 2 TWh, le SIPPEREC a interpellé le 
Gouvernement sur la régulation du nucléaire, en appelant à 
relever le plafond de l’ARENH à 150 TWh.

L’accès de tous  
au Très Haut Débit (THD)

Aujourd’hui, le déploiement de la fibre entraîne de nombreux 
échecs de raccordement, dégradations, déconnexions fré-
quentes d’abonnés… Les difficultés persistantes subies 
depuis des mois par les réseaux fibres génèrent un accès 
au Très Haut Débit déplorable pour une partie de la popula-
tion francilienne. Tout ceci n’est plus acceptable.

Le SIPPEREC a alerté l’ARCEP, avec les Communautés d’ag-
glomération Cœur d’Essonne et Paris-Saclay, sur les méfaits 
du mode STOC et l’urgence à agir pour obliger les opérateurs 
à s’engager sur la qualification de leurs sous-traitants et la 
traçabilité des interventions.

Ressources financières  
du SIPPEREC

Les ressources financières du Syndicat se sont élevées, 
en 2022, à près de 235 millions d'euros. Elles proviennent 
essentiel lement de flux financiers perçus et contrôlés par 
le SIPPEREC, avant de les reverser à ses adhérents, en 
particulier :

 → la taxe communale sur la consommation finale 
d’électricité ;

 → les redevances d’occupation du domaine 
public pour les réseaux de distribution publique 
d’électricité, les réseaux de communication Très 
Haut Débit et les réseaux de chaleur à base de 
géothermie ;

 → les subventions allouées à la transition 
énergétique comme la rénovation des bâtiments 
ou les passages au LED de l’éclairage public ;

 → la valorisation des certificats d’économie 
d’énergie des travaux réalisés sur le patrimoine 
des adhérents.

Par ailleurs, le SIPPEREC perçoit les recettes associées à 
ses nombreux contrats de délégation de service public qui 
lui permettent de :

 → financer ses frais internes ;
 → verser à ses collectivités adhérentes des 
participations pour leurs actions en faveur 
de la maîtrise de l’énergie et de la transition 
énergétique.

Les cotisations des adhérents aux services d’achat du 
SIPPEREC permettent de financer la passation de plusieurs 
cen taines de marchés, afin de faire bénéficier les adhérents 
de la qualité d’une expertise de haut niveau et de la force 
d’un grand compte.

À cela s’ajoute le budget annexe relatif au réseau de 
chaleur géothermale Gényo, déployé sur le territoire des 
communes de Bobigny et Drancy. Les travaux réalisés en 
maîtrise d’ouvrage directe par le SIPPEREC se sont élevés, 
en 2022, à 2 millions d’euros, portant ainsi le montant total 
d’investissements réalisés, depuis le lancement du projet 
en 2019, à 70 millions d’euros. Une très grande partie du 
réseau déployé est en exploitation depuis deux ans. 

R
ap

po
rt

 d
’a

ct
iv

ité
2

0
2

2
I 

 
L

E
 S

IP
P

E
R

E
C

9
Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-148-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



* Taux de réponse : 70 %, échantillon de  
73 collaborateurs issus d'un fichier de 106, 
interrogés par questionnaire auto-administré 
en ligne sur système CAWI.

La vie au SIPPEREC

Le SIPPEREC est une organisation centenaire 
et agile, en constante évolution, dont les 
collaborateurs sont profondément attachés  
au service public : lors d’une étude* menée  
en interne au printemps 2022 par OpinionWay, 
92 % des répondants ont indiqué être fiers  
de travailler pour le SIPPEREC et 90 % ont affirmé 
être globalement satisfaits de travailler pour  
le SIPPEREC.

10

S
IP

PE
R

EC
En

ga
gé

s 
po

ur
 d

es
 te

rr
ito

ire
s 

du
ra

bl
es

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-148-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



Le SIPPEREC défend la solidarité et l’équité entre les ter-
ritoires et, dans une préoccupation constante d'égalité, il 
s'engage à soutenir la mixité et la diversité au sein même de 
ses effectifs, actuellement composés de 56 % de femmes 
et 44 % d'hommes. Il démontre également l'importance 
de valoriser aussi bien la vision teintée d'expérience de ses 
collaborateurs de longue date que l’insertion profession-
nelle des jeunes, des stagiaires et apprentis avec 10 % de 
collaborateurs de moins de 30 ans et 22 % de collabora
teurs de plus de 50 ans.

Il existe au SIPPEREC une vraie volonté collective pour me-
ner les projets à terme et améliorer la qualité de vie au tra-
vail. La cohésion de groupe et l’esprit d’équipe sont par ail-
leurs renforcés via l’organisation d’événements réguliers, 
dont chaque année un séminaire réunissant l’ensemble du 
personnel et permettant à tous les collaborateurs de se re-
trouver pour une journée d’échanges et de convivialité. Au 
programme : des interventions de personnalités extérieures 
qui mettent en regard l’action territoriale menée par le SIP-
PEREC et des activités de groupes. 

Un groupe d’ambassadeurs, créé dans le cadre du travail 
sur la marque employeur, a permis de réfléchir aux diffé-
rentes façons de valoriser l’expérience collaborateur et le 
SIPPEREC en tant qu’employeur. Ce travail collaboratif a 
notamment permis d’améliorer les délais de recrutement et 
de valoriser les collaborateurs en leur donnant la parole sur 
des plateformes telles que LinkedIn, Welcome To The Jungle 
ou encore Profil Public. 

Le bien-être au travail est également une préoccupation 
permanente : une association sportive et culturelle permet 
d’organiser de nombreuses activités sur la pause du midi, 
en afterwork ou encore le week-end et propose des séjours, 
au ski notamment, où de nombreux groupes de collègues 
sont heureux de se retrouver chaque année. 

Enfin, le SIPPEREC propose à ses collaborateurs un pro
gramme de formations visant non seulement à permettre 
aux agents d’exercer avec efficacité les missions qui leur 
sont confiées, mais également de favoriser le développe-
ment de nouvelles compétences et accompagner leur par-
cours professionnel.

« Faire 
collectif,  
défendre  
le service 
public et 
innover pour  
des territoires 
durables »
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Développement  
et prospectives

Grégoire Fourcade
Directeur général adjoint 

Transition 
numérique

Vincent Fouchard
Directeur

SPL SEER

Martine Flamant
Directrice générale

SEM SIPEnR

Arnaud Brunel
Directeur général 

Delphine Bertsch
Directrice générale déléguée

Transition 
énergétique

Marion Lettry
Directrice

Administration  
générale

Virginie Hébert
Directrice

L’ORGANIGRAMME

Arnaud Brunel 
Directeur général

— SIPPEREC

— Sociétés

— Groupe SIPPEREC

Finances

Sylvie Dusart
Directrice
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Concession  
électricité

Moyens et ressources

Tiphanie Payre
Directrice générale adjointe 

Communication

Émilie Pitard
Directrice

Enfouissement  
des réseaux

Mathieu Caharel
Directeur

Matthieu Maurin
Directeur

Commande  
publique

Romuald Le Quilliec
DirecteurSPL UniGéo

Inès Gelu
 Directrice générale

Gényo

Rémy Houret
Directeur

Affaires  
juridiques

Fanny Beck
Directrice

Ressources 
humaines

Isabelle Brun
Directrice

Arnaud Wauquier
Directeur général adjoint

— Régie
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Collectif

Plan stratégique 
2022-2026
Le contexte climatique, énergétique et social 
nécessite de protéger les plus démunis et de 
garantir, à tous, des conditions de vie décentes.

L’action publique, locale et intercommunale offre  
de solides solutions pour les territoires et pour 
leurs habitants. Dans ce contexte, le SIPPEREC 
souhaite agir avec détermination et conviction. 
Réussir à innover pour des territoires durables  
ne pourra se faire que par l’action collective et 
notre engagement commun pour le service public.  
Pour cela, les équipes du SIPPEREC ont élaboré  
le Plan stratégique 2022-2026, qui vise à 
réaffirmer les fondamentaux de notre organisation 
et de nos activités.  
Trois axes ont été identifiés :

Faire collectif
En animant, depuis sa création, un réseau d’élus et de 
territoires autour d’enjeux forts, le SIPPEREC a fondé toute 
son action sur une valeur, faire collectif, qui n’a eu de cesse 
de le guider au fil des décennies et qui, aujourd’hui encore, 
est le fer de lance de notre collaboration régulière avec les 
élus, les territoires et leurs habitants.

Ce rôle majeur qu’occupe le SIPPEREC sur le territoire 
francilien et le caractère incontournable de l’action publique 
nécessitent d’être renforcés aujourd’hui mais plus encore 
dans les temps à venir.
Les objectifs sont d’améliorer la relation aux adhérents 
et la qualité du service rendu, mais aussi de favoriser la 
coopération entre les collectivités grâce à des rencontres 
et des projets communs et de renforcer notre présence 
territoriale en affirmant notre raison d’être et nos valeurs.
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public
Service

durables
Territoires

Défendre le service public
Le SIPPEREC défend le service public et les intérêts de 
ses adhérents en leur garantissant l’accès à un service de 
qualité et en contrôlant le respect des engagements pris 
par les délégataires. 

À l’avenir, le SIPPEREC aura vocation à contribuer plus 
encore à un traitement et à un développement équitable 
des territoires.

Les objectifs sont de mener notre action sur l’ensemble 
des territoires, y compris les plus reculés et de garantir 
une certaine indépendance et une qualité de réseaux. 
Permettre à tous les habitants d’Île-de-France d’accéder 
aux énergies propres, au Très Haut Débit et à des solutions 
de mobilité durable au prix le plus juste pour rendre l’action 
du SIPPEREC plus solidaire. Cette démarche de solidarité 
est accentuée par l’inclusion de clauses sociales et 
environnementales dans les marchés, et par l’insertion 
professionnelle des jeunes, des stagiaires et apprentis.

Innover pour des territoires 
durables
Premier producteur public d’énergies renouvelables en 
Île-de-France, le SIPPEREC joue un rôle majeur dans la 
transformation des territoires. Son ancrage centenaire 
en Île-de-France, son expertise territoriale avérée et son 
agilité dans le pilotage de projets complexes permettent 
au SIPPEREC d’initier des projets ambitieux et innovants, 
de les piloter et de les faire aboutir.

Cette proximité et ce lien quotidien avec les territoires 
doivent permettre d’anticiper les innovations techno-
logiques et les nouveaux usages, pour favoriser les villes 
durables.

Les objectifs sont de doubler la production de chaleur et 
d’électricité et de proposer une offre de maîtrise d’ouvrage 
déléguée de rénovation énergétique pour les bâtiments des 
collectivités, mais aussi de valoriser la sobriété énergétique, 
en accompagnant nos adhérents dans les actions de 
maîtrise de l’énergie et d’utiliser la donnée pour accélérer 
le développement de territoires intelligents et durables.

« L’action publique, locale  
et intercommunale constitue 
l’une des solutions majeures 
pour mener les transitions  
à venir et relever les défis  
qui se posent à nous. »
Philippe Rio
Premier vice-président 
du SIPPEREC
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Un nouvel  
espace adhérents,  
plus performant
Dans un contexte de crises majeures et multiples, 
l’action publique se doit d’être plus forte que jamais 
et l’action locale doit offrir des réponses pérennes 
et fiables aux enjeux sociaux, économiques  
et environnementaux qui se posent aujourd’hui.  
Il s’est avéré important, pour l’ensemble des 
équipes du SIPPEREC, de renforcer et d’optimiser 
le lien quotidien avec les adhérents.
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L’espace adhérents  
compte déjà plus de 

1 800 
comptes créés.

En septembre 2022 a été lancée une version nouvelle de 
l’espace adhérents dans le but d’être au plus proche de ce 
qui se joue au sein de nos organisations et nos territoires, 
au plus proche des besoins, des enjeux et des évolutions. 
Cette nouvelle version plus intuitive et plus moderne a pour 
but, enfin, de rendre l’expérience utilisateur plus agile, plus 
en adéquation avec les besoins: tableaux de bord, chiffres 
clés, documents utiles permettent une utilisation optimale, 
plus ergonomique et intuitive. Ainsi, chaque élu et chaque 
agent de collectivité adhérente peut créer son compte pour 
consulter les informations propres à sa collectivité :
 • les offres du SIPPEREC auxquelles sa collectivité 
adhère et leurs actualités ;

 • ses chiffres clés ;
 • ses évènements pour s’y inscrire et y participer ;
 • tous les documents et ressources liés aux offres ;
 • les accès à l’espace adhérents de ses collègues ;
 • pour les élus du comité syndical, tous les documents 
et dates des instances.

17
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La commande 
publique

 10 FÉVRIER 2020 
La loi relative à la lutte contre le gaspillage  
et à l’économie circulaire.

 9 MARS 2021
Le décret du 9 mars 2021 relatif à l’obligation d’acquisition  
par la commande publique de biens issus du réemploi  
ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées.

 22 AOÛT 2021
Article 35 de la loi du 22 août 2021, portant lutte contre  
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face  
à ses effets (dite loi climat et résilience).

 15 NOVEMBRE 2021
La loi visant à réduire l’empreinte environnementale du numérique 
en France.

 3 MAI 2022
Obligation de vigilance
Possibilité d’exclure de la procédure de passation d’un marché  
ou d’un contrat de concession les sociétés de plus de 5 000 
salariés en France ou 10 000 dans le monde, qui ne satisfont pas  
à l’obligation d’établir un plan de vigilance permettant d’identifier  
les risques et atteintes graves aux droits humains, à l’environnement, 
à la santé et à la sécurité (L. 2141-7 et L. 3123-7-1 du CCP).

 DEPUIS LE 1er JANVIER 2023
SPASER
Obligation d’élaborer un SPASER lorsque le montant total annuel 
des achats est supérieur à 50 millions d’euros pour les acheteurs 
soumis au code de la commande publique (D. 2111-3 du CCP).

 AU PLUS TARD LE 1er JANVIER 2024
Données essentielles
Les acheteurs doivent publier sur le portail national des données 
ouvertes : les données essentielles des marchés ≥ 40 000 € HT  
et des contrats de concession (R. 2196-1 et R. 3131-1 du CCP).

 À COMPTER DU 21 AOÛT 2026 
Critère environnemental
Plus possible de définir, dans les marchés publics ou les contrats 
de concession, un critère d’attribution unique fondé sur le prix :  
les caractéristiques environ nementales de l’offre doivent toujours 
être prises en compte (R. 2152-7 et R. 3124-4 du CCP).

Le SPASER
pour un modèle 
économique et social 
plus responsable

Le SIPPEREC est un acteur public majeur  
en Île-de-France pour la transformation  
des territoires. Il pilote 150 marchés publics 
pluriannuels et 29 délégations de service 
public. En ce sens, le SIPPEREC est donc  
un acheteur public incontournable et puissant, 
susceptible de permettre l’émergence  
de modèles économiques et sociaux  
plus responsables.

C’est pourquoi les équipes du SIPPEREC ont 
souhaité se doter d’un SPASER pour la période 
2023-2026, dans l’objectif de maîtriser  
la dépense publique, de contribuer à l’équité 
sociale et de favoriser une saine compétitivité 
entre les acteurs économiques, tout en 
accompagnant les transitions énergétique  
et numérique...

L’ensemble des mesures prises en ce sens  
et détaillées ci-après font l’objet d’une 
évaluation annuelle qui nous permettra  
de mesurer les résultats atteints.

SPASER : Schéma de Promotion
des Achats Socialement et Écologiquement
ResponsablesS
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41 800 
tonnes de CO2 évitées par an  
(soit l’équivalent de 56 500 voitures  
retirées de la circulation)

694 M€ HT
montant des marchés attribués en 2021

28
Schémas directeurs Énergie  
depuis le début du marché actuel d’AMO 
performance énergétique du patrimoine bâti

100e 
centrale photovoltaïque inaugurée  
par le SIPPEREC fin 2020

Quelques exemples  
d’actions concrètes 
 • Former régulièrement des chefs de projet au dévelop-
pement durable dans la commande publique ;

 • Partager chaque année la programmation des achats 
pour identifier les marchés qui pourront faire l’objet d’une 
clause sociale ;

 • Réserver une partie des marchés au secteur adapté et 
protégé (entreprises adaptées et/ou aux ESAT) ;

 • Intensifier les actions de sensibilisation, notamment 
auprès des réseaux d’entreprises (valoriser le label 
Diversité et le label Égalité) ;

 • Créer des temps de rencontre réguliers entre les 
acheteurs du SIPPEREC et les acteurs économiques du 
territoire ;

 • Réserver des marchés aux acteurs de l’ESS ;
 • Remplacer le critère prix par le coût global d’utilisation 
ou le coût cycle de vie des produits jusqu’à élimination.

TRANSVERSAL

SOCIAL

ENVIRONNEMENTAL

AXE I

AXE II

AXE IV

Optimiser la mutualisation  
des achats 

Amplifier le sourcing et la veille
Renforcer la communication  

et la transparence 

Faciliter l’insertion
Aider les personnes en situation  

de handicap
Lutter contre les discriminations  

et promouvoir l’égalité 

Continuer la transition écologique
Stimuler la production  

des déchets

ÉCONOMIE  
RESPONSABLE

AXE III

Soutenir l’accès des TPE/PME  
à la commande publique
Encourager le commerce 

équitable et l’achat éthique
Favoriser l’économie sociale  

et solidaire (ESS)
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Vice-présidents

Marie-Pierre LIMOGE 
1er Adjointe au maire  
de Courbevoie,  
4e Vice-présidente

Rodéric AARSSE 
Adjoint au maire  
de Malakoff, 
5e Vice-président

Sophie RIGAULT 
Maire de Saint-Michel-
sur-Orge,  
6e Vice-présidente

Mathieu DEFREL 
Adjoint au maire  
de Stains,
13e Vice-président

Thierry BARNOYER 
1er Adjoint au maire  
de Maisons-Alfort,
14e Vice-président

Jean-Pierre RIOTTON 
Conseiller municipal 
délégué de Sceaux
15e Vice-président

Fatah AGGOUNE 
1er Adjoint au maire  
de Gentilly, 
7e Vice-président

Frédéric SITBON 
Adjoint au maire 
d’Asnières-sur-Seine,  
8e Vice-président

Serge FRANCESCHI 
Adjoint au maire  
d’Alfortville, 
9e Vice-président

Joëlle CECCALDI 
-RAYNAUD 
Maire de Puteaux, 
10e Vice-présidente

Gilles GAUCHE-CAZALIS 
Adjoint au maire  
de Nanterre, 
11e Vice-président

Anthony MANGIN 
1er Adjoint au maire  
de Drancy, 
12e Vice-président

Philippe RIO 
Maire de Grigny,  
1er Vice-président

Florence CROCHETON-
BOYER 
1er Adjointe au maire  
de Saint-Mandé,  
2e Vice-présidente

Samuel BESNARD 
Adjoint au maire  
de Cachan, 
3e Vice-président

Membres du Bureau
Jacques J.-P. Martin 
Président du SIPPEREC, 
Maire de Nogent-sur-Marne

Membres du Bureau

Groupe SIPPEREC

Rachida KABBOURI 
Conseillère municipale  
de Vitry-sur-Seine

Arnaud LETELLIER-
DESNOUVRIES 
Adjoint au maire  
de Bonneuil-sur-Marne

Ling LENZI 
Adjointe au maire 
d’Aubervilliers

Jean-Pierre CHAFFAUD 
Président de Sud-Eleg

Oben AYYILDIZ 
Conseiller municipal 
d’Épinay-sur-Seine

Boris DEROOSE 
Conseiller municipal 
délégué de Saint-Denis

Jean-Baptiste BARFETY 
Adjoint au maire  
de Gonesse

Florence  
CROCHETON-BOYER 
Présidente  
de la SEM SIPEnR

Jean-Marie VILAIN 
Président  
de la SPL SEER

Anthony MANGIN 
Président de Gényo
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Compétence historique et premier levier  
de mutualisation, l’électricité fait partie intégrante 
du cœur de mission du SIPPEREC.  
Autorité concédante, le Syndicat contrôle  
la qualité de distribution et fourniture de 
l’électricité. Il veille également au bon niveau 
d’investissement sur le réseau, pour le compte 
des collectivités qu’il représente. Directement lié 
au contrat de concession, le fonds de partenariat 
finance les mesures en faveur de la transition 
énergétique.

1re 
concession électricité  
de France

84 
collectivités représentées, 
défendues et parties 
prenantes sur les enjeux 
d’électricité

5 % 
de la consommation 
électrique française

1,92 M 
de points de livraison 
d'électricité

+ de 13
millions d’euros pour soutenir 
les actions en faveur  
de la transition énergétique 
en 2022
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La loi de 1906 a créé le régime des concessions  
et a placé la distribution publique d’électricité  
sous la responsabilité des collectivités territoriales 
qui se sont souvent regroupées en syndicats 
intercommunaux, comme le SIPPEREC pour la gérer. 
Pour le compte des collectivités qu’il représente,  
le SIPPEREC a donc pour mission de contrôler  
le service public de la distribution et de la fourniture 
d’électricité géré par Enedis et EDF, dans le but  
de garantir un service public de qualité. 

Dans l’exercice des missions que lui ont confié les collec-
tivités territoriales, le SIPPEREC a deux préoccupations 
essentielles :
 • le prix de l’électricité payé par le consommateur final ;
 • la qualité du service et du réseau de distribution qui 
a tendance à se détériorer depuis plusieurs années, 
notamment avec l’allongement des temps de coupure et 
des délais de raccordement.

Par ailleurs, le Syndicat assure également la maîtrise d’ou-
vrage des travaux d’enfouissement des réseaux, gère le 
contrôle ainsi que la perception de la taxe locale pour l’élec-
tricité.

Enfin, un fonds de partenariat négocié dans le cadre du 
contrat de concession met à disposition des collectivités 
des ressources financières exceptionnelles pour les projets 
en faveur de la transition énergétique.
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— À savoir
En 2016, le SIPPEREC et Enedis  
ont signé un accord de méthode qui 
organise la remontée d’informations 
au Syndicat lors des incidents 
touchant les postes sources ou  
le réseau concédé et entraînant  
des coupures équivalant à plus  
de 100 000 clients par minute.

Vigilance et exigence  
de la commission Électricité 
La nouvelle gouvernance mise en place en septembre 
2020 a décidé de créer une commission Électricité. 
Cette commission est chargée d’étudier et de préparer les 
décisions du Comité syndical.

Elle est coprésidée par Rachida KABBOURI (Vitry-sur-Seine) 
et Jean-Pierre RIOTTON (Sceaux). En sont membres : Daouda 
KEITA (Bagnolet), Samuel BESNARD (Cachan), Dominique 
GAULON (Dugny), Despina BEKIARI (Fontenay-aux-Roses), Loïc 
DAMIANI (Fontenay-sous-Bois), Rachid MAIZA (La Courneuve), 
Séverine DELBOSQ (L’Île-Saint-Denis), Thierry BARNOYER 
(Maisons-Alfort), Pierre AUBRY (Neuilly-sur-Seine), Baptiste 
GERBIER (Noisy-le-Sec), Patrick LEROY (Rungis), Jean-Pierre 
CHAFFAUD (Sud-Eleg) et Claude LESEUR (Valenton).
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Une hausse des prix  
sans précédent 

Les années 2021 et 2022 ont été marquées par une 
hausse du prix de marché du gaz et de l’électricité sans 
précédent qui s’est amplifiée, sous l’effet conjugué de 
divers évènements parmi lesquels : un déséquilibre offre/
demande, la chute de la production nucléaire et de la 
production hydraulique, un marché d’électricité en forte 
croissance et les restrictions d’importation de gaz russe.

Afin de limiter la hausse des prix de l’énergie, le Gouver-
nement a mis en œuvre en 2022 un bouclier tarifaire qui 
était reconduit en 2023. Celui-ci comprend quatre mesures 
principales :
 • une quasi-suppression de la Taxe intérieure sur la 
consommation finale d'électricité (TICFE) ;

 • une augmentation de 20 TWh (+20 %) du plafond de 
l’ARENH (Accès régulé au nucléaire historique) pour 
l’année 2022 à un prix de 46,2 €/MWh ;

 • l’attribution aux fournisseurs d’électricité d’une subven-
tion permettant de plafonner la hausse résiduelle subie 
par les éligibles aux tarifs réglementés d’électricité à 4 % 
en 2022 puis 15 % en 2023 ;

 • un chèque énergie exceptionnel de 200 euros à partir de 
décembre 2022 aux ménages les plus précaires.

Le SIPPEREC a salué ces mesures d’urgence qui sont 
les bienvenues mais qui ne résolvent pas les problèmes 
structurels de la politique énergétique française.

En première ligne  
face à la hausse  
des prix de l’énergie 
Le SIPPEREC est depuis longtemps attentif à l’évolution  
des prix de l’électricité. Il est en effet autorité concédante  
de la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés  
pour 1,2 million d’usagers, et acheteur de plus  
de 2 TWh pour plus de 500 adhérents. 

Tout d’abord, car ce dispositif touche principalement les 
usagers qui souscrivent aux tarifs réglementés de vente, 
alors que les moyennes et grandes collectivités n’y ont plus 
accès depuis le 1er janvier 2021. Mais aussi, parce que cette 
mesure ne permet pas de donner de visibilité au-delà de 
2023.
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Le SIPPEREC a renouvelé son appel au Gouvernement sur 
la régulation du nucléaire en appelant à relever le plafond 
de l’ARENH à 150 TWh, afin que l’investissement de la 
nation dans le nucléaire puisse profiter à tous, particuliers 
comme collectivités.

Le SIPPEREC a également rappelé que l'ARENH constitue 
une option gratuite et asymétrique pour les fournisseurs 
alternatifs à EDF, ce qui est totalement injuste pour le 
producteur EDF.

Par ailleurs, le SIPPEREC étant un des principaux 
acheteurs d’électricité en France, il constitue un solide 
allié des collectivités. L’expertise et les volumes achetés 
par le SIPPEREC ont permis aux collectivités d’obtenir les 
meilleurs prix dans un contexte particulier des prix de gros 
du marché de l’électricité en très forte hausse.

En somme, cette situation souligne la nécessité pour les 
collectivités de développer à l’échelle locale une politique 
énergétique indépendante des énergies fossiles. Depuis 
maintenant plus d’une décennie, le SIPPEREC agit dans 
ce sens avec ses collectivités adhérentes et développe le 
solaire photovoltaïque, notamment en autoconsommation, 
ainsi que de multiples réseaux de chaleur de géothermie 
qui permettent, in fine, aux usagers d’accéder à une énergie 
renouvelable avec des prix maîtrisés.

Le SIPPEREC appelle le Gouvernement à une visibilité sur 
la régulation nationale du prix du nucléaire après la fin de 
l’ARENH prévue en 2025.
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Limiter les incidents  
et coupures d’électricité
En sa qualité d’organisateur du service public de l’électricité  
pour le compte des collectivités, le SIPPEREC contrôle  
les missions exécutées par le concessionnaire, afin de prévenir 
et limiter les incidents et coupures en nombre et en temps  
et ainsi protéger le consommateur final. 

Des incidents en hausse 

En 2016, le SIPPEREC et Enedis ont signé un accord de 
méthode qui organise la remontée d’informations au 
Syndicat lors des incidents touchant les postes sources 
ou le réseau concédé et entraînant des coupures équivalant 
à plus de 100 000 clients par minute.

Ainsi, plus de 85 incidents de ce type ont été notifiés par le 
concessionnaire au SIPPEREC au cours de l’année 2022. 
Si 88 % des incidents de grande ampleur sont signalés au 
SIPPEREC, seulement 52 % des incidents sont signalés dans 
le délai de 24 heures contractuellement prévu et 70 % des 
rapports détaillés sont envoyés dans un délai de deux mois.

Pour ce qui concerne la qualité et l’exhaustivité des 
informations communiquées par le concessionnaire, il 
est notable que le gestionnaire fournit des efforts pour 
contextualiser son intervention, cependant le contenu des 
informations partagées dans les rapports reste à affiner. 
Le SIPPEREC reste vigilant sur la zone des Hauts-de-Seine 
très touchée, principalement en été, par ces incidents 
dus aux défaillances des câbles de technologie ancienne 
et incidentogène, dits CPI (Câble à isolation en papier 
imprégné).

Enfin, sur l’exercice 2022, le gestionnaire du réseau 
annonce un critère B toutes causes confondues de 42,6 
minutes sur le territoire du SIPPEREC, soit à peine trois 
minutes de moins que l’exercice précédent (45,5 minutes 
en 2021). Pour une concession urbaine, ce niveau est 
élevé. Il con tribue à maintenir la tendance déjà haussière 
du critère B sur les vingt dernières années, à hauteur de 1,1 
minute par an. Ce constat pose la question de la pertinence 
des choix d’investissements d'Enedis.

85 
incidents de coupure  
de l’ordre de 100 000 clients / minute  
en 2022

42,6 
minutes, c’est le temps  
moyen de coupure d’un usager  
en 2022, contre un objectif  
contractuel d’Enedis  
de 25 minutes d’ici fin 2029
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Une prise en charge intégrale  
pour les réseaux électriques  
basse tension 

Le SIPPEREC accompagne les collectivités dans leurs 
projets d’enfouissement :
 • Il réalise et finance la totalité des études et travaux pour 
l’enfouissement des réseaux électriques, et propose à la 
collectivité un programme pluriannuel de travaux.

 • Il réalise aussi l’enfouissement des autres réseaux (éclai-
rage public, télécommunications, etc.) mutualisés avec 
l’enfouissement des réseaux, avec une prise en charge 
financière des collectivités.

Depuis 2011, plus de 700 kilomètres de réseaux de distri-
bution électrique ont été enfouis, dont la totalité du réseau 
sur toiture. L’enjeu est de poursuivre ce chantier pour les 
360 kilomètres de réseaux aériens basse tension restants, 
une infrastructure fragile, soumise aux intempéries et qui 
encombre l’espace public.

Les linéaires de réseaux restants sont variables selon les 
collectivités, mais le SIPPEREC et les Villes travaillent con-
join tement pour tendre vers la réalisation de l’enfouissement 
de l’ensemble des réseaux d’ici 2029. 

Durant l’année 2022, le SIPPEREC a lancé 14,5 kilomètres 
d’en fouis   sement en étude, 16,5 kilomètres en travaux. Il a 
également finalisé 29,3 kilomètres de travaux d’enfouis-
sement. 

Enfouissement :  
fiabiliser le réseau de 
distribution et améliorer 
le paysage urbain
L’enfouissement des câbles de réseaux aériens recouvre un enjeu de sécurité et de 
renouvellement des réseaux vétustes. Il améliore la qualité de distribution, car les réseaux 
souterrains résistent mieux aux intempéries les plus fréquentes (vents, tempêtes…).  
Il permet d’améliorer le cadre de vie des habitants, en libérant de la place au sol  
sur les trottoirs et en réduisant la pollution visuelle. 

2029 : 
objectif « zéro fil aérien »  
sur le territoire de la concession 

— À savoir
« Le SIPPEREC finance à 100 % 
l’enfouissement des réseaux 
électriques basse tension. Ce dispositif 
unique en France est valable jusqu’en 
2029, date de fin du contrat de 
concession actuel. Il peut également 
réaliser, pour le compte des villes, 
l’enfouissement coordonné des 
autres réseaux. La mutualisation des 
travaux et les marchés compétitifs 
du SIPPEREC permettent de réaliser, 
selon les retours d’expériences  
des communes adhérentes,  
50 % d’économie. » R
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Raccordements : 
maîtriser son foncier  
et ses coûts
Depuis 2009, dans le cadre des demandes de raccordement,  
le SIPPEREC propose aux collectivités compétentes en matière  
d’urbanisme de les assister dans l’instruction des propositions  
techniques et financières émises par Enedis, afin de vérifier  
si elles doivent s’acquitter d’une contribution financière. 

Une vigilance  
source d’économies  
importantes

En 2022, le SIPPEREC a étudié une soixantaine de dossiers 
de raccordement. Les analyses démontrent que, dans la très 
grande majorité des cas, les demandes de contributions 
reçues par les collectivités ne sont pas légitimes. En effet, 
dans une zone fortement urbanisée comme le territoire du 
SIPPEREC, le renforcement de réseaux est le cas le plus 
fréquent et ne doit pas donner lieu à facturation, il est 
pourtant souvent traité par Enedis comme de l’extension 
facturée aux collectivités.

Le sujet est important car les contributions financières 
apportées par des tiers à Enedis pour les raccordements 
électriques sur le réseau public représentent un enjeu 
financier fort, à l’échelle du SIPPEREC, estimé entre 10 et 
15 M€/an.

Un délai moyen, en 2022,  
de plus de 

3 mois 
pour la réalisation des raccordements 
électriques sans extension et de près  
de 8 mois avec extension. 
Dans la majorité des cas,  
Enedis appelle, à tort,  
une contribution auprès des villes.

Compte tenu de l’ancienneté de son activité et de ses 
retours d’expériences, le SIPPEREC s’est rapproché de la 
Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC), dans le 
cadre d’un groupe de travail national sur la thématique des 
raccordements électriques, pour faire des propositions afin 
de compléter et préciser les dispositions réglementaires 
existantes et pour s’assurer que les collectivités en charge 
de l’urbanisme ne puissent être appelées à contribution 
financière que dans les cas d’extension de réseaux et non 
de renforcement, conformément aux dispositions légales. 
Une des mesures prises, par la loi sur l’accélération des 
énergies renouvelables, est la suppression de la contribution 
due par les collectivités en charge de l’urbanisme d'ici fin 
septembre 2023.
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La dotation 2022 du fonds de partenariat qui finance 
les subventions reversées aux villes ainsi que l'enfouis
sement des réseaux électriques réalisé par le SIPPEREC 
était de près de 19,8 millions d’euros et a été entièrement 
consommée :

 → plus de 13 millions d’euros au titre de l’enve
loppe dite de transition énergétique pour des 
actions en faveur de la maîtrise de l’énergie (tra-
vaux d’éclairage public passage aux LED), de la 
rénovation énergétique des bâtiments commu-
naux éligibles aux certificats d’économie d’énergie 
(CEE), de l’achat des véhicules électriques pour 
atteindre 20 % du parc communal de véhicules et 
l’installation d’infrastructures de recharge asso-
ciées ;

 → près de 290 000 euros au titre de l’enveloppe 
dédiée aux subventions versées aux villes pour 
l'enfouissement de leur réseau d'éclairage pu
blic ;

 → plus de 5,7 millions d’euros au titre de l’enfouis
sement du réseau électrique basse tension sous 
maîtrise d’ouvrage du SIPPEREC.

Afin de soutenir ses adhérents et de favoriser la relance 
économique, le SIPPEREC a fait le choix depuis 2021 
d’augmenter considérablement la dotation disponible 
pour les communes, effort poursuivi en 2023. Chaque 
commune dispose désormais d’une enveloppe allant de 
170 k€ à 1,3 M€ pour ses actions en faveur de la transition 
énergétique.

Un fonds  
de partenariat essentiel 
pour la relance 
Le fonds de partenariat est une particularité du contrat « historique »  
de distribution d’électricité et de fourniture aux tarifs réglementés 
de vente conclu avec Enedis et EDF pour 82 communes de la petite 
couronne parisienne.

Des mesures renforcées  
contre la précarité  
énergétique

Par ailleurs, le Fonds social précarité efficacité énergétique 
(FSPEE), financé par EDF, offre la possibilité aux CCAS 
qui le sollicitent d’aider à la lutte contre la précarité 
énergétique, grâce au paiement des factures d’électricité 
des abonnés EDF au tarif réglementé bleu (qu’ils soient ou 
non bénéficiaires du chèque énergie), remboursement des 
achats des ampoules basse consommation LED ou encore 
réalisation de diagnostic énergétique des logements des 
clients démunis. Ce fonds est en augmentation avec une 
dotation pour l’année 2023 s’élevant à 355 302 euros 
contre 315 947 euros en 2022. 

Le SIPPEREC se mobilise pour communiquer et sensibiliser 
les communes adhérentes. Un groupe de travail a été initié 
en 2023 en collaboration avec des élus, des CCAS, des 
bailleurs sociaux et EDF, afin d’optimiser l’utilisation de ce 
fonds aux bénéfices des usagers en précarité.

Jusqu’à 

1,3 M€ 
d’aides par commune  
pour les mesures en faveur  
de la transition énergétique R
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L’Île-de-France est une région dépendante 
de l’énergie produite ailleurs : la densité 
de la population et la pression foncière 
ne permettent pas de couvrir l’intégralité 
des besoins avec la seule production 
régionale. Une situation qui doit et peut 
changer, notamment avec les solutions 
proposées par le SIPPEREC, premier 
producteur public francilien d’énergies 
renouvelables.

5 
réseaux de géothermie 
répartis sur 14 communes 
et 

2 
réseaux en construction

 106 
centrales photovoltaïques  
en toiture dans 51 villes,  
pour une puissance cumulée 
de près de 5 MWc

+ de 20 
projets solaires en  
développement pour environ 
150 MWe

10 
grands parcs au sol  
solaires pour environ 50 MWe 
et 

300 
toitures solaires  
développées  
par la SEM SIPEnR

1 
SEM, SIPEnR

3 
SPL, la Société  
d’exploitation des énergies 
renouvelables (SEER), 
UniGéo et la SPL Géothermie

1 
régie, Gényo
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L’Île-de-France est une région dépendante de l’énergie 
produite ailleurs. Une situation qui doit et peut  
changer, notamment avec les solutions proposées  
par le SIPPEREC, premier producteur public francilien 
d’énergies renouvelables. Le SIPPEREC est à l’écoute 
et aux côtés de ses collectivités adhérentes pour 
développer une production d’énergies renouvelables 
adaptée aux caractéristiques des territoires,  
ainsi qu’aux souhaits et besoins des acteurs locaux. 

« Couteau suisse »  
des énergies renouvelables
Pour mettre en œuvre ses projets, le SIPPEREC adapte ses 
modes de gestion en fonction du contexte et des besoins des 
collectivités.

Par exemple concernant la géothermie, sur les sept réseaux déjà 
réalisés ou en cours de réalisation, trois le sont en délégation 
de service public (DSP) attribuée à des opérateurs privés (Dalkia 
et Engie Solutions), trois réseaux sont en DSP attribuée à une 
société publique locale (SPL) dont le SIPPEREC et les Villes sont 
actionnaires, et un réseau est en maîtrise d’ouvrage directe.

Par ailleurs, le SIPPEREC a créé en 2014 une société d’économie 
mixte SIPEnR pour agir sur des patrimoines privés. L’activité de 
la SEM se développe largement par des sociétés de projets, en y 
associant systématiquement les citoyens et les collectivités des 
territoires concernés. La SEM SIPEnR finance, construit et exploite 
des projets en Île-de-France mais également dans d’autres 
régions, toujours en partenariat avec des collectivités.

Acteur de la transition 
énergétique
Par ses solutions, ses projets et ses financements en faveur des 
énergies renouvelables, le SIPPEREC est pleinement acteur de 
la transition énergétique en Île-de-France, en accompagnant les 
collectivités dans la mise en place de solutions innovantes et 
génératrices d’une croissance vertueuse et durable.

Activateur d’idées  
et d’efficacité :  
la commission Énergies 
renouvelables
Les statuts du SIPPEREC prévoient la possibilité de créer des 
commissions de travail thématiques. La commission Énergies 
renouvelables se réunit deux à trois fois par an pour aborder des 
sujets d’actualité, étudier et préparer les décisions du comité 
syndical, contribuer aux travaux du SIPPEREC dans les domaines 
du solaire et de la chaleur renouvelable et plus largement de la 
transition énergétique (maîtrise de l’énergie, rénovation, etc.).
 
Elle est coprésidée par Samuel BESNARD (Cachan) et Marie-Pierre 
LIMOGE (Courbevoie). En sont membres : Geneviève ÉTIENNE (Le 
Kremlin-Bicêtre), Oben AYYILDIZ (Épinay-sur-Seine), Rachid MAIZA (La 
Courneuve), Florence CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé), François 
ÉLIE (Marolles-en-Brie), Rodéric AARSSE (Malakoff), Pierre CRESPI 
(Clamart), Boris DEROOSE (Saint-Denis), François DARCHY (Versailles), 
Marie LECLERC-BRUANT (Fresnes), Séverine DELBOSQ (L’Île-Saint-
Denis), Mélodie CHALVIN (Châtillon), Jean-Pierre CHAFFAUD (Sud-
Eleg), Thierry BARNOYER (Maisons-Alfort), Bertrand VOISINE (Vanves), 
Nacime AMIMAR (Pantin), Rachida KABBOURI (Vitry-sur-Seine), Paul 
BENSOUSSAN (Bagneux), Henri PETTENI (Saint-Maur-des-Fossés) et 
Pascal LESSELINGUE (L’Haÿ-les-Roses).
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Le SIPPEREC accompagne les collectivités d’Île-de-France 
qui souhaitent produire de l’électricité à partir de l’énergie 
solaire sur leurs bâtiments publics ou parkings. Il s’agit  
d’un accompagnement à la carte pour développer, depuis  
les premières études jusqu’à la mise en service, et/ou 
exploiter des centrales solaires photovoltaïques en fonction 
des besoins des collectivités et de la configuration  
des projets et des sites.

Accélérer le déploiement 
du solaire photovoltaïque

15
années d’expérience auprès  
de plus de 60 collectivités 

106
centrales photovoltaïques  
exploitées dans 51 villes  

10 
grandes centrales  
photovoltaïques au sol

300 
projets en toitures  
et ombrières réalisés  
par la SEM SIPEnR

— À savoir
Issu de la loi Elan, le dispositif Éco-énergie tertiaire impose 
désormais aux collectivités d’améliorer progressivement  
la performance énergétique de leurs bâtiments de surfaces 
supérieures à 1 000 m², avec des objectifs chiffrés de 
réduction des consommations de - 40 % en 2030, - 50 %  
en 2040 et - 60 % en 2050. En complément des 
leviers usuels (isolation, sensibilisation et évolution 
des usages, etc.), les installations photo voltaïques 
en autoconsommation constituent des leviers 
supplémentaires permettant aux collectivités d’atteindre 
leurs objectifs, l’électricité solaire consommée directement 
étant comptabilisée dans les bilans.

Construction de centrales  
photovoltaïques au Liban

Dans le cadre d'une convention de coopération internationale entre le 
SIPPEREC et Électriciens sans frontières, le SIPPEREC a soutenu à hauteur 
de 100 000 € la construction de centrales photovoltaïques en toiture de 
6 écoles au Liban.

Cette action a permis d'améliorer la continuité d'approvisionnement 
énergétique des établissements et de réduire leur dépendance aux sources 
de productions utilisées en cas de coupure électrique, qui sont à la fois 
onéreuses et polluantes.
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Produire et exploiter  
la chaleur renouvelable
L’Île-de-France a besoin d’accroître sa production d’énergies 
renouvelables et bénéficie pour cela d’un important potentiel de 
géothermie profonde. Un contexte très favorable sur lequel s’appuie  
le SIPPEREC pour proposer son expertise aux collectivités.  
De l’étude d’opportunité à la production, en passant par les 
financements, le SIPPEREC donne aux collectivités les outils  
pour décider et mettre en œuvre un réseau de chaleur à base  
de chaleur renouvelable, et notamment de géothermie profonde.

5
réseaux de chaleur  
à base de géothermie 
profonde répartis  
sur 13 communes

— À savoir
Classement des réseaux
Afin encourager le développement des réseaux 
de chaleur existants, la loi du 8 novembre 2019 
relative à l’énergie et au climat rend obligatoire  
le classement des réseaux de chaleur  
à compter du 1er janvier 2022. Le classement 
vise à rendre obligatoire, sous certaines 
conditions, le raccordement à un réseau de 
chaleur, existant ou en projet, dans certaines 
zones géographiques appelées « zones de 
développement prioritaire », les nouvelles 
construc tions et extensions de plus de 150 m² 
ou bâtiments existants subissant d’importantes 
rénovations et dont le système de chauffage  
est remplacé.

2
réseaux en 
construction  
sur 5 communes

Témoignage

« Le SIPPEREC est  
le premier producteur francilien 

de chaleur par géothermie 
profonde. Il développe massivement 

depuis plus de 10 ans, l'utilisation 
de cette chaleur locale qui présente 
des vertus à la fois écologiques et 

économiques. Elle est en effet accessible à 
un prix juste et relativement stable et rend 
les consommateurs moins tributaires de 

la volatilité des prix de l'énergie.  
De plus, la géothermie permet de 

diminuer massivement nos émissions 
de gaz à effet de serre. »

Samuel Besnard 
3e Vice-président,

Adjoint au maire de Cachan

5
nouveaux projets  
à base de chaleur 
renouvelable à l'étude

14 %
de la production régionale 
géothermale est produite par le 
SIPPEREC et ses filiales à partir 
de géothermie profonde
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Pour le compte des communes qui ont un potentiel sur 
leur territoire et souhaitent s’engager sur un tel projet, le 
SIPPEREC conseille, apporte son expertise et porte le 
montage technique et financier des opérations, la mise 
en œuvre et le suivi d’exploitation sur la durée du contrat, 
toujours en lien étroit avec les villes qui lui ont délégué leur 
compétence.

Les réseaux de chaleur géothermique du SIPPEREC couvrent 
en moyenne plus de 50 % des besoins en chaleur de l’habitat 
collectif et des équipements publics sur le territoire qu’ils 
desservent. Ils permettent de bénéficier d'un prix maîtrisé 
et compétitif de la chaleur sur trente ans, moins soumis aux 
fluctuations du cours des énergies fossiles car basés sur 
une énergie locale et renouvelable.

2022 a été l’année de la concrétisation de l’extension du 
réseau de chaleur renouvelable de Grigny et Viry-Châtillon 
avec la confirmation de l’obtention des financements et 
le lancement d’un nouveau forage géothermique visant 
à développer le réseau sur deux nouvelles villes : Sainte-
Geneviève-des-Bois et Fleury-Mérogis. À terme, 21 000 
équivalents logements seront alimentés par de la chaleur 
renouvelable. 

2022 a également vu la poursuite des travaux de déploie-
ment du réseau Gényo sur les communes de Bobigny 
et Drancy. Ce réseau, géré par le SIPPEREC en maîtrise 
d’ouvrage publique, alimente environ 20 000 équivalents 
logements.

Enfin, 2022 a vu la création de la SPL Unigéo, attributaire 
du contrat de délégation de service public lancé par le 
SIPPEREC pour la création et l’exploitation d’un futur réseau 
de chaleur renouvelable à base de géothermie profonde sur 
les communes de Pantin, Les Lilas et du Pré-Saint-Gervais. 
Les travaux de réalisation des forages sont programmés en 
2023. À terme, ce réseau alimentera l’équivalent de 20 000 
logements sur le territoire des trois villes.

Le projet de la SPL Géothermie s’est également précisé avec 
la réalisation future d’un réseau de chaleur vertueux sur la 
ville de Malakoff. 

— À savoir
En 2022, le Fonds chaleur augmente 
considérablement
Le Fonds chaleur porté par l’ADEME et  
les subventions de la Région d’Île-de-France 
contribuent à accroître le développement  
des projets de réseaux de chaleur renouvelable 
sur le territoire francilien. En 2022, le budget  
du Fonds chaleur a fortement augmenté  
avec un total de 522 millions d’euros alloués,  
en hausse de près de 50 % par rapport à 2021. 
Cette augmentation du budget du Fonds  
chaleur s’est accompagnée d’une révision  
des conditions d’attribution des aides telles  
que la hausse des plafonds pour l’obtention  
des aides forfaitaires et des aménagements quant 
à l’éligibilité des projets. Par ailleurs, le cumul  
des Certificats d’économies d’énergie (CEE)  
et des aides du Fonds chaleur a été élargi aux 
projets de raccordement de bâtiments existants  
à un réseau de chaleur. Le Fonds chaleur est ainsi 
un levier majeur pour accompagner l’atteinte  
des objectifs nationaux de neutralité carbone,  
à décliner au niveau régional.
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Produire de l'hydrogène 
bas carbone pour  
une mobilité plus propre
L’hydrogène constitue une filière d’avenir pour  
la Région Île-de-France. Il présente de nombreux 
intérêts pour développer une économie favorable  
à l’environnement et pourvoyeuse d’emplois.  
Cette nouvelle énergie permettrait ainsi de couvrir  
de nombreux besoins, notamment ceux de la 
mobilité propre. 

Un projet de production locale 
d’hydrogène bas carbone 

Le SIPPEREC, via sa SEM SIPEnR et aux côtés de SUEZ, 
a créé en 2020 la société « H2 Créteil » pour construire 
une centrale de production et de distribution d’hydrogène 
bas carbone à l’aval de l’unité de valorisation énergétique 
(UVE) du Syndicat mixte de traitement des déchets urbains 
du Val-de-Marne (SMITDUVM) à Créteil. Cette première en 
France sera mise en service en 2024. Cette innovation 
permettra de fournir une solution de mobilité décarbonée. 

Ce projet de station hydrogène de Créteil transformera 
l’électricité produite à partir de la combustion des déchets 
ménagers en hydrogène, par un procédé d’électrolyse. 
Produit localement, l’hydrogène vert d’H2 Créteil permettra 
d’alimenter des véhicules publics, tels que les bus, les 
bennes à ordures ménagères, les véhicules spéciaux 
pour les collectivités ou encore les véhicules utilitaires et 
ce, sur un territoire connu pour des mobilités intensives 
à proximité d’Orly et de l’A86, et à la lisière de la Zone à 
Faibles Emissions (ZFE).

L’implantation de cette station, soutenue par l’ADEME, 
la Région Île-de-France et la Commission européenne, 
sur le site du SMITDUVM, s’intègre pleinement dans les 
politiques locales de transition énergétique et écologique 
et dans la dynamique de la stratégie nationale hydrogène 
de la France. Ce dernier prévoit de consacrer 7 milliards 
d’euros d’ici à 2030, dont 2 milliards d’euros dans le cadre 
du plan de relance en 2021 et 2022, pour la recherche 
et le développement d’une filière créatrice d’emplois et 
bénéfique pour la qualité de l’air et le climat.

— À savoir 
Dès 2018, le SIPPEREC avait, aux 
côtés de l’ADEME, de la Région 
Île-de-France et de la Ville de 
Paris, établi des propositions 
de schémas de déploiement 
de l’hydrogène sur le territoire 
francilien. Ces propositions 
ont été présentées début 2021 
à l’ensemble de ses partenaires 
et sont désormais devenues 
les références pour les projets 
franciliens à l’étude. 

1 000 kg / j
d’hydrogène : c’est la capacité  
de production et de distribution  
du site, qui permettra ainsi  
de couvrir l’équivalent de  
la consommation d’environ 50 bus.
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Offrir des solutions  
de maitrise de l'énergie 
L’énergie la plus vertueuse est celle non 
consommée. C’est pourquoi depuis plus de dix ans 
le SIPPEREC a développé de nombreux outils  
en faveur de la maîtrise de l’énergie et sait 
répondre à l’amplification des enjeux dans 
ce domaine. Il s’agit notamment de marchés 
d’Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO),  
de Maîtrise d’œuvre (MOE) et d’une offre  
nouvelle de Maîtrise d’ouvrage déléguée (MOD). 

Maîtriser l’énergie  
dans les bâtiments publics

Faire appel aux solutions du SIPPEREC c’est :
 • renforcer la performance énergétique et environnemen-
tale du patrimoine des collectivités (bâti et éclairage 
public) pour lequel la réglementation devient de plus en 
plus exigeante au regard des enjeux climatiques actuels ;

 • réaliser des économies financières importantes afin de 
maîtriser la hausse des prix de l’énergie.

Sur le volet de la rénovation énergétique des bâtiments 
publics et de l’éclairage, le SIPPEREC propose d’importantes 
aides financières et services pour soutenir les collectivités 
dans leurs démarches en faveur de la maîtrise de l’énergie 
et la lutte contre la précarité énergétique. Des moyens qui 
ont été renforcés et multipliés en 2021 pour participer à la 
relance économique et répondre aux enjeux de la transition 
énergétique.

Plus de 1,3 M€ 
ont été reversés par le SIPPEREC  
aux Villes qui ont déposé  
des Certificats d’économie 
d’énergie (CEE) pour un volume  
de plus de 135 GWh cumac.

— À savoir 
Grâce à son offre de maitrise 
d'ouvrage déléguée, le SIPPEREC 
accompagne également les 
collectivités adhérentes pour  
les aider à accélérer le rythme de 
rénovation du patrimoine bâti et 
atteindre les objectifs du dispositif 
Éco-énergie tertiaire en réduisant 
de 40 à 60 % leur consommation 
d'énergie. R
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— À savoir  
Le dispositif Éco-énergie tertiaire demande 
aux collectivités de réduire la consommation 
énergétique de leurs bâtiments à usage tertiaire 
de plus de 1 000 m². L’objectif est de parvenir 
à une diminution d’au moins 40 % en 2030, 
50 % en 2040 et 60 % en 2050. En effet, le parc 
tertiaire, s’il ne représente qu’un quart du parc 
immobilier français, compte pour un tiers  
des consommations énergétiques, soit plus  
de 530 TWh toutes énergies confondues.  
Pour les collectivités, les bâtiments 
communaux représentent 75 % de leurs 
dépenses énergétiques. Afin de s’assurer  
de la bonne mise en œuvre du décret,  
les Villes doivent dorénavant indiquer leurs 
consommations énergétiques annuelles  
et leurs évolutions via la plateforme OPERAT.

Ainsi, avec le SIPPEREC, les collectivités adhérentes à la 
compétence électricité peuvent financer :

 → des études et des travaux de maîtrise de 
l’énergie (MDE) éligibles aux CEE sur les 
bâtiments communaux (taux maximum de 
financement : 30 %) ;

 → l’achat de bornes de recharge ou de véhicules 
propres (taux maximum de financement : 30 %) ;

 → la mise à disposition de données pour 
accompagner leur transition énergétique (100 %) ;

 → des actions d’information, d’animation et de 
sensibilisation sur la maîtrise de l’énergie (taux 
maximum de financement : 80 %).

Cela se traduit par des aides financières qui vont de 180 000 
euros à près de 1,4 million d’euros, selon la population et la 
superficie de la ville.

Témoignage

« Le SIPPEREC, précurseur dans  
la production d'énergies renouvelables 

en Île-de-France, y joue un rôle clé,  
en partenariat avec les collectivités  

et les citoyens. »

Florence Crocheton-Boyer 
2e Vice-présidente,

1re Maire-adjointe de Saint-Mandé
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Le SIPPEREC accompagne les collectivités 
dans l’aménagement numérique de leur 
territoire, à l’heure où la dépendance aux 
usages numériques se fait de plus en plus forte : 
aujourd’hui, un actif sur deux en Île-de-France 
est amené à télétravailler de façon pérenne, 
tandis que la dématérialisation de toutes les 
procédures se poursuit. Depuis près de vingt-
cinq ans, le Syndicat développe, pour ce faire, 
un patrimoine de réseaux numériques unique, 
qu’il continue d’enrichir et faire évoluer pour 
répondre aux nouveaux besoins des territoires.

25 
ans d’expertise  
et de développement  
d’un patrimoine  
numérique unique

+ de  
6 000 km 
de réseaux d’initiative 
publique en fibre optique 
déployés en Île-de-France

1 
observatoire  
du Très Haut Débit  
sur le territoire métropolitain 

18 
contrats de délégation  
de service public

3 
réseaux d’initiative publique 
de fibre optique à l'abonné  
destinés à la desserte 
du grand public et des 
professionnels

610 000 
logements desservis  
en Très Haut Débit

+ de  
150 000
sites professionnels 
(entreprises, sites publics) 
éligibles aux réseaux de  
fibre optique disponibles  
sur les réseaux Sequantic  
et Europ’Essonne répartie  
sur 115 communes
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L’accélération des usages numériques 
avec la généralisation du télétravail 
dans de nombreuses entreprises et 
collectivités s’est poursuivie en 2022 
et les Français continuent de plébisciter 
les solutions d’accès au Très Haut  
Débit désormais disponibles sur une  
large partie du territoire. 3,1 millions  
de foyers supplémentaires ont souscrit 
un abonnement Très Haut Débit en 2022.  
Cette accélération de la transition 
numérique conforte ainsi l’action  
du SIPPEREC qui œuvre depuis près 
de vingt-cinq ans pour faciliter l’accès 
de tous au Très Haut Débit, grâce au 
développement de réseaux numériques 
performants au service des entreprises,  
des administrations et des citoyens. 
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Veiller à garantir  
une couverture complète  
du territoire  
en Très Haut Débit
Dans le cadre du Plan France Très Haut Débit (PFTHD), le Gouver-
nement, les collectivités et les opérateurs privés se sont engagés 
à rendre l’ensemble du territoire national éligible au Très Haut 
Débit d’ici fin 2022 et tous les foyers français à la fibre optique 
d’ici 2025. Fin 2022, ce chantier est largement avancé puisque 
36,9 millions de locaux étaient raccordables à des réseaux filaires 
proposant des services Très Haut Débit (réseaux en fibre optique de 
bout en bout, réseaux câblés à terminaison coaxiale, réseaux cuivre 
VDSL), même si cet objectif va encore nécessiter une mobilisation 
forte des opérateurs privés qui ont la charge du déploiement des 
réseaux de fibre à l’abonné pour le grand public (FTTH) sur une 
grande partie des communes du SIPPEREC. Sur le périmètre de 
la Métropole du Grand Paris, 4 228 000 locaux étaient rendus 
raccordables en FTTH au troisième trimestre 2022, soit un taux de 
couverture de 94 % à trois mois de l’une des premières échéances 
fixées par le PFTHD. La complétude des déploiements fibre et la 
densification des réseaux existants afin de pouvoir y raccorder les 
nouvelles constructions vont donc constituer un enjeu essentiel 
sur la prochaine période pour qu’aucun foyer ni aucune entreprise 
ne restent durablement à l’écart du Très Haut Débit. Cet enjeu de 
l’accès de tous au Très Haut Débit devient d’autant plus essentiel à 
l’heure où Orange annonce la fin du réseau cuivre à l’horizon 2030.

Fin du réseau cuivre  
à l’horizon 2030 :  
une migration accélérée  
vers les réseaux de fibre  
à l’abonné 
Orange a présenté officiellement son plan de fermeture du réseau 
cuivre prévu sur l’ensemble du territoire national d’ici la fin 2030. 
L’opérateur historique projette de fermer progressivement le réseau 
par lots successifs de communes afin de migrer les abonnés sur 
les nouveaux réseaux de fibre en cours de déploiement appelés 
à devenir le nouveau réseau de référence pour tous les usages 
(voix, accès Internet Très Haut Débit…). Le réseau cuivre sera 
pour cela fermé tout d’abord commercialement avant d’en arrêter 
définitivement l’exploitation technique. Les communes et leurs élus 
vont donc être mobilisés, aux côtés d’Orange et des opérateurs, 
afin de préparer cette migration des abonnés, particuliers ou 
entreprises, vers les nouveaux réseaux qui devront être déployés à 
temps et partout pour que ce calendrier ambitieux puisse être tenu. 

Activateur d’idées  
et d’efficacité :  
la commission Numérique 
Une commission Numérique a été créée pour étudier les questions 
relatives aux réseaux et services numériques et aux com-
munications électroniques, et notamment les relations avec les 
concessionnaires Irisé, Sequantic Telecom, Tutor Europ’Essonne 
et SFR Fibre.

Elle est coprésidée par Frédéric SITBON (Asnières-sur-Seine) et 
Boris DEROOSE (Saint-Denis). En sont également membres : Nadir 
SLIFI (Argenteuil), Ling LENZI (Aubervilliers), Ernst COULANGES 
(Villetaneuse), Patrick DONATH (Bourg-la-Reine), Sophie RIGAULT 
(Saint-Michel-sur-Orge), Marc LECUYER (Villeneuve-Saint-Georges), 
Mathieu DEFREL (Stains), Didier RASTOCLE (Pierrefitte-sur-Seine), 
Cyrille GRANDCLEMENT (Issy-les-Moulineaux), Serge FRANCESCHI 
(Alfortville), Hélène PECCOLO (Arcueil), Amirouche LAIDI (Suresnes), 
Gilles GAUCHE-CAZALIS (Nanterre), Henri PETTENI (Saint-Maur-des-
Fossés), Claude LESEUR (Valenton), Clément CHASSAIN (Livry-Gargan) 
et Anthony MANGIN (Drancy).
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Dans le cadre de sa compétence en matière de 
« réseaux de communication électronique et services  
de communication audiovisuelle », le SIPPEREC  
est chargé d’établir, d’exploiter et de mettre à disposition 
pour le compte de ses adhérents des réseaux  
et infrastructures de communication électronique 
destinés à équiper leur territoire. 

Déployer le Trés Haut 
Débit pour tous

4
millions d’habitants couverts  
par les 6 000 km de fibre optique  
déployée pour l’ensemble de  
ces réseaux publics Très Haut 
Débit

610 000 
prises raccordables  
en Très Haut Débit 

91 
collectivités desservies  
par les réseaux Très Haut Débit  
du SIPPEREC

Ces réseaux mis en œuvre dans le cadre de délégations 
de service public sont conçus comme com plémentaires 
à ceux déployés par les opérateurs privés. Développés 
depuis près de vingt-cinq ans, uniques par leur importance, 
ils contribuent à l’aménagement numérique du territoire 
francilien en apportant des solutions Très Haut Débit 
adaptées aux besoins des entreprises, des collectivités 
et du grand public. Ces réseaux utilisent des technologies 
diversifiées (réseaux câblés, réseaux de fibre à l’abonné…), 
mais ont tous en commun d’être constitués de fibre optique 
et sont donc évolutifs. C’est tout l’enjeu du renouvellement 
des contrats de délégation de service public en cours ou à 
venir : le SIPPEREC s’emploie à ce que ces renouvellements 
constituent une opportunité pour moderniser ces réseaux 
et faire évoluer l’offre de services afin de pouvoir répondre 
aux besoins nouveaux qui se font jour sur le territoire des 
adhérents. 
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Réseaux câblés plaques  
Sud et Nord et autres  
réseaux câblés transférés

Avec plus de 550 000 prises câblées raccordables et 
plus de 200 000 foyers abonnés à des services indivi-
duels ou collectifs, ces réseaux constituent un levier pour 
l’aménagement numérique des 45 collectivités qu’ils 
desservent. Ils permettent notamment de garantir à court 
et moyen terme la continuité des services Très Haut Débit 
délivrés à toutes les catégories d’usagers sur les territoires 
où les réseaux en fibre optique jusqu’à l’abonné (FTTH, en 
anglais Fiber To The Home) ne sont pas encore totalement 
déployés.

Le renouvellement des contrats de concession pour ces 
réseaux câblés que le Syndicat a engagé fournit l’occasion 
d’interroger le rôle de ces réseaux publics Très Haut Débit 
et de démontrer qu’investir dans leur modernisation peut 
constituer un levier utile pour l’aménagement numérique 
des territoires, en complément de l’offre de services 
des autres réseaux de fibre à l’abonné déployés par les 
opérateurs privés.

Réseaux Sequantic  
et Europ’Essonne

Les deux réseaux publics FTTH desservent aujourd’hui 
un ensemble de plus de 60 000 foyers sur les territoires 
des deux communautés d’agglomération de Paris-Saclay 
et Cœur d’Essonne Agglomération. Le réseau Sequantic 
dessert également l’ensemble des sites professionnels 
avec des offres de fibre à débit garanti (FTTO), soit un 
parc adressable de plus de 150 000 entreprises et 
établissements publics. Les deux réseaux sont déployés 
et exploités dans le cadre de deux délégations de service 
public, et confiés aux filiales du groupe Altitude Infra.

L’année 2022 a été marquée par un important programme de 
remise en état des deux réseaux qui ont subi d’importantes 
dégradations en raison des dysfonctionnements et 
dégradations générés par les opérations de raccordement 
des abonnés confiées aux sous-traitants des opérateurs 
commerciaux dans le cadre du mode STOC. Dans le cadre 
du programme SPRING, le délégataire Altitude Infra a repris 
et remis en état 25 % des ouvrages (armoires et points de 
branchement optique) sur les deux réseaux.

Réseau Irisé

IRISÉ est un réseau d’initiative publique initié en 2001 
par le SIPPEREC, qui a confié à la société du même nom, 
filiale du groupe SFR/ALTICE, la mission de développer et 
d’exploiter une infrastructure en Très Haut Débit au service 
des opérateurs et des collectivités.

Grâce au réseau Irisé, les 84 collectivités desservies 
peuvent ainsi développer des projets structurants et 
pérennes :
 • 437 grands comptes entreprises déjà raccordés ;
 • plus de 700 commandes de collectivités sur le réseau.

Le réseau Irisé propose des services de location de 
fibre noire (FON) ou activée à destination des opérateurs 
commerciaux, des entreprises ou des collectivités qui 
peuvent recourir à ces fibres pour interconnecter leurs 
bâtiments et constituer leurs réseaux en propre, dans le 
cadre de Groupes fermés d’utilisateurs (GFU).

Au cours de l’année 2022, les travaux d’extension du réseau 
visant à créer 300 nouveaux points d’interconnexion au 
plus près des besoins des entreprises et des sites publics 
ont été achevés, avec la pose de 94 kilomètres de câbles 
optiques supplémentaires, portant ainsi le linéaire total de 
l’infrastructure à 1 575 kilomètres, dont 1 325 kilomètres sur 
le périmètre délégué.

Le SIPPEREC travaille activement à la réversibilité des 
données de cette concession dont le contrat devra être 
renouvelé d’ici l’été 2025. R
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L’Observatoire du Très Haut Débit 

Afin de répondre à l’objectif du Schéma Métropolitain 
d’Aménagement Numérique de bâtir une métropole 
connectée, capable d’assurer un accès universel aux in-
frastructures numériques, le SIPPEREC, en partenariat avec 
la Métropole du Grand Paris, met en ligne, depuis 2017, l’Ob-
servatoire métropolitain du Très Haut Débit.

Cet outil met à disposition des cartes dynamiques qui 
fournissent des informations précises et actualisées sur 
l’évolution du déploiement du Très Haut Débit et permet-
tant ainsi de mesurer chaque trimestre le chemin restant 
à parcourir pour garantir une couverture complète et ho-
mogène du territoire métropolitain. Il constitue un véritable 
levier d’action pour les communes et les territoires de la 
Métropole du Grand Paris.

Disposer d’infrastructures de communication de qualité et 
accessibles à tous constitue en effet un prérequis aux dé-
veloppements des nouveaux usages numériques.

— À savoir
Agir pour améliorer et garantir la qualité  
des raccordements
L’accélération de la commercialisation sur 
les réseaux FTTH s’accompagne parfois de 
dysfonctionnements et de problèmes de plus en 
plus fréquents sur la qualité des raccordements 
des abonnés, qui empêchent une partie de  
la population de pouvoir accéder au Très Haut 
Débit dans de bonnes conditions.
Le mode de mutualisation des raccordements, 
désigné sous le terme de « mode STOC », 
imposé par les grands opérateurs nationaux 
sur les réseaux de fibre privés et publics, confie 
l’opération de raccordement final de l’abonné  
à l’opérateur commercial, qui délègue souvent 
ces travaux à une « cascade » de sous-traitants 
insuffisamment formés et contrôlés pour 
effectuer ces opérations dans de bonnes 
conditions. Ces difficultés continuent en 
particulier de pénaliser de nombreux foyers 
sur le territoire des communes desservies 
par les réseaux Sequantic et Europ’Essonne, 
sur lesquels le nombre de raccordements 
a très fortement augmenté depuis l’arrivée 
commerciale des grands opérateurs à l’automne 
2020. En vue de remédier à ces difficultés,  
le SIPPEREC, en accord avec les élus des deux 
communautés d’agglomération Cœur  
d’Essonne et Paris-Saclay, a multiplié en 2022  
les démarches et propositions auprès de 
l’ARCEP. Le Syndicat soutient la proposition  
de loi déposée en juillet 2022 par le sénateur  
de l’Ain et président de l’AVICCA Patrick Chaize 
visant à garantir la qualité des raccordements  
et la pérennité réseaux de fibre optique. Le texte 
a été adopté en première lecture à l’unanimité  
au Sénat le 2 mai 2023.
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Accompagner les  
usages numériques
Premier acteur régional de l’aménagement numérique, le SIPPEREC met 
également à disposition des adhérents, de sa centrale d’achat SIPP'n'CO, 
un ensemble de solutions performantes et diversifiées pour accompagner 
leurs projets en matière de transition numérique. 

Ces solutions permettent à la fois de fournir aux col-
lectivités tous les outils et services nécessaires au bon 
fonctionnement de leurs réseaux de communication et de 
leur système d’information, mais également des solutions 
orientées « usages » pour les aider à développer et mettre 
en œuvre leur offre de services à destination des citoyens, 
des usagers et des acteurs économiques et institution-
nels, conformément à leurs choix de politiques publiques.

Une refonte complète  
du portail SIG en 2022 

Entre début 2022 et fin 2023, le portail SIG du SIPPEREC 
a profondément évolué vers une solution moderne et 
collaborative de cartographie de ses données géo-
référencées, basée sur des composants logiciels open 
source. Ce nouveau portail offre des possibilités accrues de 
visualisation, de consultation et d’exploitation de données, 
répondant en premier lieu à des besoins internes : 
 • de contrôle des données liées aux DSP et aux équi
pements gérés par le SIPPEREC (déploiement de 
réseaux THD, enfouissement du réseau de distribution 
électrique, centrales photovoltaïques, réseaux de chaleur 
renouvelable…) ; 

 • de prospection pour développer de nouveaux projets 
liés aux compétences du SIPPEREC et des SEM : solaire 
photovoltaïque, géothermie notamment ; 

 • de gestion et de suivi des données propres au 
SIPPEREC liées à ses adhérents, leurs territoires et 
l’utilisation qu’ils font de la centrale d’achat SIPP'n'CO 
du SIPPEREC. 

En plus de préserver une isofonctionnalité logicielle par 
rapport à son ancien portail SIG, le SIPPEREC dispose 
désormais de nouvelles fonctionnalités de catalogage 
et d’exposition de sa base de données, lui permettant de 
consolider les fondations de futurs projets relatifs à la 
gouvernance de la donnée, aux territoires intelligents et 
durables, et à l’open data.

À terme, ce nouveau portail SIG devrait également 
permettre au SIPPEREC de proposer à ses adhérents des 
fonctionnalités de gestion, de stockage et de visualisation 
de leurs données géoréférencées. 
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L’accès au Très Haut Débit 
plébiscité par les Français

Sur l’ensemble des 34,5 millions de locaux raccordables au 
FTTH fin décembre 2022, 18,1 millions (soit 52 %) avaient 
souscrit un abonnement en fibre optique activé.

Le rythme global des déploiements de fibre (FTTH) s’est 
maintenu à un niveau élevé en 2022 avec 4,7 millions de 
locaux rendus raccordables sur l’ensemble du territoire 
national.

En matière de téléphonie mobile, 82,6 millions de cartes SIM 
étaient en service fin 2022 en France, principalement sur 
les réseaux 4G. Deux ans après le lancement commercial 
de la 5G, on observe fin 2022 un premier décollage de 
cette technologie avec 8,2 millions d’utilisateurs actifs sur 
les réseaux 5G, soit 10 % des cartes SIM en circulation.

Les utilisateurs actifs sur les réseaux mobiles consomment 
toujours plus de données : en 2022, le trafic par client actif 
4G s’élève à environ 15 Go par mois, soit + 2,4 Go en un an 
et par abonné.

Réduire l’empreinte carbone  
du secteur numérique 

La loi visant à réduire l’empreinte environnementale du 
numérique (REEN) du 15 novembre 2021 a pour objectif 
de faire converger transition numérique et transition 
écologique. Elle vise pour cela à responsabiliser l’ensemble 
des acteurs du numérique : consommateurs, professionnels 
du secteur et acteurs publics.

Le secteur du numérique était responsable de 2,5 % des 
émissions de gaz à effet de serre en France, en 2019, mais 
son impact environnemental augmente et pourrait atteindre 
7 % d’ici 2040, si rien n’est fait pour mettre en place une 
véritable politique de sobriété numérique.

Œuvrer à la prise de conscience de l’impact environnemen-
tal du numérique, limiter le renouvellement des équipements 
et terminaux, responsables de 70 % de l’empreinte numé-
rique en France, favoriser le réemploi et le recyclage, 
promouvoir des réseaux et data centers moins énergi-
vores… De nombreuses dispositions de cette nouvelle loi 
concernent les collectivités territoriales.

Les communes de plus de 50 000 habitants devront 
notamment définir, au plus tard le 1er janvier 2025 : « une 
stratégie numérique responsable qui indique notamment 
les objectifs de réduction de l’empreinte environnementale 
du numérique et les mesures mises en place pour les 
atteindre ».

Les usages numériques en 2022

 • 56 % des utilisateurs d’Internet sur réseaux fixes dis-
posent de la fibre ou du câble ;

 • plus de 9 Français sur 10 connectés à Internet (92 % 
d’internautes, dont 82 % de façon quotidienne) ;

 • 40 % des Français sont équipés d’au moins un objet 
connecté dans leur foyer (santé, sécurité, domotique…)

 • 77 % achètent des biens en ligne ;
 • 89 % des détenteurs de smartphones utilisent des 
services de messagerie instantanée ;

 • 54 % des Français éprouvent cependant au moins une 
forme de difficulté qui les empêche d’effectuer des 
démarches en ligne.
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Le SIPPEREC se positionne comme le partenaire 
privilégié des collectivités pour la mobilité propre. 
Au regard de l’enjeu de développement de  
la mobilité électrique sur le territoire francilien,  
le Syndicat s’engage depuis 2017 pour  
le développement d’une offre de mobilité  
et de recharge sur le domaine privé et,  
plus récemment, sur le domaine public.  
Avec « La borne bleue », l’objectif est de garantir 
un accès équitable au service public  
de la recharge, tout en contribuant  
à l’amélioration de la qualité environnementale.

1,037 
tonne de CO2 économisée  
avec les centaines  
de bornes bleues déjà 
déployées à fin 2022

320
charges par jour en moyenne 
sur le réseau en 2022

+ de 700 
points de charge déployés  
fin 2022 

8,2 M 
de km parcourus en 2022
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Le rythme de déploiement des infrastructures  
de recharge est décisif pour accompagner  
le développement de la mobilité électrique, 
maintenant que l’offre de véhicules s’est élargie 
et que l’autonomie des batteries a nettement 
progressé. Le SIPPEREC est au rendez-vous de 
ce tournant et propose depuis 2019 une solution 
publique souple pour les collectivités et simple  
pour les usagers avec le réseau « La borne bleue ». 
Son objectif : garantir un accès équitable au service 
public de la recharge tout en contribuant  
à l’amélioration de la qualité environnementale. 

Un réseau clé en main  
pour et avec les villes 
Une fois que la commune a délégué sa compétence au 
SIPPEREC, c’est une solution clé en main qu’il est proposé 
de déployer : en concertation avec la Ville, le SIPPEREC 
définit l’emplacement des stations de recharge, le nombre 
de bornes et le calendrier de déploiement. Les tarifs définis 
dès l’automne 2019, en concertation avec les communes 
adhérentes, se révèlent aujourd’hui être les plus attractifs 
de la petite couronne parisienne. 

+ 700 
points de charge déployés  
fin 2022

76 000 
recharges réalisées sur le réseau 
depuis sa mise en service* 

500 000 
heures de charge  
réalisées*  
 

+ 1 300 000 
km parcourus

* Au 31 décembre 2022.
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Témoignage

« Le réseau "La borne bleue"  
déployé par le SIPPEREC,  

offre la possibilité aux asnièrois  
de faire le plein de leur véhicule  

électrique, et ce à un coût intéressant  
pour eux et pour la commune. »

Frédéric Sitbon 
Vice-président,  

adjoint au maire d’Asnières

— À savoir
Recommandation au niveau européen :  
un point de charge pour dix véhicules 
électriques.

La Loi d’orientation des mobilités (LOM) fixe 
l’objectif de déployer 100 000 points de charge 
en France d’ici la fin de l’année 2022.

En 2030 : interdiction des véhicules thermiques 
dans le périmètre de la ZFE-m.

2035 : interdiction de commercialisation  
des véhicules thermiques neufs en France.

21 % des parts de marché de vente de véhicules 
neufs en France.

1,037 tonne de CO2 économisées à fin 2022 grâce 
au réseau « La borne bleue » déjà déployé.

Un service conçu  
pour les usagers
Le réseau « La borne bleue » est facilement identifiable, 
simple d’utilisation et interopérable. Il se veut accessible 
à tous les usagers, qu’ils soient particuliers, profession-
nels, abonnés et non abonnés. Les utilisateurs ont à leur 
disposition les outils (site Web, application et badge) pour 
s’abonner, payer, identifier à distance les points de charge 
disponibles et pouvoir les réserver. Leur badge est intero-
pérable : ils peuvent l’utiliser pour se recharger sur d’autres 
réseaux en France et en Europe.

Le SIPPEREC continue de développer de nouvelles so-
lutions de mobilité sur le territoire de ses collectivités 
adhérant à la compétence Infrastructures de charge. C’est 
dans le cadre d’une expérimentation que cinq stations de 
la ville d’Asnières-sur-Seine ont été équipées de véhicules 
en autopartage.
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Offre mobilité  
de SIPP'n'Co 
Depuis 2017, le SIPPEREC propose une offre complète pour 
accompagner les collectivités dans le renouvellement de 
leur parc de véhicules, l’installation de bornes de recharge 
ou encore la mise à disposition de prestations d’Assistance 
à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la réalisation d’études de 
mobilité. 

Le SIPPEREC propose ainsi plusieurs marchés pour ré
pondre aux besoins suivants :
 • la fourniture de véhicules propres (voiture, camionnette, 
transporteur, véhicules spécifiques métier, balayeuse, 
scooter et vélo) ;

 • la fourniture, pose, exploitation et maintenance de 
bornes de recharge pour le domaine privé ;

 • une AMO pour la réalisation d’études de mobilité et 
l’accompa gnement pour leur mise en œuvre.

Moteur d’idées  
et de coordination :  
la commission Mobilités
Une commission Mobilités a été créée pour traiter des ser-
vices apportés aux collectivités pour l’optimisation de leurs 
mobilités, que ce soit pour l’achat de véhicules propres, les 
infrastructures de recharge électrique et hydrogène ou les 
infrastructures et services à déployer pour atteindre leurs 
objectifs.

Elle est coprésidée par Frédéric Sitbon, délégué titulaire d’As-
nières-sur-Seine, et Gilles Gauche-Cazalis, délégué titulaire de 
Nanterre. En sont membres : Ling LENZI (Aubervilliers), Jérémie 
RIBEYRE (Bois-Colombes), Pierre AUBRY (Neuilly-sur-Seine), 
Jean-Baptiste BARFETY (Gonesse), Jean-François DRANSART 
(La Garenne-Colombes), Patrick LEROY (Rungis), Nadir SLIFI 
(Argenteuil), Etienne LENGEREAU (Montrouge), Didier RASTO-
CLE (Pierrefitte-sur-Seine), Robin LOUVIGNE (Vincennes), 
Anthony MANGIN (Drancy), Marc LECUYER (Villeneuve-Saint-
Georges), Pierre LECLERC (Bry-sur-Marne), Daouda KEITA 
(Bagnolet), Isabelle COVILLE (Levallois-Perret), Hélène PEC-
COLO (Arcueil), Despina BEKIARI (Fontenay-aux-Roses), Cyrille 
GRANDCLEMENT (Issy-les-Moulineaux), Amirouche LAIDI (Su-
resnes), Dominique GAULON (Dugny), François DARCHIS (Ver-
sailles), Rodéric AARRSE (Malakoff) et Pascal LESSELINGUE 
(L’Haÿ-les-Roses).
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Le SIPPEREC propose un large catalogue 
de marchés et de services à ses adhérents. 
Flexible, large et évolutive, cette offre 
s’adapte à tous les besoins des territoires. 
En passant par le SIPPEREC, les collectivités 
et autres organisations publiques 
bénéficient d’économies d’échelle 
importantes et d’une forte expertise. 

1 
guichet unique 

8 
bouquets SIPP'n'Co

1
groupement de commandes  
d'électricité

Jusqu’à 

50 % 
d’économie réalisée sur 
certaines prestations

866 M€ 
d'achat mutualisé par an 

88 
marchés publics à disposition

14 
événements thématiques, 
webinaires d'informations  
et ateliers de travail organisés 
en 2022

70
courriers et publications  
pour informer les adhérents  
en 2022
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Le SIPPEREC propose deux services d’achats mutualisés  
à ses adhérents : la centrale d’achat SIPP’n’Co  
qui se décompose en huit bouquets de services  
et le groupement de commandes d’achat d’électricité.
Adhérer à l’achat mutualisé du SIPPEREC  
c’est bénéficier :
• d'expertises sur des domaines complexes  

et concurrentiels ;
• de l’expérience dans la conduite de projets opérationnels 

en Île-de-France ;
• d’une grande sécurité juridique ;
• de la force de la mutualisation.

Notre volonté : la défense des intérêts des adhérents, 
l’apport de solutions innovantes et durables face aux enjeux 
technologiques et aux attentes sociétales et la proximité 
avec nos adhérents au regard de l’expérience de terrain du 
SIPPEREC. Cette proximité se traduit par : 

 → une équipe dédiée à l’accompagnement  
de chaque adhérent : services d’intermédiation, 
de veille, d’accompagnement personnalisé et  
de conseils par des interlocuteurs spécialisés  
et dédiés ; 

 → la participation des adhérents à la réflexion 
globale en amont de la publication des marchés, 
avec les ingénieurs du SIPPEREC et l’équipe 
d’animation ; 

 → un espace adhérents permettant de consulter 
l’ensemble des informations personnalisées 
concernant les marchés publics (pièces 
administratives, information titulaire, évènements 
SIPPEREC, indicateurs…).
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Évolution  
de l’offre numérique

6 marchés publics renouvelés en 2022 :
 • Les services de téléphonie mobile : 91 000 lignes 
déployées

L’offre de téléphonie mobile a été renouvelée et les 
adhérents de SIPP’n’Co peuvent continuer à souscrire à 
des forfaits mobiles à destination des agents et des élus ou 
acquérir des équipement spécifiques (M2M), équipements 
d’amélioration de la couverture interne, smartphones et 
accessoires (écrans de protection, chargeurs…).
 • Les services d’interconnexion et d’Internet

L’architecture des systèmes d’information est un enjeu 
fort pour les collectivités et établissements publics afin de 
garantir notamment leur sécurité. Le SIPPEREC a renouvelé 
une partie de son offre pour accompagner les adhérents 
dans le déploiement :

 → des liens d’interconnexion permettant la 
réalisation, l’extension et la maintenance de 
réseaux Voix-Données-Images à haut/Très Haut 
Débit (génie-civil, déploiement de fibre optique, 
bande passante sur lien FTTO - FTTH – FTTE 
sur des réseaux d’initiative publique ou privés, 
location/IRU fibre noire, Ethernet) ;

 → des liens d’interconnexion permettant la 
fourniture, la mise en œuvre, l’exploitation et la 
maintenance de réseaux étendus de niveau 3 
(WAN IP VPN) pour l’interconnexion en IP de vos 
sites au travers d’accès permanents ;

 → des accès Internet sur toutes technologies et 
tous supports (FTTO, FTTH, FTTE, ADSL, SDSL, 
4G, 5G) s’appuyant sur plusieurs opérateurs ;

 → des marchés d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
sont proposés pour accompagner les adhérents 
sur l’ensemble de ces thématiques.

S’engager dans une démarche  
de territoire intelligent  
et durable avec le SIPPEREC
Le concept de « territoire intelligent et durable » (TID), 
succédant à celui de la « smart city », recouvre aujourd’hui 
des réalités très différentes. En 2022, le SIPPEREC a 
réalisé un travail important pour recenser et faire le lien 
entre les offres du SIPPEREC permettant à ses adhérents 
de s’engager dans cette démarche en apportant : 

 • Une réponse à un projet global de territoire intelligent 
et durable œuvrant pour le progrès et la transition 
écologique, en mettant la résilience et le mieuxvivre 
des habitants au cœur des politiques publiques. 

 • Une réponse à des projets politiques locaux qui 
renforcent la qualité et l’accessibilité des services 
aux usagers, tout en prenant en compte les priorités 
politiques et les spécificités de chaque territoire. 

 • Une alternative à la vision techniciste promue par 
certains acteurs, qui propose les moyens adéquats en 
face des besoins réels et recourt aux technologies 
numériques et innovantes avec discernement, privi-
légiant les solutions locales, sobres et souveraines.

 • Une réponse aux problématiques des collectivités territo-
riales démocratique et inclusive, qui associe les citoyens 
aux projets et qui veille à ce que le recours au numérique 
ne crée ni ne renforce de fractures sociales, mais au 
contraire contribue à les prévenir et à les corriger.

 
 • Une réponse aux enjeux économiques et écologiques des 
territoires, en optimisant l’utilisation des ressources et en 
contribuant à leur attractivité, au bénéfice de l’ensemble 
de ses acteurs.

Pour construire ce territoire intelligent et durable, les 
adhérents du SIPPEREC et de sa centrale d’achat SIPP’n’Co 
ont à leur disposition plus d’une vingtaine d’offres dans les 
domaines suivants : 

 → Gouvernance
 → Environnement
 → Mobilité durable/propre
 → E-Administration
 → Espaces de vie
 → Services urbains
 → Société intelligente R
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Les outils de l’offre 
maîtrise de l’énergie et 
performance énergétique
évoluent
L’énergie la plus responsable est celle qui n’est pas dépensée.  
Aussi, le SIPPEREC, via SIPP'n'Co, met à disposition un panel de services 
et de compétences pour accompagner les collectivités dans leur 
politique de maîtrise de l’énergie. Focus sur quelques-uns de ces outils.

Des sources d’économies  
en améliorant la performance  
de votre éclairage public  
et de vos bâtiments 

Le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la per-
formance énergétique et environnementale de l’éclairage 
public a pour objet d’assister et d’accompagner les adhé-
rents dans les études, les actions et les travaux destinés 
pour un usage optimisé de l’éclairage public : sécurité des 
installations, maîtrise des consommations d’électricité, 
maîtrise des coûts, confort des usagers, valorisation de la 
ville, préservation de la biodiversité, etc.

Ce marché, plébiscité par les adhérents du SIPPEREC,  
a été renouvelé début 2022, ceci a pu être présenté lors 
d’une matinale dédiée à l’éclairage public durable. 

Améliorer la performance 
énergétique du bâti

Le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la perfor-
mance énergétique et environnementale du patrimoine bâti 
permet aux adhérents de définir une stratégie énergétique, 
d’initier les outils de mise en œuvre de cette stratégie et de 
réaliser l’ensemble des missions pour atteindre les objectifs 
fixés.

Afin d’aider les adhérents à limiter leur consommation de 
l’hiver 2022-2023, en respectant le confort des usagers 
tout en réalisant des économies d’énergie, le SIPPEREC a 
diffusé une plaquette sur la sobriété énergétique.

En complément des offres d’assistance à maîtrise d’ouvrage, 
la centrale d’achat SIPP’n’Co s’est enrichie d’un nouveau 
marché de maîtrise d’œuvre spécialisé dans la rénovation 
énergétique du patrimoine bâti. Cet accord-cadre pluri-
attributaires vise à accompagner les maîtres d’ouvrage dans 
la réalisation des opérations comprenant au moins 50 % de 
travaux de rénovation énergétique.40 % 

des infrastructures  
d’éclairage public  
ont plus de 40 ans

60 % 
de réduction  
des consommations  
énergétiques des 
bâtiments à usage 
tertiaire d’ici 2050
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Évolution de l’offre 
mobilité propre
— À savoir
Pour réduire l’impact des transports 
sur l’environnement et opérer  
une transition vers une mobilité  
plus durable, plus sobre et plus 
propre, le Gouvernement s’engage 
dans le développement de la mobilité 
électrique avec un objectif de  
7 millions de points de recharge  
pour les voitures électriques en  
2030 et impose aux collectivités 
territoriales une part minimale  
de véhicules électriques légers lors  
du renouvellement de leur flotte :
Pour les collectivités territoriales,  
leurs groupements et leurs 
établissements publics : jusqu’à fin 
2024, au moins 30 % des véhicules 
renouvelés annuellement doivent  
être des VFE. À partir de 2025,  
cette part minimale est de 40 %.

La mobilité propre depuis 2020 :
• 1 126 véhicules et 523 bornes  

de recharge achetées ;
• montant global de commande :  

13 millions d'euros ;
• économie d’échelle directe  

pour les collectivités  
de 3,5 millions d’euros.

En complément des marchés  
d’achat de véhicules propres,  
le SIPPEREC propose depuis fin 2021 
à ses adhérents une nouvelle offre 
d’assistance à maîtrise d'ouvrage  
dans le domaine des mobilités.  
Ce marché public a pour objectif de 
faciliter les actions des adhérents en 
leur permettant de réaliser les études 
nécessaires à la compréhension  
et à l’optimisation des mobilités,  
quelle qu'elles soient, sur leur 
territoire.
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Évolution de l’offre 
d’achat d’électricité pour 
limiter l'impact de la crise
L’année 2022 a été une année de crise au niveau 
de l’électricité en France. L’annonce de mise  
à l’arrêt de plusieurs réacteurs du parc nucléaire 
français, ajoutée au conflit russo-ukrainien,  
a provoqué une hausse sans précédent des prix  
de l’électricité en France.

Le SIPPEREC ayant attribué ses derniers marchés subsé-
quents en 2021 pour une fin de fourniture en décembre 
2024 pour les contrats dont la puissance souscrite est 
supérieure à 36 kVA, et décembre 2025 pour les puissances 
inférieures à 36 kVA, les 500 adhérents du groupement de 
commandes ont eu un impact limité sur leurs factures avec 
une hausse de 15,5 % entre 2021 et 2022. 

Face à cette augmentation, le Gouvernement a mis en 
place des mesures, via un bouclier tarifaire visant à réduire 
l’impact de la hausse des cours sur les factures d’électricité.  
Ce bouclier tarifaire comprend deux mesures :
 • La baisse de la taxe intérieure sur la consommation finale 
d’électricité (TICFE) de 22,5 €/mégawattheure à 1 €/
mégawattheure à compter du 1er février 2022.

 • L’augmentation du plafond de l’ARENH de 20 TWH 
(120 TWH au lieu des 100) à un prix de 46,20 €/MWh, du 
1er avril au 31 décembre 2022. 

52 000 
points de livraison

2,3 
Twh achetés (0,5 %  
de la consommation  
française)

1
marché de fourniture  
d'électricité verte premium

Ces aides ont été répercutées sur les factures d’électricité 
des adhérents du groupement de commandes, et ont 
contribué à limiter la hausse des tarifs.

Parmi les autres évènements importants de cette année 
2022, on peut noter la bascule de tous les sites au segment 
C5 Éclairage public dans deux nouveaux marchés qui 
seront exécutés par chaque adhérent du 01/01/2022 au 
31/12/2025.
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Collectivités adhérentes  
à la compétence  
électricité 

La loi de 1906 a créé le régime des concessions  
et a placé la distribution publique d’électricité  
sous la responsabilité des collectivités locales.  
Les communes se sont souvent regroupées en 
syndicats intercommunaux, comme le SIPPEREC, 
pour gérer cette compétence. Depuis fin 2006,  
la distribution et la fourniture d’électricité pour  
les clients aux tarifs réglementés sont deux services 
publics locaux, respectivement concédés à Enedis 
(ex-ERDF) et EDF (Électricité de France). 

84 
adhérents à la  
compétence électricité  
dont 83 communes, 
1 syndicat de 5 communes

Légende

Commune adhérente à la compétence électricité

Syndicat Sud -Eleg adhérent à la compétence 
électricité
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ÉLECTRICITÉ

Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20231214-2023-148-DE
Date de télétransmission : 20/12/2023
Date de réception préfecture : 20/12/2023



Les centrales 
photovoltaïques  
et les réseaux de chaleur 
géothermale gérés  
par le SIPPEREC

Légende

Commune concernée par un réseau  
de chaleur géothermale existant  
ou en étude géré par le SIPPEREC

 
Centrale photovoltaïque exploitée  
par le SIPPEREC

106 
centrales photovoltaïques

5 
réseaux de chaleur  
géothermique + 2 à déployer

85 adhérents à la compétence « ENR »  
dont 82 communes, 1 Communauté d’agglomération,  
1 Conseil départemental, la Région Île-de-France
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III 
ÉNERGIES RENOUVELABLES

SPL UniGéo 
Réseau de 22 km à déployer sur 
Les Lilas, Le Pré-Saint-Gervais et 
Pantin : première mise en service 
prévue en octobre 2024. 

YGEO 
Réseau de près de 12 km. En service 
depuis septembre 2016 et délégué  
à Engie, sous le contrôle du SIPPEREC.

BAGEOPS 
Réseau de près de 17 km.  
En service depuis avril 2016 
et délégué à Dalkia, sous  
le contrôle du SIPPEREC.

SPL SEER 
Réseau de près de 20 km déployé  
par la société publique locale.  
En service depuis décembre 2017.

ARGEO 
Réseau de près de 19 km. En service depuis octobre 2015  
et délégué à Engie réseaux sous le contrôle du SIPPEREC.

Levallois-Perret

Bobigny
Pantin

Drancy

Bagnolet

Chatou

Villataneuse

Livry-Gargan

Villepinte

Groslay

Saint-Mandé Nogent-sur-Marne

Dammartin-en-Goële

Noisy-le-Sec

Romainville

Rosny-sous-Bois

Les Lillas

Montreuil

Noisy-le-Grand

Charenton-le-Pont

Le Kremlin-Bicêtre
Gentilly

Bagneux

Châtillon

Fontenay-aux-Roses

Lognes

Anières-sur-Seine

Choisy-le-Roi

Limeil-Brévannes

Jouy-en-Josas

Morsang-sur-Orge

Sainte-Geneviève-des-Bois

Fleury-Mérogis

Viry-Châtillon

Grigny

Saint-Michel-sur-Orge

Ris-Orangis

Courbevoie

Marolles-en-Hurepoix

Savigny-le-Temple

Porcheville

L’Isle-Adam
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Collectivités adhérentes  
à la compétence  
numérique

Le SIPPEREC développe depuis vingt ans  
en Île-de-France et sur le territoire métropolitain  
un patrimoine public de réseaux numériques 
unique par son importance.  
En améliorant considérablement l’offre de services 
apportée aux citoyens, aux acteurs économiques 
et institutionnels, l’accès au Très Haut Débit 
constitue un levier d’attractivité des collectivités 
territoriales. La réduction de la fracture numérique 
est aussi l’une des conditions nécessaires  
au développement économique et à l’égal accès 
pour tous au service public.

92 
adhérents à la compétence  
numérique  
dont 89 communes  
+ 3 communautés d'agglomération

Légende

Commune adhérente à la compétence 
numérique

EPCI adhérent à la compétence numérique
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IV 
AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE
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Collectivités adhérentes  
à la compétence  
infrastructures de charge 

Au regard de l’enjeu de développement de la mobilité 
électrique sur le territoire francilien, le SIPPEREC  
a affirmé, en 2019, sa volonté de prendre en charge  
le déploiement d’un réseau d’infrastructures  
de charge pour véhicules électriques.  
Le SIPPEREC assure l’installation, l’exploitation  
et la maintenance des bornes de charge sur  
le domaine public pour le compte des collectivités  
qui le souhaitent et adhérant à cette compétence. 

31 
adhérents à la compétence  
« infrastructure de charge »  
dont 31 communes

+ 700 
points de charge « La borne bleue » 

Légende

Commune adhérente à la compétence 
infrastructures de charge

Station de recharge pour véhicules électriques
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V 
MOBILITÉ PROPRE
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Collectivités 
adhérentes  
à SIPP'n'Co 

Acteurs importants de la transition 
énergétique et numérique, les collectivités 
et les organismes d’Île-de-France font face 
à de nouveaux besoins liés aux mutations 
de notre société. Pour mieux accompagner 
ces structures, le SIPPEREC a souhaité faire 
évoluer l’achat mutualisé avec SIPP'n'Co. 
L’objectif : proposer plus de services tout  
en garantissant une relation de proximité. 

372 
adhérents à SIPP'n'Co  
(au moins 1 bouquet) 
dont

CA 15

CCAS 14

CD 5

Commune 266

CU 1

Enseignement sup 2

EP 15

EPT 11

OPH 23

Région 1

SEM 1

Syndicat 18

Légende

Région adhérente à (au moins)  
un bouquet SIPP'n'Co

Département adhérent à (au moins) 
un bouquet SIPP'n'Co

EPCI adhérent à (au moins)  
un bouquet SIPP'n'Co

Commune adhérente à (au moins)  
un bouquet SIPP'n'CO
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VI 
ACHATS MUTUALISÉS
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Collectivités  
adhérentes  
au Groupement  
de commandes  
« électricité » (GCE)

Le SIPPEREC regroupe les besoins  
de 500 collectivités pour bénéficier  
de l’achat d’électricité au meilleur  
rapport qualité-prix. 

500 
adhérents au GCE 
dont

CA/CC/CU/EPT 20

CCAS 30

Conseils départementaux 6

Communes 260

Enseignement sup 4

OPH 19

Région 1

SEM/SPL 9

Syndicat 38

Autres organismes 113

Légende

Région adhérente au groupement  
de commandes « électricité »

Département ou syndicat  
adhérent au groupement  
de commandes « électricité »

EPCI adhérent au groupement  
de commandes « électricité »

Commune adhérente au groupement  
de commandes « électricité »
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Communes

Alfortville
Serge Franceschi
Viceprésident du SIPPEREC
Julien Boudin

Antony
Maryse Lemmet
Bruno Foyer

Arcueil
Hélène Peccolo
Christian Métairie

Argenteuil
Nadir Slifi
Maxime Renault

Asnières-sur-Seine
Frédéric Sitbon
Viceprésident du SIPPEREC
Thomas Doublic

Athis-Mons
Patrice Sac
Nadine Ribero

Aubervilliers
Ling Lenzi
Membre du Bureau
Pierre Sack

Aulnay-sous-Bois
Fouad El Kouradi
Olivier Attiori

Bagneux
Paul Bensoussan
Yasmine Boudjenah

Bagnolet
Douada Keita
Frédéric Gabin

Comité syndical 
au 1er septembre 2022

Bezons
Pascal Beyria
Nessrine Menhaouara

Bobigny
Abdel Sadi
Sami Boufetta

Bois-Colombes
Jérémie Ribeyre
Sylvie Mariaud

Bondy
Laurent Cotte
Alexandre Amzel

Bonneuil-sur-Marne
Arnaud Letellier Desnouvries
Membre du Bureau
Gilles Gatineau

Boulogne-Billancourt
Emmanuel Bavière
Nicolas Marguerat

Bourg-la-Reine
Patrick Donath
Joseph Hayar

Brunoy
Jérôme Meunier
François Farez

Bry-sur-Marne
Pierre Leclerc
Augustin Kunga

Cachan
Samuel Besnard
Viceprésident du SIPPEREC
David Petiot

Champigny-sur-Marne
Philippe Dubus
Wilfrid Bastin

Charenton-le-Pont
Hervé Gicquel
Fabien Benoît

Chatenay-Malabry
JeanLouis Ghiglione
Patrick Dessen

Châtillon
Mélodie Chalvin
Nicolas Bost

Chatou
François Schmitt
Laurent Malochet

Chaville
Luc Mauvarin
Marc Girondot

Chevilly-Larue
Laurent Taupin
Philippe Komorowski

Choisy-le-Roi
Vasco Coelho
Marina Brulant

Clamart
Pierre Crespi
Mathieu Caujolle

Clichy-la-Garenne
Georges Roux
Pierre-Marie Gouygou-Vieillefosse

 → Légende : Titulaire Suppléant
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Colombes
Nagète Maatougui
Maxime Charreire

Courbevoie
MariePierre Limoge
Viceprésidente  
Jacques Kossowski

Courtry
Grégory Presle
Dominique Civeyrac

Créteil
Alain Dukan
Jean-François Dufeu

Drancy
Anthony Mangin
Viceprésident
Jean-Christophe Lagarde

Dugny
Dominique Gaulon
Chérifa Dia

Élancourt
Frédéric Pelegrin
Denis Lemarchand

Épinay-sur-Seine
Oben Ayyildiz
Membre du Bureau 
Farid Saidani

Fleury-Mérogis
MarieGisèle Belzine
Albert Lavenette

Fontenay-aux-Roses
Despina Bekiari
Jacky Gabriel

Fontenay-lès-Briis
JeanPaul Jacquet
Francis Frapier

Fontenay-sous-Bois
Loïc Damiani
Clémence Avognon Zonon

Fresnes
Marie LeclercBruant
Julien Baillergeau

Gennevilliers
Isabelle Massard
Laurent Noël

Gentilly
Fatah Aggoune
Viceprésident  
Nadine Herrati

Gonesse
JeanBaptiste Barfety
Membre du Bureau 
Patrice Richard

Grigny
Philippe Rio
Viceprésident 
Aurèle Bourgeois

Groslay
Fabien Moinier
Célia Jousserand

Issy-les-Moulineaux
Nathalie Pitrou
Tiphaine Bonnier

Ivry-sur-Seine
Clément Pecqueux
Mehadee Bernard

Joinville-le-Pont
Olivier Dosne
Stephan Silvestre

Jouy-en-Josas
JeanFrançois Poursin
François Brejoux

La Courneuve
Rachid Maiza
Haroon Qazi Mohammad

La Garenne-Colombes
JeanFrançois Dransart
Michèle Michelet

Le Blanc-Mesnil
Julien Carré
Jean-Marie Musquet

Le Bourget
Denis Desrumaux
Ingrid Adélaïde Beaubrin

Le Kremlin-Bicêtre
Geneviève Étienne
Jonathan Hemery

Le Perreux-sur-Marne
Hélène Rousselin
Émilie Vasquez

Le Plessis-Robinson
Benoît Blot
Frédéric Touadi

Le Pré-Saint-Gervais
JeanAbel Pécault
Clauthilde Choffrut

Les Lilas
Sander Cisinski
Christophe Paquis

Les Pavillons-sous-Bois
Marc Sujol
Patricia Chabaud

Levallois-Perret
Isabelle Coville
Jacques Poumette

L’Haÿ-les-Roses
Pascal Lesselingue
Daniel Aubert

L’Île-Saint-Denis
Séverine Delbosq
Stephen Lecourt

Limeil-Brévannes
Manuel Albuquerque
Kamel Nebbache

Livry-Gargan
Clément Chassain
Henri-Louis Carratala

Maisons-Alfort
Thierry Barnoyer
Viceprésident
Olivier Capitanio

Malakoff
Rodéric Aarsse
Viceprésident
Martin Vernant
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Marolles-en-Brie
François Élie
Pauline Bohnert-Bisquer

Montreuil
Yann Leroy
Dominique Glemas

Montrouge
Étienne Lengereau
Camelina de Pablo

Morangis
Quynh Ngo
Serge Houziel

Nanterre
Gilles GaucheCazalis
Viceprésident 
Nadège Magnon

Neuilly-sur-Seine
Pierre Aubry
Éric Schindler

Nogent-sur-Marne
Jacques J.P. Martin
Président
Christophe Ippolito

Noisy-le-Sec
Baptiste Gerbier
Thimotée Gauthierot

Orly
FranckÉric Baum
Jean-François Chazottes

Pantin
Nacime Amimar
Rida Bennedjma

Paris
Antoine Guillou
François Vauglin

Périgny-sur-Yerres
Gérard Brun
Gilles Trouve

Pierrefitte-sur-Seine
Didier Rastocle
Dominique Carré

Puteaux
Joëlle CeccaldiRaynaud
Viceprésidente
Bernard Gahnassia

Romainville
Hakim Saidj
Marc Elfassy

Rosny-sous-Bois
Fabrice Le Floch
Patricia Vavassori

Rungis
Patrick Leroy
Patrick Attard

Saint-Denis
Boris Deroose
Membre du Bureau
Laurent Monnet

Sainte-Geneviève- 
des-Bois
Franck Chauveau
Brahim Ouarem

Saint-Mandé
Florence CrochetonBoyer
Viceprésidente
Matthieu Stencel

Saint-Maur-des-Fossés
Henri Petteni
Philippe Cipriano

Saint-Maurice
Michel Budacki
Robert Archambault

Saint-Michel-sur-Orge
Sophie Rigault
Viceprésidente
Muriel Mosnat

Saint-Ouen-sur-Seine
Sabrina Decanton
Jonathan Caro

Sceaux
JeanPierre Riotton
Viceprésident
Emmanuel Goujon

Stains
Mathieu Defrel
Viceprésident
Jean-Claude de Souza

Sucy-en-Brie
MarieCarole Ciuntu
Olivier Trayaux

Suresnes
Amirouche Laidi
Fabrice Bulteau

Thiais
Richard Dell’Agnola
Alexandre Caussignac

Valenton
Claude Leseur
Gilles Barges

Vanves
Bertrand Voisine
Ury Israël

Versailles
François Darchis
Martine Schmit

Villejuif
Gilbert Chastagnac
Guillaume Bulcourt

Villemomble
Éric Mallet
Guy Rolland

Villeneuve-la-Garenne
Kiran Gurung
Alain-Xavier François

Villeneuve-le-Roi
Alain Laloe
Roland Maurel

Villeneuve-Saint-
Georges
Marc Lecuyer
Catherine Mauvily

Villepinte
Youssef Jiar
Laurent Fernandez
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Villetaneuse
Ernst Coulanges
Danielle Marmignon

Villiers-sur-Marne
JeanPhilippe Begat
Cédric Noël

Vincennes
Robin Louvigne
Jean-Pierre Mouly

Viry-Châtillon
JeanMarie Vilain
Grégory Abidi

Vitry-sur-Seine
Rachida Kabourri
Membre du Bureau
Albertino Ramael

Communautés
d’agglomération

Cœur d’Essonne
Gilles Fraysse
Philippe Le Fol

Grand Paris Sud  
Seine-Essonne
Michel Bisson
Stéphane Beaudet

Paris-Saclay
Igor Trickovski
Christian Lardière

Roissy Pays de France 
JeanJacques Perchat
Daniel Auguste

Département

Val-de-Marne
Sabine Patoux
Nicolas Tryzna

Syndicat 
intercommunal

Sud-Eleg
JeanPierre Chaffaud
Membre du Bureau
Jérôme Meunier

Région

Île-de-France
Nelly Garnier
Romain Maria
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SIPPEREC 
Tour de Lyon Bercy 
173 / 175 rue de Bercy — CS 10205 
75588 Paris cedex 12  
Tél. : 01 44 74 32 00

En savoir plus sur : sipperec.fr
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